
[image: Image de couverture]


[image: 4eme couverture]


[image: faux-titre]

 [image: Page de titre : Alain Beitone †, Philippe Gilles, Maurice Parodi, Histoire des faits économiques et sociaux  (de 1945 à nos jours), Dalloz]


    
      
        MENTIONS LÉGALES
      

      
        
          [image: logo Dalloz]
        
      

      
        31-35, rue Froidevaux - 75685 Paris Cedex 14
      

      
        Le Code de la propriété intellectuelle n’autorisant aux termes de l’article L. 122-5, 2° et 3° a), d’une part, que les copies ou reproductions « strictement réservées à l’usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective » et d’autre part, que les analyses et courtes citations dans un but d’exemple et d’illustration, « toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de l’auteur ou ses ayants droit ou ayants cause est illicite » (art. L. 122-4).
Cette représentation ou reproduction, tout comme le fait de la stocker ou de la transmettre sur quelque support que ce soit, par quelque procédé que ce soit, constituerait donc une contrefaçon sanctionnée pénalement par les articles L. 335-2 et suivants du Code de la propriété intellectuelle. 
      

      
        © Éditions DALLOZ – 2022
      

      
        978‑2‑247‑21833‑2
      

    
  
    
      
        
        
          
            Sommaire 
          
        

        
          
            Avertissement 
          
        

        
          
            Introduction 
          
        

        
          Chapitre introductif La naissance des blocs et du tiers-monde 
        

        
          Première partie La fresque historique des grands blocs de la Seconde Guerre mondiale à nos jours 
        

        
          Titre 1 Le bloc des pays occidentaux ou « bloc capitaliste » 
        

        
          Chapitre 1 De la reconstruction à la rupture de 1973‑1974 : nouvelle dynamique de croissance des pays de capitalisme évolué 
        

        
          Chapitre 2 Crise et recherche d’un nouveau mode de régulation dans le dernier quart du XXe et le début du XXIe siècle 
        

        
          Titre 2 Constitution et décomposition du bloc des pays socialistes 
        

        
          Chapitre 1 L’URSS et l’empire soviétique 
        

        
          Chapitre 2 La Chine, un monde à part 
        

        
          Titre 3 Tiers-monde, tiers-mondisme et pays en développement 
        

        
          Chapitre 1 Du tiers-monde aux pays en développement 
        

        
          Chapitre 2 De l’unité apparente du tiers-monde dans les premières décennies du développement à l’éclatement du Sud 
        

        
          Chapitre 3 Croissance différenciée et développement inégal des pays et des régions des tiers-mondes 
        

        
          Deuxième partie Enjeux et défis de la mondialisation et de la globalisation 
        

        
          TITRE 1 De l’internationalisation à la mondialisation de l’économie 
        

        
          Chapitre 1 Internationalisation, globalisation et régionalisation des échanges 
        

        
          Chapitre 2 Le défi de la globalisation financière 
        

        
          Chapitre 3 Ordre et désordre monétaires internationaux 
        

        
          Chapitre 4 Travail et mondialisation : quelle alternative au fordisme ? 
        

        
          Titre 2 États, unions régionales et société universelle 
        

        
          Chapitre 1 États-nations et unions régionales 
        

        
          Chapitre 2 Mérites et limites du système universel de l’ONU 
        

        
          
            Index alphabétique 
          
        

        
          
            Table des matières 
          
        

      

    
  
    
      
        
        
          
            Avertissement
          
        

        
          Ce deuxième volume de l’Histoire des faits économiques et sociaux a été conçu par ses auteurs comme un prolongement de l’ouvrage initial d’André Philip (1963), revu par Loïc Philip (1975) et republié dans le premier volume qui traite de la période allant du début du XIXe siècle à la Seconde Guerre mondiale. L’ampleur des mutations économiques, sociales et politiques que le monde a connues dans la seconde moitié du XXe siècle nécessitait une restructuration complète de la partie esquissée par André Philip pour la période de l’après-guerre.

          Cependant, il a paru nécessaire de restituer, dans la première partie de ce deuxième volume, des extraits d’analyses d’André Philip relatives à la période de l’immédiat après-guerre jusqu’à la fin des années 1950. En effet, il ne fut pas simplement un observateur perspicace et un auteur attentif aux bouleversements majeurs qui s’opéraient dans cette nouvelle ère de l’histoire économique et sociale du monde ; il fut aussi un acteur directement impliqué par ses fonctions et ses responsabilités gouvernementales ou publiques, dans « la reconstitution du marché mondial » et le rétablissement des relations internationales pacifiques qui vont durablement s’établir dans le monde occidental. D’où l’intérêt de restituer certains textes originaux d’André Philip et tout particulièrement ceux qui se réfèrent aux premières tentatives de la construction européenne dans l’immédiat après-guerre.

          Nous avons tenté de garder l’esprit général de l’ouvrage d’André Philip dans ce deuxième volume : celui‑ci avait souligné, en 1963, que si son étude était essentiellement économique et sociale, elle ne pouvait toutefois manquer d’aborder certains problèmes institutionnels, juridiques et culturels ; c’est donc, écrivait-il, « en réalité l’évolution de tout un milieu social et culturel que nous allons essayer de suivre ». C’est selon ce même principe que l’histoire économique et sociale de la seconde moitié du XXe siècle et de ce début du XXIe siècle est resituée chaque fois que nécessaire dans son contexte politique.

          Mais cet ouvrage qui, comme tous ceux de la collection Précis Dalloz, vise essentiellement un public étudiant des premiers cycles universitaires, se devait d’intégrer les très riches et très nombreux travaux d’historiens, économistes, politologues, démographes qui ont pu couvrir cette période. Il ne pouvait donc conserver le caractère si personnel du texte initial d’André Philip même s’il s’efforce d’en conserver l’esprit général et de participer à la transmission de son héritage.

          Alain Beitone traite la constitution et la décomposition du bloc des pays socialistes dont la Chine (titre 2, 1re partie) et le chapitre 4 de la deuxième partie : Travail et mondialisation ; Philippe Gilles, le bloc des pays occidentaux ou « bloc capitaliste » (titre 1, 1re partie) et les trois premiers chapitres d’une deuxième partie consacrée au passage de l’internationalisation à la mondialisation de l’économie ; Maurice Parodi retrace la naissance des blocs du tiers-monde après la guerre (chapitre introductif), puis l’évolution du tiers-monde, du tiers-mondisme et des pays en développement (titre 3, 1re partie) et il conclut l’ouvrage par un titre 2 : États, unions régionales et société universelle.

          Philippe Gilles a assuré la réactualisation de cette cinquième édition.
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          La première partie porte sur la deuxième moitié du XXe siècle et ce début du XXIe siècle ; plus exactement sur la période de 1944 (i.e. la fin de la Seconde Guerre mondiale) à nos jours.

          Elle se divise en trois titres :

          
            Titre 1 : Le bloc des pays occidentaux ou « bloc capitaliste »
          

          
            Titre 2 : Constitution et décomposition du bloc des pays socialistes
          

          
            Titre 3 : Tiers-monde, tiers-mondisme et pays en développement
          

          Après la période de reconstruction des pays belligérants qui s’étend, selon les pays, au moins jusqu’au début des années 1950, s’ouvre la période des « miracles économiques » ou des « années glorieuses » à l’ouest. La « rupture » ou la crise générale et mondiale qui s’amorce en 1973‑1974 est avant tout une crise du « système capitaliste » ou des pays industriels ou capitalistes évolués, formellement regroupés au sein de l’OCDE (les pays du « centre »). Elle aura inévitablement et directement des répercussions sur les pays déjà très diversifiés du tiers-monde. Les répercussions sur les pays de l’Est sont évidemment beaucoup plus ténues. Pourtant, on relève à partir des propres indicateurs des pays socialistes, une rupture de leur croissance à partir de 1974 et qui durera pratiquement jusqu’en 1987, c’est-à-dire à la veille de l’explosion du bloc soviétique.

          Certains observateurs et auteurs économistes voient dans cette rupture du début des années 1970, les manifestations d’une nouvelle crise de régulation du capitalisme. Après la longue phase du mode de régulation concurrentiel (du XIXe aux années 1930), puis celle plus brève du « mode de régulation monopoliste » (de la fin de la Seconde Guerre mondiale à 1973‑1974), on entrerait donc à partir de là dans une phase intermédiaire de recherche tâtonnante d’un nouveau mode de régulation d’un système capitaliste lui-même diversifié en multiples formations sociales distinctes (États-nations ou groupes d’États). À la fin des années 1980, à partir de l’explosion du « bloc soviétique » et de l’implosion de l’URSS elle-même, le système de l’économie de marché devient le système universel sans rival apparent ou prétendant. La renaissance du « credo libéral »1 se manifeste avec éclat non seulement dans un « discours économique » bientôt baptisé de « pensée unique », mais encore dans les applications tangibles de la mondialisation et de la globalisation aussi bien dans le groupe des pays de capitalisme évolué (ceux de l’OCDE) et les « nouveaux pays industriels et émergents », que dans les pays de l’ancien « empire soviétique » désormais en transition vers l’économie de marché, ou encore dans la diversité des pays de l’ancien tiers-monde soumis aux exigences des plans d’ajustement structurel du Fonds monétaire international (FMI). L’Organisation mondiale du commerce (en remplacement du GATT au 1er janvier 1995) a tissé progressivement la toile de ses règles et de ses exigences sur toute la planète et donc au-dessus de l’Union européenne elle-même et de ses principes communautaires. La mise en œuvre de l’Acte unique européen (1986), du traité de Maastricht (1992) et tout particulièrement le passage à la monnaie unique (apogée de l’UEM), en 2002, s’opèrent dans un contexte économique et social difficile. La persistance ou parfois le développement du chômage, tout particulièrement en France et en Allemagne, apparaît en contraste flagrant avec sa quasi-élimination aux États-Unis et au Japon. Ce constat et plus généralement le retard manifeste de la construction de « l’Europe sociale » par rapport à « l’Europe de la finance » et celle des « marchands » a pu nourrir le courant de « l’euroscepticisme » dans la phase très délicate et décisive du « passage à l’euro », allant jusqu’à la non-ratification (2006) du traité établissant une Constitution pour l’Europe signé par les chefs d’État et de gouvernement concernés le 29 octobre 2004 puis au retrait le 31 janvier 2020 du Royaume-Uni de l’Union européenne (Brexit) à la suite du référendum britannique (2016). On a redouté un moment que la crise financière et économique violente qui a affecté l’Asie du Sud-Est, la Russie et une partie du continent latino-américain en cette fin de XXe siècle marquait durablement la fin du « miracle » asiatique et celle des « tigres de papier » et menaçait la nouvelle expansion des pays de l’OCDE. Pourtant, la croissance ininterrompue de l’économie des États-Unis depuis 1992 semblait bien renforcée et relayée par le redémarrage des économies européennes depuis 1997‑1998 ainsi que par l’enrayement de la crise asiatique. Restaient de vastes zones d’ombre ou d’incertitude en Russie, en Amérique latine et dans les tiers-mondes éclatés. La survenance de la crise de 2007‑2008 et la « Grande récession » conduisent à de nouvelles interrogations sur la place de la finance et de la globalisation financière, voire du modèle économique dans son ensemble avec la prise en compte de l’urgence climatique et écologique doublée de la crise sanitaire mondiale prenant la forme d’une pandémie à maladie infectieuse émergente nommée la maladie à coronavirus 2019 ou covid‑19 qui apparaît en novembre 2019 à Wuhan dans la province de Hubei (Chine). Dans le même temps, les rapports entre les blocs sont profondément modifiés notamment par la concurrence des premiers pays émergents (BRICS), par l’essor de nouveaux pays émergents et par la persistance de l’exclusion des marchés financiers et de la dynamique industrielle des pays en développement.

          La deuxième partie, sans abandonner l’analyse chronologique de l’ensemble de la deuxième moitié du XXe siècle et de ce début du XXIe siècle, traite de manière transversale aux pays composant les trois blocs ou ensembles des formations économiques, sociales et politiques, les enjeux et défis de la mondialisation et de la globalisation. Elle comprend deux titres :

          
            Titre 1 : De l’internationalisation à la mondialisation de l’économie
          

          
            Titre 2 : États, unions régionales et société universelle
          

          Dans le titre 1, on étudie successivement le phénomène central d’internationalisation de la production par les investissements directs à l’étranger (IDE), l’instauration progressive des nouvelles règles de coopération et d’échanges internationaux, des premiers « rounds » de négociation du GATT au dernier, celui de « l’Uruguay round » et à la création de l’Organisation mondiale du commerce (OMC), enfin le développement du « régionalisme ». Un deuxième chapitre renvoie au défi de la globalisation financière et aux institutions financières qu’elle génère tout particulièrement dans les dernières années du XXe siècle avec les crises successives des marchés financiers émergents d’Asie, d’Amérique latine et de Russie jusqu’à la grande crise de ce début du XXIe siècle. Un chapitre 3 traite des phases successives d’ordre et de désordre monétaire international en portant un regard particulier sur l’évolution de l’Europe monétaire et sur ses relations réelles et potentielles avec le système monétaire international. Un dernier chapitre, dans la ligne de l’ouvrage d’André Philip (volume I), reprend la question du travail dans le phénomène de mondialisation : quelle alternative au fordisme si bien analysé par André Philip aux États-Unis dans la période de l’entre-deux-guerres ?

          Le premier chapitre du titre 2, concerne l’étude des tentatives de dépassement des États-nations à travers l’organisation des Unions régionales, dont l’Union européenne constitue aujourd’hui le modèle le plus avancé bien que non achevé ; ses différents élargissements, notamment en direction des anciens pays de l’Est, ouvrent-ils sur un risque de dilution de l’Union dans un « grand marché unique » ou bien impliquent-ils au contraire un renforcement du projet politique de la construction communautaire ? Le Brexit (v. supra) constituera-t‑il un « exemple à suivre » pour d’autres pays membres ? Le dernier chapitre, en guise de conclusion forcément inachevée, s’efforce de montrer à travers les mérites et les limites du système de l’ONU, la longue marche chancelante du projet d’une société universelle qui ne peut être bâtie que sur la démocratie.

          
            
              
                À propos de la cinquième édition
              

              Cette cinquième édition, sans modifier le plan initial de l’ouvrage, intègre les données macro-économiques, politiques et les débats les plus récents. Elle est dédiée à la mémoire d’Alain Beitone.

              Août 2021
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            Section 1
          

          L’ampleur des conséquences directes de la Seconde Guerre mondiale 

          1Plus de quarante millions de morts ? Si le nombre de décès dus directement à la Première Guerre mondiale a pu être estimé entre 14 et 16 millions, celui de la Seconde est de l’ordre de 37 à 44 millions. Parmi eux, le nombre de militaires tués est estimé à 17,1 millions dont 11,4 pour les Alliés (7,5 pour l’URSS) et 5,7 pour les pays de l’Axe (3,5 pour l’Allemagne et 1,5 pour le Japon). Ainsi les Russes perdirent à eux seuls 1,6 fois plus de combattants que les Américains (300 000), les Anglais (306 000), les Français (200 000), les Allemands et les Italiens (300 000), c’est-à-dire les pays qui constituaient alors le noyau central de la production capitaliste mondiale. Le nombre des victimes civiles directes est estimé entre 20 et 27 millions (soit 3 à 4 fois plus que lors du premier conflit mondial). Il faut également prendre en compte 28 à 30 millions de personnes déplacées, dont 15 millions d’Allemands et 5 millions de Polonais. Dans ce terrible bilan en pertes humaines sont inclus les 6 millions de juifs et les centaines de milliers de Tziganes qui ont été les victimes du plan d’extermination systématique (« la solution finale ») mis à exécution par les nazis1.

          2Un développement très inégal de la production pendant la guerre. Entre 1939 et 1945, de même qu’au cours du premier conflit mondial, le développement économique des États-Unis et celui des autres grandes puissances belligérantes allaient prendre à nouveau des directions très divergentes. L’Amérique, qui aborde le deuxième conflit mondial avec de vastes réserves de production inemployées, va « pousser » sa production non pas de 15 %, comme entre 1914 et 1948, mais de plus de 50 %. L’Angleterre malgré les bombardements subis pendant cinq années réussira à maintenir son niveau de production à peu près à son niveau d’avant-guerre en l’orientant vers la production de guerre. La France occupée maintient sa production, mais au profit de l’Allemagne. En revanche, l’Allemagne, qui allait bientôt servir de champ de bataille aux armées alliées et surtout connaître des bombardements aériens désastreux (50 % des logements détruits…), devait connaître un amoindrissement considérable de sa capacité de production. L’URSS pour sa part, malgré la dévastation de ses provinces occidentales, atteindra les 3/5e de sa production de paix dès 1945 grâce à la délocalisation d’une grande partie de son appareil industriel dans ses provinces de l’Est. La production japonaise, qui dépendait beaucoup de son Empire colonial pour ses approvisionnements et qui connaîtra les conséquences directes des bombardements aériens américains, tombera à un tiers de son niveau de paix.

          Pourtant la Seconde Guerre mondiale, qui fut le conflit le plus désastreux de tous les temps, n’a entraîné que de faibles changements dans la production mondiale globale. Il en va tout autrement des effets produits sur la hiérarchie des puissances mondiales belligérantes2. En Europe, l’URSS est devenue la première puissance du fait que l’Allemagne, outre les destructions subies, est désormais coupée en deux ; elle a pour sa part récupéré 380 000 km2, soit un peu plus que la superficie de l’Allemagne réunifiée (au détriment de la Pologne, et de l’indépendance des pays baltes). Les États-Unis sont incontestablement devenus la puissance dominante dans le monde, alors que ça n’était pas encore tout à fait le cas entre les deux guerres. Ainsi, en 1938, les États-Unis représentaient 31 % du PNB de l’ensemble des grandes puissances, les cinq autres (URSS, Allemagne, Royaume-Uni, Japon et France) en représentaient ensemble 44 %.

          « En 1950, le rapport est presque inversé : 41 % pour les États-Unis ; et 35 % pour les cinq autres puissances. Les États-Unis, qui fournissaient 19 % des exportations de l’ensemble des pays développés en 1938, en fournissent 25 % en 1950 ».3 

        

        
          
          
            Section 2
          

          Le contexte politique de la fin de la guerre 

          3Nouvelles puissances dominantes, nouvelles alliances et nouvelles dominations. La première phase de l’histoire économique et sociale mondiale du second XXe siècle s’inscrit d’abord dans le contexte politique de la guerre froide qui va opposer le « bloc soviétique », c’est-à-dire l’URSS et ses « satellites » européens, les pays de l’Europe de l’Est, d’une part et le bloc occidental ou « bloc capitaliste » d’autre part, c’est-à-dire les États-Unis, ses alliés du temps de guerre (l’Angleterre, la France libre), mais aussi les pays européens vaincus de l’axe (Allemagne de l’Ouest, Italie, Autriche) ainsi que d’autres pays européens qui ont réussi à recouvrer leur liberté et à préserver leur indépendance grâce précisément à l’intervention ou l’appui des Américains. Si le contour des zones d’influence s’est amorcé pendant la guerre, lors des conférences réunissant les grandes puissances alliées (États-Unis, Union soviétique, Angleterre) contre les pays de l’Axe (conférence de Téhéran en novembre-décembre 1943, conférences de Québec en août 1943 puis en septembre 1944, conférence de Yalta en février 1945, soit deux mois avant la mort du président Roosevelt…), le sort de la plupart des pays européens du Centre et de l’Est (Allemagne, Autriche, Pologne, Tchécoslovaquie, Hongrie), du Nord-Est (comme la Finlande) ou du Sud-Est (Roumanie, Bulgarie, Yougoslavie, Albanie) et du Sud (Grèce, Turquie, Perse) ne sera scellé progressivement que dans la période de l’après-guerre (1945‑1950).

          4Le rideau de fer et l’isolement de l’empire soviétique. C’est au cours de ces années de tension extrême entre les « super-grands » que se développe le climat de la guerre froide et que tombe le « rideau de fer » (expression due à Winston Churchill prononcée lors d’un discours dès mars 1946) qui isolera les pays de l’Est de la zone d’échange des pays de l’OCDE, à la fois sur le plan politique et sur le plan économique. La cristallisation des zones d’influence qui opère alors est en contradiction formelle avec les principes de la charte de l’Atlantique (août 1941) et du projet des Nations unies (créées le 26 juin 1945), c’est-à-dire la conception d’un monde uni (one world). C’est pourtant la réalité de deux mondes antagonistes qui s’imposera pendant plus de quarante ans. Or c’est dans cette phase qui s’étend de la fin de la période de reconstruction, c’est-à-dire du début des années 1950 à la crise de 1973‑1974, que vont s’opérer les transformations structurelles fondamentales du monde capitaliste : développement du nouveau mode de régulation des pays du capitalisme évolué avec ses résultats spectaculaires en matière de croissance, de progrès technique, de transformation du modèle de consommation et de mode de vie ; mise en place progressive d’une nouvelle division internationale du travail avec ses nouvelles hiérarchies et l’expansion remarquable de ses échanges matériels et financiers.

          5Émergence du tiers-monde et du tiers-mondisme. Dans le contexte de l’apparition idéologique, politique, économique entre deux blocs irréductibles, le concept de tiers-monde et encore davantage sa traduction géopolitique vont s’affirmer au cours des années 1950. Le « tiers-mondisme », qui est à la fois un mouvement d’idées et un engagement politique, va donner sa marque non seulement aux controverses mobilisant les théoriciens et les idéologues du développement mais encore aux expériences qui vont être tentées, notamment dans les pays du tiers-monde colonisé qui accèdent progressivement à l’indépendance à partir des années 1950.

          L’ébranlement des puissances coloniales, après la guerre, ne met pas fin pour autant au phénomène de l’immigration né à la fin du XIXe siècle. Les anciennes puissances coloniales vont s’efforcer d’aménager des zones d’expansion privilégiées, sinon réservées, avec les anciennes colonies. Les tiers-mondistes parleront alors de « nouvel impérialisme » ou de « néo-impérialisme ». Le « nouvel empire soviétique » lui-même ne se limitera pas aux pays européens confinés à l’est du rideau de fer ; il englobera diverses périphéries du tiers-monde, comme le Vietnam, la Corée du Nord ou Cuba, et il y alimentera nombre de foyers de rébellion, y compris au sein des « pays non alignés ». Mais la Chine communiste va lui échapper dès les années 1950 si bien que cet immense pays pourrait être classé dans un quatrième bloc distinct des trois premiers.

        

        
          
            Section 3
          

          Brève histoire de la constitution des blocs après la guerre 

          6La violation précoce des principes de Yalta. La déclaration sur l’Europe libérée signée lors des accords de Yalta (4‑11 février 1945) stipulait que les gouvernements des peuples affranchis du joug hitlérien devaient être constitués par des élections libres et en conformité avec la volonté exprimée par les peuples. De plus, elle établissait le principe de consultations automatiques entre les trois Grands lorsque la situation l’exigerait. Staline avait pourtant déjà clairement montré peu de temps auparavant, en éliminant les principaux chefs de l’armée secrète et des partis non communistes polonais, le peu de cas qu’il pourrait faire de tels principes. Les violations formelles des principes posés à Yalta, qui interviennent dès la fin de l’année 1945 dans le cas de la Bulgarie et celui de la Roumanie, s’inscrivent donc dans une histoire amorcée dès le début de la guerre, en mai 1940, avec l’occupation totale par l’Armée rouge des pays baltes (la Lituanie, l’Estonie et la Lettonie) notamment. Malgré les exhortations de Churchill au tout nouveau successeur de Roosevelt, le président Truman, (télégramme du 12 mai 1945), celui‑ci refusera dans un premier temps de prendre des gages à l’est d’une ligne Lübeck-Trieste-Corfou, là où les armées américaines et britanniques avaient conquis des positions ou pouvaient encore en conquérir. Pourtant la suprématie militaire des États-Unis était alors manifeste depuis les explosions des bombes atomiques à Hiroshima (6 août 1945) et à Nagasaki (9 août 1945) ; l’URSS, en effet, ne procédera à une première expérimentation de sa bombe que le 29 août 1949. Le rideau de fer tombera donc inexorablement sur tous les pays du Centre et du Sud-Est de l’Europe occupés par l’armée soviétique ou préalablement libérés par les troupes occidentales. Ainsi fut scellé pratiquement et bien avant 1947, ou les événements des années 1950, non seulement le sort de la Pologne, de la Bulgarie, de la Roumanie et de la Yougoslavie mais aussi celui de la Tchécoslovaquie, avant même le « coup de Prague » de février 1948, et de l’Allemagne de l’Est. La division de l’Allemagne qui a commencé dès 1945 avec la mise en place puis l’organisation de chacune des zones d’occupation sera consacrée dès le printemps 1947.

          7Les lignes de résistance des Américains et de leurs alliés : la doctrine Truman. En revanche Truman et les alliés occidentaux sauvegarderont l’indépendance de l’Autriche ; ils s’opposeront à l’occupation de Trieste par la Yougoslavie et feront échec à l’expansionnisme soviétique vers le sud, en Iran tout d’abord, où se conjuguaient les intérêts des puissantes compagnies pétrolières de l’Anglo-Iranian Oil Co. et de la Standard Oil ; en Turquie ensuite, où se pose le problème de la porte ouverte et de la défense des détroits. La crise turque et surtout la guerre civile grecque qui va se dérouler de 1946 à la fin de l’année 1949, seront à l’origine directe de la doctrine de Truman (mars-mai 1947), visant à endiguer la progression communiste et matérialisée par la loi d’aide à la Turquie et à la Grèce du 22 mai. Cette aide permettra aux forces royalistes de résister à la rébellion communiste appuyée par la Yougoslavie, l’Albanie et la Bulgarie et de mettre fin à une guerre qui aura fait quelque 50 000 morts, saccagé plus de 11 000 villages, expatrié plus de 20 000 enfants arrachés à leurs familles et laissé de durables séquelles dans la vie politique et sociale grecque.

          8La formation de la doctrine du « Containment » ou de l’endiguement. La cassure de l’Europe en deux camps désormais irréductibles, celui des alliés et « clients » des États-Unis d’un côté, et de l’autre celui des « satellites de l’URSS », s’établit en ce mois de juillet 19474. George Kennan, un universitaire américain, exprime ce qui va devenir la doctrine de la diplomatie américaine pendant la période de la guerre froide et celle de la coexistence pacifique qui va suivre : la doctrine du « containment » ou de l’endiguement qui reprend les idées clés de la doctrine Truman. Les événements se précipitent avec la prise de pouvoir communiste en Hongrie, en août, ou les premières purges sanglantes en Bulgarie. En octobre, les représentants de huit partis communistes européens (dont six au pouvoir et ceux des partis communistes français et italien) créent un organe de coordination et d’information (le Kominform) qui est interprété comme « une déclaration de guerre à la civilisation occidentale », selon les termes d’André Fontaine. Dans le même temps, les forces communistes passent à l’offensive en Chine, en Birmanie, en Indonésie, aux Philippines, en Malaisie et la guérilla s’étend en Indochine et en Grèce.

          9Le plan Marshall au secours de l’Europe de l’Ouest. C’est dans ce contexte du début de la guerre froide et du partage de l’Europe en deux blocs industriels que les États-Unis, qui avaient déjà engagé 15 milliards de dollars pour relever les pays libérés, vont proposer le plan Marshall (v. ss 29). Ce nouveau plan d’aide qui vient tout de suite après la doctrine Truman et la loi d’aide à la Turquie et à la Grèce, va être rejeté par l’URSS et après elle (et sous sa pression directe) par l’ensemble de ce qui constitue déjà les pays de l’Est. Il sera également refusé par la Finlande qui lutte et manœuvre pour préserver son indépendance vis-à-vis du bloc soviétique. La conférence de Paris (12 juillet 1947), qui va déterminer un programme et une organisation pour l’utilisation des fonds Marshall, ne réunira donc que les seuls représentants de l’Autriche, de la Belgique, du Danemark, de la France, de la Grande-Bretagne, de la Grèce, de l’Irlande, de l’Islande, de l’Italie, du Luxembourg, de la Norvège, des Pays-Bas, du Portugal, de la Suède, de la Suisse et de la Turquie.

          10L’innovation du plan Marshall. Le plan Marshall se présente comme une innovation révolutionnaire dans l’organisation des relations entre les peuples.

          
            
              D’abord, pour la première fois, a été posé le principe de l’aide, substituée ou superposée à l’investissement : il ne s’agit pas, ici, de faire des prêts pour des opérations rentables ; il s’agit de reconstituer, par des dons, les économies des pays européens.

              Autre innovation ; ces dons vont prendre la forme d’une offre collective ; au lieu de calculer les investissements de façon isolée, on va demander aux pays européens de se réunir et d’établir ensemble un plan de développement.

              L’OECE (Organisation européenne de coopération économique créée en avril 1948, selon la volonté même des États-Unis), qui devait se survivre plus tard sous l’appellation d’OCDE (Organisation de coopération et de développement économiques), fut beaucoup plus qu’une plaque tournante financière entre les États-Unis et l’Europe. Elle a représenté une contribution tout à fait originale des seize pays membres de la « Grande Europe » à la politique de libéralisation des échanges internationaux. Ses grands mérites furent d’une part, de lutter contre toutes les formes d’entrave aux libertés du commerce (contingentements, discrimination, barrières douanières, subvention aux exportations, etc.) et d’autre part, de travailler au rétablissement des paiements multilatéraux par l’intermédiaire de l’UEP (Union européenne des paiements), créée en 19505 (v. ss 28, 29).

            

          

          11Le plan Marshall contribue efficacement au redressement de l’Europe. Dans l’ensemble, le plan Marshall a été un succès ; c’est à partir de lui qu’a commencé le redressement économique de l’Europe. On avait estimé qu’il coûterait 17 milliards de dollars en quatre ans ; il n’a coûté que 12 milliards en trois ans et demi. La production des pays de l’Europe occidentale – ce qu’on appelle la grande Europe, membre de l’OECE – a augmenté de 12 % en 1947‑1948, de 8 % en 1948‑1949, de 9 % en 1949‑1950 ; dès 1950, elle dépassait de 20 % la production de 1938, et avait atteint celle de 1929, l’année de la plus grande prospérité avant la crise. Alors qu’après la Première Guerre mondiale, il avait fallu à l’Europe occidentale sept ans et demi pour revenir au niveau de production de 1913, cette fois, en trois ans et demi, grâce à l’aide américaine, on était revenu au niveau d’avant la guerre. En 1950, le déficit de la balance des comptes de l’Europe était réduit des quatre cinquièmes et les exportations européennes augmentaient de 50 % en trois ans (v. titre I, chapitre 1, section 3).

          
            
              En même temps, le plan Marshall avait amené les pays d’Europe à se regrouper pour constituer des unités plus importantes6.

            

          

          12Le traité de l’Atlantique nord (4 avril 1949). Un traité d’assistance mutuelle avait déjà été signé à Bruxelles le 17 mars 1948 entre la France, la Grande-Bretagne, la Belgique, les Pays-Bas et le Luxembourg. Il intervenait donc tout de suite après « le coup de Prague » de février 1948.

          Le traité de l’Atlantique nord est d’une tout autre portée puisqu’il scelle une alliance durable entre douze pays européens (dont les signataires du traité de Luxembourg), le Canada et surtout les États-Unis qui manifesteront ainsi leur volonté de rompre avec leur tradition isolationniste. Il est vrai que deux événements majeurs ont contribué à cette conversion : le début du blocus de Berlin (juin 1948) et l’entrée des troupes communistes de Mao Tsé-toung à Pékin. L’Alliance atlantique accueillera la Grèce et la Turquie en 1952, puis la République fédérale d’Allemagne (RFA) en 1955, après l’échec de la Communauté européenne de défense (CDE) en 1954.

          Le pacte de Varsovie et la création du COMECON constitueront les réponses du bloc soviétique aux initiatives d’alliance et de regroupement politiques et économiques du « camp occidental » (v. titre 2, 1re partie).

          13La mise en œuvre de la doctrine de l’endiguement en Asie et la transition vers « la coexistence pacifique ». Plusieurs initiatives des pays communistes, au cours du premier trimestre 1950, vont amener le président Truman à mettre en application la doctrine de l’endiguement du communisme en Asie. Il s’agit d’abord de la reconnaissance, début 1950, de la République démocratique du Vietnam et de l’assistance que lui apporteront la Chine et l’URSS. Mais il s’agit bien davantage encore du franchissement du 38e parallèle, c’est-à-dire l’invasion de la Corée du Sud par les forces nord-coréennes, le 25 juin, qui provoque immédiatement la riposte américaine via l’OTAN. Paradoxalement, « le conflit coréen apparaît comme la première manifestation d’une nouvelle solidarité entre deux systèmes antagonistes mais confrontés désormais à une époque où la guerre portée aux extrêmes de sa force destructrice, cesse d’être un moyen parmi d’autres de la politique »7. La mort de Staline, le 5 mars 1953, facilitera la signature de l’armistice en Corée (armistice de Panmunjeom) le 27 juillet 19538 et va ouvrir une période de détente relative dans les rapports Est-Ouest.

          D’une certaine façon, les deux puissances antagonistes sont déjà entrées dans une première phase de la « coexistence pacifique ». Celle-ci ne débutera formellement, toutefois, que dix ans plus tard, en 1963, lors du traité de Moscou interdisant certains types d’expériences nucléaires. Cette nouvelle phase des relations entre l’Ouest et l’Est ne s’ouvrira, il est vrai, qu’après deux très graves alertes pour la paix mondiale : la construction du mur de Berlin en avril 1961 qui entendait mettre un terme à l’exode des ressortissants de l’Allemagne de l’Est via Berlin-Ouest et la crise de l’installation des fusées soviétiques à Cuba en octobre 1962 qui se conclura par leur retrait par Khrouchtchev à la suite de l’ultimatum du président Kennedy.

        

        
          
            Section 4
          

          Les premières formes de regroupements européens et les débuts de la Communauté européenne 

          14Les unions douanières du Benelux et de France-Italie. La première a été le Benelux. L’idée d’une union douanière entre la Belgique, la Hollande et le Luxembourg avait été lancée pendant la guerre, et négociée entre les gouvernements de ces pays réfugiés à Londres. Dès la Libération, le traité était prêt ; et il fut possible de créer le Bénélux avant que les pays intéressés ne se soient reconstruits sur des types de structures qu’il aurait été plus difficile ensuite de rapprocher.

          
            
              Du côté français on a songé à ce moment-là à une union douanière franco-italienne ; un projet de traité avait même été rédigé. En fait on s’en est tenu à une union postale : on s’est heurté à de gros antagonismes d’intérêts, en particulier dans le domaine agricole, et on s’est rendu compte que ces antagonismes étaient irréductibles dans un marché comportant uniquement la France et l’Italie ; en revanche, si l’Allemagne arrivait comme troisième acteur, comme la France et l’Italie étaient exportatrices de denrées agricoles vers l’Allemagne, un équilibre pourrait être trouvé, et les antagonismes surmontés. On s’est rendu compte qu’une union douanière régionale ne constituait pas un cadre assez large ; il fallait réaliser une union douanière générale, groupant dès le point de départ le plus grand nombre de pays possible.

              Mais l’idée n’était pas mûre ; on s’est alors demandé si on ne pourrait pas faire, entre un grand nombre de pays, une union douanière pour quelques produits spécialisés. C’est ainsi que l’on est passé de l’expérience par régions à l’expérience par secteurs, avec la réalisation de l’Union douanière pour les industries du charbon et de l’acier9.

            

          

          15La Communauté européenne du charbon et de l’acier (CECA). Le plan Schuman, créant la CECA en 1953, est né d’une double volonté, politique et économique :

          
            
              – Volonté politique : fonder un rapprochement entre les adversaires, la France et l’Allemagne, en constituant un pool commun de leurs industries essentielles, de façon à créer entre eux de tels liens d’intérêts enchevêtrés qu’ils ne puissent plus se séparer ensuite.

              – Volonté économique : gagner de vitesse la reconstitution des cartels du charbon et de l’acier, ententes privées qui avaient dominé l’Europe pendant les dernières années du XIXe siècle et le début du XXe siècle.

              Les institutions de la CECA se composaient tout d’abord de la Haute autorité qui comprenait neuf membres indépendants, désignés pour six ans, d’un commun accord, par les gouvernements des pays liés par le traité. Elle avait le pouvoir de donner des avis, de prendre des décisions, de faire des recommandations.

              En face de la Haute autorité, il y avait un Conseil des ministres de l’Industrie des différents pays, conseil dont les pouvoirs étaient prévus par le traité. Les décisions obligatoires de la Haute autorité pouvaient être écartées par une décision du Conseil des ministres, prise à l’unanimité.

              À côté de la Haute autorité et du Conseil des ministres, se trouvait la Cour de justice ; elle avait été constituée sur le modèle du Conseil d’État français, avec possibilité de recours pour excès de pouvoir contre les décisions de la Haute autorité. Dans certains cas, elle pouvait aussi juger au contentieux.

              Il y avait aussi un Conseil économique consultatif, composé de représentants des organisations patronales et ouvrières des industries du charbon et de l’acier.

              Enfin, une Assemblée parlementaire élue par les parlements des six pays, ne disposait en fait que de pouvoirs consultatifs, bien que le traité lui accordât théoriquement le pouvoir d’interpeller et de renverser les membres de la Haute autorité.10 

            

          

          Les institutions de la Communauté économique européenne (CEE) s’inspireront fortement de celles de la CECA en 1957.

          Si la Haute autorité n’a jamais usé du pouvoir qui lui avait été donné de contester, voire de contrarier certains investissements préjudiciables à une bonne coordination des politiques du charbon et de l’acier, en revanche, elle a facilité les déplacements et la réadaptation de main-d’œuvre, en cas de fermeture de mines non rentables ; elle a également financé la création d’activités industrielles nouvelles sur les sites menacés, inaugurant ainsi ce que l’on appellera plus tard les politiques de reconversion.

          
            
              Au total, alors que la CECA a obtenu un succès complet en matière d’acier (l’industrie sidérurgique a connu une expansion considérable, équilibrée entre les six pays), elle se trouve devant une situation difficile en matière charbonnière. Cela tient essentiellement à ce que se pose maintenant pour l’Europe le problème de l’énergie d’une façon générale, avec la concurrence entre les différentes sources : charbon, pétrole, gaz, électricité. On ne peut plus avoir une politique particulière du charbon ; il faut dégager une politique commune pour l’ensemble des sources d’énergie. De même que l’on s’est rendu compte que les unions douanières devaient être organisées dans des cadres larges, et qu’il était nécessaire d’en arriver, pour certains produits, à une union douanière générale, de même on se rend compte maintenant qu’on ne peut s’en tenir, pour les produits, à des secteurs cloisonnés particuliers11.

            

          

          A. Philip, dans cette appréciation de l’action de la CECA, soulignait ainsi les limites des politiques sectorielles et des unions douanières particulières, c’est-à-dire des premières esquisses de « l’unification de l’Europe ». Le traité de Rome en 1957, fondant la Communauté économique européenne (CEE) devait en être le prolongement et l’extension inéluctable.

          16Le traité de Rome et les débuts de la mise en œuvre du marché commun. Une union plus large allait sortir des traités de Rome du 25 mars 1957 sur le marché commun et l’Euratom. Le traité de Rome prévoyait, en effet, l’extension de la Communauté du charbon et de l’acier à l’ensemble de l’économie des six pays adhérents. Pour franchir les premiers obstacles de cette énorme entreprise, les diplomates avaient pris soin de laisser dans l’ombre des vagues principes nombre de questions épineuses, et surtout, ils s’étaient efforcés de ménager des étapes suffisamment longues pour la mise en œuvre effective du marché commun.

          Pourtant, à partir de l’entrée en vigueur des traités de Rome le 1er janvier 1958, et malgré bien des difficultés politiques et techniques, la construction européenne brûlera les étapes et enregistrera de remarquables avancées aussi bien sur le plan institutionnel que sur celui des réalisations concrètes.

          En ce qui concerne les institutions, on s’était beaucoup inspiré de l’organisation de la CECA. On trouve dans la CEE une commission qu’on a voulue d’entrée de jeu moins puissante que la « haute autorité » de la CECA mais qui a su se faire sa juste place ensuite, malgré l’hostilité du général de Gaulle. Y figure aussi un Conseil des ministres qui décide, souvent d’ailleurs, sur proposition de la commission ; enfin une Cour de justice, un Comité économique et social et une Assemblée parlementaire.

          Dans les années 1960, l’opposition constante du général de Gaulle à toute idée de supranationalité se manifestera notamment par « la politique de la chaise vide » en 1965‑1966 (c’est-à-dire le retrait de fait des instances de la CEE) puis, sur un autre plan, par le retrait de l’OTAN. La crise de « la chaise vide » ne sera dénouée, en janvier 1966, que par « l’arrangement du Luxembourg » imposant la règle de l’unanimité dans le processus de décision qui se révélera très paralysant par la suite. Cependant, dans le même temps, le général de Gaulle se montrera très ferme pour que soit décidée et mise en application la politique agricole commune en juillet 1962. La même année, il proposera, sans succès d’ailleurs, une organisation politique avec une réunion périodique des chefs d’État qui préfigurait en quelque sorte le futur Conseil européen qui ne sera créé qu’en décembre 1974 (sommet de Paris) et effectif en mars 1975. En 1963, il s’opposera fermement à l’entrée de la Grande-Bretagne, suspectée d’être le « cheval de Troie » des États-Unis et de l’Alliance Atlantique. Les deux premiers fonds structurels, dont le rôle ne cessera de s’accroître, sont créés dès le début des années 1960 : le Fonds social européen (FSE) en septembre 1960 et le Fonds européen d’orientation et de garanties agricoles (FEOGA) en janvier 1962 ; le FEDER (Fonds européen de développement régional) ne sera créé qu’en mars 1975.

          De même, l’instauration d’un budget général des Communautés (CECA, Euratom, CEE) avec affectation des ressources propres ne sera décidée qu’en 1975 et l’élection au suffrage universel direct du Parlement européen qu’en 1976 pour de premières élections du 7 au 10 juin 1979.

          La mise en œuvre concrète du marché commun sera effective dès le 1er janvier 1959. La réalisation de l’Union douanière, c’est-à-dire la suppression progressive des contingentements et des droits de douane à l’intérieur du marché commun, a été accélérée au point de devenir une réalité bien avant le terme du 1er juillet 1968. Depuis cette date, la libre circulation des biens est effective. De même, les Six ont pris de l’avance dans l’élaboration d’une politique commerciale commune à l’égard des pays tiers. Les positions des Six sont préalablement définies et défendues par un seul porte-parole au sein de l’organisation internationale du GATT. Là encore, la mise en place du tarif extérieur commun (TEC) a été rapidement achevée. En effet, après 1973 puis à partir de 1993 (traité de Maastricht), c’est la Communauté et non plus les pays membres qui auront désormais compétence pour négocier avec les pays tiers. La poursuite de l’intégration (notamment le passage à la monnaie unique dans les pays de la zone euro) et l’élargissement de l’Union se heurtent à un débat récurrent sur les transferts de compétences au bénéfice des instances européennes supranationales, l’application du principe de subsidiarité et la revendication par les États membres de leur souveraineté nationale (v. ss 77 s.).
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        17Un nouveau mode de régulation du capitalisme. Les années 1944‑1947 constituent la période durant laquelle vont se mettre en place les conditions de la croissance des années 1950‑1960 des pays de capitalisme évolué, à savoir la restauration des démocraties parlementaires dans les pays vaincus, la reconstruction et la remise en état du stock de capital, la fin des contrôles et la libéralisation du commerce, enfin l’élaboration d’un système monétaire stable (v. partie 2, titre 1, chapitre 3). Plus spécifiquement, l’âge d’or de la prospérité (1945‑1968/1973) de ces pays résulte, principalement, des réponses apportées à la contradiction de la période de l’entre-deux-guerres entre la croissance de la production de masse standardisée et l’insuffisance de la demande effective globale. En effet, la viabilité de la production de masse naissante, autour de l’automobile et de l’électricité notamment, exige une transformation radicale du mode de consommation : à une production de masse standardisée doit correspondre une consommation de masse standardisée qui, dans un contexte d’extension et de généralisation du salariat, nécessite une hausse du pouvoir d’achat des salariés1. Et ce sont les deux réponses conjointes apportées à cette contradiction, à savoir le fordisme (soit l’extension au niveau macro-économique du principe du five dollars day de H. Ford) et l’interventionnisme public (basé sur le New Deal de F.D. Roosevelt2), qui rendent définitivement caduc le capitalisme concurrentiel à régulation marchande3 prévalant et fondent, par là même, un nouveau mode d’accumulation, le capitalisme monopoliste.

        
          
            Section 1
          

          Le capitalisme monopoliste 

          18Prémisses et caractéristiques. Ses prémisses remontent à la Grande Dépression (1929). Il est doté, dans sa forme achevée, d’une régulation monopoliste (fordisme) et étatique (« États keynésiens », c’est-à-dire la politique économique couplée à l’activisme budgétaire comme stratégie de retour au « plein-emploi », complétée par l’instrument fiscal de stabilisation [i.e. l’impôt] et par des mesures de redistribution [i.e. les transferts]) caractérisée par :

          – un rapport salarial monopoliste, où le salaire individuel se détermine dans un cadre collectif contraignant spécifié par la contractualisation des rapports sociaux résultant des luttes, des revendications, et des négociations menées par les organisations syndicales reconnues comme partenaires sociaux privilégiés aux niveaux de la firme, de la branche et de la nation. Partant, les salaires sont moins sensibles à la conjoncture économique avec un salaire nominal quasiment indexé sur les prix et sur les gains de productivité tendanciels, et en partie socialisé, ce qui élève les salaires réels et les rigidifie à la baisse (v. partie 2, chapitre 4) ;

          – un mode d’organisation de la production et des échanges caractérisé par une concentration du capital au sein de grandes firmes multinationales, véritables oligopoles à l’échelle mondiale, qui tendent à rechercher des solutions négociées (ententes) s’apparentant à un comportement de type monopoliste (monopolistic situations). D’où l’émergence de marchés d’oligopoles qui, selon le nombre de concurrents, la taille relative des différents offreurs et le degré de différenciation des produits, entraîne des rigidités à la baisse des prix, une tendance à l’hétérogénéité de la qualité des biens, et des pratiques de prix « administrés », menant à l’existence de « surprofits ». Mais ces effets déviants, manifestations d’une concurrence imparfaite, sont corrigés, durant cette période, par des « pouvoirs compensateurs » (countervailing powers)4, comme l’intervention d’un « État gendarme » de même que le rôle et l’influence des syndicats et des associations de consommateurs, qui permettent de renouer avec une situation de « concurrence praticable » (workable competition) où les firmes s’affrontent par les innovations et non par une « guerre des prix » ;

          – une intervention systématique de l’État initiée, notamment, par l’effort militaire résultant, successivement, de la Seconde Guerre mondiale puis de la guerre froide et de son corollaire, la course aux armements, qui entretient un flux continu et croissant de dépenses publiques soutenant la croissance. Ainsi, pour l’ensemble des pays de l’OCDE, les dépenses courantes de l’État passent, en moyenne, de 21,8 % du PIB en 1950, à 40,2 % en 1977. L’État régule et stimule, de la sorte, l’activité économique en soutenant la consommation de masse via la politique budgétaire (soit l’État-providence redistributif par la fiscalité et les dépenses sociales, les grands travaux, etc.), mais aussi par la politique monétaire et du crédit, de même que par la planification. Ce rôle accru des policy makers, notamment leur volonté d’utiliser le budget de l’État au service d’objectifs macro-économiques, marque l’abandon de la doctrine dominante d’avant-guerre, selon laquelle l’équilibre budgétaire devait être réalisé quels que soient la conjoncture et l’état général des économies.

        

        
          
            Section 2
          

          La dynamique macro-économique des pays de capitalisme évolué 

          19L’enchaînement vertueux des biens de consommation et des biens de production. Il est caractéristique de ce que J. Fourastié (1979) a appelé, pour la France, « les Trente Glorieuses ». Il résulte de la conjugaison de deux cercles vertueux qui concernent respectivement, selon la typologie du capital social de K. Marx5, la section des biens de consommation (« S.2 ») et celle des biens de production (« S.1 »). La place centrale dans le processus d’accumulation des pays de capitalisme évolué durant la période 1945‑1973/1974 est occupée par « S.2 ». L’association production/consommation de masse nécessite, en effet, une demande effective globale domestique forte et croissante, condition à la réalisation de niveaux de production et de profit élevés. Ce dynamisme de la consommation provoque, et exige, des modifications quantitatives et qualitatives de la structure productive (hausses du stock de capital et de la productivité des facteurs de production), ce qui accroît, en corollaire, la demande de biens d’équipement.

          20La régulation fordiste : gains de productivité et progression du salaire réel. La dynamique de croissance de l’ensemble des pays de capitalisme évolué découle, alors, de l’interrelation de ces deux cercles vertueux. Le premier répond à la contradiction (originelle ?) du capitalisme entre la volonté des entrepreneurs de baisser les salaires afin d’accroître l’extraction de la plus-value et du profit, et la nécessité d’une demande effective globale forte pour absorber la production de même qu’influer positivement sur les anticipations des firmes. Dans le cadre de la régulation fordiste, les forts gains de productivité permettent de distribuer du pouvoir d’achat aux salariés sans impact sur les prix et sur les profits, ce qui garantit les débouchés (solvabilité de la demande et maintien des avantages comparatifs) lesquels stimulent l’accumulation du capital donc la production de plus-value relative additionnelle, etc. Parallèlement, les gains de productivité résultant du progrès technique exigent un renouvellement rapide (accélération de l’obsolescence sous le double effet des innovations et de la concurrence) et une expansion continue du stock de capital, d’où la nécessité d’une forte offre de biens de production (second cercle vertueux, v. ss 332 s.).

        

        
          
            Section 3
          

          Le nouvel ordre économique international (NOEI) 

          21La « pax americana » et les trois piliers du NOEI. Parallèlement à ces modalités de régulation monopoliste et étatique qui spécifient des trajectoires nationales, la dynamique des Trente Glorieuses bénéficie de l’influence stabilisatrice et propice du nouvel ordre économique international qui émerge à l’issue de la Seconde Guerre mondiale sous l’égide, et à l’initiative, des États-Unis (« pax americana »). À côté d’un cadre institutionnel à l’échelle mondiale6, les trois piliers qui le caractérisent – les accords de Bretton Woods et la mise en place du Gold Dollar Standard, la conclusion du GATT (General Agreement on Tariffs and Trade) et la libéralisation des échanges, le plan Marshall et la création de l’OECE (Organisation européenne de coopération économique) – agissent tous dans le sens d’une libération dirigée des échanges, assurant une compatibilité entre le retour du libéralisme dans les transactions internationales et la constitution de cadres organisationnels propres à assurer l’articulation des espaces économiques nationaux.

          
            
              § 1
            

            Les accords de Bretton Woods 

            22La nécessité d’un nouveau système monétaire international. C’est dans l’optique de mettre en place un système monétaire cohérent et stable susceptible de garantir la stabilité des équilibres internationaux, de restaurer la liberté du commerce international, et de défendre de même que promouvoir la croissance et le développement économiques à un haut niveau d’emploi, en réponse à la dislocation des relations économiques internationales due, entre autres, à l’évolution chaotique des taux de change durant l’entre-deux-guerres, que les experts mandatés par les gouvernements alliés contre les puissances de l’Axe se réunissent du 1er au 22 juillet 1944 à Bretton Woods, village du New Hampshire. La délégation française du Gouvernement provisoire d’Alger est conduite par P. Mendès France7, celle de la Grande-Bretagne par J.‑M. Keynes, et celle des États-Unis par H.D. White, assistant du secrétaire au Trésor américain (United States Secretary of the Treasury), H. Morgenthau.

            23Keynes et le projet de Banque centrale supranationale. La thèse défendue par Keynes, contenue dans ses Proposals for an International Clearing Union, est simple8 : la stabilité du nouveau système monétaire international (SMI) passe par l’élimination de l’or sur la scène internationale et le refus d’accorder un rôle d’étalon monétaire à une quelconque monnaie nationale. À cette fin, il propose la transposition, au niveau international, des systèmes bancaires nationaux, à savoir la création d’une Banque centrale supranationale, « banque centrale des banques centrales », soit le Clearing Union (CU), qui entretient avec les différentes banques centrales nationales des relations semblables à celles qui lient chaque banque centrale à ses banques subordonnées, et peut imposer une dévaluation (réévaluation) à un pays structurellement déficitaire (excédentaire). Parallèlement, le CU émet une unité monétaire supranationale abstraite, le bancor, servant exclusivement aux transferts de compte à compte entre banques centrales dont les réserves respectives sont calculées par un système de quotas fonction des trois dernières années du commerce extérieur du pays concerné. Le bancor, non convertible en or, est défini par un poids d’or à l’instar de chacune des monnaies nationales dont l’équivalent/or peut, cependant, être révisé.

            24FMI, Banque mondiale et nouvel étalon de change-or. Le système issu des accords de Bretton Woods, reflet de la prééminence du nouveau pays leader, les États-Unis, est assez éloigné, sur le plan institutionnel, des propositions de Keynes, le Fonds monétaire international (FMI) et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD), plus communément dénommée Banque mondiale, proposés par les Américains et créés à Washington le 27 décembre 1945 (i.e. la ratification officielle du « traité de Bretton Woods »), remplaçant le CU. En revanche, l’adhésion générale au principe d’un régime de taux de change fixes mais ajustables centré sur un étalon de change-or, se traduit par un nouveau Gold exchange standard ou, plus précisément, un Gold dollar standard, puisque après l’échec du retour à la convertibilité/or de la livre sterling (juillet-août 1947), la seule devise clé as good as gold est le dollar, consacrant ainsi l’hégémonie des États-Unis qui, entre autres, détiennent les deux tiers du stock d’or mondial évalué, en 1946, à 32 milliards de dollars ! Chacune des autres monnaies, ou « devises périphériques », a une parité bilatérale officielle en matière d’or ou en dollar « du poids et du titre en vigueur le 1er juillet 1944 », soit 35 $ l’once de métal fin. Sur ces bases, les banques centrales des pays membres du FMI s’engagent à défendre ces parités, et interviennent systématiquement lorsque l’écart constaté de leurs taux de change dépasse les marges de fluctuation fixées à 2 %, soit (± 1 %) autour de la parité.

            Toutefois, la conjonction de l’importance du stock d’or américain et de l’illiquidité des banques centrales des pays européens (les réserves ayant été sollicitées durant la guerre) pervertit d’emblée ce système, dès lors que le FED est le seul à pouvoir vendre ou acheter massivement de l’or contre des dollars, ce qui contraint mécaniquement les autres pays à défendre leurs parités bilatérales, donc à soutenir de facto le dollar9. Cette ambiguïté des rapports entre le dollar et l’or (qui est à la fois le gage et le concurrent du dollar), communément appelée le « dilemme de Triffin », constitue le premier « talon d’Achille » du système de Bretton Woods : la stabilité du système impose que les banques centrales non américaines (qui détiennent des avoirs en dollars pour soutenir leur parité monétaire) jugent stable la valeur du dollar par rapport à l’or ; autrement dit, qu’elles soient indifférentes, quant à la composition de leurs portefeuilles de réserves de change, entre la détention de dollars et celle d’avoirs en or, ce qui suppose une rareté relative du « billet vert » au plan international, donc une situation de cumul d’excédents de la balance des paiements américaine. Dans ce cadre, le « paradoxe de Triffin » est le suivant : si la rareté du dollar se renforce cumulativement, sa pénurie à l’échelle mondiale risque d’affecter les échanges internationaux et, en conséquence, d’entraver la croissance économique. A contrario, une situation de surliquidité du dollar, résultant d’un cumul de forts déficits de la balance des paiements américaine et, plus généralement, d’un acccroissement des besoins de financements dû à la croissance du commerce mondial, entraînera une crise de défiance à l’égard du « billet vert » se traduisant, pour les détenteurs de dollar (principalement les banques centrales), par une conversion massive de leurs avoirs en or, d’où une forte menace sur le stock d’or détenu par le Trésor américain et l’impossibilité de maintenir à terme la parité de convertibilité de 35 $ l’once. La gestion des liquidités internationales dans le système de Bretton Woods est, en conséquence, soumise à l’état de la balance des paiements américaine ; en d’autres termes, le SMI est assujetti aux orientations de la politique économique et à l’évolution conjoncturelle des États-Unis.

            25Faiblesses intrinsèques du SMI. La stabilité du système en cas d’ajustements de parité (dévaluation, réévaluation) est garantie par le FMI qui consent des crédits à ses membres en leur octroyant les devises nécessaires à la défense de la parité de leurs monnaies. Partant, le système de Bretton Woods recèle un second « talon d’Achille », illustration d’une version institutionnelle de la « loi de Gresham »10 : les pays confrontés à des problèmes de change (i.e. les pays à monnaie faible) demandent des devises fortes (principalement le dollar) au FMI qui enregistre, conséquemment, une pénurie endémique de monnaies fortes et une surabondance de devises faibles. Mais, parallèlement, ce financement des déficits des balances des paiements va permettre, durant la période 1945‑1971, de promouvoir le commerce international et d’approcher un régime optimal des taux de change en leur permettant d’être stables à court terme, mais relativement flexibles à long terme afin de tenir compte des différentiels macro-économiques et des orientations divergentes des politiques économiques entre pays. En outre, la fonction de « prêteur en dernier ressort » (« The lender of last resort function ») assurée par les États-Unis, et légitimée par leur leadership incontesté durant cette période, permet de tenir compte des leçons de « l’entre-deux-guerres » : « Pour que se stabilise l’économie mondiale, il faut un stabilisateur, et un seul »11 ; en d’autres termes, un prêteur en dernier ressort capable d’accorder aux pays les plus touchés des prêts à effet contra-cyclique tout en prenant la responsabilité de maintenir l’intégrité et la liquidité du système international de paiements.
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            Les accords du GATT 

            26La conférence de La Havane (1947‑1948) et la promotion du libre-échange. Ce stabilisateur incarné par le dollar, « devise clé » à haut degré de confiance (tant qu’il demeure rare et que les États-Unis maintiennent leur leadership), contribue à favoriser, durant les années 1950 et 1960, la libéralisation des échanges internationaux et, partant, la croissance du commerce mondial. D’où une autre clause des accords de Bretton Woods prévoyant la création, à côté du FMI et de la BIRD, d’un organisme de surveillance du commerce mondial, l’Organisation internationale du commerce, qui, contrairement aux deux autres institutions mises en place lors de la réunion de Savannah (Géorgie) du 8 mars 1946, n’est pas créée, mais contient certains des principes fondamentaux du GATT. Cet accord est signé, à la suite de la conférence de La Havane convoquée par le Conseil économique et social de l’ONU, par vingt-trois pays, le 30 octobre 1947 à Genève, à l’initiative des États-Unis (après que le Congrès américain – à majorité républicaine – ait adopté un Trade agreement Act donnant au président H. Truman le droit d’abaisser les tarifs douaniers), afin de promouvoir le libre-échange en réduisant progressivement (Genève [1947], Annecy [1949], Torquay [1950‑1951], Genève II [1956], Dillon Round [1960‑1962], Kennedy Round [1962‑1967], Nixon Round [1971‑73], Tokyo Round [1973‑79]) les droits de douane et en abolissant les prix de référence américains.

            27Le principe du « commerce loyal » et la libéralisation du commerce international. Ces accords sont orientés vers la réalisation de deux objectifs principaux : d’une part, assurer le respect de principes permettant une concurrence loyale entre les nations (i.e. le « commerce loyal », fair trade) ; d’autre part, mettre en œuvre un processus continu de libéralisation du commerce international. Ils inaugurent une codification originale, et historiquement inédite, des relations internationales, substituant à la vision jusqu’alors dominante du traité et du bilatéralisme, une logique politique basée sur la négociation et le compromis, sans exclure les sanctions. Cette recherche du consensus s’est traduite par l’éviction des votes formels dans le fonctionnement du GATT régi, de fait, par le principe de l’unanimité, ce qui évite les dérives connues à l’ONU (i.e. l’existence de majorités automatiques) mais conduit à des négociations parfois longues et fastidieuses. À côté de ces principes, la nature pragmatique de certaines dispositions, comme la non discrimination (i.e. l’extension à tous les pays signataires de la clause de « la nation la plus favorisée »), qui permet de passer du bilatéralisme (deux nations se consentent des avantages mutuels mais continuent de se protéger vis-à-vis du reste du monde) au multilatéralisme (toutes les parties contractantes bénéficient des abaissements de tarifs établis lors de négociations bilatérales), et la reconnaissance d’exceptions, comme l’assouplissement des règles de contingents d’importation pour les produits agricoles provenant des pays en développement (PED) ou la clause de sauvegarde d’industries menacées par la baisse des tarifs douaniers12, permettent le recul des barrières douanières, donc la libéralisation des échanges entre toutes les parties contractantes, tout en préservant les spécificités nationales.
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            La création de l’OECE 

            28L’OECE et l’UEP, cadre de la coopération internationale. Les effets conjugués des accords de Bretton Woods et du GATT permettent, non seulement, de lever les barrières au commerce extérieur et aux paiements internationaux érigées durant la dérive protectionniste de l’entre-deux-guerres, mais aussi de favoriser la coopération internationale en institutionnalisant des consultations régulières entre les pays occidentaux assorties d’assistances financières mutuelles. Le cadre organisationnel étant posé, reste l’impulsion financière initiale afin que les pays, souvent ruinés et détruits par la Seconde Guerre mondiale, puissent y accéder. C’est précisément, à l’initiative des États-Unis, l’objet de l’aide Marshall et de la création, le 16 avril 1948, de l’Organisation européenne de coopération économique (OECE), qui regroupe dix-sept pays européens membres (les pays de l’Est ayant refusé l’offre d’assistance américaine), complétée par l’UEP (Union européenne de Paiements), créée le 19 septembre 1950 avec effet rétroactif au 1er juillet 1950, mécanisme conçu afin que le produit des exportations dans toute partie de l’Europe soit l’équivalent de dollars, assurant, par là même, une incitation égale à l’exportation à l’intérieur de l’Europe et à l’extérieur du continent. En d’autres termes, il s’agit d’un système de compensation multilatérale qui porte sur les opérations courantes (et non sur les mouvements de capitaux) institué pour faciliter les échanges entre pays membres et rétablir la convertibilité externe des monnaies européennes. La dépréciation de la livre sterling, du deutschmark, et de plusieurs autres monnaies, par rapport au dollar (septembre 1949) contribua à accélérer la convertibilité de certaines monnaies européennes. La dernière étape fut franchie, à la fin des années 1950, lorsque le président de la République française, Ch. de Gaulle, déprécia le franc (29 décembre 1958, soit 1 franc pour 1,80 mg d’or contre 2,53 mg en 1949), instaurant, ipso facto, le « nouveau franc » (1960) valant 100 francs anciens et 180 mg d’or fin, la Grande-Bretagne saisissant cette occasion pour rétablir la convertibilité de la livre. L’UEP, ayant rempli ses objectifs, avait survécu à sa raison d’être. Elle fut dissoute le 27 décembre 1958, en faveur d’un Accord monétaire européen (AME), signé le 5 août 1955 et entré en vigueur le 1er janvier 1959, dont l’objectif était d’organiser le retour à la convertibilité des monnaies des pays membres de l’UEP, tout en préservant la stabilité des changes (notamment en prévoyant des marges de fluctuations de [± 0,75 %] des monnaies européennes par rapport au dollar contre [± 1 %] prévus lors des accords de Bretton Woods). En septembre 1961, l’OECE devient l’Organisation pour la coopération et le développement économique (OCDE), avec l’adhésion des États-Unis et du Canada, la zone OCDE s’élargissant progressivement avec l’intégration du Japon (1964), de la Finlande (1969), de l’Australie (1971), et de la Nouvelle-Zélande (1973)13.
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            Le plan Marshall 

            29L’aide américaine pour la reconstruction de l’Europe. La genèse de ces différentes institutions s’inscrit dans le cadre de la gestion de l’aide américaine, à commencer par celle émanant de l’United Nations Relief and Rehabilitation Administration (UNRRA) qui octroie, entre 1944 et 1946, 4,7 milliards de dollars (dont 3,7 en provenance des États-Unis) d’aides aux pays les plus touchés par la guerre (exception faite des vaincus), complétées par des prêts bilatéraux du Trésor américain de plus de 12 milliards de dollars, dont 3,75 milliards pour le Royaume-Uni en 1945, et 1,2 milliard pour la France en 194614. Malgré ces aides, le déficit global cumulé des paiements extérieurs des pays d’Europe occidentale atteint encore, en 1947, plus de 9 milliards de dollars, dont une proportion importante imputable au Royaume-Uni, d’où l’impossible retour à la convertibilité/or de la livre sterling. L’ampleur des besoins de reconstruction, jusque-là sous évaluée, est alors prise en compte par l’administration Truman et, particulièrement, par son secrétaire d’État, le général G.C. Marshall, ancien chef d’état-major de l’armée de terre, « General of the Army » et futur prix Nobel de la paix (1953), avec la mise en place, aux États-Unis, de l’European Recovery Program et, en Europe occidentale, de l’OECE (v. ss 28) chargée de répartir l’aide américaine, refusée par l’URSS et les pays « socialistes », consacrant ainsi la séparation des deux blocs, préfiguration de la guerre froide. Cette aide permet aux seize pays concernés d’acheter des matières premières et des machines, principalement aux États-Unis et, accessoirement, à des pays tiers (achats off shore, littéralement « au-delà des frontières »). Les États-Unis deviennent, alors, le plus important exportateur du monde : d’un déficit de leur balance commerciale d’environ 3 milliards de dollars avant la guerre, l’excédent enregistré de 1945 à 1947 évolue entre 4,5 et 6,8 milliards de dollars, financé pour moitié par ces différents programmes d’aide économique, alors que pour l’autre moitié, les pays européens liquident leurs avoirs à court terme et vendent massivement de l’or aux États-Unis qui deviennent, en outre, le premier importateur mondial à partir de 1958 (12,9 % des importations et 18,6 % des exportations mondiales). Parallèlement, les États-Unis alimentent plus de la moitié des mouvements de capitaux à long terme de l’après-guerre, sous la forme d’investissements privés, de prêts et de dons publics. Ainsi, entre avril 1948 et juin 1952, il est réparti 12,8 milliards de dollars au titre du plan Marshall, dont 24,9 % au Royaume-Uni, 21,2 % à la France, 11,8 % à l’Italie, 10,8 % à l’Allemagne…, auxquels s’ajoute le programme d’aide militaire américain à l’OTAN.
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            L’intégration européenne 

            30Vers les « États-Unis d’Europe ». Alors que l’idée d’intégration européenne est ancienne (ses origines françaises remontent à la pensée de C.‑H. de Rouvroy, le comte de Saint-Simon15), elle reçut une impulsion décisive par le plan Marshall. Au-delà des aides financières, le préambule congressionnel à l’Economic Cooperation Act promulgué le 3 avril 1948 appelait l’Europe à suivre l’exemple américain et à former un marché économique à l’échelle du continent, appuyé par un discours du 31 octobre 1949 de P. Hoffman, administrateur américain du plan Marshall, poussant l’Europe à l’intégration économique, précédé par celui prononcé, à Zurich, par W. Churchill (19 septembre 1946) proposant la création des « États-Unis d’Europe ». Ces intentions se sont, dans un premier temps, concrétisées par la création du Conseil de l’Europe (5 mai 1949), entérinée (traité de Londres), à cette date, par dix pays (la Belgique, le Danemark, la France, l’Irlande, l’Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas, la Norvège, la Suède et le Royaume-Uni), qui a pour objectifs de défendre les principes de la démocratie et des droits de l’homme, de promouvoir les valeurs humaines de même que de donner un sens à l’identité européenne reposant sur un patrimoine historique et culturel commun. Il vise, également, à harmoniser les politiques de ses États-membres et à définir des normes législatives communes.

            31De la CECA (1951) aux traités de Rome (1957). Il y eut, ensuite, « l’intégration fonctionnelle », illustrée par des régimes spéciaux concernant les postes ou les transports par exemple. Le point culminant, en l’occurrence, fut la Communauté européenne du charbon et de l’acier (CECA), conçue par J. Monnet, Commissaire au plan français, proposée, le 9 mai 1950, par le ministre français des Affaires étrangères, R. Schuman, (dont le traité afférent est signé le 18 avril 1951 et entré en vigueur le 23 juillet 1952 pour une période de cinquante ans) comme un mécanisme pour assurer la coopération pacifique dans l’industrie lourde entre l’Allemagne et la France, « la solidarité de production ainsi nouée manifestant que toute guerre entre [ces deux pays] devient non seulement impensable mais matériellement impossible ». Ensuite, fut impulsée une forme plus habituelle d’intégration économique, à savoir l’Union douanière qui repose sur l’application de deux principes fondamentaux : la libéralisation interne des échanges et l’adoption d’un tarif extérieur commun (TEC). À la conférence de Messine (juin 1955), le plan Beyen/Spaak/Bech contient le projet d’une intégration économique générale par la création d’un marché commun, dont la réalisation va être précipitée par deux événements internationaux, respectivement la nationalisation du canal de Suez (juillet 1956), où les pays européens prirent conscience de leur fragilité économique et de leur dépendance énergétique, et l’intervention soviétique à Budapest (octobre-novembre 1956). D’où la signature, à Rome, de deux nouveaux traités (25 mars 1957), entrés en vigueur le 1er janvier 1958, créant, respectivement, la Communauté européenne de l’énergie atomique (CEEA ou Euratom) et, surtout, la Communauté économique européenne (CEE) entre la Belgique, la France, l’Allemagne de l’Ouest, l’Italie, le Luxembourg et les Pays-Bas, établissant une union douanière entre les cosignataires, la liberté de mouvement des facteurs de production (main-d’œuvre et capital), de même que plusieurs institutions nouvelles destinées à compenser les effets défavorables des nouvelles dispositions sur les régions des différents pays, notamment un Fonds social européen, une Banque européenne d’investissements et un Fonds pour l’assistance au développement économique des anciennes colonies des puissances européennes (également v. ss 77 s. et v. ss 351 s.).

            32L’Association européenne de libre-échange (AELE) en marge de la CEE. Rejetant une invitation à rejoindre la CEE, en 1957, les Britanniques formèrent, lors de la convention de Stockholm (20 novembre 1959, ratification et entrée en vigueur le 3 mai 1960), une Association européenne de libre-échange (AELE ou EFTA), constituée des États périphériques de l’Europe occidentale : la Norvège, le Danemark, la Suède, l’Autriche, la Suisse, le Portugal, ainsi que la Grande-Bretagne qui réalise près de 60 % du commerce extérieur de l’organisation en 1961. Les raisons du refus britannique à l’adhésion au marché commun s’inscrivaient dans la relation particulière que la Grande-Bretagne avait nouée avec les États-Unis et, d’autre part, sa qualité de membre principal du Commonwealth. Toutefois, le relâchement des liens entre le Royaume-Uni, les États-Unis et les pays du Commonwealth, associé aux problèmes internes à l’AELE (i.e. la forte hétérogénéité des pays membres aux niveaux géographique, démographique, économique, et la faiblesse des échanges intra AELE qui étaient largement inférieurs aux échanges extra AELE, tout particulièrement avec la CEE) conduisent le Gouvernement conservateur de H. Macmillan à demander (9 août 1961), à la suite d’une résolution adoptée par les deux chambres du Parlement, l’ouverture de négociations avec les Six afin de déterminer les conditions d’adhésion du Royaume-Uni à la CEE, candidature stoppée, en 1963, par le général de Gaulle qui craignait un ralliement de la CEE à des vues « libre-échangistes » voire une inféodation aux États-Unis. En raison du veto français, le Conseil des ministres de la CEE (29 janvier) refuse la candidature britannique puis, à nouveau, en 1967, pour des raisons similaires. Finalement, cette demande se concrétisera, aux côtés de celles du Danemark et de l’Irlande16, dans un premier temps, par la signature des traités d’adhésion (22 janvier 1972), l’adhésion définitive de ces trois pays se faisant à l’issue d’une période intérimaire de onze mois consacrée à l’aménagement des rapports avec l’AELE (1er janvier 1973). La CEE sera, ensuite, élargie à la Grèce (traité du 28 mai 1979 avec prise d’effet en juillet 1981), puis à l’Espagne et au Portugal (1er janvier 1986), et à l’Autriche, à la Suède et à la Finlande (janvier 1995), seul le référendum norvégien demeurant négatif (52 % de « non »), la CEE devenant Communauté européenne avec le traité de Maastricht (signé le 7 février 1992 et entré en vigueur le 1er novembre 1993), prémisses à l’Union européenne avec le traité de Lisbonne entré en vigueur 1er décembre 2009. La signature du traité d’adhésion du 16 avril 2003 à Athènes (avec prise d’effet au 1er mai 2004) de dix nouveaux membres, en l’occurrence dix pays d’Europe centrale et orientale (PECO)17, puis de ceux de Luxembourg (25 avril 2005) avec l’adhésion de la Bulgarie et de la Roumanie (entrée en vigueur le 1er janvier 2007), et de Bruxelles (9 décembre 2011, entrée en vigueur le 1er juillet 2013) avec l’adhésion de la Croatie, marque l’aboutissement actuel du processus d’intégration européenne, avec l’Europe des Vingt-Sept, à la suite du Brexit (v. ss 81). Ces élargissements revêtent, toutefois, une dimension politique, institutionnelle et économique inédite, en raison principalement de l’écart de développement entre les Quinze et ces nouveaux membres, source d’incertitude quant au devenir de l’Union européenne (v. ss 77 s.).

            33Les avantages de l’intégration économique. L’intégration économique nécessite qu’opère un « intérêt mutuellement avantageux » entre les pays membres, lequel suppose une convergence réelle (croissance, chômage, solde courant, PIB/habitant) et nominale (inflation, dette publique, solde public, régime de change, volatilité du change) des économies concernées, donc une réduction des différentiels macro-économiques (v. ss 257). Sur cette base, la construction européenne a permis d’impulser de multiples réflexions théoriques à propos de l’intégration économique, à commencer par les avantages et les conditions d’exercice du libre-échange18, notamment l’absence de toute discrimination gouvernementale affectant la circulation des marchandises et des facteurs de production19. Ceci requiert l’harmonisation des contenus des politiques des pays concernés, en particulier la fiscalité, les réglementations qualitative (normes) et quantitative (quotas). Un autre aspect de l’intégration économique concerne l’égalisation du facteur prix comme la convergence des salaires et de la rémunération de la main-d’œuvre, de même que des taux d’intérêt20, qui constitue une norme idéale plutôt qu’un objectif opérationnel. L’expansion du commerce, par la suppression des tarifs dans les unions douanières et/ou la promotion de la libre circulation des facteurs de production, peut se rapprocher de l’égalisation du facteur prix, de même que, symétriquement, le protectionnisme et les restrictions aux échanges peuvent s’en éloigner. Toutefois, compte tenu de la discrimination par la géographie (relativement faible pour la CEE qui est un espace territorial intégré)21 et par les cultures, l’union douanière et le libre mouvement des facteurs ne peuvent qu’approximer cette égalisation, même lorsque les gouvernements sont non discriminatoires. En d’autres termes, il faut admettre une réserve à la définition de l’intégration économique comme égalisation du facteur prix. Ainsi, la géographie sépare les pays par la distance, ce qui est l’équivalent de tarifs pour empêcher l’égalisation des prix des biens, nécessaire en des conditions rigoureuses pour que le commerce réussisse à accomplir cette convergence. De même, là où les gouvernements ne pratiquent pas de discrimination, les individus opèrent des choix, préférant, par exemple, vivre et travailler dans le pays où ils sont nés, ou celui dans lequel ils maîtrisent la Langue, plutôt que d’émigrer pour un gain en revenu réel. L’intégration signifie, dans l’absolu, l’unicité, mais la tendance réelle à l’égalisation résulte, d’abord, de la connexion directe des marchés de la zone, sans exclure l’influence des facteurs et des marchés extérieurs. Cette question est centrale pour la compréhension de l’intégration économique et financière en Europe. Ainsi, la montée des marchés des euro-devises (v. ss 261 s.) a permis d’initier une tendance à l’égalisation des taux d’intérêt entre les membres de la CEE sans qu’il y ait eu un surcroît d’activité sur les mouvements directs de capitaux intra-européens et sans la création, dans les années 1970 et 1980, d’un marché des capitaux unifié pour l’ensemble de l’Europe occidentale.

          

        

        
          
            Section 4
          

          La dynamique mondiale 

          34Les indicateurs d’une croissance de plein-emploi soutenue. Les importants mouvements de capitaux à long terme alimentés par les États-Unis, durant l’après-guerre, permettent la reconstruction des économies européennes de même que la restauration de leurs finances extérieures au milieu des années 1950 et, simultanément, d’accompagner la reconversion de l’économie américaine. Le nouvel ordre mondial, ainsi constitué, impulse alors une impressionnante dynamique mondiale caractérisée par une forte croissance de quasi plein-emploi, avec quelques tensions inflationnistes (4 % en moyenne par an, de 1950 à 1973, pour les six pays concernés, v. tableaux ci-après) acceptables dans le contexte de bas niveaux de chômage et de forte demande.

          
            
              
                Évolution du volume de PIB, données annuelles (1913 = 100)
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                Chômage en % de la population active totale
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              Source : A. Maddison, 1981, p. 222‑223 et 263‑264.

            

          

          Les principaux facteurs de cette croissance sont au nombre de trois.

          
            
            
              § 1
            

            La dynamique du commerce mondial 

            35La place centrale de la « triade » Amérique du Nord – Europe – Japon. L’aspect le plus spectaculaire de l’évolution globale du commerce international (et, corrélativement, de l’extraversion des économies) est la rapidité de sa croissance. En valeur, les échanges internationaux ont été multipliés par 64 entre 1947 et 1992, passant de 57 milliards de dollars à 3.650 milliards de dollars entre ces deux dates (services exclus), soit une progression en volume de 40 % supérieure à celle de la production. Il en résulte une exposition internationale croissante de la plupart des économies, repérée par l’élévation de deux ratios, à savoir le « coefficient de dépendance »22 et le « coefficient d’ouverture sur l’extérieur »23. Ainsi, pour ce dernier, de 1950 à 1974, le volume des exportations des États-Unis est multiplié par 4,6 ; 2,6 pour le Royaume-Uni ; 13,6 pour l’Italie ; 16,6 pour la RFA ; 6,8 pour la France et 31,2 pour le Japon24. Cependant, tous les pays n’ont pas également contribué à (ou bénéficié de) l’exceptionnel essor du commerce international depuis la guerre. D’abord, l’essentiel du commerce mondial s’effectue au sein du bloc des pays de capitalisme évolué (environ 70 % du commerce total) ; en d’autres termes, le commerce « Nord/Nord » constitue le noyau dur du commerce international puisque les trois quarts de leurs exportations sont destinés à d’autres pays du « Nord », à l’intérieur de la « triade » (Amérique du Nord, Europe, Japon). Ensuite, cette période est marquée par l’émergence de nouvelles puissances commerciales (l’Europe, le Japon) et le déclin relatif d’anciennes puissances commerciales (les États-Unis et surtout le Royaume-Uni).

            
              
                
                  Part des principaux pays exportateurs dans le commerce mondial
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            36Une explication : le cycle international de vie du produit. La forte croissance du commerce international, durant cette période, est bien expliquée par la théorie du « cycle international de vie du produit », développée par R. Vernon (1966), qui met en évidence le rôle des différentiels technologiques entre pays comme fondement de la dynamique du commerce mondial et des investissements directs à l’étranger (IDE). Sa thèse est la suivante : les firmes des pays réalisant les plus grands investissements en recherche/développement (sur les produits et/ou sur les procédés de production selon la définition de l’innovation de J.‑A. Schumpeter [1939]) tendent à exploiter les innovations qu’elles produisent par des investissements à l’étranger. Il est, en effet, possible de distinguer, dans la vie d’un produit, différentes étapes auxquelles correspondent diverses phases de l’internationalisation de la firme concernée. Dans la phase initiale d’introduction du produit dans un pays à niveau de revenu élevé, le produit répond à la demande nationale et, conséquemment, n’est pas exporté. La deuxième phase voit l’entreprise innovatrice, face à la concurrence accrue sur le marché domestique, exporter son produit vers des marchés commercialement proches dans le but d’accroître les débouchés du bien concerné et de réaliser des économies d’échelle au niveau de la production. La diffusion de l’innovation et la faiblesse relative des coûts de fabrication amènent la firme, dans un troisième temps (phase de maturité), à délocaliser sa production dans les pays jusqu’à présent importateurs. Dans une quatrième étape de banalisation du produit et de saturation des premiers marchés importateurs (phase de déclin), la production se déplace à nouveau dans l’espace mondial pour se localiser dans les pays offrant les coûts de production les plus bas en valeur absolue. La production est, alors, abandonnée sur le marché d’origine, dont la demande est désormais satisfaite par l’importation en provenance, notamment, des filiales des firmes nationales produisant à l’étranger, le pays innovateur ne pouvant s’abstraire de l’importation du produit dont il a été le producteur initial que dans la mesure où la demande s’est déplacée vers d’autres produits à contenu technologique plus sophistiqué.

            37Investissements directs et multinationalisation des entreprises. Dans ce cadre théorique, qui permet d’expliquer, à la fois, le phénomène de multinationalisation des entreprises (principalement nord-américaines) et celui de délocalisation vers les pays à bas salaires, l’investissement direct vient se substituer à l’exportation, l’implantation, par la création (greenfield investment) ou l’acquisition d’une filiale, remplaçant le commerce dans la phase ultime. En d’autres termes, l’histoire du processus d’internationalisation se conclut, en l’occurrence, par une implantation productive. Partant, il s’agit moins d’un investissement de conquête de territoire que d’un investissement de substitution dès lors que les flux de capitaux remplaçent progressivement les flux de produits. Dans ce sens, les capitaux privés américains investis en Europe, qui passent de 1,7 à 40 milliards de dollars de 1950 à 1973, renforcent la productivité et la capacité concurrentielle de l’Europe, notamment par les transferts de technologie du pays leader. Et cette vitalité du commerce international permet de soutenir la croissance de la demande et de la productivité de l’ensemble des pays de capitalisme évolué, tout en maintenant de bas niveaux de prix.

          

          
            
            
              § 2
            

            Une très forte croissance de la productivité 

            38L’enchaînement vertueux de la demande, de l’investissement, de la productivité et des salaires. Durant les années 1950 et 1960, le caractère soutenu et stable de la demande effective globale (et des anticipations afférentes), dans un contexte de quasi plein-emploi, exerce un effet direct sur la croissance économique en agissant sur le degré d’utilisation des ressources. En outre, cet effet est cumulatif (cercle vertueux du type « euphorie des affaires ») dès lors que les perspectives de récession à court ou moyen terme sont faibles et les prix rigides à la baisse, autant de facteurs qui accroissent le niveau de confiance des entrepreneurs, dans un contexte de taux d’intérêt réels bas. Partant, les prévisions des entrepreneurs deviennent « optimistes » : plutôt que de s’inquiéter des risques inhérents à l’investissement, ils sont plus sensibles aux risques de ne pas investir, en d’autres termes d’être confrontés à une insuffisance de capacité productive face à une demande effective en expansion avec les risques subséquents de perte de parts de marché au profit des concurrents, et de coûts croissants du travail liés à un investissement insuffisant pour accroître la productivité et compenser les hausses de salaires. D’où une relation étroite entre la croissance du stock de capital et les performances économiques, caractéristique du fordisme : une des conditions nécessaires pour bénéficier du progrès technique réside dans une hausse du stock de machines et d’équipements dans lesquels cette technologie est incorporée. Ainsi, le taux de croissance annuel moyen du stock de capital fixe (logements exclus) de l’ensemble des pays concernés passe de + 1,7 % pour la période 1913‑1950 à + 5,5 % durant la période 1950‑1973, avec, plus spécifiquement, + 9,2 % pour le Japon, + 6,1 % pour la RFA, + 5,1 % pour l’Italie, + 4,5 % pour la France, + 4 % pour les États-Unis et + 3,9 % pour le Royaume-Uni25.

            
              
                
                  
                    Phases de croissance de la productivité (PIB par homme/heure, taux de croissance composé annuel moyen en %)
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                Source : A. Maddison, 1981, p. 121.

              

            

            39Progrès technique et développement du capital physique et du « capital humain ». Le principal moyen par lequel une forte demande provoque une importante croissance de la productivité, parallèlement aux améliorations de l’allocation des ressources du fait de l’élimination du sous-emploi agricole et de la dynamique du commerce international (v. supra), réside dans le progrès technique et la croissance du stock de capital, aussi bien le capital matériel fixe que le « capital humain » ou « capital éducation » incorporé à la population active. Dans ce dernier cas, la croissance de la productivité est liée aux méthodes d’utilisation des équipements optimalisées par l’élévation du stock de « capital éducation » de la population active, et par l’intensification du learning by doing (i.e. le processus d’apprentissage) induite du renouvellement accéléré des biens d’équipement26. Ainsi, tous les pays de capitalisme évolué ont, depuis 1950, accru de façon significative les qualifications, par l’enseignement, de leurs populations : en 1976, le stock moyen d’enseignement conventionnel par personne dans ces pays était de 9,7 ans contre 8,2 ans en 1950, et environ 3‑4 ans en 1870 ; évolution qui, parallèlement aux effets induits en matière de productivité, conditionne, en partie, la variation du taux de chômage des économies concernées (i.e. le chômage est d’autant plus élevé que le niveau d’éducation est faible).

          

          
            
              § 3
            

            Les effets d’entraînement de la politique économique et du secteur public 

            40L’État keynésien acteur central. Les performances des pays de capitalisme évolué, durant les années 1950 et 1960, s’expliquent, enfin, par les orientations des politiques économiques, donc par le rôle des pouvoirs publics dans l’économie, que ce soient le retour des politiques libérales dans le domaine des transactions internationales, la stimulation par les pouvoirs publics d’une demande intérieure soutenue, l’influence de la politique économique dans la modération de la croissance des prix27, qui accélérèrent l’adéquation de l’offre des économies européennes et japonaise aux hauts niveaux de demande. Plus fondamentalement, la période de l’après-guerre est caractérisée par l’avènement du « capitalisme d’État » où l’interventionnisme public, initialement motivé par l’effort de guerre, débouche maintenant sur des réformes de structure, comme la planification indicative (avec le Distribution of Industry Act de 1945 et la mise en place du Central Economic Planning Staff créé en 1947 au Royaume-Uni, par exemple) appuyée sur les éléments fournis par la comptabilité nationale, fondée sur les nationalisations (avec, en France, l’application du programme du Conseil national de la Résistance prévoyant la nationalisation des secteurs bancaire, des assurances, de l’énergie, des transports, etc.), et l’émergence de l’État-providence redistributif (Sécurité sociale, politique familiale, fiscalité…) consacrant l’avènement du Welfare State (i.e. l’é(É)tat de bien-être). Ce dernier marque, pour reprendre les termes de J.‑K. Galbraith (1984), « une transition au sein du capitalisme moderne entre un système économique dans lequel on attendait des participants qu’ils supportent le coût de leur propre faiblesse, de leur propre infortune, vers un système dans lequel, pour des raisons humanitaires, une certaine protection tempère les épreuves et les duretés de ce qui est encore appelé par certains le système de la libre entreprise. »

            41État-providence et politique du plein-emploi. La constitution d’un Welfare State en Grande-Bretagne est, principalement, nourrie des réflexions d’un député libéral, Sir W. Beveridge, chargé, en 1941, d’un rapport sur l’organisation du système britannique de sécurité sociale (v. ss 328, 331). Dans son rapport, publié en 1942, Social Insurance and Allied Services, Beveridge systématise et élargit le principe du Social Security Act (adopté le 14 août 1935) mis en œuvre par F.D. Roosevelt, afin d’édifier une assurance chômage et une assurance maladie basées sur le principe des cotisations patronale et salariale, posant par là même les bases du système britannique et inspirant, beaucoup plus largement, toutes les réformes menées dans les principaux pays industrialisés après la Seconde Guerre mondiale. En rupture avec la conception restrictive des « assurances sociales » en vigueur dans les années 1930, le régime de sécurité sociale préconisé par Beveridge repose sur de nouvelles acceptions du risque social et du rôle de l’État. Ainsi, est considéré comme « risque social » tout ce qui est susceptible de menacer le revenu régulier des individus, comme la maladie, les accidents du travail, le décès, la vieillesse, et surtout le chômage. Dès lors, le Welfare State n’a de sens que dans le cadre d’une politique de plein-emploi. D’ailleurs, Beveridge écrira, en 1944, un ouvrage intitulé Full Employment in a Free Society, dans lequel il apparente le chômage, notamment de masse, au risque social majeur face auquel l’État doit protéger ses citoyens.

          

        

        
          
            Section 5
          

          Le keynésianisme appliqué 

          42Les politiques budgétaires et monétaires de l’État keynésien. Ces évolutions illustrent la prééminence, durant la période 1945‑1973, des idées keynésiennes (la politique économique couplée à l’activisme budgétaire comme stratégie de retour au « plein-emploi », complétée par l’instrument de stabilisation [i.e. l’impôt] et par des mesures de redistribution [i.e. les transferts]) dans la plupart des pays de capitalisme évolué (le Royaume-Uni, les pays scandinaves, la France dans une optique plus dirigiste), alors que pour d’autres nations, comme l’Italie et le Japon, l’intervention des pouvoirs publics est orientée vers l’effort de reconstruction. Ainsi, les autorités japonaises et le commandement américain dirigé par le général D. Mac Arthur, jusqu’au traité de paix de San Francisco (8 septembre 1951) qui restaure la souveraineté du Japon, décident d’un plan de reconstruction industrielle financé par des moyens monétaires via la Banque du Japon et la Banque de financement de la reconstruction. Il en résulte une forte hausse de la production industrielle (qui retrouve, dès 1952, son niveau d’avant-guerre) mais, corrélativement, une accélération de l’inflation et un effondrement du yen sur le marché des changes, d’où un plan de stabilisation imposé par les Américains, en 1949, qui produit de rapides effets positifs (le yen retrouve une parité fixe vis-à-vis du dollar en 1949, 1 dollar = 360 yens au 26 avril) bientôt amplifiés par le choc de demande induit des special procurements (i.e. les dépenses d’entretien des troupes américaines stationnées au Japon) liés à la guerre de Corée (1950‑1953). Aux États-Unis, la période du keynésianisme appliqué s’intensifie, d’abord avec le Fair Deal de H.S. Truman (janvier 1949), visant à réduire les inégalités sociales, qui succède au New Deal de F.D. Roosevelt, avec le vote de l’Employment Act en 1946, et avec la création du Council of Economic Advisers (groupe des conseillers économiques du président) qui va jouer un rôle central dans l’élaboration de la New Economics des administrations Kennedy et Johnson (1961‑1968).

          Cette stimulation par les pouvoirs publics d’une demande intérieure soutenue dans l’objectif d’assurer le plein-emploi des ressources et l’ancrage des anticipations des agents économiques, et plus généralement les effets d’entraînement sur la croissance des politiques économiques et du secteur public, incarnent parfaitement « la philosophie sociale à laquelle la Théorie générale peut conduire » :

          « L’élargissement des fonctions de l’État, qu’implique la responsabilité d’ajuster l’une à l’autre la propension à consommer et l’incitation à investir nous apparaît comme le seul moyen possible d’éviter une complète destruction des institutions économiques actuelles et comme la condition d’un fructueux exercice de l’initiative individuelle. »28.

          Au-delà du principe général, le contenu même de ces politiques économiques est également d’inspiration keynésienne en ce sens que la période d’après-guerre marque deux ruptures majeures avec celle de l’entre-deux-guerres : d’une part, l’abandon général du dogme de l’équilibre budgétaire ; d’autre part, le rejet du critère absolu de la stabilité des prix au profit d’un maintien de l’inflation à un niveau compatible avec la compétitivité internationale et l’objectif de « plein-emploi ». D’où la modification de la nature du cycle économique qui ne résulte plus, principalement, du comportement des agents privés mais de l’évolution des politiques publiques (stop and go), et conditionne les objectifs et la mise en œuvre des politiques économiques centrées, dorénavant, sur la croissance et l’emploi stimulés par les dépenses publiques.
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              Source : A. Maddison, 1981, p. 164.

            

          

        

        
          
            Section 6
          

          Les politiques de stop and go 

          Cette alternance de politiques de relance (go) et de politiques de stabilisation (stop) modulant la morphologie de l’évolution cyclique des grands agrégats est bien illustrée par les politiques successivement menées aux États-Unis durant la période 1948‑197329.

          
            
              § 1
            

            La réélection de Truman 

            43Relance par la demande et freinage par la politique fiscale et monétaire. Cette réélection, en 1948, dans un contexte de « cohabitation » puisque le Sénat et la Chambre des représentants sont à majorité républicaine, coïncide avec une récession aux États-Unis (− 17 % pour la production industrielle d’octobre 1948 à juillet 1949) liée à une baisse de la consommation intérieure et de celle des pays européens confrontés à un épuisement de leurs avoirs en or et en devises qui, dans un contexte de « pénurie de dollars », se traduit par une baisse des exportations américaines de 46 % de 1947 à 1948, d’où un accroissement non désiré des stocks et l’arrêt de la hausse des prix. Dans ce contexte, l’administration démocrate de Truman décide une politique keynésienne de relance (go) en accordant des facilités pour le crédit à la consommation, en injectant 2,8 milliards de dollars de revenus de transferts, sous la forme, notamment, de primes aux anciens combattants et en promulguant une loi sur le logement (Housing Act, 1949) étendant le rôle du Gouvernement fédéral en matière de garantie hypothécaire et de construction de logements sociaux. L’activité économique reprend, à partir de 1950, amplifiée par la guerre de Corée : le PNB américain augmente de 8,7 % en 1950 ; 7,4 % en 1951 ; 3,4 % en 1952 ; 4,4 % en 195330. Le taux de chômage tombe, quant à lui, à 2,8 % de la population active totale en 1953, mais au prix d’une poussée inflationniste et d’un léger déficit de la balance des paiements. Pour remédier à ces deux phénomènes, Truman décide une politique de stabilisation (stop) centrée sur un blocage des prix et des salaires décrété le 21 janvier 1951 en vertu du Defense Production Act de 1950, une hausse de la pression fiscale afin de financer l’effort de guerre, une politique restrictive du crédit et un resserrement de la masse monétaire par l’émission de bons du Trésor sur l’open market par le FED31.

          

          
            
              § 2
            

            L’élection de D. Eisenhower 

            44La « stabilisation automatique » bloque la croissance. L’élection de D. Eisenhower à l’automne 1952 (puis sa réélection en 1956), à la présidence, met fin à deux décennies d’administrations démocrates et consacre le retour au premier plan de la politique monétaire orientée vers le contrôle de la demande par le rationnement du crédit (le taux d’escompte du FED est porté de 1,5 % en avril 1955 à 3,5 % en août 1957), de même qu’une réorientation de la politique budgétaire, impulsée par le Committee for Economic Development, vers la recherche de « stabilisateurs économiques » (comme les indemnités de chômage, les subventions à l’agriculture, les recettes fiscales) dont le but est de maximiser les recettes budgétaires en situation d’expansion afin de financer le surcroît de dépenses publiques durant les phases de dépression. Le résultat de l’ensemble de ces mesures est contrasté puisque, si elles réduisent l’ampleur des dépressions, elles atténuent fortement la vitalité des phases de croissance « étranglées » par l’accumulation d’importants surplus budgétaires non redistribués. Ainsi, deux phases d’expansion (fin 1954/fin 1957 ; fin 1958/début 1960) s’insèrent dans trois phases de dépression (mi-1953/fin 1954 ; fin 1957/fin 1958 ; début 1960/début 1961) pour un taux moyen annuel de croissance sur l’ensemble de la période de 2 %, soit le tiers de ceux enregistrés par les autres pays de l’OCDE. Plus précisément, malgré le succès des mesures de relance (go) prises dès novembre 1957 (fort déficit budgétaire : 12,4 milliards de dollars pour l’année fiscale 1958‑1959, baisse du taux d’escompte par le FED : de 3 % en novembre 1957 à 1,75 % en avril 1958), la tendance lourde à l’accroissement du différentiel de croissance entre les États-Unis et les autres pays de l’OCDE, traduction du recul de la compétitivité américaine, se confirme et provoque des sorties nettes de capitaux attirés par un rendement plus élevé des investissements à l’étranger (surtout en Europe et au Japon). Il en résulte une aggravation des déficits de la balance des paiements américaine (3,7 milliards de dollars en 1958) par l’accumulation de créances en dollars détenues à l’étranger qui, en raison de la crise de défiance à l’égard du « billet vert » par rapport aux fondamentaux américains, sont massivement converties en or par les banques centrales. D’où un retournement de la politique économique (stop) avec, entre août et septembre 1959, cinq relèvements successifs du taux d’escompte qui est porté de 1,75 % à 4 %, et à un déficit budgétaire de 12,4 milliards de dollars en 1958‑1959 correspond désormais un excédent de 1,2 milliard pour 1959‑1960 ! Une rumeur durant la campagne électorale présidentielle qui oppose J.F. Kennedy à R. Nixon en automne 1960, selon laquelle le candidat démocrate dévaluerait le dollar s’il était élu, provoque une attaque spéculative contre le « billet vert » qui fait grimper le cours de l’or sur le marché libre de Londres à 40 $ l’once le 20 octobre 1960.

          

          
            
              § 3
            

            J.F. Kennedy et la New Economics 

            45Avec les démocrates, retour à Keynes. Dès le 6 février 1961, le président Kennedy se prononce pour des mesures visant à améliorer l’état préoccupant de la balance des paiements américaine : durant la décennie 1951‑1960, le total des déficits des transactions internationales américaines atteint 18,1 milliards de dollars et, pendant les années 1961‑1964, ce déficit annuel oscille entre 3 et 3,6 milliards de dollars. Partant, le stock d’or américain passe de 23 à 15,5 milliards de dollars de 1958 à 1964 et les créances étrangères à court terme sur cet or passent de 15 à 28 milliards de dollars32. Parallèlement, les administrations Kennedy puis Johnson (1961‑1968) marquent, du point de vue de la politique économique, une nouvelle période typiquement keynésienne (go), baptisée The New Economics, façonnée par le Council of economic advisers et J.‑K. Galbraith, notamment, orientée selon deux horizons temporels :

            1o) La régulation de court terme est assurée par la politique budgétaire, le déficit initial étant, en dynamique, comblé par l’effet multiplicateur des dépenses publiques et, comme corollaire, par des recettes fiscales additionnelles. Ainsi, de 1961 à 1965, les dépenses publiques sont accrues de 32 milliards de dollars et les impôts réduits de 16 milliards33, avec une confirmation empirique de l’effet multiplicateur puisque le budget de l’État est excédentaire en 1964 et 1965 et que le taux de croissance annuel moyen est de 5,1 % pour la période 1961‑1966. Parallèlement, la politique monétaire du FED est moins restrictive mais, afin d’éviter une détérioration de la balance des paiements, les autorités monétaires cherchent à augmenter les possibilités de crédit en favorisant une baisse des taux d’intérêt à long terme tout en empêchant celle des taux courts (operations twist). Le FED vend, alors, des titres à court terme sur l’open market et achète, à concurrence, des titres à long terme dont le cours s’élève, d’où une baisse du taux d’intérêt effectif, à offre de monnaie inchangée ;

            2o) La perspective de long terme consiste, au niveau interne, à proposer aux Américains d’atteindre et de dépasser une double « Nouvelle Frontière », celle de la politique du « bien-être » (Welfare State, v. supra) fondée sur de plus grandes solidarités et justice sociales en matière de logement, de santé, d’éducation, etc., grâce à l’intervention redistributive de l’État-providence, associée à celle de la technologie et de la recherche (conquête spatiale, nouveaux armements) et, au niveau externe, en impulsant les relations de coopération entre les pays industrialisés et le tiers-monde (le Trade Expansion Act du 11 octobre 1962 puis le Kennedy Round de 1964).

            Cependant, le succès même des politiques de la New Economics en matière d’emploi et de croissance provoque de fortes tensions inflationnistes entretenues par la boucle « prix-salaires » : l’indice des prix à la consommation passe de 124,2 en 1961 à 144,5 en 1968 (1950 = 100) et l’indice des salaires de 108 à 125 de 1965 à 1968 (1963 = 100)34 provoquant une « surchauffe » de l’économie accentuée par les énormes dépenses dues à la guerre du Vietnam.

          

          
            
              § 4
            

            L’élection du républicain Nixon 

            46Avec les républicains, retour à l’orthodoxie monétariste. Même si R. Nixon rend célèbre l’expression de M. Friedman selon laquelle « Nous sommes tous keynésiens maintenant » (« We are all keynesian now »), cette élection à la présidence (1968) marque, par rapport aux législatures précédentes, le retour à l’orthodoxie monétariste en vertu de laquelle la politique déflationniste (stop), caractérisée par une politique monétaire restrictive (stabilité de la masse monétaire en 1969‑1970), débouche sur un ralentissement de la croissance (au premier trimestre de 1970, le PNB réel recule de 0,8 % et augmente de 0,4 % pour l’ensemble de l’année) et le taux de chômage passe de 3,5 à 5,9 % de la population active totale de 1969 à 1971. D’où une nouvelle orientation de la politique économique (go) après la suspension officielle de la convertibilité du dollar (15 août 1971), dans le sens de réductions d’impôts, de desserrement du crédit et d’un déficit budgétaire accru (près de 20 milliards de dollars en 1971 et 1972, 15 milliards en 1973), et d’un blocage de 90 jours des prix, des salaires et des loyers, autant de mesures qui permettent de ralentir l’inflation (3,2 % en moyenne par an de 1971 à 1973) et d’impulser la croissance (+ 10,5 % pour le PIB en volume de 1971 à 1974), mais sans véritable effet sur le chômage qui s’élève toujours à 5,6 % de la population active en 1974.
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        C’est l’action simultanée de la détérioration des conditions d’accumulation et de répartition du modèle des Trente Glorieuses (section 2), de la disparition d’un environnement favorable au capitalisme monopoliste avec le choc exogène de la hausse du prix du pétrole (section 3) et de la fin du leadership incontesté des États-Unis et, partant, de la « pax americana », symbolisée par la crise du système de Bretton Woods (section 1), qui est au centre de l’explication de la crise du système de « l’âge d’or ».

        
          
            Section 1
          

          La crise du système de Bretton Woods 

          47La déstabilisation du Gold Exchange Standard. Le système des paiements internationaux de Bretton Woods fournit un cadre propice au commerce international et à la modération de l’inflation (les changes fixes imposant une discipline de prix aux grands pays exportateurs) à la double condition de la rareté relative de la devise clé (le dollar) et que celle-ci soit la monnaie de l’économie dominante incontestée (les États-Unis). Or, ces deux conditions ne sont plus réunies durant les années 1960, où les déficits cumulés de la balance des paiements américaine favorisent la hausse des avoirs en dollars détenus à l’étranger (marchés de l’eurodollar), hot money par nature, qui dépassent désormais les avoirs en or du FED. D’où la manifestation de comportements de défiance vis-à-vis du dollar. En outre, ce système monétaire s’est construit sur la base des situations macro-économiques de l’immédiat après-guerre mais qui ont évolué depuis lors, avec des monnaies surévaluées (le dollar, la livre sterling) et d’autres sous-évaluées (le mark, le yen) par rapport aux fondamentaux. Le Gold Exchange Standard est, alors, soumis à une double force déstabilisatrice entretenue par la vigueur des investissements directs américains à l’étranger et le financement monétaire de la guerre du Vietnam : d’une part, l’évolution du cours de l’or sur le marché libre qui pose le problème de la survie du système d’étalon de change-or, d’autre part, l’évolution des rapports de change entre devises périphériques suivant l’état des balances de paiements.

          
            
              § 1
            

            Le pool de l’or 

            48La chute du « pool de l’or » ou le début de la fin du système de Bretton Woods. Face au premier risque, les principaux pays occidentaux (les États-Unis, la Grande-Bretagne, la RFA, la France, la Belgique, l’Italie, la Suisse et les Pays-Bas) s’organisent, en 1961, pour former un Pool de l’or de 270 millions de dollars en or (dont 50 % à la charge des États-Unis) destiné à réguler son cours autour de la parité de 35 $ l’once en vendant (achetant) de l’or dès que son prix est au-dessus (dessous) du cours pivot. Ce système permet de surmonter les crises monétaires de 1961, 1963, 1965, jusqu’à la dévaluation de la livre sterling en novembre 1967, « signal » d’un développement de la spéculation sur l’or qui provoque, le 16 mars 1968, la suspension du pool et la création d’un double marché de l’or : d’une part, un marché libre, abandonné par les banques centrales, sur lequel le prix de l’or est fixé par le jeu de l’offre et de la demande, d’autre part, un marché officiel réservé aux banques centrales qui opèrent entre elles des règlements en or sur la base de 35 $ l’once. La chute du Pool est ressentie par les opérateurs internationaux comme la démonstration de la « mécanique infernale » du système de Bretton Woods lorsqu’il ne repose plus sur le respect de sa double conditionnalité : les liquidités nécessaires aux règlements internationaux proviennent pour l’essentiel du déficit de la balance des paiements américaine lequel ne permet plus de maintenir la parité officielle de 35 $ l’once et, plus généralement, le système de changes fixes lui-même, d’où l’apparition de vagues spéculatives sur les monnaies, malgré les efforts de coopération monétaire internationale (notamment la décision de création des droits de tirage spéciaux [DTS] approuvée par la réunion annuelle des gouverneurs du FMI à Rio de Janeiro le 29 septembre 1967 et entrée en vigueur sous la forme d’un amendement aux statuts du FMI le 28 juillet 19691), et l’envol du cours de l’or sur le marché libre qui cote jusqu’à 200 $ l’once en 1973 !

          

          
            
            
              § 2
            

            La crise du dollar 

            49Le déclin relatif des États-Unis. Dans ce cadre, la valeur du dollar dépend de l’évolution des comptes extérieurs américains et, corrélativement, du comportement des banques centrales qui, en convertissant leurs dollars en or, font baisser les réserves du FED (10 milliards de dollars en 1971) et accroissent la surliquidité du dollar. En fait, la capacité concurrentielle croissante des pays européens et du Japon dans le commerce international conduit à un affaiblissement de la position américaine en matière de paiements amplifié par les importants mouvements de capitaux américains à l’étranger pour des raisons militaires, d’aide et d’investissements à l’étranger. Conséquemment, la position internationale des réserves fut totalement modifiée.

            En 1950, l’Allemagne, l’Italie, la France et le Japon, considérés ensemble, possédaient des réserves de 2,2 milliards de dollars. En 1970, ils détenaient 28,8 milliards de dollars, alors qu’au cours de la même période, les réserves américaines tombèrent de 24,3 à 14,5 milliards de dollars. Plus spécifiquement, les réserves publiques allemandes absorbent, en 1970, les deux tiers de la création de dollars nécessaires au financement du déficit extérieur américain.

            50La fin de la convertibilité du dollar (1971) et du système de change fixe. Face à cette situation, les États-Unis annoncent, par la voix de leur président R. Nixon, le 15 août 1971, la suspension temporaire de la convertibilité du dollar en or ou en autres instruments de réserve, de même que l’adoption de différentes mesures en faveur de la balance des paiements (baisse de 10 % de l’aide à l’étranger, surtaxe de 10 % sur certaines importations) et de la relance (crédits d’impôts pour les investissements des entreprises américaines sous réserve que les biens d’équipement concernés soient achetés aux États-Unis, déficit budgétaire). Cette date marque donc la fin du Gold Exchange Standard et la nécessité d’une révision générale des parités monétaires, ce qui est fait lors de la réunion des principaux pays industrialisés au Smithsonian Institute de Washington (17‑18 déc. 1971) où les participants cherchent à « rafistoler » le système de change fixe en décidant : i) une dévaluation du dollar de 7,89 % en fixant le prix de l’once à 38 $ ; ii) une réévaluation des grandes monnaies par rapport au dollar (16,88 % pour le yen, 13,57 % pour le mark, 11,57 % pour le florin et le franc belge, 8,57 % pour le franc français et la livre sterling…) ; iii) un élargissement des marges de fluctuations portées de (± 1 %) à (± 2,25 %) de part et d’autre du cours pivot, soit une nouvelle « bande » de 4,5 %, illustration de l’élévation du niveau d’incertitude de l’économie mondiale à la recherche de pays leaders (polycentrisme), les États-Unis accusant un déficit de leur balance des paiements de 23,5 milliards de dollars, leur stock d’or représentant dorénavant moins de 28 % du stock mondial. Toutefois, l’impossibilité de maintenir des parités fixes, la montée en puissance des marchés des eurodevises (avec la croissance des liquidités disponibles des pays de l’Organisation des pays exportateurs de pétrole [OPEP] et de l’endettement), la déréglementation financière avec le démantèlement des contrôles des changes en Europe, autrement dit l’instabilité des changes qui favorise les déplacements spéculatifs de capitaux alimentés par cette surliquidité internationale, sonnent définitivement le glas du système de change fixe, ce qui contraint les États-Unis, le 12 février 1973, à une nouvelle dévaluation du dollar (10 %), le prix de l’once d’or passant de 38 à 42,2 $.

            En définitive, le système de Bretton Woods s’effondra du fait de l’action unilatérale des États-Unis qui refusèrent de défendre en 1970‑1971, par des moyens déflationnistes classiques, la faiblesse de leur situation en matière de paiements internationaux. Ils prirent acte de l’énorme accumulation de dollars réalisée par les autres pays et, en guise de dévaluation, imposèrent une surtaxe de 10 % sur les importations. Parallèlement, la responsabilité de cet effondrement incombe aux pays ayant d’importants surplus de réserve susceptibles d’affecter la valeur du dollar. La réévaluation des monnaies de ces pays, combinée à une forte surévaluation de l’or, aurait mécaniquement accru la valeur des réserves américaines. En fait, la RFA réévalua deux fois, de 15 % au total, mais la volonté d’aller plus loin fut annihilée par le refus d’autres pays à monnaie forte, particulièrement du Japon, de procéder à des réajustements monétaires.

          

          
            
              § 3
            

            Le choix du régime de change 

            51Les avantages des taux de change flexibles…A priori, dans un environnement polycentrique (plusieurs pays leaders), de spéculation, de pluralité de moyens de paiements internationaux, et de différences nationales de croissance et d’évolution des prix, la flexibilité des monnaies apparaît comme la solution ad hoc face à l’inertie désuète du système de Bretton Woods de taux de change fixes. En effet, l’obligation de maintenir des parités fixes impose aux pays déficitaires de procéder à des ajustements internes (restriction de la demande domestique afin de réduire les importations, hausse des taux d’intérêt de façon à soutenir la monnaie nationale, etc.) alors que le flottement des changes permet d’introduire un élément de souplesse dans la gestion macro-économique, en évitant une trop grande brutalité des ajustements qui ne pouvaient, dans le contexte des années 1970, qu’amplifier les effets récessionnistes de la crise. En outre, le flottement des monnaies présente l’avantage de restituer à la politique monétaire son autonomie : n’ayant pas comme objectif le contrôle et le maintien de la parité de sa monnaie, la Banque centrale peut orienter la politique monétaire en fonction de considérations purement internes, principalement la lutte contre l’inflation par le biais du contrôle de l’offre de monnaie2. Partant, si sa politique se révèle « laxiste », donc inflationniste, la baisse des taux d’intérêt aura pour effet d’encourager les sorties nettes de capitaux, provoquant ipso facto une dépréciation du taux de change qui, à long terme, compensera l’inflation. Conséquemment, l’évolution du taux de change nominal permet la stabilité, même relative, du taux de change réel, conformément aux enseignements de la théorie de la parité des pouvoirs d’achat (PPA)3. L’autre argument principal en faveur des changes flexibles concerne les conditions de l’ajustement en cas de choc extérieur, comme une crise pétrolière par exemple. La possibilité de laisser la monnaie se déprécier, en cas de choc sur la balance des paiements, évite de faire supporter la totalité de l’ajustement aux variables réelles de l’économie (demande, production, emploi). À la double condition d’un non-ajustement instantané des variables nominales (prix et salaires) à la variation du taux de change, et d’une ouverture modérée de l’économie vis-à-vis du « reste du monde », le surcroît de compétitivité/prix externe permettra d’accroître la spécialisation internationale de l’offre domestique, ce qui amortit l’effet récessif du choc initial.

            52…et leurs inconvénients.A contrario, un régime généralisé de flottement des monnaies, donc de « marchéisation » du change, génère deux principaux types d’effets pervers4 :

            – les fortes fluctuations des cours de change favorisent, d’abord, la propagation internationale de l’inflation durant les années 1970, en affectant plus particulièrement les pays à monnaie faible via « l’inflation importée » qui se répercute sur les prix des produits domestiques, et détériore, selon la valeur des « élasticités critiques » des pays concernés, la compétitivité/prix à l’exportation de ces économies (hausse de leurs différentiels d’inflation), donc leurs balances commerciales, d’où l’affaiblissement de leurs monnaies, etc. Elles permettent, ensuite, à certains pays déficitaires de différer excessivement l’ajustement nécessaire de leurs économies au prix d’un endettement extérieur non maîtrisé. Plus généralement, la généralisation des changes flottants, a fortiori dans un contexte de globalisation financière, accroît la volatilité des taux de change nominaux et la variabilité des taux de change réels, facteurs à l’origine de l’importance et de la durabilité des distorsions de change par rapport aux fondamentaux (« misalignments ») qui faussent les compétitivités relatives et la spécialisation internationale des économies empêchant, ainsi, la résorption des déséquilibres de balance courante ;

            – ces misalignments affectent, enfin, le commerce mondial en matière de maximisation du « bien être » international pour deux raisons essentielles. D’une part, ils favorisent un état d’incertitude à l’origine de distorsions dans la formation des anticipations amplifiant la déconnexion des monnaies de leurs valeurs fondamentales fournies par les balances des paiements, ce qui altère les choix d’affectation des flux d’investissement direct, c’est-à-dire l’allocation du capital au niveau mondial. D’autre part, ils modifient la structure des prix relatifs internationaux ce qui biaise les décisions d’investissement, autant d’éléments susceptibles de pousser les agents à se replier sur leur territoire national (i.e. leur « habitat monétaire préféré ») face à la montée des risques de change et les autorités à se réfugier dans le protectionnisme. En d’autres termes, les fluctuations erratiques des taux de change, par les distorsions de concurrence qu’elles induisent (en modifiant, sans fondement, les compétitivités relatives), favorisent les pressions protectionnistes.

          

          
            
              § 4
            

            La nécessité d’un capitalisme organisé 

            53Les grandes institutions de coopération internationale. Ce contexte d’instabilité des taux de change, de déséquilibres internationaux5, d’entraves au commerce mondial et d’inflation, non seulement, ne permet plus l’exercice des deux cercles vertueux du modèle des Trente Glorieuses (v. ss 19-20), mais impose, également, aux pays de capitalisme évolué de mettre en place une régulation collective et concertée de l’économie mondiale, à l’instar des plaidoyers de J.‑M. Keynes (1923‑31 dans 1971) en faveur d’un capitalisme organisé favorisant la coopération internationale selon trois formes principales : la coordination des politiques économiques, la formation d’unions régionales et le renforcement des institutions multilatérales. Dès lors, à côté des grandes institutions (FMI, OCDE, BRI soit la Banque des règlements internationaux (ou BSI, Bank for International Settlements) créée en vertu d’une décision de la conférence de La Haye du 20 janvier 1930, notamment), et de la mise en place du Système monétaire européen (SME) le 13 mars 1979, le besoin de consultation et de coopération s’est manifesté parmi les pays de capitalisme évolué, d’où la création de nouvelles instances, dépourvues de structures permanentes, comme le G5 puis le G7‑8.

            54Du G5 au G8 : l’institutionnalisation des « sommets ». Le G5 est, à l’origine, un groupe informel constitué des ministres des Finances et des gouverneurs des banques centrales des États-Unis, du Japon, de la RFA, de la France et du Royaume-Uni, dont les premières rencontres ont lieu à Washington dans la bibliothèque de la Maison-Blanche, d’où le nom de « Library Group ». Après le premier choc pétrolier, les sommets se sont déroulés au niveau des chefs d’État et de gouvernement (à partir de l’impulsion donnée par le président français V. Giscard d’Estaing et le Chancellier allemand H. Schmidt), à commencer par celui de Rambouillet (15‑17 novembre 1975) où l’Italie, puis le Canada en 1976 (réunion de Porto Rico, 26‑27 juin), rejoignirent le G5, pour former, dorénavant, le G76. Depuis le sommet de Londres (7‑8 mai 1977), le président de la Commission européenne participe, également, aux réunions à l’issue desquelles des communiqués mentionnant les intentions quant aux objectifs macro-économiques des pays membres sont publiés. Enfin, au sommet de Tokyo (4‑6 mai 1986), les rencontres des ministres des Finances et des gouverneurs des banques centrales du G7 furent institutionnalisées. En outre, le G7 a connu, depuis sa création, d’amples modifications et s’est, progressivement, politisé. Ainsi, grâce à leur appartenance au G7, le Japon et l’Allemagne, qui ne sont pas membres du Conseil de sécurité des Nations unies, participent à des discussions politiques internationales. De plus, le G7, qui se réunit généralement avant le Comité intérimaire du FMI, exerce une influence croissante sur ses orientations. Enfin, les questions du ressort du G7 ont dépassé le cadre de la coordination des politiques macro-économiques pour concerner le fonctionnement du SMI, les orientations des institutions financières internationales, mais aussi des questions comme les migrations, le statut des réfugiés, le trafic des stupéfiants, le recyclage de « l’argent sale », l’environnement (sommet de Denver du 20‑22 juin 1997), les essais nucléaires de l’Inde (sommet de Birmingham du 16‑17 mai 1998), la lutte contre la « cybercriminalité » (sommet de Paris du 15‑17 mai 2000), l’adoption d’une charte sur la société mondiale de l’information (sommet d’Okinawa du 21‑23 juillet 2000), la prolifération des armes de destruction massive et le terrorisme international (sommet de Sea Island, Géorgie, États-Unis, du 1er-3 juin 2003), l’Afrique avec l’annulation des dettes publiques pour 14 pays (v. ci-après) et les problèmes liés aux changements climatiques (sommet de Perthshire, Écosse, des 6‑8 juillet 2005), voire, à nouveau, les défis d’internet (cybercriminalité) ou les révolutions des « Printemps arabes » (sommet de Deauville des 26‑27 mai 2011). Le G7 a, également, un rôle central dans les discussions menées entre les pays industrialisés et la Russie depuis l’éclatement de l’URSS, le sommet de Denver, en 1997 (G7 +1), sous présidence américaine, entérinant l’entrée de la Russie dans le groupe des grands pays industrialisés (v. ss 115).

            En 1998, le sommet de Birmingham a été le premier du G8, entérinant également la séparation entre le sommet des chefs d’État et de gouvernement et les réunions de leurs ministres des Affaires étrangères et des Finances. Depuis quelques années, les sommets du G8 prennent des initiatives en faveur des pays pauvres très endettés (PPTE). Ainsi, au sommet de Cologne (juin 1999) a été prévu un accord d’allégement de la dette de certains PPTE portant sur plus de 37 milliards de dollars. Au sommet d’Okinawa (v. supra), les chefs d’État et de gouvernement se sont mis d’accord pour fournir un financement accru à la lutte contre les maladies infectieuses, complété par le sommet de Gênes (2001) qui a vu la création d’un Fonds mondial de lutte contre le VIH/SIDA, le paludisme et la tuberculose et durant lequel les chefs d’État africains ont été conviés afin de lancer le Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD), dont le plan d’action a été élaboré lors du sommet de Kananaskis (2002). Lors de ce dernier sommet, en réponse aux événements du 11 septembre 2001, les chefs d’État et de gouvernement ont également annoncé un plan de lutte contre le terrorisme (mise en place d’un partenariat mondial contre la dissémination d’armes de destruction massive, adoption de mesures sur la sécurité des transports, mais aussi en faveur du développement durable et de l’accès à l’éducation). Enfin, communiquée le 11 juin 2005 lors du sommet des ministres des Finances du G8 de Londres, l’annulation pour dix-huit PPTE7 de 40 milliards de dollars de dettes (soit la moitié de la dette extérieure totale de ces pays et la quasi-totalité de leur dette multilatérale [i.e. contractée auprès du FMI, de la Banque mondiale, et de la Banque africaine de développement], sur un total de 180 milliards de dollars pour l’ensemble des PPTE) a été largement médiatisée, présentée comme une approche « nouvelle » dans le traitement de la dette extérieure souveraine des pays du Sud les plus pauvres. Toutefois, les conditions d’éligibilité, à savoir le respect par les pays bénéficiaires des politiques néolibérales imposées par les institutions de Bretton Woods, confinent ces économies dans une spécialisation appauvrissante (production et exportations de biens primaires) qui ne permet pas d’obtenir une croissance soutenue et un développement durable seul à même de réduire la pauvreté et les inégalités. Notons que le 46e sommet du G7 prévu à Camp David (États-Unis) du 10 au 12 juin 2020 a été annulé en raison de la crise sanitaire et de la pandémie de covid‑19 et que le dernier en date (Carbis Bay, Royaume-Uni, 11‑13 juin 2021) est le premier du nouveau président nord-américain, J. Biden, élu en 2020, et du nouveau Premier ministre japonais, Y. Suga, depuis septembre 2020. Lors de ce sommet, une volonté de mettre fin à la pandémie de covid‑19 par la vaccination au niveau mondial a été actée de même que l’ambition de « revigorer » les économies, affectées par la crise sanitaire, en proposant des plans de relance coordonnés. Enfin, un G7, exceptionnellement convoqué en urgence, par visioconférence s’est tenu le 24 août 2021 afin de répondre au double défi humanitaire et sanitaire afghan et de fixer les modalités d’évacuations des personnes concernées après la chute de Kaboul et la prise du pouvoir des talibans en Afghanistan (15 août).

            55Les effets d’annonce recherchés ou non voulus du G7. En définitive, le G7, qui représente en 2017, 10 % de la population mondiale mais 45 % du PIB mondial, contribue à la coopération internationale dans sa double dimension ex ante (la prévention des crises) et ex post (la gestion des crises) en favorisant la recherche de consensus dans le plein respect des souverainetés. En effet, les réunions régulières tenues à ce niveau permettent des échanges d’informations et, éventuellement, une coordination en matière de politiques budgétaire, monétaire, de change et, aujourd’hui, de santé publique. Les communiqués publiés constituent, alors, des « effets d’annonce » (i.e. signaling channel soit des « signaux » transmis au marché) susceptibles d’influencer les comportements des investisseurs dans le sens d’un ancrage « rationnel » de leurs anticipations. Ils peuvent, ainsi, « guider » les marchés quant aux niveaux de taux de change souhaités par les policy makers sans comporter de données concrètes sur d’éventuelles modalités d’intervention. Ce type d’asymétrie et d’incomplétude informationnelles, recherché par les membres du G7, est nécessaire à la réduction du risque « d’aléa de moralité »8 susceptible d’être associé à ce genre d’intervention. Dans ce cadre, la médiatisation des rencontres du G7 a, parfois, des effets pervers, notamment lorsque les attentes sont déçues comparativement aux « effets d’annonce ». Ainsi, les réactions des marchés à l’occasion des dissensions politiques entre la RFA et les États-Unis ont été une des causes du krach boursier du 19 octobre 19879.

          

          
            
              § 5
            

            Une nouvelle gestion collective de l’interdépendance économique mondiale 

            56Limites des interventions régulatrices des grandes puissances. Dans le contexte de la fin du système de Bretton Woods, d’instabilité des taux de change et de déséquilibres internationaux, les réunions du G7 consacrent la reconnaissance d’une gestion collective de l’interdépendance économique mondiale et, d’une certaine manière, le retour de l’interventionnisme public dans la régulation des affaires cambiaires, régulation qui était reportée, à partir de 1973, de facto sur les seules forces du marché. Toutefois, le déséquilibre majeur entre les réserves officielles de change et la masse de capitaux privés circulant à l’échelle mondiale (v. ss 269) invalide fortement l’aptitude des banques centrales à contenir les attaques spéculatives. En outre, la coopération ne se décrète pas, et l’histoire récente tend à avaliser la thèse du « passager clandestin » (free rider) ; autrement dit, les pays concernés cherchent, souvent, à profiter de la coopération sans accepter d’en payer totalement le prix en limitant leur propre contribution aux efforts communs, notamment lorsque la répartition des gains de cette coopération n’est pas ex ante clairement fixée. Il en est ainsi, par exemple, des incertitudes liées à la politique de réduction du déficit budgétaire américain avancée par les administrations Reagan (second mandat) et Bush (avec l’échec de la loi Gramm-Rudman-Hollings de retour automatique à l’équilibre budgétaire à l’horizon 1991 par le biais de réductions drastiques dans les dépenses publiques) et de celles liées aux « tentatives » de relance exprimées par le Japon (avant la crise de 1992‑1993 et lors du sommet du G7 à Tokyo, 7‑10 juillet 1993), par l’Allemagne (avant l’amorce du processus de réunification). Enfin, les élections de dirigeants porteurs d’un discours « anti-système » aux accents populistes au détriment du multilatéralisme et de la coopération internationale n’ont pas manqué d’affecter le fonctionnement du G7, que ce soit l’opposition ouverte de D. Trump, président des États-Unis (2017‑2021) lors du sommet de Taormine (Sicile) des 26‑27 mai 2017 à propos du climat, du protectionnisme et du multilatéralisme, du retrait des États-Unis par D. Trump du communiqué final commun du sommet de La Malbaie (Québec) des 8‑9 juin 2018, ou des positions des Britanniques, par la voix de leur Premier ministre (depuis 2019), B. Johnson, vis-à-vis de l’Union européenne sur les conséquences du Brexit en Irlande du Nord (sommet de Carbis Bay, Cornouailles, 11‑13 juin 2021).

          

        

        
          
            Section 2
          

          La crise du capitalisme monopoliste 

          Le modèle de « l’âge d’or » des pays de capitalisme évolué est, simultanément, attaqué de l’intérieur par la combinaison de quatre dégradations majeures10 qui sape les fondements des deux cercles vertueux du modèle des Trente Glorieuses (v. ss 336 s.).

          
            
              § 1
            

            Le ralentissement des gains de productivité 

            57Conséquences de la désindustrialisation et de la tertiarisation. Ce ralentissement, à partir de 1973, dans l’ensemble des pays de l’OCDE s’explique, d’abord, par la tendance à la « désindustrialisation » (en 1979, la part de l’emploi industriel est inférieure à son niveau de 1950, aux États-Unis, Royaume-Uni, Canada, en Belgique, Norvège, Suisse, et environ la même en France et en RFA), qui rompt avec le principal moteur de la croissance et de la productivité des Trente Glorieuses via l’investissement dans la section 1 des biens de production. Il résulte, ensuite, du corollaire de la « désindustrialisation », à savoir la « tertiarisation » de l’économie, dans la mesure où la productivité dans le secteur des services est inférieure à celle observée dans l’agriculture et dans l’industrie (v. ss 333).

            
              
              
                
                  Croissance de la productivité (production par personne employée et par secteur)
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                Source : A. Maddison, 1981, p. 145.

              

            

            La baisse de la croissance de la productivité de l’ensemble des secteurs, à partir de 1973, s’explique, quant à elle, par la détérioration de la situation de la demande effective globale (épuisement du mode de consommation) qui influe négativement sur la croissance du stock de capital et sur l’efficacité de l’affectation des ressources, par le biais de trois canaux. D’abord, la réorientation de certaines dépenses publiques les détourne de la croissance de la production vers des secteurs non marchands liés à l’amélioration de la qualité de la vie (environnement, sécurité, santé). Ensuite, le fait que les pays de l’OCDE se rapprochent de la technologie la plus sophistiquée rend l’extraction de gains de productivité additionnels moins aisée. Enfin, la crise du travail, liée à la contradiction, de plus en plus marquée, entre la dévalorisation et la pénibilité du travail parcellisé et le développement de nouvelles aspirations de la population, se traduit par la hausse des jours de grèves, de l’absentéisme et du turn-over.

          

          
            
              § 2
            

            L’atténuation des contraintes de prix 

            58Incidences inflationnistes de la stratégie de dévaluation du dollar. La stratégie adoptée par les États-Unis lors de la dévaluation du dollar a eu des conséquences inflationnistes pour les autres pays, particulièrement pour ceux, comme la RFA et le Japon, qui avaient la possibilité (voire la nécessité) de réévaluer leurs monnaies, ce qui aurait réduit leurs surplus d’exportation de même que leurs prix à l’importation et infléchi l’afflux de capitaux étrangers. Au début des années 1970, l’accroissement des liquidités internationales et, conséquemment, l’allégement des contraintes pesant sur la demande jouèrent un rôle important dans l’expansion exceptionnelle et synchronisée de la production mondiale en 1972‑197311. Cette croissance de la production exerça une pression normale sur les prix des biens manufacturés et des produits primaires.

            
              
              
                
                  
                    Évolution des prix à l’exportation (en monnaie nationale, taux composé annuel moyen de variation)
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                Source : A. Maddison, 1981, p. 177.

              

            

            Étant donné les causes de l’effondrement du système de Bretton Woods et, en concomitance, la disparition des contraintes particulières qui pesèrent sur les prix au cours des Trente Glorieuses, vu l’impact du « boom » des années 1972‑1973 et compte tenu du choc pétrolier, les anticipations relatives aux salaires et aux prix se sont profondément modifiées au cours des années 1970. Les processus de négociations salariales (i.e. le compromis fordiste) et de fixation des prix ne furent plus, désormais, tempérés par l’illusion monétaire, mais furent organisés en vue de prendre en considération, et de corriger, les effets de l’inflation sur le pouvoir d’achat des salariés. Aussi, quand, en 1974‑1975, la demande s’affaiblit, de très fortes pressions favorables aux hausses de prix et de salaires continuèrent à se manifester, dominées par les anticipations inflationnistes, qui agirent comme un accélérateur, d’autant que le maintien (voire la croissance) du pouvoir d’achat des salariés n’était plus garanti par une élévation, à concurrence, des gains de productivité.

          

          
            
              § 3
            

            La transformation de la consommation de masse 

            59La crise du modèle fordiste. Elle résulte d’un double mécanisme : d’une part, la saturation relative de la demande effective de biens durables et semi-durables (automobile, équipements ménagers, habillement), d’autre part, la montée de la part des services dans la structure des dépenses des ménages (logement, santé, loisirs, éducation, transports) consacrant l’avènement de la « société de services ». Ces évolutions différenciées des propensions marginales à consommer remettent en cause le modèle fordiste en raison des limites aux débouchés en biens durables de la section 2 qui abaissent le taux d’utilisation des moyens de production dans les secteurs les plus capitalistiques et, partant, le taux de croissance des gains de productivité et les débouchés de la section 1, à quoi s’ajoute la « tertiarisation » de l’économie qui modifie la répartition et l’affectation des revenus de même que le partage de la valeur ajoutée (v. ss 339-340). En matière de biens durables, le taux d’équipement des ménages à hauts et moyens revenus avoisine un taux de saturation, d’où le passage d’une consommation d’équipement à une consommation de remplacement qui, malgré l’obsolescence planifiée des produits (raccourcissement du « cycle de vie des produits ») et l’apparition de nouveaux biens (congélateurs, lave-vaisselle, etc.), bride la croissance vertueuse du modèle des Trente Glorieuses. Et ce d’autant plus que l’endettement, véritable incitateur à la consommation de masse de biens durables, cesse de jouer ce rôle au début des années 1970 : aux États-Unis, le crédit à la consommation représente plus de 200 milliards de dollars en 1972, et atteint, en France, 93 % du revenu disponible en 1974, contre 65 % en 1965.

          

          
            
              § 4
            

            L’influence croissante des politiques monétaristes 

            60Les politiques d’austérité contre les politiques conjoncturelles contracycliques. Leur objectif prioritaire étant la stabilité des prix et la lutte contre les déficits extérieurs et non la recherche du « plein-emploi », elles consacrent un renversement des termes de l’arbitrage (trade off) chômage versus inflation. Face aux problèmes de paiements internationaux provoqués, principalement, par la hausse du prix du pétrole, de l’inflation et de la sous-utilisation des ressources, elles prennent la forme de politiques budgétaires restrictives contracycliques mais qui, dans le cadre des années 1970 où l’héritage du keynésianisme et du Welfare State est encore vivace, avec un secteur public important et surtout la survivance d’une certaine « générosité » de l’État-providence (couverture et niveaux relativement importants des indemnités de chômage, indexation des pensions et des retraites), débouchent, souvent, sur des résultats de nature expansionniste, donc différents des effets déflationnistes recherchés (v. ss 341-342). En outre, l’ouverture croissante des économies et la globalisation financière font, progressivement, perdre de leur efficacité aux politiques conjoncturelles contracycliques traditionnelles ; en d’autres termes, la concurrence externe favorise la généralisation des politiques d’austérité à savoir des politiques nationales d’offre rentable et de désinflation compétitive. Or, si de telles politiques sont susceptibles d’améliorer la situation d’un pays, l’extension de ces stratégies à l’ensemble des économies aboutit à une moindre croissance, voire à une contraction, de la demande mondiale et correspond à un jeu à somme négative pour deux raisons principales.

            1o) En économie ouverte, les politiques de soutien à la demande globale (comme la politique de « relance » décidée, en France, par le premier gouvernement Mauroy en 1981) se heurtent à des contraintes, dès lors qu’elles ne doivent compromettre ni l’équilibre des échanges commerciaux, ni la soutenabilité budgétaire et/ou d’endettement. Le pays qui pratique une politique de relance isolée voit, en particulier, son solde commercial se détériorer du fait de l’écart entre son taux de croissance interne et celui de ses principaux partenaires. De plus, si la relance est inflationniste, cela peut se traduire par une dégradation de la compétitivité/prix de l’économie concernée. Chaque nation a, alors, intérêt à pratiquer une politique de rigueur, tout en espérant que les autres pays pratiquent la relance. En l’absence de coopération, situation caractéristique des périodes de crise où le « repliement sur soi » prime, la probabilité est donc forte de parvenir à une configuration où les différents pays mettent simultanément, et exclusivement, en œuvre des politiques d’austérité. Or, du point de vue de l’ensemble des économies, cette situation correspond à la même situation défavorable que celle illustrée par le « dilemme du prisonnier ».

            2o) Les politiques d’austérité ont pour objectif de créer une dynamique « rentabilité-investissement-emploi », mais l’accroissement de la part de l’excédent brut d’exploitation des firmes au sein de la valeur ajoutée suppose de comprimer la part des salaires. Partant, les capacités d’autofinancement peuvent-elles être affectées à la réalisation d’investissements productifs dans une période où la demande est, précisément, stagnante ? Au niveau d’un pays considéré isolément, la solution à cette contradiction consiste à accroître ses parts de marché, mais si tous les pays agissent de même, il est à craindre qu’il ne s’agisse d’un jeu à somme négative.

            61Une rupture avec le rapport salarial fordiste. Ces effets sont amplifiés durant la décennie 1970, par l’orientation politique des gouvernements des pays de capitalisme évolué, principalement aux États-Unis et au Royaume-Uni respectivement avec le président républicain R. Nixon et le Premier ministre conservateur E. Heath. Ils opèrent, en effet, une rupture avec le rapport salarial monopoliste (v. supra) prenant la forme d’un désengagement de l’État dans la contractualisation des rapports sociaux, et d’une action publique discrétionnaire en matière d’encadrement des prix et des salaires, ce qui marginalise les syndicats et, partant, a une incidence dans la gestion des pressions inflationnistes liées au choc pétrolier en réactivant le mécanisme des anticipations prix/salaires, alors que l’objectif prioritaire assigné aux politiques économiques est, précisément, la lutte contre l’inflation. Cet accroissement de l’incertitude quant aux objectifs des politiques économiques contribue, alors, à la perte de crédibilité des policy makers12  (hausse de l’écart entre les objectifs annoncés et les résultats obtenus), le tout dans un contexte monétaire lui-même instable et qui se caractérise par plusieurs traits : une hausse de la mobilité des capitaux au niveau international, avec l’utilisation par les pays, à l’exception des membres du Système monétaire européen (SME), des changes flottants13 comme instrument d’ajustement des balances des paiements ; le développement du marché des capitaux internationaux privés (les prêts à court terme sur le marché des euro-devises s’élèvent à 475 milliards de dollars en 1979) ; la hausse des déséquilibres de balance des paiements entre les pays industrialisés due à la tendance des changes flottants à creuser l’écart entre les pays à forte inflation et ceux à faible inflation aggravant ainsi les écarts de compétitivité/prix (i.e. la comparaison des écarts types de [a], soit le taux d’inflation, dans le tableau ci-après).

            
              
              
                
                  Taux d’inflation [a] et taux de croissance [b] selon les régimes de change
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                Source : A. Beitone, M. Bassoni, 1994, p. 119.

              

            

            Et la comparaison des écarts types de [b] montre un rapprochement des taux de croissance des pays concernés en régime de changes flottants à un niveau certes plus bas pour l’ensemble des pays, mais qui illustre une « solidarité » accrue des conjonctures économiques nationales, c’est-à-dire une synchronisation internationale des cycles des affaires plus étroite, imputable, en grande partie, à la symétrie du choc pétrolier.

          

        

        
          
            Section 3
          

          La crise pétrolière 

          62Origines et conséquences directes des chocs pétroliers (1973‑1979/1980). Le choc pétrolier résulte d’une double évolution caractéristique du début des années 1970 : d’une part, la fin d’une période d’exploitation pétrolière à coûts décroissants quasi ininterrompue (exception faite de la crise de Suez en 1956), marquée par une baisse du prix relatif du pétrole qui remplace les autres combustibles (le charbon, par exemple) et l’entrée dans une phase de coûts croissants pour des raisons techniques (plateformes off shore de la mer du Nord) et politiques (fin de la situation « semi-coloniale » de l’Arabie saoudite et de certains pays du golfe Persique). D’autre part, le cartel de l’Organisation des pays exportateurs de pétrole (OPEP) (ou, en anglais, Organization of Petroleum Exporting Countries, OPEC), créé à la conférence de Bagdad (14 septembre 1960) et regoupant, initialement, l’Arabie saoudite, l’Iran, l’Irak, le Koweit et le Venezuela14, prend le contrôle du marché du pétrole face au « monopsone » du cartel international (i.e. le « cartel des 7 sœurs » ou cartel de l’Anglo-Persian Oil Company), créé en 1928 (i.e. « l’Accord de la ligne rouge » du 31 juillet), et constitué de sept compagnies (BP, Shell, Exxon, Gulf, Mobil, Standard Oil of California, Texaco) qui contrôlaient en 1973 près de 85 % des réserves mondiales de pétrole (v. ss 194 s.). Le prix du baril passe, alors, de 1,8 $ à plus de 2,7 $ après les accords de Téhéran et de Tripoli (janvier-avril 1971) puis, avec la guerre du Kippour (octobre 1973), à 5 $, pour atteindre 12 $ en décembre 1973 (accords de Téhéran), date du premier choc pétrolier, puis un triplement des prix (36 $) lors du second (1979‑1980) (v. ss 195 s.). Ces deux chocs marquent la fin du régime de croissance des pays de capitalisme évolué fondé, en partie, sur une consommation d’énergie bon marché, et génèrent des forces de récession par la hausse du niveau général des prix, ce qui exerce une influence négative sur la demande amplifiée par l’orientation des politiques économiques vers plus d’austérité (afin d’enrayer la hausse des déficits des balances des paiements due au renchérissement des prix du pétrole et des comptes publics par la crise économique afférente), alimente la dynamique des anticipations inflationnistes et provoque des ajustements à la baisse de l’investissement.
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          Dans ce cadre de contraintes imposées par les pays de l’OPEP, les gouvernements occidentaux réagissent en impulsant des politiques d’économies d’énergie et de production de produits de substitution (comme le nucléaire) qui contribuent, à la fin de la décennie 1970, à une décélération de l’inflation dans certains pays qui retrouvent des taux annuels similaires à ceux des années 1960 (la RFA, le Japon, la Suisse, la Belgique, les Pays-Bas), soit un taux d’inflation moyen annuel de 3,9 % en 1978‑1979, alors que d’autres (les États-Unis, le Canada, la France, le Royaume-Uni) enregistrent, certes, une décrue de l’inflation mais pour atteindre un taux moyen de 9,2 %, deux fois plus élevé que celui des années 1960. Néanmoins, l’ensemble des pays est confronté au phénomène de la stagflation, c’est-à-dire la combinaison d’un faible niveau d’activité et d’une hausse des prix, qui est symptomatique de l’enlisement dans la récession : les enchaînements stagflationnistes, fondés sur des anticipations inflationnistes des agents en situation d’affaiblissement de la croissance, entraînent une érosion des profits, le maintien d’un partage de la valeur ajoutée favorable aux salaires nominaux, et l’élévation du taux d’épargne (épargne de précaution). Ce scénario stagflationniste est, en outre, favorisé par le recyclage des pétrodollars par les systèmes bancaires des pays de capitalisme évolué qui a permis un maintien du commerce mondial, contribuant à amortir l’effet récessif sur l’économie mondiale provoqué par le transfert massif de ressources vers des pays à capacité d’absorption réduite (pays mono-producteurs, à faible population, à fortes inégalités de revenus et de patrimoines, sans marchés financiers domestiques). Parallèlement, ce recyclage s’est traduit par une création monétaire excessive (inflation mondiale) liée au financement monétaire des déficits et, son corollaire, une forte hausse de l’endettement (souverain et privé) de même qu’une envolée des activités spéculatives inhérente à la titrisation de la dette et aux déplacements de capitaux flottants (« hot money ») illustrés par le gonflement des « euro-marchés » (v. ss 264 s.).

        

        
          
            Section 4
          

          L’enlisement dans la « Grande Récession » 

          63Schéma d’une récession cumulative. Dès lors, le schéma d’une récession cumulative est le suivant : la limitation de la demande effective des ménages, de moins en moins soumis à l’illusion monétaire (i.e. l’adaptation des agents à l’inflation leur permet de former des anticipations de plus en plus fiables sur l’évolution des prix), affecte les profits des firmes qui restreignent leurs investissements et augmentent leurs prix. Les policy makers recourent, alors, à des politiques budgétaire et monétaire restrictives afin de juguler l’inflation et/ou l’endettement souverain (corollaire de l’accroissement des déficits publics dans un contexte de faible activité), ce qui déprime la demande globale et engendre un état d’incertitude qui encourage la propension à épargner et décourage la propension à investir, d’où des enchaînements récessionnistes et inflationnistes qui, à terme, expliquent la durée et l’amplitude de la récession.
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            La nouvelle morphologie des cycles 

            64Synchronisation vs désynchronisation des cycles des grands pays industrialisés. À l’atténuation des crises et des cycles classiques durant la période des Trente Glorieuses, où les crises sont réduites à de simples et brèves récessions (en 1948‑1949, 1952‑1953, 1957‑1958, 1966‑1967, 1970‑1971), s’opposent les crises de 1974‑1975, 1980‑1982, 1990‑1993, 2001, 2007‑2008 qui ramènent systématiquement les grands pays industrialisés à des taux de croissance nuls voire négatifs ; le retournement de conjoncture de 2001 s’inscrivant, en outre, dans une logique géopolitique liée aux attentats du 11 septembre 2001 à New York (v. ss 68, 201) doublée de l’éclatement de la bulle spéculative de la « nouvelle économie » pouvant être interprétée comme la valorisation excessive par les marchés boursiers d’options de croissance liées à l’innovation. Mais alors que les deux premiers cycles, rythmés par les chocs pétroliers, sont synchrones pour l’ensemble des pays concernés, avec une entrée simultanée en récession (les minima sont atteints en 1975 et en 1982‑1983 aussi bien au Japon, en Europe et aux États-Unis), le troisième revêt une double spécificité :

            – d’une part, il est caractérisé par une désynchronisation de la dynamique entre les pays industrialisés leaders liée à la divergence des politiques économiques menées mais qui, dans un contexte de renforcement des zones commerciales régionales (Amérique du Nord, Europe, Asie) entraîne une forte synchronisation des conjonctures nationales à l’intérieur des zones régionales. C’est, d’abord, la simultanéité de la politique budgétaire activiste des États-Unis menée par l’administration Reagan et des politiques d’assainissement des finances publiques conduites au Japon et en Allemagne, qui amorce ce mouvement de déconnexion. Puis, dans un second temps, celui‑ci se renverse et s’élargit lorsque, à la fin des années 1980, les États-Unis, face à l’essoufflement de leur économie résultant de l’importance du besoin de financement public dû aux déficits cumulés de la balance courante et du budget, de même que du misalignment du dollar (v. supra), décident une dépréciation compétitive du dollar, selon la méthode dite de « l’atterrissage forcé » (hard landing)15. Celle-ci s’accompagne de mesures protectionnistes au moment même où les économies européennes sont impulsées par la hausse des dépenses budgétaires allemandes entraînée par la réunification, et où le Japon connaît une expansion rapide soutenue par le dynamisme de sa demande intérieure dopée par la hausse rapide du prix des actifs mobiliers et immobiliers ;

            – d’autre part, alors que les récessions des deux premiers cycles (1975, 1982) marquent un effondrement du commerce mondial, celui‑ci enregistre, en 1990‑1993, une croissance minimale (+ 2,5 % annuels en moyenne) impulsée, d’abord, par les pays d’Asie (+ 15 % pour leurs importations, + 10 % pour leurs exportations en 1993) dont le poids dans l’économie mondiale ne cesse de croître durant ces années16 consacrant l’avènement des pays émergents au sein de l’économie mondiale (v. ss 270 s.).

            Notons, enfin, le retour de la synchronisation avec la grande crise de 2007‑2008 (v. ss 82 s.) liée à l’interconnexion des Places financières et l’interdépendance des bilans bancaires, dans un contexte de technicité inégalée, et souvent inédite, des innovations financières via la titrisation et les produits dérivés qui facilitent la contagion des chocs et globalisent les effets récessifs, de même que la crise du covid‑19 (2020‑2021) dont les conséquences économiques sont mondiales. Celles-ci ont un caractère inédit, dans la mesure où cette crise présente, au niveau mondial, simultanément, un choc négatif d’offre (où la production et ses conditions techniques sont affectées en raison des ruptures d’approvisionnements – en provenance de Chine, notamment – et des confinements qui, malgré le travail à domicile, ne permettent pas une pleine utilisation des capacités de production) et un choc négatif de demande car les agents ne veulent pas dépenser et constituent une épargne de précaution en raison de la défiance en l’avenir et ne peuvent pas dépenser en raison de pertes de revenus et de la fermeture des commerces voire en raison des confinements. Dans ce dernier cas, l’originalité vient de la subordination du choc de demande au choc d’offre puisque les agents ne peuvent pas dépenser en raison de la fermeture des lieux d’offre (i.e. cafés, restaurants, magasins, lieux de loisirs, etc.) (v. ss 87).

            65Ouverture et interdépendance croissantes des économies : la fin de l’État-nation ? Ces évolutions montrent l’ouverture croissante des économies avec une forte interdépendance des pays à l’intérieur d’une même zone commerciale et un commerce inter-zone « utilisé » pour répondre à des chocs régionaux. Partant, c’est l’inadéquation à cette internationalisation des échanges, du capitalisme monopoliste, conçu sur une base nationale, qui est au cœur du processus d’enlisement dans la récession : l’émergence du capitalisme monopoliste mondial dérègle la régulation fordiste et étatique fondée sur l’enclenchement des « rouages » keynésiens nationaux de la croissance qui cessent d’être totalement efficients en raison des « fuites » de pouvoir d’achat domestique vers l’extérieur, de l’intensification de la concurrence internationale sur les demandes effectives nationale et étrangère, de même que de l’orientation des prévisions d’investissement des entrepreneurs, et de placements des opérateurs, vers les marchés mondiaux et non plus nationaux17.

            Plus généralement, la période contemporaine marque le déclin de l’État-nation qui signifie que l’Économique n’est plus subordonné au Politique (où, par exemple, est plus souvent évoquée la consommation mondiale que la production nationale). Au lieu d’être encadrée par des instances politiques nationales, l’économie relève de plus en plus d’entités transnationales (firmes multinationales) et/ou de réglementations supranationales (législation européenne, par exemple), à vocation « universelle » (réglementation prudentielle pour les banques), dans un contexte de « pensée unique » (le mainstream libéral qui abolit les frontières) qui se substituent aux autorités des États.

            La phase de dépression longue qui en résulte se caractérise, alors, par quatre tendances lourdes qui constituent autant de défis à relever.
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            Le défi de la croissance 

            66Faibles taux de croissance (1979‑1992). La période 1979‑1992 est marquée par de faibles taux de croissance tendanciels annuels pour l’ensemble des pays, dont aucun, à l’exception de la Chine, ne dépasse les 5 % :
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                (*) : TCAM : taux de croissance annuel moyen.

              

              
                Source : CEPII, 1994, p. 112 et CEPII, 1997.

              

            

            67Une reprise progressive à partir de 1994. L’année 1994 marque, cependant, le signe d’une reprise généralisée impulsée par l’économie américaine et le commerce mondial (+ 3 %) du fait :

            – du décollage de la Chine (premier récipiendaire de l’investissement étranger, en 1993, représentant plus de 60 milliards de dollars) ;

            – de la confiance suscitée par les conclusions de l’Uruguay Round (v. ss 251 s.) qui terminent le huitième cycle de négociations du GATT, engagé à Punta del Este du 15 au 20 septembre 1986 et achevé le 15 avril 1994 (entré en vigueur le 1er janvier 1995) à Marrakech, qui prévoient une réduction des obstacles tarifaires et l’élargissement du GATT à un double niveau. D’abord, sur un plan géographique, puisque les « Rounds » précédents se déroulaient entre pays industrialisés (les pays membres, en 1947, étaient au nombre de 23) alors que l’accord de Marrakech concerne 128 pays (i.e. « parties contractantes du GATT » + « nouveaux membres de l’OMC ») et intègre, ainsi, la plupart des pays en développement et en transition18. Ensuite, sur un plan sectoriel, puisque l’accord stipule une libéralisation programmée des échanges dans certains secteurs jusqu’ici protégés par des dispositions tarifaires et non tarifaires comme les services (General Agreement on Trade and Service, GATS), les droits de la propriété intellectuelle (Trade Related Investment Property’s, TRIPS, avec notamment l’adoption progressive de la clause de la nation la plus favorisée pour les « copyrights », brevets, droits d’auteur, appellations d’origine, etc.) et l’agriculture (problème des subventions à l’exportation). Enfin, la création de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) (v. ss 251-252) permet de veiller à la mise en œuvre de l’accord et de régler les différends, à l’instar de l’OIT, institution mort-née des accords de Bretton Woods ;

            – du renversement de tendance des prix des matières premières qui ont, en raison de la faible demande des pays industrialisés dans un contexte d’offre soutenue, fortement baissé de 1988 à 1993 (− 50 % pour les métaux et les matériaux, -16 % pour les matières premières non énergétiques, le prix du pétrole de référence passant de près de 20 $ en 1992, à 12,5 $ début 1994) et qui augmentent fortement depuis le début 1994 (+ 15 % pour les matières premières non énergétiques, + 38 % pour l’aluminium, près de 66 % pour le café, le prix du pétrole passant à 16 $ entre janvier et mai 1994) provoquant ainsi un raffermissement de la demande effective des pays en développement (leur taux annuel moyen de croissance passant de 4,9 % de 1986 à 1992 à 5,7 % en 1993‑1994) représentant 35 % du PIB mondial et 21 % des échanges.

            
              
                
                  Taux de croissance annuel du PIB réel (a) Solde de la balance primaire en % du PIB (b)
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                Source : OCDE, Economica outlook 77, database.

              

            

            Et les écarts constatés des taux de croissance, illustration des décalages de conjoncture, se traduisent par une modification des comptes extérieurs, avec une dégradation du compte courant américain (dont le déficit dépasse 100 milliards de dollars en 1992) au profit du Japon (dont l’excédent passe de 70 à plus de 130 milliards de dollars de 1991 à 1992) et de l’Europe (qui retrouve l’équilibre, en 1993, après un déficit de plus de 60 milliards de dollars en 1991).

            68Une nouvelle phase de croissance mondiale (1997‑2007/2008). Deux sous-périodes peuvent être dégagées. De 1997 à 2000, les pays de capitalisme évolué, exception faite du japon, ont enregistré des taux de croissance annuels du PIB relativement soutenus (en moyenne, + 4,4 % pour les États-Unis, + 2,9 % pour la France, + 2,6 % pour le Royaume-Uni, + 2,7 % pour l’Union européenne, par exemple, v. tableau ci-dessus). Plus spécifiquement, l’économie française, après une année 2000 exceptionnelle (+ 4,2 %, le meilleur taux de croissance des dix dernières années), accuse en 2001 un ralentissement notable, à l’instar des autres pays de capitalisme évolué. Ce retournement ponctuel de la conjoncture internationale (2001) coïncide avec les attentats du 11 septembre aux États-Unis qui ouvrent une période de forte instabilité politique, avec la guerre controversée contre l’Irak, les attentats de Madrid (11 avril 2004) de même que ceux de Londres (7 et 21 juillet 2005) et de Charm-el-Cheikh (23 juillet 2005), source d’une défiance contagieuse en l’avenir, illustrée, entre autres, par le renchérissement du prix du pétrole (au-delà de 70 $ le baril en septembre 2005), également entretenu par l’émergence de la puissance économique de la Chine. Ce retournement ponctuel s’explique, également, par l’éclatement de la « bulle internet » qui, sous la pression des remontées des taux d’intérêt à long terme après une période d’euphorie sur les valeurs « technologiques » (informatique, télécoms), qui ont vu le NASDAQ (indice du marché électronique) multiplié par 5 en cinq ans (1995‑2000), se transforme en krach s’étendant à l’ensemble des bourses de valeurs et provoquant une chute de la croissance des Économies avancées puis une stabilisation de celle-ci à des niveaux relativements élevés, jusqu’à la grande crise de 2007‑2008 (v. ss 82 s.) :
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                Source : Alternatives économiques, 2014.

              

            

            Depuis la décennie 1990, les taux de croissance des pays de capitalisme évolué s’avèrent plus équilibrés entre les États, après les forts décalages conjoncturels antérieurs. Ce rapprochement des cycles d’activité s’explique, en premier lieu, par la forte appréciation du dollar vis-à-vis des monnaies européennes (le dollar cotait 1,7488 mark début juillet 1997, son plus haut niveau depuis trois ans) qui a permis de soutenir la reprise de l’activité en Europe occidentale. En outre, cette synchronisation internationale est le produit d’une corrélation plus importante des marchés financiers (poussant à la convergence des taux d’intérêt et des cours boursiers) et d’une plus grande similitude des politiques économiques (poussant à la convergence des taux d’intérêt réels). Ainsi, entre septembre 2000 et mars 2001, les différentes places financières ont connu des mouvements similaires à ceux de la Bourse américaine : l’indice boursier européen (Dow Jones Euro Stoxx) a connu une baisse significative (− 24 %) et l’indice japonais (Nikkei) a perdu 28 % de sa valeur, chiffres comparables à la baisse de 27 % de Wall Street. Toutefois, la croissance mondiale reste très sensible au degré de confiance des marchés internationaux, notamment en des économies considérées, jusqu’à présent, comme des modèles de développement et de bonne gestion macro-économique, au premier rang desquels figurent les pays asiatiques. Aussi, la crise en Asie du Sud-Est (1997) (v. ss 284 s.), à laquelle s’ajoute la crise russe (1998) (v. ss 316 s.) et la crise argentine (2002, v. ss 280), conditionnent fortement l’évolution et les perspectives de la croissance mondiale durant cette période. La crise asiatique a, en particulier, contribué à la dégradation du déficit courant américain, qui s’élevait, en 1997, à 1,7 % de son PIB pour atteindre 4,5 % et 4,1 %, respectivement en 2000 et 2001. En effet, les pays d’Asie affectés par la crise ont enregistré, en 1998, une forte récession (− 6,6 % du taux de croissance de leurs PIB-PPA), alors qu’ils représentent 30 % des exportations américaines. De même, le rythme de croissance de l’économie japonaise a, pour des raisons similaires, fortement ralenti sur la période (0,2 % en 2001 contre 3,6 % en 1996, après avoir enregistré une récession, en 1998, de − 2,5 %), la crise asiatique affectant le principal déterminant de la croissance japonaise, à savoir les exportations, par la conjugaison d’effets volume (liés au recul de la demande des économies asiatiques) et d’effets compétitivité (dus aux dépréciations de leurs monnaies).

            69La crise financière et bancaire du Japon. Cette tendance est, en outre, amplifiée par la crise financière et bancaire, notamment au Japon, selon le « scénario » suivant : la dégradation initiale des perspectives de croissance touche la Bourse (le 30 décembre 1997, l’indice Nikkei clôture à son niveau le plus bas depuis 1983), donc la situation des établissements financiers très sensibles aux cours boursiers. Cette détérioration provoque un mécanisme de « défiance contagieuse » vis-à-vis du système bancaire aussi bien sur le marché domestique (elle accentue la chute de la Bourse et provoque des phénomènes de « courses aux retraits » – run) que sur les marchés financiers internationaux (élévation de la prime de risque payée par les banques japonaises). Le ralentissement de l’activité est, alors, amplifié par la dégradation du climat général de confiance (alourdi par les scandales politico-financiers) et la réduction de l’offre de crédit bancaire. Dans ce contexte, les gouvernements successifs, Hashimoto, Obushi, Mori, et Koizumi (avril 2001) ont pris une série de mesures destinées à soutenir l’activité économique, en général, et le système financier et bancaire, en particulier. Ainsi, outre le nouveau statut d’indépendance de la Banque du Japon (loi du 1er avril 1998 en révision de la loi sur la Banque du Japon de 1942), a été mis en œuvre le plan de 1997 dont l’objectif était d’accroître la protection des déposants et de recapitaliser les banques à l’aide de fonds publics, complété par un système de banque-relais, garanti par des fonds publics, de 13 trillions de yens (soit, environ, 100 milliards de dollars) pour faire face aux défaillances bancaires (juillet 1998), puis par deux principaux plans de relance (le premier, d’un montant équivalent à 163 milliards d’euros, financé à 40 % par l’emprunt, en novembre 1999 ; le second, assorti de mesures réglementaires et fiscales visant à favoriser les transactions boursières et immobilières, en mars 2001). Enfin (avril 2001), le Gouvernement met en place un plan de restructuration économique et d’assainissement du système bancaire par lequel, d’une part, est imposé un délai de deux ans aux banques pour éliminer leurs créances à risque évaluées à 103 milliards de dollars19, d’autre part, est créé un organisme public chargé de racheter les participations boursières des banques. Parallèlement, en l’espace d’un an (2001), les neuf premières banques nippones ont fusionné pour constituer cinq groupes financiers (Mizuho Holdings, Mitsubishi Tokyo Financial Group, Sumitomo Mitsui Banking, UFJ Holdings, Daiwa Ban Holdings), absorbant plusieurs établissements de petite taille, restructurations nécessaires mais, cependant, génératrices de tensions déflationnistes (liquidations d’actifs, licenciements, etc.).

            En définitive, l’instabilité (et la corruption) politique, la déflation économique (v. supra), les régulières remises en question des orientations expansionnistes de la politique budgétaire (i.e. les plans de relance) dès les premiers signes d’embellie économique, la surévaluation du yen (105/110 yens/dollar) jusqu’en novembre 2000, auxquelles s’ajoute la persistance des fragilités des banques et institutions financières nipponnes, empêchent les acteurs privés de formuler des anticipations positives (i.e. confiantes) à moyen terme. En outre, les mesures d’urgence destinées à restaurer un climat de confiance et à modérer les phénomènes de rationnement de l’offre de crédit comportent de forts risques d’aléa moral (v. ss 55 et v. ss 320) et, surtout, ne permettent pas un assainissement structurel du système financier et bancaire, comme le montre l’évolution boursière de Tokyo (le 13 mars 2001, l’indice Nikkei atteint 11.819 points, son niveau le plus faible depuis seize ans). Toutefois, les risques inhérents à cette situation doivent être relativisés dès lors que les moyens financiers existent pour éviter une crise systémique, que ce soit au niveau du budget de l’État ou à celui de la Banque centrale, dans un contexte de forte épargne domestique20. Une intervention publique serait probablement assurée en cas de contagion des faillites menaçant d’entraîner une crise systémique. Il reste, en effet, des marges de manœuvre au Gouvernement nippon dès lors que la dette publique (140 % du PIB en 2001) est totalement financée par l’épargne intérieure et partiellement compensée par les importants avoirs de la Poste et du système de retraite public. C’est d’ailleurs le projet de loi relatif à la privatisation partielle de la Poste, dans un premier temps rejeté par le Parlement nippon, qui a conduit le Premier ministre Koizumi (8 août 2005) à dissoudre la Chambre des représentants et à provoquer de nouvelles élections législatives anticipées. Aujourd’hui (2021), le Japon est confronté à une dynamique symétrique avec une envolée de la dette publique (266 % du PIB fin 2020, soit environ 10 000 milliards d’euros) et une baisse continue du taux d’épargne domestique depuis 1997, avec en 2013, pour la première fois depuis 1955 (date de la création des statistiques japonaises sur l’épargne), un taux d’épargne négatif (i.e. une consommation des ménages supérieure au revenu disponible) en raison de l’accélération du vieillissement de la population (30 % de la population a plus de 65 ans en 2020) qui augmente la part des séniors mobilisant leur épargne et une stagnation de long terme du niveau des revenus des ménages (avec une montée du travail non régulier moins rémunérateur) ; situation qui n’a pas empêché le Gouvernement de Y. Suga de prévoir un plan de relance de près de 600 milliards d’euros (décembre 2020) afin d’endiguer les effets récessifs sur la demande interne de la troisième vague de l’épidémie de covid‑19 (v. ss 87).
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            Le défi de l’emploi 

            70Une grande hétérogénéité des situations nationales. Ce n’est qu’en 1994, que les ministres des Finances et du Travail tiennent, à Détroit, sous l’égide de R. Reich (secrétaire au Travail de l’administration Clinton), la première réunion du G7 consacrée à l’emploi (14‑15 mars)21. Si leur déclaration finale accorde à l’ouverture des économies des effets positifs sur la demande et la création d’emplois, et rappelle que des réformes structurelles seront plus efficaces dans le cadre de politiques économiques soutenables qui encouragent la croissance, les participants n’ont pu s’entendre sur l’introduction d’une « clause sociale » au GATT et sur la question de la flexibilité du travail, notamment. Malgré ces déclarations de principe, le chômage touche, à la fin de 1994, environ 36 millions de personnes dans les pays de l’OCDE, soit un taux de chômage moyen de 8,75 %, le plus élevé depuis 1945, à comparer au taux moyen de 2,9 % au début des années 1960. Toutefois, ces tendances générales masquent une très grande hétérogénéité des situations nationales depuis 1973 : i) le Japon avec un taux de chômage stabilisé entre 1,2 et 5,4 % (taux de chômage record en 2002) ; ii) le modèle libéral du marché du travail des États-Unis (et dans une moindre mesure du Canada et du Royaume-Uni) avec des taux compris entre 4,0 et 9,5 %, caractérisé par une grande flexibilité permettant le libre ajustement du marché du travail au cycle de la conjoncture (30 millions d’emplois créés aux États-Unis par le secteur privé de 1973 à 1994) au prix, cependant, d’une baisse du salaire horaire réel net moyen pour les employés non cadres de 0,73 % par an depuis 1973 ; iii) le modèle européen (à l’exception du Royaume-Uni), héritage d’un certain keynésianisme, caractérisé par des « avantages sociaux » (négociations salariales centralisées, revenu d’insertion, salaire minimal, indemnisations du chômage relativement importantes), une certaine rigidité (législation et réglementation, faible mobilité), une faible création d’emplois, concentrée dans le secteur public (les effectifs du secteur privé n’ont retrouvé qu’en 1989 leur niveau de 197422, les gains de productivité obtenus durant cette période résultant, précisément, des réductions d’effectifs dans les secteurs industriels traditionnels).

            Ces situations contrastées renvoient, également, à la question du contenu en emplois de la croissance, laquelle interpelle la loi d’Okun. Celle-ci décrit une relation linéaire empirique (particulièrement vérifiée pour les pays de capitalisme évolué) entre le taux de croissance du PIB et la variation du taux de chômage permettant d’établir pour chaque pays (et/ou pour chaque période) un coefficient d’Okun saisissant l’élasticité du taux de chômage à la variation de la production et permettant de montrer le seuil de croissance au-delà duquel il y a création nette d’emplois (donc, toutes choses égales par ailleurs, une baisse du chômage). Partant, une croissance faible (ou modérée) peut ne pas faire baisser (voire augmentera) le chômage (jobless growth) en raison d’une hausse de la productivité et/ou d’une évolution démo-économique défavorable (fortes entrées sur le marché du travail). Ainsi, par exemple, la réduction du temps de travail (cas de la France sous la législature Jospin, v. ss 71) crée mécaniquement des emplois (ou favorise leur maintien) et améliore la productivité (réorganisation, recours au temps partiel), d’où un effet favorable sur le taux de chômage si le premier effet est supérieur au second. A contrario, dans un même contexte d’atonie de la croissance, le chômage peut baisser en Allemagne en raison du vieillissement de sa population et de la baisse concomitante de sa population active. Conséquemment, un des enseignements de la loi d’Okun consiste à démontrer qu’une démographie peu dynamique est une des « solutions efficaces » pour réduire le chômage…
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                Source : CEPII, 2000, p. 114, OCDE, Economic outlook 77, database, Alternatives économiques, 2014.

              

            

            Ces taux bruts masquent, également, la coexistence d’un chômage de masse et d’une pénurie relative de main-d’œuvre qualifiée ; en d’autres termes, le taux de chômage des pays industrialisés est aussi corrélé avec le niveau d’instruction et de qualification des populations actives. Cette corrélation s’est accrue avec l’accélération de la dévalorisation du travail non qualifié lors des trois dernières décennies sous l’effet du progrès technique (informatique, automatisation), qui détruit des travaux d’exécution non qualifiés, et de l’intensification de la concurrence internationale avec l’avènement de nouveaux pays concurrents depuis les années 1970 (d’abord les nouveaux pays industrialisés  [NPI] asiatiques et sud-américains puis les pays de l’ex-URSS et les pays d’Europe centrale et orientale [PECO], et la Chine de même que les nouveaux pays émergents) qui poussent les pays industrialisés à exploiter leurs avantages comparatifs en accentuant leur spécialisation dans des secteurs fortement capitalistiques utilisant du travail hautement qualifié et en délaissant les secteurs intensifs à main-d’œuvre non qualifiée. Ainsi, dans les pays de l’OCDE, l’emploi dans l’industrie manufacturière utilisant une proportion importante de main-d’œuvre à faible qualification baisse de 0,5 à 1,1 % par an durant les années 1980, alors que simultanément beaucoup d’emplois qualifiés de services sont créés, même s’ils ne suffisent pas à répondre, dans la plupart des pays, aux flux des nouveaux arrivants sur le marché du travail. D’où la mise en place, aux niveaux national et supranational (comme l’Initiative européenne de croissance et le traité d’Amsterdam [v. supra] par exemple) de « politiques actives de l’emploi » orientées vers la formation et la reconversion des individus, la relance keynésienne, la fiscalité du travail, le rééquilibrage entre la fiscalité sur le travail et celle sur le capital, la réduction et l’aménagement du temps de travail (loi sur la durée légale du travail à 35 heures, du 19 janvier 2000, dite « loi Aubry II » en France), qui doivent être compatibles avec les contraintes de la concurrence internationale et dont il incombe aux gouvernements de trouver les financements les moins inflationnistes.

            71Un nouveau cercle vertueux à partir de 1998. De 1998 jusqu’à la grande crise de 2007‑2008 (v. ss 82 s.), les pays de capitalisme évolué sont entrés dans un « cercle vertueux » du type : diminution du chômage → accroissement de la confiance des ménages et des firmes → augmentation de la consommation et de l’investissement → niveaux élevés de croissance réelle → diminution du chômage. Ainsi, le seuil symbolique des 18 millions de chômeurs a été franchi à la baisse pour les quinze pays de l’Union européenne (mai 1998), et cette décrue se poursuit puisque le taux de chômage de l’Union est passé de 10 % de la population active en 1998 à 7,9 % en 2001. Outre la conjoncture internationale, cette croissance de l’emploi s’explique, principalement, par la modération salariale qui a, en outre, permis aux pays européens de contenir l’inflation (2,3 % en 2000) alimentée par la hausse des prix énergétiques et par la faiblesse de l’euro. Toutefois, cette amélioration initiée par la croissance ne peut répondre, à elle seule, aux défis posés par le chômage de masse et de longue durée comme le montre le retournement de conjoncture depuis le second semestre 2001. Ainsi, en France, sur les cinq années de la législature du gouvernement Jospin, 1,8 million d’emplois ont été créés et 928 000 chômeurs ont retrouvé un travail, le taux de chômage passant de 12,4 % en 1997 à 8,4 % en 2001, avec une certaine pérennité quant à l’efficacité de ces mesures puisque ce taux (8,4 %) est le même que celui observé en 2007.

            En outre, malgré l’avancée du processus de convergence des différents pays de l’Union, d’importantes disparités subsistent entre les États membres, la forte croissance de l’an 2000 ayant permis un rattrapage des pays les plus en retard dans le cycle (Allemagne, Italie).

            L’Italie a, dans un premier temps, payé ses efforts d’assainissement budgétaire et d’endettement public pour se « qualifier » pour l’euro, même si la situation est très contrastée entre le Nord, proche du « plein-emploi », et le Sud (avec des taux de chômage de 5,9 % et 22,3 % respectivement en 1997), d’où la volonté politique du gouvernement Prodi, puis de celui de M. d’Alema (octobre 1997), de mettre en place les 35 heures comme durée légale du temps de travail et de créer 700 000 emplois pour la période 1999‑2001. La victoire de la coalition de droite et d’extrême droite, la « Maison des libertés », dirigée par S. Berlusconi (mai 2001) marque un net infléchissement de cette politique de l’emploi au profit d’un allégement des charges salariales.

            En Allemagne, la forte croissance des exportations (+ 10,7 % en 1997), couplée à une demande intérieure redevenue dynamique, a impulsé une réduction du taux de chômage (de 9,8 % à 7,2 % entre 1997 et 2000), même si la situation du marché du travail des Länder de l’Est demeure préoccupante23. L’emploi en Allemagne est, de par sa spécialisation internationale, plus exposé que le reste de la zone à la croissance mondiale et celle des autres pays de la zone. Ainsi, entre 2001 et 2005, l’économie allemande est en quasi-stagnation, d’où une forte remontée du chômage à partir de 2002 (+ 1,3 point de % entre 2001 et 2002), pour culminer, en 2005, à 11,3 %.
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            72L’inflation structurelle des années 1970. C’est l’abandon des disciplines monétaires imposées par le système de changes fixes, en mars 1973, auquel s’ajoute le premier « choc pétrolier » qui provoquent, au milieu des années 1970, de sérieuses tensions inflationnistes dans les pays industrialisés (le taux annuel moyen d’inflation des pays de l’OCDE passe de 4,1 % pour la période 1950‑1973 à 9,5 % pour la période 1973‑1979) face auxquelles les policy makers décident, pour répondre aux besoins de règlements additionnels dus au renchérissement du prix du pétrole, d’accroître, à concurrence, les moyens de paiements internationaux, notamment sur le marché des eurodevises (qui passe de 315 à 1 235 milliards de dollars de 1973 à 1979 pour atteindre 2.846 milliards de dollars en 1985, et 4 561 milliards en mars 1988), ce qui nourrit l’inflation, bientôt accélérée par le second choc pétrolier. Face à la stagflation, les gouvernements sont plus hésitants quant aux choix de politique économique, tâtonnements qui illustrent une nouvelle période de politiques de stop and go (v. ss 43 s.), générant ainsi un état d’incertitude quant à la régulation macro-économique, jusqu’à la fin des années 1970, à l’origine de la persistance d’une inflation structurelle forte. En outre, cette période montre que l’inflation constitue un mode privilégié d’allégement de la dette publique, dispensant ainsi, provisoirement, les pouvoirs publics de recourir à des hausses d’impôts ou de procéder à des économies budgétaires.

            73Les « policy mix » des années 1980. Les années 1980 marquent un renversement de tendance qui consacre un consensus des pays industrialisés à mener des policy mix, c’est-à-dire la simultanéité d’une politique monétaire restrictive (basée sur la gestion des taux d’intérêt réels positifs pour contenir l’inflation, et non plus sur certaines mesures quantitatives comme l’encadrement du crédit, et sur un contrôle direct de la quantité de monnaie selon les préceptes monétaristes) et d’une politique budgétaire activiste afin de soutenir la croissance (le besoin de financement des administrations publiques rapporté au PNB des États-Unis s’élève à − 3,8 % en 1983, − 3,4 % en 1986, celui de la France à − 3,2 % en 1983, − 1,2 % en 1989) :
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                Source : pour le solde courant, CEPII, 1994, p. 115 ; pour les taux d’intérêt, M. Aglietta, 1995, p. 6.

              

            

            La nouvelle orientation de la politique monétaire (substitution des agrégats monétaires au niveau des taux d’intérêt) aux États-Unis, motivée par l’accélération de l’inflation (le rythme annuel de l’inflation américaine est multiplié par 3 entre la fin 1976 et le début 1980, passant de 5 % à 15 %) et, parallèlement, les fortes anticipations inflationnistes des agents économiques, de même que la montée de l’endettement international privé, date de l’arrivée à la présidence du FED de P. Volcker (1979) qui porte immédiatement le taux d’escompte de la FED à 12 %. Sa volonté, conforme au credo monétariste, est de stopper le rythme de croissance de la masse monétaire américaine afin de juguler l’inflation. La politique monétaire restrictive menée par le FED conduit, alors, à une hausse des taux d’intérêt (les taux d’intérêt nominaux des Federal funds, par exemple, passent la barre des 20 % en avril 1980), ce qui exerce un effet dépressif sur l’activité économique (la hausse des taux d’intérêt décourage la demande de crédit et dissuade l’investissement) amorçant par là même la grande récession de 1981‑1982, la hausse des taux d’intérêt américains se propageant aux économies européenne et japonaise contraintes de réduire le différentiel de taux favorable aux États-Unis, afin de combattre l’hémorragie des capitaux. Toutefois, dans le même temps, l’inflation baisse fortement, d’où une forte appréciation réelle du dollar qui se poursuivra jusqu’au printemps 1985. Cette évolution, enclenchée par le resserrement de la politique monétaire (qui prit fin avec le succès remporté contre l’inflation et la nécessité de gérer la crise mexicaine qui éclate à la fin de l’été 1982), est également favorisée et entretenue par le caractère expansionniste de la politique budgétaire (policy mix) mise en œuvre par le président R. Reagan. L’essor des dépenses militaires et les allégements fiscaux (tax cut de juillet 1981, selon l’Economic Recovery Tax Act prévoyant, entre autres, une baisse du taux d’imposition des profits des firmes, un réaménagement du régime des déductions fiscales pour l’investissement et des amortissements) creusent le déficit budgétaire américain (qui passe de 16 à 201 milliards de dollars entre 1979 et 1986 !), ce qui accroît l’endettement public, d’où une hausse des taux d’intérêt, laquelle stimule les entrées de capitaux palliant la baisse des ressources d’épargne domestique. Il en résulte une demande accélérée de dollars donc une appréciation24, accélérée sous l’effet d’une « bulle spéculative »25 (en février 1985, le dollar dépasse, à Paris, la barre des 10,60 FF), laquelle vient éroder la compétitivité des produits américains en raison du misalignment du dollar (v. supra) lequel accentue le clivage existant, à l’intérieur du système productif américain, entre les secteurs dits « abrités » et les secteurs exposés à la concurrence internationale, perturbe les équilibres sociaux internes, renforce la polarisation régionale de l’économie américaine, et contribue à réduire l’emploi dans l’industrie manufacturière (− 8,7 % sur la période 1980‑1985, soit 1,7 million de postes)26. Ce phénomène, s’ajoutant à la forte croissance domestique, creuse le déficit des paiements courants (152 milliards de dollars en 1986).

            74Des accords internationaux impuissants à freiner le dollar. Durant les premières années de l’appréciation du dollar, apparentée à un vote de confiance des marchés en faveur de la politique de R. Reagan, l’administration américaine donna l’impression d’une « douce négligence » (benign neglect policy). L’érosion de la compétitivité et les pressions en faveur de mesures protectionnistes afférentes, ont alors permis de reconsidérer les avantages prêtés au « dollar fort », a fortiori dans un contexte d’inflation maîtrisée, ouvrant une période de flottement géré (dirty floating). Les gouvernements des pays industrialisés ont cherché à ramener (et à maintenir) le dollar à des niveaux plus réalistes, objectif des « accords du Plaza » (22 septembre 1985) où les ministres des Finances du G5 appellent à une appréciation des devises concernées par rapport au dollar, grâce à l’intervention concertée des banques centrales, assortie d’un engagement des Américains à réduire leur déficit budgétaire. Ces accords sont complétés par les « accords du Louvre » (22 février 1987) au terme desquels est fixée comme priorité, pour les pays du G5 plus le Canada, la réduction des déséquilibres (excédents ou déficits), notamment par les ajustements de change nécessaires comparativement aux fondamentaux (i.e. un dollar pour 1,80 DM et pour 150 yens environ), dans un cadre de coopération internationale. L’absence de correction du déficit courant américain et la recrudescence des anticipations inflationnistes engendrent, alors, des anticipations de hausse des taux. Lorsque celles-ci furent validées par la hausse des taux allemands au lendemain du krach boursier (19 octobre 1987), les États-Unis dénoncèrent une violation des accords.

            75La décélération du rythme de l’inflation et la relance de l’activité mondiale (1988‑1989). Ces tensions sur les marchés financiers marquent, alors, la fin d’une période caractérisée par la conjonction de la décélération du rythme de l’inflation (désinflation) et de la baisse des taux d’intérêt nominaux (les taux d’intérêt réels restant quasiment inchangés) qui avait provoqué, dès 1982, une envolée boursière, les cours étant, en cinq ans, multipliés par 4 au Japon, 3,5 au Royaume-Uni et en France, 3 aux États-Unis et en RFA27, initiant une « bulle spéculative » qui éclate en octobre 1987. En effet, la chute de Wall Street (le 19 octobre 1987, le fameux « lundi noir » où l’indice Dow Jones baisse de 22,6 %) et la contagion sur les autres places financières provoquèrent un krach boursier. Mais l’injection massive de liquidités par les banques centrales permet la reprise des marchés financiers et boursiers, efface rapidement ce krach et éloigne le spectre de 1929, n’affectant pas, ainsi, la poursuite de la désinflation des pays industrialisés favorisée par la baisse du prix des matières premières et la modération des revendications salariales, et accélérée par la récession de même que par les capacités excédentaires de production28. En effet, conjuguée aux effets différés du contre-choc pétrolier29, la détente monétaire allait contribuer à relancer l’activité mondiale en 1988‑1989 et favoriser la poursuite de la dépréciation du dollar. Les mesures de redressement budgétaire prises aux États-Unis interrompirent ce mouvement de baisse, les interventions massives des banques centrales jointes aux effets différés de la faiblesse du dollar sur les comptes extérieurs américains furent couronnées de succès.
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            76Les banques centrales face au défi de l’inflation. Avec le début de la décennie 2000 (outre la grande crise de 2007‑2008 qui n’aura qu’un impact transitoire limité à l’année 2008 sur l’inflation, v. ss 82 s.) le dynamisme de l’économie mondiale retrouvé et, en conséquence, les perspectives d’une croissance relativement forte, dans un contexte de fortes instabilités géopolitiques (guerre en Irak, troubles sociaux au Venezuela et au Nigeria, attentats de Madrid, puis de Londres et de Charm-el-Cheikh, v. ss 68) qui conduit, entre autres, au renchérissement du prix de pétrole (au-delà de 70 $ le baril en septembre 2005), font resurgir le spectre de l’inflation, éventuellement favorisé par le contexte de rigidité des variables d’ajustement, c’est-à-dire les salaires, mais également les prix eux-mêmes, dès lors que l’inflation atteint un niveau plancher dans les pays industrialisés. Même si, depuis 1997, les marchés financiers anticipent une faible inflation mondiale en raison des efforts généralisés de retour à l’équilibre budgétaire, ce qui explique que les taux de court terme soient le plus souvent stables voire en recul, des risques de tensions inflationnistes s’accumulent pour les États-Unis et le Royaume-Uni. Tout d’abord, le passage à l’euro fiduciaire (janvier 2002) s’est accompagné, dans la plupart des pays de la zone euro, particulièrement en Allemagne, en France et en Italie, d’un brouillage de la perception de l’inflation par les ménages. Ainsi, alors que l’inflation perçue et l’inflation effective enregistraient de très faibles différentiels, en valeur et en tendance, par le passé, les ménages semblent avoir commencé, dès 2001 avec le double affichage des prix, à nettement surestimer l’augmentation des prix. Or, sur la même période, plusieurs pays européens, dont l’Allemagne et la France, ont enregistré une hausse du taux d’épargne au-delà de ce que justifiaient les fondamentaux (revenu disponible réel, taux de chômage, taux d’intérêt). Cette coïncidence laisse penser que la faiblesse de la consommation en Europe depuis le début de l’année 2002 est, entre autres30, due à ce différentiel ; la perception d’une inflation supérieure à ce qu’elle est réellement conduisant les ménages à sous-estimer leur revenu réel et, partant, à ajuster à la baisse leur consommation.

            Aux États-Unis, les tensions inflationnistes résultent d’un risque de « surchauffe » de l’économie. En effet, les États-Unis enregistrent, en 2005, leur quinzième année de croissance consécutive (+ 3,4 % après 3,8 % en 2004), soutenue par la consommation des ménages, grâce à une progression du pouvoir d’achat, une diminution du chômage, et une hausse de l’investissement privé (notamment dans les équipements de haute technologie), ce qui contribue à maintenir le taux de chômage à un niveau inférieur à son niveau d’équilibre (4 % en 2000 ; 5,1 % en 2005). Partant, l’aggravation des déséquilibres, symptomatique de l’élévation des risques de « surchauffe » de l’économie, s’est accrue, comme la hausse du déficit courant (4,5 % du PIB en 2000 ; 5,6 % en 2005), la manifestation de tensions inflationnistes et l’envolée du prix des actions. Afin de calmer la « surchauffe », c’est-à-dire d’éviter une chute brutale de l’activité en conduisant l’économie américaine à un « atterrissage en douceur » (soft lending), A. Greenspan, réélu à la tête de la Réserve fédérale américaine (FED) en février 2000, décide de remonter six fois entre juin 1999 et mai 2000, le taux des fonds fédéraux (i.e. le taux interbancaire) qui passe de 4,75 % à 6,50 %. Dès le second semestre 2000, ce resserrement du crédit réduit la pression sur les prix via un ralentissement de la demande globale, particulièrement des ventes au détail. Toutefois, ce retournement des anticipations des consommateurs et des producteurs des États-Unis, amplifié par la hausse des prix de l’énergie et l’appréciation du dollar, se traduit par un fort ralentissement du taux de croissance américain du quatrième trimestre (1 % en rythme annuel) et se répercute sur les cours boursiers : entre septembre 2000 et mars 2001, l’indice Standard and Poor’s (S&P 500) perd 27 % de sa valeur, et l’indice des valeurs technologiques (le NASDAQ) plus de 40 %. Pour enrayer cette baisse de la croissance et de la confiance, la FED baisse alors, à de multiples reprises, son taux interbancaire qui passe de 6 % (janvier 2001) à 4 % (mai 2001). Ce pilotage monétaire a été favorablement perçu par les marchés financiers, avec le redressement du marché « actions » depuis mars 2001, ce qui ne comporte pas que des avantages dès lors que le niveau de la Bourse semble surévalué. En effet, le PER (Price Earning Ratio, rapport du prix de l’action sur son dividende) du « S&P 500 », indicateur habituel du degré de surévaluation boursière, atteignait 25 en 2000, alors que la valeur d’équilibre se situe autour de 19, 5, pour revenir à 22, 1, en juillet 200131.

            Simultanément, la poursuite de la croissance à un rythme élevé au Royaume-Uni (3,9 % en 2000 et 2003 ; 3,2 % en 2005) résulte, principalement, d’une demande intérieure vigoureuse liée à la consommation des ménages qui ont bénéficié, durant la décennie 1990, d’un accroissement de leur revenu disponible soutenu par les allégements fiscaux et l’accroissement des revenus de la propriété. En outre, l’assouplissement de la politique monétaire a permis une nette amélioration de la situation financière des ménages en réduisant, massivement, le service des emprunts hypothécaires à taux variables. Cet effet revenu de la baisse des taux d’intérêt s’est accompagné d’un accroissement de la richesse des ménages, la baisse des taux courts ayant eu lieu parallèlement à la montée des actions. Au total, la richesse nette des ménages a augmenté, de 1992 à 1997, de l’équivalent de 80 % d’une année de revenu disponible32, évolution qui n’a pas été « contrariée » par l’arrivée au pouvoir du travailliste T. Blair (mai 1997), puis par ses réélections (juin 2001 ; mai 2005), et par celle de son successeur G. Brown (juin 2007). Dès lors, la vigueur de la croissance tirée par la demande intérieure associée à un taux de chômage situé en dessous de son niveau d’équilibre (4,8 % en 2004 ; 4,9 % en 2005) et accompagnée d’une hausse rapide des salaires (+ 4,5 %, sur un an, en 1998) constitue autant de risques de dérapage inflationniste. Ce n’est qu’avec la baisse des prix importés, permise par la hausse de la livre sterling, et la chute du prix des matières premières, que l’inflation a pu rester très en deçà (entre 1,3 et 1,4 % pour 2002‑4, 2,1 % en 2005) de la cible fixée par la Banque d’Angleterre (2,5 %). En 1997, la Banque centrale, dorénavant affranchie de la tutelle du Gouvernement, a commencé à resserrer sa politique monétaire avec une hausse du taux d’escompte de 1,25 point (de 6 % en mai 1997 à 7,25 en décembre). Ce resserrement s’est poursuivi, en 1998, alors même que la progression des salaires perdure (+ 5 %), engendrée par un marché du travail encore tendu, ce qui, conjuguée à de très faibles gains de productivité, pèse sur les coûts unitaires. Toutefois, le maintien de son taux directeur à des niveaux relativement élevés a permis à la Banque d’Angleterre de contenir l’inflation (autour de 3 % par an). Ainsi, durant toute l’année 2000, la Banque d’Angleterre a laissé inchangé son taux (6 %) puis, signe de détente, à partir de février 2001, l’a réduit par trois fois pour le fixer à 5,25 % ; l’inflation étant contenue (2,1 % en 2001).

            La Banque centrale européenne (BCE) a, quant à elle, statutairement l’obligation de veiller à la stabilité des prix, conformément à l’article 105 du traité consolidé instituant la Communauté européenne, selon la définition quantitativiste33, confirmée par le Conseil des gouverneurs du 8 mai 2003, suivante : « la stabilité des prix est définie comme une progression sur un an de l’indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) inférieure à 2 % dans la zone euro ». Aussi, face au risque de tensions inflationnistes pour le second semestre 1999, la BCE a, pour la première fois depuis le début de ses fonctions (janvier 1999), relevé son taux d’intérêt de 2,5 % à 3 % en novembre, ce qui n’empêche pas le passage de l’euro en deçà du seuil de parité avec le dollar (décembre 1999). Au début de l’année 2000, le faible niveau de l’euro face au dollar (0,8844 dollar pour un euro en mai), auquel s’ajoute le renchérissement du prix du pétrole, fait craindre à la BCE un risque d’accélération de l’inflation, d’où une série de hausses de son taux de refinancement au jour le jour (le Refi) qui passe de 3,25 % en février à 4,75 % en octobre 2000, ce qui n’entrave pas la baisse de l’euro à 0,87 dollar. Partant, en septembre, pour la première fois de son existence, la BCE intervient sur le marché des changes par une action concertée avec le FED et la Banque du Japon pour soutenir l’euro. L’intervention crée la surprise et fait rebondir l’euro à 0,90 dollar, redressement de courte durée puisque l’euro tombe à son niveau le plus faible depuis sa création à 0,823 dollar (octobre 2000). Dans ce contexte, la BCE intervient pour la troisième fois unilatéralement en une semaine (novembre) pour soutenir l’euro et enrayer le risque d’inflation. Après ces interventions, la monnaie européenne se maintient au faible niveau de 86 cents. Ce n’est qu’en mai 2001, que la BCE baisse le Refi de 4,75 % à 4,5 % pour prendre en compte le ralentissement de la croissance monétaire (M3) et afin de soutenir la croissance à moyen terme, signifiant ainsi qu’elle anticipait une stabilité des prix.

            L’analyse monétaire conduite par la BCE pour apprécier les tendances de moyen et long termes de l’inflation repose donc sur la relation étroite supposée entre la monnaie et les prix sur longues périodes. Elle s’appuie sur différents indicateurs, notamment les composantes et les contreparties (en particulier le crédit) de M334. Le Conseil des gouverneurs de la BCE, lors de sa réunion du 5 décembre 2002, a confirmé la valeur de référence de 4,5 % de progression annuelle de M3 sur le moyen terme, puis a annoncé (8 mai 2003) qu’il ne procéderait plus à l’examen annuel de cette valeur, tout en continuant à en étudier périodiquement les conditions et hypothèses sous-jacentes ; cette orientation à moyen terme de la politique monétaire étant confirmée par J.‑C. Trichet lors de son entrée en fonction (1er novembre 2003), second président de la BCE, puis par Mario Draghi, troisième président de la BCE entré en fonction le 1er novembre 201135. En pratique, depuis 2001, le taux de croissance de M3 pour la zone euro a, jusqu’en 2009, dépassé son niveau de référence, évoluant entre 5 % (2004) et plus de 12 % (2008). Ensuite, le taux de croissance de M3 a chuté de manière quasi verticale (de plus de 12 % en 2008 à 0 % au premier semestre 2009). Entre 2010 et 2020, le taux de croissance de M3 augmente en tendance (de 0 % en 2010 à près de 5 % en 2019) pour croître considérablement en 2020 (de 5 % à près de 13 %), en raison des mesures de soutien prises durant la crise du covid‑19 (v. ss 87). Cette évolution s’explique par le fait que la BCE se réfère, également, à des « indicateurs économiques et financiers » de la zone euro relatifs à l’évolution des prix et des coûts, à la politique budgétaire et à la balance des paiements. Par exemple, la crise asiatique de 1998 (v. ss 68, 284 s.), ayant entraîné un risque de récession dans la zone euro et des besoins importants de liquidités sur les marchés financiers, la BCE a baissé les taux d’intérêt encourageant la croissance de M3. De même, pour permettre le fonctionnement normal des marchés financiers après les attentats de 2001, la BCE a permis une croissance rapide de M3. Ces exemples montrent que la BCE n’est pas indifférente à l’évolution d’indicateurs macroéconomiques autres que l’inflation. Mais c’est parce que la croissance de M3 nettement supérieure à la référence de 4,5 % n’a pas entraîné de dérapage inflationniste que la BCE a décidé d’intervenir de cette manière sans engager de mesures restrictives. Cela montre aussi que le lien quantitativiste (v. supra), faisant d’une croissance de la masse monétaire supérieure à celle du PIB une cause d’inflation, est une relation faible ; la masse monétaire, durant la période contemporaine, a augmenté beaucoup plus vite que celle du PIB sans poussée inflationniste. Certains économistes en déduisent que c’est la réputation et la crédibilité de la BCE (i.e. la certitude pour les agents que la BCE empêchera, avec volontarisme et efficacité tout dérapage inflationniste) qui conduit les agents à anticiper une faible inflation, ce qui agit comme une contrainte aussi forte que la restriction du crédit (Bastidon, Gilles, Huchet, 2016).

          

          
            
              § 5
            

            Le défi de la construction européenne 

            Parallèlement au débat suscité par l’aversion à l’inflation qui sous-tend le fonctionnement habituel (i.e. en « période tranquille », hors crise) de la BCE (v. ci-dessus), la Communauté économique (v. ss 16 et v. ss 31) européenne puis l’Union européenne, par les processus d’intégration et de retrait, subissent des tensions liées aux élargissements successifs des décennies 1970, 1980, 1990, et surtout à ceux de 2000 et 2010 (v. ss 360) – cinquième élargissement phase 1 (adhésions de dix pays36 par le traité d’Athènes entré en vigueur au 1er mai 2004, soit l’Europe à vingt-cinq) et phase 2 (adhésions de la Bulgarie et de la Roumanie par le traité de Luxembourg entré en vigueur au 1er janvier 2007, soit l’Europe à vingt-sept), sixième élargissement (adhésion de la Croatie par le Traité de Bruxelles entré en vigueur le 1er juillet 2013) – et au retrait du Royaume-Uni (Brexit) (31 janvier 2020), à la suite du référendum britannique du 23 juin 2016 et en vertu de l’article 50 du Traité sur l’Union européenne (introduit à l’issue du traité de Lisbonne signé le 13 décembre 2007) (v. ss 81, v. ss 365).

            77Les menaces de l’Europe à vingt-cinq. Les nettes victoires du « non » en France (29 mai 2005) et aux Pays-Bas (1er juin 2005) lors du référendum relatif au traité constitutionnel, son gel en Grande-Bretagne décidé par T. Blair après sa réélection (5 mai), puis l’échec du sommet de Bruxelles (16‑17 juin) consacré au budget européen, montrent, au-delà des spécificités nationales, l’inquiétude sur le devenir de l’Union européenne suscitée par le passage à l’Europe à vingt-cinq depuis le 1er mai 2004 (v. ss 32, 311), perçu comme une menace sur les plans politique, économique et social. En effet, la conjugaison des inquiétudes quant au maintien des bénéfices de la politique régionale pour les économies européennes les plus avancées, des doutes afférents à la soutenabilité du financement de la politique agricole commune (PAC), des incertitudes quant aux effets de nouvelles distorsions salariales et fiscales, s’est traduite par le sentiment d’une remise en cause du modèle économique et social européen illustrée par les risques de « dumping social » assorti de délocalisations massives vers les pays d’Europe centrale et orientale (PECO) nouvellement admis. La perception craintive de cet élargissement s’explique, principalement, par les écarts inédits de développement entre les pays accédants et les membres de l’Union européenne (v. ss 119, v. ss 120, v. ss 311).

            78Un élargissement sans précédent. La phase 1 de ce cinquième élargissement revêt une nature particulière. Sur le plan démographique (+ 20 %), il est plus limité que le deuxième qui, avec l’adhésion du Royaume-Uni, de l’Irlande et du Danemark en 1973 (v. ss 32), avait fait passer la Communauté de six à neuf membres et augmenter sa population de 34 %. Toutefois l’élargissement à l’est concerne des pays dont le revenu par tête est très inférieur à celui des membres actuels de l’Union (v. ss 119). Lors de leur adhésion en 1986 (troisième élargissement), l’Espagne et le Portugal avaient un revenu par tête de l’ordre de 70 % de la moyenne communautaire ; celui des dix nouveaux membres atteint en parité des pouvoirs d’achat (v. ss 51), en moyenne, 40 % du niveau des Quinze.
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            79Les coûts de l’élargissement. Ces écarts de développement vis-à-vis des Quinze ont plusieurs conséquences. D’abord, le niveau de revenu relativement bas des nouveaux membres se traduit par une part encore élevée de l’agriculture dans leur activité, ce qui n’est pas sans poser problème dans une Union européenne accordant une place centrale de son budget à la PAC. Ensuite, ces écarts de revenu peuvent se traduire par des effets sectoriels en matière de délocalisations. En effet, selon la théorie des avantages comparatifs, les niveaux actuels de rémunérations des pays accédants37, voire les écarts de niveau technologique, pourraient donner lieu à une réallocation massive des industries intensives en main-d’œuvre vers les nouveaux membres. Sur le plan budgétaire, l’élargissement a deux types de conséquences immédiates pour les Quinze : d’abord, l’abaissement de 10 à 15 % du revenu moyen par tête de l’Union à vingt-cinq améliore mécaniquement la position relative des Quinze, d’où, à règles d’attribution inchangées, le risque de priver de fonds structurels environ la moitié des régions actuellement récipiendaire, autrement dit le risque de provoquer un appauvrissement des régions « pauvres » des pays « riches » de l’Union au profit des pays « pauvres » nouvellement entrants. Ensuite, les engagements budgétaires vis-à-vis des nouveaux membres (programme PHARE doté d’un budget de plus de 10 milliards d’euros) constituent un coût pour les Quinze, évalué lors du sommet de Copenhague (décembre 2002) à 40,85 milliards d’euros (soit environ 25 euros par Européen) d’engagements sur trois ans (2004‑2006). Pour la phase 2 (2007), l’accueil de la Bulgarie et de la Roumanie s’est accompagné d’une surveillance particulière assortie d’un mécanisme de sauvegarde déclenché en cas de non-respect des obligations. Ainsi, dans le domaine agricole, ce mécanisme permet à la commission de réduire provisoirement les financements communautaires (jusqu’à 25 %) voire de faire payer des pénalités si les stocks agroalimentaires deviennent trop importants, problème rencontré lors de la phase 1. En outre, la Bulgarie et la Roumanie ont reçu des aides directes, comme les dix primo-entrants, attribués progressivement (de 25 à 100 %) sur la période 2007‑2016. Parallèlement aux coûts économiques, surviennent des coûts politiques des élargissements liés à la montée des forces « populistes » ou « nationalistes-conservatrices », notamment dans les PECO (la Pologne avec les élections à la présidence d’A. Duda [2015, 2020] et les victoires législatives de son parti euro-sceptique « Droit et Justice » [2015, 2019] et de son président J. Kaczynski, la Hongrie avec les victoires électorales du Premier ministre V. Orban [1998, 2010, 2014, 2018] et de son parti le « Fidesz-Union civique hongroise » qui ont adopté [avril 2011] puis mis en œuvre [janvier 2012] une nouvelle Constitution réprouvée par l’Union européenne, la République tchèque ou Tchéquie avec la première présidence du Gouvernement de V. Klaus [1993‑1997] et de son actuel successeur A. Babis, la Slovaquie avec « l’alternance » à la présidence du Gouvernement entre I. Matovic et E. Heger à propos, notamment, du vaccin russe « Spoutnik V » non encore approuvé par l’Union européenne), encouragées par les positions de D. Trump, président des États-Unis (2014‑2021) et de B. Johnson, Premier ministre britannique depuis 2019 et partisan du « Get Brexit done », qui rompent avec le traditionnel processus d’intégration par l’économie de marché et la démocratie (pluralisme politique, respect des libertés fondamentales, séparation des pouvoirs) (v. ss 367).

            80… à relativiser. Les impacts économiques doivent, cependant, être relativisés. En premier lieu, le fait que l’Union européenne soit déjà le principal partenaire des pays accédants (68 % des exportations des nouveaux membres) et que le processus de spécialisation ait été très largement amorcé, notamment via les Investissements Directs à l’Étranger (IDE, v. ss 241 s.), les firmes ayant très largement anticipé l’élargissement, et le développement des échanges intra-branches des nouveaux membres, traduisent le passage d’un commerce initialement fondé sur les bas coûts de la main-d’œuvre à un commerce caractéristique d’économies en rattrapage, plus diversifiées. Les bénéfices de cette diversification sont théoriquement plus élevés du fait de l’existence de rendements d’échelle croissants et du choix plus étendu offert aux consommateurs. Enfin, du point de vue budgétaire, la contribution des nouveaux membres au budget européen (reversement de TVA, droits de douane, contributions sur le PIB, etc.), évaluée à 14,7 milliards d’euros sur les trois ans, relativise l’importance des flux nets destinés aux pays accédants, chiffrés entre 5 et 10 milliards d’euros sur la période 2004‑2006, soit, en termes annuels, 0,04 % du PIB des Quinze. Ces tendances sont confirmées dans les faits avec une convergence des revenus par habitant et des taux de croissance entre les moyennes de l’Union européenne et celles de la zone euro, facteur d’intégration régionale, mais sans véritable processus généralisé de rattrapage économique des pays primo-entrants vis-à-vis des pays de la zone euro, avec des situations nationales très contrastées :
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            Plus précisément, avant la grande crise de 2007‑2008, la vitesse de convergence des nouveaux pays entrants a été d’autant plus rapide que leur niveau de vie initial était faible (pays baltes, Roumanie, Bulgarie) comparativement à ceux avec niveaux de vie initiaux plus élevés (Pologne, Hongrie, République tchèque). La grande crise de 2007‑2008 a enrayé le processus de rattrapage de tous les nouveaux États membres, plus particulièrement chez les pays ayant convergé plus rapidement sur la période antérieure (1999‑2008). L’ampleur du recul du PIB par tête en PPA et leur grande difficulté à trouver, après 2010, des rythmes de convergence d’avant crise posent la question de la soutenabilité de leur modèle de croissance caractérisé par un creusement des déséquilibres externes et internes. En effet, la croissance des entrants a été largement financée par le crédit bancaire, dont le taux d’augmentation annuel passe d’environ 30 % par an en 2006 à 60 % deux ans plus tard. Il en résulte, notamment, une accélération de l’inflation, généralement de l’ordre de 4 % en 2006 et de 6 à 10 % deux ans plus tard. Ainsi, sur la période 2002‑2006, le solde courant est largement déficitaire pour l’ensemble des pays entrants, avec des niveaux plus élevés pour ceux à forte croissance (le déficit courant de l’Estonie et de la Lettonie excède 10 % du PIB, celui de la Bulgarie, 9 %) alors que pour les autres (à l’exception de la Pologne), ils ne dépassent pas 5 % du PIB. Cette différence s’accentue après 2007‑2008 où les déficits des pays à croissance « forte » sont compris entre 10 et 25 % du PIB contre moins de 10 % pour les autres. En définitive, les derniers élargissements de l’Union européenne semblent avoir exercé sur les nouveaux entrants des effets en matière de niveau de vie comparables à ceux des élargissements des décennies précédentes. En revanche, les indicateurs monétaires et financiers38, notamment le taux d’inflation, sont préoccupants en raison du rôle de la croissance du crédit bancaire comme déterminant principal de cette tendance dégradée. Parmi les situations les plus alarmantes, la Roumanie, la Bulgarie et les pays  baltes présentent, à la fois, des déficits courants très importants (v. ss 78), une croissance rapide de leur dette extérieure, et une forte proportion d’emprunts contractés en devises, y compris ceux destinés aux ménages (par exemple, en Hongrie, près de la moitié du stock de dette accumulée par les ménages et les entreprises fin 2008 est libellée en devises). Outre la nécessité de définir, à l’issue de la crise, une règle de fonctionnement de la BCE permettant la réalisation d’un niveau de croissance satisfaisant pour les pays de la zone euro, le prochain enjeu du processus d’intégration européenne est de permettre aux nouveaux entrants de résorber leurs déséquilibres récents sans crise financière majeure et d’exercer, désormais, une supervision efficace de leurs systèmes de financement domestiques afin d’être éligibles à l’Union économique et monétaire (v. ss 311).

            81Brexit or not Brexit, telle est la question du référendum britannique du 23 juin 2016. Tout démarre avec la volonté de D. Cameron, Premier ministre britannique (2010‑2016), et du parti conservateur (officiellement « Parti conservateur et unioniste », Conservative and Unionist Party) de conserver le pouvoir et de reconquérir la majorité absolue au Parlement lors des élections générales du 7 mai 2015, ce qui les conduit à promettre dans leur programme, lors de la campagne électorale, de tenir d’ici 2017, un référendum sur le maintien (ou non) du Royaume-Uni au sein de l’Union européenne et, anticipant une victoire du « remain » sur le « leave », de mettre fin à l’application de la Convention européenne des droits de l’homme au Royaume-Uni et de « protéger l’économie britannique de plus d’intégration dans l’eurozone ». La large victoire des conservateurs (331 sièges sur 650), soit la majorité absolue, donne les mains libres à D. Cameron pour enclencher le scénario du « British exit » ou « Brexit », pour lequel il déclare qu’il fera campagne pour le maintien (remain) dans l’Union s’il obtient de Bruxelles les changements exigés en matière de contrôle de l’immigration intra-européenne et de protection des intérêts de la City ; exigences de renégociation des traités aussitôt rejetées par la France et l’Allemagne, deux pays qui, par ailleurs, vont entrer en campagne électorale en 2017 (pour la France : élections présidentielles des 23 avril et 7 mai, et élections législatives des 11 et 18 juin qui verront la victoire d’E. Macron et de son parti « La République en Marche » ; pour l’Allemagne : élections fédérales du 24 septembre qui verront A. Merkel, à l’issue de discussions avec les sociaux-démocrates, accéder à son 4e mandat de chancelière dans le cadre d’un contrat de coalition). D. Cameron obtiendra, finalement (le 19 février 2016), un accord de compromis « renouvelant le pacte » du Royaume-Uni avec l’Union européenne, en matière d’immigration (clause de sauvegarde de sept ans sur certaines aides sociales pour les nouveaux migrants), de souveraineté (qui permet à une alliance de 55 % des parlements nationaux d’opposer un veto à toute législation européenne), de gouvernance économique (i.e. la non-discrimination des pays non membres de la zone euro, autrement dit la reconnaissance de plusieurs monnaies au sein de l’Union européenne), de compétitivité (moins de charges administratives, liberté renforcée de la circulation du capital et des biens et services). Ce référendum avait un précédent, celui du 5 juin 1975 relatif au maintien du Royaume-Uni au sein des Communautés européennes après son adhésion le 1er janvier 1973 (v. ss 32), qui, avec un taux de participation de 64,5 %, avait vu le « maintien » l’emporter (67,23 % contre 32,77 %) et ce dans les quatre nations constitutives du Royaume-Uni. Le référendum sur l’appartenance du Royaume-Uni à l’Union européenne a lieu le 26 septembre 2016. D. Cameron, porteur du compromis (v. supra) jugé suffisant pour recommander le maintien, la majeure partie des élus des Partis conservateur et travailliste (Labour Party), le Parti national écossais (SNP, Scottish National Party) et les libéraux-démocrates font campagne pour le maintien. Le maire conservateur de Londres, B. Johnson, l’aile eurosceptique des conservateurs (singulièrement les « Conservatives for Britain », groupe conservateur europhobe), le parti eurosceptique et anti-immigration (UKIP, UK Independence Party), conduit par N. Farrage, et certains élus du Parti travailliste (avec la position ambigüe de son leader J. Corbyn qui avait voté en faveur de la sortie en 1975) font campagne pour la sortie. Avec un taux de participation de 72,21 %, le référendum du 23 juin 2016 conduit à une majorité favorable pour quitter l’Union européenne (51,89 %). Deux nations, l’Angleterre et le Pays de Galles ont été majoritairement (respectivement 53,4 % et 52,5 %) « leave », les deux autres nations, l’Écosse et l’Irlande du Nord ont été majoritairement « remain » (respectivement 62 % et 55,8 %), mais le « poids » électoral de l’Angleterre (87 % des suffrages exprimés) a fait la différence. Les conséquences de ce srutin furent nombreuses : de la démission de D. Cameron comme Premier ministre dès l’annonce des résultats (Th. May lui succédera le 13 juillet), au vote de défiance (infructueux) des députés travaillistes censé destituer J. Corbyn en tant que chef du Parti travailliste (il sera remplacé le 4 avril 2020 par K. Starmer), de l’engouement des eurosceptiques et des populistes européens (l’ancien président tchèque, V. Klaus, G. Wilders aux Pays-Bas, M. Le Pen en France appelant à de semblables référendums dans leurs pays ; V. Orban, en Hongrie, sommant les autorités européennes d’« écouter le peuple », etc.) aux volontés indépendantistes renouvelées par la Première ministre écossaise, N. Sturgeon, rejointe par le Parti travailliste écossais et aux volontés du « Sinn Féin » d’organiser un référendum sur la réunification de l’Irlande.

            Le retrait effectif du Royaume-Uni de l’Union européenne, conformément à l’article 50 du traité sur l’Union européenne (v. supra) prévu, initialement, le 29 mars 2019, sera repoussé trois fois jusqu’au 31 janvier 2020 (sortie ratifiée le 9 janvier par la Chambre des communes puis approuvé par une sanction royale (Royal Assent) par la reine Elisabeth II le 23 janvier 2020, après la démission de Th. May comme Première ministre en juillet 2019 et l’arrivée de B. Johnson puis sa victoire aux élections générales de décembre 2019), le Royaume-Uni bénéficiant d’une période de transition de onze mois qui s’est achevée au 1er janvier 2021.
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            Permanences 

            82Les bégaiements de l’Histoire. Si l’Histoire ne se répète pas, quelquefois elle bégaie39, ce dont témoignent les appariements opérés par nombre d’observateurs de la période contemporaine, entre, précisément, la Grande Dépression des années 1930 et la grande crise de 2007‑2008 et ses répercussions observées (et subies) jusqu’à aujourd’hui (2021). Ces bégaiements résultent, en partie, de « l’aveuglement au désastre » (disaster myopia), paradoxe, consubstantiel aux marchés financiers, prenant la forme d’euphories spéculatives sans cesse recommencées mais jamais anticipées, les investisseurs préférant toujours choisir l’opinion qui leur dit que tout va (et ira) bien (i.e. une confiance sans réserve dans l’avenir). Partant, la crise survient de façon inattendue, surprenante, alors qu’elle obéit à des mécanismes récurrents et bien connus ; autrement dit, les marchés financiers s’avèrent incapables de tirer des enseignements des crises passées. Ainsi, si l’ingénierie financière actuelle via la titrisation et les produits dérivés débouchant sur une dilution et une délocalisation du risque crédit hors des systèmes financiers régulés comporte une technicité inédite, donc bien supérieure aux « call loans » ou « achat à la marge »40 en vigueur dans les années 1920‑1930, la « philosophie générale » de ces pratiques en matière d’effet de levier et d’endettement est identique, à savoir alimenter une « orgie spéculative [qui] détourne les motivations financières de fins habituellement utiles vers celles qui sont profondément préjudiciables », épisode spéculatif particulièrement manifeste dans un contexte de « crédit facile », donc de bas taux d’intérêt, où prédomine « un sentiment général de confiance et d’optimisme, avec la conviction que les gens du commun ont la possibilité de s’enrichir » (Galbraith, 1961, p. 16 ; 194‑5). Mais le parallèle entre la Grande Dépression et la grande crise de 2007‑2008 ne s’arrête pas là. La lecture instructive de deux ouvrages de référence (Galbraith, 1961 ; Kindleberger, 1988), s’inscrivant dans la logique keynésienne de la nécessité d’un capitalisme organisé41 (v. ss 53 s., i.e. où la crise résulte de défauts ou de dysfonctionnements de l’organisation), nous rappelle, également, que, par ses origines, la crise de 2007‑2008 revêt de grandes similitudes avec la crise des années 1930.

            83Vulnérabilités d’un capitalisme non organisé. Galbraith (1961, p. 202 s.) insiste sur les cinq faiblesses majeures du capitalisme américain des années 1920‑1930, explicatives de la crise et de la persistance de même que de l’aggravation de la récession ; étiologie d’une troublante actualité sous réserve d’une « modernisation » du vocabulaire et de certains raisonnements, et d’une transposition du raisonnement au niveau mondial, globalisation oblige. 1) L’extrême inégalité dans la répartition des revenus, qui rend l’économie dépendante d’un haut niveau d’investissements et/ou d’un haut niveau de dépenses de luxe des consommateurs42. 2) la structure déficiente des firmes, avec des montages juridiques privilégiant les holdings et les sociétés d’investissement qui imposent des impératifs actionnariaux de profitabilité de court terme, lesquels ne sont pas sans lien avec le « fétichisme de la liquidité » de Keynes. C’est le principe du « now nowism » (i.e. « tout, tout de suite »), conforme à la maximisation des dividendes et opposé aux perspectives longues, qui pénalise les investissements d’équipement, à rendement différé, la recherche/développement, et la formation, indispensables à la croissance durable des firmes comme des pays. Cette logique n’est pas sans rappeler le régime de gouvernance des « start-up » lors de la « bulle internet » (v. ss 68), fondé sur la valeur actionnariale, donc contrôlé par les marchés boursiers, entré en crise en 2001 (i.e. la crise de la « nouvelle économie »). 3) Un système bancaire inefficient en raison, d’une part, de son incapacité à évaluer avec précision les risques emprunteurs et de projets, que ce soit en période d’« euphorie des affaires » (sous-estimation des risques et crédits faciles) ou en période de récession (surestimation des risques et rationnement drastique du crédit), d’autre part, de l’interconnexion des bilans bancaires qui provoque des faillites en cascades et favorise les « runs »43 (course aux retraits), phénomène très proche de l’actuelle « hybridation des banques et des marchés » (Aglietta et Rebérioux, 2004, p. 189 s.). 4) L’état incertain de la Balance commerciale44. Les États-Unis devenant créanciers vis-à-vis du reste du monde (surplus des exports sur les imports), les pays comblent le déficit de leurs échanges en espèces (paiements en or aux États-Unis) ou par de nouveaux prêts américains attribués sans véritable évaluation des risques pays (notamment en Amérique latine), qui contraint les pays à hausser leurs exportations vers les États-Unis et/ou à réduire leurs importations, soit à ne pas rembourser leurs emprunts, d’où des tensions sur les tarifs douaniers, une contraction des échanges mondiaux, une baisse des exportations américaines, et le non-règlement de nombreuses dettes. 5) L’insuffisance des connaissances économiques qui conduit à des erreurs de politique économique, comme l’application stricte de la doctrine de l’équilibre budgétaire en période de reprise, la peur excessive de l’inflation, le symbolisme de l’étalon-or ou la crainte des dévaluations, par exemple ; expression, aujourd’hui comme hier, du « triomphe du dogme sur la pensée » (Galbraith, 1961, p. 211), de l’impuissance de la Raison à imposer prudence et modération alimentée par des profits élevés, rapides et faciles en périodes d’euphorie et par la toute-puissance accordée par la Théorie de l’efficience des marchés financiers (efficient capital markets), qui nourrit le paradoxe, soulevé ci-dessus (v. ss 82) d’une crise toujours prévue (ex post) et jamais prévenue (ex ante) ; même si la réponse actuelle de certains gouvernements et banques centrales, via des politiques monétaires non conventionnelles (v. ss 86), montre que certains enseignements ont été tirés des crises passées.

            Ch.P. Kindleberger (1988, p. 298 s.) s’inscrit, également, dans le cadre keynésien du capitalisme organisé, mais au niveau international. La survenance et l’ampleur de la crise de 1929 et de la Grande Dépression viennent de l’absence de leadership résultant de l’incapacité de l’Angleterre et du refus des États-Unis d’assumer la responsabilité de stabiliser l’économie mondiale, laquelle consiste, notamment, à impulser la coordination des politiques macroéconomiques et, surtout, à agir comme prêteur international en dernier ressort capable d’accorder aux pays les plus touchés par la crise des prêts à effet contracyclique tout en prenant la responsabilité de maintenir l’intégrité et la liquidité du système international de paiements. Dans le contexte actuel d’une globalisation financière polycentrique, les États-Unis, bien qu’ils demeurent une superpuissance, n’ont plus, d’une part, les moyens de maîtriser leurs flux de capitaux entrants, d’autre part, l’assurance du financement de leurs colossaux déficits parce que les liquidités sont déterminées par une expansion monétaire mondiale dont la principale source réside dans l’augmentation des réserves de change des autres pays du monde, particulièrement des pays émergents (Aglietta, 2008, p. 39‑40).
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            Singularités 

            84Une crise globale. À partir de la décennie 2000, l’origine de l’instabilité financière se déplace : elle émane, désormais, non plus des pays en développement ou émergents, mais du cœur du système, les États-Unis et les Pays de capitalisme évolué, comme conséquence de la sophistication extrême des techniques financières employées. La grande crise de 2007‑2008 présente la particularité d’être absolument globale (v. ss 301), touchant même les pays en développement et émergents, que l’on avait, dans un premier temps, cru moins vulnérables dès lors que leurs groupes bancaires avaient peu investi dans les titres complexes rendus illiquides par la crise, et que leurs fondamentaux (croissance, soldes publics et de balance courante) étaient généralement satisfaisants, comme l’illustrent les tableaux ci-après.

            
              
                
                  Croissance du PIB (variation annuelle en %)
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                Source : Alternatives économiques, 2015.

              

            

            
              
              
                
                  Taux de chômage (en % de la population active)
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                Source : Alternatives économiques, 2015.

              

            

            Il s’avère qu’il n’en est rien, en raison de la conjonction de l’effondrement et du maintien à de bas niveaux des prix des matières premières au début des années 2000 (v. tableau ci-dessous), de la réappropriation des risques les concernant par les investisseurs internationaux, et des effets induits des difficultés des groupes bancaires internationaux, dans un contexte où l’endettement des acteurs privés (ménages et entreprises) est souvent préoccupant.

            
              
                
                  Indice des prix des matières premières hors énergie base 100 : 2005 (a), Pétrole brut, cours moyen du baril en dollars (b)
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                Source : Alternatives économiques, 2015.

              

            

            Du point de vue de sa genèse, cette crise est également globale. Elle trouve, en effet, sa première origine dans l’accentuation des déséquilibres symétriques de balance des paiements courants mondiaux où la politique économique des États-Unis, caractérisée par un fort creusement des déficits de la balance des paiements courants et du budget, fait face à l’excès d’épargne provenant des pays émergents. Cette situation est bien résumée par Aglietta (2008, p. 37) qui relève un décalage entre, d’une part, « un surcroît d’épargne dans les pays émergents par rapport à leur capacité à dépenser et, de l’autre, l’insuffisante épargne des Américains par rapport à leur capacité à produire », logique d’un jeu coopératif qui n’est pas sans rappeler celle de « besoin d’emprunter pour les uns, besoin de prêter pour les autres » en vigueur dans les années 1970, à l’issue du choc pétrolier, et génératrice de la montée de l’endettement public et privé durant cette période (v. ss 62, 264, et Bastidon et al., 2010, p. 142 s.).

            
              
              
                
                  Balance courante (en % du PIB)
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                Source : Alternatives économiques, 2015.

              

            

            À partir de 2005, cette thèse des « déficits jumeaux » cède la place à celle de l’excès d’épargne… hors États-Unis, assorti d’une baisse mondiale des investissements privés : le déficit de la balance des paiements courants US atteint des records (de l’ordre de 6 % du PIB) avec une relative stabilisation du déficit budgétaire. Ainsi, l’excès d’épargne (comparativement à l’investissement) en Chine et dans les pays de l’OPEP (eu égard à la hausse du prix du pétrole) permet de maintenir les taux d’intérêt à long terme à de bas niveaux, d’où le gonflement des bulles immobilière et de consommation, réduisant ipso facto très fortement l’épargne privée (i.e. lorsque le secteur privé ne peut dégager un surplus d’épargne, tout déficit budgétaire se répercute sur le déficit extérieur). Simultanément, les taux d’investissement dans les pays asiatiques émergents restent peu importants au regard de ce que justifierait la rapidité de leur croissance, et ceux d’Europe et du Japon demeurent faibles en raison de l’atonie de leurs croissances. En définitive, le mécanisme s’emballe : l’excès d’épargne entrante déforme la structure des rémunérations des différents placements disponibles sur les marchés financiers des États-Unis, avec pour conséquence une réduction continue de l’épargne domestique et donc un nouvel accroissement du besoin de financement extérieur. Cet emballement explose dans un pic spéculatif nourri de l’excès de titrisation, qui, parallèlement, a permis aux institutions financières et bancaires de s’abstraire de la réglementation prudentielle (notamment de fonds propres), dans un contexte d’opacité accrue inhérente à l’impossible traçabilité des créances titrisées puis « repackagées » sur des marchés dérivés et de délocalisation du risque crédit hors du système bancaire régulé (actifs hors bilans qui échappent à la consolidation des comptes bancaires exigée par les normes comptables IFRS (International Financial Reporting Stadards) et US GAAP45 ; émergence de nouveaux établissements non assujettis aux règles prudentielles). Dans ce cadre, la non-évaluation correcte des risques emprunteurs débouche, inéluctablement, à terme sur un taux de défaillances excessif. Ici, un événement catalytique survient : la réorientation de la politique monétaire des États-Unis, à partir de mai 2004, renchérit les taux directeurs (qui passent de 1 % en 2004 à 5,25 % au printemps 2007), provoquant une montée des défaillances, particulièrement sur le marché des crédits immobiliers hypothécaires à taux variables, d’où la « crise des subprime »46 de 2007 qui précipite le retournement prenant l’allure d’une panique sur les marchés financiers et boursiers.

            85Une crise systémique. Cette crise, manifestation, depuis l’été 2007, de l’engrenage « crise des “subprime” – crise du marché interbancaire – crise bancaire et boursière-crise économique » affecte l’ensemble de l’économie-monde (v. ss 301), les pays économiquement développés et émergents étant concernés par l’intégralité de cet enchaînement, ceux en développement (i.e. ne disposant pas de véritables marchés financiers domestiques ou à accessibilité réduite voire nulle aux marchés internationaux de capitaux) par les « seules » répercussions sur leurs systèmes de financement domestiques et leurs sphères réelles (détérioration de leurs balances commerciales par le ralentissement du commerce mondial).

            
              
                
                  Échanges mondiaux de biens et services (variation annuelle en volume, en %)
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            Outre qu’il s’agit d’une crise de la globalisation financière (v. ss 84), la grande crise de 2007‑2008 est également une crise systémique. Précisons que le « risque de système », même s’il affecte l’ensemble des agents économiques, ne peut se réduire à une simple addition des risques individuels, dès lors qu’il est le produit d’une conjonction de comportements micro-économiques et de situations macro-économiques, d’où la définition des crises systémiques comme une situation où « apparaissent des états économiques dans lesquels les réponses rationnelles des agents individuels aux risques qu’ils perçoivent, loin de conduire à une meilleure répartition des risques par diversification, amènent à élever l’insécurité générale » (Aglietta, 1995, p. 72). Sur le plan micro-économique, l’extension du modèle d’intermédiation bancaire du type « originate and distribute » s’est accompagnée, outre le développement des crédits « subprime », d’une titrisation des crédits hypothécaires sous la forme de produits financiers opaques (ABS, CDO, CDS) dont les effets se trouvent amplifiés, au niveau réglementaire, par les nouvelles normes comptables IFRS (v. ss 84 ci-dessus) qui évaluent les actifs selon leur valeur de marché (« fair value »)47. Ceci déstabilise les bilans bancaires et ceux des intermédiaires financiers non-bancaires (donc non assujettis aux règles prudentielles, comme les compagnies d’assurances, les hedge funds, les fonds de pension (mutual funds), etc.) et renforce, en situation de réappréciation des risques, la sévérité du deleverage et des effets de contagion. La survenue d’une crise systémique devenait, ainsi, pratiquement inévitable. La sous-estimation généralisée, voire systématique, des risques liés à la titrisation de crédit et des positions sur dérivés de crédit (3 000 milliards de dollars de CDO adossés à des crédits subprime durant l’été 2007, 60 000 milliards de dollars durant l’été 2008), associée à la fantastique ampleur des prises de position à découvert et des effets de levier, permise par la surliquidité et le bas niveau historique des taux d’intérêt réels, dans un contexte de « permissivité » et de procyclicité des normes comptables et des règles prudentielles, a conduit à l’enchaînement suivant : lorsque de nombreuses banques des États-Unis et européennes ont constaté l’insuffisance de leurs capitaux propres pour couvrir la montée des pertes relatives aux crédits défaillants, phénomène précipité par la faillite de Lehman Brothers (15 septembre 2008)48, les marchés interbancaire et monétaire (titres à court terme) ont cessé de fonctionner, précipitant dans la crise les marchés financiers confrontés à un risque de pénurie de liquidités en la généralisant à l’ensemble des banques internationales. Le crédit aux agents privés s’est alors contracté, ce qui, conjugué à la dépression immobilière, a, via le canal du crédit, provoqué une récession généralisée à l’ensemble des pays, y compris les économies émergentes (notamment celles endettées en monnaies étrangères)49 dont les banques utilisatrices de crédit en devises auprès des banques occidentales se sont retrouvées exsangues. Partant, les banques centrales occidentales ont massivement ouvert des lignes de crédit aux banques et injecté des liquidités, souvent sans effet immédiat, eu égard à la défiance contagieuse, notamment sur le marché interbancaire, d’où une envolée des taux d’intérêt à court terme (jusqu’à quatre points de % de spread en 2008 par rapport aux bons du Trésor, alors qu’en période « tranquille », l’écart est de 0,25 à 0,50 point), signe d’une paralysie du financement de l’ensemble des banques et, conséquemment, de l’économie mondiale, précipitant celle-ci dans une dépression du type : incapacité d’emprunter/chute de la demande effective globale/faillites ou diminution d’activités/augmentation du chômage/baisse des revenus et des profits sans capacité d’emprunter, etc.

            86Les politiques monétaires non conventionnelles. L’amortissement des effets récessifs en matière de croissance (v. ss 84) de la grande crise de 2007‑2008 dans des délais relativement brefs est en partie imputable à l’ampleur de la réponse apportée par les gouvernements et les autorités monétaires, lesquels ont engagé des politiques de relance massives. Les déficits publics des États-Unis et du Royaume-Uni atteignent, respectivement, 11,1 % et 11,9 % du PIB en 2009 et 10,7 % et 13,2 % en 2010, au plus fort de la crise, soit les plus importants parmi les pays du G20. À titre de comparaison, pour les mêmes dates, les ratios de la zone euro et du Japon sont de l’ordre de 6 à 10 %, avec une détérioration d’un point environ entre 2008 et 2009. Ce creusement des déficits (équivalents à 5,9 % et 2,7 % du PIB en 2007, respectivement pour les États-Unis et le Royaume-Uni) est la contrepartie de l’effondrement du crédit au secteur privé entre 2007 et 2009, d’où l’ampleur des mesures gouvernementales. Il s’agit d’un phénomène temporaire qui doit être relativisé (en 2013, les déficits publics américains et britanniques s’élèvent à, respectivement, 5,5 % et 8,3 % du PIB) dans le cas des pays dont la dette publique rapportée au PIB est relativement faible.
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            La situation la plus préoccupante est celle du Japon, déjà lourdement endetté avant la crise (186 % en 2006), dont le ratio dette publique/PIB atteint, au 31 décembre 2020, 266,2 % du PIB (243 % en 2013 et 2014) (v. ss 69) ! Sur le plan des politiques monétaires, les réponses à la grande crise de 2007‑2008 des banques centrales des pays de capitalisme évolué s’avèrent être extrêmement volontaristes, combinant mesures traditionnelles (l’abaissement des taux d’intérêt) et « politiques non conventionnelles ». Les « politiques monétaires non conventionnelles » fonctionnent en augmentant l’offre de monnaie, en allégeant les contraintes pesant sur le crédit, en modifiant les rendements des actifs à échéance longue, le tout simultanément. La Banque du Japon s’est polarisée sur la première voie dite du « quantitative easing », également privilégiée, plus tardivement, par la BCE, comme l’a officiellement annoncé M. Draghi, le 22 janvier 2015 ; la FED sur la deuxième ; la Banque d’Angleterre sur la troisième via l’achat direct d’obligations d’État. Les risques inflationnistes inhérents à chacune de ces trois voies peuvent être contenus dès lors que les opérations monétaires non conventionnelles d’une Banque centrale sont réversibles, et que, d’autre part, l’engagement à l’égard de la stabilité des prix est crédible relativisant d’autant les déficits budgétaires. La réversibilité tient à la latitude d’intervention de la Banque centrale : elle peut revendre les titres qu’elle a achetés ; dans l’éventualité d’achat de traites à court terme, elle peut les laisser arriver à maturité ; si elle finance directement les déficits publics, elle peut vendre la dette publique auprès des opérateurs ; enfin, les autorités peuvent stériliser une émission monétaire en la titrisant. La crédibilité renvoie à la détermination des autorités à assurer la stabilité monétaire sur le long terme, soit une réputation institutionnelle qui permet, en temps de crise, de conditionner les anticipations, donc les comportements, des agents dans le sens d’une relativisation des coûts des mesures budgétaires (creusement des déficits) et/ou monétaires (expansion de la masse monétaire) (Gilles, 1992). En définitive, l’amélioration récente, à partir des années 2010, des conditions financières de l’activité économique dans les principales économies avancées semble valider les policy mix mis en œuvre, aussi bien pour ce qui concerne les mesures de soutien au secteur financier et de relance (en dépit de la très forte dégradation des finances publiques qui en résulte) qu’en ce qui concerne les orientations de politiques monétaires très accomodantes prises en combinant taux directeurs nominaux proches de zéro et mesures « non  conventionnelles » pouvant être résumées à quatre mesures principales :

            i) le « quantitative easing » qui consiste en l’achat massif de titres par la Banque centrale, ce qui fait augmenter la taille de son bilan (pour la FED, de 1 000 milliards de dollars en 2007 à 2 100 milliards en novembre 2008 pour atteindre 4 300 milliards de dollars fin 2019, avant la crise du covid‑19, v. ss 87 ; pour la BCE, de 1 200 milliards d’euros en 2007 à 2 000 milliards en novembre 2008 pour atteindre 4 700 milliards fin 2019 ; pour la Banque du Japon, d’environ 150 000 milliards de yens en 2007 à près de 600 000 milliards de yens en 2019) ;

            ii) le « qualitative easing » qui consiste, pour les banques centrales, à acheter des titres dégradés, ce qui modifie le niveau de risque de leurs bilans au profit de l’amélioration des bilans privés (notamment des banques commerciales) afin d’assainir les marchés de titres ;

            iii) le « forward guidance » ou « guidage prospectif », outil utilisé par les banques centrales afin de guider les anticipations des agents en communiquant des informations sur leurs futures politiques monétaires (i.e. taux directeurs et rythme et montant des achats d’actifs), le maniement de cet outil demeurant délicat (le maintien de taux très bas pouvant être interprété comme le signe d’un pessimisme de la Banque centrale, i.e. un enlisement dans la crise avec peu de perspectives d’une sortie rapide) ;

            iv) l’assouplissement des conditions de refinancement des banques commerciales au moyen de prêts consentis à taux réduits et/ou à longue maturité comme les LTRO (long term refinancing operations) pratiqués par la BCE, voire à des taux négatifs (Banque du Japon, Banque nationale Suisse).

            Fait remarquable, l’ensemble des gouvernements des pays de capitalisme évolué, quelle que soit leur appartenance politique, de même que l’ensemble des banques centrales, ont très rapidement convergé vers la nécessité de s’abstraire des règles habituelles de gestion des finances publiques et de contrôle des agrégats monétaires. On ne peut se défendre d’y voir un héritage des leçons tirées par Keynes, dans les suites interminables de la grande crise de 1929, relativement à l’importance de la demande comme priorité absolue dans un contexte économique exceptionnellement dégradé. De même, le consensus sur la nécessité de trouver un mode d’organisation du système de financement international qui, a minima, ne nuise pas à la prospérité internationale évoque inévitablement les enjeux des accords de Bretton Woods (v. ss 22 s.).

            87La crise du covid‑19. Le 1er décembre 2019, à Wuhan, dans la province chinoise du Hubei, un premier patient (i.e. le « patient zéro ») est diagnostiqué porteur d’une nouvelle maladie infectieuse provoquée par le coronavirus SARS-CoV-2, nommée maladie à coronavirus 2019 ou covid‑19, pour une première hospitalisation recensée le 16 décembre (v. ss 132). L’Organisation mondiale de la santé (OMS) alerte la République populaire de Chine puis ses pays membres avant de déclarer, le 30 janvier 2020, l’état d’urgence de santé publique de portée internationale (USPPI) en raison du risque de propagation internationale nécessitant une action internationale coordonnée (comme pour le virus EBOLA, le 8 août 2014 pour l’Afrique de l’Ouest, le 17 juillet 2019 au Kivu [République démocratique du Congo] ou pour le virus Zika, le 1er février 2016 en Amérique du Nord, Amérique centrale et Amérique latine). Puis, devant l’ampleur de nouveaux cas, majoritairement en dehors de la Chine à partir de février 2020, l’épidémie de covid‑19 est déclarée pandémie par l’OMS, le 11 mars 2020. 2,5 millions de cas cumulés sont enregistrés dans le monde le 21 avril 2020, plus de 100 millions en janvier 2021 et 214,2 millions au 24 août 2021 (dont 38,9 millions aux États-Unis, 32,5 millions en Inde, 20,6 millions au Brésil et 6,6 millions en France)51 ; 180 000 décès cumulés sont enregistrés le 21 avril 2020, 2,3 millions en janvier 2021 et 4,4 millions au 24 août 2021 (dont 648 161 aux États-Unis, 575 829 au Brésil, 435 788 en Inde et 113 572 en France). Selon l’INSEE, entre 2019 et 2020, la mortalité s’est accrue en France, en raison du covid‑19, de 7,3 %, l’espérance de vie s’établissant désormais à 85,2 ans pour les femmes (- 0,4 an) et à 79,2 ans pour les hommes (- 0,5 an). L’espoir d’un renversement de cette situation sanitaire vient de l’extraordinaire rapidité de la découverte et du développement des vaccins anti-covid‑1952 et de la couverture vaccinale qui révèle, en 2021, une forte asymétrie en faveur des pays à haut revenu53, situation inéquitable et inefficiente puisque le ralentissement de la transmission virale, la réduction de la probabilité de survenance de nouveaux variants et, conséquemment, la préservation de vies nécessite une couverture vaccinale mondiale sans considération de frontières.

            Cette crise du covid‑19 est une crise globale en ce sens qu’elle affecte simultanément tous les pays, par la similarité quasi universelle des réponses nationales apportées (restriction des déplacements pouvant aller jusqu’à des confinements, des fermetures de frontières et des espaces aériens ; interruption des activités économiques estimées comme « non essentielles », etc.), le tout dans l’ignorance de l’horizon temporel jusqu’auquel le coronavirus sera le maître absolu du temps et de l’espace de nos vies (individuelles et collectives) de même que celui de l’attention exclusive des medias et du public. Cet état d’incertitude, amplifié par la conjugaison d’une crise sanitaire et d’une crise économique, et d’une surabondance d’informations néfaste à la rationalité des prises de décision et des comportements (Gilles, 2021), affecte, outre les champs de l’économique et du sanitaire, toutes les activités au niveau mondial, avec des conséquences politiques (remise en cause des pouvoirs exécutifs et, simultanément, renforcement du rôle de l’État, restriction des libertés individuelles et collectives, impact sur les élections, report des réformes, etc.), sociales (usage généralisé d’internet et fracture numérique, les modes de vie et de travail rejoignant le modèle économique des GAFAM [Google, Apple, Facebook, Amazon Microsoft], montée de la pauvreté et des inégalités, effets sur la vie privée et les modes de sociabilité, violences domestiques, relations intergénérationnelles, etc.), scolaires (fermeture des écoles et des universités, rupture des liens directs entre enseignants et élèves ou étudiants, impact sur les résultats en tant que révélateurs de niveaux et de compétences acquises, mal-être des étudiants, confinés et dépourvus de sources de financements via les « petits boulots », etc.), environnementales (accélération de l’European Green Deal, le Pacte vert pour l’Europe, lancé en janvier 2020, avec la volonté d’une relance environnementale post-covid axée sur l’énergie renouvelable, la restauration des bâtiments, l’économie circulaire, et le Pacte européen pour le climat [9 décembre 2020]), culturelles (fermetures et déprogrammations des théâtres, des festivals, des cinémas, des salons et des expositions, etc.), sportives (annulation des compétitions et des championnats, report inédit en temps de paix des JO de Tokyo, initialement prévus du 24 juillet au 9 août 2020 qui se dérouleront, finalement, du 23 juillet au 8 août 2021 et du 24 août au 5 septembre pour les Jeux paralympiques).

            Simultanément au bilan humain qui ne cesse de s’alourdir et reste préoccupant même si la couverture vaccinale est source d’optimisme, les incidences économiques et sociales de la crise du covid‑19 sont sans précédent d’où le terme de « Grand confinement » avancé par la conseillère économique et directrice du Département des études du FMI, G. Gopinah, le 16 juin 2020, en référence à la Grande dépression des années 1930 et la « Grande récession » des années 2010. Le scénario de ce « Grand confinement » se déroule en trois phases : d’abord les pays entrent en confinement, puis ils en émergent, et enfin ils en sortent totalement lorsqu’ils disposent d’une solution médicale à la pandémie. De nombreux pays sont, actuellement (en 2021), dans la deuxième phase, soit un déconfinement marqué par des signes de reprise économique, mais avec le risque d’une nouvelle vague (i.e. actuellement, la quatrième, due au variant Delta) et de réinstauration de mesures de confinements (a minima de restrictions). La généralisation de ce confinement à l’échelle mondiale, quelles que soient la taille du pays, sa région géographique ou sa structure de production, marque la singularité de cette crise, comparativement aux crises passées (v. ss 82), accentuée par la simultanéité de la contraction des activités industrielles et de services, conjugaison des chocs négatifs sur les investissements et sur la consommation finale, ce recul de la consommation des ménages pouvant laisser augurer favorablement d’une reprise plus aisée même si les agents peuvent être incités à rationner leurs consommations en faveur d’une épargne de précaution face à la défiance en l’avenir. Notons, également, que la coexistence de chocs d’offre et de demande simultanés permet de maintenir l’inflation et les anticipations afférentes, formes de stérilisation (avec l’épargne, au risque de bulles spéculatives sur certains actifs, et la montée de l’aversion au risque qui bloque le canal du crédit) des injections de liquidité via les politiques monétaires non conventionnelles (PMNC, v. ss 86) et les plans de relance, qui se reportent sur les marchés d’actifs, amplifiant la déconnexion entre les sphères réelles et financières (i.e. l’effacement rapide du krach boursier de février-mars 2020, tant pour le Dow Jones que pour le CAC)54. Cette maîtrise de l’inflation devrait permettre d’ancrer favorablement les anticipations des agents (meilleure prédictibilité, absence de biais du type « illusion monétaire ») servies, également, par des politiques budgétaires discrétionnaires dès lors qu’elles sont soutenables ; la sortie du « Grand confinement » nécessitant, par ailleurs (et surtout), comme le souligne G. Gopinah, une production et une distribution adéquates des vaccins et des traitements lorsqu’ils seront disponibles.

            En définitive, le scénario de la crise du covid‑19 peut être résumé ainsi :

            i) la gestion de la crise sanitaire liée au covid‑19 exige des confinements et/ou des restrictions de libertés qui diminuent la mobilité des personnes, impactent l’ouverture des lieux de consommation et de production, perturbent les productions et les approvisionnements et influent négativement sur les incitations à investir et à consommer (effets revenu et psychologique), d’où une baisse du PIB (tableau 1) sous l’action d’un choc d’offre et d’un choc de demande (tableau 2) et, sur le plan international, une chute du commerce mondial (tableau 3) ;

            ii) l’effet (i) raréfie les ressources publiques et, simultanément, exige d’importants et coûteux plans massifs de soutien à l’activité (i.e. le « Quoi qu’il en coûte » du président français, E. Macron, prononcé le 12 mars 2020, à rapprocher du « Whatever it takes » de M. Draghi, alors président de la BCE en pleine crise des dettes souveraines, le 26 juillet 2021) via les politiques budgétaires, d’où une détérioration des soldes publics et, concomitamment, une envolée de l’endettement des administrations publiques (tableau 4) et une suractivation sans précédent des politiques monétaires non conventionnelles (tableau 5).

            
              
              
                
                  Tableau 1 : production mondiale et PIB réel (2013‑2022) (Variations annuelles en %)
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                (*) : projections.

              

              
                Source : FMI, Perspectives de l’économie mondiale, avril 2021.

              

            

            
              
                
                  Tableau 2 : demande intérieure réelle totale (2013‑2022) (Variations annuelles en %)
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                (*) : projections.

              

              
                Source : FMI, Perspectives de l’économie mondiale, avril 2021.

              

            

            
              
              
                
                  Tableau 3 : commerce mondial : volume et prix (Variations annuelles en %)
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                (*) : projections.

              

              
                Source : FMI, Perspective de l’économie mondiale, avril 2021.

              

            

            
              
              
                
                  Tableau 4 : solde budgétaire et dette des administrations publiques (en % du PIB)
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                (*) : projections.

              

              
                Source : FMI, Perspectives de l’économie mondiale, avril 2021.

              

            

            
              
              
                
                  Tableau 5 : total du bilan de la BCE et de la FED (montant total au 1er janvier des actifs détenus en milliards d’euros et de dollars respectivement)
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                (*) : 20 août pour la BCE, 25 août pour la FED.

              

              
                Source : BCE & Board of Governors FED.
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          L’URSS : de la fin de la guerre à la chute de Khrouchtchev 

          
            
              § 1
            

            Le contexte politique 

            88L’URSS au sortir de la guerre. Au sortir de la Seconde Guerre mondiale, l’URSS dispose d’un indiscutable prestige international symbolisé par la conférence de Yalta (4‑11 février 1945) précédant celle de Téhéran (28 nov.-1er déc. 1943), première rencontre entre F. D. Roosevelt, W. Churchill et J. Staline. Dans de nombreux pays du monde, des communistes, mais aussi de nombreux antifascistes non-communistes, ont suivi avec passion la résistance puis la contre-offensive de l’Armée rouge face aux envahisseurs nazis. Le Pacte germano-soviétique ou Pacte de non-agression entre l’Allemagne et l’Union soviétique, signé à Moscou le 23 août 1939 par les deux ministres des Affaires étrangères, J. von Ribbentrop et V. Molotov en présence de J. Staline, est pudiquement passé sous silence ; la plupart du temps on exalte la fraternité d’armes1 des alliés qui se sont opposés aux forces de l’Axe. Certes, la guerre froide va rapidement raviver les tensions internationales, mais certaines solidarités manifestées à l’égard de la politique soviétique, hors des rangs communistes, seraient incompréhensibles sans référence à la période de la lutte antifasciste.

            89Le « second stalinisme ». Sur le plan interne à l’Union soviétique, la période qui suit la « Grande guerre patriotique »2 voit se mettre en place un « second stalinisme ». Alors que le « premier stalinisme » (celui des années 1930) reposait sur la terreur de masse et l’exaltation du communisme, le second stalinisme est plus nationaliste et plus conservateur (on voit se développer un antisémitisme qui renoue avec les traditions de la Russie tsariste). Il bénéficie d’un relatif consensus social, et peut donc se montrer moins répressif et moins expéditif dans la répression3. La guerre semble même avoir justifié rétrospectivement les efforts liés à l’industrialisation et les purges contre les « espions et saboteurs ». Le développement du culte de la personnalité, la disparition de tout débat y compris au sein des instances dirigeantes du parti, la méfiance de plus en plus pathologique de Staline créent un climat politique particulièrement dégradé.

            90La déstalinisation. Staline meurt le 5 mars 1953. Selon le poète Evtouchenko : « Toute la Russie pleurait, c’était des larmes sincères ». Ce témoignage illustre la profonde ambiguïté d’un système où le culte de la personnalité et l’idée que Staline avait assuré la grandeur de la Russie conduisaient à une certaine adhésion au régime d’une partie de la population. Les successeurs de Staline vont très rapidement prendre des mesures visant au rétablissement de la « légalité socialiste ». 1,2 million de détenus du Goulag sont libérés à la suite d’une amnistie en mars 1953. L’amnistie est encore étendue en 1955 et en 1957 : sur les 900 000 détenus du Goulag, il n’y a plus que 2 % de « politiques ». Les accusations contre les médecins mis en cause à propos du « complot des blouses blanches » (janvier 1953) sont abandonnées. Le changement politique se manifeste aussi par l’instauration d’une direction collégiale. Malenkov qui dirige le secrétariat du Comité central et préside le Conseil des ministres doit, dès le 14 mars, céder la première fonction à N. Khrouchtchev. Quatre vice-présidents du conseil sont nommés : Béria, le chef de la police politique de Staline, Molotov, le ministre des Affaires étrangères, Boulganine et Kaganovitch. Cet équilibre ne dure pas. Béria, jugé trop dangereux par ses collègues, est éliminé physiquement en juin 1953. Progressivement, certains dirigeants sont écartés (Malenkov, Molotov) mais ils ne sont pas éliminés ou dénoncés à l’occasion de procès semblables à ceux des années 1930. Malenkov est nommé directeur d’usine et Molotov ambassadeur.

            Khrouchtchev, qui voit s’accroître ses pouvoirs, apparaît comme porteur de changement. Une certaine libéralisation culturelle se manifeste (I. Ehrenbourg publie Le dégel en 1954). En 1956, lors du XXe congrès du Parti communiste d’Union soviétique, au cours d’une séance de nuit et en l’absence des délégations étrangères, Khrouchtchev présente son célèbre « Rapport secret » dans lequel il dénonce « les crimes de Staline », le culte de la personnalité et les violations de la légalité socialiste. La déstalinisation est en marche, mais avec beaucoup d’hésitations : en 1958, sous la pression des autorités, Boris Pasternak, qui vient de publier Le docteur Jivago, refuse le prix Nobel de littérature. La Pravda (organe officiel du Parti) considère que le culte de la personnalité est « un abcès superficiel sur un organe parfaitement sain ». En 1961 cependant, Khrouchtchev fait adopter l’idée selon laquelle l’État soviétique n’exerce plus la dictature du prolétariat mais est devenu « l’État du peuple tout entier ». Cette inflexion théorique est importante car elle marque un renversement par rapport à la thèse de Staline, selon laquelle la lutte des classes s’aiguise pendant le socialisme justifiant un renforcement de l’État et de son appareil répressif.

            91La chute de Khrouchtchev. En dépit de leurs limites, les réformes politiques et sociales de Khrouchtchev sont très mal accueillies par la Nomenklatura (c’est-à-dire par les membres de l’appareil du parti et de l’État) qui n’accepte pas de voir certains de leurs privilèges remis en cause. Par ailleurs sa politique économique et sa politique étrangère sont contestées. En octobre 1964, Khrouchtchev est mis en minorité au sein du présidium du Comité central et « libéré de ses fonctions » en raison de son âge et de son état de santé. Signe des temps, il terminera sa vie en paisible retraité donnant de temps à autre des interviews à la presse étrangère et publiant ses Mémoires.

          

          
            
              § 2
            

            Le système économique stalinien 

            92La planification centralisée. Pour l’essentiel, le système économique stalinien s’est mis en place au début des années 1930. Il repose d’une part sur la collectivisation presque complète de l’économie (à l’exception des enclos kolkhoziens), sur la planification centralisée, et sur le monopole du commerce extérieur. C’est ce système qui continue à fonctionner jusqu’en 1957.

            La planification repose sur le principe d’une centralisation de l’information en provenance des entreprises, sur la mise en cohérence de cette information et sur la fixation d’objectifs de production conformes aux contraintes de production ainsi qu’aux objectifs politiques du parti. À « l’anarchie du marché » se substituerait donc une gestion rationnelle reposant sur l’équilibre ex ante entre les offres et les demandes de tous les biens.

            Afin d’atteindre cet objectif de cohérence ex ante des plans de production, on utilise la méthode des balances. Une balance est dressée pour chaque type de produit et pour le travail. C’est, en fait, un compte dans lequel les planificateurs inscrivent en ressources les stocks disponibles du produit considéré, les productions prévues, d’éventuelles importations et, en emploi, les utilisations prévues de ce produit (utilisations finales et intermédiaires, exportations, éventuellement stocks de fin de période). Chaque balance est équilibrée et la cohérence des différentes balances est vérifiée par le planificateur4. Cette méthode assure, en principe, l’utilisation optimale des ressources productives, à la condition toutefois que l’information dont dispose le planificateur soit fiable.

            Cette gestion centralisée de la collecte de l’information et du pilotage de la production suppose une administration économique. Celle-ci est de type vertical, il existe un grand nombre de ministères industriels gérant, sur l’ensemble de l’URSS, les entreprises produisant un même type de bien. Au niveau des entreprises, le directeur, le responsable du parti et le responsable du syndicat doivent concourir à la bonne marche de la production et à la mobilisation des travailleurs : stimulants matériels et stimulants moraux sont mis en œuvre pour accroître la production.

            Dans le domaine agricole, les sovkhozes (fermes d’État) fonctionnent comme des entreprises industrielles. Les kolkhozes (fermes coopératives) disposent d’un système de rémunération reposant sur le partage entre les kolkhoziens des bénéfices agricoles. Le montant de ces bénéfices est fortement réduit par les prélèvements de l’État, les prix fixés à un niveau faible, et la rémunération du matériel loué aux « stations de machines et de tracteurs » (qui appartiennent à l’État). Pour répartir ces éventuels bénéfices, chaque journée de travail est comptabilisée (en fonction de la qualification du travail) par l’attribution d’un certain nombre de points de travail (le troudoden, soit la journée de travail, comme unité de compte tant du travail que du revenu consommable par les membres des kolkhoz). En fin d’année, le partage s’effectue proportionnellement au nombre de points détenus par chaque kolkhozien. On comprend, dans ce contexte, que l’essentiel des efforts des paysans se réalise sur les lopins individuels dont les produits se vendent sur des marchés libres, qui assurent une fraction non négligeable de l’approvisionnement du pays en produits alimentaires.

            93Les dysfonctionnements de la planification. Les dysfonctionnements de ce système sont nombreux. La gestion verticale conduit à de nombreuses incohérences. La spécialisation des ministères n’est pas respectée, car chacun d’entre eux cherche à produire, pour « ses » usines, les biens intermédiaires même s’ils dépendent, en principe, d’un autre ministère5. Par ailleurs, le plan, loin d’être un instrument de mise en cohérence a priori des plans de production et de consommation des diverses unités économiques, est plutôt un instrument de volontarisme politique. Les grands objectifs politiques se traduisent par des « plans tendus » ; comme la non-réalisation du plan peut s’avérer, pendant la période stalinienne, très dangereuse, les entreprises ont intérêt à sous-estimer leurs capacités productives pour pouvoir atteindre ou dépasser le plan qui leur sera attribué. Le planificateur, connaissant ce comportement, mais, incapable d’apprécier l’ampleur exacte des sous-estimations, fixe les objectifs de production sur des bases peu rationnelles. L’ambition de cohérence et d’utilisation efficiente des ressources est d’autant plus illusoire que le système statistique est très défectueux. La volonté de contrôler la mise en œuvre du plan, du niveau central jusqu’au niveau des entreprises, conduit au développement d’une bureaucratie pléthorique.

            94La priorité à l’industrie lourde. Les dysfonctionnements de l’économie sont amplifiés par la stratégie économique adoptée. La priorité à l’industrie lourde conduit à un développement insuffisant de la production de biens de consommation, notamment des produits agricoles. Cette orientation, mise en œuvre dès les années 1930 reposait, d’une part, sur une lecture mécaniste du marxisme (le développement des forces productives permettra le renforcement du socialisme et le passage au communisme). Cette orientation était liée, d’autre part, à la conviction que, face aux menaces d’agressions extérieures, le développement de l’industrie était une condition de survie (production d’armement, de moyens de transport, etc.). Au lendemain de la guerre, cette stratégie avait été discutée. Autour de N. Voznessenski (responsable du Gosplan [i.e. le « Comité d’État pour la planification »] depuis 1938), un certain nombre de dirigeants prônaient un développement plus équilibré assorti de concessions à la paysannerie afin d’améliorer la situation alimentaire. Il s’agit, selon la formule de J. Sapir, d’une occasion manquée. En effet, en dépit des succès de la gestion de N. Voznessenski pendant la guerre, un groupe (animé notamment par Molotov) va convaincre Staline de la nécessité d’en revenir à la priorité à l’industrie lourde. Cette stratégie est en effet conforme aux intérêts des militaires, des dirigeants de l’appareil industriel, des dirigeants du parti et de leurs représentants locaux, qui voient dans l’exaltation de l’effort productif de même que dans la mise en évidence du péril extérieur, un moyen de mobiliser « les masses » autour du régime.

            95Planification, production, productivité. L’histoire de la planification pendant la période stalinienne d’après-guerre est révélatrice, à la fois, de la stratégie adoptée et des dysfonctionnements du système. Dès le mois d’août 1945, la décision est prise de préparer un nouveau plan (le quatrième plan quinquennal) pour la période 1946‑1950 afin d’assurer « le passage de l’économie de guerre à celle du temps de paix » et de traduire, sur le plan économique, ce que la « guerre nationale » a produit, l’élévation du « prestige de l’Union soviétique aux yeux du monde extérieur ». Ce plan, très ambitieux, prévoit qu’en 1950 le revenu national dépassera de 38 % son niveau de 1940, la production industrielle de 48 % « avec le relèvement et le développement de l’industrie lourde et des transports ferroviaires » et la production agricole de 27 % afin de créer dans le pays « l’abondance des principaux biens de consommation ». Cette croissance devrait être obtenue par un très important effort d’investissement débouchant, notamment, sur une augmentation de 36 % de la productivité du travail dans l’industrie. Combinée avec les gains de productivité, une hausse modérée des salaires nominaux devait permettre une baisse des prix de revient. Selon les chiffres officiels soviétiques, le plan aurait été réalisé à 118 % en ce qui concerne le revenu national. En réalité, de graves dysfonctionnements sont apparus. La mauvaise récolte de 1946 compromet la réalisation des objectifs en matière agricole, mais conduit également à une augmentation des prix et conséquemment des salaires nominaux. De plus, les gains de productivité ne sont pas aussi importants que prévus, les ressources productives sont donc insuffisantes. L’effort en matière d’investissement débouche sur une augmentation très insuffisante des mises en service de nouvelles installations. Cette situation est révélatrice de l’inachèvement de nombreux chantiers, faute de main-d’œuvre de produits intermédiaires ou de biens d’équipement. E. Zaleski parle « d’éclatement » voire de « désintégration » du quatrième plan quinquennal. Il souligne que les autorités, tout en maintenant le caractère obligatoire du plan et en affirmant que les objectifs du plan sont dépassés, mettent au point des plans partiels (irrigation, plantations forestières, hydroélectricité) pour tenter de favoriser la croissance économique.

            Le cinquième plan quinquennal (1951‑1955) n’a été publié qu’en août 1952. Il présente les caractéristiques habituelles des plans staliniens : forte croissance de la production et de la productivité (+ 50 % sur la durée du plan dans l’industrie), sous-estimation des coûts de production, baisse des prix de détail, etc.).

            96Monnaie passive et prix administrés. Parmi les causes de dysfonctionnements de l’économie soviétique figure, indiscutablement, la gestion de la monnaie et des prix. L’économie soviétique ne dispose pas d’un véritable système bancaire. La Gosbank (abrégé de Gossoudarstviennyï Bank, soit la Banque d’État de l’URSS) et les organismes qui en dépendent forment, de fait, une banque unique dont l’activité est purement comptable. Toutes les entreprises ont un compte auprès de la Gosbank et les règlements entre entreprises ou entre entreprises et administrations se font par des virements de monnaie scripturale. La banque est d’ailleurs chargée de mettre à la disposition des entreprises les fonds nécessaires (au paiement des salaires, par exemple) et de vérifier que les règlements inter-entreprises correspondent à des opérations planifiées. Il s’agit, donc, d’un premier circuit monétaire, uniquement scriptural, au sein duquel la banque ne joue pas son rôle de sélection des risques. Les ménages, quant à eux, n’ont pas accès à la monnaie scripturale, mais uniquement à la monnaie fiduciaire qu’ils peuvent, cependant, déposer sur des livrets de caisse d’épargne.

            Cette gestion, fortement étatisée, n’empêche pas, bien au contraire, des déséquilibres quant à la monnaie en circulation. C’est ainsi que, durant la Seconde Guerre mondiale, la quantité de monnaie fiduciaire a été multipliée par 3,8, alors que le chiffre d’affaires du commerce de détail se contractait. Après la guerre, la circulation monétaire a été encore accrue, notamment par le versement des primes de démobilisation. En décembre 1947, les autorités procèdent à un échange de billets sur la base d’un rouble nouveau pour dix roubles anciens, le montant des avoirs sur les livrets de caisse d’épargne est lui aussi amputé. La suppression du système de rationnement pour certaines denrées, qui accompagne ces mesures monétaires, s’explique vraisemblablement par la croyance selon laquelle la réduction des disponibilités en pouvoir d’achat suffira pour que la demande de marchandises se maintienne désormais dans le cadre des ressources disponibles. À l’occasion de cette réforme monétaire, les prix sont également modifiés : les prix bloqués du commerce étatique sont relevés, les prix sur les marchés kolkhoziens sont fortement diminués. À partir de là, les autorités s’engagent dans une politique volontariste de réduction des prix qui se poursuivra après la mort de Staline. Cette baisse des prix, des biens de consommation notamment, était censée exprimer la supériorité du système économique socialiste. On est donc en présence d’un système d’inflation contenue qui n’empêche pas la dérive des salaires nominaux, et qui conduit, d’une part, au rationnement par les quantités (files d’attente), d’autre part, au gonflement des avoirs sur les livrets de caisse d’épargne.

            À ce problème, qui concerne les prix et les revenus nominaux, s’ajoute celui, non moins fondamental, de la structure des prix relatifs. Les prix relatifs devraient refléter les raretés relatives (ou les coûts de production relatifs) des biens. Compte tenu de la mauvaise qualité de l’information dont disposent les planificateurs, des rigidités administratives, et de l’impact des choix politiques, ce système des prix relatifs est un mauvais canal d’informations pour les agents économiques. L’exemple célèbre des kolkhozes qui se procurent du pain pour nourrir les cochons (en dépit de la pénurie chronique de céréales) est parfaitement compréhensible : le pain étant, pour des raisons politiques, vendu à un prix inférieur à son coût de production (et à un prix inférieur à celui des aliments pour le bétail), les responsables des kolkhozes adoptent, en l’occurrence, un comportement parfaitement rationnel.
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            Les premières tentatives de réformes 

            97Réforme de l’agriculture. N. Khrouchtchev a accordé une place importante à la question agricole. En dépit des prises de position de N. Boukharine dans les années 1920 relatives à la « base agraire » comme condition aux reproductions élargies de l’agriculture et de l’industrie afin de ne pas séparer la ville de la campagne, l’agriculture a été utilisée comme un moyen de financer « l’accumulation socialiste primitive », les prix des produits agricoles livrés à l’État sont fixés à un niveau faible et des prélèvements fiscaux importants sont appliqués aux revenus tirés de l’exploitation des lopins individuels. Dès septembre 1953, un changement opère de ce point de vue : les prix de collecte sont relevés et les prélèvements fiscaux réduits. À partir de 1958, la politique des réformes agricoles s’intensifie. En premier lieu, les livraisons obligatoires sont supprimées, les organes de collecte peuvent conclure des contrats de livraison avec les kolkhozes.

            Le système des prix agricoles est, lui aussi, modifié. Jusque-là, un système de double prix était appliqué (un prix inférieur au coût de production pour les livraisons obligatoires et un prix plus élevé pour les livraisons hors-quota). Désormais, des « prix économiquement justifiés » sont utilisés, ils varient en fonction des zones, de manière à couvrir les coûts de production et à permettre aux kolkhozes de dégager un bénéfice. Ces prix sont stables en cas de récolte normale, mais ils peuvent être modifiés en cas de récoltes particulièrement bonnes ou mauvaises.

            Une modification importante concerne la rémunération des kolkhoziens (40 millions de personnes actives en 1957). Il est décidé de leur verser un salaire monétaire stable remplaçant progressivement le système du troudoden (v. supra), convergeant vers le salaire moyen journalier des sovkhoz (12,6 roubles en 1954) et le salaire journalier moyen dans l’industrie (25 roubles environ). Cependant, pour la plupart, les kolkhozes n’ont pas les moyens d’appliquer cette réforme et les revenus des kolkhoziens restent significativement inférieurs à ceux des ouvriers de l’industrie.

            Enfin, les Stations de Machines et de Tracteurs (MTS) sont supprimées. Ces stations qui louaient le matériel agricole aux kolkhozes contre des livraisons en nature étaient très mal perçues par les paysans. Pour le pouvoir soviétique, elles avaient une double utilité : elles permettaient de prélever des produits agricoles afin d’approvisionner les magasins d’État, elles assuraient la présence de la classe ouvrière (les tractoristes, les mécaniciens) dans les campagnes. La réforme est bien accueillie par les kolkhoziens qui rachètent le matériel des MTS, manifestant ainsi l’existence d’une épargne cachée.

            Un autre aspect de la politique agricole de Khrouchtchev doit être souligné, elle concerne la conquête des « terres vierges ». Il s’agissait d’ensemencer des terres jusque-là laissées incultes (au Kazakhstan, par exemple). En fait, ce volontarisme, s’il a bien conduit à une augmentation de la production de maïs par exemple, n’a eu que des effets limités car les sols et les conditions climatiques n’étaient pas adaptés aux cultures que les autorités voulaient développer.

            L’impact des réformes semble avoir été limité. D’après les chiffres officiels, pourtant surestimés, on assiste, entre 1955 et 1965, à un ralentissement du rythme de croissance de la production agricole.

            98L’administration économique : entre centralisation et décentralisation. L’administration économique est réformée en février-mars 1957, puis avec une loi du 10 mai relative à la réorganisation de la direction de l’industrie et de la construction adoptée par le Soviet suprême de l’Union, par la création des « conseils économiques », les sovnarkhozes présentés comme le « dernier développement du principe léniniste du centralisme démocratique ». Ces organismes sont placés à la tête de régions économiques, au nombre de 104 (68 pour la « Russie », 11 pour l’Ukraine, 5 pour l’Ouzbekistan, 9 pour le Kazakhstan et 1 pour chacune des Républiques fédérées restantes), et se chargent de coordonner la production à la place des ministères verticaux. Cette opération de déconcentration était destinée à éviter les gaspillages en favorisant la coopération entre entreprises proches géographiquement, même si elles dépendaient, antérieurement, de ministères verticaux différents. Cette réforme fut éphémère. Les tendances à l’autarcie économique des régions étaient susceptibles d’avoir des débouchés politiques (montée du nationalisme). La réforme n’avait pas atteint son but car la volonté de régler tous les problèmes au plan local conduisit à des gaspillages. Dès la fin de l’année 1960, le nombre des sovnarkhozes est réduit considérablement et les ministères sectoriels sont progressivement reconstitués sous le nom de « comités d’État ».

            99Difficultés récurrentes de la planification. Le cinquième plan, bien qu’officiellement réalisé avec dépassement des objectifs, est de fait abandonné. Dès 1953, les objectifs sont révisés, les réformes de Khrouchtchev en matière agricole, modifient assez sensiblement la situation, le rôle effectif de coordination d’ensemble de l’économie ne semble plus être assuré par la planification.

            Le sixième plan (1956‑1960), bien que conçu au moment du XXe congrès du PCUS, est encore un plan de type stalinien consistant à assurer « à partir du développement prioritaire de l’industrie lourde […] un nouvel essor puissant de toutes les branches de l’économie nationale, à obtenir une augmentation rapide de la production agricole et, sur cette base, une élévation importante du bien-être matériel et du niveau culturel du peuple soviétique ». L’augmentation prévue de la production de l’industrie lourde est de 71 % contre 51 % pour l’industrie des biens de consommation. Dès le mois de décembre 1956, le sixième plan est officiellement critiqué par les autorités en raison de la non-exécution du plan pour des productions essentielles (charbon, métaux, ciment…). Une nouvelle version du sixième plan devait être adoptée au printemps 1957, le projet présenté à cette occasion par le Gosplan est jugé peu satisfaisant par le Conseil des ministres qui décide, en décembre 1957, d’abandonner le sixième plan et de lancer la préparation d’un plan septennal pour la période 1959‑1965 adopté au XXIe congrès du parti (février 1959).

            Les dirigeants soviétiques ont conscience du fait qu’ils ne sont pas seulement confrontés à des difficultés techniques, mais à des problèmes de fond. Khrouchtchev, par exemple, insiste sur le fait que l’activité économique est continue et qu’on ne peut la faire entrer dans les contraintes chronologiques d’un plan. Le Gosplan tentera de mettre en place une « planification glissante », mais devant l’ampleur de la tâche, ce projet sera abandonné.
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          La constitution du « glacis » : difficultés internes, tensions internationales 

          100La mise en place du bloc de l’Est. Les conséquences géopolitiques de l’après-guerre en Europe sont bien connues. En dépit des formulations généreuses qu’il comporte, l’accord de Yalta (4‑11 février 1945) va servir de base à une division de l’Europe en deux parties séparées par le « rideau de fer » (v. ss 4), formalisée préalablement lors de l’accord de Moscou (Kremlin, 9‑19 octobre 1944, nom de code « Tolstoï ») entre Churchill et Staline dont les termes précisent le partage des Balkans en « zones d’influence » britannique (ou alliés occidentaux) et soviétique (respectivement 50/50 pour la Hongrie et la Yougoslavie, 10/90 pour la Roumanie, 25/75 pour la Bulgarie, 90/10 pour la Grèce). En avril 1945, Staline avait clairement expliqué sa politique au dirigeant communiste yougoslave Milovan Djilas : « celui qui a conquis un pays lui impose son propre système sociopolitique aussi loin que son armée avance, il ne peut en être autrement ».

          Outre l’annexion pure et simple d’un certain nombre de territoires (pays baltes, zones relevant précédemment de la Finlande ou de la Pologne), l’URSS va constituer un glacis protecteur de pays qui, bien que formellement indépendants, sont soumis à Moscou quant à leurs orientations politiques et économiques.

          Ce glacis correspond, pour l’essentiel, à la zone d’occupation de l’Armée rouge, mais, en son sein, des différences existent en fonction du contexte politique.

          En Yougoslavie et en Albanie, la libération du territoire a été obtenue, pour l’essentiel, par la Résistance intérieure dont les dirigeants (Tito et Enver Hodja) ont conquis, à cette occasion, un indiscutable prestige. Les partis communistes sont de plus, dans ces pays, la seule force politique constituée.

          Dans les autres pays où vont se mettre en place des « démocraties populaires », la présence de l’Armée rouge va conduire à la prise de pouvoir par les partis communistes après une période de transition caractérisée par un certain pluralisme politique6. C’est ainsi que la Bulgarie (entrée de l’Armée rouge le 8 septembre 1944) adopte une constitution socialiste en 1947, de même que la Roumanie (sous occupation soviétique depuis le 12 septembre 1944, deviendra la République populaire roumaine le 30 décembre 1947 succédant au régime communiste de Roumanie du 6 mars 1945), la Tchécoslovaquie (après l’annexion de la Ruthénie par l’URSS le 29 juin 1945 et le « coup de Prague » de février 1948) en 1948, la Hongrie (la République populaire de Hongrie officiellement proclamée le 20 août 1949) et la RDA (créée le 7 octobre 1949 par le Parti socialiste unifié d’Allemagne) en 1949, la Pologne (la République populaire de Pologne proclamée le 22 juillet 1952) en 1952.

          Il convient de souligner trois événements importants : le « coup de Prague », la création de la RDA et la crise yougoslave.

          La Tchécoslovaquie s’était dotée à l’issue de la guerre, d’un Gouvernement pluraliste (communistes, sociaux-démocrates, populistes), qu’elle conserve encore au début de l’année 1948, alors que les autres pays d’Europe orientale étaient dirigés par les communistes. Le conflit est déclenché par la décision du ministre de l’Intérieur (communiste) de limoger de hauts responsables de son ministère pour les remplacer par des communistes. Devant le refus du président du Conseil K. Gottwald (communiste) de revenir sur cette décision, les ministres non communistes démissionnent, provoquant une vive tension sociale et politique. Le 25 février 1948, le président de la République, E. Bénès, accepte la constitution par Gottwald d’un Gouvernement dirigé par le PC, c’est le « coup de Prague ». Cette victoire, obtenue grâce à la pression des Soviétiques, à d’importantes manifestations de rue et au contrôle de la police et de l’armée par les communistes, débouche sur la démission de Bénès (le 10 mars) et le suicide de l’ancien ministre des Affaires étrangères Jan Masaryk (le 7 juin).

          En Allemagne (partagée en quatre zones d’occupation placées sous la responsabilité de la France, de la Grande-Bretagne, des États-Unis et de l’URSS) les Soviétiques vont favoriser la reconstitution d’un Parti communiste sous la direction de Walter Ulbricht, de retour de son exil à Moscou. Ils vont aussi autoriser la reconstitution d’un Parti chrétien démocrate et d’un Parti libéral par des hommes politiques de la période de Weimar qui ne se sont pas compromis avec le nazisme. Au côté du Parti social-démocrate (lui aussi reconstitué), les quatre partis vont former un « bloc antifasciste », étroitement contrôlé par les Soviétiques. En dépit de profondes divisions internes, les sociaux-démocrates de la zone d’occupation soviétique acceptent la fusion avec le Parti communiste : le congrès constitutif du Parti socialiste Unifié (SED) se déroule en avril 1946. Bien que les anciens militants sociaux-démocrates soient majoritaires, la réalité du pouvoir sera rapidement exercée par les dirigeants communistes. Le SED va progressivement abandonner tout ce qui le distingue de l’URSS : la thèse de la « voie allemande vers le socialisme » est abandonnée au profit de l’idée d’une accentuation de la lutte de classe et donc de la nécessaire mise en œuvre d’une dictature du prolétariat ; les dirigeants communistes allemands acceptent aussi la ligne Oder-Neisse, c’est-à-dire le transfert à la Pologne de territoires allemands. En octobre 1948, la République démocratique Allemande (RDA) est proclamée7. Le contexte international est alors caractérisé par la montée des tensions entre l’Est et l’Ouest, la manifestation la plus spectaculaire de ces tensions étant la crise de Berlin. L’ancienne capitale du Reich, bien que située au sein de la zone d’occupation soviétique faisait l’objet d’une administration quadripartite8. Dans une première phase (qui débute le 1er avril 1948) les Soviétiques perturbent le trafic routier et ferroviaire entre Berlin-Ouest et l’Allemagne de l’Ouest. À partir du 24 juin, le blocus est total, l’approvisionnement de Berlin en électricité est interrompu, aucun transport terrestre ne pouvant plus fournir à la population de Berlin-Ouest (2 millions de personnes) les moyens de subsistance qui lui sont nécessaires, d’où la mise en place par les Alliés, d’un pont aérien. La partie de bras de fer dure jusqu’au 12 mai 1949.

          La constitution du « glacis soviétique » se heurte à la crise yougoslave. Le Gouvernement du maréchal Tito propose en effet, en février 1948, la création d’une fédération ou confédération socialiste balkanique à laquelle participeraient, outre la Yougoslavie, la Bulgarie et l’Albanie voire la Grèce où un soulèvement dirigé par le Parti communiste grec via l’armée démocratique de Grèce était en cours (12 février 1946‑16 octobre 1949). Considérant qu’il s’agit là d’une mise en cause de leur leadership et de « l’unité du camp socialiste », les Soviétiques s’opposent au projet. Les bulgares rentrent rapidement dans le rang, il n’en va pas de même des Yougoslaves qui affirment leur volonté de construire un modèle spécifique du socialisme. L’accusation de « déviationnisme titiste » sera souvent utilisée contre les opposants aux directions communistes à l’est comme à l’ouest.

          Parallèlement à l’extension de sa zone d’influence en Europe de l’Est, la direction soviétique met en place, lors de la conférence des partis communistes européens de Szlarska Poreba (Pologne) des 22‑27 septembre 1947, et en réponse au plan Marshall (v. ss 29) refusé par les « démocraties populaires » d’Europe orientale, le Kominform (i.e. le Bureau d’information des partis communistes et ouvriers) qui rassemble, outre les partis communistes du bloc soviétique, les partis communistes français, italien et des Pays-Bas. Le rapport de Jdanov, présenté à cette occasion, met l’accent sur l’unité du bloc socialiste et la lutte contre l’impérialisme. Les partis français et italien se font sévèrement rappeler à l’ordre pour leur combativité insuffisante. La crise yougoslave se manifeste, en juin 1948, par l’exclusion du Kominform de la Yougoslavie.

          Dernier élément important du dispositif destiné à conforter l’influence soviétique, la création du COMECON (ou CAEM en français, Conseil d’assistance économique mutuelle, v. ss 109), le 25 janvier 1949 à Moscou. Cette entité économique régionale regroupe la Bulgarie, la Hongrie, la Pologne, la Roumanie, la Tchécoslovaquie et l’URSS. L’Albanie rejoint le COMECON en février 1949, et la RDA en septembre 1950. Ce n’est cependant que le 14 décembre 1959, que la charte organisant le CAEM est signée9. L’Albanie rompt avec l’URSS10 sans être exclue du CAEM, mais elle cesse de fait d’y participer. La Yougoslavie, en revanche, est admise comme observateur à partir de 195611, et comme membre associé à partir de 1964, Cuba et le Vietnam devenant membres, respectivement, en juillet 1972 et juin 1978.

          1011956 : Les crises polonaise et hongroise. La déstalinisation en Union soviétique va favoriser des manifestations de mécontentement et des revendications nationales au sein des pays du bloc de l’Est.

          En juin 1956, la crise polonaise (émeutes ouvrières à Poznan), partie d’une grève des travailleurs (principalement des industries métallurgiques), se transforme en insurrection face à laquelle intervient durement l’armée polonaise encadrée par des officiers soviétiques (80 morts environ et près de 250 arrestations) et trouve une solution dans l’accession au pouvoir de W. Gomulka (i.e. l’« octobre polonais » ou « dégel de Gomulka »). Ce dernier, emprisonné à l’époque stalinienne, est perçu comme un réformateur par la population. Il se rapproche de l’Église catholique, autorise la propriété privée dans les campagnes, et obtient le départ des « conseillers soviétiques ». Cependant, il rassure Moscou en ne remettant pas en cause le rôle dirigeant du Parti communiste, et en se montrant fidèle aux accords stratégiques avec l’URSS12.

          La situation est différente en Hongrie avec l’« insurrection de Budapest » (23 oct.-10 nov. 1956) commencée par une manifestation d’intellectuels et d’étudiants. Dans un premier temps, les Soviétiques sacrifient les dirigeants de l’époque stalinienne (Rakosi et Gerö) et acceptent de voir Janos Kadar prendre la tête du parti, tandis qu’Imre Nagy dirige le Gouvernement. Devant l’ampleur des manifestations, ce dernier est conduit à annoncer la mise en place du multipartisme et le retrait du pacte de Varsovie. Kadar se désolidarise alors de Nagy et fait appel à l’intervention soviétique. Avec l’approbation des États du bloc socialiste (y compris la Chine et la Yougoslavie), l’armée soviétique intervient brutalement en octobre et novembre 1956 (entrée des chars soviétiques à Budapest le 4 novembre), la répression de l’insurrection hongroise faisant 20 000 morts du côté des insurgés. La mise en place d’un nouveau Gouvernement (dirigé par Janos Kadar13) ouvrira, cependant, la voie à un certain nombre de réformes politiques et économiques.

          L’année 1956 est donc révélatrice des contradictions qui traversent le bloc soviétique, elle est à la fois l’année de la déstalinisation et l’année de l’écrasement de la révolution hongroise. La situation de la Pologne permet de comprendre ce paradoxe : si la nouvelle direction polonaise n’est pas trop inquiétée en dépit de ses audaces politiques (rapprochement avec l’Église catholique) et économiques (décollectivisation partielle), c’est qu’elle ne remet pas en cause l’équilibre géopolitique et reste fidèle au pacte de Varsovie. Si Nagy succombe (il est exécuté le 16 juin 1958 à Budapest et recevra des obsèques nationales quarante ans plus tard, le 16 juin 1989, officiellement réhabilité par le parti le mois suivant), c’est pour avoir menacé la solidité du « glacis ».

          102Les systèmes économiques à l’est : unité et diversité. Si l’on excepte la Yougoslavie et son expérience autogestionnaire, le système économique mis en place dans les pays d’Europe de l’Est est calqué sur le système soviétique. Il existe cependant des spécificités.

          S’agissant de la Yougoslavie, son originalité réside dans la mise en place de Conseils ouvriers élus par l’ensemble des salariés (juin 1950), qui constituent la plus haute autorité de l’entreprise. Le choix du directeur était réalisé par un comité dont le tiers des membres était désigné par le Conseil ouvrier. À partir de 1951, les entreprises ont été progressivement libérées de la planification impérative, de sorte que l’on a vu coexister un système de propriété collective et une régulation par le marché (les prix sont libérés à partir de 1952). Il faut noter, cependant, qu’un contrôle de l’économie subsistait par l’intermédiaire d’une banque unique, seule source de crédit pour les entreprises.

          La Pologne, pour sa part, est caractérisée par un faible niveau de collectivisation des terres et voit donc coexister une industrie presque totalement étatisée et une agriculture qui reste largement individuelle.

          L’adoption d’un système de planification centralisé et la collectivisation de l’économie dans les pays du bloc soviétique résultent-elles d’une « nécessité objective » ? S’agissait-il de la seule voie permettant d’assurer la reconstruction et l’industrialisation de ces pays ? On peut en douter et considérer que le mode d’organisation économique mis en place résulte pour une large part de choix politiques et idéologiques. La dynamique d’ensemble de ces économies est d’ailleurs révélatrice de l’importance du facteur politique. Sous réserve de la qualité des données statistiques, il semble bien que le taux de croissance du produit matériel net (principal agrégat utilisé à l’époque dans le système soviétique) a été fort entre (1945‑1948) et (1953‑1956) et qu’il a été significativement plus faible ensuite : la déstalinisation a donc conduit à une moindre croissance économique. Mais la croissance d’ensemble s’est, par ailleurs, accompagnée de forts déséquilibres. Les secteurs prioritaires (industrie lourde) connaissent une croissance beaucoup plus rapide que les autres (agriculture, industrie des biens de consommation), de sorte que l’on aboutit à une dégradation des conditions de vie qui sera reconnue officiellement après 1956.

        

        
          
            Section 3
          

          URSS : l’ère Brejnev. Des réformes à la stagnation 

          103La succession de Khrouchtchev. La « démission » (i.e. l’éviction) de N. Khrouchtchev, le 14 octobre 1964, sanctionne des divergences politiques mais aussi un échec politique. Dès le début de sa réalisation, le septième plan (1959‑1965) s’avère décevant. Les objectifs en matière de production industrielle sont atteints, mais la production agricole stagne. L’opération de « conquête des terres vierges », conduite à l’initiative de Khrouchtchev, est un échec. La direction soviétique en attendait une augmentation de la production agricole par l’accroissement des surfaces cultivées, ses espoirs sont largement déçus.

          Ces échecs sont d’autant plus criants qu’en 1964, à l’occasion du XXIIe congrès du Parti communiste d’Union soviétique, sont annoncés l’instauration du communisme pour 1981, la journée de six heures pour 1971, en même temps que l’objectif de dépasser en matière de production les pays capitalistes les plus développés.

          La nouvelle équipe qui s’installe au pouvoir a comme objectif principal de résoudre les problèmes économiques. Sur le plan politique, elle prend ses distances avec le comportement de Khrouchtchev en instituant une « troïka » : L. Brejnev est Premier secrétaire du Comité central du Parti communiste14, A. Kossyguine est chef du Gouvernement et N. Podgorny chef de l’État15 (président du présidium du Soviet suprême). Brejnev, homme d’appareil, s’efforce de garantir les intérêts de la « Nomenklatura » du parti et de l’État, Kossyguine est proche du milieu des responsables économiques (ingénieurs, directeurs d’usines) et cherche à améliorer l’efficacité économique du système. Dans un premier temps, il s’agit donc de défendre l’orthodoxie et le système politique, de renforcer l’emprise sur les pays du bloc socialiste16 et de réformer l’économie.

          104La « réforme Liberman ». Les réformes économiques17 se manifestent tout d’abord au niveau de l’entreprise. Elles s’inspirent des travaux de l’économiste E. Liberman18 qui visaient à répondre aux difficultés de la gestion des entreprises et de la planification. Un long débat avait été déclenché par cette publication et ce sont les principes de Liberman et de ses partisans qui servent de base à la réforme.

          Il s’agit, d’abord, d’une réforme de l’entreprise dont l’objectif est d’éviter les inconvénients des plans tendus et du jeu du « chat et de la souris » entre planificateurs et responsables d’entreprises. Pour ce faire, on donne d’abord plus d’autonomie de gestion aux entreprises, il s’agit de mettre en application le principe du khozrastchet19 (autonomie comptable ou gestion autonome) et de passer d’une gestion qualifiée d’administrative à une gestion fondée sur des critères d’efficacité. Les indices fixés aux entreprises par les planificateurs sont moins nombreux et l’objectif central est la production vendue (et non plus la production brute réalisée). On espère, ainsi, pousser l’entreprise à mieux satisfaire les demandes de ses clients. Par ailleurs, on met en place un système de stimulation des entreprises et des salariés. S’agissant des entreprises, elles sont incitées à révéler leurs véritables capacités de production car les primes qu’elles obtiennent sont maximales quand elles atteignent leurs objectifs (et non plus lorsqu’elles les dépassent). Par ailleurs, les entreprises peuvent conserver une partie des profits qu’elles réalisent et financer, ainsi, de petits investissements. Enfin, les primes sont aussi liées à un indicateur de rentabilité (profit net sur capital engagé), l’adoption de ce nouvel indicateur alimentant beaucoup de commentaires en Occident à propos d’un rapprochement éventuel des logiques de gestion à l’ouest et à l’est.

          S’agissant des salariés, on crée des fonds de stimulation individuels (primes) et collectifs (œuvres sociales) dans le but de les inciter à accroître leur productivité.

          Afin d’inciter à une meilleure utilisation des ressources productives, deux dispositifs sont mis en place :

          – d’une part, l’entreprise se voit fixer un fond de salaire (montant total des salaires à verser) mais pas les effectifs salariés. Par conséquent, si les effectifs diminuent, le salaire moyen augmente ;

          – d’autre part, une redevance sur le stock de machines et d’outils (sorte d’impôt sur le capital) est mise en place, elle vise à dissuader les entreprises de stocker des moyens techniques de production dont elles n’ont pas l’usage20.

          Au total, il s’agit bien de faire appel à une logique plus incitative et moins contraignante, plus économique et moins administrative, afin de pousser les entreprises à une intensification de la production (accroissement de la productivité des facteurs, lutte contre les gaspillages de matières premières).

          105Réforme de la planification. Parallèlement à la réforme de l’entreprise, se met en place une réforme de la planification et de l’administration économiques qui se caractérise par une volonté de recentralisation. Les sovnarkhozes, créés par Khrouchtchev (v. ss 98), sont supprimés, le Gosplan retrouve une importance accrue et les ministères sectoriels sont rétablis. Cette réforme correspond, à la fois, à une préoccupation économique (renforcer la cohérence et la coordination) et à une préoccupation politique (éviter que les « chauvinismes » régionaux ne se développent et ne minent l’unité de l’État soviétique). La volonté de cohérence et d’efficacité se traduit aussi par l’incitation à la création d’unions d’entreprises afin de rechercher des économies d’échelles et de favoriser les synergies entre entreprises relevant de ministères différents. Les autorités procèdent également à une réforme des prix afin de mieux tenir compte des coûts de production, mais les modifications se limitent aux prix de gros, la question des prix de détail étant considérée comme politiquement trop sensible.

          Le huitième plan (1966‑1970) s’inscrit dans cette logique réformatrice en mettant l’accent sur un « plan d’État pour la recherche scientifique de grande importance ». On enregistre, en outre, pour la première fois, une croissance parallèle du secteur des biens de production et du secteur des biens de consommation. Le neuvième plan (1971‑1975) prévoit même une croissance plus rapide du secteur des biens de consommation.

          106La politique agricole. En dépit de critiques virulentes contre la politique agricole de Khrouchtchev, la politique de la nouvelle direction va se situer dans la même logique. L’exploitation des lopins individuels et la commercialisation de leurs produits sont encore facilitées, les prix à la production sont accrus (plus 50 % pour les livraisons des kolkhozes au-delà de leurs quotas planifiés), la situation des kolkhoziens se rapproche encore de celle des salariés du secteur d’État en matière de prestations sociales. L’objectif est le même que dans les autres secteurs de l’économie : améliorer la productivité et les rendements et contribuer ainsi à l’augmentation du niveau de vie. Les dirigeants soviétiques, au-delà du discours d’autosatisfaction de la propagande, sont conscients du fait que les pénuries, qui caractérisent l’économie de façon chronique, constituent un obstacle pour la croissance économique, voire une menace politique.

          107Réformes : un bilan décevant. Au total, la réforme ne conduit pas aux changements espérés. On assiste, à la fois, à de fortes résistances au changement et à des conséquences jugées nuisibles des dispositifs qui entrent en application. Parmi les résistances au changement, il faut noter la lenteur de l’extension des réformes à l’ensemble des entreprises et le fait que les autorités centrales ne reconnaissent pas véritablement l’autonomie de gestion des entreprises. Les méfaits de la planification stalinienne ne sont pas vraiment remis en cause. En particulier, l’indicateur de rentabilité, et sa prise en compte dans la planification, ne conduit pas à l’amélioration espérée dans la gestion des entreprises. En effet, en l’absence d’une véritable réforme du système des prix relatifs, les profits réalisés par une entreprise dépendent bien davantage de son habileté à négocier avec les organes de planification que de son efficacité économique. Mais si les réformes apparaissent insuffisantes pour dynamiser l’économie et transformer ses modes de fonctionnement, les changements apparaissent trop importants aux yeux des membres de l’appareil du Parti. L’extrême médiocrité des résultats du huitième et du neuvième plans est imputée aux réformes et au relâchement de la discipline. S’agissant du neuvième plan, il faut souligner que, contrairement aux objectifs affichés, la production de biens de production augmente plus vite que la production de biens de consommation. Aucun des grands objectifs du dixième plan (1976‑1980) n’est atteint. Le système semble donc marqué par une grande inertie. La direction en tire les conséquences et adopte des mesures qui sont présentées par certains comme une « relance de la réforme » mais qui constituent, en fait, un retour à une logique centralisatrice. Un décret du 12 juillet 197921 entérine les différentes modifications apportées à la réforme de 1965. Cette réforme adopte la valeur ajoutée (et non plus la production brute) comme objectif principal pour les entreprises : il s’agit d’inciter les entreprises à utiliser moins de consommations intermédiaires. La réforme incite aussi les entreprises à mettre en place des équipes de travail. Chaque équipe se voit confier une tâche et une rémunération globale pour cette tâche, libre à elle d’organiser le travail et le partage de la rémunération comme elle l’entend. Dans l’ensemble, le contrôle des planificateurs se renforce, une diminution ou une suppression des primes sont prévues dans le cas de pratiques illégales des entreprises. On considère, généralement, que cet ensemble de mesures est le fruit d’un compromis laborieux entre les partisans d’une accentuation des réformes et les partisans d’un centralisme accru. Les résultats sont loin d’être satisfaisants. En février 1981, V. Tikhonov22, chef du Gouvernement, déclare : « Nous n’avons pas réussi à accroître la productivité du travail comme nous l’escomptions, ni à accélérer le développement de certaines branches de l’économie nationale, ni à surmonter la dispersion des investissements ».

          Le onzième plan (1981‑1985) affiche des objectifs de croissance particulièrement modestes au regard de la tradition soviétique (3,5 à 3,8 % par an) et pourtant, à la mort de L. Brejnev en novembre 1982, on peut déjà dire que le plan débute mal : la production et la productivité industrielles augmentent moins vite que le plan ne le prévoyait, quant à la production agricole elle diminue en 1981.

          108Un échec historique. Il convient de s’interroger sur ce qu’on peut considérer comme un échec historique. Pourquoi, le système économique, social et politique soviétique a‑t‑il conduit à une telle situation de blocage ?

          Sur le plan politique, et sans entrer dans le détail des débats sur la nature de l’URSS, de nombreux analystes (libéraux aussi bien que sociaux-démocrates ou marxistes hétérodoxes) soulignent que l’absence de démocratie a fait obstacle à toute possibilité d’adaptation du système. L’absence de contre-pouvoir et de débats contradictoires a conduit à une ossification du système politique et à une crispation dans une attitude répressive. Certes, depuis la mort de Staline, la répression de masse n’est plus de mise, mais l’époque de Brejnev est marquée par les internements psychiatriques des opposants, par la répression contre les créateurs de syndicats libres, l’exil de Soljenitsyne, la mesure d’éloignement de Moscou de Sakharov. Cette approche sociopolitique est donc proche des théories du totalitarisme23, qui soulignent que le poids de la contrainte et la passivité de l’« homo sovieticus » rendaient le système soviétique irréformable.

          G. Duchêne et R. Tartarin soulignent bien ce lien entre les aspects politiques et économiques de l’échec de l’expérience soviétique lorsqu’ils écrivent : « La négation de la propriété privée et du marché est le reflet dans l’ordre économique de la prétention d’un Parti-État supposé omniscient à la prise en charge de la totalité des relations humaines et sociales, en vue de réaliser un projet sociétal au nom de la population forcée à l’acquiescement »24.

          Sur le plan économique et social, des analyses diverses visent à rendre compte de la crise du système. Nous en retiendrons quatre :

          – Pour J. Kornaï, les économies socialistes sont des économies de la pénurie, il s’agit là non d’une crise, mais d’un état chronique. L’approche de Kornaï s’appuie sur la théorie du déséquilibre (ou théorie des équilibres à prix fixes) : en l’absence de flexibilité des prix (dans l’économie officielle), la régulation opère par les quantités. Alors que dans une économie de marché, le rationnement opère par les prix (ceux qui ne peuvent payer sont exclus de l’accès au bien car ils n’expriment pas une demande solvable), dans une économie socialiste, le rationnement se traduit par des files d’attente. Comme par ailleurs, les producteurs ne sont affectés que par une « contrainte budgétaire souple »25, ils ne sont guère incités à accroître leur efficacité et la quantité de biens et services offerts. Dans cette perspective, on serait passé dans les années 1970 d’une gestion par la pénurie à une crise « pénurique » résultant à la fois d’un ralentissement de la croissance et d’une distribution plus abondante de revenus salariaux.

          – En s’inspirant des analyses de C. Castoriadis26, on peut considérer que le déclin du système soviétique est lié à la place qu’y occupaient l’armée et les industries de défense. L’ensemble de ce dispositif économique et militaire (y compris les activités spatiales) a montré, pendant de longues années, son efficacité. Par conséquent, les méthodes de gestion (planification centralisée, logique administrative, prix rigides) ne conduisent pas, nécessairement, à l’inefficacité économique. Mais ce bon fonctionnement a été payé au prix fort. Le « complexe militaro-industriel » a fait appel aux meilleurs ouvriers, aux meilleurs ingénieurs, aux meilleurs gestionnaires, aux meilleurs produits intermédiaires. Au personnel, le système offrait de meilleures rémunérations, l’accès à des magasins réservés, des conditions de vie plus favorables. En contrepartie, le reste de l’économie subissait les conséquences de la moins bonne qualité de la main-d’œuvre, de l’organisation, des produits intermédiaires et s’enfonçait dans la crise (baisse de la croissance, aggravation des pénuries, etc.). L’approche de Castoriadis s’inscrit donc dans la ligne de travaux plus anciens sur le caractère bureaucratique de la société soviétique.

          – F. Seurot27, pour sa part, souligne que la prise de conscience de la crise du système soviétique, tant en URSS qu’en Occident, a été très tardive. Il considère que si cette crise est la conséquence nécessaire de l’irrationalité économique du système et de son incapacité à se rapprocher de « l’utopie socialiste », il n’y avait aucune fatalité pour que le régime politique et économique s’effondre en quelques années. Pour Seurot, le système était encore viable, il fallait pour cela que le renforcement du parti et la centralisation de l’économie soient assurés par une direction déterminée28. Paradoxalement, c’est la trop grande lucidité de M. Gorbatchev et de ses conseillers, quant à la gravité de la crise, qui les conduit à des réformes qui vont saper la stabilité politique du système (v. ss 111 s.). Seurot articule donc deux types d’analyses : une analyse de long terme reposant sur la mise en évidence de l’irrationalité du socialisme29, et une analyse des facteurs contingents et plus proprement politiques de l’effondrement du système à partir de 1985.

          – Les travaux qui s’appuient sur l’approche en matière de régulation30, mettent l’accent sur l’impossibilité de passer d’un régime d’accumulation et de croissance extensives à un régime d’accumulation et de croissance intensives. À partir de la période stalinienne, l’URSS a connu une croissance extensive31 qui reposait sur l’abondance des facteurs de production : les matières premières étaient largement disponibles sur un vaste territoire aux ressources diverses, la main-d’œuvre était nombreuse et il était toujours possible de puiser dans la main-d’œuvre agricole pour assurer le développement de l’industrie, la priorité assurée à l’industrie lourde permettait de fournir l’industrie en biens de production. Le contexte économique était caractérisé par ce que l’on a appelé la « pulsion de la quantité », l’objectif étant de produire plus quelles que soient la qualité des produits et l’efficience de la mise en œuvre des facteurs de production. Tant que les ressources ont été disponibles, la croissance a été relativement forte (même si les chiffres officiels sont surestimés), mais, à partir de la fin des années 1950 et plus encore à partir des années 1960, la nécessité du passage à une croissance intensive, c’est-à-dire à une croissance fondée, principalement, sur les gains de productivité est apparue comme de plus en plus impérieuse. Cependant, en dépit des déclarations officielles allant dans ce sens, les efforts d’intensification de l’économie sont restés vains. L’explication de ce blocage réside pour l’essentiel dans l’impossibilité de nouer un compromis fordiste32 dans les économies de type soviétique. Selon une plaisanterie bien connue, les ouvriers déclarent aux dirigeants : « vous faites semblant de nous payer, nous faisons semblant de travailler ». Les salariés disposent, en effet, d’un revenu monétaire qu’ils ne trouvent pas à employer compte tenu des pénuries qui se manifestent sur le marché des biens de consommation33. Ils n’ont, en conséquence, aucune raison de travailler de façon plus efficace en échange d’un revenu monétaire plus élevé. Pour sortir de cette contradiction, il faudrait accroître la production des biens de consommation, mais comme les salariés n’ont aucune confiance dans la capacité des dirigeants à sortir l’économie du marasme, ils n’acceptent pas de se « retrousser les manches » aujourd’hui, en échange d’une amélioration de leur sort demain.

          On observera que, quelle que soit l’explication retenue, elle a toujours une triple dimension économique, sociale et politique.

        

        
          
            Section 4
          

          Réformes et crises au sein du COMECON 

          109Le fonctionnement du COMECON. Le COMECON (sigle anglais très fréquemment utilisé pour désigner le CAEM : Conseil d’aide économique mutuelle) a été créé le 25 janvier 1949 par six pays : la Bulgarie, la Hongrie, la Pologne, la Roumanie, la Tchécoslovaquie et l’URSS. La RDA a adhéré en septembre1950, puis la Mongolie en juin 1962, Cuba en juillet 1972, le Vietnam en juin 1978 (v. ss 100)34. Entre 1949 et 1954, le CAEM ne fonctionne pas vraiment ; dans cette période de guerre froide, la domination directe de l’URSS, dans le cadre de relations bilatérales, est la règle. À partir de 1954, une logique économique se met progressivement en place, les idées de « division internationale socialiste du travail » et d’intégration économique vont s’imposer. Les discussions sont, en fait, subordonnées, d’une part, aux caractéristiques des économies de type soviétique (monopole du commerce extérieur, inconvertibilité des monnaies) et, d’autre part, à l’équilibre politique au sein du CAEM. Sur ce dernier point, il faut noter l’échec du projet de planification supranationale lancé par Khrouchtchev en 196235. À partir de ce moment, tous les textes du CAEM souligneront l’importance de la souveraineté nationale36 ; diverses contributions d’économistes de l’Est insisteront sur le fait que, à la différence de la CEE, l’intégration au sein du CAEM ne comporte pas de dimension supranationale.

          Sur le plan économique plusieurs dispositifs vont favoriser cette intégration socialiste.

          Tout d’abord, un effort de coordination des plans nationaux est accompli à partir des plans 1956‑1960. Il s’agit, pour les planificateurs des différents pays, d’échanger des informations sur leurs plans respectifs puis de conclure des accords bilatéraux de commerce et de crédit afin de contribuer à la réalisation des plans. Cet effort de coordination des plans s’inscrit, cependant, dans une contradiction. Il s’agit, d’une part, d’assurer le développement de la zone CAEM en adoptant une logique de spécialisation, d’autre part, de favoriser un développement équilibré de chaque pays et de participer au rapprochement de leurs niveaux de développement. L’effort d’intégration économique ne s’est pas limité à la coordination des plans, des « organisations économiques internationales » (sorte de multinationales de type soviétique) ont été mises en place pour réaliser certaines productions ou activités (machines, matières premières). Enfin des programmes de recherche communs ont été mis en place.

          Un autre problème économique important à résoudre concerne les prix auxquels se règlent les échanges entre pays. De 1949 à 1958, les prix sont bloqués sur la base des prix mondiaux de 1949‑1950. À partir de 1958, un texte officiel indique, pour la première fois, que les prix de référence pour les échanges intra-CAEM sont les prix mondiaux. Dans un premier temps, les prix sont rigides sur une période de cinq ans : par exemple, les prix mondiaux de 1958 restent en vigueur pour les échanges intra-CAEM jusqu’en 1964. À partir de 1974, les prix sont révisés chaque année sur la base des prix mondiaux moyens des cinq années précédentes. Au-delà du problème des prix, ce développement des échanges commerciaux intra-CAEM s’est heurté à une autre difficulté, celle du bilatéralisme des échanges. Cela conduisait, en pratique, à la recherche d’échanges équilibrés entre pays pris deux à deux ce qui nuit à l’essor de ces échanges et au développement de la complémentarité entre les économies. À partir de 1963, un système de règlement multilatéral a été mis en place dans le cadre de la Banque internationale de coopération économique (BICE) remplaçant le système du clearing (i.e. compensation) bilatéral par un clearing multilatéral.

          En lien avec ce remplacement, le dernier problème économique important, concernant le fonctionnement du CAEM, est relatif à la question des taux de change. Les monnaies de ces pays étant inconvertibles, les taux de change (calculés à partir du rapport des poids d’or définissant chaque monnaie) sont sans grande signification économique. On est donc (sur le plan international, comme sur le plan national) en situation de monnaie passive. Depuis la mise en place du système de règlement multilatéral, le CAEM a adopté une unité de compte, appelée « rouble transférable », dont la valeur est définie par un poids d’or identique à celui qui définit le rouble soviétique.

          Chaque fois qu’un pays exporte des marchandises vers un autre pays du CAEM, son compte en « roubles transférables » est crédité à la BICE et réciproquement lorsqu’il importe. Il n’y a donc pas convertibilité des monnaies. Il faut souligner enfin que l’URSS ne dispose pas d’un avantage particulier puisque, comme les autres pays, elle ne peut obtenir des « roubles transférables » qu’en exportant des marchandises.

          Si, dans les années qui ont suivi la Seconde Guerre mondiale, l’URSS a réalisé des prélèvements massifs sur les pays du glacis (charbon polonais au dixième de son prix mondial, démontage et transfert en URSS d’usines tchécoslovaques et allemandes), il semble qu’à partir des années 1960 les termes de l’échange de l’URSS se sont dégradés par rapport aux pays de l’Europe de l’Est.

          Il faut insister sur le fait qu’en dépit des réformes conduites en URSS et dans les pays d’Europe de l’Est à partir de la fin des années 1950, le modèle, assez lourd, d’intégration par le plan n’a pu être réformé au sein du CAEM. À partir des années 1960, la Hongrie et la Pologne formulent des propositions visant à libéraliser le commerce extérieur, et à donner une place plus importante aux mécanismes de marché dans les relations intra-CAEM. Le débat, initié par ces propositions, n’a débouché sur aucune mesure concrète. On assiste, donc, à une distorsion entre les efforts de réforme interne et la rigidité du cadre des relations économiques internationales.

          110Les réformes dans les pays de l’Est. L’idée de réforme économique qui s’impose, progressivement, en URSS après la mort de Staline, est aussi fortement présente dans les pays socialistes européens37. À partir de 1956, se manifestent en Pologne autour de W. Brus38, mais aussi en RDA et en Hongrie, des tentatives d’inflexion des méthodes de gestion des entreprises et de planification. Les problèmes économiques rencontrés sont les mêmes qu’en Union soviétique (pénuries, gaspillages de ressources, difficultés de collecte et de gestion de l’information par les planificateurs), auxquels s’ajoutent des problèmes politiques concernant notamment les rapports avec l’URSS.

          En Pologne, un Conseil économique (placé sous la présidence de l’économiste Oskar Lange) est mis en place. Il publie, en avril 1956, un document intitulé Thèses sur certaines orientations du changement du modèle économique qui pose les problèmes fondamentaux du fonctionnement des économies de type soviétique. Bien que très prudent, le texte propose de substituer à la logique administrative, des méthodes de gestion fondées sur le calcul économique. Il préconise aussi de remplacer l’allocation physique centralisée des moyens de production par des relations contractuelles entre fournisseurs et clients, de même que la mise en place d’un indicateur de rentabilité des entreprises. Cependant, les velléités réformatrices n’ont eu que peu d’effets et, en 1962, ce Conseil économique n’est pas renouvelé. Selon W. Brus, c’est dès 1958‑1959 que les autorités adoptent une logique recentralisatrice.

          En Tchécoslovaquie, une réforme s’amorce en 1959 (elle porte notamment sur le regroupement d’entreprises et sur la décentralisation de l’investissement), mais elle tourne court à partir de 1961‑1962.

          En 1963, la RDA met en place le « Nouveau Système Économique » qui repose sur la concentration des entreprises (création d’unions d’entreprises), une réforme des prix de gros, l’introduction d’un indicateur de rentabilité afin de juger de l’efficacité des entreprises, et l’attribution aux entreprises du droit de choisir librement une partie de leurs investissements et de les financer avec la part des profits qui leur revenait. Cependant, les objectifs de production en volume sont restés prépondérants. Les entreprises se sont fait concurrence sur le marché des biens d’équipement et, à partir de 1968, l’autonomie en matière d’investissement a été fortement réduite. Il faut noter que la RDA est toujours apparue comme le « bon élève » du bloc soviétique39 sur le plan politique et que sa situation économique (en particulier industrielle) était plus favorable que celle de beaucoup d’autres pays de l’Europe de l’Est40.

          C’est en Hongrie qu’à partir de 1968, se déroule la réforme économique ayant la plus grande ampleur. Le régime de J. Kadar a, d’une part, donné des gages à l’Union soviétique et, d’autre part, assuré une certaine détente politique interne illustrée par le mot d’ordre « Qui n’est pas contre nous est avec nous ». Il s’agit aussi, pour la direction hongroise, de relancer une économie en situation de quasi-stagnation. La réforme est précédée par un vaste débat contradictoire auquel participent responsables politiques, planificateurs, économistes et chefs d’entreprise41.

          Le « Nouveau Mécanisme Économique » (nom officiel de la réforme) comporte notamment une réforme des prix. Certains prix restent fixés par l’État (matières premières, produits semi-finis, produits alimentaires), d’autres se voient accorder une flexibilité limitée, d’autres enfin sont libérés (78 % des prix des produits manufacturés au détail). La concurrence entre entreprises est encouragée. Le plan est élaboré par l’entreprise qui peut le modifier et ne reçoit plus aucun indicateur obligatoire. Le pilotage central est assuré par des indicateurs indirects (politique des prix, politique des revenus, politique fiscale, politique du crédit, politique du commerce extérieur). Pour J. Kornaï, « la Hongrie devint un singulier mélange : politique économique davantage orientée vers la consommation (ce qu’à l’ouest on a appelé le “communisme du Goulasch”) allant de pair avec serrage de ceinture ; entreprises d’État plus autonomes (dans l’esprit du “socialisme de marché”) mais subissant des milliers d’interventions dans leurs affaires ; contrôle central rigide et marché libre ; et aussi, attitude plus permissive à l’égard de la propriété privée et des activités privées, mêlées à des restrictions bureaucratiques. La même ambiguïté se retrouvait dans la sphère politique : alors que le monopole du Parti communiste était officiellement maintenu, la situation se caractérisait par un mélange imprévisible de tolérance et d’intolérance à l’égard des opposants à la structure politique en vigueur, et à la doctrine marxiste-léniniste dominante »42.

          X. Richet, pour sa part, fait observer que ce que l’on nomme souvent « socialisme de marché » ne constitue, en réalité, ni une régulation par le plan, ni une régulation par le marché43.

          Au total, le bilan de l’expérience hongroise est souvent jugé positif. À l’ouest, en raison des effets bénéfiques de l’introduction des mécanismes de marché ; à l’est, parce que le « kadarisme » semble en mesure de concilier orthodoxie politique44 et efficacité économique.

          Le cas tchécoslovaque montre, à l’inverse, que toute velléité de réforme économique qui s’accompagne d’une remise en cause de l’orthodoxie politique déclenche une réaction de l’URSS. En Tchécoslovaquie, la déstalinisation est tardive ; il faut attendre 1963 pour que les victimes des purges de 1949‑1954 soient réhabilitées. Cependant, en dépit de l’exercice du pouvoir par A. Novotny, une fermentation culturelle et une amorce de réforme économique se manifestent. Sur le plan culturel, les films de M. Forman ou les romans de M. Kundera témoignent de la volonté de changement de larges fractions de l’intelligentsia. Sur le plan économique, des réformes sont amorcées dès janvier 1965. Certes, la planification centrale conserve son rôle s’agissant notamment de l’orientation des investissements, mais les objectifs obligatoires et l’allocation des ressources exprimées en termes physiques sont supprimés. La nécessité d’une mise en place accélérée du « nouveau système de gestion » est réaffirmée à l’occasion du congrès du Parti communiste tchécoslovaque en 1966. L’entreprise se voit reconnaître la liberté de déterminer son fond de salaire. Des dispositifs fiscaux sont mis en place pour inciter les entreprises à autofinancer leurs investissements. Les prix de gros sont modifiés pour les ajuster sur les prix mondiaux, et une libération partielle des prix de détail est mise en place. Ces réformes témoignent du fait que même des dirigeants traditionalistes perçoivent la nécessité des réformes. Celles-ci ne produisent pas, cependant, les effets attendus. Les entreprises sont empêtrées entre les règles anciennes et les règles nouvelles, la révision des prix se révèle peu pertinente (les hausses étant beaucoup plus importantes que prévues). En janvier 1968, le secrétaire du Parti communiste slovaque, Alexander Dubcek remplace Novotny, c’est le début du « Printemps de Prague » (qui s’achève en août 1968 avec l’invasion de la Tchécoslovaquie par les troupes du pacte de Varsovie). Il apparaît dès ce moment que les réformes économiques, influencées notamment par l’économiste Ota Sik, sont inséparables des changements politiques (i.e. le « Socialisme à visage humain ») : « La réforme avait deux objectifs clairs, d’abord créer un cadre pour un fonctionnement rationnel et efficace de l’économie et, ensuite, créer une base pour un système politique pluraliste mais préservant tous les principes du socialisme »45. Les nouveaux dirigeants tchécoslovaques considèrent qu’il faut casser le monopole exercé par l’État sur le système économique et organiser le pluralisme politique. L’élection libre des dirigeants du Parti communiste est décidée, la création de partis politiques concurrents est admise. Les Tchèques, comme les Slovaques, adhèrent massivement à cette nouvelle orientation politique et, en Occident, la sympathie pour le « Printemps de Prague » est très forte.

          Sur le plan économique, selon W. Brus46, cinq orientations politiques principales se dessinent :

          1. Décentralisation du processus de décision économique ;

          2. Distinctions entre entreprises publiques chargées des infrastructures et des services publics, sociétés publiques tournées vers le marché et entreprises privées et coopératives dont l’activité devait être encouragée en matière agricole, artisanale, mais aussi industrielle ;

          3. Liberté pour les entreprises publiques de développer leurs activités en dehors de leur branche d’origine et de s’allier avec d’autres entreprises ;

          4. Démocratisation de la gestion des entreprises par la mise en place de conseils ouvriers ;

          5. Retour à des syndicats véritablement indépendants et représentatifs des intérêts des salariés.

          Ce programme ne parviendra pas à se mettre véritablement en place entre janvier et août 1968. Dans la nuit du 20 au 21 août, les troupes du pacte de Varsovie envahissent la Tchécoslovaquie. En dépit de l’acceptation, par Dubcek, de « l’accord de Moscou » qui donne des gages en matière politique, en dépit de la résistance passive opposée par la population et en dépit de la protestation internationale, Dubcek est écarté du pouvoir en avril 1969. Dans un premier temps (jusqu’au départ de Dubcek), les réformes économiques continuent à s’appliquer, mais le rôle dirigeant du parti est réaffirmé au prix d’une sévère épuration dans un parti jugé trop réformateur (un tiers des membres du Parti communiste tchécoslovaque sont exclus du parti ou « rayés des cadres »). Dans un second temps, la normalisation s’applique, aussi, sur le plan économique : dès la fin de l’année 1969, les entreprises se voient imposer des indicateurs obligatoires ; en 1972, on restaure balances matières et l’allocation centralisée de très nombreux produits. Le « socialisme à visage humain » incarné par le « Printemps de Prague » n’aura duré que quelques mois.

          Les événements qui se déroulent à partir du début des années 1970 sont aussi révélateurs des contradictions qui caractérisent les économies des pays de l’Est.

          En Pologne, en décembre 1970, des émeutes (i.e. les « émeutes de la Baltique ») se déroulent à Gdansk en réaction à une hausse de 30 % des prix alimentaires. La répression est sanglante, mais le choc politique conduit, après l’aval de L. Brejnev, E. Gierek à remplacer Gomulka. La hausse des prix est annulée. E. Gierek va tenter de mettre en œuvre une politique économique visant à sortir la Pologne des contraintes dans lesquelles elle se débat. Il s’agit d’emprunter à l’ouest pour financer des importations de biens d’équipement afin de réaliser des investissements permettant, à la fois, d’accroître l’offre de biens de consommation sur le marché intérieur et le surplus exportable. Le Gouvernement polonais espère rembourser les dettes contractées grâce au surcroît de recettes d’exportations. Cette stratégie va échouer en raison du faible niveau de la productivité du travail. On retrouve, ici, l’impossibilité de nouer le compromis fordiste, les biens d’équipements occidentaux importés ne suffisant pas à atteindre des niveaux satisfaisants de productivité. Le problème rencontré par les économies de type soviétique n’est donc pas, principalement, technique, mais social et politique. Devant l’échec de cette tentative de sortie par le haut, le Gouvernement tentera à nouveau, en juin 1976, de procéder à une hausse des prix alimentaires (60 %) qui sera annulée à la suite de nouvelles émeutes qui verront la naissance du KOR (Komitet Obrony Robotnikow), le Comité de défense des ouvriers, préfiguration du mouvement Solidarnosc.

          Reprenant les analyses de X. Richet, on peut proposer une typologie des systèmes de planification qui permet de prendre en compte les effets des différentes réformes.
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              Source : X. Richet : Les économies socialistes européennes, Armand Colin, « Cursus », 1992.

            

          

        

        
          
          
            Section 5
          

          URSS : de la Perestroïka au capitalisme 

          111De Brejnev à Gorbatchev. Après la mort de Brejnev le 10 novembre 1982 (à l’âge de 76 ans), les événements politiques se succèdent rapidement. C’est Y. Andropov, ancien dirigeant du KGB, qui accède au pouvoir. Il va, à son tour, tenter d’impulser des réformes pour améliorer le fonctionnement de l’économie. Une campagne de moralisation (lutte contre la corruption), de lutte contre l’alcoolisme et l’absentéisme au travail, est lancée. Une loi du 17 juin 1983, qui se réfère explicitement à l’idée d’autogestion, vise à accroître le rôle des collectifs de travail dans la gestion des entreprises. Dans le même temps, une individualisation des salaires est engagée afin de récompenser la participation au travail. Une expérience de décentralisation économique est lancée, il s’agit d’inciter les entreprises à passer des contrats avec leurs clients et à rechercher la réalisation de gains de productivité. Andropov meurt en février 1984 ; son successeur, K. Tchernenko accède au pouvoir à l’âge de 73 ans et meurt en mars 1985, 13 mois après son accession au secrétariat général du PCUS. Tchernenko est, de plus, un pur produit de l’époque Brejnev, en dépit de la poursuite des réformes engagées par son prédécesseur, il ne se signale par aucun projet de transformation d’un système dont la crise est devenue évidente. La prise de conscience du caractère gérontocratique du régime associée à la montée de la contestation réformatrice conduit à l’élection de M. Gorbatchev comme secrétaire général du Parti communiste de l’URSS le 11 mars 1985. Ce dernier, âgé de 54 ans, va provoquer un profond renouvellement du personnel politique au niveau central (direction du Parti communiste), comme au niveau local (responsables des républiques fédérées et des régions).

          M. Gorbatchev, inspiré par l’historien et ancien ambassadeur au Canada A. N. Iakovlev, impulse, à la fois, une réforme politique (la glasnost, littéralement la « publicité des débats et des idées » ou « transparence ») visant à démocratiser le système, à lui donner une plus grande transparence, et une restructuration de l’économie (la perestroïka, littéralement la « reconstruction ») qui vise à obtenir une plus grande efficacité économique sans remise en cause des acquis du socialisme. Dans cette vaste entreprise de réforme radicale du système, Gorbatchev se heurte, d’une part, au courant conservateur, d’autre part, à un courant favorable à des réformes plus radicales. Les conservateurs (qui disposent de soutiens dans l’appareil du parti, l’armée, la police) s’appuient sur des sentiments nationalistes et sur la crainte d’une partie de la population de voir remis en cause certains avantages (stabilité de l’emploi, un certain type d’égalitarisme, etc.). Les radicaux souhaitent un passage beaucoup plus net aux mécanismes de marché et la rupture avec le système politique. Gorbatchev tente donc d’incarner une voie moyenne : d’une part, il se réclame de l’héritage de Lénine (en invoquant le précédent de la NEP, « Novaia Ekonomitcheskaïa Politika » soit la « nouvelle économie politique » mise en œuvre à partir de 1921), d’autre part, il critique durement l’échec des tentatives de réformes antérieures. Cette posture politique, difficile à mettre en œuvre, va le conduire, progressivement, à s’aliéner les réformateurs sans convaincre les conservateurs de se rallier à lui : son échec sanctionnera son discrédit politique devant l’opinion russe et soviétique, discrédit qui contraste avec son audience et son image très favorable dans l’opinion internationale. À ces débats, concernant l’organisation politique et économique, s’ajoute la difficile question de la stabilité de l’Union. L’affaiblissement du pouvoir soviétique conduit à une dynamique d’autonomie d’un certain nombre de républiques (Estonie, Lituanie, Ukraine, Géorgie). La Russie elle-même se lance dans une politique d’autonomie en passant des accords bilatéraux avec d’autres républiques.

          Gorbatchev tente de redresser la situation. En mars 1990, Gorbatchev propose une réforme constitutionnelle visant à créer un poste de président de l’URSS et à diminuer la prépondérance du rôle dirigeant du chef du Parti communiste de l’Union soviétique. Le 14 mars, le congrès des députés du peuple d’Union soviétique élit Gorbatchev pour un mandat de cinq ans. Il organise, le 17 mars 1991, un référendum sur le maintien d’une union entre républiques souveraines (i.e. l’Union des États souverains) qui obtient 76 % de oui, mais 6 républiques (Lituanie, Lettonie, Estonie, Géorgie, Arménie, Moldavie) sur 15 (outre les précédentes, Russie, Ukraine, Biélorussie, Azerbaïdjan, Kazakhstan, Kirghizie, Tadjikistan, Turkménistan, Ouzbékistan) boycottent. En Russie, à l’occasion de ce référendum, B. Eltsine (président du Parlement de cette République fédérée) organise une consultation sur l’élection du président de la fédération de Russie au suffrage universel direct dont le résultat lui est très favorable (70 % de oui), avec une première élection fixée au 12 juin.

          Le 23 avril 1991, Gorbatchev suscite une déclaration des dirigeants de 9 républiques (dont Eltsine) en faveur d’un nouveau traité d’union. Le 12 juin 1991, Boris Eltsine est élu à la présidence de la Russie, dès le premier tour, avec 58,59 % des voix devant le candidat du Parti communiste, N. Ryjkov avec 17,22 % des voix et V. Jirinovski (Parti libéral-démocrate) avec 7,98 % des voix, le reste des suffrages exprimés étant partagé par trois autres candidats indépendants, avec un taux de participation de près de 75 %. On se trouve, à partir de là, dans une situation de double pouvoir. Celui de Gorbatchev, président d’une URSS qui perd de sa substance et de sa cohérence, celui d’Eltsine qui incarne, à la fois, le courant réformateur et l’affirmation de la souveraineté russe.

          Le 19 août 1991 (i.e. la veille de la date de signature du traité instaurant l’Union des républiques souveraines soviétiques puis Union des républiques souveraines), profitant du fait que Gorbatchev est malade et en vacances aux bords de la mer Noire, une tentative de putsch sous l’égide de G. Ianaïev, vice-président de l’Union soviétique, et avec la complicité du ministre de la Défense, le maréchal D. Iazov, du ministre de l’Intérieur, B. Pougo et de A. Loukianov, président du Soviet suprême de l’URSS), est organisée par des dirigeants de l’armée et des forces de sécurité qui entendent revenir à l’ancien système menacé par les réformes de Gorbatchev. L’organisation de l’opération est désastreuse, les troupes reçoivent des ordres contradictoires, certaines unités (y compris des troupes du KGB) refusent de suivre les putschistes. De l’intérieur du Parlement de Russie (la Maison blanche), B. Eltsine organise la résistance. Le putsch échoue, le système soviétique et le Parti communiste sont définitivement discrédités (le parti est interdit et ses biens sont confisqués). Le 22 août, M. Gorbatchev reprend ses fonctions tout en quittant la direction du Parti communiste de l’Union soviétique (24 août), mais le traité de Minsk (8 décembre) suivi des Accords d’Alma Ata (21 décembre 1991) entérinent la disparition de l’URSS et la création de la CEI (Communauté des États indépendants). Le 25 décembre 1991, président d’un État qui n’existe plus, M. Gorbatchev démissionne.

          Il semble difficile d’expliquer la faillite politique, particulièrement rapide, du système soviétique. Plusieurs facteurs ont joué : la crise économique bien évidemment, le discrédit politique du parti et de son fonctionnement, les tensions internationales et leurs répercussions internes (guerre d’Afghanistan), les tensions entre les diverses nationalités de l’Empire soviétique, etc. Une grille de lecture tocquevillienne serait sans doute particulièrement féconde : c’est lorsqu’un système commence à se réformer qu’il fait l’objet des contestations les plus vives. En cherchant à réussir une réforme en profondeur du système hérité de la période stalinienne, Gorbatchev a libéré les forces qui ont emporté le système tout entier.

          En fin de compte, M. Gorbatchev n’est pas parvenu à trouver une issue au dilemme de base de la transition que G. Roland présentait ainsi au début des années 1990 :

          « D’une part, toute réforme incomplète sera privée d’effet économique majeur et sera soumise aux forces gravitationnelles des rouages économiques existants, tendant à récupérer et neutraliser les réformes ; d’autre part, toute réforme globale et brusque risque d’engendrer dans un premier temps des désordres plus ou moins importants que le système économique existant permettait d’éviter dans une très large mesure : baisse absolue de la production, dérapage inflationniste des prix, fluctuation des revenus. »47.

          112Les réformes de Gorbatchev. Le lancement, par Gorbatchev, d’une vague de réformes politiques et économiques sans précédent ne peut être compris qu’à la lumière de la crise économique et sociale qui frappe le système. Les indicateurs de cette crise sont nombreux. Le plus évident est, sans doute, le ralentissement de la croissance que les données officielles, elles-mêmes, mettent en évidence48.
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              Note : Le produit social brut correspond au produit physique, il ne prend pas en compte la production des services et des administrations publiques.

            

            
              Source : Données officielles soviétiques in FMI/OCDE – L’économie de l’URSS – OCDE, 1991, p. 18.
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          On peut distinguer trois étapes au sein de la période de Perestroïka. Dans un premier temps (1985‑1987), les autorités lancent des « campagnes » qui s’apparentent aux méthodes anciennes et qui ne constituent pas de véritables réformes. Le thème de « l’accélération », qui fait penser au volontarisme antérieur, est mis en avant : il s’agit d’investir davantage, de mettre l’accent sur la qualité des produits, de lutter contre l’alcoolisme. Au cours de cette période, la croissance est officiellement de 2 % en moyenne, mais, compte tenu de la sous-estimation de la hausse des prix, il est vraisemblable que la production a stagné. Le contexte est d’ailleurs défavorable : mauvaises récoltes agricoles en 1985, baisse importante des cours du pétrole en 1986 (ce qui accroît la contrainte extérieure et les difficultés budgétaires) et enfin, toujours en 1986, la catastrophe de Tchernobyl.

          La seconde étape couvre la période 1987‑1989. Elle est lancée par une réunion du Comité central du PCUS (juin 1987) consacrée à la réforme de l’économie (le texte adopté à cette occasion s’intitule : « Fondements de la réforme radicale de la gestion de l’économie »). Cette étape est marquée par la réforme de l’entreprise qui concerne, à la fois, les entreprises d’État (loi du 30 juin 1987 entrée en vigueur le 1er janvier 1988) et les coopératives (loi du 1er juillet 1988). Ces mesures accompagnent un élargissement du domaine de l’activité économique privée (loi du 1er mai 1987). La loi sur les entreprises d’État met fin en principe au système des objectifs quantitatifs fixés par le plan. Les entreprises sont, de plus, incitées à négocier entre elles, l’objectif étant la création à terme d’un véritable marché des facteurs de production. Un système bancaire hiérarchisé est créé en 1988, destiné à améliorer les dispositifs du contrôle de l’économie et la qualité des services rendus par les banques et dans le but i) de créer des banques spécialisées sur la base d’anciens réseaux bancaires et ii) de transformer la Gosbank, qui perdait ses nombreuses agences locales, en une banque centrale chargée de la conduite de la politique monétaire et de la surveillance du système bancaire.

          Toutes ces mesures ont le même objectif : favoriser la croissance de la productivité grâce à une meilleure implication dans le travail et à une plus grande efficacité des investissements.

          Cependant, des déséquilibres macroéconomiques se développent (dérapage de la masse monétaire, du déficit public, des revenus monétaires). De plus, les réformes sont d’une efficacité contestable : le système des « commandes d’État » adressées aux entreprises tend à se substituer à la vieille planification en termes quantitatifs, le système des prix n’est pas réformé, le Gossnab conserve l’essentiel de son rôle dans l’affectation des biens de production et des consommations intermédiaires aux entreprises, la Gosbank, en perdant nombre de ses agences locales, se retrouve démunie d’instruments indispensables au suivi des activités bancaires, perdant, en conséquence, toute sa puissance vis-à-vis du système bancaire, les « nouvelles » banques commerciales échappant au contrôle planifié.

          En 1989, Léonid Abalkin lance le premier plan de stabilisation destiné à lutter contre les tensions inflationnistes et le déficit budgétaire (v. graphique ci-dessous).

          La troisième étape couvre la période 1990‑1991. Elle est caractérisée par la publication de « Directives pour la stabilisation de l’économie et la transition vers une économie de marché »49. En fait, c’est une période d’hésitation entre une stratégie « radicale » de transition rapide au marché et une stratégie « conservatrice » consistant à organiser cette transition de façon beaucoup plus progressive. Ces hésitations reflètent les contradictions qui traversent la société soviétique : face à une désorganisation de la production et des échanges, au développement d’activités mafieuses, les résistances au changement sont fortes.

          Au total, selon M. Lavigne, la perestroïka « s’est arrêtée au seuil de tous les changements »50.

          L’échec de la tentative de réforme de Gorbatchev est d’autant plus paradoxal que le pouvoir s’appuyait sur une intelligentsia réformatrice influente51. Sans doute l’accumulation des difficultés (problèmes des nationalités, tensions politiques, désorganisation économique, etc.) rendait impossible une stratégie visant à sauvegarder le socialisme tout en développant la régulation par le marché.
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          113La crise politique en Russie. Depuis l’élection de Boris Eltsine à la présidence de la fédération de Russie (juin 1991), la situation politique est caractérisée par une grande instabilité ; Iegor Gaïdar lance un plan de réformes radicales en 1992, mais il est écarté le 14 décembre au profit de Victor Tchernomyrdine. En septembre 1993, I. Gaïdar devient premier vice-Premier ministre, mais il démissionne en janvier 1994. Après sa réélection (au second tour face à G. Ziouganov, candidat du Parti communiste de la fédération de Russie avec près de 54 % des voix) en juillet 1996, Boris Eltsine reconduit le gouvernement Tchernomyrdine (le libéral Anatoli Tchoubaïs est chargé des privatisations). En mars 1998, B. Eltsine met fin aux fonctions de V. Tchernomyrdine et nomme Viktor Kirienko. Le 24 août (après la dévaluation du rouble), V. Tchernomyrdine est rappelé aux affaires, il est remplacé par Ievgueni Primakov, ministre des Affaires étrangères, en septembre 1998 (v. ss 317). En mai 1999, c’est au tour de Primakov d’être écarté au profit de Serguei Stépachine52. Ce dernier ne reste en place que trois mois, son successeur, Vladimir Poutine, un ancien du KGB, est désigné le 9 août 1999 comme Premier ministre et comme candidat du « clan Eltsine » à l’élection présidentielle de l’an 2000.

          Contre toute attente, V. Poutine va redresser la situation du clan au pouvoir. Le nouveau Premier ministre incarne la fermeté et le retour de la grandeur de la Russie. Cette attitude va se manifester par le déclenchement, à l’automne 1999, de la deuxième guerre de Tchéchénie. En réaction à des attentats à Moscou, le Gouvernement fédéral russe déclenche des opérations militaires de grande envergure. En réponse aux protestations occidentales, la Russie affirme qu’il s’agit de ses affaires intérieures. Cette stratégie est politiquement payante. Le 19 décembre, le « Parti de l’Unité » soutenu par le Kremlin remporte les élections législatives. La popularité de Poutine est au plus haut. Le 31 décembre 1999, Boris Eltsine annonce sa démission pour raisons de santé et la nomination de Vladimir Poutine comme président par intérim. Ce dernier se trouvant ainsi dans les conditions les plus favorables pour affronter les élections présidentielles de mars 2000. Cependant, la situation politique, économique et sociale de la Russie reste difficile.

          Les comportements mafieux ont pris aussi une ampleur considérable, de même que le creusement des inégalités. Dans ce contexte, l’affaiblissement de l’État prend un tour dramatique : les fonctionnaires sont payés de façon très irrégulière, des féodalités se constituent autour des grands groupes industriels, la population cherche à survivre grâce au troc et à la production domestique. Le discrédit du régime et le scepticisme à l’égard du système politique conduisent à la nostalgie pour l’époque brejnevienne, voire stalinienne.

          114La transition à l’économie de marché. Au-delà des péripéties politiques (i.e. la « kremlinologie »), la transition à l’économie de marché se révèle difficile et soulève de nombreux problèmes.

          On a constaté, en effet, qu’il ne suffisait pas de proclamer la fin du communisme et d’annoncer l’intention de laisser jouer le marché pour obtenir un fonctionnement économique satisfaisant assurant, notamment, la croissance de la production et le progrès social. L’expérience de la transition au marché des pays d’Europe centrale et orientale (v. ss 77 s.) aura au moins eu le mérite de faire prendre conscience à tous que le fonctionnement d’une économie de marché suppose un système institutionnel sophistiqué et non le simple jeu des initiatives individuelles.

          Un premier débat concerne le rythme de la transition. À quelle vitesse faut-il passer de l’ancien système, très étatisé, à un nouveau système reposant, principalement, sur la régulation par le marché ? Deux thèses se sont affrontées : celle du gradualisme et celle de la thérapie de choc. La thèse qui s’est généralement imposée, après la chute de Gorbatchev, est que le gradualisme est impossible car il conduit à l’enlisement des réformes. Cependant, chacun admet que la mise en œuvre d’une thérapie de choc est socialement coûteuse, c’est pourquoi les organisations internationales (FMI, OCDE, etc.) préconisent d’accompagner la transition rapide par des mesures sociales destinées à en réduire le coût pour les populations concernées. C’est dans cet esprit que le FMI a mis en place (en 1993), sous l’égide de M. Camdessus, directeur général et président du Conseil d’administration du FMI (1987‑2000), un nouveau mécanisme de financement intitulé « Facilité de transformation systémique » (FTS), guichet destiné à favoriser le décaissement rapide d’aides en faveur des pays en transition. Les prêts de la FTS ont été étayés par des accords de confirmation et d’autres concours en faveur de la Russie, des États baltes et de la plupart des autres pays issus de l’ex-URSS. Ainsi, mi-1999, les obligations de la Russie envers le FMI totalisaient à elles seules 12,4 milliards de DTS (17 milliards de dollars).

          Quelles sont les mesures qui constituent la transition et dans quel ordre doit-on y procéder ? Sur ce point la littérature est abondante, mais on peut retenir la présentation de synthèse de W. Andreff53 :

          – stabilisation macro-économique par la mise en œuvre de politiques économiques draconiennes ;

          – la libération des prix, des échanges extérieurs et des opérations de change ;

          – abandon de la planification et de l’administration centralisée de l’économie ;

          – création des institutions nécessaires au bon fonctionnement du marché ;

          – introduction de la concurrence et démonopolisation de l’économie ;

          – création d’un secteur de nouvelles entreprises privées ;

          – privatisation des petites et des grandes entreprises d’État ;

          – restructuration de l’industrie et d’autres activités économiques ;

          – mise en place d’une discipline au travail exercée par le marché, d’une désindexation des salaires et d’un nouveau système de protection sociale ;

          – nouvelle insertion dans l’économie mondiale.

          L’analyse des processus de mise en œuvre de ces réformes nécessaires à la transition se révèle assez difficile en raison, notamment, des difficultés liées à la production des données statistiques. L’impact de certaines réformes institutionnelles est assez facilement mesurable, par exemple la réforme du système bancaire, a conduit à une véritable explosion du nombre des banques qui est passé de cinq en 1989 à 2 500 en 1995. Mais d’autres réformes institutionnelles sont difficiles à analyser, par exemple les privatisations (lorsqu’elles sont mises en œuvre) conduisent-elles à des changements réels du point de vue de l’exercice du pouvoir et du mode de gestion ?

          À partir de 1992, le gouvernement Eltsine a mis en œuvre une « thérapie de choc » qui s’est traduite notamment par une brutale libéralisation des prix associée à l’exclusif financement par création monétaire du déficit budgétaire et des crédits de la « zone rouble », une réduction drastique des tarifs douaniers et une forte dévaluation du rouble (de 168 à 205 roubles pour 1 $ le 28 août). Il a aussi mis en place un programme de « privatisation de masse ». En 1992, le taux d’inflation mensuel moyen atteignait 41 % pendant que le déficit budgétaire totalisait 45 % du PIB. D’autres indicateurs conduisent à confirmer qu’en ce qui concerne la Russie, le coût économique et social de la transition est très lourd. En dépit d’apports financiers extérieurs importants, la chute de la production est spectaculaire (v. graphique ci-dessous). La productivité du travail industriel est passée de l’indice 100 en 1989 à l’indice 60 en 199454. Un indicateur particulièrement révélateur de la situation sociale est l’espérance de vie : en Russie, elle est passée pour les hommes de 64 ans à 58 ans entre 1990 et 1994 (de 74 ans à 71 ans pour les femmes). « En Russie, la mortalité des adultes est aujourd’hui de 10 % supérieure à celle de l’Inde »55. En 1998 le Gouvernement russe a fait défaut sur sa dette intérieure, a négocié un moratoire sur les engagements extérieurs des banques et dévalué le rouble de 60 % (v. ss 316-320).

          Ainsi que le soulignent de nombreux commentateurs, la situation de la Russie (et plus généralement des PECO en transition) est caractérisée par une grande ambiguïté. Par certains côtés, l’économie et la société restent fortement marquées par l’ancien système économique56, par d’autres aspects, la transition vers l’économie de marché est largement engagée (c’est le cas, par exemple, dans une partie du secteur des services), sous un troisième aspect, on assiste à une « tiers-mondisation » qui rapproche la société soviétique des pays en voie de développement.
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          115Vladimir Poutine au pouvoir : quel avenir pour la Russie ? Le 26 mars 2000, V. Poutine est élu président de la fédération de Russie au premier tour (52,94 % des voix), contre G. Ziouganov représentant le Parti communiste de la fédération de Russie (29,1 % des voix) et cinq autres candidats. Son action va se déployer dans quatre directions essentielles :

          – Renforcement de la position internationale de la Russie. La participation aux travaux du G8 constitue de ce point de vue un élément symbolique fort (v. ss 54). Après le 11 septembre 2001, la Russie va s’affirmer comme une composante de la lutte contre le terrorisme. De ce fait, les Occidentaux lui laissent les coudées plus franches en Tchéchénie et se montrent moins regardants en matière de démocratie et de respects des droits de l’homme. Le 16 juillet 2001, un traité de « bon voisinage », d’amitié et de coopération (le premier depuis 1950) a été signé avec la République populaire de Chine, à Moscou, entre Vladimir Poutine et son homologue chinois Jiang Zemin, visant à renforcer leur volonté de contre-balancer l’influence croissante des États-Unis (lequel sera prorogé par visioconférence entre Vladimir Poutine et le président chinois Xi Jinping le 28 juin 2021).

          – Renforcement de la Communauté des États Indépendants. Alors que beaucoup d’observateurs n’accordaient guère d’avenir à ce vestige de la période Gorbatchev, Poutine a fait accepter au sommet des chefs d’État de la CEI (30 novembre-1er décembre 2000) la création d’un « centre anti-terroriste ». Le 25 mai 2001, quatre pays de la CEI (Russie, Kazakhstan, Kirghizstan et Tadjikistan) ont créé une force d’intervention rapide. La Russie s’appuie sur l’inquiétude que manifestent les dirigeants des pays d’Asie centrale face aux risques de déstabilisation liés à la montée de l’islamisme radical. Sur le plan économique, le sommet de la CEI du 31 mai et 1er juin 2001 a annoncé la mise en place d’un « nouveau marché commun » destiné à favoriser l’intégration économique régionale.

          – Renforcement de l’ordre et du rôle du pouvoir central en Russie. V. Poutine a progressivement placé à des postes de responsabilité (notamment à la tête du ministère de la Défense et du ministère de l’Intérieur) des proches issus comme lui de l’ex-KGB. Il a renforcé la « verticale du pouvoir » c’est-à-dire le contrôle sur les régions de Russie, ainsi que son emprise sur les grandes puissances économiques (notamment Gazprom). Cette évolution s’est accompagnée d’une mise au pas des médias. La popularité de V. Poutine reste élevée (en dépit d’un fléchissement lors du naufrage du sous-marin nucléaire Koursk) et il n’y a pas de véritable opposition organisée à sa politique. Les relations entre le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif se sont normalisées. Le budget 2001, pour la première fois depuis de longues années, a été adopté dans les délais par le Parlement.

          – Poursuite des réformes économiques. L’URSS bénéficie, à partir de 1999, d’une « embellie économique » : après une décennie de graves difficultés, le PIB a augmenté de 3,5 % en 1999, de 7 % en 2000 et de 5 % en 2001. Les réserves de change ont augmenté et la balance commerciale est devenue excédentaire. Il faut noter que si les réformes économiques sont généralement jugées comme insuffisantes, des mesures nouvelles ont été adoptées. Le système bancaire a progressivement surmonté la crise de 1998 (v. ss 316 s.), mais il continue à ne pas jouer un rôle très actif dans le financement de l’économie et le niveau de l’investissement reste insuffisant pour permettre un véritable décollage de l’économie. Cependant, une réforme fiscale est entrée en vigueur en janvier 2001, elle vise à rendre l’impôt moins lourd et moins progressif tout en en améliorant la collecte. En juillet 2001, l’impôt sur le bénéfice des sociétés a été diminué de 35 à 24 %. Une loi foncière (octobre 2001) offre un nouveau cadre au régime de la propriété : la vente à des propriétaires privés de terres non agricoles est désormais possible comme l’achat de leurs logements par les locataires.

          Ces évolutions, globalement favorables, ne doivent pas cacher l’importance des réformes à accomplir. Tous les observateurs soulignent la nécessité de renforcer le cadre institutionnel des mécanismes de marché. Par ailleurs, la Russie est toujours considérée par les investisseurs internationaux comme un pays où les placements sont risqués, or de tels investissements sont nécessaires à l’essor économique de la Russie.

          Malgré les ambitions et la stratégie géopolitique d’un Poutine, conforté par sa réélection le 14 mars 2004 (un quasi-plébiscite puisqu’il est réélu au premier tour avec 71,2 % des voix, contre 13,7 % pour le candidat du Parti communiste, N. Kharitonov, et quatre autres candidats), la Russie peine à se hisser à nouveau au rang de superpuissance, face ou à l’égal des États-Unis, dans la tradition de l’ancien empire de Pierre Le Grand et dans le prolongement du « bloc soviétique de Staline » après la guerre.

          La désintégration de l’empire soviétique qui s’est opérée au tournant des années 1980‑1990 est consommée et même aggravée par les guerres internes de la fédération de Russie (première guerre de Tchétchénie 1994‑1996 et deuxième guerre à partir de 1999 ; assassinat en mai 2004, du président tchétchène Akhmad Kadyrov, qui avait été propulsé par Moscou ; explosion de terrorisme islamiste dans le Nord du Caucase), par les révolutions qui ont chassé les régimes en place en Géorgie (la révolution des roses en 2003 qui conduit à la démission du président E. Chevardnadze le 23 novembre) et en Ukraine (la révolution orange de Viktor Iouchtchenko en décembre 2004, qui lui permettra d’être investi comme président de l’Ukraine le 23 janvier 2005), au sein de la CEI créée en 1991, enfin par les graves conflits rémanents avec les républiques ou les États désormais indépendants (les pays « étrangers proches »).

          Pourtant, ses atouts politiques, économiques et géostratégiques demeurent très importants et le régime de V. Poutine s’active à les exploiter. La Russie est encore détentrice d’une importante puissance de frappe nucléaire même si, par ailleurs, ses capacités logistiques sont amoindries voire obsolètes ; elle est membre permanent du Conseil de sécurité des Nations unies, intégrée tardivement au sein du G7, devenu G8 (Groupe des grands pays industrialisés) dont elle assure la présidence en 2006 ; même si l’annexion de la Crimée par la fédération de Russie (mars 2014) a conduit les pays membres du G7 (plus l’Union européenne) à exclure la Russie du Groupe économique qui est, conséquemment, redevenu G7 (sommet exceptionnel de La Haye, 24‑25 mars 2014, v. ss 54).

          L’étendue même de son espace résiduel géopolitique souverain (22 millions de km2, 17 millions pour la seule Russie), entre l’Europe occidentale et l’Asie du Nord-Est, le poids de sa population (280 millions, 146 millions pour la seule Russie), l’importance de ses réserves de ressources naturelles énergétiques (pétrole, gaz57) et de matières premières en général, la classent, a priori, parmi les plus « grandes puissances ».

          Mais certains politologues avancent néanmoins l’image de « colosse aux pieds d’argile » pour remettre la Russie d’aujourd’hui à sa juste place : celle d’une « puissance moyenne ».

          En effet les principaux secteurs économiques souffrent d’un manque de productivité et donc de compétitivité, par rapport aux grands pays industriels avancés. C’est vrai pour l’agroalimentaire, la chimie, la sidérurgie, les industries légères, l’automobile (la Lada ne soutient pas la comparaison avec ses rivales étrangères…). Le développement du secteur énergétique lui-même (pétrole, gaz, charbon…), principale source de recettes extérieures, est freinée par des rigidités structurelles : vétusté de l’équipement industriel, taux de croissance de l’investissement en décélération, goulots d’étranglement dans les transports (terrestres, maritimes, aériens). Les investisseurs étrangers, particulièrement les « majors du pétrole », pourraient sans doute faire sauter rapidement ces goulots (pour l’acheminement des produits pétroliers et de gaz notamment, avec la concrétisation du projet Nord Stream, gazoduc reliant la Russie à l’Allemagne via la mer Baltique dont le premier tube a été inauguré par V. Poutine le 6 septembre 2011 pour une mise en service en 2012 et le projet Nord Stream 2 dont le chantier a démarré en avril 2018) ; la Russie qui s’est fortement désendettée ces dernières années (elle a soldé les 70 milliards de dollars de dettes extérieures de l’URSS, principalement contractés lors de la perestroïka, en mars 2017), grâce à la forte hausse des produits pétroliers, pourrait payer. Mais c’est ici qu’interviennent de nouveaux facteurs de blocage imputables à la politique interne et à la politique géostratégique de la Russie de V. Poutine.

          Depuis son accession au pouvoir en mai 2000, V. Poutine a soigneusement mis en place les instruments et les moyens de renforcement de « la démocratie contrôlée »58 : rétrécissement de l’espace démocratique, marginalisation des partis démocrates et libéraux, encouragement des courants nationalistes de la société russe, contrôle voire élimination politique et économique des « oligarques » les plus puissants, comme Mikhaïl B. Khodorkovski, le PDG de la Compagnie pétrolière Ioukos (condamné à 14 ans de prison et incarcéré pour « escroquerie à grande échelle » et « évasion fiscale » en octobre 2003, puis à 10 ans supplémentaires en décembre 2010 pour « vol de pétrole » et « blanchiment d’argent », il sera gracié par V. Poutine en 2013 après 10 ans d’emprisonnement). Mais le climat pesant des affaires, aux mains des oligarques qui restent en place, et l’affaire Ioukos ne sont pas de nature à rassurer les investisseurs étrangers sur le statut de la propriété et les règles du jeu capitaliste en Russie. S’oriente-t-on vers un nouveau capitalisme d’État dont le géant gazier Gazprom (contrôlé à 51 % par l’État) serait le modèle (la formule de Lénine résumant le communisme, « Les Soviets plus l’électricité », pouvant être, caricaturalement, remplacée par « Le pouvoir en Russie, c’est Poutine plus le gaz ») ?

          Dans le doute et sans négliger pour autant les accords avec le pouvoir russe, les consortiums internationaux et les plus grands établissements financiers dont la Banque mondiale et la Banque européenne pour la reconstruction et le développement (BERD) s’efforcent de desserrer l’étau russe, dans le secteur stratégique de l’énergie. Ainsi, avec l’inauguration du pipeline Bakou-Tbilissi-Ceyhan (mai 2005), le pétrole de la mer Caspienne échappe désormais à l’emprise russe (il achemine un million de barils par jour vers la Méditerranée…).

          Cependant (v. supra), Gazprom a réussi avec les projets Nord Stream (North Transgas & North European Gas Pipeline NEGP), malgré les multiples menaces de sanctions américaines (adoption d’un projet de loi au Sénat en juin 2017, déclaration de D. Trump au sommet de l’OTAN du 11 juillet 2018 dénonçant une Allemagne « prisonnière » de la Russie, signature par D. Trump le 21 décembre 2019 de la loi votée par le Congrès permettant au président de prendre des sanctions à l’encontre des entreprises participant au projet, etc.) et les directives gazières de l’Union européenne (8 février 2019) exigeant une séparation des activités de production et de transport du gaz, à composer avec les grands groupes pétro-gaziers mondiaux (Exxon-Mobil, BP, Shell, Conoco Philipps…), pour la construction des gazoducs nord-européens et pour la fourniture directe de gaz aux gros industriels en Europe centrale (Allemagne notamment, en Italie et en France…), mais aussi vers le Japon et la Chine.

          116Transition autocratique et tensions internationales. Selon le politologue Pierre Hassner (2008), la Russie connaît, depuis l’accès au pouvoir de Poutine une « transition autocratique »59 en forme de jeu de « chaises musicales ». Après avoir exercé deux mandats à la tête de la Russie de 2000 à 2008, Poutine n’est pas rééligible pour un troisième mandat consécutif. Il se refuse à demander une modification de la Constitution mais passe un accord avec le Premier ministre Dmitri Medvedev. Premier vice-président du Gouvernement russe depuis 2005, D. Medvedev se présente à l’élection présidentielle du 2 mars 2008 et est élu, au premier tour, avec 71,2 % des voix contre 18 % pour le candidat du Parti communiste de la fédération de Russie, G. Ziougannov, et deux autres candidats, et nomme, comme convenu, V. Poutine à la présidence du Gouvernement. En 2012, Medvedev s’efface au profit de V. Poutine pour l’élection présidentielle du 4 mars (victoire de V. Poutine avec 63,6 % des voix au premier tour) pour se retrouver à la tête du Gouvernement et redevenir Premier ministre de même que président du parti présidentiel, « Russie unie ». Il sera reconduit dans ses fonctions en 2018 lorsque V. Poutine sera réélu, le 18 mars, président de la fédération de Russie avec 76,69 % des voix. Entre-temps, la durée du mandat présidentiel a été portée de quatre à six ans. Réélu pour un quatrième mandat en 2018, Poutine propose une réforme constitutionnelle le 15 janvier 2020 renforçant les pouvoirs du Parlement au détriment du pouvoir présidentiel mais la Douma vote, le 10 mars, un amendement au projet de révision constitutionnelle qui permettrait à V. Poutine et à D. Medvedev de briguer deux nouveaux mandats consécutifs après 2024, ouvrant la possibilité pour V. Poutine de se maintenir jusqu’en… 2036. Le 14 mars, V. Poutine entérine cet amendement et après l’aval du Conseil constitutionnel propose un référendum au 22 avril. Le référendum constitutionnel russe ou « vote de tous les Russes », décalé pour cause de covid‑19, se déroule du 25 juin au 1er juillet 2020, avec pour résultats 77,92 % de « oui » et 21,27 % de « non ». Simultanément à ce « jeu de chaises musicales » institutionnel et constitutionnel, un véritable culte de la personnalité de Poutine a été mis en place. Sa popularité est d’ailleurs très forte.

          Cependant, les libertés publiques (notamment la liberté de la presse) sont menacées. En 2006, la journaliste Anna Politkovskaïa a été assassinée ; en 2015, c’est le cas de l’opposant Boris Nemtsov ; en août 2020, l’opposant Alexeï Navalny (prix Sakharov 2021) est d’abord empoisonné puis (en février 2021) condamné et emprisonné pour avoir violé son contrôle judiciaire alors qu’il était en Allemagne pour se soigner. Les positions politiques du pouvoir relèvent du nationalisme (exaltation de l’histoire russe de Pierre le Grand à Staline), du conservatisme (dénonciation par Poutine de l’autorisation du mariage homosexuel en Occident qui débouche, le 14 février 2020, sur un amendement à la Constitution [v. supra] afin d’y inscrire qu’un mariage n’est possible « qu’entre un homme et une femme », rapprochement avec l’Église orthodoxe), de la tradition slavophile et de la référence à l’eurasisme qui serait caractérisé par des valeurs et une identité culturelle radicalement différente des valeurs portées par le libéralisme occidental tant politique qu’économique. Ce contexte politique et idéologique conduit à la fois à la lutte contre le terrorisme islamiste, à l’affirmation de l’ordre au sein de la Russie (« dictature de la loi »), à une accentuation de l’emprise de l’État sur les grands secteurs économiques (en lien avec certains oligarques).

          Sur le plan international, la Russie n’accepte ni la logique d’un monde unipolaire dominée par les États-Unis ni la représentation de la Russie comme le pays vaincu de la guerre froide qui serait condamné à la marginalisation. La politique de V. Poutine est donc une politique d’affirmation de la grandeur de la Russie et il entend s’affirmer comme un partenaire incontournable dans un système international multipolaire. En particulier, la Russie dénonce l’extension des relations entre l’OTAN, l’UE et des pays « étrangers mais proches ». Déjà, B. Eltsine avait dénoncé l’intervention de l’OTAN au Kosovo en 199960, rappelant à cette occasion que la Russie disposait de l’arme nucléaire. En 2008, la Russie est intervenue en Géorgie afin de favoriser la sécession de l’Ossétie du Sud et de l’Abkhazie. Officiellement il s’agissait de protéger les populations russophones (dont beaucoup disposaient de passeports russes), mais il s’agissait aussi de marquer l’opposition de la Russie à la tactique « d’encerclement » des Occidentaux. En 2013, la crise ukrainienne est liée à la volonté d’une partie de la population ukrainienne (celle de l’ouest principalement) de contraindre le Gouvernement à signer un accord d’association avec l’Union européenne alors que dans le même temps la Russie proposait la mise en place d’une union douanière avec l’Ukraine. La Russie craignait que la prochaine étape soit l’adhésion de l’Ukraine à l’OTAN. Le conflit est rapidement devenu violent (des milliers de morts) en raison de la volonté des populations russophones de l’est de l’Ukraine de privilégier l’alliance russe. En fin de compte la Crimée a été rattachée à la Russie et le conflit reste vif (en dépit des deux cessez-le-feu négociés à Minsk en 2014 et 2015). En réaction à l’annexion de la Crimée et au non-respect des accords de Minsk par les milices pro-Russes les Occidentaux ont appliqué des sanctions économiques à la Russie et suspendu la participation de ce pays aux activités du G8 (v. ss 54)61. La Russie a cependant fait un retour remarqué sur la scène internationale à l’occasion de la gestion de la crise en Syrie et de la lutte contre l’État islamique (autoproclamé) apportant, dès le début, son soutien au régime de Bachar el-Assad qui demande (le 30 septembre 2015) et obtient une intervention directe de la Russie. On notera qu’en Crimée comme en Syrie, la Russie dispose d’une base navale, Sébastopol d’une part, Tartous d’autre part, qui constituent des éléments stratégiques de l’accès de la marine russe aux mers chaudes. Enfin, lors de l’élection présidentielle américaine opposant D. Trump à H. Clinton (octobre 2016), la Russie est accusée d’un piratage des bases de données du Parti démocrate ; accusations réfutées par V. Poutine lors d’un discours à Sotchi (le 27 octobre) qui se déclare « neutre » quant aux résultats de cette élection tout en précisant une préférence pour D. Trump soucieux des gens « ordinaires ».

          Le dilemme, à la fois social, économique et géopolitique auquel est confrontée la Russie a été résumé en 2005 par V. Poutine : « Celui qui ne regrette pas l’éclatement de l’Union soviétique n’a pas de cœur, celui qui veut la faire revivre dans sa forme antérieure n’a pas de tête », complété en mai 2021, lors d’une réunion sur les dernières armes de défenses russes (notamment le super-missile Avangard), par sa déclaration selon laquelle de nombreuses puissances occidentales « n’acceptent pas l’immensité de la Russie ».

          117Les difficultés de l’économie russe. Le président de l’Institut de prévison économique de l’Académie des sciences de Russie, Victor Ivanter, a déclaré : « Nous avions une grande économie planifiée qui ne fonctionnait pas bien et nous avons une petite économie de marché qui fonctionne mal ». Il résume ainsi les problèmes économiques structurels que rencontre la Russie.

          Après la profonde crise de 1998 (i.e. la dette publique passe de 51,52 % du PIB en 1997 à 135,19 % du PIB en 1998), la Russie a connu une période de croissance soutenue qui a contribué à la popularité de V. Poutine. Pour partie, il s’agit d’une croissance de rattrapage puisque le PIB russe retrouve en 2005 son niveau de 1990. Mais surtout, la croissance est tirée par la hausse du prix des hydrocarbures et plus généralement des matières premières dans un contexte de fort dynamisme de la demande mondiale. La grande crise de 2007‑2008 (v. ss 82 s.) est imputée par les dirigeants russes aux États-Unis. Des mesures énergiques de soutien à l’activité économique sont mises en œuvre qui permettent une reprise de la croissance : le PIB augmente de 4,5 % en 2010 et de 4,3 % en 2011. Mais à partir de 2012 :

          
            
            
              
                Évolutions macroéconomiques de la fédération de Russie (2013‑2020)
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              Source : (a) FMI, Perspectives économiques, avril 2021 ; (b) countryeconomy.com

            

          

          Ce ralentissement est lié à plusieurs facteurs : la baisse du prix du pétrole et plus généralement des matières premières, l’épuisement des facteurs de croissance interne, effet des sanctions internationales appliquées depuis mars 2014.

          S’agissant des exportations d’hydrocarbures, elles représentent 16 % du PIB russe, 52 % des recettes du budget fédéral et 70 % du montant total des exportations. Beaucoup d’économistes présentent la Russie comme une économie de rente. D’autant qu’une autre partie importante de ses ressources d’exportations est liée aux exportations d’armes (notamment en direction de la Chine). En revanche, la Russie joue un rôle marginal dans les exportations mondiales de produits manufacturés en raison de la faible compétitivité structurelle de ses exportations manufacturières.

          S’agissant de la croissance interne, elle a été liée pendant longtemps au dynamisme des salaires, à l’indexation des retraites et aux dépenses publiques (35 % du PIB en moyenne). L’effondrement des recettes liées aux exportations de pétrole et de gaz a conduit les autorités à une gestion plus stricte, l’accélération de l’inflation (liée notamment à la forte dépréciation du rouble62). Plus globalement, le manque de confiance dans le devenir de l’économie russe, les tensions internationales (notamment liées à l’Ukraine) conduisent à une sortie de capitaux, à une contraction des investissements et à une baisse des crédits aux particuliers.

          Mais ces phénomènes que l’on pourrait considérer comme conjoncturels sont révélateurs de faiblesses structurelles du modèle de croissance de la Russie. Selon une étude du FMI, la croissance potentielle de l’économie russe est de 1,5 %. Tout d’abord la Russie souffre d’un trop faible effort d’investissement, notamment dans les secteurs de haute technologie (la Russie est, en 2019, le 46e pays mondial en termes d’indice mondial de l’innovation et le 43e pour l’indice mondial de compétitivité), ce qui nuit à la fois à la dynamique de la demande (optique keynésienne) et à une insuffisance de l’accumulation du capital (optique classique). Cette insuffisance d’accumulation affecte négativement le renouvellement qualitatif du stock de capital et donc la productivité globale des facteurs. Par ailleurs, si la Russie bénéficie d’une tradition soviétique de niveau élevé de scolarisation, elle doit intensifier ses efforts en matière d’investissement en capital humain afin d’accroître la productivité du travail et l’adaptation de sa main-d’œuvre aux mutations économiques. Les changements institutionnels doivent s’intensifier en matière de respect des droits de propriété et de lutte contre la corruption (129e pays mondial quant à l’indice de corruption en 2020, 47e en 1996), et moderniser les structures financières en garantissant la stabilité et le respect des règles prudentielles. Enfin, la Russie doit relever un défi démographique majeur, sa population totale étant passée de 148,5 millions en 1994 à 146,7 millions en 2019. Sa fécondité est faible (1,57 enfant par femme en 2018) et sa mortalité élevée (13,3 pour 1 000 en 2019, 8,3 pour 1 000 en 1960, avec un pic à 16,4 pour 1 000 en 2003). Les projections démographiques de l’ONU prévoient une population en baisse en valeur absolue en 2050 (116 millions d’habitants). Cela implique à la fois des gains de productivité et un recours important à l’immigration pour faire face au coût du vieillissement démographique.

          S’agissant enfin de son insertion dans l’économie mondiale, la Russie est certes devenue membre de l’OMC le 22 août 2012, mais elle tarde à prendre les mesures que cela implique en matière de commerce international ce qui a conduit l’Union européenne a engagé plusieurs procédures devant l’Organe de règlement des différends (5 entre 2013 et 2021) (v. ss 252). L’adhésion à l’OCDE, demandée en 2007, était en négociation, mais ces dernières sont interrompues depuis mars 2014. Dans le cadre du FMI, la position de la Russie reste marginale (2,59 % des droits de vote en 2021, au même niveau que l’Inde ou le Brésil) et, à la différence de la Chine (6,08 % des droits de vote en 2021), elle ne joue pas un rôle très actif dans les débats sur l’avenir du système monétaire international.

        

      

    
  
    
      
        
          
            Section 6
          

          La diversité des trajectoires au sein de l’ex-bloc soviétique 

          118La chute du mur de Berlin et l’éclatement du bloc de l’Est. Au sein des pays d’Europe centrale et orientale (PECO), la transition au capitalisme est partout engagée. Elle se déroule dans des conditions variables qui découlent d’articulations spécifiques entre les enjeux politiques et économiques (v. ss 79).

          Sur le plan politique, l’une des tendances caractéristiques est l’éclatement d’anciens pays membres du bloc soviétique. Il en va ainsi, tout d’abord, de l’URSS elle-même : les États baltes et l’Ukraine deviennent des États indépendants. La Tchécoslovaquie se scinde en deux républiques (Tchèque et Slovaque)63, la Yougoslavie explose littéralement au prix de graves troubles (épuration ethnique, guerre en Bosnie, bombardements de la Serbie par l’OTAN en raison du comportement du Gouvernement de Belgrade à l’égard de la province, à majorité musulmane, du Kosovo).

          Sur le plan économique les trajectoires de changement sont aussi très diverses.

          Dans le cas de l’Allemagne, la surdétermination politique est évidente. À l’est comme à l’ouest, sur la base de la conception allemande de la Nation64, on ne s’était jamais résigné à l’existence de deux États allemands65. La chute du mur de Berlin (le 9 novembre 1989) débouche sur la signature du traité d’unification (Einigungvertrag) approuvé par les deux chambres (est et ouest) le 20 septembre 1990 et du traité d’Union économique, monétaire et social (Staatsvertrag), le 18 mai 1990, au terme duquel les Länder de l’Est s’intègrent à la RFA. Le traité prévoit l’introduction du deutschmark en RDA66, le transfert des fonctions de la Banque centrale de l’Est à la Bundesbank, l’adoption du système fiscal ouest-allemand, l’adoption du système de protection sociale ouest-allemand, l’établissement d’une économie de marché à l’est, etc. (v. ss 306)

          Cette intégration très rapide concerne des économies dont les caractéristiques étaient très différentes.

          
            
            
              
                RDA et RFA à la veille de la réunification
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              Source : J.‑P. Fitoussi (dir.), À l’est en Europe, Presses de la FNSP, 1990.

            

          

          De plus, on constatera par la suite que l’appareil productif de la RDA était bien moins performant qu’on ne le pensait. Au total, le coût de la réunification a été très élevé ; il a conduit, notamment, à une hausse des taux d’intérêt allemands qui se sont répercutés dans l’ensemble de l’Europe compte tenu des contraintes de l’intégration monétaire67.

          En Pologne, à la suite d’une histoire politique et sociale mouvementée, c’est la thérapie de choc qui a été appliquée, avec un relatif succès.

          Les grèves de 1976 (v. ci-dessus) avaient montré la faiblesse du système politique et économique. Un événement majeur va intervenir avec l’élection pontificale du Cardinal Wojtyla, en octobre 1978. Ce pape polonais va puissamment contribuer, par ses prises de position et par l’influence accrue qu’il donne à l’Église polonaise, à remettre en cause le système politique et économique de l’Europe de l’Est.

          En février puis en août 1980, de nouvelles grèves se produisent notamment dans les chantiers navals de Gdansk. Un leader charismatique (Lech Walesa) fait son apparition et une fédération de syndicats polonais (Solidarnosc, littéralement « solidarité ») est créée le 31 août, un comité de grève inter-entreprises se met en place. L’Église catholique et les intellectuels de l’opposition polonaise (J. Kuron, B. Geremek, T. Mazowiecki…) se mettent au service du mouvement et contribuent à son organisation et à l’élaboration de ses analyses et propositions. Le soutien international est aussi très important. En août, le Gouvernement est contraint de négocier, les accords de Gdansk prévoient notamment le droit de constituer des syndicats autogérés (c’est ce qui permettra de constituer, officiellement, le syndicat « Solidarnosc »).

          Les difficultés économiques et les troubles sociaux se poursuivent cependant, des grèves se produisent pour obtenir notamment l’application des droits sociaux prévus dans les accords de Gdansk. En juillet 1981 se déroule un congrès du POUP (Parti ouvrier unifié polonais, nom du Parti communiste en Pologne), au cours duquel E. Gierek est exclu. En décembre 1981, le général Jaruzelski s’empare du pouvoir et instaure l’état de guerre68. Le Gouvernement adopte des mesures draconiennes sur le plan économique (en 1982, le Zloty est dévalué de 71 %69 et les prix alimentaires augmentés de 300 %). Sur le plan politique, le pouvoir procède à de nombreuses arrestations ; le 8 octobre 1982, le syndicat Solidarnosc est dissous. Mais la résistance populaire est aussi très forte (grèves et manifestations). En 1983, Lech Walesa reçoit le prix Nobel de la paix. Le pouvoir est progressivement affaibli, et doit accepter le dialogue avec l’opposition (« Table ronde » de 1989). En août 1989, Tadeus Mazowiecki devient Premier ministre. La libéralisation politique et économique s’engage alors : la Bourse de Varsovie rouvre en avril 1991 et Lech Walesa est élu président de la République polonaise au second tour de l’élection présidentielle, le 9 décembre 1990, avec 74,25 % des voix. Si la Pologne a connu, ensuite, une assez grande instabilité gouvernementale et si, de plus, L. Walesa n’a pas été réélu en 1995 (battu par A. Kwasniewski avec 51,72 % des voix), l’orientation de la politique économique est restée étonnamment stable, y compris entre 1995 et 1997 où les postcommunistes accèdent au pouvoir. Il s’agit d’assurer la transition au marché, la stabilisation par une politique macroéconomique orthodoxe et l’intégration rapide à l’Europe (v. ss 77 s., 360).

          La thérapie de choc s’applique à partir de 1990 sur le plan de la stabilisation macroéconomique. Elle conduit à une récession importante (baisse de 11,6 % du PIB en 1990), mais la croissance repart en 1992. Entre 1992 et 1997, la croissance cumulée est de 35 % en Pologne, contre 11 % en République tchèque et 5 % en Hongrie. Le ressort de la croissance polonaise réside, principalement, dans l’adaptation de l’offre, celle-ci s’expliquant par un certain gradualisme institutionnel (privatisations, modernisation du système de crédit, etc.). La production industrielle et la productivité apparente du travail ont augmenté de 50 % entre 1993 et 1997. La Pologne a donc bénéficié d’un « cercle vertueux » : l’ouverture de l’économie a soumis les entreprises à une concurrence accrue, l’appréciation du change résultant de l’orthodoxie de la politique a renforcé cette pression dans le sens d’une plus grande compétitivité. Le développement de l’initiative privée a conduit à des restructurations, mais celles-ci ont été rendues plus faciles par la croissance, les gains d’efficacité, résultant de l’effort de compétitivité et de la croissance économique, ont amplifié le dynamisme de l’économie. Certains attribuent le succès polonais à l’aide exceptionnelle attribuée par l’Occident. Il est vrai que la Pologne a bénéficié de conditions très favorables de gestion de sa dette (le Club de Paris a, ainsi, réduit de moitié sa dette publique en mars-avril 1991, la dette s’élevant à 33 milliards de dollars à laquelle viennent s’ajouter 15 milliards de dettes de créanciers privés), mais le ressort de la croissance réside essentiellement dans le dynamisme interne de l’économie.

          La Pologne est le seul pays membre de l’UE qui a connu une croissance positive en 2009 au plus fort de la crise mondiale et une croissance ininterrompue depuis trente ans, ne connaissant une récession qu’au second semestre 2020 en raison de la crise du covid‑19, après des taux de croissance du PIB nominal de 4,8 % en 2017, 5,4 % en 2018 et 4,5 % en 2019, des taux de chômage de, respectivement, 4,9 %, 3,9 % et 3,3 % de la population active, et avec un endettement public contrôlé (50,6, 48,8 et 45,7, respectivement, en % du PIB).

          119Le poids des variables internationales. Les pays d’Europe centrale et orientale sont caractérisés par le poids important des variables internationales. En général, les exportations progressent plus vite que le PIB ce qui conduit à une interdépendance accrue avec le reste du monde. Par ailleurs, les investissements directs étrangers (IDE) sont importants. Enfin, ces pays participent, dorénavant, à « l’aventure » européenne (v. ss 77-78, 360), au prix de réformes institutionnelles et de politiques d’ajustement visant à remplir les conditions d’adhésion. Or, comme le fait remarquer J. Sgard70, si les bénéfices à long terme que peuvent attendre les pays d’Europe de l’Est de leur intégration à l’Union européenne sont très importants, les coûts d’ajustement se font sentir à court terme.

          On assiste par ailleurs à des évolutions différenciées des pays de la zone. Ainsi, la Hongrie depuis son adhésion à l’Union européenne (mai 2004) connaît, abstraction faite de la crise de 2007‑2008 qui l’a durement impactée (− 6,7 % de croissance en 2009, 78,2 % du PIB d’endettement total) et de celle du covid‑19 (− 5,0 % en 2020, 80,4 % du PIB d’endettement total), une évolution macroéconomique de rattrapage (moyenne de 3,1 % de croissance annuelle du PIB pour la période 2014‑2019, pour un endettement total moyen de 71 % du PIB sur la même période). Certains pays connaissent des évolutions favorables que l’on n’attendait pas (Slovaquie), alors que d’autres qui semblaient en situation plus favorable au début de la transition se heurtent à des difficultés (République tchèque). La Bulgarie et la Roumanie sont très en retard dans le processus de transition et n’ont ouvert qu’en 2000 leurs négociations d’adhésion à l’UE.

          Il ne faut pas négliger cependant le fait que si des efforts de convergence nominale ont été réalisés (lutte contre l’inflation, diminution des déficits publics et de la dette extérieure), la convergence réelle est, pour sa part, très limitée comme en témoigne le tableau page suivante :
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              Source : Banque mondiale, citée par W. Andreff : « Quand les PECO font leurs comptes », Sociétal, no 32, 2e trimestre 2001

            

          

          
            
              
                Pays d’Europe centrale et orientale : principaux indicateurs macroéconomiques
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              Source : BERD, 2000, citée par CEPII : L’économie mondiale 2002, La Découverte, « Repères », 2001, p. 40.
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          120Quel avenir économique à l’est ? Au total, les économies en transition de l’Est de l’Europe sont dans des situations politiques, économiques et sociales très contrastées. Le bilan global que l’on peut tirer pour l’instant de la transition est assez mitigé :

          « Beaucoup d’économies en transition semblent […] prises dans un entre-deux peu enthousiasmant, avec une croissance comprise entre − 1 % et + 3 % et des équilibres financiers qui restent eux aussi très fragiles. Ceci n’est suffisant ni pour rattraper en tendance les économies occidentales, ni pour réduire le chômage, ni encore pour faciliter l’assainissement des finances publiques et des bilans bancaires. »71 

          L’enjeu de la transition est pourtant essentiel, il y va en particulier de l’équilibre géopolitique et militaire de l’Europe. C’est pourquoi, il est très important que l’Occident maintienne et accentue son aide à la transition. Dans cette perspective, l’élargissement de l’Union européenne est un puissant facteur d’encouragement à la poursuite de la modernisation des économies, cette perspective est aussi de nature à stimuler les investissements étrangers.

          Beaucoup d’observateurs s’accordent pour considérer que l’une des conditions de la réussite est le renforcement des institutions susceptibles d’encadrer et d’organiser le fonctionnement de l’économie de marché (renforcement du cadre juridique, protection sociale, fiscalité, etc.).

          On peut noter à ce propos que les transformations de la situation économique et politique ont conduit à d’importantes évolutions des positions théoriques et idéologiques de certains acteurs du changement. C’est ainsi par exemple que J. Kornaï écrit :

          « La justice sociale exige d’abord et avant tout une amélioration constante de la situation des couches les moins favorisées. Cette amélioration demande à son tour l’existence de stimulants qui récompensent les meilleurs résultats et favorisent l’esprit d’entreprise. Et pour que cette stimulation soit véritablement efficace, il est indispensable que les plus capables, les plus économes et les plus chanceux puissent accumuler de grandes richesses. »72 

          On reconnaît là sans difficulté une orientation qui s’inspire des thèses de F. Hayek. Une telle logique, poussée à son terme, conduirait à des sociétés très inégalitaires dotées d’un État minimal. Le risque est grand alors de voir, par réaction, des poussées nationalistes ou national-communistes accentuer les tensions en Europe de l’Est sur fond d’hostilité à l’Occident (v. ss 79).

          Les économies en transition sont donc contraintes de réaliser en quelques années une évolution qui a demandé plusieurs siècles en Europe occidentale : développer une économie de marché et la tempérer par un État interventionniste, notamment sur le plan social. Cette évolution est d’autant plus difficile à réaliser que l’intervention de l’État est souvent identifiée à l’ancien mode de fonctionnement du système soviétique. Ce sont donc non seulement les institutions sociales et les modes de fonctionnement de l’économie qu’il convient de faire évoluer, mais les représentations collectives. Dans cette recherche d’un nouveau modèle social, les pays d’Europe centrale et orientale ont rencontré de nombreux (et parfois dramatiques) obstacles : la guerre et l’épuration ethnique dans l’ex-Yougoslavie, les poussées nationalistes, l’arrivée au pouvoir dans certains pays de mouvements très conservateurs (arrivée au pouvoir de la droite radicale, eurosceptique, en octobre 2005, puis son retour depuis 2015 en Pologne, l’avènement de la « démocrature » et la promotion de « l’illibéralisme » de V. Orban en Hongrie depuis 2010)… Cependant, en dépit de ces difficultés, un mouvement d’intégration à l’économie mondiale et une croissance économique soutenue à partir du début des années 2000, laisse espérer des évolutions positives.

          Le 1er mai 2004, soit quinze ans seulement après la chute du mur de Berlin, huit pays d’Europe centrale font leur entrée dans l’UE (Hongrie, Pologne, Estonie, République tchèque, Slovénie, Slovaquie, Lettonie, Lituanie), l’adhésion de la Roumanie et de la Bulgarie a fait l’objet d’un traité en 2005 et est effective depuis 2007 (v. ss 78 s.). De plus, la Pologne, la République tchèque, la Hongrie avaient déjà rejoint l’OTAN en 1999, suivis, en mars 2004, par la Bulgarie, l’Estonie, la Lettonie, la Lituanie, la Roumanie, la Slovaquie et la Slovénie. « L’ancien empire soviétique » dérivant vers l’ouest, leurs marches vers l’Occident est donc irréversible. C’en est fini de « l’Europe de l’Est ».

          La situation des pays de l’ex-Yougoslavie étant progressivement normalisée, la Croatie est entrée dans l’UE en 2011 et des négociations d’adhésion sont engagées avec plusieurs autres pays des Balkans.

          Parmi les pays qui ont rejoint l’Union européenne, certains ont aussi intégré la zone euro (la Slovénie en 2007, la Slovaquie en 2009, l’Estonie en 2011, la Lettonie en 2014 et la Lituanie en 2015).

          Comme le fait remarquer Robert Boyer (2015), la transition à partir du système des économies de type soviétique n’a conduit nulle part à l’adoption d’une économie capitaliste de type anglo-saxon ou à une économie capitaliste de type rhénan. En fonction des modalités et du rythme de la transition, Boyer, s’appuyant sur les travaux de M. Myant et J. Drahokoupil (2010) propose de distinguer cinq régimes socio-économiques postsoviétiques :

          – capitalisme oligarchique articulé à un État rentier (Russie, Ukraine, Kazakhstan) ;

          – économie de marché périphérique (pays baltes) ;

          – économie fondée sur l’IDE (Pologne, Tchéquie, Hongrie) ;

          – états autoritaires (Biélorussie, Ouzbékistan) ;

          – économie fondée sur le revenu des émigrés et l’aide (Albanie, Bosnie-Herzégovine, Moldavie, Arménie).

          Pour Boyer, cela démontre qu’il ne suffit pas de proclamer la fin de la planification et le recours au marché pour qu’une convergence se produise vers un système économique et social unique. En réalité, la complexité des processus historiques et la spécificité des configurations institutionnelles conduisent à l’existence de systèmes sociaux, politiques et économiques différents.
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        121De la République à la prise de pouvoir par le Parti communiste chinois. On ne comprendrait pas l’histoire de la Chine communiste sans un bref retour sur la période antérieure à 1949. À la différence du Japon qui, au travers de la révolution Meiji, trouve les moyens de sa transformation interne, la Chine du XIXe siècle, gigantesque empire, se montre incapable de s’engager dans un processus de réformes et de modernisation. Soumise aux « traités inégaux », contrainte de céder aux interventions militaires des Occidentaux, la dynastie mandchoue tente de s’appuyer sur la xénophobie à l’égard des missionnaires, militaires et commerçants venus d’Europe et des États-Unis. Prise entre les révoltes populaires (Révolte des « boxers » en 1899‑1901) et les menaces occidentales, la dynastie Qing (ou Tsing) devient la dernière dynastie impériale, d’origine mandchoue, régnante ; elle doit céder la place à la République à l’occasion du soulèvement de Wuchang (octobre 1911), prémisses de la révolution Xinhai de 1911, laquelle va conduire à l’élection de Sun Yat-sen (le 29 décembre) puis à la proclamation de la République de Chine (1er janvier 1912). La brève présidence du leader nationaliste Sun Yat-sen (décembre 1911-mars 1912, mais dirigera plusieurs gouvernements du sud de la Chine entre 1917 et 1925 dans le sens de l’unification du pays) débouche sur une situation anarchique où des chefs militaires (les « seigneurs de la guerre ») exercent la réalité du pouvoir dans leurs zones d’influence respectives. L’agitation politique se poursuit cependant, et le mouvement du 4 mai 1919 exprime une conscience patriotique voire une volonté nationaliste (dénonciation des impérialismes qui va jusqu’au refus de signer le traité de Versailles), de même qu’une volonté de modernisation. Le 23 juillet 1921, le Parti communiste chinois est fondé1 mais, le 26 janvier 1923 à Moscou, Sun Yat-sen signe un accord au terme duquel les Soviétiques reconnaissent que la situation en Chine n’est pas mûre pour le passage au communisme, autrement dit, une déclaration par laquelle Moscou annonçait son intention de collaborer avec le Gouvernement de Sun tout en reconnaissant la prépondérance nationaliste sur le mouvement révolutionnaire chinois. L’alliance entre le nationalisme, incarné par le Kuomintang de SunYat-sen, et le communisme est scellée, le jeune Parti communiste chinois fusionne même avec le Parti nationaliste en 1924. Des conseillers soviétiques viennent en aide au Gouvernement de Sun installé à Canton.

        Tchang Kaï-chek, formé à Moscou, organise l’armée nationaliste afin de lutter contre les seigneurs de la guerre et de reconstruire l’unité de la Chine.

        Sun Yat-sen meurt le 12 mars 1925. Dans un premier temps, l’unité des nationalistes et des communistes se maintient et la conquête de la Chine par le pouvoir révolutionnaire se poursuit : les armées nationalistes parviennent à reconquérir des territoires à l’occasion des « expéditions du Nord » lancées contre les « seigneurs de la guerre ». Mais en avril 1927, inquiet sans doute de l’influence croissante des communistes dans les villes et auprès des ouvriers, Tchang se retourne contre ses alliés : la grève générale des ouvriers de Shanghai est durement réprimée à partir du 12 avril. En décembre 1927, la « commune de Canton » est écrasée, de nombreux dirigeants communistes sont exécutés, la rupture avec Moscou est consommée et les Occidentaux (pourtant victimes, dans un premier temps, des menées nationalistes) appuient le régime de Tchang Kaï-chek qui met en place une dictature conservatrice.

        Sous l’influence de Mao Tsé-toung, le Parti communiste chinois change de stratégie2. Renonçant à s’appuyer principalement sur le prolétariat urbain, il souligne la force révolutionnaire de la paysannerie chinoise. L’échec du soulèvement paysan du Hunan déclenche la création de « bases rouges » ; en novembre 1931, la première République soviétique chinoise est proclamée. De 1930 à 1933, Tchang Kaï-chek multiplie les opérations destinées à écraser les « bases rouges » ; en octobre 1934, la base principale du Jiangxi est encerclée. Mao Tsé-toung décide de percer le blocus : c’est le début de la « Longue Marche » (un parcours de 12 000 kilomètres accompli au cours de la période octobre 1934-octobre 1935) qui va conduire à constituer la nouvelle base du Yan’an au sein de laquelle le PCC fera l’expérience d’une réforme agraire modérée, réorganisera l’Armée rouge et se présentera comme le meilleur défenseur des intérêts nationaux de la Chine face aux prétentions japonaises. L’offensive japonaise, à partir de juillet 1937, conduit les communistes à proposer la constitution du Front uni anti-Japonais auquel le Kuomintang doit se rallier à partir de « l’incident de Xi’an » (décembre 1936)3. La lutte anti-japonaise permet au PCC et à l’Armée rouge de faire la preuve de leur efficacité dans la défense de la Chine mais aussi dans la transformation sociale. Suivant les consignes de Mao, les troupes communistes nouent des liens avec la population, favorisent l’organisation des paysans pauvres, développent des activités d’agitation politique mais aussi des activités sanitaires et éducatives. En 1945, les communistes chinois contrôlent un territoire grand comme deux fois la France, ils disposent d’une armée régulière d’un million d’hommes et de milices regroupant deux millions de combattants.

        Entre 1945 et 1949, en dépit du soutien des États-Unis et de l’attitude ambiguë de l’Union soviétique4, le Kuomintang s’effondre et, le 1er octobre 1949, la République populaire de Chine est proclamée à Pékin5.

        
          
            Section 1
          

          De la prise de pouvoir par le Parti communiste au conflit sino-soviétique 

          122La « Nouvelle démocratie » et la campagne des « Cent Fleurs ». Le PCC a donc pris le pouvoir sur la base d’une longue expérience de gestion d’un territoire important, il se présente à la fois comme le défenseur de la Chine face aux menées impérialistes et comme le porteur d’un mouvement révolutionnaire. Comme l’écrit A. Maddison : « Après un siècle de capitulation et de soumission aux incursions et aux agressions étrangères, le nouveau régime s’attacha à défendre avec une énergie farouche l’intégrité nationale de la Chine, acceptant l’idée de fonctionner en n’entretenant que des liens minimaux avec l’économie mondiale. »6.

          Sur le plan politique, cette période est caractérisée par un lien très fort avec l’Union Soviétique. La Chine, il est vrai, ne dispose guère d’alternative. Elle a besoin de l’aide soviétique face aux États-Unis qui appuient Taïwan, puis le Japon. Le traité d’Alliance sino-soviétique (signé le 14 février 1950), que Mao lui-même est allé négocier à Moscou, est révélateur de cette orientation7.

          Cette entente sino-soviétique ne doit pas faire illusion. Staline est assez méfiant à l’égard de Mao Tsé-toung et il a maintenu très longtemps ses relations avec le Kuomintang. Mao de son côté (dans des textes qui ne seront connus qu’au moment de la révolution culturelle) développe déjà des critiques à l’encontre du modèle soviétique.

          La guerre de Corée (qui éclate le 25 juin 1950) est une première manifestation des tensions entre la Chine et l’URSS. Alors que Staline ne veut à aucun prix d’un affrontement avec les Américains, Mao considère que le conflit est inévitable. Mao considère, de plus, que l’appui de la Chine à la Corée du Nord conduira nécessairement l’URSS à venir au secours de la Chine en cas de besoin. En fait, l’aide militaire soviétique à la Chine sera très limitée. Après la signature du cessez-le-feu le 27 juillet 1953, les Chinois devront rembourser aux Soviétiques le matériel militaire qui leur avait été livré.

          La Chine, tout en se situant dans le camp socialiste, va donc développer sa propre stratégie en ce qui concerne les relations internationales. Cette stratégie est bien illustrée par la participation chinoise à la conférence de Bandung (18 au 24 avril 1955), la Chine étant l’un des 29 pays participants (comme l’Inde de Nehru, l’Égypte de Nasser, le Cambodge de Sihanouk…). La délégation chinoise (conduite par Zhou Enlai, Premier ministre de la République populaire de Chine) se montre très active et, tout en s’opposant aux propositions visant à mettre sur le même plan l’URSS et les États-Unis, favorise la constitution d’un mouvement des « non-alignés ».

          En ce qui concerne la politique intérieure, la ligne du Parti communiste chinois (PCC) est celle de la « Nouvelle Démocratie ». Il ne s’agit donc pas d’instaurer la dictature du prolétariat, ni le socialisme, mais de favoriser l’alliance des classes nationales (ouvriers, paysans, petite bourgeoisie, bourgeoisie nationale) afin de favoriser la reconstruction de l’économie. Le PCC organise la réforme agraire, mais celle-ci doit viser les propriétaires fonciers et non les paysans riches. Cependant, dès 1951‑1952, la situation politique devient plus tendue dans les campagnes comme dans les villes où la dénonciation des capitalistes et des fraudeurs s’amplifie donnant lieu à des exécutions massives. Des entreprises qui, dans un premier temps, étaient restées privées, passent sous le contrôle de l’État. À partir de 1952, la campagne de « réforme de la pensée » vise l’intelligentsia libérale ralliée au nouveau régime afin de lui faire acquérir une vision du monde conforme à celle du parti au pouvoir.

          À cette période de normalisation succède, à partir de 1956, la campagne des Cent Fleurs. Le peuple et les intellectuels sont invités à exprimer librement leurs critiques à l’égard du fonctionnement de la société. En février 1957, Mao publie un article intitulé « De la juste solution des contradictions au sein du peuple » dans lequel il affirme que, même dans un régime socialiste, de telles contradictions peuvent exister et qu’elles doivent être résolues par le débat et non par la répression. Mais très rapidement (à partir de juin 1957), ceux qui se sont exposés en jouant le jeu de la critique seront en butte à la répression. Cette campagne « anti-droitière » frappe aussi les cadres du parti qui sont envoyés dans les campagnes afin de se rééduquer au contact des paysans pauvres.

          123La mise en place du système économique : le modèle soviétique. Sur le plan économique, dans la période qui suit la prise du pouvoir, la Chine applique pour l’essentiel le modèle soviétique. Les Soviétiques contribuent de façon importante au Premier plan quinquennal chinois (1953‑1957) : en 1956, l’URSS propose de construire 55 nouvelles usines, les dépenses ainsi engagées étant remboursées par des exportations ; des programmes de recherches scientifiques en commun sont lancés, ainsi que des recherches géologiques. De nombreux techniciens soviétiques travaillent en Chine. Plus fondamentalement encore, ce premier plan repose sur la priorité accordée à l’industrie lourde et sur des taux d’investissement très élevés. Le taux d’investissement, qui n’était que de 5 % de la production nationale au début des années 1950, atteint plus de 15 % au cours du Premier plan. L’agriculture, qui regroupe plus de 80 % de la population active, ne reçoit que 7,6 % du montant total des investissements. Les résultats affichés sont impressionnants, entre 1952 et 1957, la production industrielle progresse de 19,2 % en volume en moyenne annuelle. Vers la fin du Premier plan, des interrogations se font jour sur la nécessité de réorienter l’économie au profit de l’agriculture. Mais ce débat va être occulté à la fois par le caractère de plus en plus conflictuel des relations avec les Soviétiques et par le « Grand bond en avant ».

          124Le conflit sino-soviétique. La dégradation des relations entre la Chine et l’Union soviétique, puis la rupture ouverte, constituent une dimension essentielle de la période. Le conflit larvé est ancien et remonte à la période de la guerre civile avec le Kuomintang. Mao Tsé-toung a toujours mal accepté l’attitude de Staline et le comportement des conseillers soviétiques. Le conflit s’aiguise à partir de 1956, et la campagne des Cent Fleurs est, en partie, liée à l’influence du « dégel » soviétique. Mais dès ce moment, les désaccords théoriques se manifestent de façon publique. Le texte de Mao sur les contradictions au sein du peuple s’oppose directement à la thèse de Khrouchtchev selon laquelle, en système socialiste, l’État est « l’État du peuple tout entier ». Le dirigeant soviétique choisira de s’exprimer à la télévision américaine pour indiquer son opposition à l’idée de contradictions au sein du socialisme. Le débat va s’envenimer autour de la question de la déstalinisation, les Chinois considérant qu’en dépit de ses erreurs (notamment dans ses rapports avec la Chine) Staline a joué un rôle positif. Ils vont progressivement accentuer leurs critiques contre le « révisionnisme » et invoquer (entre autres) l’autorité de Staline pour défendre le « marxisme-léninisme ». Le conflit idéologique s’amplifie peu à peu : au nom du léninisme, les Chinois mettent en doute le caractère socialiste de l’URSS et dénoncent la mise en place d’une nouvelle classe dominante qui exploite la classe ouvrière soviétique. Les dirigeants soviétiques, de leur côté, dénoncent le dogmatisme des Albanais puis, ouvertement, celui des Chinois.

          À ce conflit idéologique s’ajoutent deux autres enjeux. D’une part, les Chinois dénoncent de plus en plus vivement le rôle dirigeant des Soviétiques au sein du mouvement communiste international. Ils soulignent que le centre de la révolution mondiale se déplace vers l’est passant de la France, à l’Allemagne, puis à la Russie et enfin à la Chine. Appuyés par d’autres partis communistes, les Chinois font reconnaître par les Soviétiques le caractère égalitaire des rapports entre « partis frères ». Si les Chinois approuvent l’intervention soviétique en Hongrie8, c’est après avoir soutenu la volonté de Nagy de définir une voie nationale de construction du socialisme.

          D’autre part, le conflit a une dimension géopolitique. Dans un premier temps, les Chinois reprochent aux Soviétiques de se montrer trop faibles dans leurs rapports avec les États-Unis. La décision soviétique de retirer son aide aux Chinois en matière nucléaire9, puis la prudence dont fait preuve l’URSS à propos de Taïwan, enfin le maintien de l’aide soviétique à la République indienne en dépit des affrontements frontaliers sino-indiens de 1959 et du conflit de 1962 sont jugés sévèrement par la Chine. Pour Mao, l’attitude timorée des Soviétiques, illustrée par le retrait des fusées lors de la crise de Cuba (octobre 1962), va à l’encontre du sens de l’histoire : « le vent d’est l’emporte sur le vent d’ouest ». La politique internationale de l’URSS repose sur une tout autre orientation. Khrouchtchev dénonce ceux qui veulent exporter la révolution, et considère que la puissance de l’URSS rend possible une coexistence pacifique dans le cadre de laquelle la supériorité du socialisme s’imposera progressivement. À ce conflit, qui porte sur les rapports entre le « camp socialiste » et « l’impérialisme américain », s’ajoute, dans un second temps, un conflit frontalier direct entre la Chine et l’URSS. En mars 1969, après plusieurs incidents frontaliers violents à propos de l’île du fleuve Oussouri, l’île Zhenbao, côté chinois, l’île Damanski, côté soviétique, la Chine et l’URSS signeront un cessez-le-feu le 11 septembre 1969.

          Le conflit sino-soviétique a donc des enjeux multiples, mais les deux parties tenteront, pour l’essentiel, de le résoudre au sein du mouvement communiste. Le Kominform ayant cessé d’exister en 1953, une conférence des partis communistes et ouvriers est organisée à Moscou en novembre 1957, le conflit autour de la question de la déstalinisation semble s’apaiser et Mao reconnaît aux Soviétiques la fonction de leader du camp socialiste. En 1960, un projet de conférence internationale des partis communistes est négocié entre Chinois et Soviétiques mais, avant même l’ouverture de cette conférence (en novembre 1960 à Moscou) qui rassemble 81 partis, les Soviétiques retirent leurs conseillers de Chine, décident le retour des étudiants chinois dans leur pays et refusent de livrer à l’Albanie10 le blé qui lui est nécessaire. Dans ces conditions, la conférence ne peut déboucher que sur un constat d’échec, les Chinois et les Soviétiques étant en désaccord sur presque tous les points. Dès lors, la polémique va faire rage de façon publique, de nombreux textes étant échangés entre les deux protagonistes dans le but de rallier le maximum de partisans. La rupture est consommée au cours de l’été 1963 et le départ du pouvoir de Khrouchtchev n’y changera rien. Lorsqu’une nouvelle conférence des partis communistes est, à nouveau, organisée à Moscou en 1969, les attaques de Brejnev contre la « clique maoïste » sanctionneront l’isolement des Chinois.

          Ce n’est qu’à partir de 1988, à l’instigation de Mikhaïl Gorbatchev (qui se rendit en Chine en mai 1989), que les relations entre l’URSS et la Chine se détendent et les négociations reprennent. Le 16 mai 1991, la Russie et la Chine signent un traité sur les frontières, qui laisse toutefois en suspens le sort de certaines régions disputées. Ces derniers points sont réglés jusqu’en 2004 par différents accords signés dans un contexte diplomatique nettement plus détendu entre les deux pays. À l’issue de ces règlements, la Chine réalise quelques gains territoriaux (notamment l’île Zhenbao restituée en 1991).
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          Du Grand bond en avant à la révolution culturelle 

          125Le Grand bond en avant. Le Grand bond en avant est lancé en mai 1958, après un débat qui oppose Mao et l’économiste Chen Yun11. Pour Chen Yun, le développement de l’agriculture est prioritaire, et il faut développer, sur cette base, l’industrie légère et l’industrie lourde. Mao plaide, au contraire, pour un volontarisme (le mot d’ordre est « Marcher sur les deux jambes ») consistant à développer à la fois l’industrie lourde et l’agriculture. La ligne de Mao l’emporte et la Chine assiste alors à une mobilisation frénétique de sa main-d’œuvre. La volonté de réaliser le Grand bond conduit à lancer de grands projets hydrauliques, des opérations de reboisement, des campagnes de lutte contre l’analphabétisme. La collectivisation de l’agriculture connaît une accélération brutale : les paysans sont contraints à renoncer à leur lopin individuel, à livrer leurs instruments aratoires à des communes populaires de tailles gigantesques. Afin de favoriser l’industrialisation, les communes populaires sont conduites à mettre en place des unités de production, en particulier de petits hauts fourneaux qui doivent permettre d’accroître considérablement la production d’acier. Au total, il s’agit de produire « plus, plus vite, mieux et plus économiquement » afin de « dépasser l’Angleterre en trois ans et les États-Unis en quinze ans ».

          Les conséquences économiques du Grand bond sont désastreuses : la production industrielle de 1961 n’est plus que la moitié de celle de 1960, dont le niveau ne sera retrouvé qu’en 1966. La production agricole chute et les disponibilités alimentaires par habitant diminuent de 20 % par rapport à 1957. La famine s’installe entre 1959 et 1961 conduisant à un nombre de morts évalué entre 13 et 30 millions. Cet échec économique conduit à de vives tensions sur le plan politique. En juillet 1959, Mao parvient, par l’intermédiaire de Lin Biao, à faire destituer le ministre de la Défense Peng Dehuai qui s’était lancé dans une vive critique du Grand bond. En 1962, Mao est contraint à faire son autocritique et son influence décline au profit d’une ligne plus pragmatique.

          126La révolution culturelle. La période 1961‑1965 est une période de « réajustement » de l’économie au cours de laquelle Liu Shaoqi (soutenu par Zhou Enlai et Deng Xiaoping) joue un rôle prépondérant. Les Chinois sont, de nouveau, autorisés à cultiver un lopin individuel par famille, à participer à des marchés ruraux, à créer de petites entreprises. Les entreprises industrielles sont invitées à réduire leurs effectifs pour améliorer leur productivité, la coordination centralisée de l’activité économique est renforcée.

          La révolution culturelle débute en 1966. Elle résulte d’un conflit au sommet de l’État et du parti entre un groupe formé autour de Mao (au sein duquel on trouve, notamment, l’épouse de Mao, Jiang Qing, et Lin Biao) et un groupe plus modéré animé, en particulier, par Liu Shaoqi et Deng Xiaoping. Les premiers considèrent qu’il faut radicaliser le débat idéologique, intensifier la lutte des classes, accentuer la lutte contre les traditions afin de poursuivre l’essor de la Chine. Ils mettent en cause la bureaucratie du parti et de l’État, les tendances « droitières » dans l’enseignement et chez les intellectuels. Les seconds considèrent que l’essentiel est de ne pas tomber à nouveau dans les errements du Bond en avant et de la période des Cent Fleurs. Il faut, selon eux, développer les forces productives et améliorer le fonctionnement de l’économie. Le courant animé par Liu Shaoqi étant assez solidement appuyé par les cadres du parti et de l’État, Mao et ses alliés vont donc en appeler à la mobilisation des masses (notamment des étudiants et des jeunes ouvriers) en invitant chacun à s’exprimer sur des affiches en grands caractères (Dazibao) et en lançant le mot d’ordre « Feu sur le quartier général ». La pensée de Mao Tsé-toung est exaltée, les « gardes rouges » agitent le « petit livre rouge » rassemblant les citations de Mao, les intellectuels sont envoyés à la campagne pour participer au travail manuel ; des conflits, parfois sanglants, éclatent. Le désordre s’amplifie et, en décembre 1966, une remise en ordre s’amorce : grâce à l’intervention de l’armée, des « comités révolutionnaires », reposant sur le principe de la « triple alliance » (cadres, armée, masses) se mettent en place. Il faudra attendre, cependant, le IXe congrès du PCC (mars 1969) pour qu’une relative stabilisation politique intervienne12 : Lin Biao est désigné comme successeur de Mao, le rôle dirigeant du parti est réaffirmé. Cependant, les tensions au sein de la direction sont toujours vives. Le 13 septembre 1971, Lin Biao est tué au cours d’un accident d’avion alors qu’il s’enfuyait vers l’URSS à la suite, selon la thèse officielle, d’une tentative de coup d’État. L’influence de Zhou Enlai redevient prépondérante. En 1973, on assiste à une discrète réhabilitation de Deng Xiaoping. La ligne de Zhou consiste à se revendiquer des acquis de la révolution culturelle tout en menant une politique économique qui met l’accent sur le développement économique. En janvier 1975, l’Assemblée nationale populaire adopte les thèses défendues par Zhou Enlai et charge Deng Xiaoping de diriger le programme des « quatre modernisations ». Cependant, à la mort de Zhou Enlai (8 janvier 1976), le groupe des « radicaux »13 l’emporte et Hua Guofeng accède aux fonctions de Premier ministre. Des troubles intervenus sur la place Tian’anmen, en avril 1976 (i.e. le « mouvement du 5 avril »), sont l’occasion de lancer une campagne contre le « déviationnisme de droite ». Deng Xiaoping est à nouveau écarté du pouvoir. À la mort de Mao (9 septembre 1976), les événements s’accélèrent : le 6 octobre, les membres de la « bande des Quatre » sont arrêtés. En juillet 1977, Deng Xiaoping est de nouveau réhabilité et le XIe congrès du PCC (août 1977) met officiellement fin à la révolution culturelle14.

          Le plus étonnant est qu’au travers de ces turbulences, dont le coût en vies humaines a été considérable, la Chine a connu, au total, un indiscutable développement économique.

          Selon A. Maddison, « entre 1952 et 1978, le PIB tripla, le produit réel par habitant augmenta de plus de 80 % et la productivité de la main-d’œuvre progressa de plus de 60 %. La structure de l’économie fut transformée. En 1952, la part de l’industrie dans le PIB était six fois moins importante que celle de l’agriculture. En 1978 elle était plus élevée. »15.

          F. Lemoine souligne pour sa part qu’entre 1958 et 1978, le taux de croissance annuel moyen a été de 5,5 % alors que les pays de niveau de développement comparable ont eu un taux de croissance de l’ordre de 4,5 % par an en moyenne16.

          Ce processus de développement de la Chine peut aussi être illustré par l’évolution de la structure du PIB et par les performances comparées de diverses économies.
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          De la stabilisation aux réformes 

          127La prise de pouvoir par Deng Xiaoping. Sur le plan politique, la situation est marquée par une grande incertitude. Hua Guofeng est à la fois le successeur désigné de Mao et celui qui a pris l’initiative de l’arrestation de la bande des Quatre. Ses soutiens dans l’appareil du parti et de l’État apparaissent faibles, mais un important groupe centriste craint que le triomphe des idées réformatrices de Deng ne conduise à des troubles sociaux importants. Les nombreux membres de l’appareil, qui ont collaboré à la gestion de l’époque maoïste, craignent de plus d’être victimes d’une victoire des « droitiers ». Dans ce contexte, l’habileté manœuvrière de Deng Xiaoping va faire merveille : d’une part, il bénéficie d’une indiscutable popularité qui s’appuie sur le souvenir de Zhou Enlai, il favorise la réhabilitation de nombreux cadres éliminés depuis 1957 au gré des troubles politiques traversés par la Chine17 ; d’autre part, il se présente comme le garant de la stabilité, du rôle dirigeant du parti, d’une politique de modernisation visant à faire de la Chine une grande puissance socialiste. Les événements de 1978‑1979 sont révélateurs de l’attitude de Deng : en novembre 1978, le mouvement en faveur de la démocratie (affiches en grands caractères sur le « mur de la démocratie » à Pékin) joue indiscutablement en sa faveur et contribue à sa victoire au sein de l’appareil lors de la session du Comité central de décembre 1978. Mais au printemps 1979, Deng réaffirme le rôle dirigeant du Parti, la prééminence du marxisme et de la pensée de Mao Tsé-toung et les leaders du mouvement démocratique sont arrêtés et condamnés. À partir de novembre 1980, le procès de la bande des Quatre est une nouvelle occasion pour Deng de renforcer son pouvoir. En juin 1981, Hua Guofeng perd la présidence du Comité central. Pendant les années qui suivent, Deng va louvoyer entre trois courants : un courant réformateur qui s’exprime dans la société et qui revendique la démocratie et la liberté de création18 ; un courant réformateur au sein du parti qui met l’accent sur les réformes économiques et qui est constitué de dirigeants relativement jeunes qui sont (au moins au début) proches de Deng19 ; enfin un courant conservateur qui s’est certes opposé à la version du maoïsme incarnée par la bande des Quatre, mais qui craint avant tout les désordres politiques et économiques20. Deng lâche du lest aux conservateurs chaque fois que la situation politique devient plus tendue mais, pour l’essentiel, garde le cap en ce qui concerne la politique économique.

          128Un tournant économique. Sur le plan économique, en effet, l’importance du changement et ses résultats sont bien soulignés par A. Maddison : « Après 1978, il y eut un changement politique radical. La Chine s’engagea dans des réformes pragmatiques mesurées, qui se traduisirent par un assouplissement du contrôle politique et une profonde transformation du système économique. Ces changements permirent au pays de s’engager sur un sentier de développement plus stable et d’accélérer grandement la croissance économique. Entre 1978 et 1995, soit en l’espace de dix-sept ans, le PIB fut multiplié par plus de trois, la croissance démographique ralentit et le revenu réel par habitant fut multiplié par 2,7. »21 

          Le caractère graduel de la transition se manifeste à travers l’évolution du discours des autorités chinoises : « “À l’économie planifiée complétée par des mécanismes de marché” succèdent à partir de 1984 “l’économie planifiée de marchandises”, puis en 1987 “la régulation du marché par l’État et des entreprises par le marché”, en 1989 “la combinaison organique du plan et du marché” et enfin, depuis le deuxième voyage dans le sud de Deng Xiaoping en 1992 “l’économie socialiste de marché”22. »

          129La situation démographique. En matière démographique, comme en d’autres domaines, la fin des années 1970 marque une inflexion significative après une longue période marquée par l’alternance d’orientations contradictoires.

          Lorsque le PCC prend le pouvoir en Chine en 1949, la direction chinoise est vigoureusement anti-malthusienne et considère que toute politique visant à réduire la croissance de la population ne pourrait être inspirée que par la volonté de nuire au peuple chinois : le marxisme23 et le nationalisme font ici bon ménage.

          Les résultats du recensement de 1953 (583 millions d’habitants) font apparaître une population plus nombreuse que ce qui était attendu. Les dirigeants chinois lancent alors une politique de limitation des naissances : l’avortement est autorisé, la contraception encouragée. Cependant, cette politique est abandonnée à l’occasion du Grand bond24. À partir de 1962, la volonté de maîtriser la démographie se manifeste à nouveau (encouragement au mariage tardif), mais la révolution culturelle va interrompre le processus et favoriser un discours populationniste. Lors de la conférence des Nations unies sur la population à Bucarest en 1974 (19‑30 août), les Chinois affirment que le meilleur contraceptif c’est le développement et qu’un homme de plus c’est une bouche de plus à nourrir, mais aussi deux bras pour produire. Au total, le taux de croissance annuel de la population est passé de 2 % en 1952 à 2,8 % en 1965. À cette époque, l’indice synthétique de fécondité est de six enfants par femme environ. À partir de 1975 cependant la politique démographique connaît une inflexion vigoureuse et durable à travers la politique de l’enfant unique. Cette politique est très incitative25 mais elle repose aussi sur un contrôle social très fort au niveau des entreprises et des quartiers. Le résultat est spectaculaire puisque l’indice synthétique de fécondité est passé à 2,5 enfants par femme au début des années 1980 ; quant au taux d’accroissement naturel, il est passé à 1,6 % en 1975, 1,2 % en 1980,1 % au milieu des années 1990, 0,6 % et 0,4 % respectivement pour les années 2000 et 2010 (0,32 % en 2020). On peut donc considérer que la Chine a connu une transition démographique particulièrement tardive mais particulièrement rapide. Le coût et les résultats de la politique de l’enfant unique sont cependant controversés. Il est manifeste, en effet, que les familles chinoises privilégient la naissance d’un garçon et que le recours à l’avortement (même très tardif en cours de grossesse), voire à l’infanticide, conduit à un déséquilibre important entre les sexes. Alors qu’en moyenne dans le monde, il naît 105 garçons pour 100 filles, on constate en Chine 113,8 naissances masculines pour 100 naissances féminines. Pour autant, cette politique démographique, très restrictive, n’a peut-être pas atteint les résultats annoncés officiellement. Sur la période 1970‑1995, la croissance moyenne de la population serait de 2 % (et non de 1,6 % selon les données officielles). La population chinoise est, aujourd’hui (fin 2020), de 1,412 milliard d’habitants avec une espérance de vie à la naissance de 76,1 ans (74 ans pour les hommes, 78,4 ans pour les femmes) et un âge médian de 38,4 ans.

          Le ralentissement démographique n’est pas contesté, mais son ampleur est, sans doute, plus limitée qu’on a pu le penser26. Même à partir des chiffres officiels, l’effectif de la population s’est accru de près de 700 millions de personnes entre 1952 et 1995. Or, les phénomènes démographiques ont une grande inertie, la Chine sera donc durablement affectée par le coût de l’accroissement de sa population, d’autant que la surface de terres arables par habitant est faible et que les progrès de la productivité agricole aggravent la surpopulation urbaine. Toutefois, le ralentissement de la croissance de la population et le déséquilibre entre les sexes font naître des inquiétudes quant au vieillissement futur de la population chinoise (à l’horizon 2040), la part des 60 ans et plus étant passée de 7,5 % de la population totale en 1950 à 10,9 % en 2005, pour atteindre 18 % en 2030 et 25 % en 2050. Des études (conduites notamment par la Banque mondiale) conduisent à s’interroger sur la façon dont la Chine pourra faire face au financement des retraites d’une population lourdement affectée par le vieillissement.

          En réponse au vieillissement de sa population, les autorités chinoises ont introduit, en 2013, un assouplissement de la politique de l’enfant unique : sous certaines conditions les couples pouvaient demander l’autorisation d’avoir un second enfant. On a constaté rapidement que les demandes étaient beaucoup moins nombreuses que prévu. Preuve que la limitation des naissances est désormais un choix dans de larges fractions de la population. En octobre 2015, une réforme plus radicale est intervenue : la politique de l’enfant unique est totalement abandonnée. Les autorités chinoises espèrent ainsi freiner le vieillissement de la population et porter remède au déséquilibre démographique entre les hommes et les femmes27. Toutefois, la fin de la politique de l’enfant unique devrait permettre la naissance de 50 millions d’enfants supplémentaires d’ici à 2029. Un chiffre insuffisant pour enrayer le vieillissement accéléré de la population chinoise.

          D’après une étude publiée dans The Lancet (14 octobre 2016), la Chine doit se préparer à vieillir. La politique adoptée en 1979 pour contenir la population chinoise et faciliter son enrichissement va peser lourdement sur l’avenir du pays. En effet, les conclusions de cette étude, intitulée « Les effets de la politique universelle des deux enfants », laissent apparaître que l’abolition de la politique de l’enfant unique permettra de repousser de six ans le pic de la population chinoise. Avec l’enfant unique, elle aurait atteint 1,4 milliard d’habitants en 2023, avant de commencer à décroître lentement. Avec la « politique des deux enfants », elle devrait continuer à croître jusqu’en 2029 et atteindre 1,45 milliard d’habitants. Surtout, elle devrait décroître plus lentement : en 2050, les Chinois devraient être 1,42 milliard, contre 1,27 milliard si les limitations actuelles avaient perduré.
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            Section 4
          

          La voie chinoise de la transition au capitalisme 

          130Le refus de la démocratie. Les événements politiques de 1989 constituent un tournant politique majeur en Chine. Il faut garder à l’esprit le fait que les mouvements de 1978‑1979 considéraient déjà que la démocratie constituait la « cinquième modernisation ». Cette revendication démocratique va s’exprimer avec plus de force en 1989, preuve sans doute d’une évolution en profondeur de la société chinoise qui se produit en partie sous l’effet des réformes engagées dans le domaine économique. Le point de départ de la situation est la mort, le 15 avril 1989, de l’ancien Premier ministre Hu Yaobang, un des leaders du programme « Boluan Fanzheng » (littéralement « éliminer le chaos et revenir à la normale »). Celui-ci, victime d’une crise cardiaque au cours d’une séance du bureau politique, avait été déchu de son poste à la suite des manifestations étudiantes de 1986‑1987. Deng lui reprochait, en effet, une attitude trop compréhensive à l’égard du mouvement de contestation. Sa mort va déclencher des rumeurs d’assassinat, dans un contexte déjà marqué par une certaine agitation intellectuelle. Le 21 avril, ce sont 100 000 manifestants qui défilent sur la place Tian’anmen pour rendre hommage à Hu Yaobang et réclamer sa réhabilitation. Les manifestants réclament plus de démocratie, dénoncent la corruption et les conséquences de la hausse des prix. Le 24 avril, 500 000 manifestants défilent, forts du soutien de la population pékinoise, de la mobilisation des étudiants que soutiennent la plupart de leurs professeurs. Face à ce mouvement de contestation, le pouvoir est divisé : Deng rassemble autour de lui le « clan des vieux »28 et prône la fermeté contre le chaos. Zhao Ziyang adopte, en revanche, une attitude plus conciliante en engageant la discussion avec certains étudiants. Les dirigeants militaires de la région de Pékin font savoir qu’ils ne souhaitent pas intervenir et, en pleine agitation, la Chine se propose de célébrer l’anniversaire du mouvement du 4 mai 1919 et reçoit M. Gorbatchev. Le 17 mai, dernier jour de la visite du dirigeant soviétique acclamé par la foule, ce sont 1 à 2 millions de Pékinois qui descendent dans la rue. Les jeunesses communistes elles-mêmes basculent en faveur du mouvement. En dépit de l’instauration de la loi martiale, l’occupation de la Place Tian’anmen se poursuit, mais le nombre des étudiants diminue. Par ailleurs, Deng a provoqué la destitution de Zhao Ziyang et rallié l’armée à sa position de fermeté. Dans la nuit du 3 au 4 juin 1989, l’armée investit Pékin et réprime durement les manifestants (la répression aurait fait 1 000 morts et 10 000 blessés). Les manifestations qui se produisent le 4 juin dans d’autres villes de Chine sont également réprimées. Beaucoup de commentateurs dénoncent la brutalité d’un groupe de dirigeants vieillissants soucieux avant tout de conserver leur pouvoir, mais J.L. Domenach et Ph. Richier évoquent une autre hypothèse : Deng « en écrasant l’hypothèse démocratique […] se donnait les moyens d’engager plus tard sans danger la seule transition admissible à ses yeux, la transition non pas politique mais économique d’un communisme modernisateur à un communisme capitaliste. »29 

          En juin 1989, Deng fait désigner par le Comité central un nouveau secrétaire général, Jiang Zemin, personnage assez consensuel car peu marqué politiquement. Les conservateurs restent, cependant, influents et poussent à la répression contre le mouvement démocratique. Pour autant, Deng souligne, à de nombreuses reprises, que les réformes économiques sont irréversibles et qu’il n’est pas question d’en revenir à la ligne de la révolution culturelle. Dans le même temps, le débat fait rage dans les milieux dirigeants à propos des orientations de la politique économique ; en novembre 1989, des mesures sont annoncées visant à rétablir les prérogatives du plan et à renationaliser les terres. Des mesures drastiques de contraction du crédit visent à asphyxier le secteur privé, alors que, dans le même temps, les entreprises publiques déficitaires sont subventionnées. Mais cette offensive conservatrice tourne court, en 1991, Li Peng (l’un des leaders conservateurs) utilise la formule « économie marchande planifiée socialiste » pour désigner l’économie chinoise. En janvier 1992, Deng Xiaoping effectue une visite dans le sud, en particulier dans la zone économique spéciale de Shenzhen, et souligne à cette occasion qu’une économie de marché n’implique pas nécessairement le capitalisme. La ligne d’accentuation des réformes et d’ouverture de l’économie est donc renforcée en octobre 1992 à l’occasion du XIVe congrès du Parti communiste chinois au cours duquel les réformateurs voient leur influence se renforcer ; Jiang Zemin défendant l’« économie socialiste de marché » et Deng Xiaoping lançant au chinois l’historique « Enrichissez-vous », précisant qu’« il faut prélever les éléments positifs du capitalisme pour édifier le socialisme à la chinoise ».

          En 1993, Jiang Zemin accède à la présidence de la République et Zhu Rongji, vice-Premier ministre, conserve la responsabilité des questions économiques. On peut considérer qu’à partir de cette époque la transition de la Chine vers le capitalisme est, définitivement, engagée au moyen du modèle de l’« économie socialiste de marché » ou « socialisme de marché » qui combine, à la suite des travaux d’Oskar Lange et de Ludwig von Mises relatifs au calcul économique en régime collectiviste, libéralisme économique et contrôle politique autoritaire. Ce modèle s’appuie, en particulier, sur une continuité de la gouvernance politique, laquelle repose sur le contrôle des institutions par un parti unique, qui ne sera jamais démentie après Deng Xiaoping, des mandatures de Jiang Zemin (1989‑2003) à celles de Hu Jintao (2003‑2013) et de Xi Jinping (depuis 2013). Pour Hu Jintao, ce modèle incarnait la « société harmonieuse » associant développement économique et développement scientifique dans le but de réduire les inégalités sociales ; pour Xi Jiping, ce modèle prend la forme du « rêve chinois » (ou « rêve de la Chine » ou « renaissance nationale »), à l’instar du « rêve américain », mélange d’un appel au nationalisme (i.e. une nation promise à redevenir l’empire du Milieu30) et d’une perspective de prospérité pour la classe moyenne, qu’il a développé à partir de mars 2013 et repris, depuis, à de nombreuses reprises, affirmant que « le rêve chinois, après tout, est le rêve du peuple » : « Nous devons sans cesse apporter des avantages à la population. Réaliser le grand renouveau de la nation chinoise, c’est le rêve national de l’histoire moderne. »

          131La transition à l’économie de marché et au capitalisme. La mort de Deng Xiaoping, le 19 février 1997, ne change donc rien d’essentiel dans la conduite de la politique économique. Si le conservateur Li Peng accède un temps, aux fonctions de Premier ministre, il est ensuite remplacé par Zhu Rongji. L’orientation qui associe l’orthodoxie politique et l’épanouissement des forces de marché se maintient.

          L’importance et la réussite des transformations opérées sont soulignées par A. Maddison :

          « Les nouvelles orientations de la politique chinoise étaient le produit d’une réflexion interne et elles étaient fort différentes des prescriptions qui étaient proposées à l’URSS pour assurer “la transition”. Le contraste entre la performance de la Chine et celle de l’Union soviétique pendant la période de réforme est particulièrement frappant. Alors que la Chine prospérait, l’Union soviétique s’effondrait. En 1978, le revenu par habitant de la Chine représentait 15 % de celui de l’Union soviétique. En 1995, il représentait 60 % de celui de la Russie »31.

          Les performances de l’économie se manifestent par le dynamisme de la croissance (9,2 % en moyenne annuelle entre 1986 et 1996, 10,5 % entre 2003 et 2012), avec une maîtrise de l’inflation (3 % en moyenne annuelle pour la période 2003‑2012), par le poids croissant de l’économie chinoise dans l’économie mondiale, par des résultats à l’exportation qui se sont maintenus de façon satisfaisante en dépit de la crise financière asiatique32 (les exportations représentaient, dans les années 2000, en moyenne 27,7 % du PIB, et dans les années 2010, 23,1 %), maintenant un excédent annuel moyen de la balance commerciale autour de 3 à 4 % du PIB, avec un indice de compétitivité de 73,9 en 2019, plaçant la Chine au 28e rang mondial (à titre d’exemples, pour 2019, Singapour est au premier rang avec 84,78, les États-Unis, seconds, avec 83,67, la France, 15e avec 78,81, l’Allemagne, 7e avec 81,8 et le Royaume-Uni, 9e avec 81,2). De même, la Chine est, en 2019, au 17e rang de l’indice mondial de l’innovation avec un score de 53,06 (les États-Unis, 6e avec 59,81, la France, 16e avec 54,36, l’Allemagne, 9e avec 58,03, le Royaume-Uni, 4e avec 60,13).

          Le neuvième plan quinquennal lancé en 1996 prévoyait en l’an 2000 un PIB multiplié par deux par rapport à 1980 ; le dixième plan (2001‑2005) fixe un taux de croissance annuel moyen d’environ 7 % et une répartition de cette croissance avec 13 % pour l’industrie primaire, 51 % pour le secondaire et 36 % pour le tertiaire ; le onzième « plan » qui devient un « guide quinquennal » (2006‑2010) fixe une croissance du PIB de 7,5 % par an, avec une augmentation de la part des services dans le PIB et dans l’emploi et une hausse annuelle des revenus nets disponibles de 5 % ; le 12e guide (2011‑2015) marque un infléchissement dans la présentation des objectifs (i.e. privilégiant le qualitatif sur le quantitatif) avec la lutte contre les inégalités, la création d’un environnement favorable à une croissance durable (distribution plus équitable des richesses, augmentation de la consommation domestique, amélioration des infrastructures collectives et de la protection sociale) ; les 13e (2016‑2020) et 14e(2021‑2025) mettent l’accent sur des objectifs de long terme, à horizon 2035, en insistant sur l’innovation technologique afin que la Chine devienne un inventeur clé au niveau mondial et non plus seulement « l’usine du monde » avec un nouveau modèle de développement où les marchés intérieurs et extérieurs se stimulent mutuellement.

          Ces objectifs ambitieux sont étroitement articulés à des remarques structurelles visant au désengagement de l’État :

          « [À partir de 1978] La part relative de l’État a grandement diminué. Les recettes budgétaires ont été ramenées de 35 à 11 % du PIB, l’investissement est désormais financé en grande partie par l’épargne privée (via le système bancaire) ; les forces de marché jouent un rôle bien plus important dans l’allocation des ressources ; et l’économie s’est ouverte au commerce extérieur et à l’investissement étranger. Il n’y a pas eu de retour officiel au système capitaliste des droits de propriété par la privatisation des biens publics, mais les paysans ont retrouvé un droit de regard important sur la gestion de leurs terres. Le secteur du logement privé se développe rapidement et il y a d’importantes possibilités d’enrichissement personnel via l’initiative privée et quasi privée. La taille moyenne des unités de production a énormément diminué. En 1978, l’agriculture était aux mains de 6 millions d’équipes de production ; aujourd’hui, la Chine compte 230 millions d’exploitations familiales. Alors qu’il y avait 348 000 entreprises industrielles de 175 travailleurs en moyenne en 1978, le nombre d’entreprises s’élève aujourd’hui à 8 millions et leur taille moyenne est de 14 salariés. […] La Chine est de loin l’exemple le plus réussi du passage d’une économie dirigée à une économie de marché, même si la rhétorique officielle est bien plus discrète qu’en Europe orientale et en Russie lorsqu’il s’agit d’évoquer le retour au capitalisme »33.

          L’une des caractéristiques essentielles de la transition au capitalisme est l’ouverture croissante de l’économie chinoise sur l’extérieur. Afin de prendre la mesure de cette transformation essentielle de l’économie mondiale, il faut insister sur le poids de l’économie chinoise : « L’industrie de Shanghai à elle seule occupe autant de travailleurs que la totalité de l’industrie manufacturière française »34. Plus globalement, l’industrie chinoise est la première industrie mondiale, et elle occupe 40 % de l’emploi manufacturier mondial. D’autres manifestations de l’ouverture de l’économie doivent être soulignées. Il s’agit en particulier du développement (depuis les années 1980) des Zones économiques spéciales. À partir de 1979, en effet, cinq zones ont été créées : Shenzhen, Zhuhai, Shantou, Xiamen et l’ïle de Hainan. Par la suite (1984), 14 villes côtières étaient ouvertes aux investissements étrangers et ont été autorisées à développer librement leur commerce avec l’étranger : Dalian, Qinhuangdao, Tianjin, Yantai, Qingdao, Lianyungang, Nantong, Shanghai, Ningbo, Wenzhou, Fuzhou, Guangzhou, Zhanjiang et Beihai. En 2014, les ZES chinoises incluent les villes de Shenzhen, Zhuhai, Shantou, Xiamen (Amoy), Kachgar et la province de Hainan. En outre, 53 nouvelles zones plus spécifiques de développement économique et technique, quinze zones franches, les zones franches d’exportation et les zones de développement de haute technologie ont été créées.

          Le 1er avril 2017, la Chine a annoncé la décision de créer la Nouvelle Zone de Xiong’an dans la province du Hebei pour faire progresser le développement coordonné de la région Beijing-Tianjin-Hebei. Le projet est d’en faire une « ville verte », « bas carbone », grâce à la biomasse, la géothermie et le solaire, un modèle pour le développement durable urbain, à horizon 2035, pour les villes du pays (et de l’étranger). Ces zones ont permis de favoriser l’appel aux capitaux étrangers par la création d’entreprises mixtes qui bénéficient de coûts salariaux particulièrement bas et d’un régime fiscal avantageux. Leur croissance spectaculaire a servi, en quelque sorte, de laboratoire aux réformes qui se sont étendues à l’ensemble de la Chine.

          La rétrocession de Hong Kong à la Chine par les autorités britanniques, le 1er juillet 1997, a aussi, dans un premier temps, contribué à l’ouverture de la Chine. Sur le plan politique, c’est l’affirmation du principe « un pays, deux systèmes » qui relativise l’importance du système socialiste. Sur le plan économique, la Chine bénéficie à travers Hong Kong d’un puissant instrument industriel, financier et commercial pour contribuer à son essor économique. Cependant, un projet de loi sur l’extradition des opposants politiques en Chine (9 juin 2019) a montré les limites chinoises du principe « un pays, deux systèmes » et les nombreuses et importantes manifestations qui perdurent, malgré le retrait (8 juillet) du texte par Carrie Lam, cheffe de l’exécutif de Hong Kong depuis 2017, se traduisent électoralement par une victoire du camp pro-démocrate aux élections locales hongkongaises du 24 novembre 2019 (452 sur 479 sièges à pourvoir), véritable camouflet pour le pouvoir pro-Pékin. La réaction chinoise a consisté à soumettre au vote de l’Assemblée nationale populaire la loi sur la sécurité nationale en vertu de l’article 23 de la loi fondamentale de Hong Kong qui a pour objet principal l’interdiction de « la subversion, la sédition et la sécession ». L’annonce de ce projet de loi a eu pour effet de relancer les manifestations pro-démocratie, freinées en raison de la pandémie de covid‑19. Les manifestants craignent que cette loi ne mène directement à la fin de l’autonomie de Hong Kong sans attendre 2047. À la suite du vote de cette loi par le Parlement de la République populaire de Chine le 28 mai 2020, le Royaume-Uni considère que la République populaire de Chine porte atteinte, sans attendre la date butoir de 2047, au principe « d’un pays, deux systèmes » et « viole l’autonomie et les libertés du peuple de Hong kong » tels que prévus dans les modalités de la rétrocession. En réaction à son entrée en vigueur, le 30 juin 2020, le Gouvernement britannique de B. Johnson décide de donner à tous les Hongkongais qui peuvent prétendre au statut britannique d’outre-mer (BNO, British National Overseas), soit 3 millions de personnes, « la possibilité de vivre et de travailler, puis par la suite de demander la citoyenneté » au Royaume-Uni35.

          Au total, en dépit du maintien d’un pouvoir politique très autoritaire, le bilan de la transition au capitalisme, transition caractérisée par son gradualisme36, peut être considéré comme positif en termes de croissance de la production et du revenu (v. ss 249).

          Cependant, l’avenir de la Chine est lié à la résolution d’un certain nombre de problèmes importants :

          – un problème lié au système politique. L’expérience historique semble montrer que si un régime autoritaire et stable peut constituer le cadre de la phase de démarrage du développement, la question de la démocratie est presque toujours posée par la suite notamment à travers des mouvements sociaux, comme le montre « l’exemple » de Hong Kong (v. supra). La viabilité à long terme d’un système qui combine mécanismes de marché et absence de démocratie n’est pas assurée et les dirigeants chinois devront, un jour ou l’autre, accepter ou organiser une transition démocratique.

          – un problème lié à la stabilité du système financier. Certes, dans la crise financière asiatique, la Chine populaire est apparue comme un pôle de stabilité relative, mais la fragilité de certaines institutions financières, le degré élevé de l’endettement de certaines entreprises (notamment des entreprises d’État) appellent des ajustements inévitables (v. ss 281) ;

          – un problème lié aux rapports de l’État et du marché. Comme le fait remarquer J. Andrieu : « On le voit, le “capitalisme” chinois, bien que “sauvage”, est très éloigné de l’idyllique tableau d’une libre confrontation des intérêts privés sur un marché où la puissance publique jouerait le rôle d’un arbitre impartial. »37. La Chine est marquée par l’ampleur considérable de la corruption liée à la place que conserve la bureaucratie (i.e. la Chine est positionnée en 78e position pour l’indice de corruption en 2020 avec un score de 42 ; pour rappel, en 2020, le Danemark est premier avec 88, les États-Unis sont 25e avec 67, la France est 23e avec 69, l’Allemagne, 9e avec 80 et le Royaume-Uni, 11e avec 77). Réciproquement, le cadre juridique et institutionnel de l’activité marchande apparaît comme insuffisamment développé ;

          – un problème lié à la situation sociale. Nous avons évoqué plus haut les conséquences sociales des évolutions démographiques. Il faut y ajouter le fait que la modernisation de l’économie, la recherche de la compétitivité et des gains de productivité conduisent à un potentiel développement du chômage ;

          – un problème de mode de développement macroéconomique avec la nécessité de mieux inclure le marché domestique en matière de consommation et d’épargne domestiques (l’épargne des ménages est passée de 35 % du PIB en 1995 à 46 % du PIB en 2003) ;

          – un problème lié à l’intégration de la Chine à la communauté internationale. De ce point de vue, le regain de tension avec Taïwan ou la gestion des rapports avec Hong Kong seront perçus comme des indicateurs importants par les observateurs.

          132L’intégration dans l’économie mondiale. Le XXIe siècle sera-t‑il le siècle de la Chine ? André Chieng apporte de nombreux éléments qui concourent à donner une réponse positive à cette question38. Pour lui, la politique conduite sous l’impulsion de Zhu Rongji (1998‑2003) a permis à la Chine de remporter quatre succès :

          – La réalisation d’un « triangle impossible » : croissance forte, stabilité de la monnaie et excédent des échanges extérieurs. En 2000, la croissance du PIB chinois a été de 8 % et en 2001 de 7,3 %. Dans le même temps la parité de la monnaie chinoise par rapport au dollar est restée fixe (la Chine a été le seul pays d’Asie à échapper aux crises monétaires et financières des années 1990, v. ss 281). La Chine a aussi évité la déflation et elle connaît depuis 1990 (à l’exception de l’année 1993) un excédent de son commerce extérieur (126,04 % de taux de couverture en 2020). Pour 2001, les exportations ont progressé de 6,98 % et les importations de 8,2 %, l’excédent commercial s’est établi à 25,1 milliards d’euros (en légère baisse par rapport à 2000 où il était de 26,1 milliards pour atteindre, aujourd’hui, 468,7 milliards d’euros ! – la barre des 100 milliards d’excédents étant dépassée en 2006, celle des 200 en 2008 et des 300 en 2015, le pic étant atteint, précisément, en 2015 avec 535,2 milliards d’euros d’excédents).

          – Le maintien de la croissance en dépit d’une politique monétaire restrictive destinée à lutter contre l’inflation avec des taux directeurs maintenus à des niveaux « élevés » (entre 7 % et 3,8 % de 2007 à 2020). Cette croissance résulte notamment d’une politique vigoureuse d’investissements publics financés par l’emprunt (la dette totale s’élevant à 57,05 % du PIB en 2019 contre 22,99 % en 2000, 6,14 % en 1994 et 0,97 % en 1984). Le déficit budgétaire (2,85 % du PIB en 2000) reste modéré, avec un faible excédent (0,06 %) en 2007 et un déficit contenu à moins de 1 % jusqu’en 2014, avec une dégradation à partir de 2015 (− 2,79 %, − 6,34 % en 2019).

          – La poursuite des réformes et notamment de la réforme de l’entreprise.

          – L’amélioration des résultats des entreprises et notamment des entreprises publiques.

          On observe par ailleurs que si le rôle dirigeant du Parti communiste reste un dogme qui ne saurait être remis en question, le Gouvernement se montre relativement tolérant à l’égard de certains débats (dans le domaine économique notamment). Il n’y a pas d’opposition politique organisée, mais certaines formes de démocratie locale sont tolérées et la société semble s’émanciper de la tutelle du Parti. Certains animateurs du mouvement démocratique de la fin des années 1980 se sont reconvertis dans l’activité économique à partir de l’idée selon laquelle l’enrichissement favorisera la démocratisation. Selon J. Ph. Béja39, un « compromis des élites » s’est mis en place fondé sur la communauté d’intérêt des élites économiques et des élites du parti et de l’administration. Il s’agit d’une sorte de contrat social qui associe la libéralisation de l’économie et le maintien d’un régime politique autoritaire.

          C’est donc dans un contexte économique globalement favorable qu’est intervenue l’entrée de la Chine à l’OMC le 11 décembre 2001 lors de la conférence de Doha (après s’être retirée du GATT le 5 mai 1950, peu après la création de la République populaire de Chine, v. ss 121 s.), à la suite d’une demande officielle (10 juillet 1986) de réintégrer le GATT. Cet événement a été rendu possible par un accord commercial avec les États-Unis (novembre 1999) par lequel ces derniers obtenaient de la Chine des conditions commerciales plus favorables que celles de l’OMC et par un accord avec l’Union européenne (printemps 2000). Conditions à cette adhésion, la Chine a souscrit à différents engagements : accorder un traitement non discriminatoire à tous les États membres de l’OMC, abolir ses politiques de double prix, ne pas recourir au contrôle des prix dans le but de protéger les producteurs de services nationaux, mettre en œuvre l’Accord avec l’OMC, notamment réviser ses lois de manière à les rendre complètement uniformes avec celles de l’Organisation.

          Pour nombre d’observateurs, cette intégration accrue de la Chine dans la communauté internationale ne peut que jouer un rôle positif pour l’économie chinoise. Cette dernière bénéficie d’un dynamisme qui s’appuie notamment sur un flux important d’investissements directs étrangers (v. ss 249). La Chine est le plus grand producteur mondial dans des secteurs qui ont fait l’objet d’importantes délocalisations dès la fin des années 1970 : textile, habillement, jouets, etc., mais elle attire aussi d’importants investissements (notamment en provenance de Taïwan) dans le domaine des nouvelles technologies.

          Si la Chine attire ainsi les délocalisations, c’est que son économie dispose d’un certain nombre d’atouts40 :

          – une main-d’œuvre bon marché et qui le reste en raison d’une très importante réserve de main-d’œuvre rurale ;

          – un encadrement de qualité ;

          – un environnement favorable, notamment en ce qui concerne les infrastructures de transport et de communication ;

          – un marché domestique en pleine expansion qui offre aux investisseurs des perspectives d’écoulement sur place de leur production et pas seulement d’exportations.

          Pour autant, les difficultés sociales et politiques sont loin d’être négligeables. Le dynamisme global de la Chine s’accompagne d’un creusement des inégalités entre régions côtières et provinces de l’intérieur, une partie de la population chinoise reste de ce fait dans la situation de « laissés-pour-compte » de la prospérité. Des évolutions institutionnelles sont encore nécessaires (notamment en ce qui concerne le système bancaire et la gestion des entreprises d’État) et la direction chinoise espère que la contrainte de compétitivité qui résulte de l’ouverture des frontières sera de nature à faciliter les adaptations nécessaires.

          Depuis 1980, la Chine connaît une phase de croissance très soutenue puisque sa production a progressé au rythme de 10 % par an. Entre 2000 et 2011, cette croissance s’est maintenue autour de 9 % par an (10,6 % en 2010) et s’est stabilisée autour de 7 % jusqu’en 2019 (2,3 % exceptionnellement en 2020 avec la crise du covid‑19), alors que la consommation interne n’augmentait que de 6 % environ. La Chine est donc en capacité de maintenir à la fois des taux d’investissement exceptionnels (40 % du PIB entre 2000 et 2003 et de l’ordre de 48 % en 2004 et 2005), un fort excédent pour sa balance commerciale (v. supra) et d’accumuler ainsi des réserves de change impressionnantes (780 milliards de dollars en 2005 soit plus de 60 % du PIB, 3 179 milliards de dollars [2 624 milliards d’euros] en décembre 2020, le plus haut niveau depuis août 2016 où elles avaient atteint 3 185 milliards de dollars !). Entre 1995 et 2020, les exportations chinoises ont représenté entre 17,5 % du PIB (2020) et 20,19 % (1995), avec des valeurs à plus de 30 % entre 2004 et 2008. De plus, du fait de son dynamisme économique, la Chine est, dès le début des années 2000, le deuxième pays destinataire des IDE dans le monde et conforte cette place en 2020 (derrière les États-Unis mais devant Hong Kong) pour atteindre 149 milliards de dollars (141 milliards en 2019) et un stock d’IDE en 2020 de 1 918 milliards de dollars, et devient, de manière inédite, en 2020, le premier investisseur mondial (133 milliards de dollars) devançant le Japon (116 milliards de dollars). En décembre 2005, la Chine, à la suite du recensement de 2004, a réévalué son PIB de 17 % (du fait d’une meilleure prise en compte des services) pour représenter environ 5 % du PIB mondial, ce qui la plaçait au cinquième rang mondial, à peu près au même niveau que la France. En 2014, la Chine est devenue le premier pays au monde pour le PIB-PPA, dépassant celui des États-Unis (23 120 milliards de dollars contre 19 360) et le second en matière de PIB nominal (derrière les États-Unis, 12 901 milliards d’euros contre 18.292) en 2020.

          Avec ces données, la Chine tire vers le haut non seulement les NPI de l’Asie du Sud-Est pour laquelle elle constitue un débouché providentiel (pour la Corée du Sud et Taïwan notamment), pour toute une gamme de produits industriels intermédiaires (électronique en particulier), mais aussi une bonne partie de l’économie mondiale. Elle finance par ailleurs 30 % du déficit des États-Unis en plaçant ses énormes réserves de change en bons du Trésor américains. Mais, en contrepartie, sa capacité d’exportation de produits textiles et autres biens industriels de grande consommation menace non seulement les industries de biens de consommation des pays émergents (comme le Maroc ou les NPI asiatiques par exemple) mais aussi celle des pays de l’OCDE. L’accord multifibre du 1er janvier 2005 est loin d’avoir fait tomber la tension à cet égard.

          Les États-Unis se plaignent tout particulièrement d’un taux de change yen/dollar beaucoup trop bas. Dans son souci et sa stratégie d’intégration économique dans le concert mondial des grands, via l’OMC et les organisations régionales, comme l’ANSEA41, ou le groupe de Shanghai (OCS42), la Chine a entamé un processus de changement de son régime de change, en juillet 2005. La Banque centrale chinoise a annoncé l’abandon de l’ancrage fixe du yen au dollar, désormais remplacé par un « flottement contrôlé », basé sur l’offre et la demande du marché, dans une fourchette par rapport à un « cours central » défini sur un panier de devises composé de dollars, d’euros, de yen et de won (i.e. pouvant s’apparenter à un « crawling peg »), avec une légère réévaluation du renminbi de 2,1 % (le 21 juillet, le renmibi passant de 8,27 à 8,11 pour 1 $). Ce système a été suspendu lors de la crise de 2007‑2008, entre 2008 et 2010, et, en mars 2014, la fourchette a été étendue de 1 à 2 % quotidiens (elle était passée de 0,5 à 1 % en avril 2012). Cette flexibilité relative permet donc désormais une appréciation du yen par rapport au dollar (le renminbi s’est effectivement apprécié de 33 % contre $ entre juillet 2005 et juillet 2015) ; l’ambition de la Chine étant de faire du renminbi une devise internationale, de transaction mais aussi de réserve et de faire entrer le yuan dans le club très restreint des monnaies constitutives des droits de tirage spéciaux (DTS). Ce sera chose faite en octobre 2015 pour une entrée à hauteur de 11 % du renminbi/yuan dans le panier du DTS au 1er octobre 2016 ; cette entrée se faisant au détriment des autres devises que le dollar. L’appréciation en termes effectifs réels du renminbi avait abouti à sa dévaluation en août 2015 (6,4 yuans – contre 6,11 – pour 1 $, soit près de 5 %). Enfin, la « philosophie générale » de la réforme du 11 août 2015 s’inscrit dans la continuité d’une libéralisation des flux de capitaux et d’internationalisation du reminbi en accroissant la flexibilité du régime de change (bornes de fluctuation et une nouvelle méthode de calcul de la parité centrale du yuan contre dollar, désormais déterminée chaque matin par le cours spot de clôture de la veille) (v. ss 281).

          La Chine s’efforce aussi de consolider ses relations avec les pays d’Asie centrale, ses voisins : le Tajikistan, le Kirghizistan, l’Ouzbékistan et le Kazakhstan qui lui fournissent une partie des produits pétroliers dont elle est fortement importatrice. Toutefois, la spectaculaire santé économique de la Chine n’est pas encore confortée par l’assainissement de ses structures bancaires et de sa situation financière (les créances douteuses accumulées par les banques chinoises représentent 30 % du PIB…). Les banques étrangères, et notamment américaines, ont commencé à prendre des participations dans des banques chinoises, mais le Gouvernement chinois les cantonne, pour l’instant, dans des banques provinciales de taille moyenne. C’est donc l’État qui recapitalise et restructure les grandes banques nationales afin de répondre aux recommandations de l’OMC (v. ss 249) mais, simultanément, renforce les phénomènes d’aléa moral. Le secteur bancaire chinois demeure l’angle mort de la finance mondiale, tant les montants sont astronomiques et la fiabilité des statistiques parfois incertaine. La situation paraît toutefois sous contrôle (mai 2019) si on se fie aux bilans des banques. Le ratio global des prêts non performants, c’est-à-dire des crédits dont les emprunteurs sont en retard de paiement depuis plus de 90 jours, ne dépasse pas les 2 % selon les données officielles contre près de 10 % au lendemain de la crise de 2007‑2008. Rien à voir avec les 11,4 % observés fin 2018 au cœur de la zone euro en Italie. Les quatre plus importantes banques chinoises – ICBC, China Construction Bank, Agricultural Bank of China et Bank of China – publient un ratio compris entre 1,4 % et 1,6 %.

          Ces chiffres masquent cependant les difficultés rencontrées par les banques de plus petite taille (près de 4 000 banques municipales ou rurales en Chine) basées, entre autres dans les régions centrales. Selon l’Office national de l’audit (National Audit Office of the People’s Republic of China), dans la province du Henan, 42 établissements dépassent la cote d’alerte de 5 % de prêts non performants dans leurs comptes, certains à plus de 40 %

          La Chine est aussi confrontée à un important défi démographique. Le vieillissement de la population va s’accélérer (surtout à partir de 2015, v. ss 129), or actuellement 14 % de la population seulement bénéficie d’un régime public de pension. La Chine envisage de mettre en place un système d’épargne retraite individuelle qui a commencé à être expérimenté dans certaines provinces.

          Les plus grandes fragilités du colosse chinois se manifestent aujourd’hui sur les plans politiques interne et externe par un déficit de plus en plus flagrant de la démocratie et, sur le plan social, par de profondes inégalités sociales et territoriales. De ce point de vue, la répression des Ouïghours, Chinois musulmans établis dans la province autonome du Xinjiang (souveraineté de Pékin) à l’extrême ouest du pays où ils vivent depuis des siècles43 est, particulièrement, emblématique. Cette répression, prenant la forme de camps de « rééducation », stérilisation forcée, surveillance intrusive, espionnage, exploitations économiques, etc., trouve sa justification, pour les autorités chinoises, dans le fait que les Ouïghours sont insuffisamment « sinisés » (alors qu’ils représentent une des cinquante-six nationalités reconnues officiellement par la République populaire de Chine), d’où la nécessité qu’ils parlent mandarin, qu’ils soient athées et qu’ils s’intègrent dans la culture chinoise. Les autorités chinoises se sont servies de la montée de l’islamisme extrémiste ces dernières années pour persécuter davantage cette communauté, en défendant leur position derrière la peur de la montée du terrorisme. Une série d’attentats sanglants attribués à des extrémistes ouïghours (place Tian’anmen, à Pékin, le 28 octobre 2013, puis les attaques des gares de Kunming [1er mars 2014] et d’Urumqi [30 avril], et possiblement celle de Canton [6 mai] en réponse à cette politique répressive dans les années 2010) a traumatisé la population et achevé d’inquiéter les autorités chinoises. En mai 2014, le président Xi Jinping déclare une guerre ouverte contre le terrorisme, quand des Ouïghours rejoignent les rangs d’Al-Qaïda en Syrie. Au-delà de la réelle menace, sa perception est biaisée : i) la Chine use et abuse de l’étiquette de « terrorisme » comme moyen de lutter contre toute contestation, en associant toute manifestation de mécontentement à ce que le régime chinois dénonce comme les « trois forces », le « séparatisme », le « fondamentalisme » et le « terrorisme » ; ii) la « main de l’étranger » est systématiquement invoquée, ce qui permet d’escamoter tout débat sur les politiques chinoises au Xinjiang, pourtant à l’origine de la plupart du « problème ouïghour », en favorisant l’immigration des Chinois Han, l’ethnie majoritaire, en contribuant à un partage inique des ressources, en s’attaquant à la culture et à la langue ouïgoures ou encore en enserrant les pratiques religieuses dans un carcan de régulations.

          Un autre exemple de la défiance internationale vis-à-vis de la Chine vient de la crise du covid‑19. Le 1er décembre 2019, à Wuhan dans la province chinoise du Hubei, un premier patient (i.e. le « patient zéro ») est diagnostiqué porteur d’une nouvelle maladie infectieuse provoquée par le coronavirus SARS-CoV-2, nommée maladie à coronavirus 2019 ou covid‑19, pour une première hospitalisation recensée le 16 décembre (v. ss 87). Au-delà de la véracité des statistiques officielles chinoises (95 128 cas recensés et 4 636 décès début septembre 2021 ; pour rappel, à la même date : États-Unis, 41,4 millions de cas pour 669 989 décès ; l’Inde, 33,1 millions de cas pour 442 009 décès ; France, 6,88 millions de cas pour 115 442 décès, par exemple), les autorités chinoises commencent par « jouer le jeu » avec l’OMS en communiquant publiquement la séquence génétique du virus de la covid‑19 (11 janvier 2020) et en permettant que les experts OMS du bureau de l’Organisation en Chine et du bureau de la région du Pacifique occidental effectuent une brève visite de terrain à Wuhan (20‑21 janvier) et publient (22 janvier) une déclaration indiquant que des données probantes attestent d’une transmission interhumaine à Wuhan mais que de plus amples investigations sont nécessaires pour comprendre l’ampleur de la transmission. Une délégation de l’OMS conduite par le directeur général se rend à Beijing pour rencontrer les dirigeants chinois (28 janvier), en apprendre davantage sur la politique sanitaire de la Chine et offrir l’assistance technique nécessaire.

          Pendant son séjour à Beijing, Tedros Adhanom Ghebreyesus, directeur général de l’OMS, convient avec les autorités gouvernementales chinoises de la visite en Chine d’une équipe internationale de scientifiques, leur mission étant de mieux comprendre le contexte et la riposte globale, et d’échanger informations et données d’expérience. Du 16 au 24 février 2020, la mission conjointe OMS-Chine, composée d’experts venant d’Allemagne, du Canada, des États-Unis d’Amérique, du Japon, du Nigeria, de République de Corée, de Russie et de Singapour, séjourne à Beijing et se rend également à Wuhan. Le rapport qui en résulte mentionne deux hypothèses quant à l’origine du virus : celle d’une zoonose et celle d’une fuite accidentelle de virus manipulé en laboratoire, interprétées par les autorités chinoises, notamment la seconde, comme une remise en cause des compétences et de la souveraineté chinoises, face à laquelle elles procèdent, en « représailles », à une « diplomatie de contre-attaque » (distribution de masques, envois d’experts, production de matériel médical, etc.) dans le but de profiter de la crise du covid‑19 pour renforcer son empreinte géopolitique mondiale sous couvert d’aide sanitaire. Soulignant « l’impréparation » des gouvernements occidentaux face à la pandémie, allant jusqu’à soutenir la thèse d’une origine américaine du virus (mars 2021) encouragée par la posture de dénégation de l’administration Trump, la Chine rejette, le 13 août 2021, la nouvelle demande de l’OMS sur une nouvelle enquête sur son territoire pour rechercher les origines du covid‑19, exhortant à une approche « scientifique » et non « politique ».

          Enfin, la République populaire de Chine reste confrontée à deux puissants défis démocratiques à Hong Kong et Taïwan et aussi aux attentes plus modérées des grands pays occidentaux qui occupent des fauteuils d’orchestre de l’OMC.

          La « longue marche » vers la démocratie, la justice et le bien-être partagé n’a pas vraiment été entamée.
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          133Des équilibres politiques toujours difficiles. La Chine a fait le choix d’une transition au marché et au capitalisme tout en maintenant le pouvoir du Parti communiste sur l’État et la société. Mais l’appareil dirigeant chinois n’est pas unifié, ni sur le rythme des réformes économiques, ni sur le degré de la libéralisation politique. Il existe donc des procédures, plus ou moins conflictuelles, qui conduisent à l’établissement de compromis relativement stables. Hu Jintao a exercé le pouvoir de 2002‑2003 à 2012‑2013, en novembre 2012, Xi Jinping devient secrétaire général du Parti communiste chinois et président de la commission militaire (un poste décisif). En mars 2013, après avoir été vice-président au cours du second mandat de Hu Jintao, il accède à la présidence de la République populaire de Chine. Xi Jinping est un « prince rouge », on considère même qu’il est le chef de la faction des « princes rouges ». Cette expression désigne les descendants des membres fondateurs du Parti communiste chinois44. Les membres de ce groupe concentrent le pouvoir, mais aussi des fortunes considérables. Cependant, là encore, les divisions existent. En 2012, l’affaire Bo Xilai éclate, ce dernier, maire de l’importante ville de Chongqing a été ministre du Commerce. Il a longtemps été considéré comme le successeur probable de Hu Jintao. Il est présenté comme « néo-maoïste et chef d’une faction proposant une certaine restauration de la radicalité de la révolution culturelle. Il va finalement être destitué de ses responsabilités (il siégeait notamment au bureau politique), exclu du Parti communiste et condamné à la prison à vie pour une affaire de droit commun et de corruption. On l’accuse notamment d’avoir tenté de protéger son épouse meurtrière d’un résident étranger qui conseillait la famille pour les placements financiers à l’étranger. Cet épisode est doublement révélateur. D’une part, Bo Xilai a été victime de son activisme pour accéder aux responsabilités, alors que la norme est aux discussions feutrées et à la recherche du consensus. D’autre part, Xi Jinping qui avait lancé en 2012 une campagne contre la corruption y a vu l’occasion de montrer sa détermination et de souligner que même les plus hauts responsables n’étaient pas à l’abri de sa volonté d’assainir l’appareil du parti et de l’État. Deux ans après son arrivée, 1,2 million de cadres du Parti communiste chinois ont été visés par une enquête anti-corruption, 72 000 cadres militaires et 16 généraux ont été démis de leurs fonctions et poursuivis pour corruption ; cette campagne anti-corruption permettant à Xi Jinping d’éliminer certains opposants politiques, comme Zhou Yongkang, ancien PDG du groupe pétrolier CNPC (China National Petroleum Corporation) et ancien membre du comité permanent du Parti communiste chinois, condamné, le 11 juin 2015, pour « recel de corruption, abus de pouvoir et révélation intentionnelle de secrets d’État », à la prison à vie lors d’un procès à Tianjin, à huis clos. En outre, à l’issue d’une visite au Xinjiang en 2014, Xi Jinping décide d’engager une « lutte totale contre le terrorisme, l’infiltration et le séparatisme ». Après la nomination de Chen Quanguo (ancien responsable du parti pour la région autonome du Tibet) en 2016, les camps d’internement au Xinjiang sont rapidement mis en place. Un million de musulmans ouïghours et kazakhs y seraient détenus selon des experts de l’ONU (v. ss 132). Enfin, le 10 mars 2018, par 2 958 voix pour, 2 contre et 3 abstentions, les députés de l’Assemblée nationale populaire ont plébiscité un changement de la Constitution, en abrogeant la limite des mandats présidentiels (deux fois cinq ans) instaurée dans la Constitution de 1982 par Deng Xiaoping. L’amendement fait aussi entrer « la pensée Xi Jinping » dans la Constitution, ainsi que « le rôle dirigeant » du Parti communiste chinois dans son article premier. Ce nouvel amendement constitutionnel permet donc à Xi Jinping de briguer autant de mandats présidentiels qu’il le souhaite au-delà de l’année 2023 à l’issue de son second mandat et ouvre la voie à la possibilité du maintien au pouvoir du président chinois à vie, une modification de la Constitution qui « entrera dans l’Histoire » selon Hu Jia, dissident assigné à résidence durant la session parlementaire.

          134Dynamisme économique et remise en cause du modèle de croissance. La réforme en Chine a commencé en 1979. Selon M. Aglietta et F. Lemoine45, on peut distinguer deux grandes étapes : de 1979 à 1993, on assiste à des réformes progressives et pragmatiques visant à combiner plan et marché, tout en maintenant un relatif équilibre politique entre les « conservateurs » qui craignent l’affaiblissement des pouvoirs du parti et le désordre social et les libéraux qui souhaitent introduire plus de démocratie et le respect de l’État de Droit. Cette période est marquée cependant par une accélération de l’inflation et un mécontentement qui culmine avec les événements de la place Tian’anmen en 1989. Si le pouvoir politique opte finalement pour la manière forte (à l’instigation de Deng Xiaoping), il est divisé et certains réformateurs jugés trop tièdes à l’égard de la révolte étudiante seront écartés voire emprisonnés. À partir des années 1990, l’objectif de long terme qui est fixé (horizon 2020) est la construction d’une société « modérément prospère », c’est-à-dire d’une société où les Chinois peuvent mener une « vie de famille relativement aisée » et vivre en paix. On retrouve dans ces formulations (déjà utilisées par Deng Xiaoping en 1979) le souci de l’équilibre social et économique.

          La seconde étape porte sur la période 1993‑2008. Elle est marquée par une croissance très forte (de l’ordre de 10 % par an), par le creusement des inégalités et l’émergence d’une classe moyenne (mais aussi de très riches). Cependant la Chine s’ouvre sur le monde (notamment après l’adhésion à l’OMC en 2001), accueille les investissements étrangers et connaît une incontestable modernisation industrielle. Cette croissance repose notamment sur les faibles coûts de main-d’œuvre, elle est tirée par la demande étrangère et repose sur d’importants investissements. L’excédent extérieur se gonfle, le taux d’épargne est très élevé (50 % du PIB). La part de la Chine dans le commerce mondial et dans la production mondiale s’accroît fortement. Les excédents commerciaux et l’épargne chinoise permettent à la Chine de jouer un rôle financier important (notamment en achetant des bons du Trésor américain). L’influence internationale de la Chine s’étend sur le plan économique (notamment en Asie après la crise de 1997) comme sur le plan politique.

          La rupture de 2008 est imputée par les dirigeants chinois aux États-Unis et la crise financière qui débute sur le marché des crédits immobiliers américains. Il est vrai que le brutal ralentissement de la croissance mondiale et la baisse en valeur absolue du commerce mondial en 2009 ont fortement affecté l’économie chinoise. Mais en réalité, les limites du modèle de croissance chinois reposant sur le commerce extérieur et les investissements étrangers apparaissent avant le déclenchement de la crise financière. En effet celle-ci est précédée par un boom mondial du prix des matières primaires et des produits de base (notamment alimentaire) qui a des conséquences négatives sur l’économie chinoise. Plus fondamentalement, les coûts de production (et notamment les coûts salariaux) augmentent en Chine alors que d’autres pays d’Asie offrent des coûts plus faibles. L’attractivité de la Chine pour les investisseurs étrangers et la compétitivité prix de ses exportations se dégradent. Il existe par ailleurs des tensions sociales internes liées à deux phénomènes qui découlent du modèle de croissance en vigueur jusque-là. D’une part, la population chinoise aspire à une augmentation plus forte du niveau de vie et les dirigeants prennent conscience du fait que la demande intérieure doit prendre le relais de la demande étrangère pour soutenir la croissance. D’autre part, les méfaits écologiques de ce mode de croissance sont devenus un problème majeur face auquel la société civile se montre de plus en plus revendicative. En cohérence avec ses engagements internationaux (COP 21), la Chine doit donc prendre des mesures pour rendre sa croissance plus compatible avec la préservation de l’environnement. Ainsi en 2015, la Chine, où la pollution de l’air provoque plusieurs milliers de morts chaque année, décide d’engager une lutte contre la pollution. Les énergies vertes, telles que les éoliennes, les panneaux photovoltaïques et le nucléaire, sont massivement développées. Le pays entreprend de planter la plus grande forêt artificielle au monde, appelée la « grande muraille verte », pour 2050‑2070, d’une longueur de 4 480 kilomètres, afin de lutter contre le réchauffement climatique global mais également contre la désertification de la région autonome de Mongolie-Intérieure (i.e. le désert de Gobi) et pour favoriser la lutte contre la pollution (Pékin est, en 2018, la 122e ville la plus polluée dans le monde). Dans cette lignée, le Gouvernement chinois a décidé, en 2017, de consacrer 361 milliards de dollars dans les énergies renouvelables, en particulier solaires, pour réduire les pollutions générées par l’exploitation du charbon. Enfin, la Chine annonce qu’à partir du 1er janvier 2018, elle n’accepterait plus aucun déchet plastique venant de l’étranger, refusant ainsi d’être la « poubelle du monde ». Les importations de plastique sont passées de 600 000 tonnes par mois en 2016 à 30 000 tonnes par mois en 2018, selon Greenpeace.

          Par ailleurs, le vieillissement de la population est lourd de menaces (v. ss 129). Face à la crise de 2007‑2008 (le taux de croissance est divisé par deux, passant de 12 à 6 % de 2007 à 2008), le Gouvernement chinois a mis en œuvre une vigoureuse politique de relance, notamment à travers des dépenses d’infrastructure. De plus la politique monétaire s’est montrée plus accommodante et les autorités ont utilisé l’arme du taux de change (dépréciation du yuan) pour soutenir l’activité économique (v. ss 132).

          Au-delà de l’aspect conjoncturel, les autorités chinoises ont modifié l’orientation de leur politique notamment à l’occasion du 12e plan quinquennal (2011‑2015) (v. ss 131). Il s’agit notamment de procéder à une recentralisation et de mettre en œuvre une politique plutôt « top down ». Il s’agit pour le Parti communiste chinois de mettre en œuvre de façon coordonnée un ensemble de réformes systémiques.

          Les mesures à prendre pour fonder un nouveau modèle de croissance sont assez clairement identifiées. Il faut réduire l’épargne pour donner plus de place à la consommation intérieure, il faut mettre en place un système de redistribution des revenus, il faut développer une urbanisation ordonnée de la population rurale qui reste très nombreuse, il faut financer et mettre en œuvre la transition écologique. Il faut aussi donner plus de place à la régulation marchande, développer la démocratie et l’État de Droit, lutter effectivement contre la corruption. Toute la question est de savoir s’il se trouve une direction politique suffisamment solide et crédible pour mettre en œuvre de telles réformes.

          Cela suppose de gérer les tensions entre les exigences de court terme et celles de long terme (qui est le temps des réformes structurelles). La crise boursière qui frappe la Chine au début de l’année 2016 reflète à la fois l’existence d’une bulle spéculative liée au gonflement du crédit et l’inquiétude suscitée par le ralentissement de la croissance (la Bourse de Shanghai a perdu 15 % dans les 12 premiers jours de 2016)46. En prévoyant, en 2015, une croissance de 6,5 % (i.e. le plus bas depuis vingt-cinq ans) les dirigeants chinois entérinent un fort ralentissement par rapport au rythme de 10 % de la période antérieure47. Dans un contexte de ralentissement de la croissance mondiale annoncée par le FMI (et notamment dans les pays émergents), le risque est de voir l’économie chinoise connaître un ralentissement plus fort que prévu, avec de possibles effets en chaînes chez les pays fournisseurs de la Chine, mais la crise du covid‑19 a montré la résilience de l’économie chinoise, notamment sa capacité à produire et exporter des équipements médicaux, enregistrant un excédent inédit de sa balance commerciale de 468 milliards d’euros, soit 3,63 % de son PIB.
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          Naissance du tiers-monde et du tiers-mondisme 

          135Le tiers-monde, les « pays non alignés » et le tiers-mondisme. Sous l’Ancien Régime, le tiers-état désignait la partie qui n’appartenait ni à la noblesse, ni au clergé. De même, le concept de tiers-monde lancé par le démographe Alfred Sauvy en 19521, va désigner le tiers restant d’un monde désormais divisé en deux blocs, pour une période qui apparaît alors indéterminée : le bloc des « pays socialistes » subordonné à l’hégémonie soviétique et le bloc à économie libérale ou « pays capitalistes » regroupés autour des États-Unis (respectivement, infra, titres 2 et 1). L’expression de tiers-monde a d’abord le mérite de manifester la prise de conscience de certains milieux occidentaux vis-à-vis de pays et de populations longtemps oubliés ou encore sous la domination de grandes puissances coloniales, désormais fortement ébranlées par le deuxième conflit mondial. Déjà en avril 1955, lors de la conférence de Bandoeng, s’était distingué, au sein de l’ensemble flou des « pays sous-développés », le groupe des « pays non alignés » d’Afrique (Égypte, Éthiopie et Liberia) et d’Asie (dont la Chine et le Japon) qui entendaient échapper à la force d’attraction ou de domination des puissances hégémoniques des deux blocs antagonistes de l’Est et de l’Ouest. Cette première manifestation d’une entité géopolitique autonome s’était opérée autour des grands « libérateurs » de l’époque qu’étaient Nehru, l’héritier spirituel et politique de Gandhi, et à l’origine du terme de « non-alignement » lors d’un discours à Colombo (Sri Lanka) en 1954, Nasser, Tito ou encore Soekarno, lors de la déclaration de Brioni (19 juillet 1956), dans la lignée de la conférence de Bandoeng, prônant une rupture de la logique des blocs issue de la guerre froide2. Ainsi, l’Inde puis l’Égypte, l’Indonésie, le Vietnam avaient montré, les premiers, le chemin de l’indépendance. Les autres pays encore colonisés allaient suivre peu à peu la même voie, des années 1950 aux années 1970, les Afriques françaises (Maroc, Tunisie puis les pays d’Afrique noire) et anglaise, l’Algérie, l’Afrique portugaise… Mais le groupe des « pays non alignés » (conférence de Belgrade du 1er au 6 septembre 1961), dans le contexte de vives tensions entre la Yougoslavie de Tito et l’URSS, aura bien du mal à maintenir son unité et à échapper au clivage Est-Ouest (Tito réaffirmant que la conférence « n’a pas pour objet de créer un bloc » mais qu’elle vise au contraire à dénoncer « l’exclusivisme des blocs qui est un danger pour la paix mondiale ») qui va traverser fortement le clivage Nord-Sud, non seulement pendant la longue période de la guerre froide (1947‑1963), mais encore jusqu’à l’éclatement du bloc soviétique au tournant des années 1980‑1990 (v. ss 111 s.).

          136La fiction du non-alignement. Dès 1955, l’année même de la conférence de Bandoeng, Nasser, l’un des porte-parole éminents des « non alignés », lie l’Égypte au bloc soviétique avec l’acquisition massive d’armes, la reconnaissance de la République populaire de Chine et la construction « pharaonique » du barrage d’Assouan ; à l’automne (octobre-novembre) 1962, l’Inde en guerre avec la Chine pour le contrôle de territoires himalayens est amenée à resserrer son alliance avec l’URSS ; l’Indonésie, qui fut un temps dans le camp de la Chine populaire, va basculer du côté occidental dans la seconde moitié des années 19603. La Chine pour sa part (pourtant déterminante) n’a jamais fait partie du mouvement des pays non alignés (n’ayant qu’un statut de « pays observateur »), même après sa rupture avec le grand frère soviétique en 1960 (v. ss 122) et en 1972 elle se rapprochera ostensiblement des États-Unis afin de contrebalancer la menace soviétique. De plus, l’URSS, qui finance et arme Cuba et le Nord-Vietnam dans les années 1960 et 1970, représente encore un pôle majeur d’attraction et le modèle de développement industriel socialiste pour nombre de pays du tiers-monde dont l’Algérie4. En 1998, on n’en a pas tout à fait terminé avec ces clivages comme l’illustrent encore des pays comme Cuba, la Corée du Nord, pour ne rien dire de la Chine qui occupe depuis la fin des années 1940, une place à part dans cette division tripartite de la planète monde. C’est à partir de la révolution cubaine (1er janvier 1959) et le « débarquement de la baie des Cochons » (17‑19 avril 1961) que les pays d’Amérique latine jusque-là indistinctement amarrés au monde occidental, via les États-Unis d’Amérique, basculent dans la représentation générale des pays du tiers-monde5. Le groupe initial des États « afro-asiatiques » va donc s’élargir aux États d’Amérique latine pour constituer « le groupe des 77 », le 15 janvier 1964. Il n’est pas étonnant que ces pays aient joué un rôle-clé dans le développement de la deuxième phase du tiers-mondisme.

          137Les tiers-mondismes. Un premier tiers-mondisme, en effet, a été le fait d’intellectuels et de militants européens ou américains. On y trouve, en France notamment, des humanistes chrétiens comme F. Perroux, L. J. Lebret, mais aussi Franz Fanon qui contribuera à la diffusion du mot tiers-monde par son livre « Les damnés de la terre » (1961), préfacé par J.‑P. Sartre et traduit en plusieurs langues ; aux États-Unis, on peut y ranger le linguiste Noam Chomsky et même l’artiste Jane Fonda. L’autre tiers-mondisme se manifeste directement dans les pays du tiers-monde ; il se réclame de la conférence de Bandoeng et mobilisera aussi bien des hommes politiques, des intellectuels et des militants africains, comme l’économiste égyptien Samir Amin par exemple, asiatiques, mais aussi sud-américains comme l’Argentin R. Prebisch : le fondateur du concept de capitalisme périphérique (1982), le promoteur de la stratégie d’industrialisation par substitution des importations, de la thèse de la détérioration séculaire des termes de l’échange entre le Nord et le Sud (1949) ou encore de l’appel pour le Nouvel ordre économique international. Il occupera le poste de secrétaire général de la CNUCED6 de 1964 à 1969. On y trouve aussi les grands auteurs de l’École de la dépendance et du structuralisme latino-américain (années 1970) : F.H. Cardoso, E. Faletto, A. G. Frank, C. Furtado, etc.7. Le mouvement ou le courant du tiers-mondisme, inspiré des analyses et des nouvelles théories du développement, a donc animé l’action politique des leaders du groupe des 77 (ou des pays non alignés), d’abord dans la lutte d’émancipation politique, principalement au cours des années 1960 et 1970, puis au sein des grandes instances internationales (principales « agences » de l’ONU telles que l’UNESCO, l’OMS, la FAO, la CNUCED, le BIT) ou encore au sein de la Communauté européenne (convention de Lomé signée le 28 février 1975 et renouvelée en 1979 [Lomé II], 1984 [Lomé III], 1990 et 1995 [Lomé IV et IV bis] pour devenir, à partir du 23 juin 2000, les accords de Cotonou puis post-Cotonou du 15 avril 2021). On peut donc dire que la création des agences spécialisées des Nations unies sur le développement, telles que le Programme des Nations unies pour le développement, ou PNUD (1er janvier 1966), ou l’Organisation des Nations unies pour le développement industriel ou ONUDI (20 décembre 1965), résulte de l’offensive diplomatique des représentants des 77. Le tiers-mondisme n’a donc pas été sans effets sur l’organisation du commerce international et sur les tentatives de définition d’un nouvel ordre économique international (v. ss 381-382). Mais, en focalisant l’attention et les révoltes des « peuples opprimés » vers les responsabilités premières des nouvelles puissances impérialistes du Centre, les leaders politiques du tiers-monde ont utilisé aussi les thèses de la dépendance et de l’échange inégal pour consolider leur pouvoir personnel et faire obstacle à toute velléité d’opposition et de démocratisation.

          C’est ce qui sera dénoncé notamment à la fin des années 1970 par Jacques Julliard8 :

          « Le tiers-monde existe-t‑il encore ? En termes de misère et de sous-développement, plus que jamais. En termes de non-alignement, de moins en moins […]. Le moment est venu d’en prendre conscience : le droit des peuples est devenu le principal instrument d’étranglement des droits de l’homme […]. Libres aussi longtemps qu’ils luttent pour leur émancipation nationale, les peuples du tiers-monde tombent immédiatement, une fois celle-ci obtenue, entre les mains de dictatures impitoyables qui se servent des idéologies comme de purs et simples instruments du pouvoir d’État […]. C’est pourquoi nous n’avons plus le droit, quand il s’agit du tiers-monde, de resservir, d’une manière paternaliste, les débris d’une philosophie progressiste de l’histoire dont nous constatons chaque jour la faillite et les crimes. Non, les États-nations ne sont pas l’expression de la liberté des peuples. Oui, il y a deux camps dans le tiers-monde. Mais ces deux camps ne sont pas l’américain et le soviétique. Ce sont ceux des États tortionnaires et des peuples martyrs. »

          Claude Meillassoux9, dans le même temps, soulignait l’occultation des rapports internes d’exploitation du travail sous le couvert du tiers-mondisme :

          « Le choix qui consiste à écarter du débat le problème de l’exploitation du travail et par conséquent de la lutte des classes, pour n’envisager le sous-développement qu’à travers les échanges, n’est pas sans complications idéologiques. Si, en effet, le sous-développement trouve sa cause et son explication dans les mécanismes du commerce international, il se réglera entre États, comme les institutions internationales prétendent le régler (GATT, FAO, conférence internationale sur les matières premières, etc.). La lutte des peuples exploités contre la misère et la domination passerait par l’intermédiaire indiscuté de leurs gouvernements. »

          Les exactions, les massacres voire les génocides exécutés par des gouvernements tyranniques ou des chefs de guerre impitoyables à l’encontre de leur propre population (que ce soit en Chine, au Cambodge ou en Somalie, au Rwanda, en Éthiopie, ou encore au Chili, au Brésil, au Guatemala, pour ne prendre que quelques exemples particulièrement significatifs), qui vont marquer l’histoire d’un grand nombre de pays des tiers-mondes, lors de guerres civiles ou « d’événements démesurés » dans le dernier quart du XXe siècle notamment, donneront une acuité dramatique à ces jugements.

        

        
          
            Section 2
          

          La fin des mythes unificateurs du tiers-mondisme10  

          La fin des mythes fondateurs et unificateurs du tiers-monde se dessine nettement tout d’abord, à partir des années 1970, sous l’effet de l’épuisement des combats d’émancipation après la prise de Phnom Penh par les Khmers rouges (17 avril 1975) et, simultanément, celle de Saïgon par l’armée vietnamienne (30 avril 1975) qui dissuaderont définitivement les Américains de la politique de « l’endiguement » par l’intervention directe de leurs forces militaires classiques. Le mythe unificateur se dissipe ensuite sous l’effet de l’épuisement rapide des mirages de la rente pétrolière dans les années 1980 et enfin du fait même de la fragmentation économique du tiers-monde liée, en particulier, à l’échec des expériences de développement inspirées du « modèle soviétique » ou du « modèle chinois ».

          138La fin des mythes universalistes. L’idée d’un ordre économique universel ou d’un nouvel ordre économique international (NOEI) était sortie en 1963 des réflexions du Groupe des 77 et de la mise sur pied en 1964 de la CNUCED11 considérée initialement par ses promoteurs comme « l’anti-GATT ». On a vu plus haut le rôle qu’avait pu jouer l’Argentin R. Prebisch dans l’émergence de cette idée, laquelle a, de nouveau, été développée, en juin 2013, lors du sommet du « Groupe des 77 » à Santa Cruz de la Sierra (Bolivie), avec comme devise « Pour un nouvel ordre mondial par le bien vivre » et pour objectif d’éradiquer la pauvreté dans ces pays d’ici à 2030.

          Ce deuxième mythe du tiers-mondisme devait connaître un échec encore plus cuisant que le grand mythe fondateur des années 1950 et 1960 : celui de la révolution mondiale.

          En effet, si le germe révolutionnaire semé par l’Internationale communiste dans les années 1920 avait pu prendre racine en Chine dans l’entre-deux-guerres, puis après la guerre dans divers pays d’Asie (comme l’Indochine ou la Corée), d’Amérique latine (Cuba) ou d’Afrique avec des destins et des durabilités variables, le projet du NOEI (comportant des mesures concernant les matières premières, le financement du développement, l’industrialisation et le transfert de technologies, le contrôle des firmes multinationales, définies lors de la conférence d’Alger des 5‑9 septembre 1973) en revanche s’est heurté dès ses origines aux intérêts et à la stratégie commerciale mondialiste des États-Unis et de la quasi-totalité du monde occidental. Cette stratégie s’était clairement manifestée à partir de la mise en route des négociations du GATT12 dès 1947. Ainsi, le sommet Nord-Sud de Cancún (Mexique) des 22‑23 octobre 1981, qui réunissait les chefs d’État et de gouvernement de vingt-deux pays de l’Ouest et du Sud manifestant la volonté de mener une concertation économique permanente entre responsables des principaux groupes de pays du monde non communiste, n’a eu aucune suite, notamment en raison de l’hostilité du président des États-Unis, R. Reagan13. La France cependant, en s’attachant à promouvoir les conventions de Lomé (I, II, III et IV de 1975 à 1989), a bien tenté de réguler ou de stabiliser les rapports économiques et commerciaux (notamment par la stabilisation des cours des matières premières) entre soixante-neuf pays du Sud de l’ACP14 et la Communauté européenne. Mais, là encore, les résultats seront limités et au moment où l’UE s’apprêtait à négocier une cinquième convention, les organismes financiers et commerciaux internationaux (OMC15 …) demandaient sa soumission au nouvel ordre économique mondial (v. infra, chapitre 3).

          Les pays gros producteurs de pétrole, eux-mêmes regroupés dans l’OPEP, ne parviendront à renverser en leur faveur l’évolution des prix des hydrocarbures et des termes de l’échange qu’au cours d’une période relativement brève : du premier choc pétrolier (automne 1973), renforcé par le second (1979), au contre-choc pétrolier de 1986, où s’amorce une baisse profonde et durable du prix du brut ramené de 29 $ le baril en 1985 autour de 14 $ en 1997 et en-dessous de 10 $ fin 1998 (v. ss 62) ! Même les tensions très vives provoquées par la guerre du Golfe (2 août 1990‑28 février 1991) ne semblaient pas pouvoir enrayer cette tendance à la baisse des prix du brut, fondamentalement liée aux nouvelles stratégies énergétiques des grandes puissances : maîtrise de l’énergie et amélioration de l’efficacité énergétique, diversification des sites d’exploitation du pétrole (en mer du Nord par exemple), diversification des sources d’énergie primaire (charbon, gaz…), diversification des sources d’approvisionnement, reprise en main du marché international par les « majors » du pétrole et l’exploitation de pétrole de schiste (tight oil) par fracturation hydraulique des roches poreuses du sous-sol, notamment le Bassin permien, à l’ouest du Texas, qui représente, en 2018, la moitié de la production de pétrole des États-Unis. Cependant, la conjugaison de plusieurs facteurs, tels que la reprise économique en Asie, le conflit du Kosovo et l’engagement des pays de l’OPEP et du Mexique de réduire la production de plus de 2 millions de barils par jour, fera remonter les cours autour de 20 dollars fin juillet 1999. La décision irakienne de stopper, le 22 novembre 1999, ses exportations de pétrole pour protester contre la décision des Nations unies de limiter dans le temps le programme « pétrole contre nourriture », puis la relance de l’OPEP devaient porter le cours à 30 dollars. Les prix ont donc triplé de mars 1999 à novembre 2000. Mais ils allaient doubler de fin 2000 à fin 2005 atteignant le chiffre nouveau record de 60 $ le baril. Dans la période de boom économique qui précède la crise de 2007‑2008, le prix du pétrole, comme celui de l’ensemble des matières premières, s’envole atteignant 135 $ le baril environ. La chute de la production et du commerce mondial en 2009 fait tomber le prix du pétrole à 40 $ le baril. Entre 2010 et 2014, le prix fluctue autour de 100 $ le baril. La chute s’amorce à la fin de l’année 2014 et le prix moyen du baril en 2015 est de 52 $ le baril. Au début de l’année de 2016, il est de 32 $. Cette orientation à la baisse (v. ss 84) est liée au ralentissement de la croissance mondiale (notamment dans les pays émergents), mais surtout à une augmentation de l’offre mondiale de pétrole liée à divers facteurs. En premier lieu l’augmentation de l’offre d’hydrocarbures « non conventionnels » (gaz et pétrole de schiste) notamment aux États-Unis et au Canada. Face à la montée en puissance de cette offre nouvelle, les pays du Golfe (et notamment l’Arabie saoudite) accroissent leur offre afin de faire baisser les cours du pétrole et de rendre non rentables l’exploitation des hydrocarbures non conventionnels. Enfin, la normalisation des relations avec l’Iran, avec l’accord de Vienne sur le nucléaire (14 juillet 2015)16 conduit à un retour sur le marché mondial de la production pétrolière de ce pays. La demande est aussi structurellement freinée par les préoccupations écologiques (recherche d’une baisse des émissions de gaz à effet de serre) et par l’effondrement de la demande mondiale liée à la crise du covid‑19 (− 22 % en 2020, avec un prix de 51,26 $ le baril en décembre 2020)17. Il semble donc que l’on se trouve, pour une longue période, dans une situation de cours du pétrole contraint, résultant notamment de l’incapacité des pays producteurs de s’entendre pour contracter l’offre surabondante.

          139La crise du panarabisme et du panafricanisme. Les mythes des grands regroupements fondés sur la nostalgie du passé ou « d’un âge d’or idéalisé par les frustrations de la colonisation »18, se sont effondrés à leur tour.

          « En ce qui concerne le panarabisme, ses champions successifs – l’Égyptien Nasser de 1956 à 1970, le Libyen Kadhafi dans les années 1970 et même 1980, l’Irakien Saddam Hussein ou le Syrien Assad dans les années 1980 – échouent. En premier lieu, chacun perd la bataille décisive, sa bataille : Nasser écrasé par Israël lors de la guerre des Six Jours en juin 1967 ; Kadhafi, ayant pour seul point d’appui la désertique Libye, et se perdant dans des tentatives toujours avortées de fédération de tel ou tel État arabe (toujours plus gros que lui) ; Saddam Hussein, s’enlisant dans sa guerre contre l’Iran (1980‑1988), et châtié, en 1991, par les États-Unis pour avoir envahi l’un de ses frères arabes, le Koweït ; enfin Assad, bien plus prudent que les trois précédents, échouant tant à dominer les Palestiniens qu’à contrôler le processus de paix israélo-arabe et préférant se contenter d’une proie modeste mais sûre, le Liban. En second lieu, ces porte-parole de l’unité arabe restent les chefs d’un État, mettant finalement leur rêve unificateur au service de cet État (par exemple, fusion ratée entre l’Égypte et la Syrie, en 1958‑1961, ou rivalités compliquées et finalement vaines entre l’Égypte, la Jordanie, la Syrie, l’Irak pour s’imposer comme le protecteur des Palestiniens) »19. Cet échec est aussi l’échec d’une conception modernisatrice et laïque. Il va ouvrir la voie à la montée de l’islamisme, le radicalisme religieux devenant l’une des modalités essentielles d’expression de la révolte de populations soumises à l’autoritarisme et victimes de conditions de vie très dégradées.

          Quant au panafricanisme proclamé au moment de la décolonisation par quelques chefs d’État nouvellement indépendants (N’Krumah, Sekou Touré), il n’accouche que de constructions très éphémères (par exemple, le 17 janvier 1959, la fédération du Mali-Sénégal-Soudan-Dahomey et Haute-Volta, ou l’Union Ghana-Guinée, créée le 23 novembre 1958 pour se transformer en éphémère Union des Éats africains le 1er mai 1959 est dissoute en 1962) qui tournent court presque à leur naissance. Tout se passe comme si les États africains, trop petits et le plus souvent gouvernés sur des bases ethniques, ne pouvaient que sacraliser leurs frontières comme l’ont illustré tragiquement de multiples conflits interétatiques sur l’ensemble du continent africain. C’est pourquoi la charte de l’Organisation de l’unité africaine (OUA, 25 mai 1963) avait retenu, parmi ses principes, le « respect de la souveraineté et de l’intégrité territoriale de chaque État et de son droit inaliénable à une existence indépendante » (art. 3, al. 3).

          140Le resurgissement du passé précolonial et colonial dans les années 1970. La Chine, par-delà la révolution permanente maoïste, réapparaît presque identique à elle-même, avec le retour progressif du capitalisme. De vieux conflits, parfois pluriséculaires, resurgissent : par exemple, entre la Chine et le Vietnam (brève guerre de 1979) ou à propos du golfe Persique, ou encore en Asie centrale et dans le Caucase… En Afrique, les luttes ethniques soulignent l’imbrication inextricable entre passé colonial et passé précolonial, certaines ethnies, loin d’être des produits purement africains, ayant été fabriquées par les colonisateurs pour asseoir leur pouvoir.

          « Bref les grands schémas idéalistes, imprégnés d’occidentalisme plus ou moins refoulé, jaunissent et s’effacent, le rêve de fraternité universelle s’évanouit. »20 

          Le génocide des Tutsis au Rwanda en 1994 en constitue une des manifestations les plus tragiques du XXe siècle dans le tiers-monde. En effet, depuis la conférence de Berlin (15 nov. 1884‑26 fév. 1885) qui attribua le Rwanda à l’Empire allemand, les colonisateurs allemands puis belges administrent ce territoire en fonction de critères ethniques des autochtones liés à leurs modes de vie (et de travail) et leurs apparences physiques. Ainsi, les Tutsi, dans la lignée de la monarchie rwandaise nyiginya, sont considérés comme une « race supérieure » et l’administration coloniale s’appuie sur eux, au détriment des Hutu et des Twa. Ainsi, les termes de « Tutsi » et de « Hutu », respectivement « noble » et « roturier », deviennent des catégories sociales identitaires pour la population rwandaise, prémisses à un antagonisme de la société entre ces deux groupes. En conséquence, dès l’indépendance prononcée le 28 janvier 1961 et le retrait effectif des troupes belges (1er août 1962), le régime Hutu du président G. Kayibanda, élu le 26 octobre 1961, affronte des attaques des exilés tutsis desquelles s’ensuit une série continue de massacres de masse et de vagues d’exodes durant les décennies 1960 et 1970, jusqu’à la guerre civile de 1990 dans laquelle le Gouvernement français, sous l’égide du président F. Mitterrand, soutiendra militairement le régime de J. Habyarimana, président de la République rwandaise de 1973, jusqu’à son assassinat le 6 avril 1994. Cet événement constitue alors le déclencheur du génocide rwandais, l’un des quatre génocides du XXe siècle reconnus par les institutions internationales21.

          141L’échec et le discrédit du socialisme marxiste comme mode de sortie du sous-développement. Le tiers-mondisme s’étant d’abord échafaudé sur un anti-occidentalisme, il était logique qu’il cherche chez le grand ennemi de l’Occident, l’Union soviétique, un modèle de développement économique alternatif. Lorsque la faillite des « socialismes marxistes » commence à se manifester au cours des années 1970, les aveuglements dont bénéficiait le modèle de l’Union soviétique commencent à se dissiper. Il en est ainsi tout d’abord avec la reconnaissance des souffrances du Goulag et la stagnation dans la médiocrité des économies de l’Est. Puis dans les années 1970, la Chine passe des délires virulents de la révolution culturelle aux premiers pas vers une économie de marché, avec la mort de Mao Tsé-toung et l’élimination de la « bande des Quatre » (1976). Le Vietnam libéré de la tutelle américaine va bientôt révéler à son tour, par la tragédie des « boat people » notamment, son caractère concentrationnaire. La folie meurtrière des Khmers rouges adossée à la Chine (de 1975 à 1979), qui a fait plus de deux millions de victimes dans la population cambodgienne, finira de ruiner l’utopie d’une révolution populaire à la chinoise. Les schémas grandioses de l’Algérie vont détruire le terreau économique tout au long des années 1970 et 1980. Cuba, lâchée par l’Union soviétique en pleine implosion à la fin des années 1980, et toujours isolée des États-Unis, s’enfonce dans la misère, nonobstant les gesticulations de Fidel Castro puis de son frère Raul, à partir de juillet 2008, à la tête de l’État et, en 2011, à la tête du Parti. Notons, à ce propos, que la nouvelle constitution de la République de Cuba, adoptée, par référendum, le 24 février 2019 (86 % de votes favorables), crée les postes de président de la République et de vice-président de la République, ainsi que celui de Premier ministre. En outre, cette constitution capitalise en partie l’économie en reconnaissant la propriété privée, et la mention du communisme est remplacée par celle du socialisme, avec le droit de porter plainte contre l’État, notamment pour négligence.

          En définitive, l’effondrement des mythes fondateurs de l’unité du tiers-monde né après la guerre est accéléré dans le dernier quart du XXe siècle par une formidable poussée d’intégration économique mondiale : non seulement échec des tiers-mondismes, effondrement du bloc soviétique, ralliement de la quasi-totalité des sociétés au marché, à la division internationale du travail, mais encore épanouissement d’une nouvelle ère technico-économique, engendrée par l’électronique, l’informatique, les télécommunications, et poussant à la déréglementation, à la privatisation, à la perméabilité des frontières.

          142Vers les nouveaux mythes de la frustration : islamisme radical et intégrisme. Les nouveaux intégrismes ne sont pas spécifiques du tiers-monde mais ils s’y expriment aujourd’hui avec une particulière virulence. Les islamismes en représentent sans doute les formes les plus extensives.

          S’il ne faut pas confondre Islam et islamisme, la répartition géographique des musulmans sur la planète peut donner une idée du développement potentiel de diverses formes de l’islamisme dans le monde. Ainsi, sur 1,8 milliard de musulmans que compte la planète, soit 24 % de la population mondiale (2015), 82 % vivent en Asie et au Moyen-Orient et 15 % en Afrique subsaharienne. On en dénombrait 20,3 millions en Chine (et même 35 millions d’après les sources officielles chinoises). L’Afrique en compte 300 millions, l’Europe 44 millions, l’Amérique du Nord 5,2 millions, l’Amérique latine 1,3 million.

          Certains de ces islamismes s’incarnent dans des mouvements (par exemple, Hamas chez les Palestiniens, Front islamique du Salut – FIS – en Algérie) ou même dans les États dits « islamiques » (la République islamique d’Iran depuis la révolution khomeyniste [février 1979], l’Arabie saoudite avec l’Islam sunnite pour religion d’État, monarchie absolue islamique contrôlée par les familles Saoud et Wahhab, le Soudan, dont la population est constituée de 95 % de musulmans [en majorité sunnites], où malgré la liberté de religions prévue par la Constitution, l’Islam est apparenté à la religion d’État et où certains préceptes de la charia sont en vigueur et renforcés depuis la sécession du Soudan du Sud [référendum d’autodétermination du 9 janvier 2011], majoritairement peuplé d’animistes et de chrétiens, l’État islamique, ou Daech, qui a proclamé le 29 juin 2014 l’instauration d’un califat sur les territoires qu’il contrôle [en Syrie, Irak] jusqu’au printemps 2019 et la mort de son chef, « calife et successeur de Mahomet », A. Bakr al-Baghdadi, le 27 octobre 2019). Enfin les islamismes excitent de très vieilles hantises, l’Islam devenant, après le péril jaune ou l’hydre communiste, l’ennemi diabolique de l’Occident.

          « Qu’expriment les islamismes dans leur obsession d’un retour à l’islam authentique de Mahomet et des premiers califes, tout en revendiquant la modernisation scientifique, technique, parfois économique ? Ils semblent être issus d’une accumulation de frustrations : omniprésence de l’Occident arrogant et humiliations du monde islamique ; échec des processus de développement économique depuis les indépendances ; confiscation du pouvoir par des clans, des nomenklaturas corrompues ; jeunes entassés dans les villes, à demi éduqués et condamnés au chômage. La combinaison de tels facteurs ne saurait qu’être explosive, comme le montre la tragédie algérienne en ces années 1990 »22.

          Il importe cependant de souligner l’existence de profondes divisions dans cette mouvance islamiste. D’une part il existe un violent affrontement entre chiites et sunnites qui se traduit notamment par des attentats visant alternativement les uns et les autres (en Irak notamment où l’arrivée au pouvoir des chiites après la chute de Saddam Hussein, conduit à une radicalisation religieuse des sunnites). Ces oppositions sont liées aussi à des oppositions entre États (par exemple entre l’Iran chiite et l’Arabie saoudite sunnite) ou au sein d’un État (en Afghanistan, par exemple, avec l’attentat de l’aéroport de Kaboul [26 août 2021], revendiqué par l’État islamique au Khorassan, ayant fait 182 victimes – dont 13 militaires américains –, mené contre les talibans qui l’ont condamné). Enfin il existe des clivages culturels entre Arabes, Turcs, Persans, etc. De sorte qu’au total les principales victimes de l’islamisme (en termes de nombre de morts et de blessés) sont des musulmans.

          L’extension d’un islamisme radical d’un autre âge en Afghanistan, dans les années 1980 et 1990, avec l’instauration du régime de l’émirat islamique d’Afghanistan (1996‑2001), en est une manifestation particulière, réitérée par la reprise du pouvoir par les talibans le 15 août 2021. L’Iran qui semblait avoir pris ses distances avec les formes les plus archaïques de l’islamisme incarné par l’Imam Khomeiny et ses disciples à la fin du XXe siècle23, a choisi en 2005, en la personne de Mahmoud Ahmadinejad, un président particulièrement représentatif de ce radicalisme islamique. Ses déclarations belliqueuses vis-à-vis de l’État d’Israël et ses défis au monde occidental, au sujet du programme nucléaire, ont considérablement aggravé les tensions dans la région et à l’échelle internationale. De nombreux analystes soulignent cependant que la société iranienne change en dépit de l’emprise du fondamentalisme religieux. La manifestation la plus spectaculaire est la chute rapide du taux de fécondité qui manifeste une adhésion large aux valeurs de la modernité24. De même les aspirations à la démocratie et au libéralisme culturel s’expriment, notamment au sein de la jeunesse. Ces changements se sont traduits par de puissantes manifestations lors de la réélection contestée d’Ahmadinejad en 2009. Ces manifestations ont été très durement réprimées, mais les autorités religieuses ont compris qu’il fallait lâcher du lest. Le 14 juin 2013, elles ont accepté l’élection (au 1er tour, avec 50,7 % des voix) d’un président réformateur, Hassan Rohani, ce dernier est parvenu à trouver un accord sur le nucléaire iranien avec les États-Unis, la Russie, la Chine, la France, le Royaume-Uni et l’Allemagne. Le 2 avril 2015, un « accord d’étape » a été trouvé : l’Iran s’engage à ne plus produire d’uranium enrichi à plus de 3,7 % pendant quinze ans. Il ne démantèlera aucun de ses sites nucléaires mais sans nouvelles constructions. Les sanctions internationales seront levées « en fonction du respect » des engagements iraniens, sans véritable calendrier des vérifications. L’accord sera complété et précisé jusqu’en juin 2015 et, les 13‑14 juillet 2015, un accord qualifié d’historique est trouvé. Cet accord, nommé le JCPoA (Joint Comprehensive Plan of Action), est mis en œuvre pendant plus de deux ans. Mais l’élection de D. Trump à la présidence des États-Unis (2016) change brutalement la donne, en fustigeant ce traité qualifié comme « l’un des pires que les États-Unis aient jamais signés » (v. ss 138).

          Malgré l’opposition des autres pays signataires, D. Trump annonce, le 8 mai 2018, que les États-Unis quittent l’accord et rétablissent, en le durcissant, l’embargo économique. Le revirement américain annonce une « nouvelle donne », cependant, malgré ce départ et la menace de sanctions économiques de la part des États-Unis envers les pays qui ne respecteraient pas l’embargo, les pays européens continuent à respecter le JCPoA. Le 16 janvier 2020, à la suite de l’assassinat du général Soleimani en Irak, commandité par D. Trump, Rohani annonce que l’Iran enrichissait à nouveau son uranium et réduirait graduellement ses engagements (v. ss 138).

        

        
          
            Section 3
          

          La définition géographique et le repérage statistique du tiers-monde : les indicateurs de développement et de pauvreté 

          Le repérage des différentes régions du monde s’avère de plus en plus problématique. En témoigne le fait que les différentes agences des Nations unies et les diverses organisations internationales utilisent des typologies différentes.

          Le rapport 2015 de l’ONU sur les Objectifs du millénaire pour le développement25, repose par exemple sur une distinction entre les « régions développées » et les « régions en développement ». Mais à propos de cette distinction le rapport précise : « aucune convention n’a été établie pour la classification des pays « développés » ou « en développement » dans le système des Nations unies, cette distinction est faite uniquement pour les besoins de l’analyse statistique ». Les pays développés comprennent essentiellement les États-Unis, le Canada, l’Europe occidentale et orientale (y compris la Russie), l’Australie, la Nouvelle-Zélande et le Japon. Les autres pays (« en développement ») sont subdivisés en fonction de critères géographiques (Afrique du Nord, Afrique subsaharienne, etc.).

          Dans le Rapport des Nations unies sur les objectifs de développement durable (2019), quelques « faits stylisés » indiquent le chemin qui reste à parcourir par rapport aux objectifs du millénaire (v. ss 394) : la pauvreté ne sera pas éliminée dans le monde d’ici 2030 même si des progrès sont à souligner (elle représentait 36 % de la population mondiale en 1990, 16 % en 2010, 8,6 % en 2018) ; 55 % de la population mondiale n’ont aucune protection sociale ; 736 millions de personnes vivaient dans l’extrême pauvreté en 2015, dont 413 millions pour la seule Afrique subsaharienne ; plus de 90 % des décès dus à des catastrophes se produisent dans des pays à faible revenu ; 821 millions de personnes sont sous-alimentées en 2017 contre 784 millions en 2015 ; deux tiers des personnes sous-alimentées vivent dans deux régions du monde (l’Afrique subsaharienne avec 237 millions et l’Asie méridionale avec 277 millions de personnes) ; 22 % (149 millions) des enfants de moins de 5 ans souffrent d’un retard de croissance et 7,3 % (49 millions) d’émaciation, même si les décès les concernant ont tendance à baisser (9,8 millions en 2000, 5,4 millions en 2017) ; 1 enfant sur 5 dans le monde, âgé de 6 à 17 ans, n’est pas scolarisé et 617 millions d’enfants et d’adolescents n’ont pas le niveau minimal de compétence en lecture et en mathématiques ; 785 millions de personnes ne disposent pas, en 2017, de service de base d’approvisionnement en eau potable et 2 milliards de personnes vivent dans des pays en situation de stress hydrique ; le PIB réel a progressé de 4,8 % annuellement dans les pays les moins avancés (v. ss 144) ou PMA (2010‑2017), un niveau inférieur à la cible de 7 % des objectifs du développement durable, avec une industrialisation trop lente (la valeur ajoutée manufacturière par habitant est de 114 $ dans les PMA contre 4 938 $ en Europe et en Amérique du Nord) ; l’ensemble avec, de 2017 à 2018, une baisse de l’aide publique au développement (APD) nette de 2,7 % (pour un total de 149 milliards de dollars en 2018), une baisse de l’APD bilatérale aux PMA de 3 % en termes réels et une aide à l’Afrique de – 4 %, les envois de fonds devenant la source la plus importante de financement extérieur des pays à faible revenu et à revenu intermédiaire en 2019 (550 milliards de dollars), situation particulièrement problématique avec la crise du covid‑19 et ses corollaires, le ralentissement de l’économie mondiale et le tarissement de cette source de revenus (v. ss 87).

          143Les indicateurs économiques : un premier classement des pays et des grandes zones des pays en développement (PED). La Banque mondiale, le FMI et des organisations des Nations unies utilisent une classification fondée sur le revenu national brut par habitant exprimé en dollars courants. Cela conduit, à distinguer quatre types de pays26.

          – Les économies à faible revenu (ayant en 2020 un RNB/hab égal ou inférieur à 1 036 $). On y trouve par exemple le Tchad, le Congo, l’Éthiopie, la Corée du Nord, Haïti, le Népal, l’Afghanistan.

          – Les pays à revenu intermédiaire (tranche inférieure : ayant en 2020 un RNB/hab compris entre 1 036 et 4 045 $). On y trouve par exemple l’Inde, les Philippines, l’Indonésie, le Maroc, l’Égypte.

          – Les pays à revenu intermédiaire (tranche supérieure : ayant en 2020 un RNB/hab compris entre 4 046 et 12 535 $). On y trouve par exemple le Brésil, la Chine, le Liban, le Mexique, la Tunisie.

          – Les pays à haut revenu (ayant en 2020 un RNB par habitant égal ou supérieur à 12 535 $). On y trouve les pays de l’OCDE ainsi que des pays producteurs de pétrole comme le Koweït, et l’Arabie saoudite.

          On a tenté de corriger l’indicateur du PIB par tête convertie en dollars par les parités de pouvoir d’achat (PPA, v. ss 51), calculé selon la « World Bank Atlas method » appliquée sur les 189 pays membres de la Banque mondiale. Les PPA sont des taux de conversion monétaire qui visent à éliminer les différences de niveaux de prix existant entre les pays. La fiabilité de l’indicateur repose sur la comparaison de prix d’articles strictement comparables, ce qui n’est pas toujours le cas pour un nombre important de produits. Cependant, le calcul du PIB par habitant en PPA permet de donner un classement des pays les plus riches et des pays les plus pauvres tenant compte des pouvoirs d’achat des différentes monnaies dans les divers pays.

          Il permet aussi de dégager les écarts qui se sont manifestés dès les années 1960 entre les continents ou les grandes zones des PED mais qui étaient moins sensibles aux observateurs des années 1950, faute d’outils pertinents pour mesurer ces écarts. Ainsi sur plus de trente ans, la moyenne du revenu relatif par tête est quatre fois plus élevée en Amérique latine qu’en Afrique et qu’en Asie. Les pays arabes se sont distingués également dès le début de la période grâce au poids des producteurs d’hydrocarbures en leur sein et ce, avant même les deux chocs pétroliers (1973 et 1979) qui allaient gonfler fortement leur revenu.27 

          
            
            
              
                Croissance du revenu par habitant, moyenne pour différents groupes de pays
              

            

            
              [image: Image]
            
            
              (a) 31 pays, revenus inférieurs à 1 000 dollars PPA en 1965.

              (b) 39 pays, revenus entre 1 000 et 2 000 dollars PPA en 1965.

              (c) 22 pays, revenus entre 2 000 et 5 000 dollars PPA en 1965.

              (d) 21 pays, revenus supérieurs à 5 000 dollars PPA en 1965.

            

            
              Source : Melchior (2001).

            

          

          144Les pays les moins avancés (PMA). Depuis 1971, l’ONU a constitué une catégorie de pays nommée « Pays les moins avancés ». Ce sont des pays qui se trouvent particulièrement en difficulté du point de vue du développement et qui devraient bénéficier d’une attention particulière de la part de la communauté internationale. Au 23 septembre 2021, 46 pays appartiennent à cette catégorie, dont 33 en Afrique, 9 en Asie, 3 en Océanie et 1 en Amérique (Haïti). Le Conseil économique et social des Nations unies a adopté, en 2003, trois critères pour classer un pays dans la catégorie des PMA :

          – un niveau de revenu faible (mesuré par le revenu national brut par habitant) ;

          – un niveau faible de développement humain, estimé par un indice composite incluant des indicateurs de santé, nutrition et scolarisation, et un retard de ce point de vue par rapport aux autres pays ;

          – une situation de vulnérabilité économique estimée par un indice composite incluant des indicateurs sur l’instabilité, la production et les exportations agricoles, le manque de diversification de la production et le handicap d’être un petit pays.

          Trente-cinq PMA sont membres de l’Organisation mondiale du commerce (OMC). Cinq autres pays (Bhoutan, Comores, Éthiopie, Sao Tomé-et-Principe, Soudan) négocient également leur entrée dans l’OMC et y ont pour l’instant un statut d’observateur. Il reste six États qui n’ont aucun lien avec l’organisation (Érythrée, Kiribati, Somalie, Soudan du Sud, Timor oriental et Tuvalu).

          Entre 2000 et 2008 la croissance du PIB des PMA a été très soutenue (+ 7 % par an en moyenne), mais depuis la crise de 2008 la reprise est insuffisante pour faire reculer la pauvreté. Du point de vue des Objectifs du Millénaire pour le développement, des progrès ont été accomplis, mais restent insuffisants. Par exemple la proportion de la population vivant au-dessous du seuil de l’extrême pauvreté (moins de 1,25 $ par jour) est passée dans les PMA de 65 % en 1990 à 45 % en 2010, mais l’objectif de réduction de moitié de cette proportion de la population très pauvre n’a pas été atteint en 2020 (en particulier en raison des effets successifs de la crise de 2008 et de celle du covid‑19, v. supra, section 3).

          145L’indicateur du développement humain (IDH). Le Programme des Nations unies pour le développement a mis au point, en s’inspirant des travaux d’Amartya Sen (v. ss 396) un Indice de développement humain. Selon le PNUD : « L’IDH a été créé pour souligner que ce sont les personnes et leurs capacités qui devraient constituer le critère ultime pour évaluer le développement d’un pays, et non la seule croissance économique. L’IDH peut aussi servir à remettre en question les choix de politiques nationales, en comparant comment deux pays ayant le même niveau de RNB par habitant peuvent atteindre des résultats différents en matière de développement humain » (v. ss 388). Dans le Rapport sur le développement humain du PNUD de 2010, intitulé La véritable richesse des nations : chemins vers le développement humain, l’indice de développement humain ajusté selon les inégalités (IDHI) a été introduit. Bien que l’IDH reste utile, il mentionne que « l’IDHI est le niveau réel de développement humain (tenant compte des inégalités) », l’IDH pouvant être vu comme « un indice de développement humain « potentiel » (c’est-à-dire le niveau maximum d’IDH qui pourrait être atteint en l’absence d’inégalités) »28.

          Par une classification dite « Top 10 Movers », dix pays (sur 135) ont été mis en avant dans le rapport 2010, en raison de la forte progression de leur IDH durant ces quarante dernières années. Le premier d’entre eux (Oman) se singularise par ses investissements en matière d’instruction et de santé publique financés par la rente énergétique. Les neuf autres pays de ce classement sont la Chine, le Népal, l’Indonésie, l’Arabie saoudite, le Laos, la Tunisie, la Corée du Sud, l’Algérie et le Maroc ; la Chine étant caractérisée, principalement, par sa performance en matière de revenus. Les dix pays suivants dans le classement (classés 11e à 20e) sont des pays à faible revenu mais à fort progrès de développement humain, comme l’Éthiopie (11e), le Cambodge (15e) ou le Bénin (18e), en raison de leurs importants progrès en matière d’instruction et de santé publique.

          Afin de mesurer le développement humain, l’IDH prend en compte la santé, l’éducation et le niveau de vie. La santé est mesurée par l’espérance de vie à la naissance, l’éducation par le nombre d’années de scolarisation et le niveau de vie par le revenu national brut par habitant. L’IDH est un indice composite qui résulte de la moyenne géométrique de ces trois indicateurs. La valeur de l’IDH est comprise entre 0 et 1. Dans son Rapport sur le développement humain de 2020, intitulé La prochaine frontière. Le développement humain et l’Anthropocène, le PNUD distingue :

          – Les pays à développement très élevé dont l’IDH en 2019 est supérieur à 0,800. On y trouve les pays économiquement développés (avec en tête la Norvège qui a un IDH de 0,957), mais aussi des pays comme Israël (19e), la Tchéquie (27e) ou l’Estonie (29e). La France est en 26e position avec 0, 901, le Royaume-Uni, 13e avec 0, 932, l’Allemagne, 6e avec 0, 947, la fédération de Russie, 52e avec 0, 824, et les États-Unis, 17e avec 0,926.

          – Les pays à développement humain élevé, qui ont un IDH compris entre 0,799 et 0,700. On y trouve, par exemple, Cuba (70e, 0,783), le Mexique (74e, 0,779), le Brésil (84e, 0,765) ou la Chine (85e, 0,761).

          – Les pays à développement humain moyen dont l’IDH est compris entre 0,700 et 0,550. On y trouve le Maroc (121e, 0,686) ou l’Inde (131e, 0,645).

          – Les pays à développement humain faible qui ont un IDH inférieur à 0,548). On y trouve le Nigeria (161e, 0,539), Haïti (170e, 0,510), le Mali (184e, 0,434). Le pays qui a l’IDH le plus faible en 2020 est le Niger (189e, 0,394).
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              Source : PNUD, 2014.

            

          

          Ce tableau confirme la très forte inégalité de développement entre pays, en dépit des progrès qui ont été accomplis dans le cadre de la stratégie des Objectifs du Millénaire pour le développement. Ces inégalités s’accroissent avec l’IDHI, puisqu’il « conjugue les acquis moyens d’un pays en matière de santé, d’éducation et de revenu et la façon dont ces acquis sont répartis entre sa population en « réduisant » la valeur moyenne de chaque dimension en fonction de son niveau d’inégalité. Ainsi, l’IDHI est un niveau moyen de développement humain sensible à la répartition. Deux pays ayant une répartition différente de leurs réalisations peuvent néanmoins avoir la même valeur moyenne d’IDH. En cas d’égalité totale, l’IDHI est égal à l’IDH, mais il recule par rapport à l’IDH à mesure que l’inégalité augmente ». Ces différences sont également observables avec l’Indice des inégalités de genre (IIG) puisqu’il « mesure les inégalités de genre dans trois aspects importants du développement humain— la santé reproductive mesurée par le taux de mortalité maternelle et le taux de fertilité des adolescentes ; l’autonomisation, mesurée par la part de sièges parlementaires occupés par des femmes et la part de femmes et d’hommes adultes âgés de 25 ans et plus ayant atteint au moins un niveau d’éducation secondaire ; et le statut économique exprimé en participation au marché du travail et mesuré par le taux d’activité de la population active chez les femmes et les hommes âgés de 15 ans et plus. L’IIG offre un nouvel éclairage sur la situation des femmes dans plus de 150 pays. Il donne un aperçu des écarts entre les sexes dans des domaines majeurs du développement humain ».

          146La mesure de la pauvreté monétaire. L’approche en termes de pauvreté monétaire consiste à définir comme pauvres les individus dont le revenu (exprimé en unités monétaires) est inférieur à un certain seuil. Ce seuil peut être défini en termes absolus29. Cela consiste à fixer un seuil qui repose sur l’idée de l’accès à un panier de consommation considéré comme indispensable. Ce seuil absolu est indépendant du revenu des autres membres de la société. Pendant longtemps la Banque mondiale a fixé le seuil de l’extrême pauvreté à 1,25 dollar par jour. Depuis 2015, la Banque mondiale a adopté un nouveau seuil fixé à 1,90 dollar par jour (la monnaie nationale est convertie en dollar sur la base d’un taux de change PPA). Ce seuil a été déterminé de telle façon qu’il correspond au même pouvoir d’achat (en PPA) que l’ancien seuil de 1,25 dollar dans les pays les plus pauvres.

          Sur la base de ce nouveau seuil, la Banque mondiale met en évidence une baisse du taux de pauvreté mondial qui passe de 897 à 702 millions de personnes entre 2012 et 2015 (soit de 12,8 à 9,6 % de la population mondiale). Elle montre aussi que la répartition mondiale de la pauvreté s’est profondément modifiée. : « Depuis plusieurs décennies, trois régions concentrent l’essentiel de la pauvreté mondiale, avec un taux de pratiquement 95 % : l’Asie de l’Est/Pacifique, l’Asie du Sud et l’Afrique subsaharienne. Pour autant, la composition de la pauvreté y a considérablement évolué. En 1990, l’Asie de l’Est représentait la moitié des pauvres, contre quelque 15 % en Afrique subsaharienne ; en 2015, la situation se serait pratiquement inversée, l’Afrique subsaharienne concentrant la moitié des pauvres du monde, contre environ 12 % en Asie de l’Est »30. En définitive, le nombre de personnes qui vivent sous le seuil de pauvreté à 1,90 dollar par jour (PPA 2011) a considérablement baissé durant ces trois dernières décennies pour évoluer comme suit (en millions de personnes, source : Banque mondiale) : de 1 997 en 1981 à 1 959 en 1990, puis 1 645 en 2002 pour atteindre 983 et 897, respectivement en 2011 et 2012.

          Cette baisse des taux de pauvreté monétaire s’explique dans une large mesure par la croissance économique et aussi par les politiques mises en œuvre (notamment dans le cadre des Objectifs du millénaire pour le développement, v. ss 394). Cependant le mouvement de diminution est d’ampleur très variable. En Chine, le taux de pauvreté (au seuil de 2,90 dollars) est passé de 67 % en 1990 à 6,4 % en 2012. Dans l’Afrique subsaharienne, on constate aussi que le pourcentage des personnes pauvres diminue, mais cette baisse est beaucoup moins rapide. Le taux de pauvreté dans cette région était de 56,8 % en 1990, il est de 42,7 % en 2012.

          Entre 2015 et 2017, le taux mondial d’extrême pauvreté a reculé de 10,1 % à 9,2 %, soit 689 millions de personnes qui vivent avec moins de 1,90 dollar par jour, 24,1 % de la population mondiale qui vivait avec moins de 3,20 dollars par jour en 2017 et 43,6 % avec moins de 5,50 dollars par jour. En définitive, au cours des deux dernières décennies, même lors de la grande crise de 2007‑2008, l’extrême pauvreté n’a cessé de reculer. Cependant, selon la Banque mondiale, le taux mondial d’extrême pauvreté devrait augmenter en 2020, pour la première fois en plus de vingt ans, du fait de la crise du covid‑19, laquelle s’ajoute aux conflits et au changement climatique.

          147L’indice de pauvreté multidimensionnelle. L’approche en termes de pauvreté monétaire est riche d’enseignements, mais elle ne peut saisir dans son ensemble le phénomène de la pauvreté qui concerne le revenu, mais aussi d’autres dimensions de la vie sociale. C’est pourquoi le PNUD a mis au point, avec l’Oxford Poverty and Human Development Initiative (OPHI), un nouvel indicateur : l’indice de pauvreté multidimensionnelle : « L’indice de pauvreté multidimensionnelle (IPM), publié pour la première fois en 2010, s’inscrit en complément des mesures monétaires de la pauvreté en prenant en considération les privations cumulées subies par une personne. L’indice identifie les privations dans les trois mêmes dimensions que l’IDH et indique le nombre de personnes qui vivent dans une pauvreté multidimensionnelle (subissant des privations à hauteur de 33 % ou plus des indicateurs pondérés) ainsi que le nombre de privations auxquelles sont généralement confrontés les ménages pauvres. Il peut être décomposé par région, appartenance ethnique et autres groupes, ainsi que par dimension, ce qui en fait un outil approprié pour les décideurs politiques ».

          L’IPM (ou MPI pour Multidimensional Poverty Index), avec ses dix indicateurs permet donc de rendre compte des différents niveaux et des différentes situations de privation. Un ménage est donc considéré en situation de privation s’il ne satisfait pas ses besoins essentiels, c’est-à-dire, s’il est affecté par : i) la mortalité infantile et la malnutrition ; ii) la déscolarisation et la non-inscription à l’école ; iii) des difficultés d’accès à l’électricité, à l’eau potable et à l’assainissement, etc. Il permet, également, de montrer que tous les pauvres ne sont pas pauvres pour les mêmes raisons, c’est-à-dire que les privations qu’ils doivent subir ne sont pas partout les mêmes. Cet indicateur permet aussi une mesure globale de la pauvreté qui est complémentaire de l’approche en termes monétaire. Par exemple, en 2010, au niveau mondial, le nombre de pauvres estimé à l’aide de l’IPM est supérieur au 1,44 milliard de personnes vivant avec moins de 1,25 dollar par jour et inférieur aux 2,6 milliards d’individus vivant avec moins de 2 dollars par jour31. Les conclusions du Rapport OPHI-PNUD de 2020, intitulé Tracer la voie hors de la pauvreté multidimensionnelle : réaliser les Objectifs de développement durable, montrent, entre autres, que 1,3 milliard de personnes (22 % de la population mondiale) vivent dans une situation de pauvreté multidimensionnelle dans 107 pays en développement ; que les enfants sont plus touchés par la pauvreté multidimensionnelle puisque la moitié (soit 644 millions) a moins de 18 ans ; que 84,3 % des personnes souffrant de pauvreté multidimensionnelle vivent en Afrique subsaharienne (558 millions) et en Asie du Sud (530 millions) ; avant la pandémie de covid‑19, 47 pays étaient en bonne voie pour réduire de moitié la pauvreté multidimensionnelle d’ici 2030 et 18 ne l’étaient pas. Sur ces 18 pays, 14 sont situés en Afrique subsaharienne et figurent parmi les pays les plus pauvres. La crise du covid‑19 menace, singulièrement, les progrès réalisés dans la réduction de la pauvreté multidimensionnelle impactant gravement la nutrition et la fréquentation scolaire des enfants.
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          Introduction 

          Les pays colonisés qui accèdent successivement à l’indépendance vont d’abord consacrer l’essentiel de leur énergie à réaliser leur unité politique et à bâtir ou consolider leur conscience nationale. Le développement économique a donc tendance à passer au second plan des urgences, ce qui favorisera la substitution de nouvelles formes de domination économique aux anciennes formes de domination politique exercées par les ex-puissances coloniales. Les autres pays du tiers-monde, dont l’industrialisation avait été fortement stimulée pendant la Seconde Guerre mondiale, vont également, après la fin de la guerre, rentrer dans le rang d’un développement dépendant. C’est tout particulièrement le cas pour la plupart des pays d’Amérique latine.

          Ainsi, se prolongent les tendances lourdes du mal-développement déjà amorcées avant la Seconde Guerre mondiale : aggravation du dualisme dans l’agriculture, une industrialisation faible et dépendante et, en relation avec l’inflation démographique, une explosion urbaine non maîtrisable. Telles sont les principales caractéristiques de l’unité apparente du tiers-monde, du moins jusqu’aux années 1970.

          L’éclatement des pays du Sud n’a pas attendu la rupture économique et la crise mondiale des années 1970 pour se manifester par des évolutions démographiques, économiques, sociales et politiques divergentes.

          Toutefois, à partir des années 1970, les mutations, les évolutions démographiques et économiques différenciées et la fragmentation du tiers-monde devinrent patentes à la fois parce que les observations et les analyses portant sur les pays en développement se multiplient et aussi parce que les inégalités de développement s’accentuent entre les blocs, les continents et les pays. Comme le dit Philippe Moreau-Desfarges1 : « Le sous-développement semble unir le tiers-monde dans une pauvreté indifférenciée ; le développement provoque des écarts, souligne des différences (d’abord d’aptitude à entrer dans une logique d’industrialisation). »

          Le dernier quart du XXe siècle se caractérise à la fois par une exténuation du mythe du tiers-monde, comme on vient de le voir, mais aussi par le mouvement concomitant d’une puissante intégration économique et financière mondiale. La place et le rôle des multiples pays relevant de « l’ancien tiers-monde »2, dans la nouvelle division internationale du travail qui en résulte, sont extrêmement diversifiés, ce qui justifiera les typologies ou classifications qui ont pu en être faites (chapitre 3).

        

        
          
            Section 2
          

          Une agriculture dominante et désarticulée 

          148Une population majoritairement rurale. Le tiers-monde, dans son unité apparente des premières décennies du développement, se caractérise d’abord par l’importance de la population qui vit ou survit de l’agriculture et par une production agricole qui est sans rapport avec la population active que ce secteur emploie ou « occupe ». Ainsi, on relèvera dans le tableau ci-après, la faible diminution du pourcentage de population active occupée dans l’agriculture entre 1900 et 1980 (78 % à 61 %), selon les estimations de Paul Bairoch et pour ce qui concerne les pays du tiers-monde à économie de marché. Or de 1900 à 1980 leur nombre a plus que doublé (214 à 500 millions), ce qui se traduit par une diminution de près de la moitié de la superficie exploitée par actif agricole, compte tenu de la faible disponibilité de réserves de terres agricoles. On peut déjà imaginer les conséquences en termes de baisse de la productivité agricole et plus spécifiquement de déficit de production alimentaire par rapport à l’évolution et aux besoins d’une population totale dans la phase d’accroissement rapide de la transition démographique.

          
            
            
              
                
                  Structure de la population active du tiers-monde à économie de marché, 1900‑1980
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              Source : P. BAIROCH, « La structure de la population active mondiale de 1700 à 1970 », Annales, ESC, no 5, septembre-octobre 1971, p. 960‑976, et calculs complémentaires pour 1980.

            

          

          149Extravasion et désarticulation de l’économie agricole. Le phénomène d’extravasion est ancien. On peut le faire remonter au développement du « commerce licite » ou de la « nouvelle traite » au tout début du XIXe siècle. Pierre Léon3 en souligne l’importance pour l’Afrique noire notamment :

          « Le facteur essentiel a été l’essor extraordinaire du commerce licite (legitimate trade), qui a transformé les sociétés africaines et rendu la traite des noirs inutile dès la première moitié du XIXe siècle. Cette économie dite de traite, qui prend ainsi la place du commerce des hommes, présente un certain nombre de caractéristiques qui ne feront que s’accentuer durant l’ère coloniale. Il s’agit d’échanger des produits manufacturés variés (tissus, alcools, armes à feu, outils) contre des produits agricoles issus du cadre traditionnel du village. […] C’est d’abord l’huile de palme, dès les années 1820, dans le delta du Niger, puis tout le long de la côte du golfe de Guinée. C’est ensuite l’huile de palmiste, extraite du noyau et non plus des fruits, qui s’imposera à la fin du siècle. C’est enfin, à partir de 1840, le cas étonnant de l’arachide, qui démarre de façon foudroyante en Gambie (47 tonnes en 1835, 1 127 en 1840, 8 636 en 1848) en réponse à la demande de commerçants américains et français, puis se répand d’abord vers le sud, jusqu’en Sierra Leone, à l’initiative des mulâtres de Saint-Louis, ensuite vers le nord, jusqu’au Cayor dans le Sénégal moderne. Pour faire face à la demande, commence aussitôt une migration massive de travailleurs saisonniers venus de l’intérieur, celle des navetanes ou strange farms : c’est le premier cas attesté d’un phénomène qui va bouleverser l’Afrique moderne. Elle introduit ainsi l’économie monétaire puisque, dès 1843, l’arachide est payée avec la pièce française de 5 F.

          Les États esclavagistes, comme le Dahomey, renoncèrent peu à peu à exporter leurs esclaves pour les mettre au travail sur place, dans de grandes plantations royales. Mais les conséquences sociales furent considérables, car ces denrées agricoles n’étaient pas le monopole d’un petit nombre de producteurs puissants, comme l’étaient les esclaves, l’ivoire ou l’or. Chaque famille put désormais travailler pour l’exploitation, fût-ce à une petite échelle. De même, la diffusion des marchandises importées se généralisa alors qu’elles étaient jusque-là le privilège d’un petit nombre. »

          150Une expansion de l’agriculture d’exportation enrayée par la saturation des besoins. Selon les estimations de Paul Bairoch, « la production du tiers-monde en produits agricoles non vivriers aurait progressé d’un peu plus de 230 % entre 1898‑1902 et 1934‑1938, alors que, de 1934‑1938 à 1968‑1972, la progression n’aurait été que de l’ordre de 115 %. Ce ralentissement du taux d’expansion doit être mis en rapport avec la saturation des besoins. […] À partir d’un certain niveau, la consommation par habitant de produits tels que le cacao, le café, le thé, les matières grasses, stagne ; dès lors, la demande ne progresse plus qu’à un rythme voisin de celui de la population »4.

          Une autre conséquence de la rigidité de la demande de certains produits agricoles, ici les produits d’origine tropicale, est connue sous le nom de « la loi de King » : si la production dépasse sensiblement la consommation, le prix subira une forte pression à la baisse ce qui se vérifiera pour la plupart des produits agricoles originaires du tiers-monde, représentant le plus souvent l’essentiel de leurs produits d’exportation.

          Par exemple, au milieu des années 1980, le cacao représentait plus de 25 % des exportations totales de la Côte d’Ivoire et du Bénin (et plus de 40 % pour la Guinée Équatoriale) ; le café représentait 90 % des exportations du Burundi (82 % pour l’Ouganda, 70 % pour le Rwanda, 52 % pour Madagascar) ; le coton représentait 40 % des exportations du Soudan (60 % pour le Burkina Faso).5 

          On peut en déduire déjà les conséquences inéluctables en matière de détérioration des termes de l’échange avec les pays industriels.

          Selon les calculs du PNUD, « depuis le début des années 1970, les pays les moins avancés ont dû faire face à une dégradation cumulée de 50 % des termes de l’échange. Pour l’ensemble des pays en développement, les pertes totales dues à ce phénomène se sont élevées à 290 milliards de dollars entre 1980 et 1991. Cette chute désastreuse s’explique en grande partie par une baisse des prix réels des matières premières : en 1990, ils avaient diminué de 45 % par rapport à 1980 et de 10 % par rapport aux prix les plus bas enregistrés en 1932, au plus fort de la grande crise des années 1930. Mais cette baisse des prix ne se limite pas aux matières premières : on observe également une dégradation des termes de l’échange des produits manufacturés, de l’ordre de 35 % dans les pays en développement entre 1970 et 1991. »6 

          151Une absence d’effets d’entraînement sur le reste de l’économie. Contrairement à ce que l’on a pu constater aux XVIIIe et XIXe siècles en Angleterre, en France et dans les pays qui ont connu leur première « révolution industrielle » précédée ou accompagnée d’une « révolution agricole », l’introduction dans les pays du tiers-monde, colonisés ou formellement indépendants, des principaux éléments d’une agriculture moderne restera sans effets positifs sur le vaste secteur de l’agriculture traditionnelle et sur l’industrie locale. À bien des égards, l’extension d’une « agriculture de rente » vouée à l’exportation constituera un handicap pour le développement local.

          Les économistes de la dépendance ou du structuralisme comme R. Prebisch, Celso Furtado ou Samir Amin et des historiens et économistes du développement comme Paul Bairoch ou Philippe Hugon, ont bien analysé les principaux facteurs de cette désarticulation ou de ce dualisme des économies modernes et traditionnelles. Toutefois, le phénomène a été beaucoup plus marqué en Afrique et en Amérique latine qu’en Asie, comme on le verra dans le chapitre 3.

          En premier lieu, l’extension de l’agriculture de plantation ou de rente s’est faite au profit d’une minorité généralement non autochtone ou d’une « élite locale » associée au pouvoir politique établi sur ces territoires ou détentrice directe et sans partage de ce pouvoir (notamment dans la plupart des pays d’Amérique latine). L’accaparement de la rente de l’agriculture d’exportation par une minorité de propriétaires est donc lié étroitement à l’accaparement de la terre et notamment des meilleures terres par une minorité de propriétaires latifundiaires. Le prélèvement et la concentration des meilleures terres vouées à l’agriculture d’exportation ont donc eu pour conséquence directe l’amenuisement des réserves de terres destinées aux cultures vivrières traditionnelles et une réduction de leur productivité. A contrario, on observe que dans des pays comme la Corée du Sud ou à Taïwan où la réforme agraire a redistribué efficacement les terres au profit de 90 % des agriculteurs, les rendements à l’hectare sont très supérieurs à la moyenne mondiale.7 

          « En Indonésie, la répartition des terres était, au départ, relativement équilibrée, bien qu’une partie des habitants de l’île très peuplée de Java aient dû émigrer vers des zones moins densément habitées. La Malaisie a également établi des centaines de milliers d’exploitants agricoles pauvres dans de nouvelles zones de plantation, moyennant un coût très important. En revanche, le Japon, la République de Corée et (la province chinoise de) Taïwan ont tous trois fondé leur développement sur des programmes plus structurés de réforme agraire. La Chine a, quant à elle, commencé par créer des grandes communes agraires, avant de transférer les terres de ces communes à des exploitations familiales, entre 1978 et 1984.

          En Inde, la réforme agraire ne bénéficie pas d’une telle priorité, peut-être parce que la majeure partie des pauvres habitant les campagnes ont accès à un lopin de terre. La répartition est néanmoins très inégale, et seuls un petit nombre d’États de l’Union indienne ont fait des progrès dans la redistribution des terres. »8 

          Une autre conséquence directe de l’accaparement des terres au profit des élites locales ou non autochtones est l’exportation de l’essentiel des profits et de l’épargne accumulée. De plus, la part des profits réinvestie dans les exploitations modernes n’alimente pas une industrie locale. L’équipement agricole est très généralement importé des pays industriels ou des métropoles coloniales. Ainsi, un des effets d’entraînement de la « révolution agricole » sur la « révolution industrielle » relevé dans le décollage (take off) des grands pays européens ne joue pas dans les pays du tiers-monde. On peut ajouter que les méthodes de culture mises en œuvre dans les plantations ne peuvent avoir d’influence favorable sur l’agriculture traditionnelle tellement elles en sont éloignées. Si la « révolution verte », au cours des années 1970, a pu efficacement propager les nouvelles variétés de blé, de maïs et de riz à haut rendement (plus de 70 % des surfaces plantées en riz et en blé, et 57 % des surfaces plantées en maïs), en Chine, en Inde, en Asie du Sud-Est, dans le Pacifique et dans de nombreuses régions d’Amérique latine et des Caraïbes, elle n’a pas du tout concerné le sorgho, le mil et le manioc. Or, ce sont précisément les produits de base que cultivent les paysans les plus pauvres sur les terres marginales les moins productives, notamment en Afrique.

          Ainsi, de 1970‑1974 à 1990‑1994, les rendements ont été accrus de 110 % pour le blé, 80 % pour le maïs, 60 % pour le riz ; pour le manioc et le mil, le gain de rendement est inférieur à 5 % ; il est de 12 % pour le sorgho. De même, le pouvoir d’achat généré au profit de l’élite locale par l’agriculture d’exportation ne favorise pas le développement des industries de consommation locales mais bien au contraire pousse à accroître les importations de biens de luxe selon un schéma du développement périphérique ou dépendant analysé par Samir Amin.

          152Une agriculture vivrière dominante mais négligée par les politiques de développement. À côté de l’agriculture d’exportation et sans rapport direct avec elle (dualisme) subsiste un secteur agricole traditionnel dont dépendent plus de 60 à 70 % de la population du tiers-monde.

          Sous l’effet de la pression démographique (v. ci-dessous), on enregistre après la guerre une tendance à l’accroissement rapide des productions vivrières ou alimentaires et qui est même supérieur à celui des cultures non alimentaires. Ainsi, une analyse réalisée par l’OCDE9 sur 90 PVD représentant 98 % de la population du tiers-monde (Chine exclue) montre que, de 1963 à 1975, le taux de croissance annuelle de la production de céréales a été de 2,7 %, celle des autres cultures vivrières de 2,9 % contre… 1,2 % seulement pour les cultures non alimentaires10. Les études réalisées par la Banque mondiale confirment cette tendance, notamment pour la période 1971‑1984.

          Malgré cette croissance relativement rapide de la production alimentaire totale, le niveau de la production alimentaire par habitant ne progresse pas globalement, comme on peut le constater dans le tableau suivant.
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              Source : P. Bairoch (1997), données mises à jour (pour 1978‑1982 et 1988‑1992) sur la base de données de la FAO.

            

          

          Ces moyennes globales dissimulent des disparités importantes selon les continents du tiers-monde, ainsi que le révèle le tableau suivant.

          
            
              
                Production alimentaire par habitant des pays du tiers-monde (1958‑1962 = 100 ; moyennes annuelles quinquennales)
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              Source : P. Bairoch (1997), données mises à jour (pour 1978‑1982 et 1988‑1992) sur la base de données de la FAO.

            

          

          On peut y voir, en effet, que la situation se dégrade fortement en Afrique après 1960 alors qu’elle s’améliore légèrement en Amérique (Argentine exclue) ou plus sensiblement en Asie (surtout en fin de période). Cette situation s’explique essentiellement par l’inflation démographique qu’ont connue les pays du tiers-monde, mais aussi par la baisse des surfaces agricoles disponibles par actif agricole ou par exploitation non compensée par une amélioration de la productivité. La baisse des surfaces agricoles disponibles est amplifiée par la dégradation de l’environnement et, tout particulièrement, sur les « terres marginales », refuges des paysans pauvres.

          153Les effets particuliers de la dégradation de l’environnement sur les « terres marginales »11. Pour le PNUD, « les terres marginales désignent les terres arides, les zones marécageuses, les terres salinisées, les régions montagneuses et escarpées. […] Les écosystèmes de ces régions sont par définition fragiles. Les sols sont menacés d’érosion. Le régime des pluies est extrêmement instable. Les terrains sont souvent isolés, à l’écart des infrastructures socio-économiques. […] Ces zones ne sont absolument pas « marginales » du point de vue de la répartition de la population mondiale. En effet, les zones arides à elles seules abritent quelque 1,5 milliard d’individus, soit 35 % de la population des pays en développement. Y vivent quelque 37 % de la population d’Asie (soit 1,1 milliard d’habitants), 34 % de celle d’Afrique subsaharienne (180 millions de personnes), 59 % de celle des pays arabes (140 millions d’individus), et 26 % de celle d’Amérique latine et des Caraïbes (120 millions de personnes).

          « En Chine, la quasi-totalité des 65 millions de personnes officiellement recensées comme vivant dans la pauvreté monétaire habitent dans des régions reculées et montagneuses.

          « Près de la moitié des êtres humains les plus pauvres – plus de 500 millions d’individus selon les estimations les plus prudentes – vivent sur des terres marginales, dans le Sahel et sur les bassins-versants les plus élevés des Andes ou de l’Himalaya. En l’état des conditions et des politiques actuelles, ce chiffre devrait atteindre 800 millions à l’horizon 2020. Les moyens de subsistance de la totalité de ces personnes sont directement et gravement affectés par la dégradation des ressources du milieu naturel. »

          Par exemple, « la superficie des forêts se réduit d’environ 3 à 4 millions d’hectares chaque année. […] Au Brésil, une exonération fiscale concernant les terres cultivées a incité les classes aisées à acheter et défricher des forêts, ajoutant à la pauvreté des communautés dont les moyens de subsistance dépendaient de ces forêts. »

          Autre exemple, « en Afrique subsaharienne, au cours des cinquante dernières années, quelque 65 millions d’hectares de terres fertiles ont été gagnés par le désert. La salinisation affecte 25 % des terres irriguées en Asie centrale et 20 % au Pakistan. »

          La croissance démographique impose donc des adaptations très dommageables à l’environnement : exploitation excessive des pâturages, réduction des périodes de jachère et extension des cultures sur des zones de long parcours et les régions montagneuses escarpées. De plus, les conflits entre agriculteurs et éleveurs se sont multipliés en Afrique, en Asie et ailleurs.

          La croissance démographique se combine avec la dégradation de l’environnement sur les terres agricoles les plus vulnérables pour en réduire encore le rendement. Le ciseau malthusien (croissance de la population plus rapide que celle des subsistances) se referme sur la plupart des pays du tiers-monde entraînant une dépendance alimentaire accrue vis-à-vis de l’extérieur et notamment vis-à-vis des grands pays exportateurs de céréales de l’Occident.

          154Un déficit alimentaire qui s’accroît. Alors que les échanges céréaliers du tiers-monde à économie de marché étaient encore excédentaires de 4 millions de tonnes avant la Seconde Guerre mondiale (1934‑1938), ils deviennent déficitaires du même montant après la guerre (1948‑1952). Le déficit ne cessera de s’aggraver, passant à 27 millions de tonnes en 1968‑1972 et atteindra près de 100 millions en 1995, mais avec de fortes disparités selon les continents et les pays. Selon Sylvie Brunel12 :

          « L’Asie s’est distinguée très nettement par un retour global à l’autosuffisance alimentaire au cours des quinze dernières années [i.e. depuis les années 1980], ce qui s’explique en grande partie par la priorité accordée au développement rural. Cependant, la malnutrition n’a pas disparu, en particulier dans les zones rurales, même dans un pays structurellement exportateur de riz comme le Pakistan. Inversement, les importations alimentaires ne posent pas de problèmes particuliers aux nouveaux pays industriels (Hong Kong, Singapour, Taïwan, Corée du Sud), où la malnutrition a par ailleurs beaucoup régressé et les bidonvilles ont beaucoup diminué.

          « En Amérique latine, les principaux pays importateurs sont le Mexique, la Colombie et le Venezuela, c’est-à-dire des pays dont la population urbaine a crû très fortement au cours des trente dernières années [v. supra], alors que la rente pétrolière permettait largement de satisfaire par des achats à l’extérieur une demande de consommation accrue.

          « Mais c’est l’Afrique qui est le continent le plus vulnérable sur le plan alimentaire mais avec de fortes disparités selon les régions et les pays ».

          Par continent, le déficit céréalier représentait pour la période 1988‑1992, un quart de la production pour l’Afrique et pour l’Amérique latine (hormis l’Argentine), 5 % pour l’Asie à économie de marché et 39 % pour le Moyen-Orient (où il s’explique non seulement par les caractéristiques du milieu mais par les facilités d’importations que représentent les recettes pétrolières).

          Différents facteurs expliquent ce renversement des soldes commerciaux.

          – En premier lieu, la croissance urbaine, qui se traduit par des besoins alimentaires auxquels ne peut répondre l’agriculture traditionnelle trop occupée à nourrir ses propres paysans et qui, de surcroît, ne dispose pas de moyens de transport et de commercialisation internes adaptés. G. Sauter a bien montré pour l’Afrique l’existence d’une corrélation très nette entre le taux d’urbanisation dans un pays et le niveau des importations alimentaires par habitant de ce pays : plus le pays est urbanisé, plus les importions sont importantes. De plus, l’importation de céréales a été facilitée par la concentration de grandes villes sur la côte, c’est-à-dire à proximité des ports maritimes.

          – Le phénomène urbain favorise la modification des habitudes alimentaires en faveur des produits occidentaux (multiplication des boulangeries industrielles dans tout le continent africain).

          – Les troubles politiques et les sécheresses récurrentes qu’ont connus les pays africains depuis les années 1960 ont provoqué une montée en puissance de l’aide alimentaire essentiellement céréalière qui atteindra près de 70 % des importations totales de céréales au milieu des années 1960.

          – La disponibilité d’excédents structurels de céréales à très bas prix dans les pays à climat tempéré du monde occidental a incontestablement constitué un des facteurs les plus constants du déversement des céréales dans les pays du tiers-monde. Les prix très bas des produits céréaliers à l’importation sont à la fois le résultat des formidables gains de productivité enregistrés dans les pays de l’OCDE mais aussi des importantes subventions consenties à l’exportation. Paul Bairoch a bien montré le rôle de la chute des prix du fret maritime sur le développement des importations de céréales.

          Au-delà des seules économies du tiers-monde, un rapport du PNUD (2016) relatif aux Objectifs de développement durable (no 15, Vie terrestre) fait bien la synthèse sur la dégradation des ressources productives des sols liée à la croissance de la population, au changement climatique, au développement des zones urbaines et des besoins croissants de l’agriculture et de l’industrie : i) au cours des deux derniers siècles, l’homme a supprimé ou converti au nom de l’agriculture 70 % des prairies, 50 % de la savane, 45 % des forêts décidues tempérées et 27 % des forêts tropicales ; ii) au cours des quarante dernières années, près d’un tiers des terres arables du globe ont été détruites par l’érosion et continuent de l’être à hauteur de plus de 10 millions d’hectares par an ; iii) 25 % des terres émergées du globe sont soit fortement dégradées, soit subissent un taux élevé de dégradation ; iv) en Afrique, deux tiers des terres sont déjà dégradées à des degrés divers – cela affecte au moins 485 millions de personnes, soit 65 % de l’ensemble de la population africaine ; v) la communauté mondiale perd jusqu’à 5 % de produit intérieur brut (PIB) agricole du fait de la dégradation des sols, soit un coût de 490 milliards de dollars par an.

          En définitive, la disparition d’écosystèmes terrestres pose un véritable défi, singulièrement aux familles vivant dans la pauvreté qui risquent de souffrir de façon disproportionnée de changements potentiellement catastrophiques affectant des écosystèmes fragiles dans les décennies à venir : i) près de 40 % des terres dégradées de la planète se trouvent dans les zones marquées par le plus fort taux de pauvreté, en grande majorité rurales ; ii) plus de 1,5 milliard de personnes dans le monde sont dépendantes de sols dégradés et 74 % d’entre elles souffrent de pauvreté ; iii) près de 135 millions de personnes pourraient être déplacées d’ici à 2045 du fait de la désertification.

          Le PNUD estime, enfin, que d’ici à 2030, la demande en nourriture, énergie et eau va augmenter respectivement d’au moins 50 %, 45 % et 30 %, et la satisfaction de ces besoins exigera, non seulement, la préservation de la productivité des sols mais, également, pour surmonter la faim et l’insécurité alimentaire, une augmentation de 60 % de la productivité agricole d’ici à 2050, dont un accroissement de 100 % dans les pays en voie de développement.

        

        
          
            Section 3
          

          Une progression « explosive » de la population 

          155Une vue d’ensemble. Dès le début du XXe siècle, la progression de la population du tiers-monde avait été plus rapide que celle des sociétés européennes au début de la révolution industrielle. Mais c’est à partir de la fin de la Seconde Guerre mondiale que, grâce aux nouveaux progrès de la médecine et notamment aux possibilités de lutte contre les maladies parasitaires, la progression de la population va prendre un « caractère inflatoire »13. Pour le tiers-monde à économie de marché, la croissance annuelle de la population entre 1950 et 1960 s’est élevée à 2,2 %, pour passer de 1960 à 1970 à 2,6 %. La décennie 1970‑1980 connaîtra un léger fléchissement de cette croissance : 2,5 %. Au total, la population de ce tiers-monde va doubler entre 1950 et 1980 et presque tripler de 1950 à 1995.

          La progression a été moins forte dans les pays du tiers-monde à économie planifiée (population multipliée par 2,2 de 1950 à 1995), ce qui traduit sans doute l’impact des politiques de contrôle des naissances très volontaristes voire autoritaires comme en Chine, surtout au début des années 1960 et après la mort de Mao (1976) et l’élimination de la « bande des Quatre » (1977) (v. ss 129).

          Le Fonds des Nations unies pour la population (FNUAP), dans son rapport 1998, relevait que le taux d’accroissement annuel moyen de la population mondiale était déjà ramené à 1,4 % en 1995. La population mondiale qui comptait trois milliards d’hommes en 1960 a dépassé le cap des six milliards en octobre 1999, des sept milliards en 2011 et devrait atteindre neuf milliards en 2040 et les dix milliards en 2060 selon les variantes moyennes des dernières World Population Prospects de l’ONU (juillet 2015).

          « L’Amérique latine demeurera jusqu’à la décennie 1960‑1970 la région à croissance démographique la plus élevée. À partir de ce moment, l’Afrique prend cette place et dépasse même le rythme maximum atteint par l’Amérique latine. L’Afrique est d’ailleurs le seul continent du tiers-monde où l’on n’observe pas, durant la décennie 1980‑1990, de ralentissement du rythme d’expansion de la population. L’Asie à économie de marché est globalement le continent à croissance démographique la moins rapide ; néanmoins, on reste au-dessus des 2 %. Le cas très contrasté de la Chine doit faire l’objet d’un examen particulier (titre 2, chapitre 2).

          « Durant la première moitié des années 1990, l’inflation démographique de l’Afrique s’est encore accélérée : le taux annuel de progression dépassant même les 3 %. Un tel rythme n’avait jamais été atteint dans une autre région, le maximum ayant été de 2,7 pour 100 pour l’Amérique latine de 1950 à 1970. De 1960 à 1995, c’est-à-dire en trente-cinq ans, la population africaine a été multipliée par deux et demi, passant de 265 à 683 millions. Cette forte inflation démographique a été, sinon le principal élément, du moins un facteur aggravant des gros problèmes économiques de ce continent. »14 

          Elle a certainement alimenté aussi les foyers de guerres ethniques et politiques qui ont ravagé de multiples pays africains, notamment au cours des trente dernières années.
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          156Le tiers-monde en « transition démographique » plus ou moins avancée. Selon Jean-Claude Chesnais, « toutes les populations humaines connaissent à l’époque moderne, une loi historique fondamentale, celle de la transition démographique »15. On peut définir ce phénomène comme étant le passage d’un régime de haute fécondité et de haute mortalité à un régime de basse fécondité et de basse mortalité. Ce processus de transition débute par une diminution de la mortalité principalement imputable à l’amélioration des conditions sanitaires et de l’alimentation. Dans une seconde phase, la fécondité commence à baisser puis se stabilise à un niveau légèrement supérieur à celui de la mortalité. Le temps qui sépare ces deux phases varie fortement d’un pays ou même d’un continent à l’autre. De l’ampleur de ce décalage dépend le rythme d’accroissement de la population au cours de la période de transition.

          Ainsi, selon Valérie Guérin16, « en Europe, la transition démographique a débuté très tôt, vers 1785 en France et vers 1810 en Suède, mais elle a aussi été très lente, de l’ordre de 100‑150 ans dans la plupart des pays et 175 ans en France. Dans nombre de pays en développement, le processus n’a commencé que très récemment et sera globalement de plus courte durée car ces pays bénéficient sans délai des avancées sanitaires et médicales qui ont été réalisées par les pays développés au cours de plusieurs siècles de recherche.

          « En Amérique latine et en Asie, la transition semble déjà bien entamée ; l’accroissement maximal de population ayant été atteint dans le courant des années 1960 dans les deux cas. Ainsi, la population de l’Asie ne s’accroît plus actuellement que de 1,6 %/an. La Chine, qui représente à elle seule 36 % des Asiatiques, a pu réduire sa croissance de 1,1 %/an au moyen d’une politique antinataliste draconienne ; l’Indonésie, la Thaïlande, Singapour ou Chypre ont également des croissances de population faibles (entre 1 % et 1,6 %/an).

          « L’Amérique latine connaît quant à elle des taux de croissance démographique de l’ordre de 1,8 % sur l’ensemble du sous-continent, se rapprochant ainsi davantage de la situation asiatique que de celle de l’Afrique.

          « En revanche, le taux de croissance en Afrique s’est stabilisé à 2,8 %/an pour la période 1980‑1995, contre 1,6 % pour l’ensemble de la planète et 1,9 % pour les pays en développement. Mais ce taux moyen de 2,8 % dissimule des disparités importantes : 2,3 % en Afrique du Nord, contre 3 % et plus au sud du Sahara. La population de certains autres pays augmente plus rapidement encore à une vitesse équivalente à celle rencontrée dans certains pays d’Afrique : 5,8 % en Afghanistan, 4,9 % en Jordanie, 4,2 % à Oman ou 3 % au Cambodge et au Laos.

          « À l’intérieur de ces grandes régions, la situation des pays au regard de la transition démographique est loin d’être homogène et au sein même de chaque pays, des différences importantes peuvent être observées entre milieu urbain et rural, entre classes sociales… Ainsi le processus de transition est souvent plus avancé en milieu urbain où la modernité sociale, culturelle, économique… est plus prononcée. Même en Afrique où son avance est la moins évidente, la transition de la fécondité semble bien avoir débuté dans la plupart des villes. »

          Au total cependant, à l’exception de certains pays d’Afrique qui conservent des indices synthétiques de fécondité très élevés (6,9 enfants par femme au Sud-Soudan, 6,6 en République démocratique du Congo), la plupart des pays du Sud se sont largement engagés dans la transition démographique.

          
            
            
              
                Indice synthétique de fécondité pour quelques régions et pays (nombre d’enfants par femme)
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              Source : G. Pison, « Tous les pays du Monde, 2015 », Population et sociétés, no 525, septembre 2015, INED.

            

          

          157Baisse incontestable mais inégale de la mortalité au sud. La notion de tiers-monde a été souvent associée à une forte mortalité infantile. De fait, au début des années 1950, la moyenne d’espérance de vie à la naissance dans la plupart des PED se situait encore à 41 ans et les enfants avaient une « chance » sur cinq de ne pas atteindre l’âge d’un an.

          Alors qu’au lendemain de la Seconde Guerre mondiale le plus grand nombre de « pays sous-développés » se situaient dans la tranche d’espérance de vie de 35‑45 ans, la moyenne était de 67 ans dans les « pays développés ».

          Depuis, la mortalité a entamé une baisse sans précédent dans les pays du tiers-monde et l’écart d’espérance de vie entre les pays du Nord et les pays du Sud s’est réduit de plus de moitié. Ainsi, au début des années 1990, l’espérance de vie était de l’ordre de 63 ans dans les pays du Sud et de 74 ans dans ceux du Nord. Au sud, la mortalité infantile est aujourd’hui cinq à six fois plus faible qu’en (1945‑1950). Pour résumer, tandis que les femmes et les hommes nés au début des années 1950 pouvaient espérer vivre en moyenne 47 ans, les personnes nées entre 2010 et 2015 pourront atteindre en moyenne l’âge de 70,8 ans selon les Nations unies. L’espérance de vie a progressé de plus de vingt années en 65 ans. En outre, les inégalités se sont réduites : les populations des régions en développement ont vu leur espérance de vie augmenter de 27,4 années entre 1950 et 2015, pendant que les pays riches gagnaient moitié moins. L’écart entre les populations des régions développées et celle des régions les plus pauvres a diminué : de 23 années en 1950 à 9 ans en 2015. Malgré tout, l’espérance de vie des pays les plus pauvres n’atteint aujourd’hui que le niveau d’espérance de vie des pays riches à la fin des années 1960.

          Ce rattrapage est, néanmoins, remarquable, d’autant que les pays développés ont continué à enregistrer une diminution sensible de leur mortalité tout au long de cette période. Cependant, comme le souligne encore Valérie Guérin : « la diversité des situations est de mise parmi les pays du Sud alors que le groupe des pays du Nord est resté très homogène sur ce plan. »17 Ainsi, les dix pays du monde où l’espérance de vie est la plus basse sont tous situés en Afrique subsaharienne. Guerres et épidémies ajoutent leurs effets à la pauvreté et à la malnutrition. Si les conditions de mortalité n’évoluent pas, les bébés des années 2010 à 2015 peuvent espérer vivre 49,4 ans en moyenne en République centrafricaine, 50,2 ans en Sierra Leone, et 51,7 ans au Tchad ou en Côte d’Ivoire. Ce niveau reste très inférieur à celui que connaissaient les pays riches en 1950.

          On relève toutefois des exceptions à cet allongement de la durée de la vie. À la fois pour des raisons économiques et sociales, les pays de l’ex-bloc communiste connaissent une longévité qui progresse plus lentement que dans le reste du monde. En Ukraine (103e pays en matière d’espérance de vie, avec 71,3 ans d’espérance de vie et 64,1 ans en 2015), en Géorgie (81e, avec respectivement 74,4 et 66,5 ans) ou en Bulgarie (80e, avec respectivement 74,5 et 66,4 ans), par exemple, l’espérance de vie à la naissance est en baisse. De même en Russie, celle-ci, après avoir atteint 69,2 ans en 1985, est retombée à 64,4 ans en 1995 et, en 2015, se situe à la 109e place, avec 70,5 ans d’espérance de vie et 63,3 ans en « bonne santé ». En Afrique subsaharienne, c’est la pandémie de sida qui est en cause. Sont ainsi particulièrement frappés l’Afrique du Sud, le Botswana, le Malawi, le Mozambique, la Namibie, la Zambie et le Zimbabwe où le taux de prévalence du virus VIH y dépasse les 10 % de la population. Dans ces régions, le sida, estiment toujours les Nations unies, va être responsable d’une réduction de l’espérance de vie de 6,3 ans en vingt-cinq ans. À la naissance, celle-ci va passer de 53,4 ans pour 1985‑1990, à 47,6 ans pour 1995‑2000 et à 47,1 ans pour 2010‑2015. Un phénomène identique, mais de moindre ampleur, touche trois pays d’Asie (Cambodge, Inde et Thaïlande) et deux pays d’Amérique latine, le Brésil et Haïti.

          Selon le PNUD, « entre 1960 et 1994, le taux de mortalité infantile dans les pays en développement a baissé de près des trois cinquièmes, passant de 150 à 64 pour 1 000 naissances. En revanche, en Afrique subsaharienne, il reste proche de 100 pour 1 000. Le taux de mortalité des enfants de moins de 5 ans en Asie du Sud – 112 pour 1 000 naissances – équivaut à presque trois fois celui de l’Asie de l’Est et à près de six fois celui des pays industrialisés »18.
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          158La baisse de la fécondité, entre espoir et réalité. Si la mortalité a commencé sa baisse dès les années 1960, la fécondité n’entame timidement son mouvement de recul, dans l’ensemble du tiers-monde, que dans les années 1970. Cependant, entre (1965‑1970) et (1990‑1995), le nombre d’enfants par femme y est tombé de 6 à 3,5. Toutes les régions en développement et la plupart des pays (à l’exception de plusieurs pays d’Afrique19, du Yémen et de l’Afghanistan pour l’Asie) voient leur fécondité baisser au cours de cette période. L’Afrique australe et l’Afrique du Nord ont même enregistré une baisse de fécondité de 1,7 enfant par femme pour l’une et de 2,7 enfants par femme pour l’autre au cours de cette même période. Mais c’est l’Asie qui connaît alors la baisse la plus spectaculaire. Il est vrai que la Chine et l’Inde, par leur masse démographique, exercent une influence majeure sur le taux moyen de fécondité du continent asiatique. Ainsi, en Chine, le taux de fécondité est passé de six à deux (1,68 en 2018). En Inde, l’indicateur de fécondité est passé de 7 à 3,8 (2,22 en 2018).

          En Amérique latine, la baisse de la fécondité est également spectaculaire : de 5,5 enfants par femme à 3,1. C’est en Amérique centrale que le phénomène y est le plus marqué et notamment au Mexique (de 6,8 enfants par femme à 3,2 ; 2,13 en 2018). Le phénomène est moins accentué au sud du continent.

          Deux facteurs majeurs paraissent expliquer cette évolution : l’utilisation de contraceptifs (par 60 % des couples mariés des pays en développement en 1995 contre 10 % en 1960) et la scolarisation des filles (de 59 % à 76 %). Ces deux facteurs sont étroitement dépendants des niveaux de développement (v. ss 145).

          159À brève échéance, un bouleversement de l’ordre démographique du monde. Au seuil de l’an 2000, sur 1 000 habitants de la planète, on comptait 119 Européens (contre 250 en 1900), 135 Américains (au lieu de 92), 609 Asiatiques (au lieu de 580) et 132 Africains (au lieu de 68). En 2021, on compte 96 Européens, 132 Américains, 595 Asiatiques, et 175 Africains.

          Les différences d’accroissement démographique entre les grandes régions du monde vont profondément modifier, à terme, l’ordre démographique de la planète. La population de l’Afrique, aujourd’hui (2021) de 1,373 milliard d’habitants (17,4 % de la population mondiale), devrait encore doubler dans les trente prochaines années et représenter alors près de 20 % des habitants de la planète. L’Amérique latine, pour sa part, ne devrait doubler sa population que dans soixante ans et l’Asie dans un peu plus d’un siècle. Le monde développé, quant à lui, devrait enregistrer une décroissance de sa population à partir de 202520. La part de la population du tiers-monde (8,5 milliards d’individus en 2055…) va donc augmenter rapidement et celle des pays riches diminuer relativement.

          Ces pressions démographiques différentielles, qui s’exerceront de plus en plus entre ces diverses régions, devraient amplifier « l’instabilité spatiale de la population » qui résulte déjà de multiples facteurs structurels ou conjoncturels : différences de pressions démographiques déjà enregistrées, écart des niveaux de développement, sécheresse des années 1980 en Afrique subsaharienne, multiples troubles politiques et guerres civiles, etc. On peut donc s’attendre à de nouveaux et puissants mouvements migratoires internes (campagne vers les villes) et externes (migrations internationales), sans compter les migrations environnementales et climatiques qui sont des déplacements de population, temporaires ou définitifs, causés par des changements environnementaux ou climatiques.

          Ainsi on peut estimer, par exemple, que même si l’émigration ne représente aujourd’hui qu’une portion marginale de l’accroissement naturel de la population africaine, l’Europe restera la « terre promise » de plusieurs dizaines de millions de personnes, notamment des jeunes, au cours des vingt ou trente années à venir. Les mesures restrictives à l’immigration prises par les pays de l’Union européenne et la coordination des contrôles mis en œuvre dans le cadre des accords de Schengen (1990) exerceront sans doute deux types d’effets : une forte frustration dans les pays du Sud et une tendance à la transgression par le développement des filières de l’immigration clandestine. À ce titre, la crise migratoire en Europe (années 2010) consécutive à l’augmentation du nombre de migrants arrivant dans l’Union européenne via la mer Méditerranée et les Balkans, depuis l’Afrique, le Moyen-Orient et l’Asie du Sud, une des plus importantes crises migratoires de son histoire contemporaine, est symptomatique. De même, s’agissant de l’amplification du phénomène avec les réfugiés de la guerre civile syrienne, avec un pic en 2015 de plus d’un million de personnes arrivant dans l’espace Schengen, avant de retomber les années suivantes pour arriver à 122 000 migrants en 2018.

          À terme, seules des dynamiques et des politiques de développement efficaces et durables pourraient réduire cette instabilité spatiale externe de la population des pays du Sud.
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          160Une explosion urbaine sans précédent mais aussi sans surplus agricole et sans industrialisation. L’explosion urbaine du tiers-monde s’est réalisée sans développement susceptible de l’expliquer, ou, plutôt, de la justifier. En effet, alors qu’en Europe et dans le reste des pays développés, l’expansion urbaine du XIXe siècle a eu comme base essentielle un accroissement de la productivité agricole et un processus d’industrialisation, l’inflation urbaine du tiers-monde peut être caractérisée comme une urbanisation sans surplus agricole et surtout sans industrialisation.21 

          De 1950 à 1970, la progression du taux d’urbanisation est particulièrement forte en Amérique latine où ce taux passe de 40 à 60 % de la population totale, celui des pays développés passant dans le même temps de 55 à près de 70 %. La progression est plus modérée en Afrique et en Asie (de 15 à un peu plus de 20 %) et le taux atteint au début des années 1970 est encore relativement faible. La courbe de l’Amérique latine rejoindra celle des pays développés vers 1990, au voisinage de 75 %. Celles de l’Afrique et de l’Asie seront en progression plus forte à partir des années 1970.

          D’autres estimations des Nations unies évaluent le nombre de citadins vivant dans les tiers-mondes à 1,7 milliard en 1995 (sur un total de 2,6 milliards de citadins dans le monde ; selon les Perspectives d’urbanisation du monde de l’ONU, 33,62 % de la population mondiale résidait dans les villes en 1960, 56,15 % en 2020). Cela représente 37,2 % de la population des pays en développement alors que les pays développés comptent déjà 74,2 % de citadins. D’ici 2025, cette proportion sera passée à 56,7 % au sud, soit une augmentation de l’ordre de vingt points en pourcentage. La population urbaine des pays riches connaîtra dans le même temps une augmentation inférieure à dix points. Actuellement, c’est l’Amérique latine qui est la région du tiers-monde la plus urbanisée avec un taux proche de 75 %. L’Asie et l’Afrique se situent loin derrière avec un taux d’urbanisation compris entre 34 et 35 %. Là encore la diversité intracontinentale est de mise (tableau ci-après).

          
            
              
                
                  L’urbanisation dans le tiers-monde, en 1995 et 2025 : quelques exemples de la diversité des situations (population vivant dans les villes en %)
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              Source : Nations unies, World Urbanization Prospects : the 1992 Revision, Annex Tables, New York, 1993, 164 p.

            

          

          • Les causes multiples de l’explosion urbaine

          Les causes de cette progression des taux d’urbanisation, déjà très sensible au début des années 1970, sont d’abord à rechercher dans les causes de l’exode rural. Les migrations internes des campagnes vers les villes sont le résultat inéluctable des phénomènes décrits dans les paragraphes précédents et notamment du « ciseau malthusien ». La surdensité de peuplement agricole, les écarts de revenu entre campagne et ville, les possibilités de trouver secours et refuge immédiat dans les cercles de la communauté plus ou moins élargie, les perspectives de bénéficier des miettes de la redistribution des pays riches, une plus grande accessibilité des soins et de l’éducation sont les premières causes évidentes de ces grands déplacements de population vers la ville. Mais bien d’autres causes s’y rajoutent telles que la rapidité et l’inadaptation de la scolarisation en milieu rural qui ont pu créer un fossé entre les générations et aviver chez les jeunes le désir de promotion et de mobilité sociale et géographique.

          P. Bairoch (1997) souligne aussi un facteur spécifique aux pays du tiers-monde : « contrairement à la ville de l’Occident – qui, depuis le début du processus d’urbanisation moderne et durant un siècle et demi, a été le frein à sa propre croissance (à cause de la surmortalité qui y sévissait) –, la ville du tiers-monde – dix-vingt ans après le début de l’accélération de l’urbanisation – est en elle-même un facteur de croissance. L’augmentation naturelle de la population explique, déjà à elle seule, près de la moitié de l’inflation urbaine. »

          Ce résultat est dû précisément aux possibilités de mieux s’y faire soigner et de mieux s’y nourrir comparativement aux campagnes surpeuplées ou ravagées par la sécheresse, les inondations voire les guerres civiles et l’insécurité.

          • Le développement des formes d’habitat précaire ou « la planète des bidonvilles »22.

          Dès lors que le grand déplacement des populations des campagnes vers les villes n’est pas fondamentalement sous-tendu au départ par la dynamique de développement, c’est-à-dire par les progrès de l’agriculture et par le développement de l’industrie et des activités induites à l’arrivée, il va développer une société de quart-monde à la périphérie et parfois au cœur même des villes du tiers-monde. Cette « planète des bidonvilles » se retrouve sous des formes diverses dans tous les pays du tiers-monde et elle ne cessera de s’étendre de la fin de la guerre et surtout des années 1960 à nos jours. Ainsi, au début des années 1990, de 35 à 40 % des habitants des villes du tiers-monde à économie de marché vivraient ou survivraient dans ces formes « d’habitat précaire » ou « spontané »23.

          Les experts du PNUD estiment pour leur part que « plus d’un milliard d’habitants ne disposent pas d’un abri décent. Au moins 600 millions de personnes occupent des logements présentant des risques pour leur santé ou pour leur vie ». Et ce, d’autant que dans son Rapport intitulé Stratégie à l’appui d’une urbanisation durable (2016), le PNUD souligne que, pour la première fois dans l’histoire, plus de la moitié de la population mondiale sera urbaine. On prévoit que, d’ici 2030, les populations rurales de l’ensemble de la planète demeureront largement statiques, alors que les populations urbaines compteront 1,5 milliard de personnes de plus. D’ici 2030, 60 % de la population mondiale vivra dans des villes et plus de 90 % de cette croissance urbaine surviendra dans les villes et les agglomérations du monde en développement, soit principalement en Afrique et en Asie.

          Outre l’exposition aux impacts du changement climatique et aux phénomènes extrêmes, la vulnérabilité des villes résulte de la violence et de la criminalité afférentes. Ce processus est amplifié, dans les pays en développement où le processus d’urbanisation est souvent mal administré, créant des villes inéquitables, fragmentées, et où les habitants sont exposés à l’exclusion et à un risque de violence accru, en particulier parmi les groupes de « laissés-pour-compte » dans la population urbaine qui ne peuvent pas accéder au système politique officiel, notamment les réfugiés et les personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays (PDI). Il en résulte une importante concentration urbaine de pauvres et de personnes marginalisées, la Banque mondiale estimant que, d’ici 2035, la majorité des populations du monde vivant dans une pauvreté extrême se trouvera dans des zones urbaines.

          Conséquemment, « l’insécurité liée à la menace d’expulsion vient s’ajouter aux autres problèmes de logement. Les expulsions ne manquent pas de motifs : embellissement des grandes villes, plaintes contre l’occupation illégale de biens fonciers publics, projets d’infrastructure, grands événements internationaux et raisons politiques, militaires ou ethniques. Elles font intervenir la force publique et se déroulent souvent dans la violence »24. Les Africains leur ont donné un nom : le « déguerpissement ».

          « La pire des situations, en matière de logement, est de ne pas disposer d’un domicile fixe. Or, on estime à 100 millions dans le monde le nombre des personnes dans ce cas. Les enfants sont les premières victimes de cette situation (au Brésil, plus de 200 000 d’entre eux vivent dans la rue. »25 

          La « bidonvillisation » des formes de l’habitat n’est donc que la face la plus visible de la misère de 280 à 320 millions de personnes, dont 115 à 135 millions d’enfants de moins de 15 ans dans le tiers-monde. D’autres aspects comme le sous-emploi, le « chômage déguisé », et la multiplication d’activités informelles peu productives, voire contre-productives, et l’hypertrophie du secteur tertiaire qui en découle, sont plus difficiles à cerner. Cela nécessite au préalable de repérer le faible niveau d’industrialisation du tiers-monde en général.

        

        
          
          
            Section 4
          

          L’unité apparente du tiers-monde : un niveau faible d’industrialisation 

          Le blocage du développement industriel est un phénomène ancien dans les pays dominés par les grandes puissances coloniales, c’est-à-dire dans les pays et les continents des périphéries qui ont pourtant été les premiers au contact des nations industrielles. Les principales raisons en sont connues.

          161Le « pacte colonial » et la préférence impériale déjouent les prévisions de Karl Marx : le cas de l’Inde. Marx avait écrit en effet : « Tout pays plus avancé du point de vue industriel ne fait que montrer au pays moins avancé l’image de son propre avenir. […] Il est impossible de faire fonctionner un réseau de voies ferrées dans un pays aux proportions aussi gigantesques que l’Inde sans y introduire en même temps tous les processus industriels nécessaires pour satisfaire les besoins immédiats et courants du trafic ferroviaire, introduction qui aura pour effet à son tour, de provoquer l’utilisation de machines dans des branches industrielles sans rapport direct avec les chemins de fer. Ainsi, le réseau ferroviaire indien va devenir effectivement le précurseur d’une industrie moderne. »26.

          En fait, pour F. Sternberg27, les choses ne se passèrent pas ainsi, ni au XIXe siècle, ni dans la période de stagnation de l’impérialisme entre les deux guerres mondiales. L’Angleterre construisit bien aux Indes un important réseau de voies ferrées, mais elle ne pensa nullement à faire de ce réseau le « précurseur d’une industrie moderne ». Les raisons en sont évidentes : les Anglais voulaient organiser aux Indes des débouchés pour leurs propres industries ; ils n’ont donc pas favorisé le développement de l’industrie indienne ; bien au contraire, ils ont profité de leur position politique, financière et économique dominante pour l’empêcher, ou au moins la retarder par tous les moyens. Lord Chatham, en Angleterre, avait d’ailleurs proclamé : « Ni un clou, ni un fer à cheval » ne doivent être produits dans les colonies.

          En France, J. Méline (président du Conseil des ministres d’avril 1896 à juillet 1898) avait proposé de « décourager par avance les tentatives industrielles qui pourraient se faire jour dans nos colonies, obliger en un mot nos possessions d’outre-mer à s’adresser exclusivement à la métropole pour leurs achats de produits manufacturés et à remplir de gré ou de force leur office national de débouchés réservés, par privilège, à l’industrie métropolitaine »28.

          Cette politique a été systématiquement appliquée dans les territoires des grandes puissances coloniales, faisant ainsi obstacle à la propagation du mode de production capitaliste. Mais on peut encore distinguer deux autres raisons essentielles du blocage du développement industriel dans les colonies.

          162La suprématie industrielle des puissances coloniales et l’imposition du libre-échange. Pour J.‑Ch. Asselain29, en effet, la question se pose de savoir s’il faut « attribuer la responsabilité de ce processus à la domination coloniale de la Grande-Bretagne, ou à sa supériorité industrielle, de nature technique et économique ». En effet, si « des mesures ont pu intervenir pour contrecarrer, de façon directe et délibérée, l’industrialisation de l’Inde, il a suffi, pour l’essentiel, à la Grande-Bretagne d’imposer le libre-échange à l’Inde, lui interdisant toute mesure protectionniste comparable à celles qui avaient été jugées nécessaires au premier stade de l’industrialisation anglaise. Ainsi, les tissus anglais n’acquittaient à leur entrée en Inde qu’un droit symbolique de 3,5 % et ils étaient même exemptés des taxes (de 6 à 8 %) qui frappaient les transactions intérieures indiennes. Dès lors, les mécanismes du libre-échange – une fois la supériorité industrielle anglaise bien établie – suffisaient en eux-mêmes à bloquer l’industrialisation de l’Inde ».

          On verra plus loin (chapitre 3) que les mêmes causes peuvent engendrer les mêmes effets aujourd’hui. L’application sans discernement à tous les pays en développement des dogmes ou de la philosophie de l’ajustement structurel30, c’est-à-dire flexibilité, retrait de l’État et ouverture (libre-échange), peut engendrer une chute de l’investissement et un blocage de l’industrialisation dans les pays les plus pauvres d’Afrique et même dans les pays intermédiaires d’Amérique latine.

          163La réduction des coûts de transport et la dissociation des industries extractives et des industries de transformation. Pour P. Bairoch, « l’erreur de Marx, d’ailleurs compréhensible si l’on se place vers 1850, a été de sous-estimer justement l’influence de la baisse des coûts de transports. […] Si, effectivement, dès les années 1850, on commença à construire des voies ferrées dans les pays sous-développés, le gros de ces programmes se plaça dans les années 1880‑1910, au moment où les effets de la réduction des coûts des transports maritimes étaient déjà grands. D’autre part, une fois les lignes établies, aucun problème sérieux ne se posera pour l’approvisionnement des chemins de fer tant en combustibles qu’en pièces de rechange : le coût réduit du transport permettant une dépendance extérieure pour ces produits. Voilà les raisons essentielles qui expliquent le peu d’effets induits sur l’industrie et sur l’économie en général de la construction et de l’exploitation des chemins de fer dans les pays sous-développés »31.

          La baisse des coûts des transports ferroviaires et maritimes, puis des transports routiers ou fluviaux, qui va s’amplifier tout au long du XXe siècle et tout particulièrement après la Seconde Guerre mondiale (construction de pétroliers et minéraliers géants ou encore des oléoducs et gazoducs…), va ainsi favoriser la localisation des industries de transformation (industries métallurgiques, chimiques, pétrolières…) dans les pays développés parfois très éloignés des sources de matières premières. Ainsi, « en Mauritanie, les gisements mis en exploitation se situent à quelque 700 km du port d’exportation, soit à une distance sept fois supérieure à celle considérée comme normale avant la guerre. Il en est d’ailleurs de même des gisements de Rourkela (Inde, 720 km) ; de Cassinga (Angola, 630 km) ; de Vale do Rio Doce (Brésil, 560 km) ; etc. »32.

          La localisation de la sidérurgie des pays développés sur les côtes, comme à Fos-sur-Mer à l’ouest de Marseille au début des années 1970, traduit bien cette dissociation des lieux de transformation industrielle des gisements d’extraction du minerai de fer et du charbon. La construction de ports minéraliers et pétroliers de grande capacité répond à celle des pétroliers et minéraliers géants dès les années 1960 et 1970. Ainsi, au début des années 1970, les supertankers de 350 000 tonnes (on allait bientôt faire « mieux » encore : jusqu’à 500 000 tonnes) avaient déjà 16 fois la capacité de ceux de 1958 et 150 fois celle des premiers pétroliers de 1863 !

          La prédominance des exportations de matières brutes et à faible valeur ajoutée dans le volume global des exportations des pays du tiers-monde est donc une conséquence majeure de la baisse spectaculaire des coûts de transport en longue période. Ce phénomène sera consolidé et amplifié par la domination des sociétés minières ou de prospection et d’exploitation de gisements pétroliers par les groupes multinationaux originaires des pays industriels qui ne relâcheront jamais leur contrôle des filières de production, malgré les velléités d’indépendance des pays producteurs (nationalisations des gisements pétroliers et des bassins miniers…).

          La délocalisation partielle ou de plus grande ampleur des industries de transformation dans les branches du pétrole ou de la métallurgie est donc un phénomène récent lié aux nouvelles stratégies de la mondialisation (nouvelle DIT).

          164Une croissance rapide des industries extractives liée aux besoins des pays industriels avancés. L’accélération de l’activité des industries extractives dans les pays du tiers-monde après la guerre est évidemment liée au rythme de croissance soutenu des grandes puissances industrielles jusqu’au début des années 1970.

          
            
              
                
                  Part de l’ensemble du tiers-monde dans la production mondiale de pétrole et des principaux minerais (moyennes annuelles triennales, sauf 1913 et 1990)
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              (*) : en contenu métal pour les minerais.

            

            
              Source : Paul Bairoch, 1997.

            

          

          Selon les estimations de P. Bairoch, de 1900 à 1948, le taux de croissance de l’industrie extractive dans ces pays est de l’ordre de 5,5 % par an. Le charbon, puis le pétrole à partir des années 1920 sont les principaux responsables de ces performances. De 1948 à 1973, c’est-à-dire précisément dans la phase de forte croissance des pays occidentaux (v. ss 17 s.), on enregistre une forte progression du rythme de production des industries extractives qui dépasse 8 % par an en moyenne. Le pétrole en est le principal responsable ; mais l’extraction du minerai de fer y joue son rôle. La rupture de la croissance des années 1973‑1974 dans les pays du bloc occidental (v. ss 47 s.) entraînera un recul de la production de l’industrie minière et notamment de la production pétrolière si bien que le niveau du début des années 1990 se situe à peu près à celui des années 1969‑1971.

          165Une croissance rapide de la production manufacturière de substitution. De 1945 à 1975, la production manufacturière connaît un taux de progression de 5 à 6 % par an et par habitant. Or les taux de croissance par habitant à long terme de l’industrie manufacturière des pays européens durant la phase de décollage n’avaient été que de 1,5 à 3 % et dans leur période de forte croissance (de 1950‑1973) ces taux étaient de l’ordre de 4 %. Ce taux très élevé était dû à la progression des industries de substitution où prédominent les produits traditionnels à demande mondiale faiblement croissante ce qui laissait donc peu de perspectives de débouchés extérieurs.

          « Si l’on se place vers 1973 (soit à la veille des changements conjoncturels importants), on peut estimer qu’à ce moment, l’ensemble du tiers-monde, qui assurait 10 % de la production manufacturière mondiale, assurait près de 50 % de la production de fil de coton, mais seulement 1‑2 % de la production de fibres artificielles. La part du tiers-monde dans le secteur du ciment était de 22 % ; mais elle n’était que de 1‑2 % pour l’électronique de pointe et l’aéronautique et d’un pourcentage voisin pour la chimie. »33 

          Cependant, là encore, les stratégies de délocalisation de segments des industries à haute technologie des pays riches dans les années 1970‑1980 viendront changer la donne mondiale, c’est-à-dire la répartition spatiale des activités industrielles.

          Pour l’heure, c’est-à-dire en 1975, même sans les quatre dragons de l’Asie que constituaient déjà Hong Kong, la Corée, Taïwan et Singapour, les pays du tiers-monde à économie de marché avaient multiplié par plus de 7 le volume de leur production manufacturière de 1938 à 1975 et par 5 de 1950 à 1975 ; ils le multiplieront encore par 1,8 de 1975 à 1990.

          166Une forte concentration géographique de la production industrielle dans quelques pays et une forte dépendance extérieure. Six pays (Brésil, Corée du Sud, Hong Kong, Mexique, Singapour et Taïwan) regroupaient, au début des années 1980, environ 70 % de la capacité industrielle des pays du tiers-monde à économie de marché, alors même que leur population ne représentait que 10 % environ de cet ensemble. Ces six pays sont donc en grande partie responsables de la croissance attribuée aux pays du tiers-monde au cours des dernières décennies du XXe siècle. Malgré la rapidité de leur croissance industrielle, le niveau moyen d’industrialisation par habitant du tiers-monde au début des années 1980 y était 25 fois plus faible que celui de la moyenne du monde développé.

          De plus, pour le tiers-monde à économie de marché, le taux de dépendance de l’industrie manufacturière par rapport aux entreprises multinationales d’origine américaine, européenne et japonaise était de l’ordre de 30 % dans les années 1970 (plus de 30 % en Amérique latine et de l’ordre de 20 % en Asie). Le phénomène de dépendance prendra une tout autre ampleur dans la deuxième période étudiée avec le développement de la mondialisation (v. ss 247 s.).

          Malgré ce développement rapide des industries manufacturières, le secteur industriel essentiellement localisé en milieu urbain, ne pourra absorber le surcroît de population active résultant à la fois des deux phénomènes majeurs analysés ci-dessus : des migrations internes des campagnes vers les villes (« explosion urbaine ») et plus globalement l’explosion démographique. Il va en résulter un « déversement » de l’excès de population dans un secteur résiduel où les activités informelles vont proliférer et, avec elles, les multiples formes de « chômage déguisé » ou de sous-emploi.

        

        
          
            Section 5
          

          Une prédominance des formes d’économie de subsistance 

          167Une hypertrophie du tertiaire informel et un chômage « déguisé » extensif. Si, dès les années 1970, le secteur tertiaire absorbait plus de 50 % de la population active dans la plupart des pays développés et pratiquement autant dans les pays du tiers-monde à économie de marché, le phénomène n’avait pas du tout la même signification. Alors que dans les pays développés de l’OCDE il manifestait l’amorce d’un dépassement du stade de la civilisation industrielle par le développement remarquable des services « standardisables » aussi bien que par celui des services relationnels (civilisation de « l’immatériel » fondée cependant sur une accumulation et une performance prodigieuses du capital physique…), dans les pays du tiers-monde le phénomène de tertiarisation traduisait pour l’essentiel le déversement d’une grande partie de la population dans des activités informelles. Celles-ci ont en effet rapidement proliféré dans le secteur tertiaire en milieu urbain car elles ont tout simplement constitué le seul moyen de survie pour la population qui se déversait sur la ville à la recherche de moyens de subsistance vitaux : aide alimentaire, soins, habitat précaire, sécurité relative…, qu’elle ne pouvait plus trouver dans les campagnes, soit pour des raisons démographiques et physiques (surdensité foncière, sécheresse…), soit pour des raisons politiques (guerre civile, guerres interétatiques, troubles…). Ce déversement des populations dans la ville et son corollaire le déversement dans les activités informelles ou souterraines essentiellement de type tertiaire, demeurent sans doute aujourd’hui l’une des rares caractéristiques communes de l’ensemble des « pays en développement ou du Sud ». Afin de rendre compte de l’importance du phénomène, le PNUD, en collaboration avec l’OIT (Organisation internationale du travail), dans un rapport de 2021 intitulé Protection sociale et secteur informel dans les pays africains, indique qu’à l’échelle mondiale 61 % de la population en âge de travailler, soit deux milliards de personnes, contribuent à l’économie informelle et, qu’en Afrique subsaharienne, l’emploi informel représente 86 % de l’emploi total des hommes et 92 % de celui des femmes. Si tous les travailleurs de l’économie informelle ne sont pas pauvres, la plupart d’entre eux vivent dans la pauvreté, ne percevant que des revenus faibles et irréguliers et ne bénéficiant d’aucune protection sociale ni d’aucune protection des travailleurs, l’OIT estimant que 82 % des habitants d’Afrique subsaharienne n’ont pas accès à un système de protection sociale.

          168Du « secteur archaïque » au « secteur informel ». Dans la terminologie de F. Perroux et des analyses dualistes les plus courantes, on regroupait indistinctement toutes les activités qui ne relevaient ni de la logique ni des circuits directs de l’économie moderne dans le « secteur archaïque ». Ces activités, depuis le début des années 1970, sont désormais groupées dans la catégorie résiduelle du « secteur informel » car elles échappent généralement aux mesures directes des activités économiques, c’est-à-dire aux formes comptables qui permettent d’aboutir à une estimation des richesses produites au cours d’une année (PIB). Le concept d’économie informelle va marquer une rupture par rapport à celui d’économie dualiste dans la mesure où la ligne de partage ne passe plus principalement entre une agriculture archaïque et un secteur industriel moderne, essentiellement urbain, mais bel et bien à travers le monde rural comme à travers le monde urbain où vont proliférer les activités informelles. La distinction entre secteur formel et secteur informel n’est pas facile à établir dans la mesure où une partie des activités du secteur formel n’est pas déclarée ; cette partie pouvant même être très importante comme dans les activités du bâtiment, au Brésil par exemple34. Mais ce secteur informel, dont l’apport économique peut représenter, selon des méthodes d’estimation indirectes, de 30 à 60 % du PIB des pays du tiers-monde, alors qu’il ne représente que 5 à 15 % du PIB des pays européens les plus développés, regroupe lui-même des activités très hétérogènes dont certaines sont plus ou moins productives et d’autre purement redistributives, par exemple la démultiplication infinie du petit commerce urbain.

          On relèvera toutefois, avec la Banque mondiale, que le taux d’économie souterraine (« shadow economics ») est passé de 13,2 % en moyenne dans les pays de l’OCDE en 1990 à 16,7 % en 2002. Selon l’OCDE, la Grèce et l’Italie arrivaient en tête avec respectivement 29 % et 27,8 %, suivis de l’Espagne (24 %) et la Belgique (23,4 %). La progression a été particulièrement forte dans les pays de l’ex bloc soviétique où l’économie souterraine peut représenter jusqu’à 45 % du PIB en Russie, Roumanie, en Bulgarie, en Slovaquie…

          169Le dualisme secteur structuré et secteur non structuré. Les économies sous développées se caractérisent par l’hétérogénéité de leurs structures et notamment par cette juxtaposition d’un secteur structuré et d’un secteur non structuré qui est la manifestation du dualisme. Dans les pays du tiers-monde à économie de marché, le secteur structuré correspond généralement au « secteur capitaliste » qui se caractérise notamment par le salariat, l’existence d’un taux de profit positif et une accumulation du capital ou tout au moins de l’argent fonctionnant comme « capital ». Le développement fréquent, après la guerre, d’un secteur d’entreprises publiques dans de nombreux pays d’Afrique et d’Amérique latine est venu complexifier ce schéma de base du secteur structuré ou moderne.

          Dans le secteur non structuré, il faut d’abord distinguer un espace non marchand, que F. Braudel assimilerait à celui de la « civilisation matérielle » pour d’autres époques35. Il se caractérise par une absence de circulation monétaire, la production de simples valeurs d’échange, l’autosubsistance, dans la sphère de l’économie domestique ou communautaire. Mais il existe par ailleurs des activités que l’on peut regrouper dans un secteur informel ou non structuré du point de vue des formes d’organisation de la production, des statuts socio-professionnels ou de la division du travail.

          Nous pouvons définir, avec Philippe Hugon36, le secteur non structuré marchand comme celui « des activités à petite échelle où le salariat est très limité, où le capital avancé est faible, mais où néanmoins il y a circulation monétaire, vente de biens et services onéreux ».

          170Un secteur non structuré traditionnel et un secteur non structuré moderne. Au sein de ce secteur non structuré marchand, on peut distinguer, tout d’abord selon Ph. Hugon, « un secteur irrégulier ou résiduel comprenant tout un éventail d’activités licites mais marginales et de peu de prestige (mendicité, divers travaux de jardinage, lavage de voitures…), de même que nombre d’activités illégales ». Mais on distingue aussi « un secteur régulier ou intermédiaire comprenant des activités économiques menées à petites échelles par des entreprises familiales et généralement non salariées. […] En réalité, la plupart des enquêtes excluent les activités « marginales » (services personnels, activités de récupération, vendeurs ambulants, travail clandestin) et concernent un secteur non structuré moderne : artisanat de production, services de réparation, commerce et transport, activités de bâtiment.

          « Le secteur non structuré moderne est donc assimilé à celui des petites unités de production, le plus souvent familiales ».

          Ce « secteur non structuré moderne » se distingue des « activités marginales » non seulement par son caractère productif mais aussi par les relations plus ou moins étroites qu’il entretient avec le secteur structuré lui-même. Si ces relations sont étroites et continues, il y a alors possibilité d’émergence et de promotion pour ce secteur non structuré moderne. C’est donc sur lui que porteront prioritairement les politiques de promotion et de soutien à la petite ou à la micro-industrie de la coopération multilatérale (PNUD, FMI, BIT…) ou bilatérale surtout à partir de la fin des années 1970.

          171Des limites économiques étroites37. Bruno Lautier montre qu’en matière de production de biens, la capacité de l’économie informelle à prendre la place de l’économie formelle s’avère très limitée. À titre d’exemple, une étude précise réalisée en Colombie a montré que « seulement 5 % de l’emploi urbain seraient passibles de ce transfert de l’économie formelle vers les micro-entreprises ; et ensuite que l’avantage des secondes sur les premières en termes de coût horaire du travail variait (selon les phases du cycle économique) de 4 à 25 %, ce qui est inférieur aux écarts de productivité du travail entre les deux types d’entreprises. La baisse de l’emploi dans l’industrie formelle est généralement associée à un accroissement des importations, accentué par l’ouverture des frontières (comme dans la plus grande partie de l’Afrique subsaharienne, où ce sont les produits « made in China » ou en Corée qui prennent la place des produits industriels locaux, et non les produits de l’artisanat) ; elle peut aussi correspondre aux hausses de productivité d’entreprises obligées de s’aligner sur les normes mondiales (comme en Argentine, au Brésil ou au Mexique), sans création d’emplois de compensation. Dans tous les cas, un transfert d’emplois de l’industrie formelle vers les microentreprises relève de l’utopie. Ainsi, dans ses « Perspectives pour l’emploi » de 2007, l’OCDE relevait un des problèmes majeurs pour les BRICS (acronyme anglais pour désigner un groupe de cinq pays qui se réunit depuis 2011 en sommets annuels : Brésil, Russie, Inde, Chine et Afrique du Sud), à savoir l’incidence de l’emploi informel dans la plupart de ces pays où l’emploi dans le secteur informel représente environ 45 % de l’emploi total au Brésil, 53 % en Chine et plus de 90 % en Inde. Surtout, malgré l’accélération de la croissance économique, la fréquence de l’emploi dans le secteur informel reste durablement élevée dans les trois pays. On voit donc que ce phénomène tient à de profonds facteurs structurels qui font obstacle au passage à l’emploi formel.

          La « position symétrique » (i.e. en cas de baisse de l’activité) a été, également, démontré, à l’occasion de la mise en œuvre des plans d’ajustements structurels de la Banque mondiale et du FMI, notamment depuis le milieu des années 1980, à savoir que dans toute l’Afrique, une grande partie de l’Amérique latine ou certains pays asiatiques (Indonésie, Inde), l’emploi ou l’activité non déclarée croissait au fur et à mesure que l’emploi déclaré (essentiellement salarié) baissait. Ainsi, on assiste bien à une multiplication des activités informelles : petit commerce de rue, activités de réparation, de gardiennage, de transport, de restauration, de nettoyage… et évidemment à la prolifération d’activités illicites (prostitution, narcotrafic, contrebande). Mais Bruno Lautier souligne à ce sujet deux points cruciaux :

          « Le problème des barrières à l’entrée dans les activités informelles non seulement rejette les expulsés de l’emploi formel dans les segments les moins rémunérateurs, et les plus pénibles, des activités informelles, mais aussi il peut faire qu’une partie des chômeurs ne peut s’insérer dans aucune activité : telle est la situation du Brésil où, malgré la croissance économique depuis 1991, le taux de chômage croît rapidement, ce qui montre bien qu’il ne suffit pas d’affirmer qu’en l’absence d’indemnités de chômage, les gens se réfugient dans l’activité informelle. »

          On peut encore citer ici les résultats très décevants de la réinsertion des « maîtrisards » (titulaires de diplômes de l’enseignement supérieur) au Sénégal ou en Côte d’Ivoire. Les tentatives d’entrée dans des activités indépendantes telles que boulangerie industrielle, entreprise de taxis, pêche artisanale, etc. se heurtent à l’opposition farouche de ceux qui sont déjà « installés » dans ce type d’activité à statut informel soigneusement « gardé » par différents groupes communautaires (« corporations » à base ethnique).

          « Le second point à noter est que l’économie informelle n’a aucune autonomie au niveau macro-économique. Son articulation avec le reste de l’économie fait que la demande qui lui est adressée dépend en grande partie de l’évolution de l’économie formelle, à travers la sous-traitance dans certains cas, mais avant tout à travers la dépense des salariés formels : les revenus des cireurs de chaussures et des gardiens de voitures, des vendeurs ambulants et des domestiques, des restaurateurs de rue et de nombreux artisans sont fonction de la masse salariale versée par l’État et les entreprises privées. La baisse de cette masse de salaires distribués (à cause à la fois de la baisse du nombre des emplois et de celle des salaires) depuis le milieu des années 1980 a eu des répercussions brutales sur les revenus des travailleurs informels. Si le nombre de ces derniers (dans les activités où les barrières à l’entrée sont faibles) a augmenté, c’est au prix d’une baisse encore plus rapide des revenus individuels38. »

          Un Rapport de la Banque mondiale (2021), intitulé The Long Shadow of Informality, montre l’importance de l’informel tant du point de vue du PIB que de l’emploi, et ce pour l’ensemble des économies : pour le PIB, 29,2 % au niveau mondial avec 32,8 % pour les économies émergentes et en développement et 17,6 % pour les économies développées ; pour l’emploi, 40,8 % au niveau mondial, avec 47,9 % pour les économies émergentes et en développement et 14,3 % pour les économies développées.

          172Les activités informelles peuvent-elles pallier l’absence de protection sociale ? « La capacité de l’économie informelle à faire jouer les solidarités familiales a une grande portée, particulièrement en Afrique, où la famille élargie joue encore un grand rôle. Les micro-entreprises familiales sont en effet plus flexibles que les firmes légalisées, en particulier en matière d’accueil des membres de la famille ayant perdu leur emploi. Aussi bien au Mexique qu’en Côte d’Ivoire, l’emploi dans les entreprises familiales croît quand se déclenche une crise, et les gains individuels baissent, généralement en dessous du salaire minimum. De plus, les rémunérations de ceux qui ont préservé leur emploi formel peuvent être (particulièrement en Afrique subsaharienne) en partie consacrées – à travers un système d’obligations extrêmement contraignantes – au financement de l’entreprise familiale. »39.

          Toutefois, « quand une crise est durable (comme au Mexique à la fin des années 1980, ou au Sénégal et en côte d’Ivoire au début des années 1990), on voit ce type d’entreprises expulser à leur tour les travailleurs surnuméraires. La solidarité a également des effets pervers sur l’emploi, dans la mesure où les réseaux d’obligations alimentaires où sont enserrés les micro-entrepreneurs les empêchent d’épargner et d’accroître la taille de leur entreprise »40. Les « taux de prélèvement communautaire » peuvent être très élevés dans certaines sociétés traditionnelles et peuvent donc entrer en conflit avec les exigences d’une accumulation primitive du capital. L’exemple des pratiques mutualistes traditionnelles à Bamako est ici très probant comme l’a bien montré Robert Vuarin41.

          Donc si l’économie informelle a pu jouer son rôle d’amortisseur de la crise, tout particulièrement dans les pays les moins développés, on ne saurait l’invoquer et a fortiori la promouvoir comme un nouveau modèle de développement alternatif.

          173Un compromis social aux effets politiques dévastateurs. Mais les effets les plus pervers du développement incontrôlé des activités informelles vont se manifester surtout dans le champ de la vie sociale et politique. En effet, le développement de l’économie informelle repose inévitablement sur un compromis social, c’est-à-dire sur une tolérance du non-respect de la loi, qui peut entraîner des effets dévastateurs que B. Lautier classe en quatre catégories :

          « Tout d’abord, si l’on se réfère à l’histoire européenne, l’application du droit social (durée et conditions de travail, puis cotisations) a puissamment incité à la rationalisation de la production, et son absence contribue fortement à augmenter les écarts de productivité entre micro-entreprises et entreprises formelles. Ensuite, cette tolérance sert d’alibi, sinon d’argument, à une autre forme de tolérance : celle du non-respect du droit dans les grandes firmes, voire l’administration. Troisièmement, ce compromis met au centre de la reproduction sociale le couple corruption-clientélisme ; le recours à la corruption, et la redistribution partielle de ses fruits sous forme de faveurs destinées à engendrer l’allégeance ne sont pas seulement des phénomènes permettant de « flexibiliser » les relations entre travailleurs informels et pouvoirs publics ; ils forment un système d’ensemble, où s’articulent fraude et petite corruption, et où la nécessité de la petite légitime bien souvent la grande. Enfin, ce compromis sur l’informalité en vient à poser un véritable problème de souveraineté de l’État : la tolérance, pour des raisons tant politiques qu’économiques, s’étend de plus en plus à des activités délictueuses (contrebandes, narcotrafic), des régions entières échappent au contrôle de l’État (l’Est de la Bolivie, ou la région de Mbuji-Mayi au Zaïre, par exemple) et ceci peut déboucher aussi bien sur une reprise en main autoritaire que sur l’éclatement de pays entiers livrés aux chefs de guerre et aux mafias. »42 

        

        
          
            Section 6
          

          Une participation limitée et dépendante des PED au commerce mondial 

          174La part des PED dans le commerce mondial est restée stable de 1950 à 1995. Les PED ne représentaient encore que moins de 30 % du commerce international, 31 % selon les données publiées par l’OMC en 2005, et l’on peut voir dans le tableau suivant que, de (1960 à 1995), ce pourcentage a peu changé, la baisse de la part des pays pétroliers consécutive à la baisse du prix du brut et à la perte de parts de marché (v. chapitre 3, section 2) ayant été compensée par la part croissante prise par les NPI de l’Asie du Sud-Est et plus particulièrement par les quatre « Dragons » (Hong Kong, Taïwan, Corée du Sud et Singapour) et par les trois « Tigres » (Thaïlande, Malaisie, Indonésie).
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          Cependant, depuis 2000, l’essor des pays en développement dans le commerce mondial n’est pas démenti. Leur part dans le commerce mondial est passée de 33 % en 2000 à 48 % en 2013, à tel point que la valeur combinée des exportations et des importations a propulsé la Chine au rang de premier pays commercial au monde (11 % du total) devant les États-Unis (10,4 %), même si l’Union européenne, considérée comme une seule entité, en retirant les échanges intra-européens, reste la plus importante avec 15,1 % du total (OMC).

          175Une part croissante des exportations de produits manufacturés des NPI. Cependant, la part des produits manufacturés exportés par les PED n’a cessé de croître dans le total des exportations mondiales de ces mêmes produits : de moins de 7 % au début des années 1970, cette part est passée à 20 % environ au début des années 1990. Cette évolution est en grande partie imputable aux performances des NPI de l’Asie du Sud-Est qui représentent désormais plus de 70 % des exportations du Sud.43 

          Ce sont donc principalement ces pays qui ont participé aux trois grandes tendances identifiées par J. Adda44 pour caractériser les échanges des produits manufacturiers au cours des dernières années.

          En premier lieu, la polarisation régionale du commerce international autour de trois grands pôles ou de la triade États-Unis, Europe de l’Ouest, Japon et NPIA (nouveaux pays industrialisés asiatiques) : « Longtemps centré sur l’Europe, le commerce mondial est devenu bipolaire avec l’affirmation hégémonique des États-Unis après la Seconde Guerre mondiale. La montée en puissance du Japon, puis des « nouveaux pays industrialisés » d’Asie (NPIA, soit par ordre d’émergence, Hong Kong, Taïwan, Corée du Sud et Singapour) s’accompagne de la formation d’un troisième pôle régional de production et d’échanges qui tend à s’étendre à l’ensemble de l’Extrême-Orient. » De plus, pour chacun de ces pôles, les échanges intra-zones arrivent largement en tête (v. ss 255 s.).

          En second lieu, on doit souligner le déplacement du centre de gravité du commerce international de l’Atlantique vers le Pacifique qui traduit bien la montée en puissance de l’Asie du Sud-Est et de ses échanges intra-zones et aussi avec les États-Unis.

          La troisième tendance concerne la formation de zones d’influence spécifiques de chacune des trois grandes puissances économiques mondiales (États-Unis, Union européenne et Japon) : respectivement l’Amérique latine pour les États-Unis ; l’Extrême-Orient et l’Asie du Sud pour le Japon ; l’ensemble Europe de l’Est, Proche-Orient, Afrique pour l’Union européenne. Cette tendance sera renforcée par l’institutionnalisation des rapports d’échange au sein de chaque zone sur le modèle de la construction de l’Union européenne (v. ss 256 pour l’ASEAN). Perceptible au niveau des échanges mondiaux, cette tendance l’est aussi en ce qui concerne l’orientation géographique des investissements directs et des flux financiers du nord vers le sud.

          176Une accélération des investissements directs dans les années 1980. On retrouve à nouveau le poids écrasant des trois pôles aussi bien dans les flux d’investissements directs que dans le stock mondial de capitaux ainsi accumulés (v. ss 241 s.). Plus des trois cinquièmes du stock mondial correspondent à des investissements croisés entre ces trois pôles. Plus des trois quarts correspondent à des investissements croisés entre pays industrialisés, dont un quart d’investissements intra-européens. Ces données recoupent du reste la répartition du stock d’actifs détenus par les cent plus grandes firmes multinationales (FM) d’après la CNUDED (40 % pour les firmes américaines, 38 % pour les européennes et 22 % pour les japonaises).45 

          Là encore, ce sont donc les NPI de l’Extrême-Orient qui seront les grands bénéficiaires de ces flux d’investissements directs. En effet, si la part des investissements directs étrangers (IDE) destinée aux pays en développement est passée de 10 % de l’ensemble des IDE mondiaux en 1987 à 37 % en 1993, l’Asie en a capté plus de la moitié ; la part de l’Afrique a diminué et celle de l’Amérique latine oscille autour de 28 %.

          « Les écarts sont encore plus marqués si l’on isole un groupe de 10 pays, dits « pays émergents » ou « nouveaux pays industriels », les NPI. En 1991 et 1992, ils ont recueilli à eux seuls, 69 % et 74 % du total des IDE dirigés vers les pays en développement, soit 54 % en 1993 pour les six pays d’Asie (dont 22 % pour la Chine seule) et 20 % pour les trois pays d’Amérique latine, où un nombre important des investissements étrangers se dirige vers les services publics dans le cadre des privatisations (notamment en Argentine). »46 

          Ainsi, l’Asie émergente est devenue, en 2014, la première région qui investit au monde. Par ailleurs, les multinationales des pays du Sud ont investi 468 milliards de dollars à l’étranger. Leur part dans les flux d’IDE est passée de 13 % en 2007 à 35 % en 2014 ; les pays émergents et en développement ayant « accueilli », au total, 681 milliards de dollars en 2014, soit 56,75 % du total des IDE entrants, avec, comparativement à l’année précédente, une stagnation de l’Afrique à hauteur de 54 milliards de dollars, et une baisse sensible des flux de capitaux entrants en Amérique latine (− 16 %) et aux Caraïbes (− 14 % à 159 milliards de dollars).

          Cette inégale aptitude des PED à capter les IDE est bien la contrepartie de la différenciation des stratégies et des niveaux de développement des divers types de PED (v. chapitre suivant). On la retrouve en particulier dans les très gros écarts à la moyenne des taux d’investissement par continent.

          Selon le Rapport sur l’investissement dans le monde de la CNUCED (2021), la crise du covid‑19 a particulièrement impacté les flux mondiaux d’IDE qui devraient atteindre leur niveau le plus bas en 2021 et regagner une partie du terrain perdu grâce à une augmentation de 10 à 15 %. Ainsi, les flux mondiaux d’IDE ont plongé de 35 % en 2020, passant de 1 500 milliards de dollars en 2019 à 1 000 milliards de dollars. Les confinements imposés à la suite de la pandémie de covid‑19 dans le monde entier ont ralenti les projets d’investissement existants. De plus, les perspectives de récession ont conduit les entreprises multinationales à réévaluer leurs nouveaux projets. La chute concerne principalement les économies développées, où les IDE ont baissé de 58 %, en partie du fait de restructurations d’entreprises mais aussi de flux financiers intra-entreprises. Les IDE dans les économies en développement ont relativement bien résisté (- 8 %), principalement en raison de la vigueur des flux en Asie. En conséquence, les économies en développement ont représenté deux tiers des IDE mondiaux, contre un peu moins de la moitié en 2019, mais le nombre de nouveaux projets annoncés dans les pays en développement a chuté de 42 % et les opérations de financement de projets internationaux – importants pour les infrastructures – de 14 %. En outre, la crise du covid‑19 a également provoqué un effondrement des flux d’investissement vers les secteurs cruciaux pour les objectifs de développement durable (ODD) dans les pays en développement (v. ss 145). Ainsi, de 2019 à 2020, on enregistre − 54 % pour les infrastructures (transport, distribution, télécommunications, mais également dans le domaine de la santé – hôpitaux), − 49 % dans les domaines de l’agriculture (agroalimentaire, développement rural), − 35 % pour l’éducation (nouvelles écoles), − 67 % pour la politique de l’eau (sanitaires, approvisionnement et traitement de l’eau), − 8 % pour les énergies renouvelables, etc.

          En résumé, les flux d’IDE vers l’Europe ont diminué de 80 %, tandis que ceux vers l’Amérique du Nord ont baissé moins fortement (- 40 %). La chute des flux d’IDE dans les régions en développement a été inégale : la baisse est de 45 % en Amérique latine et dans les Caraïbes, et de 16 % en Afrique. En revanche, les flux vers l’Asie ont augmenté de 4 %, l’Asie de l’Est étant la principale région d’accueil. Elle représente la moitié des IDE globaux en 2020. Les IDE vers les économies en transition ont diminué de 58 %. La pandémie a aussi détérioré le niveau des IDE dans les économies structurellement faibles et vulnérables. Bien que les flux entrants dans les pays les moins avancés (PMA) soient restés stables, les annonces de projets entièrement nouveaux ont chuté de moitié et les opérations de financement de projets internationaux d’un tiers. Les flux d’IDE vers les petits États insulaires en développement (PEID) ont chuté de 40 % et ceux vers les pays en développement sans littoral (PDSL) de 31 %. Enfin, les multinationales, acteurs clés de l’IDE mondial, résistent : malgré la chute des bénéfices en 2020, les 100 premières entreprises multinationales ont vu leurs liquidités augmenter considérablement. C’est une preuve de la résilience des plus grandes entreprises. Le nombre d’entreprises multinationales détenues par un État, soit environ 1 600 entreprises dans le monde, a augmenté de 7 % en 2020 – résultat de prises de participation dans le cadre de programmes de sauvetage pour certaines de ces entreprises.

          177Des traits communs qui perdurent. Les traits communs caractéristiques de l’ensemble des pays en développement regroupés dans le tiers-monde au moins jusqu’aux années 1970 n’ont pas disparu pour autant au cours des trente dernières années qui ont vu une forte différenciation des pays du Sud. Ainsi, pauvreté humaine, pauvreté monétaire, inégalités sociales, dépendance financière et vulnérabilité économique restent le lot commun de l’ensemble des pays en développement y compris les pays industriels émergents de l’Asie du Sud-Est, d’Amérique du Sud, d’Afrique du Nord, du Sud ou d’ailleurs. L’effet domino provoqué par la crise financière de l’Asie du Sud-Est de 1997 (v. ss 284 s.), en Russie (1998, v. ss 316 s.), lors de la crise du covid‑19 (v. ss 87, v. ss 176), puis dans les maillons faibles des grands pays d’Amérique latine, est le symptôme et la manifestation tangible d’un développement inégal et vulnérable qui va être analysé dans le chapitre suivant.
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        178Introduction et typologie. Dans les chapitres précédents, on a déjà pu souligner certaines disparités majeures des évolutions économiques et sociales qui se sont manifestées dès les années 1960 dans les principaux continents ou régions des PED par-delà l’unité apparente et certaines caractéristiques du tiers-monde.

        Michel Beaud1 souligne aussi la situation extrêmement contrastée des pays du tiers-monde selon les effectifs de population, les densités démographiques, les capacités productives elles-mêmes fonction des ressources naturelles, des caractéristiques physiques ou géographiques, les revenus moyens, les logiques d’organisation sociale, l’efficacité de l’État. Il propose lui-même une typologie des tiers-nations fondée sur leurs aptitudes à surmonter les principaux obstacles du développement.

        Ph. Hugon, quant à lui, propose un éclatement de la seule Afrique en trois composantes : « pays en économie pré-industrielle, pays rentier, pays en voie d’industrialisation ».2 

        Avec C. Ominami3, on retiendra ici cinq types de situation :

        1. Les économies à régime pré-industriel, ce qui correspond au cas de la plupart des pays africains, hormis ceux de l’Afrique du Nord, de l’Afrique du Sud, de la vallée du Nil (Égypte, Soudan) et l’île Maurice ; quelques autres pays à économie déjà plus diversifiée, inégalement répartis dans les diverses régions africaines, comme la Côte d’Ivoire, le Cameroun, le Kenya, le Nigeria, la Tanzanie… tendent à émerger de ce groupe sans toutefois se rattacher clairement à l’une des catégories suivantes,

        2. les économies à régime rentier basées sur l’exploitation prédominante du pétrole et du gaz naturel (pays du Golfe mais aussi Algérie, Nigeria, Venezuela, Indonésie…),

        3. les économies à industrialisation « intravertie » basées sur le modèle de développement par substitution d’importation,

        4. les nouveaux pays industrialisés (NPI) à économie taylorienne (les « quatre dragons » et d’autres « pays émergents » de l’Asie du Sud-Est) dont le développement est fondé sur l’insertion systématique dans la nouvelle division internationale du travail,

        5. les économies à régime mixte dont les trois exemples les plus probants, au milieu des années 1980, étaient sans doute le Brésil, le Mexique et l’Inde.

        Il est clair que le cas de la Chine (à l’exception de Hong Kong et de Taïwan) doit être traité à part non seulement parce que sa politique de développement a subi des changements multiples et plus ou moins radicaux, mais encore parce qu’elle est un continent diversifié à elle seule (v. titre 2, chapitre 2).

        Cependant, la croissance économique très soutenue de la Chine et son intégration rapide dans les grands courants commerciaux de l’économie-monde, depuis le tournant du millénaire, en font de moins en moins un « monde à part ».

        
          
            Section 1
          

          L’Afrique plurielle 

          179Unité et pluralité de l’Afrique. L’Afrique noire après les quarante années de « mal développement » compte aujourd’hui le plus grand nombre de « pays les moins avancés » (33 sur 46 PMA, en 2017) ou encore « d’économie à faible revenu », selon les critères et les indicateurs de la pauvreté monétaire et, pour la plupart aussi, selon ceux de la pauvreté humaine (v. chapitre 1). C’est là une première caractéristique globale. Il en est une seconde qui n’est pas étrangère à la première : on y trouve encore le plus grand nombre de territoires dits de « chaos bornés »4 ou encore de « zones grises ». Entendons par là le fait que l’État n’est plus à même d’assumer sa fonction de régulation politique, ce qui se traduit par des tensions sociales et politiques de moins en moins contrôlables, fût-ce au prix de la violence d’État. Ceci peut expliquer et peut-être justifier dans certains cas que les institutions de Bretton Woods (Banque mondiale et FMI) s’efforcent d’y exercer une tutelle très contraignante sur les politiques économiques via les plans d’ajustement structurel successifs depuis une trentaine d’années. L’Afrique subsaharienne détient en effet un record d’ajustement avec 162 programmes à haute conditionnalité depuis 1980 contre 126 seulement pour le reste du monde, anciens pays communistes compris.5 

          Par-delà ces traits communs les plus globaux, s’affirme une « Afrique plurielle » selon l’expression de Philippe Hugon, où se distinguent a minima trois pôles régionaux : l’Afrique du Sud, le Nigeria et les pays de la zone franc parmi lesquels on peut encore traiter spécifiquement les pays du Sahel : Mauritanie, Mali, Sénégal, Burkina Faso, Niger, Tchad ; la Gambie et le Cap Vert relevant du Sahel mais non de la zone franc.

          L’Afrique du Sud se distingue par son histoire politique, celle de l’apartheid et de sa suppression récente (30 juin 1991) puis de ses premières élections parlementaires non raciales au suffrage universel (27 avril 1994) et de l’élection de N. Mandela comme premier président noir d’Afrique du Sud (10 mai 1994), par la composition de sa population comprenant une forte minorité blanche (8,5 %), par l’importance relative de sa population (56,9 millions) et de ses ressources naturelles, et par le niveau relatif de sa croissance (PNB par tête dix fois supérieur à celui des économies à faible revenu d’Afrique noire, soit, en 2019, 6 609 $/habitant, 87e rang mondial).

          Le Nigeria se caractérise notamment par le poids de sa population (219,5 millions en 2021, 6e rang mondial), par l’importance de ses ressources pétrolières (5e producteur de l’OPEP, 10e rang mondial, 6e exportateur mondial) et du même coup par des effets caricaturaux de la « pétrolisation » de son économie et de sa société (14,4 % du PIB, 90 % des exportations et 75 % des revenus budgétaires).

          La zone franc, fortement érodée depuis la dévaluation de 50 % du franc CFA (11 janvier 1994) qui a mis fin à quarante-six années de statu quo monétaire, s’est longtemps distinguée tout d’abord par une surélévation, mais aussi une stabilité de sa monnaie, dues à son rattachement au circuit monétaire du Trésor public français et ensuite par une économie fortement administrée dans la tradition de la colonisation française. Ces deux traits se conjuguent encore aujourd’hui pour conférer à l’économie de ces pays de la zone franc, rattachés à l’euro depuis le 1er janvier 1999, substitution qui a déterminé automatiquement les parités en euro du franc CFA et du franc comorien sans affecter les mécanismes de coopération monétaire de la zone franc, le caractère d’économie assistée et particulièrement dépendante. Le franc CFA apparaît de plus en plus comme une « monnaie coloniale » (i.e. le franc des colonies françaises d’Afrique) et, le 21 décembre 2019, à Abidjan, huit pays d’Afrique subsaharienne (i.e. les pays de l’Union économique et monétaire ouest-africaine [UEMOA], soit le Bénin, le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire, la Guinée-Bissau, le Mali, le Niger, le Sénégal et le Togo) et le président français, E. Macron, ont annoncé la fin du franc CFA (entérinée par le Conseil des ministres français le 20 mai 2020) et son remplacement, à l’horizon 2020, par une nouvelle monnaie, l’eco. Elle s’accompagne de deux réformes techniques importantes : i) le compte d’opération à la Banque de France est supprimé ; ii) les représentants français siégeant au sein des instances de la Banque centrale des États d’Afrique de l’Ouest (BCEAO) vont être retirés. Cependant, certains des fondamentaux du franc CFA vont demeurer puisque l’eco conservera, dans un premier temps, une parité fixe avec l’euro et sa garantie de convertibilité sera toujours assurée par la Banque de France. En raison, notamment, de la crise du covid‑19, la CEDEAO (la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest) annonce, le 20 juin 2021, un report à 2027 de la mise en œuvre de l’eco avec un nouveau pacte de convergence pour la période 2022‑2026.

          L’Afrique de la vallée du Nil mériterait aussi une place particulière avec les évolutions tout à fait distinctes de l’Égypte (100,4 millions d’habitants en 2019) et du Soudan (43,1 millions en 2018). L’Égypte tout particulièrement fait partie, en premier lieu, avec l’Afrique sénégambienne et guinéenne, des rares régions africaines pratiquant, à une vaste échelle, des cultures irriguées dans les vallées alors que 90 % des cultures sont pluviales et à l’écart des vallées marécageuses et insalubres dans le reste de l’Afrique. De plus, l’exploitation de ses ressources énergétiques et de son économie de services à haute valeur ajoutée (ressources du canal de Suez et du tourisme) contribuent fortement à distinguer l’Égypte du reste de l’Afrique. En revanche, son indice de fécondité (3,5 en 2015), très inférieur à celui du Soudan (5,2 en 2015), la rapproche de la moyenne africaine.

          L’Afrique de l’Est (Burundi, Kenya, Ouganda, Rwanda, Tanzanie) et l’Afrique du Nord-Est (Djibouti, Érythrée, Éthiopie, Somalie) ont pu connaître une certaine diversification notamment au Kenya et en Tanzanie, mais globalement leur analyse relève encore de celle des pays à régime pré-industriel. Il en va de même de l’Afrique sud-tropicale et centrale (hormis l’Afrique du Sud) ou de l’océan Indien (dont Madagascar mais à l’exception de Maurice).

          180Des disparités économiques régionales fortes. Au tournant du XXe siècle, les indicateurs macroéconomiques de la Banque mondiale révèlent de fortes disparités régionales sous le rapport des poids en valeur absolue du PIB atteint par chacun des pays, mais surtout du point de vue des taux de croissance moyenne au cours des années 1990 (v. tableau ci-après).
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              Source : Banque mondiale.

            

          

          Si, à l’évidence, les pays les plus lourds économiquement (PIB supérieur à 7 milliards de dollars pour 7 pays en 1999 et a fortiori pour le Nigeria [près de 36 milliards en 1999, 522 milliards en 2013, 1 091,7 milliards en 2015 (PPA), 490,2 milliards en PIB nominal] et l’Afrique du Sud [plus de 133 milliards en 1999, 351 milliards en 2013, 819 milliards en 2015 (PPA), 385,5 milliards en PIB nominal]) sont aussi les plus peuplés et ceux qui ont le plus de ressources naturelles, ils ne sont pas toujours les plus performants, comme l’Afrique du Sud, le Cameroun, le Kenya ou le Nigeria. Il est clair aussi que les cinq pays qui ont enregistré une régression de 1990 à 1999, le Burundi (− 2,9), le Congo (− 0,5), la République démocratique du Congo (− 0,5), le Rwanda (− 1,5), la Sierra Leone (− 4,7), auxquels on peut raccrocher l’Angola (+ 0,4) et la Zambie (+ 0,2), ont tous connu des guerres civiles qui les laissent encore exsangues aujourd’hui et sans perspectives de développement dans un avenir proche. D’autres qui affichaient des performances moyennes prometteuses, comme l’Érythrée (+ 5) et l’Éthiopie (+ 4,6), se sont épuisés, depuis 1998, dans une guerre meurtrière (près de 100 000 morts), dont ils ne sont sortis en mai 2000 que par un accord de paix fragile et imposé par la pression internationale (le 16 septembre 2018, Issaias Afeworki, président de l’Érythrée, et Abiy Ahmed, Premier ministre d’Éthiopie et prix Nobel de la paix 2019, ont signé un accord consolidant leur réconciliation et renforçant « la sécurité et la stabilité dans la région », en Arabie saoudite, en présence notamment du secrétaire général de l’ONU, Antonio Guterres). De même le Zimbabwe, l’ancienne Rhodésie (+ 2,8), soumis depuis 1980 au despotisme de son président Robert Mugabe (au moins 10 000 victimes civiles entre 1983 et 1987) jusqu’à sa destitution le 21 novembre 2017, s’enfonce aujourd’hui dans un chaos accéléré par l’exode des fermiers blancs (106e pays en termes de PIB nominal sur 194 pour le FMI en 2018). Si l’Angola (+ 0,4) a mis fin à vingt-sept années de guerre civile après la mort du chef rebelle de l’Unita, Jonas Savimbi (févr. 2002), la perspective de couvrir 25 % des importations d’hydrocarbures des États-Unis d’ici à 2015, sans compter les besoins de la France via Total Elf-Fina bien implanté dans ce pays, devrait lui assurer de bonnes perspectives de reprise de sa croissance. L’Angola est, ainsi, à la huitième place au palmarès des producteurs OPEP pendant la décennie 2010, derrière l’Arabie saoudite et l’Irak, l’Iran et les Émirats, mais aussi le Koweït, le Nigeria et le Venezuela. Il est le deuxième producteur africain après le Nigeria. Le pétrole fournit à l’État angolais 70 % de ses revenus.

          En définitive, la croissance de l’Afrique oscille autour de 3,2 % et n’a été en moyenne que peu affectée par les évolutions cycliques de l’environnement international. Cela résulte en partie de la relative déconnexion du continent par rapport à l’économie mondiale. En contrepartie, le ralentissement du commerce mondial en 2001 aura finalement assez peu affecté les performances africaines d’ensemble.6 
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              Source : Calculs OCDE à partir des données du FMI. World Economic outlook.

            

          

          Ce constat global masque toutefois de très grandes différences par régions et par pays. L’écart entre le taux de croissance le plus élevé et le plus faible était ainsi de 22 points de pourcentage en 2000. Les régions elles-mêmes présentent des évolutions très contrastées. Alors que l’Afrique du Nord et l’Afrique de l’Est croissent régulièrement à un taux de 4,1 à 4,2 % entre 1995 et 2000, l’Afrique de l’Ouest ne progresse que de 3,8 %, tandis que l’Afrique australe et l’Afrique centrale ont des taux de croissance de 2,6 à 2,8 en moyenne. En 2001 et 2002, ces évolutions se confirment, sauf pour l’Afrique centrale où l’on ne peut espérer de rebond rapide après la croissance négative de 2000.

          Toutefois les taux de croissance de la plupart des pays africains de la zone se redressent sensiblement en 2003‑2004, sous l’effet de la hausse des prix des produits de base, imputable elle-même à la forte hausse de la demande mondiale. La République centrafricaine, la Côte d’Ivoire, le Gabon, la Guinée, le Niger, l’Érythrée et le Zimbabwe font exception à cette embellie en raison de l’instabilité politique, voire des guerres civiles qui y règnent encore. Le cas du Mali est distinct, ce pays ayant connu une invasion de criquets ravageuse et une sécheresse exceptionnelle en 2004.

          181Les traits essentiels des économies à régime pré-industriel d’Afrique subsaharienne. Ces économies modernes se caractérisent par l’extraversion et par une très faible articulation entre le secteur d’exploitation moderne et le reste de l’économie (absence de cohérence sectorielle).7 

          « Le caractère extraverti de ce type de régime s’exprime dans la place prépondérante d’un nombre très réduit de produits primaires d’exportations dont la valorisation à l’échelle internationale est soumise à de fortes fluctuations conjoncturelles. Généralement, le taux d’ouverture de l’économie (exportations/PIB) y est élevé, de 25 à plus de 30 % par exemple pour le Tchad, le Zaïre, le Niger, le Kenya et le Cameroun.

          « Ces pays se caractérisent en effet par une spécialisation dans les créneaux les plus stagnants de la demande mondiale (certains produits agricoles et matières premières non stratégiques mis à part le minerai d’uranium). La place de ces économies dans la division internationale du travail est ainsi marginale et subordonnée ; elles souffrent de la DIT sans disposer du moindre pouvoir de la modifier ».8 

          Selon l’expression de Philippe Chalmin9, « si les matières premières sont importantes pour le tiers-monde, le tiers-monde n’est pas important pour les matières premières ».

          L’Afrique subsaharienne qui assurait 2,9 % des exportations mondiales en 1960, 3,8 % en 1980, n’en assurait plus que 0,8 % en 1995, 1,3 % en 1998 pour atteindre 3,5 % en 2013, selon la CNUCED.

          Avec un secteur manufacturier très peu développé (celui‑ci représente de 10 à 15 % du PIB dans les meilleurs des cas : Tanzanie, Tchad, Rwanda [avant 1994], Zambie, Mauritanie, Côte d’Ivoire, Sénégal, Cameroun…), les économies africaines sont demeurées mono-exportatrices de produits de base (plus de 89 % de leurs exportations en 1990, dont la majorité est constituée de produits agricoles tropicaux), et restent dépendantes des cours mondiaux qui ont baissé depuis 1984 (avant de se redresser depuis 1993), et des précipitations atmosphériques (plusieurs sécheresses prolongées ont affecté le continent africain depuis vingt ans). Cette dépendance va en entraîner une autre, vis-à-vis de l’aide internationale, financière et alimentaire.

          Pour près des trois quarts de ces mêmes pays, 60 % des exportations dépendaient de trois matières premières seulement (notamment du cacao, du café, du coton, du pétrole, du cuivre, du fer…) en 1985. La situation a peu évolué en vingt ans, l’agriculture fournissait, en 1970, un tiers du PIB en Afrique pour s’établir à 25 % depuis les années 2000. Les exportations de l’Afrique sont encore constituées à 80 % de produits primaires dont un tiers de produits agricoles. Les exportations de Madagascar sont constituées à 67 % par du café, de la vanille et du girofle. Le café représente 85 % des exportations du Burundi et 95 % de celles de l’Ouganda ; le coton 40 % des exportations du Soudan avant l’intensification de la guerre civile et 55 % de celles du Burkina Faso ; les produits de la pêche 56 % des exportations de la Mauritanie (et le minerai de fer un peu plus de 40 % après en avoir représenté 70 % en 1985).

          Or, ces pays, à la différence de leurs concurrents d’Asie et d’Amérique latine, ne sont pas parvenus à compenser la baisse des cours de ces produits par une hausse de la productivité, faute d’investissements suffisants ; ils perdent donc des parts de marché. Par exemple, l’Afrique représente moins de 3 % des exportations mondiales d’oléagineux aujourd’hui, contre 20 % en 1960‑1961.

          182Fluctuations des cours des matières premières d’origine agricole. Pour le coton, un accroissement de l’offre mondiale a conduit à une baisse des prix de l’ordre de 50 % entre janvier 1995 et décembre 1999. En 2000, les cours s’étaient redressés d’environ 50 %, à la suite des réactions des producteurs à la baisse des prix, mais ce retournement a été interrompu en 2001 en raison de l’évolution de la conjoncture de la zone OCDE.

          Le cacao a connu une tendance significative à la baisse au cours des vingt dernières années, en raison de la croissance de l’offre mondiale. Après un retournement à la hausse des cours enregistré de juin 1993 à mai 1998, qui avait permis une augmentation des prix de 80 %, le marché a connu une rechute brutale jusqu’à la fin 2000, conduisant à une diminution des prix de moitié. En 2001, les cours avaient toutefois commencé à se redresser, avec une progression de près de 30 % entre novembre 2000 et novembre 2001, qui a été à nouveau enrayée par le ralentissement de la zone OCDE.

          Le café qui avait bénéficié d’un quadruplement des prix entre avril 1993 et septembre 1994 et d’un nouveau pic en 1997, du fait des mauvaises conditions climatiques des producteurs d’arabica, a subi depuis une chute des cours qui, à la fin de l’année 2001, représentait moins du quart du niveau de mai 1997 pour atteindre, en 2016, 40 % de ce niveau.

          De nombreux autres marchés de matières premières exportées par l’Afrique ont connu des évolutions baissières récemment, qui se sont accentuées après les événements du 11 septembre. Les perspectives ne sont donc guère encourageantes pour les producteurs de produits tels que le thé, le bois, le sucre et l’huile d’arachide.

          Globalement les prix mondiaux des produits primaires restent fortement instables. Une très forte hausse des cours s’est produite pendant le boom économique qui a précédé la crise de 2007‑2008 (notamment en raison de la forte demande émanant des pays émergents), ensuite les prix ont fortement baissé, s’agissant du prix du pétrole on peut parler d’un véritable effondrement en 2014‑2016 puis avec la crise du covid‑19.

          La sous-valorisation des produits agricoles entraîne un cercle vicieux : la baisse du surplus agricole entraîne une baisse de l’investissement qui provoque une baisse de la production qui entraîne à plus ou moins brève échéance un exode rural qui aggrave à son tour la baisse du surplus agricole, etc.

          L’accumulation très faible du capital, qui s’était opérée par les transferts de l’État, est aujourd’hui bloquée par la baisse des recettes extérieures, par l’endettement international et par la mise en œuvre des plans d’ajustement structurel (PAS).

          L’extrême dépendance de ces pays pour l’écoulement de leurs produits de base et de leurs matières premières constitue donc le principal facteur de blocage de leur développement. Mais, de plus, comme on va le voir ci-après, les politiques des pays africains n’ont pas visé à desserrer l’étau de ces contraintes externes.

          En second lieu, les activités économiques du secteur d’exportation sont très faiblement articulées au reste de l’économie nationale. Les effets d’entraînement sur l’ensemble de l’économie, créés par le secteur d’exportation, notamment minier, sont extrêmement réduits. Si bien que dans la plupart des cas, on peut parler « d’enclave ». Ainsi, les contraintes technologiques liées aux méthodes d’exploitation minière ou pétrolière entraînent une faible capacité d’adaptation de la force de travail locale et l’impact de la main-d’œuvre sur la demande finale est donc faible. De même, l’absence d’un potentiel industriel domestique fait que la demande pour des biens intermédiaires et d’investissements, engendrée par le secteur d’exportation, s’adresse exclusivement au marché international.

          Il n’y a donc pas dans ce régime le moindre principe de cohérence sectorielle susceptible de créer des effets d’entraînement et de permettre la configuration d’un véritable tissu productif selon le modèle des pôles de développement. L’Afrique dans son ensemble a bénéficié d’une nette embellie au cours de l’année 2004 (5,1 % de croissance pour l’ensemble du continent), grâce à la vigueur de la demande mondiale de produits de base, notamment de l’augmentation des prix du pétrole et des métaux (le cuivre a augmenté de 61 %) ; les prix du café, du cacao et du coton ont connu des hausses plus modérées.

          En 2013, le PIB global de l’Afrique s’élevait à 2 513 milliards de dollars ($ constants 2004), soit 4,45 % du PIB mondial (contre 2,62 % en 2008). Cette valeur peut être rapprochée des PIB de la France (2806 milliards) voire du Brésil (2 246 milliards) pour la même année ! En outre, pour 2013, la moyenne pour l’Afrique du PIB par habitant s’élève à 3 461 $ (en PPA) alors que la moyenne mondiale s’établissait à 14 402 $. Enfin, la croissance économique africaine s’élevait à 3,79 % par an, en moyenne, pour la période 2008‑2012 et a été supérieure à la croissance mondiale depuis lors. Les économies africaines ont fait preuve de résilience face à la grande crise de 2007‑2008 (v. ss 82 s.) même si l’atonie de la croissance mondiale a affecté le continent africain. Ainsi, l’Afrique a connu une croissance de 4 % en moyenne en 2013 (+ 1 point à celle du monde) et retrouver ses niveaux de PIB antérieurs à la crise dès 2015‑2016 selon le PNUD (Rapport sur les perspectives économiques en Afrique, 2014). Ce Rapport montre, également, les fortes différences entre les régions : en Afrique subsaharienne, la croissance s’est établie à 5 % en 2013 et 5,8 % en 2014. Si on exclut de cet ensemble l’Afrique du Sud, qui vient de céder sa place de première économie africaine au Nigeria (v. supra), les données sont respectivement de 6,1 % en 2014 et 6,8 % en 2015. Ce constat se retrouve dans le Rapport économique sur l’Afrique de 2019, intitulé La politique budgétaire au service du financement du développement durable, où la CNUCED relève que la croissance économique en Afrique a légèrement ralenti, passant de 3,4 % en 2017 à 3,2 % en 2018. Elle est tirée par des facteurs externes, tels que la vigueur de la demande mondiale et la hausse modérée des cours des produits de base. Les facteurs internes sont, notamment, la poursuite des investissements dans les infrastructures et la vigueur de la consommation privée, ainsi que la hausse de la production de pétrole (à partir de nouveaux gisements) et l’amélioration des conditions météorologiques. Cependant, le taux de croissance continental de 3,2 % ne suffit pas pour éradiquer la pauvreté ou réaliser les autres ODD d’ici à 2030. Pour parvenir à une croissance à deux chiffres d’ici à 2030, l’Afrique doit stimuler l’investissement et le porter de son niveau actuel de 25 % du PIB (nettement inférieur à celui de 32 % affiché en Asie de l’Est et dans le Pacifique) à 30‑35 % et améliorer considérablement la productivité. La croissance de la productivité a chuté sur le continent, passant d’une moyenne de 2,4 % sur la période 2000‑2008 à 0,3 % sur la période 2009‑2018, loin derrière la moyenne mondiale de 9 % enregistrée sur la période 2011‑2017. Les produits de base et les matières premières (combustibles, minerais et métaux, matières premières agricoles) constituent toujours l’essentiel des exportations africaines de marchandises en 2017. À eux seuls, les combustibles ont représenté 39,7 % de la valeur des exportations, soit une hausse de 4,6 points de pourcentage par rapport à 2016. La part des produits manufacturés a légèrement progressé, passant de 24,3 % en 1996 à 26,2 % en 2016 avant de baisser légèrement à 23,9 % en 2017. Du côté des importations de marchandises de l’Afrique, elles relèvent pour 70,7 % de produits manufacturés, reflétant la faiblesse comparative du niveau technologique et de la productivité du continent ainsi que sa dépendance continue vis-à-vis des partenaires extérieurs pour satisfaire ses besoins industriels.

          Le NEPAD (Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique)10, puis depuis juin-juillet 2018, l’Agence de développement de l’Union africaine (AUDA) a contribué avec l’appui des pays du Nord, à stabiliser la situation politique, pour un certain nombre de pays en guerre civile. Du même coup, l’aide publique apportée à l’Afrique, qui était tombée à 15 milliards de dollars en 1999, est remontée à 23 milliards en 2003 pour plafonner au voisinage des 30 milliards de dollars durant la décennie 2010 (29,7 milliards en 2018) selon l’OCDE.

          183L’Afrique délaisse son agriculture. La population de l’Afrique, qui connaît des taux de croissance de plus de 3 % par an, est passée de 475 millions d’habitants en 1990 à 1,216 milliard d’habitants en 2016.

          Si la population devait continuer à croître à ce rythme (selon la projection démographique intermédiaire de l’ONU tenant compte des scénarios moyens d’évolution prévue, principalement de la mortalité, de la fécondité et de la structure par âge, dans les années 2050 la population de l’Afrique se situerait aux environs de 2,5 milliards de personnes), il faudrait multiplier les rendements agricoles par 3,5 et la productivité du travail par 5,5 pour la nourrir11. Or, selon les estimations de la FAO, la production agricole par habitant a régressé de 1970 à 1990 (de − 1,1 % en moyenne annuelle) et elle continue à diminuer plus modérément (de − 0,2 % par an) de 1990 à 2010. Ces chiffres contrastent avec les évolutions positives enregistrées ou projetées pour les mêmes périodes dans toutes les autres grandes régions du monde. Par exemple, pour les mêmes périodes, les chiffres respectifs sont : de 2,4 et 1,5 pour l’Asie du Sud-Est, de 0,7 et 0,6 pour l’Asie du Sud, de même que pour l’Amérique latine et les Caraïbes.

          Cette évolution très défavorable s’explique non seulement par le rythme élevé de croissance de la population en Afrique mais encore par le fait que la production agricole (et tout particulièrement l’agriculture vivrière) y a été négligée ou sacrifiée. Les résultats les plus tangibles et les plus inquiétants en sont la malnutrition (carences en protéines, fer, vitamines qui se traduisent par des maladies spécifiques). Ainsi 200 millions de personnes (soit 40 % de la population) souffrent de sous-alimentation en Afrique subsaharienne.

          C’est la seule région où la situation alimentaire ne s’est pas améliorée depuis vingt ans : la proportion de personnes souffrant de la faim n’a pas baissé et les disponibilités alimentaires stagnent à 2 100 calories par habitant et par jour, alors qu’elles ont progressé en moyenne de 2 100 à 2 400 calories dans l’ensemble des pays du Sud. La montée des importations de céréales n’a pas compensé le recul de la production vivrière.12 

          Alors que les pays du Sahel, pourtant particulièrement défavorisés sur le plan éco-géographique (longue saison sèche de 8 à 9 mois), étaient encore proches de l’autosuffisance céréalière au début des années 1960, les aides alimentaires et les importations y représentaient plus de 20 % des céréales consommées à la fin des années 1980, après, certes, de longues années de sécheresse. La situation est trop souvent aggravée encore par de véritables famines. Malgré une aide alimentaire internationale massive, qui n’est d’ailleurs pas sans effets pervers sur les productions locales, des famines se manifestent épisodiquement à l’occasion des conflits militaires interétatiques et encore plus des guerres civiles et luttes internes (Éthiopie, Somalie, Soudan, Rwanda, Burundi, Congo-Zaïre, Angola, Mozambique, Liberia, Sierra Leone). Par exemple, en juillet 1998, l’UNICEF estimait que la population à secourir de toute urgence dans le Sud soudanais, du fait de la guerre interne qui y sévit, dépassait les deux millions dont près des trois quarts sont des femmes et des enfants. Cette nouvelle tragédie est comparable à celle de la famine éthiopienne de 1984 qui a laissé exsangue l’un des plus pauvres pays du monde et fragilisé durablement toute la corne de l’Afrique.13 

          184Les clés du développement de l’agriculture : la terre, l’eau, la technique. La pénétration européenne en Afrique noire, notamment par la colonisation française, anglaise ou belge, et contrairement à ce qui a pu se passer en Afrique du Nord et en particulier en Algérie, n’a pas bouleversé fondamentalement le régime foncier traditionnel qui est resté largement collectif ou communautaire. Cependant, le développement des cultures de rente a renforcé ou provoqué un phénomène d’accaparement des terres les plus fertiles au profit des colons puis des « bourgeoisies » locales (notamment des fonctionnaires, des commerçants ou des classes dirigeantes). Selon les résultats d’une enquête conduite par la FAO dans 89 pays du monde au début des années 198014, le pourcentage total des ménages agricoles constitué de petits exploitants ou d’exploitants sans terre ou « quasi-sans-terre » était peu différent de celui d’Amérique latine (de l’ordre de 70 %) ; en revanche, le pourcentage des ménages sans terre y était près de deux fois et demi inférieur (6,5 % contre 16,6 %).

          En revanche, la colonisation a eu d’autres conséquences durables sur l’accès à la terre ou les fragiles équilibres qui régissaient les rapports des hommes et des sociétés avec leur milieu écologique. On se référera ici aux travaux de René Dumont, Pierre Dockès et Bernard Rosier qui concernent plus particulièrement les zones sahéliennes.

          « Un certain équilibre écologico-démographique n’autorisait qu’une croissance très faible ou nulle de la population, au prix d’un très fort taux de mortalité infantile. Mais la rupture de cet équilibre en une période brève, comme effet des succès de la médecine européenne, et en l’absence de « transition démographique » a abouti (comme dans la plupart des pays du tiers-monde) à une véritable explosion démographique dont les causes ont été en particulier analysées par Alfred Sauvy. Par là, il faut entendre une expansion de la population sans rapport avec l’évolution économique (à la différence de ce qui s’est passé en Occident aux XVIIIe et XIXe siècles).

          « Un phénomène comparable a touché le bétail grâce à la vaccination qui a réussi à juguler les plus graves épizooties, mais sans accroître au même rythme les ressources fourragères que des troupeaux en surnombre tendent à épuiser par suite de surpâturage. Le recours au couvert arboré (« pâturage aérien ») souvent ébranlé à mort par les éleveurs démunis est devenu, avec la recherche constante de bois de feu par une population trop nombreuse par rapport aux ressources disponibles, l’une des causes majeures de l’effondrement de ces pays : l’avancée du désert, la « désertification ».

          « Contribue également à celle-ci le phénomène de « surculture » (René Dumont) : la surpopulation (jointe à l’introduction par les compagnies marchandes européennes des « cultures de rente », en tout premier lieu l’arachide) a conduit les paysanneries du Sahel à réduire, voire même à supprimer la jachère, sans que les conditions agronomiques de cette suppression aient été remplies, à la différence de ce qui s’est passé lors de la « révolution agricole » du XVIIIe et du XIXe siècles en Angleterre et en France. […]. Le résultat en est une dégradation des sols, autre facteur d’avancée du désert. « Excès d’hommes, sur-culture, érosion : le désert s’infiltre partout », écrit René Dumont.

          « Plaie du Sahel, la désertification n’est donc pas simplement un phénomène naturel, c’est un processus social qui a conduit des paysanneries compétentes, ayant historiquement réussi à mettre en valeur des terres ingrates sous un climat difficile, mais avec des techniques demeurées frustes, à la désagrégation sociale, à la marginalisation, à la paupérisation ou à la ruine qui les contraint à l’abandon quand il ne les conduit pas à la mort, dans un espace social désagrégé. »15 

          Pour certains chercheurs, la reconstitution du sol serait pour l’Afrique subsaharienne plus importante que la pluie.16 

          185Une diffusion faible et inappropriée du progrès technique. « La faible densité de la population avait imposé à l’Afrique des techniques peu exigeantes en travail. L’espace lui ne manquait pas. La culture sur brûlis suivie de jachère était donc tout à fait adaptée, d’autant plus qu’elle n’exigeait pas l’utilisation de fumure, difficile en Afrique où les activités d’élevage ont été traditionnellement séparées des activités agricoles. Seul le potager de la maison bénéficiait de l’utilisation des déchets domestiques, de compost et de cendres. Mais la culture sur brûlis s’est avérée tout à fait inadaptée en raison de la forte croissance démographique. Il aurait fallu enrichir les sols avec du fumier, du compost, des engrais chimiques, mais on ne change pas les habitudes d’un agriculteur très rapidement »17.

          En Asie, au contraire, la pression démographique avait imposé très tôt une intensification des cultures.

          De plus, à la différence de l’Asie, « l’Afrique a été un continent isolé jusqu’à la colonisation, en raison de ses côtes inhospitalières et des maladies qui y guettaient le voyageur. L’araire n’avait jamais franchi le Sahara. L’Afrique subsaharienne ne connaissait ni la roue, ni la poulie, ni la charrue, ni la charrette. Encore aujourd’hui on porte très largement à dos d’homme, de femme surtout ! La traction animale est peu répandue »18  et la daba (houe) y est encore l’outil de base. Ce gaspillage du travail humain freine la productivité du travail agricole. C’est une des raisons qui expliquent pourquoi la révolution verte qui a bien démarré au début des années 1960 en Asie s’est peu diffusée en Afrique. Mais une autre raison, plus fondamentale, tient au fait que les céréales concernées par la révolution verte, à savoir le blé, le riz et le maïs ne sont pas celles qui dominent en Afrique où les sols sont plus pauvres, l’irrigation plus rare et l’utilisation des engrais et des pesticides peu fréquente faute de capitaux.

          Toutefois, des essais réalisés au Niger, au Mali et au Burkina Faso ont montré que quelques changements mineurs dans les pratiques culturales permettent d’améliorer spectaculairement la fertilité des sols et les rendements. La seule adjonction de phosphore dans le sol a triplé les rendements des variétés locales cultivées traditionnellement. En alternant les cultures céréalières et les légumineuses qui fixent l’azote, telles que le niébé ou les pois chiches, et en ajoutant du phosphore, les agriculteurs dirigés par l’ICRISAT (groupe de recherche créé par les Fondations Ford et Rockfeller) ont obtenu des résultats encore meilleurs.

          L’exploitation des gisements de phosphates très importants que possède le Niger pourrait ainsi non seulement couvrir largement les besoins nationaux mais procurer des recettes d’exportation qui permettraient à leur tour de générer une partie des capitaux nécessaires pour forer des puits jusqu’aux réserves d’eau souterraine profondes et irriguer à grande échelle.

          Dans le Sahel, un moyen d’obtenir de meilleurs rendements est d’utiliser l’acacia albida, un arbre aux racines profondes qui fixe l’azote, va chercher l’eau en profondeur, et abandonne ses feuilles à la saison des pluies, pendant laquelle on peut cultiver sous son branchage. De tels systèmes permettent des rendements élevés dans des régions densément peuplées comme chez les Sérères du Sénégal, au Burundi, ou à Java.19 

          186Une logique paysanne non productive ? La thèse d’une logique et d’une rationalité paysannes différentes de celle du monde occidental a été défendue par divers auteurs. Ainsi pour P. Dockès et B. Rosier : « les sociétés islamisées assez tôt et en certaines périodes incluses dans le cadre d’empires assez vastes, les sociétés du Sahel sont restées profondément marquées – jusqu’à la pénétration coloniale occidentale et au-delà – par leurs cultures et leurs pratiques sociales traditionnelles. Pour celles-ci, la production agricole n’a pas qu’une fin nutritionnelle ; fortement ritualisée (« les hommes y sont plus manieurs de rites que d’outils complexes »), elle ne prend tout son sens que comme moyen de reproduire les valeurs et l’unité du groupe social. La recherche de la productivité maximale n’a pas de signification ».20 

          Certains auteurs21 affirment que l’idée de progrès est étrangère aux sociétés africaines en général. L’Africain serait plus soumis aux forces de la nature et à l’ordre divin. Il chercherait plutôt à être en symbiose avec le monde dans lequel il vit qu’à agir en le bouleversant, d’où son respect des rites. Cette attitude est bien sûr moins favorable au progrès que la conception prométhéenne de l’homme propre aux sociétés occidentales et de plus en plus aux sociétés asiatiques. D’autres, en revanche, estiment qu’il ne faut pas surestimer ces explications et que l’organisation du travail agricole en Afrique obéit à une certaine rationalité. Ph. Hugon22, par exemple, avance que « les agriculteurs, comme les autres agents économiques, font des choix en fonction de leurs informations qui sont imparfaites, dans des contextes sociaux et institutionnels plus ou moins contraignants et non selon la seule raison ou la passion. Il n’y a pas tant une logique économique exotique qu’une adaptation aux contraintes sociales et économiques ». Il y aurait donc une logique à pratiquer l’agriculture extensive car elle permet de minimiser les risques et d’économiser du travail. De même, il y a une logique à accumuler du bétail, comme dans les sociétés d’éleveurs du Sahel, parce que les sacrifices lors des fêtes permettent à celui qui offre le festin de s’assurer une position sociale élevée. De plus, le retard des infrastructures de transport encourage le paysan africain à pratiquer une agriculture strictement destinée à l’autoconsommation. « À quoi bon produire plus s’il n’est pas sûr de pouvoir écouler sa production faute de moyens de transport, et s’il ne peut acheter les biens de consommation que l’on ne trouve qu’en ville. Il se fixe donc un objectif de pouvoir d’achat constant. Si les prix augmentent, il travaille moins. »23 

          C’est une logique tout à fait adaptée au contexte créé par le déséquilibre de la répartition spatiale des infrastructures de communication.

          On a d’ailleurs assisté au cours des vingt dernières années à une expansion remarquable des cultures maraîchères à la périphérie des grandes villes africaines, tout au long des grands fleuves, Niger, Sénégal, c’est-à-dire là où il y avait de l’eau sans doute, mais surtout des débouchés immédiats garantis. De plus, la baisse des frets aériens consécutive, aussi bien aux nouveaux progrès techniques de l’aéronautique qu’à la déréglementation des transports, a donné un coup de fouet aux exportations de fruits et légumes favorisées aussi par la dévaluation du franc CFA pour les pays concernés (v. ss 179). Ainsi les haricots verts du Burkina sont présents sur nos marchés, les oignons du lac Tchad sont vendus jusqu’à Libreville et les cultures florales qui se sont développées au Kenya sont très rentables.

          De plus, partout en Afrique se multiplient et se développent des associations paysannes, souvent en marge de la loi, comme dans la vallée du fleuve Sénégal. Ces associations paysannes s’inscrivent tout à fait dans des logiques de développement endogènes mais ouvertes qui diffèrent peu de celles des diverses formes de groupements d’agriculteurs (coopératifs, mutualistes ou associatifs) occidentaux. Elles se développent au niveau local et peuvent se regrouper au niveau régional (comme pour l’association des jeunes agriculteurs de Casamance au Sénégal qui revendique 600 groupements) ou au niveau national (fédération des ONG du Sénégal).24 

          187Colonisation, naissance des nouvelles classes dirigeantes et des formes d’États modernes. L’analyse de la « faible capacité politique » que P. Dockès et B. Rosier présentaient, en 1988, pour les États du Sahel peut être aisément transposée à l’ensemble de l’Afrique subsaharienne :

          « Le Sahel est atomisé en micro-nations encore souvent artificielles, au sein desquelles le colonisateur a transmis le pouvoir politique à de petits groupes issus des rangs de l’administration, de l’armée coloniale et du négoce local. Fils de la colonisation, ceux-ci se sont progressivement érigés en une bourgeoisie autochtone administrative, marchande, militaire et religieuse qui assume aujourd’hui le pouvoir d’État et perpétue le sien en jouant sur les dissensions interethniques.

          « Dotés d’une très faible autonomie, souvent d’une véritable absence de « capacité politique », les pouvoirs des États indépendants, ces précaires équilibres interethniques, n’ont pu que poursuivre les grandes orientations tracées par la colonisation. Les tentatives de « socialisme africain » (Sénégal, Mali) ont fait long feu. […] Les nouvelles bourgeoisies locales, dont aujourd’hui l’essentiel des moyens de reproduction vient du prélèvement agricole et surtout de l’aide extérieure, ne se sont à aucun moment trouvées en situation de devoir mettre en place des stratégies véritablement nationales, comme l’ont fait par exemple, dans le même temps, les classes dirigeantes des NPI de l’Asie du Sud-Est. »25 

          En d’autres termes, leur souci de préserver leur « rente bureaucratique » les a durablement dissuadés de mettre en œuvre de véritables politiques de développement pour leur pays et notamment au bénéfice de leur population agricole. En effet, c’est d’elle qu’ils tiraient le maigre surplus économique nécessaire au maintien de leur position privilégiée et aussi de la survie d’une population urbaine démesurément gonflée par l’exode rural, lui-même issu de la pauvreté massive du monde des campagnes. Il fallait dès lors nourrir ces villes immenses et misérables à bon marché (pour des raisons d’abord politiques) par des grains locaux achetés à vil prix et des importations aux cours bradés et de plus en plus par le recours à l’aide alimentaire, ce qui en retour entraîne des effets catastrophiques pour les agricultures locales.

          Dans les cas les plus extrêmes et pas forcément exceptionnels, les chefs d’État et les grandes familles dirigeantes ont institué une véritable économie de prédation dans leur pays au seul profit de leur clan et de leurs alliés, en puisant directement dans les caisses des grandes sociétés nationales ou de sociétés multinationales comme l’Américain Chevron, en Angola, ou les Français ELF et Total, en Angola ou au Gabon, qui se sont trop souvent prêtées aux « arrangements » nécessaires à l’obtention ou à la prorogation de leurs concessions. Les sociétés minières au Zaïre sous le maréchal Mobutu, les sociétés diamantaires de l’Angola de José Eduardo Dos Santos, les sociétés pétrolières précitées en constituent des exemples probants. Ainsi l’Angola, le géant à la charnière de l’Afrique australe et de l’Afrique centrale, détruit par vingt-cinq ans de guerre qui s’est achevée en avril 2002 par la reddition des rebelles de l’Unita, a pu relancer son économie sur la base d’un potentiel énorme (2e fournisseur de pétrole d’Afrique, l’un des meilleurs gisements diamantifères du monde), avec un taux de croissance moyen de 9 % sur la période 2002‑2008. En 2014, l’Angola s’est imposé comme la cinquième puissance économique de l’Afrique (derrière le Nigeria, l’Afrique du Sud, l’Égypte et l’Algérie, v. ss 180), faisant son entrée comme membre de plein droit au sein de l’OPEP en janvier 2007, même si l’effondrement des prix du pétrole (2014‑2015) a considérablement affecté une économie où le pétrole représente 48 % de son PIB, 98 % de ses exportations et 72 % des recettes de l’État angolais.

          188Une absence de politique de développement ou de mauvais choix stratégiques. L’abandon de l’agriculture vivrière a été « souvent le résultat d’un choix délibéré : pour approvisionner des villes en pleine explosion démographique, plutôt que de soutenir la production vivrière locale, les États ont préféré se tourner vers un marché mondial des céréales très attractif : entre 1975 et 1988, le cours mondial du riz a baissé de 60 %. Quant aux viandes, les bas morceaux de bœuf exportés par la Communauté européenne avec force subventions arrivaient, il y a quelques années, dans les ports africains à 4 F le kilo. Les pays les plus accueillants à ces viandes bradées, comme le Congo et le Bénin, ont complètement ruiné leurs élevages de porc et de poulets. À partir de 1988, la Côte d’Ivoire, le Cameroun et le Togo ont enfin réagi, soit en taxant, soit en interdisant ces importations. « Sous l’effet de la crise, certains pays ont également commencé à limiter leurs achats de céréales. Le Nigeria, dès 1986, en interdisant les importations de riz et de blé, le Cameroun, en appliquant à partir de 1990 un prélèvement supplémentaire sur le riz importé puis sur la farine de blé »26.

          Pourtant, dans les années 1980, plusieurs États se sont efforcés fort maladroitement de développer l’agriculture vivrière en privilégiant des formes de production étatiques. Ainsi, au Congo où l’État, étranger aux logiques paysannes, a progressivement cédé à la tentation de « court-circuiter » la paysannerie par le biais d’un secteur étatique en gestion directe.

          « Des deux grandes unités avicoles créées au Congo au début des années 1980, l’une a fermé ses portes et l’autre s’est reconvertie dans… l’importation de poulets congelés ! Ces fermes parrainées par la présidence étaient parvenues à éliminer la concurrence des petits éleveurs, avant de sombrer à leur tour dans un gouffre financier, faisant ainsi place nette pour les importations.

          « Le Cameroun a connu une expérience comparable à celle du Congo avec la Mission de développement des cultures vivrières (MIDVIV). Cet organisme étatique, qui ambitionnait d’assurer le ravitaillement des villes, n’a réussi à occuper au bout de quinze ans que 2 % du marché. En 1990, cette structure a fini par être dissoute. Deux ans plus tôt, le Gouvernement camerounais avait également mis fin à un grand projet de culture de blé utilisant d’énormes tracteurs, pratiquant le semis par avion et obtenant des résultats incroyablement désastreux : sept quintaux par hectare ensemencé en 1976, vingt kilos en 1978 !27 

          189Un protectionnisme peu éducateur. D’une manière générale, à la différence de ce qui s’est passé en Asie du Sud-Est, c’est une conception administrative de la gestion qui a prévalu en Afrique.

          « Le coût de production avait peu d’importance. L’État fixait les prix, les garantissait et était censé protéger ainsi les entreprises locales contre la concurrence extérieure. C’est ainsi que l’État a mis en place dans de nombreux pays africains des Offices de commercialisation ou des Caisses de stabilisation (pour l’arachide au Sénégal, pour le café et le cacao en Côte d’Ivoire). Ces Caisses devaient engranger des bénéfices quand les cours étaient élevés et les utiliser pour financer le stockage quand l’offre devenait excédentaire par rapport à la demande, afin de soutenir les cours. Ces mécanismes devaient permettre de régulariser les ressources des agriculteurs. Mais les Offices et autres Caisses n’ont guère profité aux agriculteurs qu’ils étaient censés servir. Les excédents des bonnes années ont été détournés, en général au profit du budget de l’État » quand ce n’était pas au profit personnel des dirigeants, « si bien que les mauvaises années il n’y avait plus rien dans les Caisses ».28 

          L’exemple le plus illustratif de cette mauvaise gestion est sans doute celui de la Caisse de stabilisation et de soutien des prix des productions agricoles ivoirienne (CSSPPA), plus connue sous le diminutif « Caistab », créée en 1960 sous l’égide de F. Houphouët-Boigny, le président de la Côte d’Ivoire, dont la corruption généralisée fut dénoncée par le FMI et la Banque mondiale qui demandèrent sa suppression, rendue effective en août 1999.

          Face aux difficultés économiques qui s’accumulaient, les gouvernements africains ont pris l’habitude de compter sur l’aide internationale. Mais elle a eu des effets pervers car elle représentait une concurrence déloyale pour les agriculteurs de ces pays. De plus, les bailleurs de fonds lassés se sont détournés de plus en plus d’un continent qui n’avait pas su utiliser l’aide à des fins productives.

          190Une trop longue surévaluation des monnaies. Un autre handicap des économies africaines a été la surévaluation de leurs monnaies qui devait théoriquement favoriser l’importation des intrants nécessaires à l’industrialisation mais qui a surtout favorisé les importations de produits de consommation alimentaires comme le blé ou le riz plus pratiques à utiliser en ville et plus valorisant pour la consommation urbaine. Mais la surévaluation de la monnaie a surtout nui aux exportations agricoles de café, de cacao, d’arachide et même de palmier à huile. L’Afrique a ainsi perdu des parts de marché au profit de l’Amérique latine et du Brésil. De ce fait, les cultures d’exportation ont régressé au profit des cultures vivrières essentiellement destinées à l’autoconsommation. Les premières dévaluations (hormis les premières dévaluations au Ghana [1971], au Zaïre [1976 et 1977], à Maurice, au Malawi et en Mauritanie) imposées par le processus d’ajustement du FMI, ont été appliquées dans les pays hors zone franc de 1981 à la fin des années 1980 : Kenya, Soudan, Madagascar, Zimbabwe, Zambie, Tanzanie, Burundi, Gambie, Guinée…

          « À l’inverse, il est intéressant de noter que la dévaluation de 50 % du franc CFA, imposée par le FMI aux quatorze États africains de la zone franc en 1994, a dopé les cultures d’exportation. Le prix du café est passé de 140 francs CFA en octobre 1993 à 530 francs CFA en janvier 1995 pour les producteurs. La Côte d’Ivoire a pu recommencer à exporter du sucre vers le Mali et le Burkina qui, avant, l’importaient d’Europe. En outre, la hausse du prix des produits importés et la baisse du pouvoir d’achat qui a suivi les politiques de rigueur mises en place pour accompagner la dévaluation, ont contraint de nombreux citadins à revenir aux produits alimentaires locaux. »29 (v. ss 179).

          191Un CFA désormais lié à l’euro. Le 31 décembre 1998, la valeur du franc CFA a été déterminée par le niveau d’entrée du franc français (soit 655,957 francs CFA pour un euro). La France a donc obtenu la pérennisation de la zone franc après avoir fait valoir que la garantie de la parité du franc CFA était une affaire budgétaire plutôt que monétaire puisque la monnaie africaine était garantie par le Trésor et non par la Banque de France. Le Conseil de l’Union européenne, par une décision du 23 novembre 1998, a confirmé que la France pouvait « maintenir les accords sur des questions de change qui la lient actuellement à l’UEMOA, à la CEMAC et aux Comores ». La France et les autres pays signataires des accords de la Zone franc demeurent les seuls responsables de leur mise en œuvre. Ceci implique notamment que les modifications éventuelles de la parité entre l’euro et les francs CFA et comorien relèvent de la seule responsabilité des États membres de la Zone franc. Les autorités françaises devront toutefois informer le Comité économique et financier (CEF) de l’Union européenne préalablement à toute modification de parité et tenir la commission, la BCE et le CEF régulièrement informés de la mise en œuvre de ces accords. D’autre part, la faiblesse des masses monétaires en jeu ne risquait pas dans le court et le moyen terme de mettre en danger les équilibres budgétaires français et européens : 37 milliards de francs français en Afrique de l’Ouest, 15 en Afrique centrale, soit à peu près le montant des pièces de monnaie en circulation en France.

          Sur le plan technique, l’incidence de la construction monétaire européenne sur les accords de la Zone franc se limite à la substitution de l’euro au franc français comme ancre des francs CFA et comorien. D’un point de vue économique, cette substitution est censée contribuer à la stabilité économique et monétaire des pays africains de la Zone franc. De même, l’arrimage du franc CFA à l’euro offre pour les pays de la zone euro de nouvelles opportunités d’investissement et de commerce dans la zone, dans la mesure où il réduit leur risque de change. Les exportations de la Zone franc vers les pays de l’Union monétaire européenne doivent également s’en trouver favorisées. En outre, dans la mesure où les pays africains de la Zone franc réalisent plus de la moitié de leurs échanges commerciaux avec les pays de l’Union européenne, le passage à l’euro est censé entraîner une plus grande stabilité du taux de change effectif des francs CFA et comorien. Autrement dit, une monnaie africaine de l’ancienne zone franc rattachée à l’euro devrait faciliter une plus grande ouverture de cette partie de l’Afrique sur les autres pays membres de l’Union. À plus long terme, si l’intégration régionale de l’Afrique ne s’arrêtait plus aux frontières des ex-colonies, un partenariat monétaire de continent à continent pourrait constituer un facteur de développement spécifique pour l’Afrique30, comme le montre, depuis 2019, la « transition » entre le franc CFA et la nouvelle monnaie, l’eco, de même que l’élargissement, sur les plans économiques et monétaires, de la CEDEAO (Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest) (v. ss 179). Ce qui a été observé depuis les années 2000, s’inscrit dans une autre réalité : les pays émergents, et singulièrement la Chine, ont considérablement accru leurs présences dans les pays de la zone franc. Ainsi, les exportations, essentiellement de pétrole et de gaz, de la CEMAC à destination des pays BRICS (Brésil, Russie, Inde, Chine et Afrique du Sud) ont augmenté de manière sensible, représentant 10 % du PIB régional contre 2 % du PIB en 2000. De même, les IDE chinois ont représenté 1 % du PIB de la CEMAC et de l’UEMOA en 2010, soit un quintuplement depuis 2003. Ainsi, la Chine est devenue deuxième investisseur en CEMAC et en UEMOA en 2010, le stock d’IDE en provenance de Chine représentant, respectivement, 4 et 13 % du total (Bulletin de la Banque de France, no 190, 4e trimestre 2012).

          192La convention de Lomé n’a pas pu compenser des politiques nationales déficientes. Les accords de coopération conclus, au titre de la convention de Lomé, une première fois le 28 février 1975 entre la Communauté européenne et 46 pays de l’ACP (Afrique, Caraïbes, Pacifique) et renouvelés quatre fois depuis (Lomé II signés le 31 octobre 1979 avec 57 pays, Lomé III signés le 8 décembre 1984 et 66 pays, Lomé IV signés le 15 décembre 1989 et 70 pays, Lomé IV bis, révision signée le 4 novembre 1995 et 70 pays) ont été considérés pendant longtemps comme des modèles de coopération entre pays industriels avancés et PED.

          Ils ont été fortement remis en cause par la plupart des membres de l’Union européenne mais aussi par l’OMC.

          La convention de Lomé IV comporte en effet un volet commercial unique au monde :

          – il permet l’accès en franchise de douane et hors contingent de presque toutes les exportations des pays ACP (95 % du total), sans bien entendu que ceux-ci ne soient tenus à réciprocité ;

          – il prévoit des compensations financières automatiques chaque fois qu’un pays signataire enregistre une baisse significative de ses recettes d’exportation sur un produit important pour lui (pour le STABEX, celui des produits agricoles, pour le SYSMIN, celui des produits miniers).

          Malgré ces dispositions avantageuses, la part des pays ACP n’a cessé de reculer sur le marché européen : elle est passée de près de la moitié avant la signature des accords à un peu plus du tiers aujourd’hui.

          Résultat : conçus pour pallier une baisse conjoncturelle des recettes d’importation des pays ACP, les accords de Lomé ont été impuissants à enrayer leur déclin structurel.

          Au lieu d’inciter les pays ACP à s’engager dans de véritables réformes, ce pour quoi elles avaient été conçues, elles les ont au contraire enfermés dans une logique d’assistanat.

          Plus globalement, ce que montre Lomé, c’est que des concessions commerciales, aussi favorables soient-elles, ne peuvent à elles seules enrayer le résultat de politiques nationales inadaptées.31 

          Les accords de Lomé ont été remplacés à partir de juin 2000 par l’accord de Cotonou (qui a une durée de vingt ans, avec une révision tous les cinq ans). Cet accord, qui concerne l’Union européenne et 79 pays de la zone ACP, s’inscrit dans la logique de l’OMC et devait favoriser l’ouverture des pays ACP et leur intégration à l’économie mondiale. Il supprime en particulier les mécanismes de stabilisation des prix agricoles (STABEX) et des produits miniers (SYSMIN). L’accord prévoit une lutte prioritaire contre la pauvreté, un dialogue portant sur la dimension politique (démocratie et État de droit) et des mesures relatives aux questions migratoires (réadmission par les pays ACP de ceux de leurs ressortissants qui sont entrés de façon irrégulière dans l’Union européenne). Le 3 décembre 2020, l’Union européenne et l’Organisation des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (OEACP) sont parvenues à un accord politique concernant un nouvel accord, qui succède à l’accord de partenariat de Cotonou. L’accord post-Cotonou, qui marque la fin des négociations, a été paraphé le 15 avril 2021. Il établit des principes communs et couvre les domaines prioritaires suivants : la démocratie et les droits de l’homme ; la croissance et le développement économiques durables ; le changement climatique ; le développement humain et social ; la paix et la sécurité ; les migrations et la mobilité. Ce partenariat rassemble plus de 1,5 milliard de personnes réparties sur quatre continents et relie 106 pays : 27 au sein de l’Union européenne et 79 pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique.

          193Défaillance ou carence de l’État. Des « sept plaies de l’Afrique »32, la plus béante est sans doute encore aujourd’hui la carence ou la défaillance de l’État qui se traduit de manière très variable selon les pays africains. Aux premiers degrés par des dysfonctionnements ou la carence des fonctions régaliennes ou des services publics les plus indispensables à la vie collective et au bien-être des populations, surtout en milieu urbain : eau, assainissement, santé, éducation, justice, sécurité des personnes et des biens, transport des voyageurs et des marchandises, etc. Aux degrés les plus élevés et en trop de lieux, les guerres civiles, les massacres de populations civiles, les génocides, les guerres interétatiques avec leurs cortèges de déplacements massifs de population, de famines. L’Afrique doit compter à elle seule cinq millions de réfugiés sur quinze millions à travers le monde (notamment au Sahara occidental, au Liberia, en Sierra Leone, en Angola, au Mozambique, au Burundi, au Rwanda, au Zaïre, en Somalie, au Soudan…).

          D’une manière générale, les élites africaines se sont trop souvent montrées incapables d’inventer des stratégies de développement appropriées à leur pays.

          « Cette absence d’État développeur, soucieux du bien-être des populations ou tout simplement de l’accroissement de sa puissance à long terme, est un trait caractéristique du continent, même si la situation peut différer fortement d’un pays à l’autre. Le Zaïre de Mobutu, où les investissements nécessaires à la poursuite de la production minière n’étaient même pas assurés, n’est pas comparable avec le Ghana de Jerry Rawlings, qui est parvenu à assurer un réel enrichissement des campagnes.

          « De plus, l’absence de légitimité des pouvoirs en place est un facteur d’instabilité politique chronique. Une clique chasse l’autre et substitue un mode de redistribution de la rente à un autre. »33 D’où l’importance actuelle accordée au renforcement de la capacité étatique (state capacity building) reprise par les organismes internationaux et les agences de développement comme la Banque mondiale, l’OCDE, le DFID (Department for International Development et, depuis 2020, le Foreign Commonwealth & Development Office, du Gouvernement britannique) ou encore l’USAID (United States Agency for International Development), l’Agence des États-Unis pour le développement international.

        

        
          
            Section 2
          

          Les économies pétrolières à régime rentier 

          194Repérage géographique des principaux PED pétroliers. L’expression de « pays rentiers » s’applique essentiellement aux principaux pays pétroliers, c’est-à-dire aux pays qui à la fois recèlent les principales réserves pétrolières ou gazières connues et exploitées, mais aussi pour lesquels la part des exportations pétrolières ou gazières représentait encore les deux tiers et jusqu’à la quasi-totalité des exportations au début des années 1980.

          On y trouve principalement les pays du Proche et du Moyen-Orient et au premier rang d’entre eux les pays de la péninsule Arabique (Arabie saoudite, Bahreïn, Émirats arabes unis, Koweït, Oman, Qatar – Seul le Yémen y est déshérité ou quasiment privé de la rente pétrolière). Si l’on rajoute deux pays du Golfe, l’Iran et l’Irak, on a là plus de 65 % des réserves mondiales recensées en 1990. Les pays du Golfe ont assuré, en 1993, 30 % de la production mondiale de pétrole (32,5 % en 2012), les principaux pays producteurs ayant été : l’Arabie saoudite (425 millions de tonnes, 547 en 2013), l’Iran (180 millions, 174,9 en 2013), le Koweït (97 millions, 152,5 en 2013), Abu Dhabi (95 millions, 154,1 en 2013). Au premier cercle des pays pétroliers rentiers, on doit rajouter la Libye (jusqu’en 2011 et la chute de M. Kadhafi) et trois pays de l’Afrique subsaharienne : le Nigeria, le Gabon et l’Angola (adhésion à l’OPEP en 2007, v. ss 62, 187). Au sein de ce premier groupe, une distinction opère déjà entre les pays à faible population (et/ou à densité de population faible), comme ceux de la péninsule Arabique, avec une exception relative cependant pour l’Arabie saoudite qui compte près de 31 millions d’habitants (34,1 en 2020) dont 10 millions d’étrangers en 2014, et les pays à forte population tels que l’Iran (plus de 80 millions, 82,9 millions en 2019) et l’Irak (36 millions, 39,3 millions en 2019).

          Un deuxième groupe de pays pétroliers, qui ne se sont pas tous révélés à « régime rentier », s’est dessiné avec l’Algérie, la Jordanie et la Syrie et aussi, en Amérique latine, avec le Venezuela et le Mexique. On doit y rattacher un pays de l’Asie du Sud : l’Indonésie. Ces pays se distinguaient, il y a trente ans, du noyau dur de la péninsule Arabique non seulement par le volume et la densité de leur population (à l’exception de la Jordanie) mais surtout par une économie plus diversifiée et des projets d’industrialisation qui n’ont pas toujours porté leurs fruits dans le long terme, comme en Algérie par exemple. En règle générale, le degré d’industrialisation y est aujourd’hui comparativement plus élevé et la part du pétrole dans le PIB et dans les exportations moins écrasantes que dans le premier groupe.

          Il faut noter que depuis les années 1990 la situation mondiale du marché pétrolier s’est beaucoup modifiée. Le volume des ressources prouvées s’est accru et surtout l’exploitation des hydrocarbures non conventionnels avec la montée en puissance des États-Unis comme producteur de pétrole et de gaz a considérablement changé la donne. Les stratégies non coopératives des pays producteurs de pétrole font que le « cartel du pétrole » n’existe plus. Par ailleurs, le ralentissement de la croissance économique mondiale à la suite de la crise de 2007‑2008 (v. ss 82 s.) et de la crise du covid‑19 (v. ss 87) a provoqué une baisse de la demande et une chute des prix. Enfin, la prise de conscience croissante de la nécessité de réduire les émissions de gaz à effet de serre conduit à des innovations permettant de réduire la consommation des énergies fossiles et au développement des « énergies propres ».

          195Naissance, évanescence et renaissance de la rente pétrolière. De la fin de la guerre aux années 1970, c’est le cartel d’acheteurs des « majors » anglo-américains ou des « sept sœurs »34 qui a dominé le marché mondial du pétrole et a prélevé l’essentiel de la rente pétrolière. Au cours des années 1970, c’est un groupe de pays producteurs, le cartel de l’OPEP35, qui va réussir en deux temps, lors des deux « chocs pétroliers » de 1973 et de 1979 à prendre le contrôle de l’offre.

          Le premier choc pétrolier n’est pas imputable au seul cartel des pays de l’OPEP et en particulier aux meneurs de jeu que sont l’Arabie saoudite et le Koweït. Une conjonction de facteurs l’a rendu possible.

          Tout d’abord, la stratégie des « Majors du pétrole » (les sept plus grosses compagnies mondiales de pétrole) qui s’efforcent depuis les années 1950 de substituer le pétrole aux autres sources d’énergie primaire (notamment le charbon) en maintenant très bas le prix du brut. Cette stratégie est payante dans un contexte de forte croissance de la consommation mondiale d’énergie (+ 8 % par an de 1967 à 1973). Elle réussit puisque la plupart des grandes puissances font le choix stratégique du pétrole : ainsi le Japon, la France, la RFA dont le taux de dépendance par rapport à cette source d’énergie primaire s’élève rapidement à 70 %. Mais pour l’heure, c’est-à-dire avant le quadruplement de prix du brut entré en application entre octobre et décembre 1973, ces puissances sont gagnantes vis-à-vis des États-Unis qui, pour des raisons constitutionnelles et stratégiques, ne sont pas libres de s’approvisionner à bas prix sur le marché international. Ce handicap de compétitivité-prix dû à la différence des coûts moyens d’approvisionnement en énergie primaire des États-Unis par rapport à leurs principaux concurrents sera aboli par le relèvement brutal des cours du baril de pétrole décidé par l’OPEP, ce qui ne peut relever de la simple coïncidence.36 

          En second lieu, la guerre du Kippour de 1973 (6‑24 octobre) qui révèle de grandes incertitudes sur les perspectives de production dans la région du Moyen-Orient.

          Le second choc pétrolier va échapper totalement au contrôle des États-Unis. Il résulte de l’exploitation particulièrement réussie, dans le court terme, de l’embrasement du golfe Persique consécutif à la révolution iranienne (février 1979) et de l’offensive de l’Irak contre l’Iran à partir du 22 septembre 1980, qui va engendrer une guerre sans merci jusqu’au 20 août 1988. L’effondrement des productions iranienne et irakienne consécutif aux débuts particulièrement dévastateurs de la guerre, favorise des stockages spéculatifs qui provoqueront une hausse considérable du prix du brut en trois ans. Celui-ci va passer de 13 dollars par baril au début de 1979 à 34 dollars à la fin de 1981 ; il sera ramené par décision de l’OPEP à 29 dollars après que l’organisation aura pu mesurer la chute brutale de la consommation pétrolière des pays industrialisés (− 20 % entre 1979 et 1983) et que la part de l’OPEP dans la production mondiale aura chuté de quelque 20 points au profit des producteurs hors OPEP et du marché libre.

          La suite des événements « démesurés » qui vont marquer durablement le Proche et le Moyen-Orient et, de ce fait, la géopolitique mondiale, fera renaître de ses cendres le sphinx de la rente pétrolière.

          196La rente pétrolière : une réalité en deçà du moyen terme, une erreur au-delà ? La stratégie de l’OPEP s’avère payante dans le court et le moyen terme puisque le relèvement de la rente pétrolière au bénéfice des seuls pays de l’OPEP, et plus particulièrement des pays du Golfe, est de l’ordre de 360 milliards de dollars sur la période 1974‑1981.

          Mais comme le souligne Jacques Adda (1996), le caractère artificiel de cette rente s’est toutefois révélé dans les années 1980, lorsque l’organisation a dû recourir pour la première fois à la fixation de quotas de production par pays pour maintenir les prix aux alentours de 30 dollars le baril (soit dix fois plus qu’à l’été 1973 et deux fois plus que fin 1978), en dépit des tendances baissières du marché mondial.

          En imposant au marché mondial des prix très au-dessus de leur tendance de moyen et long terme, l’OPEP allait dégrader non seulement sa part dans l’approvisionnement pétrolier mondial mais encore la compétitivité du pétrole par rapport aux autres sources d’énergie. De plus, cette stratégie à courte vue allait se heurter à la fois à la crise mondiale qui se développe au cours des années 1970 et 1980 et à une puissante riposte des pays industriels les plus dépendants de l’énergie pétrolière. Cette riposte est faite tout d’abord d’une politique d’économie et de maîtrise de l’énergie37, qui se traduit par une baisse très sensible de l’intensité énergétique38. Elle se concrétise, en second lieu, par le développement d’énergie de substitution (par exemple, l’énergie nucléaire39 mais aussi le charbon et le gaz naturel et, aujourd’hui de schiste). Elle se traduit encore par une diversification des sources d’approvisionnement pétrolier au profit de l’exploitation de nouveaux gisements en mer du Nord ou au Mexique par exemple. Il en résulte une baisse considérable de la part des pays de l’OPEP dans l’approvisionnement mondial en pétrole qui passe ainsi de 47 % en 1979 à 30 % en 1985. Au milieu de l’année 1985, l’Arabie saoudite qui avait particulièrement joué le rôle de producteur tampon, en ajustant sa production à la baisse pour soutenir le niveau des prix, ne produit plus elle-même qu’au quart de ses capacités.

          Après avoir été tenu à bout de bras, par autolimitation de la production du pétrole, le cartel de l’OPEP finit par « craquer » et change brutalement sa stratégie en décembre 1985. Plus exactement, c’est l’Arabie saoudite qui déclenche la guerre des prix au sein même de l’OPEP : il s’agit pour elle désormais de reconquérir coûte que coûte la part du marché qui doit lui revenir. La guerre des prix du brut qui s’ensuit fait chuter le prix du baril en quelques mois de 29 à 15 dollars ! Il descendra même à 10 dollars en juillet 1986, avant qu’un accord ne le stabilise autour de 18 dollars à la fin de 1987. Cette stratégie porte globalement ses fruits puisque la part de l’OPEP va remonter à 40 % dans l’approvisionnement mondial en 1995 alors que la consommation mondiale de brut a grimpé de 16 % au-dessus de son niveau de 1985.

          Mais le succès de la stratégie saoudienne a été chèrement payé par les pays producteurs les plus endettés et généralement les plus peuplés, comme l’Algérie, le Nigeria, et aussi l’Iran, l’Irak et la Syrie. Le président irakien Saddam Hussein utilisera d’ailleurs l’argument ou le prétexte d’une « conspiration » des pays du Golfe et tout particulièrement des Émirats arabes visant à maintenir les cours du pétrole à un niveau très bas et à faire ainsi « une véritable guerre économique à son pays », pour envahir le Koweït en août 1990.

          197Le recyclage des pétrodollars et l’accélération de l’endettement des PED. Les effets déséquilibrants de cet énorme transfert de pouvoir d’achat essentiellement au profit des pays de l’OPEP les plus faiblement peuplés ont été moins traumatisants pour les pays de l’OCDE que ce que l’on avait pu craindre en raison des circuits multiples du recyclage des pétrodollars vers les pays occidentaux (v. ss 264 s. également). On estime que la moitié environ des surplus a fait l’objet soit de contributions internationales, de prêts directs aux pays en développement ou de placements non bancaires (investissements immobiliers, prises de participation dans les entreprises ou achats de titres publics) ; l’autre moitié a été placée dans les circuits bancaires des pays de l’OCDE essentiellement sous forme de dépôt à court terme40. Les surplus pétroliers vont donc constituer au cours des années 1970 l’une des sources principales d’alimentation des euromarchés qui, par la transformation des dépôts à court terme en prêts à moyen et long terme (500 milliards de dollars de 1972 à 1979), vont jouer un rôle clé dans le développement d’une économie d’endettement international ; l’autre source essentielle de financement international reste les États-Unis dont le déficit de la balance de base continue à se creuser. Se développe ainsi une situation paradoxale : le dollar ne cesse de se déprécier et cependant il demeure la première monnaie de facturation et continue à jouer un rôle central dans le processus d’endettement international.

          Les dépôts liquides vont être transformés par les eurobanques en crédits à moyen terme aux PED, et dans une moindre mesure aux pays de l’Est. Une concurrence farouche s’est alors engagée entre les banques pour la captation des dépôts et tout autant pour la recherche d’emprunteurs, notamment en direction des pays en développement les plus prometteurs. Du côté des PED candidats à l’emprunt, la faiblesse (voire la négativité) des taux d’intérêt réels, au cours des années 1970, et le niveau élevé des prix des produits de base ont rendu les emprunts particulièrement attractifs. Toutes les conditions étaient donc réunies pour favoriser l’endettement des PED et notamment des PED producteurs de pétrole, tels que le Mexique, le Venezuela, le Nigeria ou l’Algérie qui ont engagé le développement de leur industrie pétrochimique et de leur industrie lourde, mais aussi celui de pays non producteurs comme l’Argentine, le Chili, l’Uruguay qui développent simplement leur consommation. Par ailleurs, le relèvement brutal du prix du pétrole et la baisse d’activité du commerce international aggravent encore la crise des pays les moins avancés de l’Afrique subsaharienne ou d’Amérique latine et notamment leur endettement (v. 2e partie, chapitre 2).

          En revanche, de nouveaux pays d’Asie, comme les Philippines, la Malaisie, la Thaïlande, suivent le chemin ouvert dans les années 1960 par les « quatre dragons » : la Corée du Sud, Hong Kong, Singapour et Taïwan, qui vont eux-mêmes déplacer leur production vers des secteurs à forte intensité capitalistique (construction navale, pétrochimie, sidérurgie, biens de consommation durables) et abandonner aux nouveaux venus les activités à moindre valeur ajoutée, telles que textiles, habillement, cuirs… L’Inde fait également une percée significative sur les marchés de biens d’équipement du Proche-Orient et d’Afrique.

          198La guerre du Golfe (janvier 1991). La condamnation quasi universelle de l’invasion du Koweït (y compris par l’URSS [dans la période de perestroïka et de glasnost] ; la Chine se gardant de recourir à son droit de veto au Conseil de sécurité de l’ONU), les multiples résolutions de l’ONU réclamant le retrait immédiat et inconditionnel des armées irakiennes ou établissant boycottage, embargo, blocus successifs, puis lançant l’ultimatum du 29 novembre 1990, ne font pas céder Saddam Hussein. La guerre du Golfe, qui éclate le 17 janvier 1991 sous le nom de « tempête du désert » (i.e. après une première phase, l’opération « Bouclier du désert » (« Desert Shield »), du 2 août 1990 au 17 janvier 1991, durant laquelle les troupes se renforcent et défendent l’Arabie saoudite) et sous les auspices de l’ONU, engage massivement les forces américaines avec l’appui de forces auxiliaires, essentiellement britanniques et françaises mais aussi des participations symboliques de pays du monde arabe et musulman : les Saoudiens, les Égyptiens, les Syriens et les Pakistanais, par exemple – soit une coalition internationale de 34 pays au total. C’est une guerre éclair qui s’achève le 28 février, après une capitulation sans condition de l’Irak, dont les installations militaires et industrielles, les systèmes de communication, les unités blindées et l’aviation ont été écrasés par les bombardements aériens alliés et ceux de la flotte américaine. Le coût en vies humaines est relativement faible du côté des alliés (240 morts et 776 blessés), mais beaucoup plus important du côté irakien (entre 30 000 et 100 000 tués). Le coût financier de la guerre du Golfe est très élevé, une soixantaine de milliards de dollars, essentiellement payés par les pays du Golfe et, bien sûr, par l’Irak.

          Les conséquences économiques pour l’ensemble du monde industrialisé et du monde en développement sont encore plus lourdes. Le blocus, qui a frappé les exportations irakiennes et koweïtiennes au cours du deuxième semestre 1990 et retiré près de 8 % des approvisionnements mondiaux en pétrole, fait envoler le prix du brut de 15 dollars (juillet 1990) à 40 dollars (novembre). Les pays de l’OPEP feront retomber les cours au début des hostilités à 21 dollars, puis en-dessous de 20 dollars après la fin du conflit, en rétablissant le niveau de production adéquat sans l’Irak désormais hors jeu. Malgré le retour du prix du pétrole à un niveau proche de son équilibre de moyen terme, les pays industriels qui avaient achevé la décennie 1990 dans la reprise et l’optimisme vont s’enfoncer dans la récession. Le retournement de la conjoncture était déjà amorcé notamment aux États-Unis après sept années de forte croissance, mais la guerre du Golfe précipite la récession dont les effets se feront sentir jusqu’en 1994.

          Pour l’Irak, les conséquences économiques et sociales de son agression contre le Koweït et de la guerre qui l’a suivie sont désastreuses. Malgré de nombreuses révoltes, notamment des Chiites du Sud et des Kurdes du Nord, dans un pays exsangue du fait de la guerre et de l’embargo total décrété avant même le début des hostilités, le pouvoir de Saddam Hussein semblait intact, sinon même renforcé par les épreuves infligées au peuple irakien et la répression brutale des soulèvements chiites et kurdes. Les obstacles accumulés devant la mission UNSCOM (Commission des Nations unies chargée du désarmement de l’Irak) et les soupçons qui continuaient à peser sur la détermination du régime irakien à développer un arsenal d’armes chimiques et bactériologiques se traduisent alors par le maintien de l’embargo général, à peine atténué par une résolution de l’ONU (avril 1995) dite « pétrole contre nourriture » autorisant Bagdad à des ventes limitées de pétrole (quota semestriel d’exportation de 5,2 milliards de dollars) pour acheter des vivres et des médicaments pour sa population. En fait, la vétusté de ses installations pétrolières qui résultait de l’impossibilité de renouveler ses équipements ne permettait même pas à l’Irak d’utiliser son quota d’exportation, alors que ses réserves de pétrole étaient les deuxièmes du monde (après celles de l’Arabie saoudite). Les sanctions économiques décrétées contre l’Irak ont entraîné la ruine matérielle, sanitaire et psychologique du pays : le PIB était inférieur à celui de 1950 et l’espérance de vie avait reculé de dix ans. Mais le pouvoir politique du maître de Bagdad, obstinément construit depuis 1969, avait été renforcé par la seconde crise du Golfe du début 1998. Le Koweït et l’Arabie saoudite s’étant prononcées, cette fois, contre les « frappes américaines » projetées par le président Bill Clinton pour punir Saddam Hussein de ses obstructions renouvelées aux contrôles des experts de l’UNSCOM (et mises à exécution à la mi-décembre 1998), la coalition de 1990 avait bel et bien éclaté. Le dictateur de l’Irak incarnait paradoxalement pour le monde arabe et musulman « la résistance à l’hégémonie américaine », au prix de la ruine de son pays.

          199La deuxième guerre d’Irak (20 mars 2003). Si la première cible militaire des États-Unis, à la suite des attentats du 11 septembre 2001, est logiquement l’Afghanistan, fief de Ben Laden, du groupe Al Qaïda et des talibans, la seconde n’est pas le Pakistan qui est pourtant, alors, la base logistique du terrorisme islamiste et son principal foyer international. C’est bien l’Irak de Saddam Hussein qui est désigné à la face du monde, par le président Bush, comme la principale menace pour la paix mondiale et la sécurité américaine.

          Bien que le prétexte de l’armement nucléaire se soit avéré fallacieux, à la suite des investigations approfondies de la Commission d’enquête de l’ONU, les États-Unis, sans l’aval de l’ONU ni celui de l’Allemagne et de la France, mais avec quelques alliés dont le Royaume-Uni, l’Italie, l’Espagne et l’Australie déclenchent une nouvelle guerre éclair le 20 mars 2003.

          La guerre se conclut en quelques semaines par l’effondrement apparent de l’armée irakienne et par l’occupation des principales villes, des régions et des champs et installations pétrolifères. Mais, une deuxième phase de la guerre commence alors, à l’intérieur du pays, avec les opérations de guérilla et d’attentats meurtriers contre les « troupes d’occupation ». Les luttes internes se multiplient entre Kurdes, Chiites et Sunnites, qui tournent en 2005‑2006 en véritable guerre civile, malgré l’arrestation de Saddam Hussein (et de son exécution par pendaison le 30 décembre 2006) ou de ses proches et l’élection d’un Gouvernement autonome, sous les auspices de l’ONU. Cette guerre civile oppose, côté sunnite, principalement l’armée islamique en Irak, aux baasistes de l’armée des hommes de la Naqshbandiyya et aux djihadistes d’Al-Qaïda en Irak qui forment, en 2006, l’État islamique d’Irak. Plusieurs milices chiites sont également constituées, la principale étant l’armée du Mahdi. C’est l’attentat contre le sanctuaire Al-Askari à Samarra (le 22 février 2006) qui marque le début de cette guerre civile, entre sunnites et chiites, et fait des centaines de milliers de morts. Elle s’achève en 2008 par la victoire des milices chiites qui prennent le contrôle de Bagdad et chassent la majeure partie de la population sunnite de la capitale, tandis que Nouri al-Maliki forme un Gouvernement à la tête du parti chiite Dawa.

          La situation chaotique, toujours d’actualité, qui en résulte pour l’Irak a non seulement des répercussions incalculables, du point de vue politique, économique et social, sur l’ensemble de la région, mais aussi sur le monde arabe et plus largement sur le monde islamique. Elle se traduit objectivement en premier lieu par de nouvelles explosions des cours du pétrole.

          200Une croissance sans développement. D’une manière générale, l’organisation interne de ces économies a été marquée par un dualisme structurel extrêmement fort. Dans la plupart des cas, l’industrie pétrolière s’est juxtaposée à des structures de production dans lesquelles prédominaient des activités à faible productivité. Dès lors, l’activité pétrolière ne pouvait relever que d’une logique d’enclave, car elle créait peu de liaisons en aval et en amont avec le reste du système productif. Dans les pays qui exportent près du tiers ou bien davantage de leur PIB, c’est-à-dire de la richesse produite, et pour lesquels le pétrole ou le gaz naturel compte pour plus de 80 ou 90 % des exportations, seul le budget de l’État a constitué le point d’articulation entre cette industrie et le secteur non pétrolier de l’économie. Les recettes pétrolières y représentent de 70 à 90 % des recettes totales du budget (sauf pour l’Algérie et l’Indonésie : 60 % environ). C’est par ce biais que peut circuler, en effet, plus ou moins la rente pétrolière entre les divers groupes sociaux, notamment par la redistribution directe ou indirecte opérée par les dépenses publiques.

          Ainsi, en Arabie saoudite, dont les coûts d’exploitation de pétrole sont les plus bas du monde et dont les réserves prouvées sont les plus importantes, le revenu par habitant est multiplié par 15 de 1972 à 1982, le prix du pétrole passant alors de 2,5 dollars en 1972 à 35,5 dollars.

          En instaurant un système de redistribution large au profit de ses nationaux, ce pays diffusera assez largement le produit de la rente pétrolière. L’Algérie en redistribuera aussi une partie beaucoup plus modeste par le biais des subventions (ou de réduction des prix) aux produits alimentaires de première nécessité généralement importés. On peut relever une adéquation quasi parfaite des courbes de prix moyen du pétrole et du PIB par tête dans le cas de l’Arabie saoudite (le secteur pétrolier représente 60 % du PIB en 1970, 76 % en 1980 et en 1994). On peut encore observer une bonne adéquation des deux courbes pour le Nigeria, au moins jusqu’en 1984 où les deux courbes divergent (celle du PIB par tête vers le bas !). L’infléchissement à la hausse jusqu’en 1983 puis à la baisse du PIB par tête est moins accusé pour l’Indonésie et surtout pour le Venezuela. Mais la valeur ajoutée du secteur pétrolier ne représentait pour l’Indonésie que 3 % du PIB en 1970, 29 % en 1980 et 17 % en 1994 ; pour le Venezuela, les chiffres étant de 7 % en 1970, 23 % en 1980 et 28 % en 1994. Pour le Nigeria, les chiffres respectifs étaient de 7 %, 32 % et 25 %.

          Une autre conséquence majeure du relèvement de la rente pétrolière à la suite des deux chocs pétroliers de 1973 et 1979 a été de permettre, dans un premier temps, à ces économies de s’affranchir des contraintes financières pesant sur l’investissement et l’industrialisation. La formation brute de capital fixe a pu croître à un taux particulièrement élevé, rendant possible la mise en œuvre de grands projets d’infrastructure et de développement industriel, notamment dans la pétrochimie. Dans la plupart des cas, ces investissements ne se sont généralement pas inscrits dans une vision stratégique de développement. Ils ont engendré des surcapacités de production et des concurrences ruineuses entre les principaux pays pétroliers qui ont mis à mal la capacité de contrôle et de limitation de l’offre mise en place par le cartel de l’OPEP au début des années 1970.

          On peut distinguer ici deux cas : celui des États à faible capacité d’absorption (les États pétroliers les moins peuplés) et celui des pays de l’OPEP à forte population et donc à forte capacité potentielle d’absorption.

          Les États à faible capacité d’absorption vont tout de même tripler en cinq ans le volume de leurs importations, notamment de biens d’équipement, ce qui leur permet de réaliser de gigantesques complexes pétroliers, pétrochimiques, sidérurgiques ou de moderniser leurs équipements d’infrastructures (ports, aéroports, routes) ou de communication (central téléphonique, télévision, etc.). Les pays industriels manifestent alors une inégale aptitude à répondre rapidement aux nouvelles exigences de ces clients fabuleux. La France ne sera pas la dernière à courir après les « contrats du siècle », mais avec une spécialisation trop poussée sur certains types « d’ensembles marchandises » comme le nucléaire ou les centraux téléphoniques et évidemment l’armement militaire.

          Les pays de l’OPEP à forte capacité d’absorption en profiteront pour accélérer leur industrialisation, trop souvent au détriment de leur agriculture et sans toujours se préoccuper de l’efficacité et de la rentabilité de leurs nouvelles installations industrielles ni de leur très faible intégration dans le reste de l’économie. Ainsi, l’Algérie, le Nigeria, le Venezuela, l’Irak et l’Iran porteront-ils leur taux d’investissement à 30 %. La modernisation débridée de l’Iran jouera même un rôle clé dans le renversement du régime du Shah au début de l’année 1979 et donc dans les crises violentes qui vont affecter la région.

          De plus, ces investissements économiques souvent démesurés et peu créateurs d’emplois se sont conjugués au gaspillage, à la corruption, aux dépenses somptuaires et enfin aux dépenses militaires gonflées par les violents conflits des années 1980 et 1990. Les achats d’armes de l’Arabie saoudite engloutissent encore aujourd’hui 40 % des dépenses du Royaume.

          201La pétrolarisation : logique rentière contre logique productive. La « pétrolarisation » fait référence à la dépendance de plus en plus forte des « pays rentiers » vis-à-vis des exportations du pétrole et des produits pétroliers et aux effets pervers engendrés sur les autres secteurs de l’activité économique et notamment l’agriculture. L’attirance exercée par les possibilités de salarisation dans les centres d’exploitation pétrolière ou les villes qui ont pu capter une partie de « la manne pétrolière », a entraîné une désaffection générale à l’égard du travail dans les campagnes et, de ce fait, une forte dépendance alimentaire de ces pays ; le cas de l’Algérie, qui importe régulièrement quelque 20 millions de quintaux de céréales, est ici caricatural.

          De plus, la capacité d’achat sur le marché international qu’a procurée, dans un premier temps, la « rente pétrolière », a provoqué des bouleversements considérables dans les modèles de consommation, provoquant ainsi une poussée irrésistible des importations de produits occidentaux qui sont venus creuser les déficits de la balance commerciale de bon nombre de ces pays. Une situation du même ordre se vérifie au Venezuela, en Arabie saoudite, au Nigeria ou au Gabon. Le développement des équipements publics ou des investissements industriels est lui-même enrayé.

          Pour la plupart des pays pétroliers, l’élévation du revenu consécutive à la hausse du pétrole des années 1970 et de la première moitié des années 1980 n’a pas correspondu à un développement économique véritable, c’est-à-dire auto-entretenu et cumulatif.

          La baisse prolongée du prix du baril depuis 1983 et surtout 1986, encore amplifiée en 1997 (autour de 14 $ le baril) et en 1998 (autour de 12 $ le baril et même en-dessous de 10 $ en décembre 1998, c’est-à-dire un prix voisin de celui atteint au creux du contre-choc pétrolier de 1986), va traduire l’échec de cette logique rentière : en l’absence de productions diversifiées, les revenus par tête vont alors baisser. Au Nigeria, ce revenu était presque retombé en 1992 au niveau de 1972. En 1992, le revenu par tête de l’Arabie saoudite était inférieur de 66 % au revenu moyen des pays industrialisés41. Dans leur majorité, les PED pétroliers ont conservé une avance en termes de revenu par tête par rapport aux autres PED, mais ils ne peuvent plus fonder leur croissance sur la simple exploitation de leur rente en hydrocarbures, et sont confrontés maintenant, au-delà de la nécessaire diversification de leur production, à la recherche d’une stratégie de développement basée sur l’effort productif et l’insertion dans le commerce mondial. Deux contraintes majeures les y poussent : l’accroissement de leur population d’une part, et la dépendance financière très forte dans laquelle se retrouvent les pays les plus peuplés.

          Celle-ci s’explique en particulier par la forte dépendance des recettes budgétaires et donc de l’action de l’État en matière d’infrastructure, de dépenses d’équipement et de politique de développement économique et social, vis-à-vis des recettes pétrolières. Ainsi, les recettes pétrolières représentaient 60 à 67 % des recettes budgétaires totales pour les pays pétroliers d’Afrique (et même plus de 80 % pour l’Angola) ; de 60 à 77 % pour les pays du Moyen-Orient ; 58 % pour le Venezuela et 37 % pour le Mexique. La chute des cours en 1998 (de l’ordre de 40 %) a donc affecté directement la capacité de remboursement de la dette et de sa charge et du même coup hypothèque toute nouvelle possibilité d’emprunt.

          La brutale remontée des cours entre mars et novembre 1999 (10 à 27 dollars), puis en novembre 2000 (30 dollars), résultat de la politique de régulation du marché mise en œuvre par l’OPEP, semblait avoir fait long feu. En effet, le retournement de cycle de 2001 (v. ss 64) avait été accentué dans le cas du pétrole, compte tenu de la nouvelle situation géopolitique créée par les attentats du 11 septembre 2001 qui avait conduit l’OPEP à renoncer temporairement à soutenir son prix objectif de 22 dollars le baril, l’Arabie saoudite étant poussée par les États-Unis à donner des gages de son implication dans la lutte contre les réseaux terroristes (le réseau saoudien d’Al-Qaïda notamment). En effet, si les Américains reprochaient l’implication des Saoudiens dans les attentats et ceux-ci le soutien américain aux Israéliens, Riyad avait besoin de l’Amérique pour sa sécurité et les États-Unis du pétrole saoudien pour leur approvisionnement.

          Après quelques nouvelles tensions en début d’année 2002, le cours du brut s’était stabilisé entre 21 et 22 dollars. L’opération « tempête du désert » déclenchée par les États-Unis en Afghanistan, en riposte aux attentats du 11 septembre 2001 semblait devoir bousculer durablement la logique rentière des principaux pays producteurs, ce qui aurait pu les amener à revoir leur stratégie de développement.

          Ainsi, la menace pétrolière qui avait rapporté 120 milliards de dollars à l’Arabie saoudite en 1981, était retombée à 50 milliards (en dollars constants), en 2002 ; en l’espace de vingt ans, en tenant compte de l’inflation, le revenu pétrolier par habitant était donc passé de 24 000 à 2 600 dollars. Le prix du brut (évalué en dollars 2004) qui était de 82 $ le baril en 1980, était retombé à 15 $ en 1998.

          Pourtant, la deuxième guerre d’Irak, avec son cortège de conséquences à moyen et long terme sur la géopolitique mondiale, et surtout la forte augmentation de la demande de pétrole, liée tout particulièrement à la forte croissance de puissances industrielles comme la Chine et l’Inde, mais encore à celle des États-Unis, va multiplier par trois le prix du brut entre 2001 et fin 2005. Celui-ci dépasse même 70 dollars en septembre 2005, avant de retomber autour de 60 dollars au premier trimestre 2006 et de remonter à 72 $, à la mi-avril 2006.

          La question clé est de savoir si ce nouveau seuil (70 $ le baril de brut) est le prix d’équilibre à moyen terme. Tout porte à le croire : l’estimation des réserves mondiales « prouvées » ou (et) « probables », l’évolution de la demande mondiale (celle des pays développés et celle des pays émergents d’Asie et d’Amérique latine), la faible marge de substitution des énergies renouvelables aux énergies fossiles, la saturation des capacités de raffinage42. Cette évaluation du prix d’équilibre de moyen terme semble confirmée par l’observation du prix du baril de Brent entre 2017 et 2021, de 64 $ en décembre 2017 à 73 $ en juin 2021 (lors de la reprise de « sortie de crise du covid‑19 »), avec un prix plus haut en octobre 2018 (81 $) et un plus bas « atypique » lié aux confinements et à l’arrêt économique provoqués par la crise du covid‑19 (18,38 $ en avril 2020).

          Les réserves mondiales sont estimées au plus juste à 1 266 milliards de barils (par l’Oil and Gas Journal), voire à 1 152 milliards de barils de réserves prouvées (par IHS Energy) ; dans ce cas le « peak oil » aurait été atteint en 201543. L’Agence internationale de l’énergie (AIE) a signalé, de son côté, en 2010, que la production de pétrole conventionnel aurait atteint son pic en 2006, mais la production totale a continué d’augmenter avec l’essor des techniques d’exploitation du pétrole de schiste aux États-Unis. En octobre-novembre 2018, la production mondiale a atteint un nouveau record et la perspective du pic pétrolier a été repoussée par l’AIE à 2025, avec l’hypothèse selon laquelle le boom du pétrole de schiste américain compensera le déclin du pétrole conventionnel jusqu’à cette date. Pendant l’été 2019, la croissance de la production de pétrole de schiste aux États-Unis a cependant connu un net ralentissement, remettant peut-être en cause cette prévision optimiste, malgré les actions du président américain D. Trump, notamment l’annulation partielle (2020) des règles environnementales sur les émissions de méthane adoptées sous B. Obama. D’autre part, les conséquences de la pandémie de covid‑19 sur l’industrie pétrolière introduisent l’hypothèse d’un pic passé en 2019. Si la référence au Peak Oil a favorisé la prise de conscience du caractère fini du stock d’énergie fossile, il a conduit à passer à côté de l’essentiel. Ce qui menace la planète ce n’est pas la pénurie de pétrole, c’est la surabondance d’énergie fossile qui conduit à des émissions excessives de gaz à effet de serre et donc, sauf mesures de limitation drastique des émissions, à la réalisation d’un scénario catastrophe lié au réchauffement climatique (fonte des calottes glaciaires, augmentation du niveau des mers et océans, multiplication des événements climatiques extrêmes, etc.). De ce fait, certains spécialistes préconisent de laisser sous terre les énergies fossiles qui y sont encore. De ce point de vue, la baisse du prix du pétrole est une mauvaise nouvelle puisqu’elle va inciter à émettre davantage de gaz à effet de serre.

          Quant à l’évolution de la demande, le FMI prévoit que les nations en fort développement (Chine, Inde…) seront à l’origine de 75 % de l’accroissement de la demande de carburants pour les transports (routiers et maritimes), dans le futur. Mais outre que la croissance de ces pays peut se ralentir, ils prennent aussi conscience des conséquences désastreuses de la pollution et du réchauffement climatique et ont commencé à faire évoluer leur modèle de croissance.

          202Le partage des pays pétroliers entre pays rentiers et pays émergents. Pour l’ensemble des pays du Golfe, les exportations de pétrole représentent plus de 90 % des exportations totales. Pour l’Algérie, ce pourcentage est passé de 73 % en 1970 à 96 % en (1993‑1996) – 92,8 % en 2019 –, ce qui traduit une régression drastique des autres types d’exportations (notamment des productions agricoles, vin, fruits et légumes…) – les exportations hors hydrocarbures n’ont atteint que 2,58 milliards de dollars en 2019.

          En revanche, le pourcentage des exportations de pétrole est tombé de 97 % à 83 % pour le Venezuela, mais le pays importe massivement (42,3 % des importations en 2019)… du pétrole raffiné44. En Jordanie, la part des exportations de produits manufacturés passe de 16 à 51 % entre 1970 et 1993 (49 % en 1996), alors que les exportations de pétrole ne représentent plus que 27 % en 1993, contre 24 % en 1970, mais 45 % en 1989. La part de ses exportations de produits primaires autres (essentiellement agricoles) est tombée de 60 à 22 % de 1970 à 1993. Le cas de l’Indonésie est encore plus remarquable puisque si la part des exportations de pétrole passe de 44 % à 32 %, celle des autres produits primaires (agricoles notamment) chute de 54 % à 15 %, alors que celle des produits manufacturés passe de 1 % à 53 % (51 % en 1996, l’industrie représentant 45 % du PIB en 2013, le secteur des services, 41 %). Ce mouvement fait basculer l’Indonésie des pays « rentiers » dans la catégorie des pays émergents ou NPI, que l’on va retrouver plus bas. Le Nigeria, en revanche, s’enfonce dans la « pétrolarisation » (le pourcentage des exportations de pétrole passe de 62 à 94 %, 76,5 % en 2020, 87,2 % pour les produits minéraux en général). Il en va de même pour le Gabon (de 56 à 85 %, 71 % en 2020, le bois, 13,6 % et le manganèse, 8,6 %). De plus, la corruption et la gabegie qui règnent, au Tchad, par exemple, confronté à une nouvelle guerre civile (2005‑2010), et l’« instabilité politique » chronique (le 20 avril 2021, un conseil militaire de transition dirigé par Mahamat Idriss Déby Itno prend le pouvoir à la suite du décès du président Idriss Déby Itno sans respecter la Constitution) bloquent toute perspective et tout projet de développement qui pourraient sortir le plus grand nombre de la pauvreté monétaire et humaine. Ces pays rejoignent donc, sous ce rapport, le peloton de tête des pays rentiers du Golfe, mais sans pouvoir délibérément choisir une logique rentière comme l’Arabie saoudite ou les Émirats arabes.

          L’évolution de la structure de la production des principaux pays pétroliers vient confirmer la différenciation de leur stratégie de développement ou tout simplement leur échec ou l’absence de toute stratégie pour certains d’entre eux. Ainsi, pour les pays du Golfe, la part de l’industrie manufacturière (hors industrie pétrolière) dans le PIB parvient difficilement à franchir la barre des 15 % pour ceux qui ont fait les plus importants efforts de diversification comme l’Arabie saoudite et l’Iran.

          Le cas de l’Irak est plus complexe car ce pays s’était doté d’une industrie orientée vers la production d’armes atomiques, chimiques et bactériologiques et dont on connaissait mal l’état réel, après la guerre du Golfe et les contrôles et démantèlements partiels opérés dans le cadre de l’UNSCOM. La part de l’agriculture y est restée insignifiante ce qui peut s’expliquer en grande partie par les contraintes physiques et climatologiques, sauf pour l’Iran où cette part se maintient au-dessus de 10 % (12,8 % du PIB en 2020 et 20 % des emplois).

          Pour les autres pays pétroliers, trois pays se distinguent par l’importance relative de leur industrie manufacturière : la Jordanie, le Venezuela et l’Indonésie. En ce qui concerne l’Indonésie, la part de son industrie manufacturière est passée de 16 % en 1970 à 25 % en 1997 et 30,5 % en 2005. Dans le même temps, la part de sa production agricole a régressé de 45 % à 16 % puis à 14,7 % en 2005, sans pour autant que cela se traduise par une augmentation de l’importation des céréales (celles-ci ont même baissé de 3,5 millions de tonnes en 1950 à 3,1 millions de tonnes en 1993) ou par un accroissement de l’aide alimentaire (celle-ci a pratiquement disparu). Mais l’Indonésie avait su utiliser les recettes de ses exportations de gaz pour financer des infrastructures agricoles, la mise en place de silos pour le stockage du riz et la création d’industries d’engrais et de produits phytosanitaires. De plus, l’État y avait largement financé une politique de recherche agronomique comme en Thaïlande, en Inde ou en Corée du Sud. La production manufacturière du Venezuela gagne quatre points de 1993 à 1997 (18 % contre 14 %, l’industrie représentant, en 2017, 40,4 % du PIB, 54,9 % pour les services) ; celle de la Jordanie se maintient autour de 16 %. Dans les autres pays, la diversification de l’industrie piétine (autour de 9 % en Algérie, 5 % au Gabon, 8 % au Nigeria pour l’année 1997) et l’agriculture aussi. Si la part de l’agriculture dans le PIB du Nigeria, en 1997, retrouve la place qu’elle occupait en 1970, soit 45 %, cela traduit sans doute un retour à la terre d’une partie de la population, faute d’avoir pu tirer parti de la rente pétrolière. De fait, le pourcentage des importations de produits alimentaires tombe de 17 % à 6 % de 1980 à 1993 dans le total des importations de ce pays.

          Au total, si la rente pétrolière s’était progressivement tarie tout au long des années 1990 et jusqu’en 2003, elle se reconstitue brutalement en 2004, 2005 et 2006. Pour l’année 2005 et les seuls producteurs du Golfe, on a pu l’évaluer à 305 milliards de dollars courants. Tout laissait à penser qu’elle se stabiliserait avant l’irruption de la grande crise de 2007‑2008 à partir de laquelle elle se réduit fortement. Quoi qu’il en soit, la question « Comment les principaux pays producteurs vont-ils l’utiliser ? » reste d’actualité.

          Notons, tout d’abord, les fortes disparités des revenus pétroliers entre les différents bénéficiaires.

          Par exemple, l’Arabie saoudite prélève une rente dix fois supérieure à celle de l’Algérie ; l’Iran et les Émirats arabes unis environ trois à quatre fois plus…

          Le plus riche des sept Émirats de l’EAU (Émirats arabes unis) constitué en 1971, est Abu Dhabi, capitale de l’EAU et rivale du non moins riche voisin Dubaï.

          L’ADIA (Abu Dhabi Investment Authority) est un des plus grands fonds souverains du monde et détient un portefeuille estimé à 875 milliards de dollars d’actifs, fruit du placement financier de la rente dégagée par l’Abu Dhabi National Oil Company.

          Celle-ci a une stratégie de placements financiers diversifiés (sociétés pétrolières étrangères et toute la gamme des produits financiers), mais plutôt de type « bon père de famille » à rendement à terme modéré et relativement sûr. L’émirat s’est néanmoins lancé dans la pétrochimie, l’acier, l’aluminium, l’hôtellerie de grand luxe, les équipements portuaires et aéroportuaires.

          Le cas de Dubaï est un peu différent car, si son développement part bien de l’accumulation de la rente pétrolière, le pétrole n’y joue qu’un rôle secondaire.

          Avec ses ports, dont celui de Jebel Ali (le plus grand port artificiel du monde) et sa zone franche, Dubaï est devenu le Singapour du Moyen-Orient. Il a également diversifié son industrie (matériaux de construction, alimentation, textile, BTP…)

          D’autres pays membres du CCG (Conseil de coopération du Golfe) comme Bahreïn, le Koweït, le Qatar ou Oman, sont beaucoup plus ancrés encore dans les stratégies de « pétrolarisation » (exploitation financière de la rente pétrolière et gazière) et dans des équipements somptuaires, sans visée industrielle ou économique cohérente, en dehors du développement de leur capacité d’exploitation pétrolière et de raffinage.

          Bahreïn et le Qatar développent des centres d’affaires ambitieux, sur le modèle du World Trade Center de Dubaï.

          Deux points de fragilité de ces « petits pays », mais « gros » producteurs rentiers du Golfe :

          – Les deux tiers, voire les trois quarts de leur population sont constitués de travailleurs immigrés très peu intégrés voire marginalisés, originaires du Pakistan, de l’Inde et de nombreux pays arabes voisins ou de pays à dominante musulmane plus lointains qui rapatrient dans leur pays des ressources importantes pour ces derniers, mais tout à fait marginales par rapport à la rente prélevée par les pays d’accueil. Il en résulte des inégalités criantes et des tensions sociales très fortes.

          – Deuxième cause de fragilité : tous ces pays sont les « alliés objectifs » de leur protecteur américain et, à ce titre, sous la menace permanente des mouvements islamistes les plus radicaux.

          Deux cas méritent un détour, indépendamment de celui de l’Indonésie que nous retrouverons plus bas : celui de l’Algérie qui illustre l’échec de la stratégie de l’industrie industrialisante et celui de l’Arabie saoudite campée jusqu’à présent sur une stratégie de pérennisation de la rente pétrolière.

          203Le cas de l’Algérie. Le cas de l’Algérie engagée dans une stratégie dite des « industries industrialisantes », comme l’Iran et l’Irak, dans les années 1970, illustre bien la faillite de ce modèle de développement.

          Au lendemain de l’indépendance (5 juillet 1962), après le départ des colons français, l’État algérien nationalise les terres agricoles vacantes, soit 2,5 millions d’hectares ou près de 30 % de la surface agricole utile la plus riche, celle du Nord de l’Algérie. C’est sur cette base qu’Ahmed Ben Bella lancera l’expérience d’une agriculture autogérée, en fait une agriculture administrée complètement soumise au contrôle bureaucratique du ministère de l’Agriculture et de la Réforme agraire qui sera poursuivie, à partir de 1965, par Houari Boumédiène. La nationalisation, dans le même mouvement, touchera l’ensemble des entreprises industrielles, de commerce, de transport ainsi que les banques qui seront bientôt réorganisées en sociétés nationales placées sous la tutelle directe de l’administration. Mais ce sont les nationalisations des compagnies pétrolières (l’État algérien portant sa participation à 51 % du capital de la Compagnie française des pétroles [CFP] et d’Elf-Erap) et des gisements de pétrole et de gaz d’Hassi Messaoud et d’Hassi R’Mel qui vont fournir les moyens financiers – ceux de la rente pétrolière – de la stratégie des « industries industrialisantes ».

          Sur la base des « pôles de croissance » chers à François Perroux, cette stratégie empruntée au modèle de développement autocentré de Gérard Destanne de Bernis, mais surtout au modèle soviétique à une époque où il pouvait encore faire illusion, visait à briser le plus vite possible la dépendance technologique à l’égard des pays industrialisés occidentaux et à favoriser en priorité absolue le développement d’une industrie lourde (pétrochimie et sidérurgie) et d’une industrie de biens d’équipement en aval. Sa logique reposait donc sur la diffusion vers l’aval des effets d’entraînement du « pôle de développement » de l’industrie lourde. Elle se situait à l’opposé de la logique du modèle de substitution d’importation aussi bien que de celle du modèle de promotion d’exportations basées toutes deux sur des stratégies de remontée de filières industrielles. De même que le modèle soviétique d’origine, le modèle algérien reposait aussi sur le rendement d’une agriculture collectivisée dont le surplus pourrait être transféré au secteur urbain industrialisé.

          La rente pétrolière très élevée qui résulte du quadruplement du prix du baril de brut en 1973 va permettre de faire passer le taux d’investissement de 21 % du PIB au lendemain de l’indépendance jusqu’à 50 % en 1973 ! Il en sortira les grands « complexes » chimiques, sidérurgiques et pétroliers à Arzew, Annaba, Skikda qui vont se révéler rapidement inefficaces et ruineux eu égard aux normes de qualité et à la productivité des groupes industriels étrangers.

          La faillite du modèle algérien a pu se décliner en cinq volets45 : une faillite agricole qui s’est traduite par une baisse catastrophique des rendements céréaliers, par une désorganisation et une désertion du secteur collectivisé le mieux doté en terres arables récupérées sur la colonisation et en équipements (le secteur autogéré et des CAPCES46) et enfin par une aggravation de la dépendance alimentaire que la pression démographique ne peut suffire à expliquer. Une faillite industrielle car les usines « clé en mains » importées à grands frais tournent en dessous de leur capacité et surtout ne peuvent répondre aux normes de qualité et de prix du marché international. Une faillite économique dans la mesure où la priorité donnée à l’industrie lourde a créé peu d’emplois en amont et a exercé peu d’effets d’entraînement en aval, au niveau des industries de transformation sidérurgique ou pétrochimique. Une faillite financière puisque le développement du modèle repose au départ sur une rente pétrolière soumise aux fluctuations brutales et imprévisibles du prix mondial du brut, surtout à partir des premiers contre-chocs pétroliers des années 1980 puis sur le relais d’une capacité d’endettement extérieur qui trouve vite ses limites. Une faillite politique enfin, dans le sens de l’absence de démocratie et du respect des droits de l’homme, tragiquement illustrée dans les années 1990 par l’enchaînement fatal de la première révolte des jeunes en octobre 1988, de la montée de l’intégrisme, de la monopolisation du pouvoir par les clans militaires FLN, en 1991, des massacres récurrents de population perpétrés par les extrémistes islamistes, des répressions qui les suivent, etc. La nouvelle Constitution reconnaît le multipartisme et autorise les partis auparavant clandestins. D’autres sont créés, dont le « Rassemblement pour la culture et la démocratie » et le « Front islamique du salut ». En 1992, l’armée intervient pour faire interdire le FIS, qui était en mesure de gagner électoralement le pouvoir. Malgré dix ans de lutte impitoyable et près de 100 000 morts, l’Algérie n’est pas tout à fait au bout de sa guerre civile. À cet égard, la « charte pour la paix et la réconciliation nationale », initiée par le président Bouteflika et votée le 29 septembre 2005, et les nombreuses révisions de la Constitution de 1996 (2002, 2008, 2016 et 2020) n’ont pas conduit à l’émergence d’une véritable démocratie. À ce titre, la très faible participation (23,14 %, 66,8 % de « oui », 33,20 % de « non » et 11,26 % de votes blancs ou invalides) au référendum constitutionnel du 1er novembre 2020, initié par le président de l’Algérie, Abdelmadjid Tebboune, dans un contexte de répression des opposants issus du Hirak, de l’emprisonnement de plusieurs journalistes et de la censure des médias, et d’appels au boycott du scrutin, montre la profonde défiance des citoyens à l’encontre du « système politique », amenant à une remise en cause de sa légitimité.

          Dans ce contexte menaçant, la vie continue toutefois ; la vie tout court, par les innombrables réseaux de sociabilité et solidarité ; la vie économique par de nombreuses initiatives de développement local formelles et informelles. Ainsi, grâce à l’espace migratoire constitué depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale par les multiples composantes renouvelées de l’émigration algérienne, les échanges financiers, commerciaux mais aussi culturels, sociaux n’ont cessé de se développer entre les deux rives de la Méditerranée. Pour faire échec au différentiel entre le taux de change arbitraire et le taux réel franc-dinar (écart de 1 à 8 avant la dévaluation de 1992)47, un système de change parallèle s’est mis en place autour des réseaux sociaux de l’émigration ; il est alimenté par les demandes diversifiées de la part des Algériens résidents en Algérie (commerçants et industriels importateurs de biens d’équipement ou de biens intermédiaires, touristes, pèlerins…), qui rencontrent les offres des émigrés sur le point de rentrer et soucieux de préserver la valeur réelle de l’épargne durement accumulée, ou celles des pensionnés, retraités, allocataires retournés en Algérie. En définitive, dans cette relation de change, chaque partie y trouve son compte : l’émigré gagne, l’industriel fait tourner son entreprise et le consommateur dispose du produit. Si de son côté, l’État algérien y perd des recettes douanières et fiscales, il retrouve sans doute son compte dans le fait que le secteur privé peut connaître un certain développement et qu’une partie des besoins de consommation vitale (médicaments…) ou de confort de la population est satisfaite par la production locale ainsi irriguée, et par les « importations sans paiement » (officiel)48.

          Dans l’impossibilité de rembourser sa dette extérieure, gonflée dans les années 1980, lors de la décrue de la rente pétrolière, l’Algérie est contrainte de négocier un rééchelonnement en 1994. La voilà poussée, à son tour, dans les plans d’ajustement structurel et les préceptes de « bonne gouvernance » du FMI et de la Banque mondiale. Une nouvelle dévaluation du dinar s’en suit (v. supra), puis s’enchaînent liberté des prix et privatisation des entreprises publiques. L’Algérie aspire aujourd’hui à adhérer à l’OMC (avec l’instauration d’un Groupe de travail à l’accession de l’Algérie établi en juin 1987 qui s’est réuni, pour la première fois, en avril 1998 et pour la douzième fois en mars 2014) et à instaurer une zone de libre-échange avec l’Union européenne (horizon 2020) et les États-Unis.49 

          La hausse des cours du pétrole et du gaz lui a permis d’enregistrer une progression du PIB légèrement supérieure à 5 % en 2004 et 2005. Elle a aussi généré des recettes extérieures de l’ordre de 34 milliards d’euros, assaini la situation budgétaire et la dette extérieure. Cette dernière passe de 30 milliards de dollars en 2000 à 5,41 milliards en 2010 pour atteindre 1,79 milliard de dollars en 2018, soit 1,06 % du PIB. Les réserves en devises étrangères accumulées (51 milliards d’euros, soit près de trois fois le principal de la dette extérieure pour culminer à 194 milliards de dollars en 2014 et retomber, en 2021, à 44 milliards de dollars en 2021)50 ont permis au président Abdelaziz Bouteflika (1937‑2021) de lancer un plan de relance de 55 milliards de dollars (45,4 milliards d’euros) pour la période 2005‑2009. Sur les recommandations de la Banque mondiale, mais aussi sous la pression grandissante des mouvements sociaux (14 millions d’Algériens vivent encore sous le seuil de pauvreté et le taux de chômage des moins de 35 ans dépasse les 30 %), la moitié de ce montant a été dédiée aux investissements d’infrastructures (transports urbains, routiers, ferroviaires…) et au logement.

          Le vaste plan de privatisation des entreprises publiques entrepris sous la deuxième présidence de Boutlefika s’est, en outre, heurté à la méfiance des investisseurs étrangers.51 En définitive, vingt ans après l’accession de l’Algérie à « l’économie de marché » (1994‑2015), l’économie algérienne demeure peu industrialisée (moins de 5 % de son PIB), avec un secteur énergétique qui représente 95 % des recettes budgétaires et 60 % du budget de l’État algérien, avec une stagnation de son PIB/habitant autour de 5 000 dollars sur la période – avant de s’effondrer, à partir de 2012, autour de 4 000 dollars (4 079 $ en 2019) – et de son taux de chômage (autour de 10 % de la population active) depuis la fin des années 2000. Depuis 2015, la chute des prix du pétrole (− 43,7 % de ses revenus pétroliers) a aggravé le déficit de sa balance des paiements, pour atteindre un niveau record de 10,72 milliards de dollars au premier trimestre 2015, avec une certaine latitude économique puisque l’Algérie est le pays le moins endetté de la zone MENA (avec 1,79 milliard de dollars, soit 1,06 % de son PIB en 2018), mais présente des vulnérabilités structurelles : elle est, en 2019, le 89e pays selon l’indice de compétitivité, le 104e pays, en 2020, pour le classement de la corruption et le 110e pays, en 2018, pour le classement de l’innovation (source : countryeconomy).

          204Une stratégie de pérennisation de la rente pétrolière en Arabie saoudite. L’Arabie saoudite est le cas type du pays pétrolier ayant choisi très systématiquement une stratégie de pérennisation de la rente pétrolière à long terme. Cette stratégie était basée, au moins jusqu’à ces toutes dernières années, sur le maintien ou l’accroissement de son quota (8 à 8,4 millions de barils/jour, 11,5 millions en 2019) et sur un prix moyen du pétrole fluctuant entre 16 dollars et 18 dollars le baril. « L’or noir » et ses produits chimiques dérivés représentent 90 % de ses exportations et environ 80 % des recettes publiques (42 % du PIB) qui ont permis jusqu’à présent l’instauration et le maintien d’un État-providence au profit des sujets du Royaume (33,5 millions d’habitants dont 38 % d’étrangers, soit une vingtaine de millions de nationaux en 2019). La dette extérieure y est nulle ce qui fait échapper ce pays au phénomène général de dépendance financière. Mais l’accroissement démographique très important (3,7 % par an au cours de la période 1990‑1994 contre 5,2 % pour la période 1980‑1990 et stabilisé durant les années 2010 autour de 2,5/2,7 %) qui se traduit d’ores et déjà par une population extrêmement jeune (60 % des 20 millions de Saoudiens ont moins de 18 ans, 75 % ont moins de 30 ans), peut remettre en cause rapidement « le pacte monarchique » qui a assuré jusque-là la stabilité politique et sociale du régime.

          Or la guerre du Golfe a coûté presque cinq ans de croissance à l’Arabie saoudite. Le développement de l’économie n’a véritablement repris son cours qu’en 1996 grâce à la hausse du prix du pétrole et au dynamisme du secteur privé. Le pétrole demeure le levier du développement industriel. Mais Saudi-Aramco (Saudi Arabian Oil Company), société saoudienne depuis 1988 qui pratique une intégration verticale de l’exploitation, du transport par supertankers, en passant par le transport en pipeline et par le raffinage, n’emploie que 56 000 personnes soit 0,5 % de la population active estimée à onze millions de personnes environ. La diversification de l’industrie a commencé à s’opérer sous l’égide de la SABIC (Saudi Basic Industries Corporation), géant de la chimie qui comprend 18 filiales de production en partenariat avec des sociétés étrangères, dans le domaine de la pétrochimie, de la chimie, des engrais, du méthanol, etc. 77 % de la production sont exportés essentiellement en Asie. Les autres richesses du sous-sol n’ont été exploitées jusqu’à présent de manière significative que pour les matériaux de construction, essentiellement par des PME. L’exploitation des mines d’or, de fer ou des gisements de phosphates repérés sont encore à l’état de projet. La diversification dans les autres branches de l’industrie a surtout concerné les activités agroalimentaires en aval d’une production agricole en expansion : la SAU (surface agricole utile) est passée de 600 000 ha en 1980 à plus de 2 millions d’hectares en 1996. Ce sont les productions de fruits et légumes et les productions animales (poissons, œufs, viandes, lait) qui se sont développées le plus vite52. Avec un certain développement de la construction métallique et du textile, l’ensemble de l’industrie hors pétrole ne représente que 16 % du PIB (dont 9 % pour la pétrochimie et la chimie) et n’emploie que 20 % de la population active. L’agriculture qui représente 7 % du PIB occupe moins de 20 % de la population. Ce sont donc les services qui occupent près de 60 % des actifs et qui se trouvent en première ligne pour faire face à l’arrivée des jeunes sur le marché du travail.

          Aussi une politique de « saoudisation » des emplois essentiellement tertiaires s’est accompagnée (1998) d’une campagne d’expulsion de la population étrangère qui comptait 5 à 6 millions de personnes. Ces mesures ne peuvent se substituer à une véritable politique de développement. La logique rentière ne peut remplacer la logique productive dans le long terme.

          L’Arabie saoudite n’est pas le seul pays pétrolier à rejeter le poids de ses problèmes sociaux et politiques sur ses immigrés. Ainsi, le Nigeria avait procédé en une semaine, en 1983, à l’expulsion de 700 000 travailleurs étrangers, et le Gabon a fait de même en 199553. Au Koweït, on compte 1,4 million d’étrangers pour la plupart originaires de l’Asie du Sud-Est pour 750 000 nationaux. Si ces derniers ne sont pas à proprement parler des citoyens de leur pays au régime féodal, ils en sont indiscutablement les actionnaires et se partagent inégalement une rente annuelle de quelque 12 milliards de dollars. En revanche, les étrangers constituent une main-d’œuvre taillable et corvéable à merci et les domestiques, notamment les femmes, sont en situation de quasi-servage54.

          Le roi Abdallah ben Abdelaziz puis son successeur (2015) Salmane Ben Abdelaziz ont voulu promouvoir des réformes économiques que refusait jusqu’à présent la famille royale. Les taux de croissance des années 2004 et 2005 (5,3 %), avec une moyenne annuelle pour la période 1969‑2014 de 4,96 % (+ 22,67 au plus haut en 1973, − 10,43 au plus bas en 1982), le développement de la capacité productive pétrolière (plus de 10 millions de barils jour) et le cumul de la manne pétrolière, lui donnent l’opportunité de sortir de la pure logique rentière, notamment par la création de zones industrielles spécialisées dans les hautes technologies, avec la participation des groupes multinationaux. En 2013, le secteur agricole ne représentait que 2 % du PIB, le secteur secondaire 63 % (avec 47,2 % pour les activités extractives, 10,2 % pour l’industrie manufacturière, 4,6 % pour la construction), et le secteur tertiaire 35 % (avec 12 % pour les services gouvernementaux, 7,9 % pour le secteur de la finance et de l’assurance, 8 % pour retauration/hôtellerie). En outre, le prince héritier Mohammed Ben Salmane entend remplacer une partie de la rente pétrolière par une rente financière. Il s’agirait, en l’occurrence, de vendre 5 % du capital de Saudi Arabian Oil Company (Aramco), la plus grande compagnie pétrolière du monde, pour 2 000 milliards de dollars, et d’investir cet argent dans des activités à l’étranger. Son projet s’inscrit dans une perspective libérale (compétitivité, ouverture économique et privatisation), en favorisant les investissements étrangers dans le royaume, d’où un nouveau code d’investissement adopté en 2000 qui a créé la SAGIA (Saudi General Investment Authority). Cependant, malgré l’adoption d’un nouveau code plus attractif, certaines restrictions en termes de participations étrangères perdurent via une liste « négative » qui exclut certains secteurs de l’investissement étranger. Adoptée le 11 février 2001 et révisée le 2 février 2003, cette liste comprend, outre les secteurs d’exploration, de forage et de production énergétiques (« Gas Initiative »), certaines activités comme les investissements immobiliers et services aux pèlerins menés dans les deux villes saintes de La Mecque et Médine (exclues pour des raisons religieuses).

          Le principal obstacle qui se dresse aujourd’hui sur la voie de la modernisation et de la libéralisation de l’économie saoudienne (le royaume a adhéré à l’OMC en décembre 2005, devenant le 149e pays membre), comme pour tous les membres du Conseil de coopération du Golfe (CCG), est celui de la recrudescence des violences générées par les mouvances de l’islamisme radical qui sapent la confiance des investisseurs étrangers.

          En définitive, la ligne de partage entre les pays pétroliers et d’une façon plus générale entre les PED fortement dotés de ressources naturelles (minières, énergétiques…) passe par le choix délibéré entre le principe de spécialité, conforme à la théorie ricardienne ou néoclassique de l’échange international, c’est-à-dire à la première approche de la division internationale du travail, et le principe de la concurrence basé sur la lutte en vue de l’appropriation des segments de production les mieux rémunérés. Les pays du Sud qui ont misé sur les rentes tirées de l’exploitation de leurs réserves naturelles sont inévitablement perdants car l’évolution des prix relatifs (et des stocks) des matières premières leur est défavorable dans le long terme, comme l’a bien montré l’histoire de l’évolution des prix du pétrole des années de l’après-guerre. En revanche, ceux qui ont tenté d’utiliser la rente tirée de l’exploitation de leurs ressources naturelles pour diversifier leurs activités industrielles et surtout améliorer leur efficacité productive, c’est-à-dire leur compétitivité, ont des chances de mieux se situer dans la « mondialisation », c’est-à-dire la nouvelle DIT.55 
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          Les économies à industrialisation intravertie ou le modèle d’industrialisation par substitution d’importation en Amérique latine (et en Afrique) 

          205Une lointaine histoire commune. Les pays d’Amérique latine, par-delà la grande diversité de leur situation économique, sociale et politique et de leur potentialité de développement aujourd’hui, ont en commun l’empreinte fossilisée de l’histoire violente qui les a intégrés dans l’économie-monde européenne dès la conquête du « Nouveau Monde » au XVIe siècle.

          Ainsi que le rappelle J. Adda56 : « Par « intégration », il faut comprendre ici l’appropriation violente et systématique par l’Europe et les colons européens des richesses minières et agricoles du continent, la destruction des civilisations en place et l’extermination des populations locales [par les massacres et les virus véhiculés par les conquistadores] offrant le Nouveau Monde comme un fruit mûr pour la consommation de l’Ancien ».

          Le développement des cultures tropicales telles que la canne à sucre, le café, le cacao et, plus tard, la culture du coton et du caoutchouc, destinés à la consommation européenne, qui se surajoutent rapidement, supplantent l’exploitation des métaux précieux (argent, or…).

          Le système d’exploitation coloniale eut alors recours à la traite des esclaves africains pour remplacer la main-d’œuvre indigène quasiment exterminée. Le « commerce triangulaire » devint ainsi, à partir du XVIe siècle, un outil d’accumulation essentiel pour le capitalisme européen mercantiliste en plein essor57.

          J. Adda rappelle encore que : « L’indépendance politique, acquise au début du XIXe siècle par les pays latino-américains, n’eut qu’un impact limité sur les structures économiques du sous-continent et sur son mode d’insertion dans l’économie-monde européenne. Malgré quelques efforts d’industrialisation dans le textile, menés à la fin du siècle par le Brésil et le Mexique, la région demeura massivement exportatrice de produits miniers et tropicaux et importatrice de produits manufacturés ».58 

          Tout s’est passé comme si la puissante oligarchie latifundiaire agro-exportatrice issue de la colonisation avait réussi à faire obstacle à toute velléité d’industrialisation, avec la complicité de l’Europe puis des États-Unis à partir du XIXe siècle59, sans négliger pour autant, dans l’histoire longue, le rôle des différences institutionnelles anciennes dans ces écarts de développement, bien étudiées par North et al. (2000), Haber (1997) et Véliz (1994), par exemple60.

          206Les débuts du modèle de développement par substitution d’importation. Le modèle de l’industrialisation par substitution d’importation ne va donc commencer à se développer dans les pays les plus importants de l’Amérique latine que dans le contexte de crise internationale des années 1930, qui provoque une contraction violente des recettes d’exportations des productions agricoles vers l’Europe et les États-Unis et, du même coup, un effondrement des importations en produits manufacturés de toute la région.

          Dès lors, on assiste à une alliance entre les entrepreneurs locaux qui entendent saisir cette opportunité d’investissements productifs et des États qui veulent consolider leur pouvoir et conforter leur autonomie. Ainsi plusieurs États (Mexique, Brésil, Argentine, Uruguay, Chili…) dresseront des barrières tarifaires élevées, imitant en cela les grandes puissances industrielles, et encourageront par des subventions ou des aides diverses leurs industriels. Des régimes populistes, comme celui de Getúlio Dorneles Vargas au Brésil, amorceront des mesures sociales (salaire minimum, embryon de sécurité sociale…) pour soutenir la demande du marché interne. Mais dans les années 1930 et 1940 cette première dynamique industrielle porte sur les biens de consommation courante et les intrants nécessaires à leur production.

          207Après la Seconde Guerre mondiale : industrie lourde et biens de consommation durables. C’est à partir des années 1950 qu’une orientation systématique opère en direction de l’industrie lourde (sidérurgie, pétrochimie) puis des industries de biens de consommation durables (automobile, appareils électroménagers…). Cette nouvelle phase de développement industriel nécessite la conjonction de deux contributions essentielles : celle de l’État qui prend en charge le capital fixe, via la constitution d’entreprises publiques ou à capitaux mixtes, et celle des firmes multinationales (essentiellement américaines) qui apportent la technologie et les modes d’organisation, soit par des investissements directs et donc une participation au capital, soit par la vente d’équipements industriels et des brevets.

          Le rôle de l’interventionnisme économique et social de l’État apparaît comme central dans la mise en place du modèle, de la fin de la guerre aux années 1970. C’est par lui que se réalise non seulement l’infrastructure (transports, communications…) et l’accumulation de capital, mais aussi une certaine régulation et redistribution sociale avec la complicité de syndicats corporatistes liés au régime populiste, comme en Argentine, au Brésil, au Pérou. C’est également sur lui que repose la mise en œuvre des mesures protectionnistes nécessaires au développement des industries naissantes.

          Les caractéristiques de ce modèle « d’industrialisation introvertie » sont dès lors bien dégagées. C’est tout d’abord le rôle majeur que jouent les marchés domestiques dans la dynamique d’industrialisation puisque, faute de compétitivité, la production industrielle n’a pas accès aux marchés internationaux. Ceci suppose donc une croissance soutenue de la demande interne, laquelle renvoie au type de distribution de revenu national. La seconde caractéristique est le faible degré d’intégration de ce type d’industrie dans le reste de l’économie. Les effets d’entraînement de l’industrie lourde y sont très faibles et la production de biens d’équipements inexistante. De plus, une grande quantité des biens intermédiaires et des matières premières industrielles doit être importée. La capacité d’importer ces biens est étroitement dépendante de la capacité d’exportation des produits primaires et notamment des produits agricoles.

          Ces caractéristiques se traduisent par l’importance relative de la production manufacturière, mais aussi sa stagnation de 1960 à 1996 et par un mode d’insertion internationale strictement dépendant de l’exportation des matières premières ; elles ne sont pas spécifiques aux seuls pays d’Amérique latine et concernent aussi certains pays d’Afrique du Nord ou d’Afrique de l’Est comme le Maroc, l’Égypte ou le Kenya. Les pays, qui enregistrent de 1960 à 1996 une réduction très sensible du poids des exportations de produits primaires dans les exportations totales (Colombie, Égypte, Maroc, République dominicaine…61), ne parviennent pas pour autant à améliorer leur niveau d’insertion internationale : le rapport exportations/PIB stagne sauf pour le Maroc62. Il en va de même pour l’indicateur production manufacturière sur PIB : il stagne autour de 17 % pour l’Égypte, de 35 % pour la Colombie et de 50 % pour le Maroc. En 2002, l’indicateur exportation de produits manufacturés en % des exportations de marchandises plafonnait autour de 20 % pour la Bolivie, le Chili, le Pérou et autour de 35 % pour la Colombie, le Guatemala, la République dominicaine et l’Argentine : il s’élevait, toutefois, à 55 ou 65 % pour El Salvador, le Brésil, le Maroc et au-dessus de 80 % pour le Mexique, le Pakistan, la Tunisie. On peut donc y voir le résultat des facteurs de blocage de leur mode de développement.

          Toute diminution de la capacité d’exporter ou toute détérioration des termes de l’échange, va donc se répercuter sur la capacité d’importer les biens intermédiaires et les biens d’équipements et par conséquent sur le niveau de la production domestique elle-même. La seule compensation ne pourrait dès lors venir que des possibilités d’endettement extérieur. C’est l’une des limites drastiques de ce modèle de développement dépendant.

          L’autre limite est constituée par le blocage de la demande domestique. Celui-ci peut résulter, tout d’abord, de l’inégalité de la répartition directe (répartition primaire entre les profits et les salaires) ou indirecte des revenus (par la politique sociale et par la politique fiscale) ; il découle aussi de la pression à la baisse exercée sur les salaires, dans les périodes de difficulté, du fait de la faible productivité.

          Ces deux facteurs de blocage vont jouer dès les années 1960 et s’amplifier au cours des années de crise internationale des années 1970, 1980 et du début 1990. La crise de la dette extérieure de bon nombre de pays de la région sera à la fois la manifestation et la cause de l’amplification de la crise locale et du blocage du modèle.

          C’est aussi la crise de la dette qui va faire passer l’ensemble des pays de la région sous la tutelle sévère de la Banque mondiale et du FMI et de leurs plans d’ajustement structurel. Si l’application de ces plans ou de mesures plus exceptionnelles visant les pays les plus importants, les plus endettés et les plus en difficultés comme le Mexique, le Brésil ou l’Argentine a pu opérer une certaine stabilisation sur le plan monétaire notamment63, elle n’a pu engager une nouvelle dynamique de développement ni, a fortiori, réduire la pauvreté et les inégalités. Dans la plupart des cas, la situation sociale s’est même nettement aggravée.

          208Le cas « exemplaire » d’une Argentine en faillite (juin 2002) puis en sortie de crise (2005). L’effondrement économique et financier de l’Argentine, ainsi que les graves troubles sociaux et politiques qui l’accompagnent, traduisent le blocage absolu du modèle de croissance adopté ou subi par la plupart des pays d’Amérique latine (v. ss 280).

          Après les diverses phases péronistes de l’après-guerre et « les années de plomb », de 1976 à 1983, pendant lesquelles la dictature militaire fait « disparaître » quelque trente mille personnes et prendre le chemin de l’exil à des milliers d’intellectuels, cadres et professions libérales, le retour à la démocratie formelle s’accompagnera d’une libéralisation de l’économie et des finances. Le péroniste Carlos Menem (1930‑2021), en alignant le peso sur le dollar parviendra sans doute à juguler une inflation à trois chiffres mais au prix d’un renchérissement des exportations argentines [notamment vers le Brésil, l’Europe et les États-Unis], alors même que celles-ci se heurtaient déjà au protectionnisme des États-Unis et de l’Europe. Mais dans le même temps et pour les mêmes raisons, les importations augmenteront fortement.

          Le président Menem (de 1989 à 1999) ayant largement privatisé tout ce que les régimes péronistes avaient nationalisé avant lui, il pourra facilement gonfler la dette extérieure avec l’appui du FMI et des capitalistes privés qui semblent ignorer alors la bombe à retardement mise en place avec le rattachement du peso au dollar. Son successeur, Fernando de la Rua (élu le 10 décembre 1999), en fournissant le gage d’une réduction des dépenses publiques d’un milliard de dollars, obtiendra un nouveau plan de soutien du FMI de 40 milliards de dollars. Les mesures d’austérité budgétaire prises successivement, dont la « loi de déficit zéro » (juillet 2001), toujours pour satisfaire les exigences du FMI, provoqueront en fin d’année (20 décembre 2001) le remplacement à mi-mandat de F. de la Rua par un péroniste encore plus discrédité, Adolfo Rodriguez Saà. En bloquant pratiquement les possibilités de retrait des comptes bancaires, le nouveau président mettra la population des « cacerolazo » (des centaines de milliers de manifestants qui tapaient sur des casseroles pour manifester leur révolte) dans la rue. La répression sanglante (trente morts) déclenchée par Saà provoquera sa chute et son remplacement par le président péroniste Eduardo Duhalde (2 janvier 2002) qui met fin à la parité du peso/dollar et ouvre donc la voie à une dévaluation de près de 30 % de la monnaie nationale.

          Le nouveau président maintient le moratoire décrété par son prédécesseur (la dette publique atteint alors 142 milliards de dollars, soit 53,7 % du PIB). Mais dans ces conditions, la renégociation de la dette extérieure avec le FMI paraissait compromise (la dette publique extérieure s’élevait à quelque 130 milliards de dollars en 2002).

          La réticence du directeur du FMI pouvait donc s’expliquer par la crainte de voir se constituer un cartel des pays fortement endettés de l’Amérique latine, dont le Brésil (dette extérieure de 250 milliards de dollars) qui devait élire son nouveau président en octobre 2002, et du Venezuela qui venait de remettre en selle le président Hugo Chavez, le « président des pauvres », un moment destitué par le coup d’État de Pedro Carmona (avril 2002). Or Hugo Chavez était déjà l’homme qui avait ressuscité, au lendemain de son élection en 1999, le cartel de l’OPEP provoquant ainsi en dix-huit mois un triplement du prix du pétrole. Il pouvait bien être l’homme de la constitution d’un cartel des pays les plus endettés d’Amérique latine pour le refus du remboursement en l’état de la dette publique extérieure.

          En effet, contrairement à une idée dominante, le Fonds monétaire international ne vient pas en aide aux pays endettés de manière généreuse : il fait payer au prix fort ses interventions. Selon la Banque mondiale, entre 1980 et décembre 2000, il a mis 71,3 milliards de dollars à disposition des pays latino-américains et ceux-ci lui ont remboursé 86,7 milliards. Le FMI a donc gagné 15,4 milliards.

          Entre 1982 et 2000, l’Amérique latine a ainsi remboursé 1 450 milliards de dollars à ses créanciers publics et privés, soit plus de quatre fois le volume total de sa dette de 1982.

          Ce scénario ne se réalisera pas tout à fait, malgré le basculement à gauche du Brésil en 2002, avec l’élection (27 octobre) du président Luis Inacio « Lula » da Silva qui devait réussir, en moins de trois ans, à réduire l’endettement extérieur et la dépendance financière du Brésil vis-à-vis du FMI. En Argentine, le président Nestor Kichner, élu le 25 mai 2003, en remplacement d’Eduardo Duhalde, va réussir à réduire de quelque 100 milliards de dollars la dette extérieure privée, honorant du même coup le service de la dette publique vis-à-vis des organismes internationaux.
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          209Une aggravation de la pauvreté depuis 1980. « Entre 1960 et 1980, le taux de pauvreté – la proportion de personnes dans l’état de pauvreté – avait baissé ; de 50 % à 33 % de la population. Depuis 1980, au contraire, cette proportion a repris une marche ascendante : 39 % en 1985, 43 % en 1990. Le système ne parvenait plus à éponger les effets de l’imitation des modèles de consommation du « centre », induite par le développement du capitalisme périphérique : il ne réalisait plus l’intégration sociale indispensable, la justice distributive nécessaire. Il subissait la conséquence des ajustements requis par la nouvelle économie sous influence des centres capitalistes. »64 

          Le modèle traditionnel avait pu résister un certain temps, grâce notamment au maintien du secteur des entreprises publiques qui, dans un jeu de régulation avec les syndicats, permettait d’atténuer les conflits sociaux et d’équilibrer un peu le système, entre capitalisme d’État peu efficace et une population en recherche d’emploi, de protection sociale et d’un accès au mode de consommation occidental.

          Ainsi, « à la fin des années 1980, les niveaux de pauvreté étaient redevenus ce qu’ils étaient dans les années 1960. L’économie latino-américaine était entrée en stagnation. Sa participation au commerce mondial avait commencé à baisser, de 7,7 % à 5,6 % entre 1960 et 1980, à la fin des années 1980 elle n’était plus que de 3,5 %. Elle a diminué encore depuis. Simultanément, l’accroissement de la dette extérieure a été spectaculaire. De 1970 à 1980 déjà, elle s’était multipliée par 10, passant de 22 à 230 milliards de dollars. En 1981, elle s’est élevée à 318 milliards, en 1985 à 373, en 1988 à 420, en 1990 à 423. Le service de cette dette a représenté pendant la décennie 1980 39 % des recettes d’exportation de biens et de services. La majorité des pays ont dû, en conséquence, appliquer des plans très exigeants d’ajustement et de stabilisation, entraînant une forte chute de l’emploi. Seul le Chili a pu, en 1990, réduire son taux de chômage urbain. Au Mexique, le taux était stable. Partout ailleurs, il augmentait encore ».65 

          Des pays comme l’Argentine, le Venezuela (malgré ou à cause de ses revenus pétroliers), le Brésil et le Mexique ont connu des secousses sociales violentes : mise à sac périodique de supermarchés, tentatives de coup d’État (au Venezuela en 1991‑1992), révolte des Indiens du Chiapas au Mexique en 1994.

          La très grave crise sociale engendrée en Argentine par les quatre années de récession et de crise financière et politique se traduit en quelques chiffres : alors que contrairement à la plupart des pays d’Amérique latine la pauvreté ne touchait que très peu de foyers en Argentine (5 % en 1970), 51,4 % des 37 millions d’Argentins vivaient (juin 200266) en dessous du seuil de pauvreté. Parmi eux, 66 % étaient des enfants ou des adolescents. 42 % des personnes vivaient dans l’indigence et la malnutrition touchait 6 millions de personnes dans un pays qui a été « le grenier du monde » après la guerre. De plus, on assiste au cours du premier semestre 2002 à l’effondrement du système sanitaire et de protection sociale du pays, l’un des meilleurs d’Amérique latine jusque-là. Ce phénomène de marginalisation massive a affecté forcément non seulement les secteurs populaires mais aussi cette classe moyenne dont le pays était si fier.

          La stabilisation politique et financière consécutive à la présidence de Néstor Kirchner permet à l’Argentine de renouer avec la croissance (5,8 % en 2003 et 9 % en 2004, contre un taux moyen de 2,3 % entre 1990 et 2003). Au total, sur la période 2003‑2011, le taux de croissance du PIB est de + 8 % en moyenne, le chômage diminue, la pauvreté monétaire est divisée par 3 et le poids de la dette se réduit. N. Kirchner (2003‑2007), puis son épouse Cristina Fernandez de Kirchner (2007‑2015) mettent en œuvre une politique économique interventionniste. Cependant à partir de 2011 la situation se dégrade, la croissance n’est que de + 0,0 % en 2014. Lors du second tour des élections de novembre 2015, c’est un candidat de l’opposition défendant une politique économique beaucoup plus libérale qui l’emporte : Mauricio Macri. Cette présidence (2015‑2019) a permis le passage d’un système de taux de change fixe à un système flottant (entre juin 2000 et mai 2021, le peso argentin a perdu 99,16 % de sa valeur face à l’euro, passant d’1 euro pour 0,95 peso en début de période, à environ 112 pesos), la suppression des taxes sur les exportations et la réduction des subventions à l’énergie afin de réduire le déficit budgétaire, et a rouvert l’Argentine aux marchés internationaux en levant les contrôles des devises et en restructurant la dette souveraine, avec des résultats mitigés : un déficit budgétaire qui passe de − 6 % du PIB en 2015 à − 4,47 % en 2019, mais une dette publique qui s’élève à 90,19 % du PIB en 2019 contre 52,56 % en 2015, par exemple. Dans un contexte de forte crise économique (taux de pauvreté de 40 %, récession de 3,1 % pour l’année 2019, inflation de 55 %), Alberto Fernández succède à Mauricio Macri le 10 décembre 2019 et annonce une série de mesures d’urgence économique : hausse des impôts pour les plus fortunés et la classe moyenne, avantages fiscaux pour les plus démunis, gel des tarifs des services publics pendant six mois, instauration d’une taxe de 30 % sur l’achat de devises étrangères ou encore hausse des taxes sur le secteur de l’agriculture. Le Gouvernement lance également un plan de lutte contre la faim via la distribution de bons alimentaires pour plus de deux millions de personnes et le salaire minimum bénéficie d’une augmentation (+ 35 % jusqu’en février 2022 ; le journal L’Humanité titrant, le 24 décembre 2019, « L’Argentine fait le pari de la justice sociale »). Il s’engage aussi à légaliser l’avortement. Sa légalisation devient effective avec son adoption par le Sénat le 30 décembre 2020. Le Parlement vote, en outre, un projet de loi visant à restructurer la dette du pays auprès des instances internationales, qui s’établit à près de 91 % du PIB en 2019. En mars 2020, afin de réduire le déficit public, le Gouvernement augmente les taxes sur les exportations de soja (i.e. dénommé « l’or vert », l’Argentine étant le 3e producteur mondial de soja derrière le Brésil et les États-Unis, et le 1er exportateur mondial de farine et d’huile de soja) de trois points (30 à 33 %) pour les producteurs de plus de 1 000 tonnes de soja par an. Dans le même temps, les taxes sur les exportations de ceux produisant moins de 1 000 tonnes (soit près de 75 % des producteurs) restent plafonnées à 30 %. Cette décision provoque un mouvement social de protestation et de grève de la part de quatre fédérations patronales et conférences rurales, qui suspendent la commercialisation de leur production.

          210Une cause spécifique de la misère en Amérique latine : le phénomène massif des « paysans sans terre ». La très inégale répartition des terres en Amérique latine, fruit empoisonné du mode de colonisation violente du continent, est un facteur d’aggravation de la pauvreté et de la misère en milieu rural et en milieu urbain.

          « Au Brésil par exemple, où l’agriculture occupe encore 20 % de la population active [en 2004 ; 19 % en 2014], moins de 1 % des propriétaires détiennent 45 % des terres et l’on estime à 12 millions le nombre des familles paysannes sans terres. Il en résulte une faible productivité du travail. En effet, sur le minifundio, le paysan n’arrive pas à faire vivre sa famille. Il ne peut donc acheter ni engrais ni semences sélectionnées et n’a souvent qu’un accès difficile à l’irrigation. Sur le latifundio, capital et travail sont utilisés de façon extensive. Les ouvriers agricoles sont sous-payés et les rendements sont faibles, sauf dans les grandes plantations gérées de façon moderne. Il y a donc une étroite corrélation entre l’inégalité dans la distribution des terres et la situation de sous-emploi, de bas revenus et d’insuffisance de la productivité du travail des actifs employés dans l’agriculture »67.

          Ces millions de « paysans sans terre » sont les grands pourvoyeurs de l’exode vers les grandes agglomérations urbaines et de l’occupation illégale des sols, généralement en périphérie des villes, parfois du centre même, comme à Rio de Janeiro ou Sao Paulo, où poussent les « favelas » (bidonvilles). Ils investissent par nécessité vitale tous les secteurs de l’économie informelle, y compris « l’économie du crime » avec son cortège de vols, de violences, de pillages collectifs, de trafics en tous genres et notamment du trafic de la drogue.

          C’est pourquoi Rafael Alegria, un des leaders de Via Campesina, réseau (créé en 1993) d’organisations paysannes implantées dans une soixantaine de pays du Sud et du Nord (Confédération paysanne européenne), continue de faire de la réforme agraire et de la « souveraineté alimentaire », deux priorités de leur action.

          Comme si toutes ces causes spécifiques de pauvreté et de misère ne suffisaient pas, s’y rajoutent parfois des cataclysmes naturels, tel le cyclone Mitch qui au début novembre 1998 a ravagé l’économie hondurienne (plantations de bananes et de café, les deux principaux produits d’exportation) et fait des milliers de victimes, de même que dans les autres pays de l’Amérique centrale, au Nicaragua, au Guatemala, au Salvador et à un moindre degré au Costa Rica. De même, de nombreux séismes ravagent périodiquement villes et bourgades de divers pays particulièrement exposés aux secousses telluriques de la zone de la cordillère des Andes. Ce sont évidemment les populations misérables, aux habitats fragiles et souvent installés dans des zones inondables ou instables qui sont les premières victimes de ces catastrophes « naturelles ». À la mi-décembre 1999, des inondations et des glissements de terrain ravageaient le Nord du Venezuela, engloutissant villes, villages, et faisaient plusieurs dizaines de milliers de victimes et une vingtaine de milliards de dollars de destruction matérielle.

          En janvier 2003, l’un des leaders du syndicalisme et des mouvements sociaux, Luiz Inácio Lula da Silva est élu à la présidence du Brésil à la tête d’une coalition de nombreuses composantes de la gauche. Il va mener en premier lieu une politique de rigueur en lien avec le FMI afin d’attirer à nouveau les capitaux étrangers et de créer les conditions de la croissance (qui sera soutenue pendant ses deux mandats jusqu’au 1er janvier 2011)68. Puis il développe une politique sociale hardie (création de la « bolsa familia » (i.e. la « bourse familiale ») qui est conditionnée par la scolarisation des enfants)69, hausse du salaire minimum (+ 74 % entre 2003 et 2010), réforme agraire appuyée sur le mouvement des paysans sans terre, Le taux de pauvreté monétaire passe de 42,7 % de la population en 2003 à 28,8 % en 2008. À la suite de ses deux mandats, Lula da Silva est remplacé par Dilma Rousseff, membre comme lui du Parti des travailleurs. Si elle est réélue (de justesse, avec 51,64 % des voix au second tour contre Aécio Neves) en 2014, la présidente doit faire face à des affaires de scandale et au mécontentement social. En effet la croissance devient plus faible (+ 2 % en 2013), mais surtout après sa réélection elle met en œuvre une politique d’austérité visant à réduire les déficits ce qui la conduit à couper dans les dépenses sociales. Elle est contestée aussi du fait de la remontée des inégalités, de la prise en compte insuffisante des questions d’environnement et du sort des Amérindiens. Une procédure de destitution a été engagée contre elle en décembre 2015. Le 17 avril 2016, 367 députés se prononcent en faveur de la procédure de destitution, soit plus que la majorité des deux tiers (342 voix) requise pour la poursuite de la procédure ; seuls 137 députés s’y opposent. Le vote se fait dans un climat de haine politique, un député d’extrême droite, Jair Bolsonaro, dédiant son vote en faveur de l’impeachment au colonel Ustra, qui avait torturé en personne Dilma Rousseff sous la junte militaire. Le 31 août, elle est destituée par 61 voix pour et 20 contre par le Sénat qui, cependant, ne la déchoit pas de ses droits civiques (42 pour, 30 contre et 3 abstentions). Le 9 juin 2017, le Tribunal suprême électoral rejette, par quatre voix contre trois, l’invalidation de sa campagne de la présidentielle de 2014, ce qui lui évite une peine d’inéligibilité de huit ans et permet à Michel Temer de rester au pouvoir.

          211Une reprise vulnérable depuis les années 1990. La stabilité et parfois la reprise qui se manifestent du début des années 1990 à nos jours, sont donc fragiles, comme le montreront la nouvelle crise financière du Mexique en décembre 1994 et plus généralement les difficultés des pays émergents de l’Amérique latine (v. ss 272 s.). À la différence de l’Asie du Sud-Est, l’Amérique latine n’a pas pu franchement basculer du modèle « d’import-substitution » vers celui des économies tayloriennes des NPI, c’est-à-dire le modèle de promotion des exportations manufacturières destinées aux segments dynamiques du commerce international. Même les pays les plus importants et les plus engagés dans le nouveau modèle économique impulsé par la Banque mondiale (ouverture des marchés, réduction du rôle de l’État, privatisation des entreprises publiques, stabilisation budgétaire, flexibilité et déréglementation du marché du travail…), sont restés en quelque sorte au milieu du gué, en compagnie d’autres « pays émergents » du continent africain comme le Maroc ou l’Égypte ou du continent asiatique comme l’Inde, c’est-à-dire de ceux que l’on pouvait déjà classer parmi les pays à « régime mixte »70.

          L’ancrage que l’accord de libre-échange signé avec les États-Unis et le Canada a assuré au Mexique (ALENA), le développement des échanges au sein du Mercosur, regroupant les pays du cône sud du continent (Argentine, Uruguay, Chili, Brésil), et la perspective de création d’une zone de libre-échange de l’Alaska à la Terre de Feu (Zone de libre-échange des Amériques, ZLEA, qui, malgré l’adoption, le 27 juillet 2005, par le Congrès américain [217 pour, 215 contre] d’un traité de libre-échange avec six pays d’Amérique latine [la République dominicaine, le Nicaragua, le Salvador, le Guatemala, le Honduras et le Costa Rica], l’ALEAC [accord de libre-échange d’Amérique centrale], une étape dans le processus de la ZLEA, semble depuis cette date abandonnée) pouvaient, dans un contexte redéfini par la crise mexicaine, ouvrir des perspectives nouvelles aux économies d’Amérique latine. Cela supposait au préalable que les principaux pays de la région réussissent à modifier la structure du financement extérieur de leur économie, ce qui était loin d’être garanti.

          212Un financement très dépendant des économies d’Amérique latine. L’aggravation de la dépendance financière externe des pays les plus avancés de l’Amérique latine à partir des années 1980 est due en particulier au virage de la politique monétaire opérée par les plus grandes puissances industrielles lors du sommet de Tokyo du G7 des 28‑29 juin 1979. La décision de privilégier désormais l’objectif de stabilité monétaire et d’abandonner de facto celui du plein-emploi devait se traduire à elle seule par un relèvement important des taux d’intérêt réels. Mais cette hausse fut amplifiée par l’énorme accroissement du déficit budgétaire américain qui s’opéra sous les mandatures du président Reagan (1981‑1989). Du fait de cette hausse sans précédent, depuis la guerre, des taux d’intérêt réels assortie d’une forte appréciation du dollar, les pays d’Amérique latine qui n’avaient pas voulu renoncer à la facilité économique et politique que leur procuraient les larges possibilités d’emprunt générées par l’abondance des liquidités créée par le recyclage des pétrodollars (v. supra), avec la complicité ou l’aveuglement du système bancaire international, vont connaître une explosion de leur dette internationale. La première crise de remboursement de la dette du Mexique en 1982 y trouve donc son origine directe.

          La situation financière des pays de l’Amérique latine ne va pas s’améliorer à la fin des années 1980 et au début des années 1990.

          En effet, « contrairement aux évolutions observées en Extrême-Orient, la manne financière dont a hérité l’Amérique latine au début des années 1990 s’est traduite en règle générale par un relèvement modeste des taux d’investissement (22 % du PIB en 1993, contre 35 % en Extrême-Orient), un boom de la consommation privée de biens importés et un relâchement des finances publiques. Simultanément, la plupart des pays de la région laissaient leurs taux de change s’apprécier dangereusement en termes réels, cela afin de soutenir les processus de désinflation engagés souvent dans les plus grandes difficultés. Le résultat a été une dégradation de la compétitivité et un creusement spectaculaire, dans le cas du Mexique et de l’Argentine notamment, des déficits courants. »71 

          En définitive, la croissance des principaux pays d’Amérique latine est restée accrochée à celle des États-Unis et du Canada de 1989 jusqu’au début des années 2000…

          Elle a été affectée par le ralentissement conjoncturel mondial au tout début des années 2000 et elle a tiré profit de la reprise américaine depuis 2003‑2004.

          Cela est particulièrement le cas pour le Mexique très dépendant, de par son taux d’ouverture, de son puissant voisin du Nord, pour son commerce extérieur et pour ses travailleurs émigrés. Le Chili est moins vulnérable en raison d’une meilleure base structurelle. La dépendance financière du Brésil, de l’Argentine, de la Colombie qui était très forte en 1999 a fortement diminué pour les deux premiers pays (v. tableau ci-après).
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              Source : CEPII, L’économie mondiale, 2006, p. 108.

            

          

          À l’exception des pays latins qui sont encore sous la domination des États-Unis, comme le Mexique et la plus grande partie de l’Amérique centrale, le reste de l’Amérique latine non seulement a évité les crises qui ont affecté le Nord (2001, 2007‑2008) mais a joui d’une croissance trois fois supérieure à celles des États-Unis au cours de ces quinze dernières années, particulièrement en 2010 (+ 5,7 %), 2011 (+ 4,4 %) et des perspectives de croissance du FMI supérieures à 3 % pour 2014 et 2015 (le Venezuela, l’Équateur et la Colombie étant particulièrement affectés par la baisse du prix du pétrole). En conséquence, depuis le début du nouveau millénaire (surtout entre 2003 et 2011, à l’exception de 2009), on constate dans ces pays, non seulement une forte croissance, mais également un boom des exportations, des importations en hausse, avec une inflation de la région « stabilisée » autour de 6 %/6,5 %, une plus grande coopération inter-régionale, et une réduction de la pauvreté. La proportion de la population d’Amérique latine en situation de pauvreté absolue est tombée de 33 % en 2002 à environ 22 % en 2010, selon la CEPALC (Latin American Economic Outlook, Commission économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes). Rien qu’au Brésil, le nombre de pauvres a diminué de 30 millions. En outre, des élections régulières et respectueuses de l’état de droit et de l’expression démocratique (v. supra) ont garanti des alternances politiques légitimes et stables, à l’exception du coup d’État soutenu par les États-Unis au Honduras (2009) et leur intervention à Haïti (2004), les prises de position violentes ont disparu durant cette dernière décennie, contexte géopolitique favorable aux investissements internationaux. Enfin, les institutions régionales se sont développées grâce aux avancées de l’UNASUR (Union des nations sud-américaines), créée le 23 mai 2008 et qui a obtenu, le 24 octobre 2011, le statut de membre observateur à l’ONU, et de la Banque régionale d’Amérique latine, dite « Banque du Sud », créée en décembre 2007, concurrent régional de la Banque mondiale, qui finance en priorité des projets d’infrastructures régionales et d’aides aux exportations.

          
            
            
              
                Données macroéconomiques : Amérique latine et Caraïbes (2013‑2021)
              

            

            
              [image: Image]
            
            
              (*) : projections.

            

            
              Source : Perspectives de l’économie mondiale, FMI, avril 2021.

            

          

        

        
          
            Section 4
          

          Les économies à régime mixte 

          213Des caractéristiques communes. Entre les pays à industrialisation intravertie (lot commun des pays d’Amérique latine) et les « pays émergents » qui ont basculé dans la catégorie des NPI (nouveaux pays industrialisés), on peut distinguer le groupe des « économies à régime mixte », c’est-à-dire de pays en développement qui sont à mi-chemin entre un modèle industriel de substitution d’importation et un modèle de promotion d’exportation ou d’insertion dans la nouvelle DIT.

          Trois exemples sont particulièrement caractéristiques de cette transition inachevée ou non réussie : deux en Amérique latine avec le Mexique et le Brésil et l’un, encore plus prometteur, en Asie, avec l’Inde. Ces trois grands pays (par la population et par la taille), de culture et de civilisation très différentes, présentent de nombreuses caractéristiques économiques communes.

          Tout d’abord, le taux d’industrialisation manufacturière (Production manufacturière sur PIB) se stabilise de 1980 à 1996 autour de 36 % pour l’Inde, de 25 % pour le Brésil et de 20 % pour le Mexique. Il en va de même pour la part des effectifs industriels dans la population active (Égypte : 16 % ; Brésil : 23 % ; Mexique : 24 %).72 

          Le niveau d’insertion internationale des trois pays s’élève nettement dans la longue période de 1960 au début des années 2000.

          Ainsi, le rapport des exportations totales sur le PIB passe de 8 à 17 % (en 2002) pour le Brésil, de 10 à 28 % pour le Mexique, de 8 à 14,6 % pour l’Inde. En 2002, les exportations de produits manufacturés rapportées aux exportations de marchandises s’élevaient à 54 % pour le Brésil, 84 % pour le Mexique et 75 % pour l’Inde.

          L’internationalisation de ces trois économies s’est opérée principalement par le biais des investissements directs et autour d’une triple alliance entre les firmes multinationales, l’État et le capital national lié au commerce extérieur. Parmi les cent premières firmes industrielles, 56 étaient sous contrôle étranger au Brésil et 36 au Mexique au début des années 1980.

          Sur le plan de l’intervention étatique, les ressemblances entre les trois pays sont aussi très nettes. L’État y participait, en effet, surtout jusqu’au milieu des années 1980, dans tous les principaux domaines d’activité. Par le biais des grandes entreprises publiques, il a pris directement part à la production et à l’investissement ; à travers le maintien d’une lourde machine administrative, il a distribué massivement des revenus et joué de ce fait un rôle essentiel dans la conformation de la demande interne.

          Cependant, si l’on considère le rapport entre les exportations de haute technologie et les exportations de marchandises (19 % pour le Brésil, 21 % pour le Mexique, contre 5 % pour l’Inde73), on peut déjà y voir une marque de la dépendance technologique et financière (investissements directs privés) spécifiques74 de l’industrie des deux pays latino-américains vis-à-vis des groupes et grandes firmes américaines du Nord ; le chiffre relativement plus faible de l’Inde révélant, à cet égard une moindre dépendance.

          Une dernière caractéristique commune, de nature sociale cette fois : les profondes inégalités sociales qui marquent ces trois pays et ont fait obstacle à la promotion du modèle de substitution d’importation sans garantir pour autant le succès pérenne du modèle d’exportations manufacturières.

          214Le Brésil : un cas type de « mal-développement »75 : l’industrialisation de la première ère Vargas. Le développement industriel fondé initialement sur le modèle de substitution d’importation voulu et mis en œuvre systématiquement par l’État avait abouti au début des années 1980 à faire de ce pays une puissance industrielle. Mais ce modèle de développement qui prendra, à partir du coup d’État militaire de 1964 (31 mars-1er avril), un caractère outrancièrement antisocial va s’enrayer au cours de la décennie 1980 sous le double effet de la crise de l’endettement extérieur et de ses contradictions sociales internes.

          Dès les années 1930, sous la présidence de Getúlio Vargas, le Brésil, qui est alors une société agraire latifundiaire vouée essentiellement à la production et à l’exportation du café pour lequel travaillent les quatre cinquièmes de la population, va entreprendre son industrialisation.

          L’effondrement des cours du café et la crise mondiale qui sévit alors favorisent le développement d’industries légères centrées sur le marché intérieur. Une bourgeoisie industrielle locale, s’appuyant sur des filiales de firmes européennes, américaines et japonaises, se développe avec l’appui d’un État de type populiste, lui-même soutenu par une classe ouvrière urbaine qui bénéficie de la politique sociale de Vargas. Le taux de croissance de la production industrielle est de l’ordre de 11 % par an de 1933 à 1939. Cette croissance rapide des industries légères finira par susciter un développement induit des industries lourdes.

          215Les années 1950 et le début des années 1960 : une phase décisive de l’industrialisation. Le retour à la démocratie en 1945 ouvre une phase nouvelle qui s’achèvera avec le coup d’État militaire de 1964. Rompant avec l’ancien système de pouvoir, les présidents successifs s’appuieront, de 1945 à 1954, sur une vaste alliance « populiste » de la bourgeoisie industrielle, des classes moyennes et de la classe ouvrière pour conduire une politique de dirigisme économique liée à une politique sociale active d’inspiration social-démocrate : « le gétulisme » du prénom de Vargas (Getúlio) revenu au pouvoir en 1950 sur des bases nouvelles, avec le soutien du Parti travailliste brésilien. L’expansion industrielle se poursuit alors à un rythme élevé (plus de 10 % par an) selon le schéma de la substitution d’importation avec effets amonts et un certain accès de la classe ouvrière aux biens industriels de consommation76. « Les années 1950 furent une phase décisive de l’industrialisation brésilienne », écrira Celso Furtado77.

          Mais le modèle s’épuise au cours des années 1960 du fait de la substitution de technologies modernes aux manufactures traditionnelles fortes pourvoyeuses d’emplois et d’une insuffisance de la demande interne due à l’accroissement des inégalités.

          216La dictature militaire et l’échec de la stratégie de promotion des exportations. Les timides tentatives effectuées dans la première direction par les présidents « populistes » successifs (J. Kubitschek [1956‑1961], J. da Silva Quadros [1961], J. Goulart [1961‑1964]) et surtout le projet de réforme agraire de Joao Goulart vont échouer. Sous la pression des chefs militaires soutenus par les États-Unis, le président Goulart doit se retirer. L’armée prend le pouvoir en 1964 et met fin au mouvement de démocratisation et aux espoirs de réduction des inégalités sociales. Elle va opter pour la seconde voie d’industrialisation : le développement des industries exportatrices, une stratégie dite de promotion des exportations réalisée en liaison étroite avec le processus de « délocalisation » de nombre d’activités industrielles du Nord (« sous-traitance internationale ») qui se développe alors comme l’une des manifestations essentielles de la transnationalisation du capital.78 

          L’expansion industrielle reprend alors à un rythme accéléré (10 % l’an). C’est le « miracle brésilien » des années 1970, manifestation de la « triple alliance » nouvelle entre l’État militaire, les firmes transnationales et le capital privé national. Ce type d’industrialisation, très exigeant en biens d’équipement et en énergie importés, dépend étroitement de la capacité d’exportation de produits alimentaires (café, sucre, cacao, coton, soja…) et, si cette capacité est insuffisante, le développement dépend alors des possibilités d’emprunt extérieur. Le recours aux emprunts extérieurs est grandement facilité par des taux d’intérêt réels très faibles ou négatifs au cours des années 1970.

          La canalisation de l’épargne vers le financement à crédit de la consommation des groupes de revenus moyens et supérieurs et la réduction du taux de salaire réel de base, vont converger pour orienter le développement de l’appareil productif (par un large appel au crédit extérieur) vers la satisfaction de la demande de groupes favorisés, permettant ainsi l’expansion des firmes productrices de biens de consommation durables. Ce type de croissance va s’accompagner d’un transfert de ressources des consommateurs aux niveaux de vie les plus bas, vers les consommateurs aux revenus moyens et supérieurs dont la consommation croît alors plus rapidement que leur propre revenu. « On aura rarement imposé à un peuple un modèle de développement de caractère aussi antisocial », écrit Celso Furtado.79 

          La crise sociale qui en résulte et qui se manifeste de la manière la plus lisible en milieu urbain est à la fois le produit de cette stratégie industrielle et celui de l’occupation latifundiaire qui s’est amplifié sous le régime militaire et a chassé vers la ville des millions de paysans sans terre. Le régime militaire, en effet, pendant plus de vingt ans a aggravé la situation de la petite paysannerie par la répression violente, par la concentration foncière et par la modernisation d’une agriculture essentiellement vouée à l’exportation, au détriment systématique des cultures vivrières, notamment le manioc et le haricot, éléments de base de l’alimentation paysanne. 44 % des terres se sont ainsi retrouvées réparties entre 1 % des grands propriétaires féodaux ou encore de grandes sociétés étrangères comme Volkswagen par exemple à la fin de la période de la dictature militaire.

          J. Chonchol80 a noté que de 1979 à 1981 la commission pastorale de la terre de l’Église brésilienne avait dénombré 916 conflits de la terre concernant 37 millions d’hectares et affectant 262 000 familles, soit près de 2 millions de personnes. Il y eut alors 53 assassinats de paysans, syndicalistes ou avocats défendant les intérêts des paysans.

          Ainsi, à côté du Brésil latifundiaire extraverti, exportateur de café et de soja, et du Brésil en voie d’industrialisation rapide, s’est développé un « tiers-Brésil », selon l’expression de G. Grellet, incluant la moitié de la population brésilienne et qui ne parvient pas à subvenir à ses propres besoins. Ce « tiers-Brésil » est constitué essentiellement des noirs, des mulâtres et des métis…

          Au cours de la décennie du « miracle » (1964‑1973), l’expansion s’est faite à crédit et l’aptitude de l’économie brésilienne à autofinancer sa croissance s’est trouvée limitée. Le premier « choc pétrolier » va jouer le rôle de révélateur avec une brusque dégradation des termes d’échange (42 % en moyenne annuelle sur la décennie 1970) et une forte poussée d’inflation. Le choix politique par les autorités militaires de poursuivre le « modèle » antérieur, au bénéfice des couches favorisées, va alors profondément déséquilibrer la balance commerciale et engager un recours massif à l’épargne extérieure. Mais celui‑ci aura des conséquences d’autant plus graves que les taux d’intérêt (et pendant une période le dollar) vont monter considérablement. Le surendettement et la crise économique en seront la conséquence81. Le surendettement est caractérisé par le fait que les pays concernés doivent emprunter sans fin pour pouvoir rembourser le seul service de leurs dettes (i.e. surendettement), ce qui fut le cas du Brésil mais aussi de l’Argentine et du Mexique.

          217Le retour à la démocratie politique et la crise financière des années 1980. L’échec de la politique économique du pouvoir militaire a créé une situation de profond mécontentement social, qui s’exprimera au cours de l’année 1984 en de puissantes manifestations de masse. Celles-ci conduiront les militaires à se démettre : 1985 voit le retour à la démocratie, précisément le 15 janvier, où Tancredo Neves est élu à la présidence avec une majorité au Congrès mais tombe subitement malade avant la prestation de serment (15 mars) et décède le 21 avril. Conformément à la Constitution, le vice-président, José Sarney lui succède. Mais, confrontés à des problèmes économiques et sociaux apparemment sans issue, en l’absence d’un moratoire des dettes, les nouveaux gouvernements démocratiques d’Amérique latine – et celui du Brésil en tout premier lieu – n’ont pu suivre la nouvelle stratégie de sortie de crise par le haut proposée par le secrétaire d’État américain au Trésor, James Baker, les 8‑9 octobre 1985, intitulée Programme pour une croissance soutenue selon laquelle, sur la base du constat que les sacrifices demandés jusqu’alors ne conduisent qu’à des troubles politiques et sociaux, en particulier en Amérique latine, il est nécessaire de renouer avec la croissance qui ne peut être obtenue que grâce à de nouveaux prêts accordés par les banques privées (environ 20 milliards de dollars en trois ans) et par la Banque mondiale (9 milliards). Ce programme est, alors, décliné en trois points : i) adoption par les pays débiteurs de politiques macro-économiques visant au rétablissement des grands équilibres, à la réforme de leurs structures et à la réduction de l’inflation ; ii) confirmation du « rôle central » joué par le FMI en étroite collaboration avec la Banque mondiale et les autres banques régionales de développement ; iii) prêts accrus des banques privées ; dans le triple objectif d’accélérer la croissance, d’éloigner le spectre du protectionnisme et de créer les conditions d’un financement optimal.

          L’idée que le remboursement de la dette passait par la croissance économique et non par la récession s’imposait sans doute. Mais elle supposait que les banques acceptent de débloquer au profit des quinze pays prioritaires, dont dix pays latino-américains, plusieurs dizaines de milliards de dollars. Or celles-ci ne participèrent, fin 1986, qu’au montage prévu en faveur du Mexique qui subissait l’effondrement du prix du pétrole (v. ss 272 s.) ; parallèlement elles commencèrent à céder au rabais, notamment à des firmes multinationales qui ne renonçaient pas à investir dans la région, une partie des créances détenues par les principaux pays débiteurs d’Amérique latine, dont le Brésil. Le moratoire déclaré par le Brésil sur les intérêts de la dette bancaire, en 1987, allait provoquer de nouvelles réticences des banques anglo-saxonnes, une accélération de leur effort de provisionnement de leurs créances douteuses et, en définitive, de fortes décotes sur le marché secondaire des titres, pouvant atteindre jusqu’à 90 % des créances.

          218Le plan Brady de 1988 : une nouvelle stratégie de la dette. Peu après sa nomination en septembre 1988, le nouveau secrétaire d’État du Trésor américain et successeur de James Baker, Nicholas Brady, propose, le 10 mars 1989, un nouveau plan qui vise à faire bénéficier les pays débiteurs d’une partie de la décote observée sur le marché secondaire des banques. Ces propositions partent du constat suivant : en 1989, les gouvernements et les banques des pays créditeurs semblent avoir pris définitivement conscience du fait qu’ils ne recouvreront pas l’ensemble des sommes prêtées aux pays en développement. Avec 1 290 milliards (contre 1 284 milliards en 1988), la dette totale des pays en développement continue de progresser et si les prêts nets des banques commerciales ont été inférieurs en 1989 (notamment en raison de remboursements anticipés de la Malaisie, de la Corée du Sud, de la Roumanie et de la Thaïlande), ceux consentis au titre de l’aide publique ont été beaucoup plus élevés. Cependant, alors que les transferts globaux de ressources vers l’Amérique latine se montaient à 35 milliards de dollars annuellement en 1982‑1984, ils n’atteignaient plus que 7 milliards en 1986‑1989. L’année a également été marquée par le ralentissement des conversions de créances (en avoirs liquides, en titres financiers ou en d’autres formes de dette) : le montant de ces opérations, après avoir culminé à 22 milliards de dollars en 1988, est retombé à 7 milliards en 1989. En outre, la croissance économique (garante de la solvabilité) reste, dans ces pays en développement endettés, insuffisante et le PNB par habitant a continué de décliner en Afrique subsaharienne et en Amérique latine. Et si le service de la dette a représenté, globalement, en moyenne, pour les pays concernés, 27,5 % des exportations en 1989, soit un point de moins que l’année précédente, l’Amérique latine et les Caraïbes continuent à consacrer près de 40 % de leurs exportations au remboursement de leur dette. Après la priorité donnée aux pays d’Afrique à faibles revenus en 1988 (i.e. l’« initiative de Toronto »82, les pays à revenus intermédiaires ont à leur tour bénéficié d’une stratégie d’allégement des créances. Le 10 mars 1989, le secrétaire américain au Trésor, Nicholas Brady, demandait donc aux banques d’accepter de transformer une partie de leurs créances en obligations à valeur diminuée ou à concéder des diminutions de taux d’intérêt. Celles-ci se voient offrir la possibilité d’échanger leurs anciennes créances contre des obligations (Brady bonds), libellées en dollars, à trente ans, assorties soit d’un taux d’intérêt fixe inférieur au taux du marché, soit d’une décote, avec la coopération du Fonds monétaire international, de la Banque mondiale et de la Réserve fédérale de New York. Plus généralement, via le « plan Brady », les États-Unis et, par là même, le FMI reconnaissaient, pour la première fois, que la dette des pays émergents et en développement ne pourrait être réglée par un simple rééchelonnement mais nécessitait une annulation au moins partielle. Partant, le plan Brady a permis aux banques créancières d’ouvrir des négociations, sous l’égide du FMI, avec les États concernés, afin de réduire le montant des créances qui leur était dû, le FMI intervenant comme garantie. En plus des annulations partielles des dettes, le plan Brady s’appuyait sur d’autres piliers : le rééchelonnement de la dette restante, la conversion en obligations de long terme (titrisation avec des taux d’intérêt bien inférieurs à ceux du marché) et l’octroi de nouveaux crédits par les banques en proportion des crédits accordés antérieurement. La « philosophie » du plan Brady pouvait, dès lors, être apparentée à un troc du type réduction des risques contre réduction des dettes.

          Une fois de plus, le Mexique fut le premier bénéficiaire de ces nouvelles mesures, suivi de 1990 à 1994 par les Philippines, le Costa Rica, le Venezuela, l’Uruguay, le Nigeria, l’Argentine, la Jordanie, le Brésil, la Bulgarie, la République dominicaine et la Pologne. Au total, sur un encours de créances bancaires de 193 milliards de dollars, ces pays ont bénéficié d’une réduction de la valeur faciale de leur dette de 35 milliards, à quoi s’ajoute un gain cumulé sur la baisse du taux d’intérêt de 22 milliards en valeur actualisée.83 

          Ces accords ont permis de rétablir la confiance dans la situation économique des pays débiteurs de la part des investisseurs et aussi un rapatriement des capitaux exilés. Mais ils ont également favorisé une stratégie de désengagement des banques qui sera renforcée par la rechute financière du Mexique en 1994. Le cas du Brésil est donc indissociable de la fragilité persistante d’une région dont le service de la dette continue d’absorber 40 % des recettes d’exportation de biens et services.84 

          219À partir des années 1990 : une croissance réelle mais fragile. Depuis le début des années 1990, les efforts d’assainissement interne ont permis au Brésil de renouer avec la croissance. Le PIB a progressé de 4,7 % par an en moyenne de 1993 à 1995 et, à l’exception de 2009 (− 0,3 %), s’est maintenu pour la période 1993‑2013 autour d’une moyenne de 3/3,5 % mais avec de fortes amplitudes (avec des « pics » de + 5,7 % en 2004, + 6,1 % en 2007, + 7,5 % en 2010, et des « creux » de 0 % en 1998, 0,3 % en 1999, − 0,3 % en 2009), manifestation de fragilités macroéconomiques qui n’empêchent pas le Brésil d’occuper, en 2012, la place de septième économie mondiale avec un PIB de 2.396 milliards de dollars. Le plan REAL (1994, le cruzeiro est remplacé par le cruzeiro real en août 1993) avait permis de casser l’hyper-inflation qui minait l’économie en indexant la nouvelle monnaie, le real, sur le dollar85, et en désindexant les salaires aux prix, sans éliminer une inflation qui est restée proche de 10 % en 1996 pour se « stabiliser » autour de 6,5/7 % en rythme annuel pour la période 1996‑2015, mais, là encore, avec une forte variation (+ 12,53 % en 2012, + 10,67 % en 2015). Le Brésil, comme l’Argentine et le Mexique, a bénéficié d’un afflux important de capitaux, notamment par le biais d’émissions d’obligations internationales. Mais ces capitaux sont éminemment volatils et le taux d’épargne interne reste faible (19 % contre plus de 30 % dans des pays d’Asie comme la Corée du Sud, la Malaisie ou la Thaïlande). L’ouverture de l’économie consécutive à la mise en œuvre effective du MERCOSUR (Mercado Comun del Sur, traité d’Asunción du 26 mars 1991 entre l’Argentine, le Brésil, le Paraguay et l’Uruguay, élargi à la Bolivie et au Venezuela [2012], avec des pays associés comme le Chili, la Colombie, le Pérou, l’Équateur) a relancé les investissements des entreprises qui ont pesé sur les importations de biens d’équipement (v. ss 374 s.). Les consommateurs des classes moyennes se sont à nouveau rués sur les produits étrangers, contribuant ainsi à une explosion des importations qui font plus que doubler en valeur de 1994 à 1997, alors même que les exportations trop fortement liées à des produits de base minéraux (fer et non ferreux) ou agricoles (soja, café, tabac, sucre) ne pouvaient suivre le rythme des importations et allaient connaître de fortes baisses de leur cours à la fin des années 1990. Il en résulte un déficit de la balance commerciale de plus de 8,4 milliards de dollars en 1997, déficits qui ont perduré jusqu’au début de la décennie 2000 (− 2,26 % du PIB, − 2,19 % en 2001). S’ensuit une période d’excédents commerciaux (2002‑2007), avant que la crise de 2007‑2008 impacte l’économie brésilienne (déficits de près de 3 % du PIB en 2014), et des évolutions macroéconomiques très contrastées, en termes de PIB annuel (− 3,5 % en 2015, − 3,3 % en 2016, 1,3 % en 2017, − 1,3 % en 2018, 1,4 % en 2019, − 4,1 % en 2020), de déficits publics structurels (de − 10,25 % du PIB en 2015 à − 13,37 % en 2020), avec un excédent de la balance commerciale depuis 2015 (de 0,67 % du PIB en 2015 à 3,02 % en 2020).

          Si le Brésil, avec 72 % de la superficie du marché commun du Sud, 79 % de sa population et 66 % de son PNB fait aujourd’hui figure de géant, il reste un colosse aux pieds d’argile. Cette fragilité persistante tient à la faiblesse de son taux d’épargne, à son taux d’inflation trop élevé, à un manque de main-d’œuvre qualifiée dans un contexte de faiblesse du système éducatif, à des carences dans les infrastructures (transport, énergie), à l’importance de la corruption, à sa dépendance financière externe aiguë et à de préoccupantes inégalités sociales qui ne se sont pas réduites depuis 1985, malgré le retour à la démocratie et les luttes sociales conduites notamment par le Mouvement sans Terres (MST). Ainsi le décile de la population la plus riche perçoit 51 % du revenu annuel, alors que le quintile le plus pauvre n’en reçoit que 2 %.

          Le président Cardoso, élu le 1er janvier 1994, soutenu par les classes populaires du Parti travailliste, mais critiqué par les classes moyennes et les intellectuels et évidemment combattu par la droite et les milieux les plus conservateurs, n’est pas parvenu à promouvoir des réformes sociales efficaces et notamment la réforme agraire : depuis 1985, moins d’un dixième des superficies prévues par le plan de 1985 ont été distribuées. En revanche, les réformes économiques qu’il a engagées ne sont pas sans rappeler celles entreprises par la Corée du Sud au début des années 1980 et elles ont eu un impact réel sur le pouvoir d’achat des classes populaires : de 1994 à 1997, le revenu des 10 % les plus pauvres a doublé et le salaire moyen des travailleurs a progressé de plus de 36 %. À la veille de la crise financière de l’Asie du Sud-Est, on pouvait se demander toutefois si la société brésilienne était prête à accepter cette fois les contraintes de l’ouverture qu’elle avait rejetées depuis le début des années 1980.

          220Le Brésil sort de la tourmente financière et économique internationale. La rapide propagation de la crise financière asiatique, depuis la mi-1997 (v. ss 284 s.), devait logiquement déstabiliser un Brésil encore mal campé sur les seules certitudes du real fort au coût exorbitant : le taux directeur de la Banque centrale restait supérieur à 42 % en novembre 1998 bloquant ainsi toute velléité d’investissement et a fortiori de crédit à la consommation (taux de plus de 90 %). Successivement ébranlée par l’écroulement du peso mexicain puis par la crise financière asiatique, la première puissance économique d’Amérique latine n’a pas résisté à la désertion massive des capitaux étrangers qui a suivi la banqueroute russe.

          Contraint par l’épuisement accéléré de ses réserves de change (qui ont fondu de 74 à 41 milliards de dollars d’août à novembre 1998) à solliciter l’aide financière internationale, le Gouvernement brésilien s’est engagé, en contrepartie des crédits qui lui seront alloués, à réduire substantiellement le déséquilibre de ses finances publiques (7 % du PIB en 1997), notamment en opérant un ajustement fiscal draconien et une réduction encore plus rigoureuse des dépenses. Le Brésil s’est aussi engagé à réformer la sécurité sociale et le régime des retraites. Les effets sociaux bénéfiques du programme de stabilisation économique en vigueur depuis 1994 vont en être affectés directement. Par exemple, la dotation budgétaire affectée à la réforme agraire a été réduite de 50 % dans le budget 1999.

          Malgré l’aide massive accordée au Brésil par le FMI et les grands pays de l’OCDE (42 milliards de dollars sur trois ans), le président Cardoso, réélu le 4 octobre 1998, a dû se résigner à dévaluer la monnaie brésilienne le 13 janvier 1999 malgré ses engagements formels en faveur du maintien d’un real fort.

          Le 15 janvier 1999, il décidait de laisser flotter le real, renonçant ainsi à l’un des éléments clés de la politique conduite depuis 1994 : l’ancrage nominal du taux de change au dollar. Au début du mois de février 1999, le real avait ainsi perdu 40 % de sa valeur depuis le début de l’année. Il a pourtant connu une nouvelle rechute de 8,5 % à la fin du mois d’août. L’effervescence sur le front social (agriculteurs, chauffeurs routiers) met dorénavant en péril le programme de stabilisation négocié, en novembre 1998, avec le Fonds monétaire international. Cette dépréciation spectaculaire est une menace pour le commerce extérieur de l’Argentine (v. ss 280), plus globalement pour toute la zone de libre-échange du Mercosur mais aussi pour le Mexique, les États-Unis eux-mêmes (50 % des encours des banques américaines sont concentrés en Amérique latine et 2 000 de ses grandes compagnies sont implantées au Brésil). Ainsi l’Amérique qui avait connu en septembre « l’effet tequila » (v. ss 275 s.) de la crise mexicaine (1994) pouvait-elle redouter « l’effet samba » de la crise brésilienne.

          Cependant, la dévaluation de 40 % de la monnaie brésilienne n’a pas provoqué d’inflation forte (7 % en 1999) et sa dépréciation par rapport au dollar est enrayée depuis la fin de l’année 2001 par la chute du dollar sur le marché des changes. De plus, le nouvel accord signé avec le FMI ouvrait une nouvelle ligne de crédits de 15,6 milliards de dollars, de quoi garantir en grande partie le risque de contagion de la crise financière de l’Argentine, son principal partenaire du Mercosur. Le projet de libre-échange des Amériques, initié par les États-Unis en 2001 (v. ss 211), constituait une menace pour le Mercosur et tendait à réduire les velléités d’indépendance plus affirmée du Brésil vis-à-vis des États-Unis. En revanche, il a relancé les négociations entre le Mercosur et l’Union européenne.

          Depuis son élection en janvier 2003, le président Luiz Ignacio Lula da Silva, issu du Parti des travailleurs (PT), a poursuivi la politique orthodoxe de son prédécesseur Cardoso.

          L’embellie des années 2004‑2005 (v. supra) lui a permis de rétablir les équilibres budgétaires, de réduire la dette publique par remboursement anticipé au FMI (la ramenant ainsi à 54 % du PIB) et de baisser le service de la dette totale à 69 % des exportations. Le montant des exportations de biens et services a été porté à près de 100 milliards de dollars et le solde des transactions courantes est devenu positif (+ 1,9 % du PIB en 2004).

          Malgré une nette amélioration de la situation de l’emploi, la mise en œuvre de divers programmes sociaux et de la progression de l’IDH (niveau de 0,744 en 2013, ce qui fait du Brésil le 79e pays, ex aequo avec la Géorgie et Grenade, et juste derrière la Serbie ou la Jordanie, niveau de 0,759 en 2018, soit le 78e pays derrière l’Algérie, la Palestine et la République dominicaine), la distribution reste profondément inégalitaire : 20 % de la population (soit près de 35 millions de personnes) se partagent encore 3 % du PIB…

          La nouvelle équipe du second mandat de Dilma Rousseff (2014) s’est assignée comme objectif principal de restaurer la confiance des investisseurs et des premières mesures ont été annoncées en ce sens (ajustement budgétaire en 2015, resserrement monétaire à 11,75 % fin 2014), dans un contexte où l’affaire de corruption présumée touchant Petrobras (1re entreprise du pays) conduira à la destitution, le 31 août 2016, de Dilma Rousseff, par un vote du Sénat, son vice-président, Michel Temer, lui succédant comme président (v. ss 210).

          Toutefois, le Brésil dispose de nombreux atouts : par la diversification de ses débouchés en direction de l’Europe mais aussi des PED d’Amérique latine et d’Afrique, pour ses principaux produits d’exportation (agroalimentaire, automobile, sidérurgie, pétrochimie, éthanol…), il est beaucoup moins dépendant des États-Unis (26 % de ses exportations) que le Mexique (89 %) par exemple. D’autres éléments positifs peuvent être avancés en faveur d’un retour d’une croissance durable au Brésil : une dette totale contrôlée jusqu’à la crise du covid‑19 (autour de 70‑80 % du PIB entre 2015 et 2019, 98,94 % en 2020, soit 5 916 euros/habitant), avec une faible exposition à l’extérieur (taux de couverture positif depuis 2015, 106,72 % en 2015, 126,22 % en 2020), limitant le risque de change. Ensuite, l’ampleur des réserves de change (370 milliards de dollars en août 2021) permet à l’économie de se prémunir contre des chocs externes.

          221Le mirage mexicain. L’histoire économique et sociale du Mexique depuis la fin de la guerre présente bien des analogies avec celle d’autres pays émergents de l’Amérique latine et notamment avec celle du Brésil. On ne retiendra donc ici essentiellement que le rôle central joué par ce prototype des pays émergents, depuis vingt ans, dans l’instabilité financière du continent sud-américain. La cessation de paiement du Mexique d’août 1982 a marqué en effet le début de la « crise de la dette » de l’Amérique latine et du Sud en général86. Les créances bancaires sur les seuls pays d’Amérique latine atteignaient alors 240 milliards de dollars. Ce chiffre peut être comparé aux 150 milliards de fonds propres des cent premières banques mondiales de l’époque. On peut donc comprendre la réaction des principales banques engagées dans le financement de la région : elles vont stopper net leurs crédits à l’ensemble de l’Amérique latine et propager du même coup la crise à l’ensemble du continent87. La stratégie de sauvetage mise en œuvre par les principaux pays industriels (G 7) et relayée par le FMI consista à subordonner les facilités de paiement, notamment par le rééchelonnement des dettes, à la mise en œuvre de politiques d’ajustement sévères.

          Si cette stratégie, qui a forcé les pays débiteurs à autofinancer la plus grande partie des intérêts de la dette, a pu donner aux banques le temps d’assainir leur bilan en provisionnant les créances douteuses sur les pays du Sud, elle n’a pas fondamentalement changé le comportement des autorités mexicaines, ni celui des principaux acteurs économiques, ni celui des consommateurs aisés ou des classes moyennes, vis-à-vis de la dette. On l’a déjà noté à propos du Brésil, les pays émergents d’Amérique latine ne se sont pas facilement résignés à subir les contraintes d’un assainissement monétaire, budgétaire et financier intrinsèquement lié à la stratégie d’ouverture de leur économie imposée par les grandes puissances industrielles et le FMI. Au Mexique, le PRI (Parti révolutionnaire institutionnel) au pouvoir depuis près de soixante ans, et l’oligarchie qui lui était liée ne pouvaient qu’encourager les comportements de facilité qui fondent leur relation clientéliste. Mais ce comportement laxiste a été renforcé par les intérêts des exportateurs et des firmes transnationales des grandes puissances, notamment des États-Unis, engagés en Amérique latine. Les plans Baker (1985) et Brady (1988), évoqués ci-dessus (v. ss 218), en sont la traduction. Le Mexique qui se trouve géographiquement et politiquement dans la première périphérie des États-Unis, a été le premier bénéficiaire des mesures exceptionnelles prises alors pour dépasser la crise financière. Il en sera de même en 1994 (v. ss 321).

          222Le retour de la croissance à la fin des années 1980. À la fin des années 1980, le Mexique semblait à nouveau sur les rails de la croissance avec un taux annuel voisin de 3 %. Pourtant, selon Carlos Quanan88 : « ce que l’on a appelé le miracle mexicain était en fait un mirage ». Comme pour le Brésil, le déficit de la balance commerciale n’a cessé d’alourdir le déficit des paiements courants. Le commerce extérieur s’était ainsi soldé par un déficit de 25 milliards en 1994, essentiellement imputable à une explosion des importations de biens de consommation et aussi de biens d’équipements.

          Une surévaluation du taux de change visant à réduire l’inflation, mais qui renchérit les produits nationaux au profit des biens étrangers, et une politique de crédit à la consommation débridée – tout à fait incompatible avec une politique d’assainissement monétaire – se conjuguaient pour expliquer cette explosion des importations.

          Dès lors, pour ne pas repousser les revendications internes des classes moyennes urbaines, le président Carlos Salinas de Gortari (1er décembre 1988‑30 novembre 1994), pourtant engagé dans une politique de libéralisation et de déréglementation après 1989, ne pouvait que recourir massivement aux capitaux étrangers. Dans un premier temps, de 1988 à 1993, les investissements se développent, notamment dans la zone frontière avec les États-Unis où les multinationales multiplient les « maquiladoras », qui sont, principalement, des filiales de firmes étrangères installées le long de la frontière nord du Mexique, bénéficiant d’exonérations fiscales à l’importation de pièces détachées pour assembler et exporter des biens finaux89. Mais en 1993, la part des capitaux à court terme, donc très volatils, s’accroît fortement dans le financement du déficit extérieur (ils passent de 50 à 75 % du total). Une conjonction de phénomènes divers va provoquer la défiance des investisseurs et la fuite des capitaux. La chronique de cette crise sans précédent est présentée dans le chapitre 2 de la 2e partie (v. ss 272 s.).

          Depuis cette nouvelle crise, le système bancaire mexicain s’est trouvé en quasi-faillite, malgré le soutien exceptionnel du FMI, l’investissement avait reculé de 25 % et les licenciements s’étaient multipliés, notamment dans l’industrie automobile. Les Mexicains avaient retrouvé leur niveau de vie de 1977 et la moitié de la population était touchée par la pauvreté.90 

          223Les facteurs de blocage de la croissance et du développement. Le président Ernesto Zedillo, élu le 21 août 1994, va s’efforcer de gérer la crise, sans réelle stratégie de substitution. Le pacte de stabilité, signé en octobre 1995 avec la Banque centrale, les syndicats, les organisations rurales et les fédérations patronales, n’est qu’un habillage politique de l’austérité, tous les syndicats étant en effet plus ou moins contrôlés par le PRI.

          La création de l’ALENA (v. ss 373), accord de libre-échange avec les États-Unis et le Canada en 1994, avait pu apparaître comme le signe du passage du Mexique dans le « premier monde », celui des pays industrialisés de l’OCDE. La crise financière de 1994, relancée en août 1998 par la contagion de la crise financière asiatique (v. ss 284 s.) puis russe (v. ss 318), révèle les limites des modèles de croissance prônés par les institutions économiques internationales dans les grands pays émergents d’Amérique latine. Le tissu industriel y est encore trop hétérogène, le taux d’épargne interne bien insuffisant, la propension à investir à l’extérieur du pays ou à dépenser son revenu en biens d’importation trop forte pour les milieux économiques et enfin le « pacte social » beaucoup trop étroitement lié au clientélisme des régimes populistes.

          Un autre facteur de blocage endémique reste la question foncière et plus précisément la question agraire pour le Mexique, comme le rappelle Micheline Rousselot : « La révolution mexicaine avait abouti en 1917 à la distribution des terres à des collectifs de paysans, les ejidos. La jouissance du sol était individualisée, les paysans pouvaient la transmettre à leurs enfants, mais la parcelle ne pouvait être ni vendue, ni hypothéquée. Il en est résulté une parcellisation des exploitations, tandis que des grandes propriétés se sont maintenues ou reconstituées sous forme de sociétés anonymes. Cette situation est à l’origine de la révolte indienne du Chiapas en 1994, qui reprend les revendications zapatistes du début du siècle : « terre, dignité, élections libres ». La question paysanne revenait ainsi sur le devant de la scène dans un pays qui était donné comme modèle des nouveaux « petits jaguars » (NPI d’Amérique latine) et qui pensait s’être arrimé solidement aux États-Unis depuis la signature de l’ALENA. »91 

          224« L’effet samba » de la dévaluation du real brésilien ? Le Mexique, membre de l’ALENA avec son puissant voisin les États-Unis et aussi le Canada, n’avait pas subi directement l’effet de domino de la crise asiatique relayée par la Russie. La reprise de sa croissance en 1996 (6 %) et 1997 (6,7 %), qui s’accompagne d’une baisse importante de l’inflation (35 % à 16 %), est imputable aux exportations mais aussi à la reprise de la consommation fortement érodée par la crise financière de 1995.

          En 1998, la croissance est déjà marquée par la chute de ses recettes d’exportations et de ses recettes budgétaires consécutives à la chute du prix du pétrole. La nouvelle crise brésilienne (le PIB brésilien représente 45 % de l’ensemble de l’économie sud-américaine) affecte moins l’économie mexicaine que l’économie de l’Argentine. Cependant, le Mexique qui continue à avoir d’impérieux besoins de capitaux externes ne manquera pas de subir les conséquences du retrait des investisseurs internationaux des marchés financiers des pays émergents et notamment de l’ensemble de l’Amérique latine, y compris le Chili, pays considérés, par les investisseurs, comme faisant partie de la même « classe de risques » en dépit de leurs singularités macroéconomiques. Au cours de l’année 1998, le peso mexicain qui n’est pas lié étroitement au dollar comme le peso argentin, a déjà perdu plus de 20 % de sa valeur et la Bourse mexicaine a perdu plus de 40 % de sa capitalisation. La dévaluation du real doit logiquement amplifier la dépréciation du peso mexicain d’autant que le système bancaire mexicain, malgré les programmes de restructuration et de rachat des créances douteuses, a vu sa crédibilité entamée par le scandale du blanchiment du trafic de drogue.

          Quels sont les effets réels et les conséquences prévisibles du ralentissement mondial et plus particulièrement américain sur l’économie et les finances mexicaines au tournant du siècle ?

          Selon les auteurs du CEPII, le Mexique, comparable aux pays d’Asie en termes d’ouverture, est très dépendant de la conjoncture de son puissant voisin nord-américain (membre dominant de l’ALENA). Aussi subit-il, depuis fin 2000, les conséquences de l’affaiblissement de la demande intérieure américaine, après avoir profité de son extraordinaire expansion en 2000. Les exportations mexicaines se sont effondrées en 2001, tandis que les importations ont ralenti plus progressivement avec la demande intérieure. Le solde commercial s’est sensiblement dégradé en cours d’année. Mais, dans le même temps, le Mexique a bénéficié d’importantes entrées de capitaux sous forme d’investissements directs, en particulier de prises de participation américaines dans des banques mexicaines. Ces entrées de capitaux étrangers ont plus que compensé la dégradation de la balance courante et ainsi entraîné une appréciation du peso contre le dollar en 2001.

          Comme pour le Brésil, la reprise de l’économie américaine dès l’année 2003 et la hausse du cours des matières premières, et notamment du cuivre et du pétrole, remettent, à l’exception de 2009 (− 4,7 %), le Mexique sur les rails de la croissance (+ 4,3 % en 2004, 5 % en 2006, 5,1 % en 2010), malgré un ralentissement à partir de 2013 (+ 1,4 %) et une moyenne autour de 2,7 % de 2014 à 2018, la crise du covid‑19 impactant fortement le Mexique (− 0,1 % en 2019, − 8,2 % en 2020). Le solde négatif des transactions courantes est, certes, ramené à − 1,3 % du PIB (comme en 2003) mais s’est considérablement détérioré avec la crise mondiale de 2007‑2008, pour s’élever à - 24,7 milliards de dollars en 2015 et culminer à - 25,86 milliards de dollars en 2018. Le fort accroissement des exportations (soja, café, cacao, sucre, agroalimentaire, automobile, cuivre…) qui s’élèvent à 188 milliards de dollars en 2004 (460,7 milliards en 2019) et aussi des transferts financiers des migrants et les recettes du tourisme (9 milliards de dollars) ont eu une influence directe sur le rétablissement des équilibres budgétaires et sur le taux d’investissement (20 % FBCF ou Formation Brute de Capital Fixe) dans les années 1990‑2000.

          Là encore, l’embellie économique ne peut se traduire par une amélioration rapide et sensible de la situation sociale et politique dans les campagnes, comme dans les villes (à Mexico en particulier).

          En définitive, le Mexique, qui est la quinzième puissance économique mondiale, et la seconde économie d’Amérique latine (après le Brésil), reste très dépendante de la conjoncture américaine. En outre, le Mexique, important producteur de pétrole, a été pénalisé par la chute des cours mondiaux en 2014, entraînant avec eux les IDE à destination du pays. Cependant, l’économie mexicaine a bénéficié de l’essor du secteur automobile, le Mexique étant devenu le 1er producteur du sous-continent en 2014. Enfin, les transferts de fonds de la diaspora vivant aux États-Unis, qui avaient baissé en 2013, ont augmenté en 2014 (+ 7,2 %), sachant qu’ils représentent la seconde source de devises du pays après le pétrole (27,85 milliards de dollars en 2017). Une des difficultés du Mexique demeure la violence, particulièrement dans l’État de Guerrero. En réaction, le Gouvernement a présenté certaines mesures, notamment le remplacement des Polices municipales par une Police d’État. Enfin, le président Enrique Pena Nieto, élu le 1er juillet 2012 (mandat du 1er décembre 2012 au 1er décembre 2018), a été accusé de conflit d’intérêts en novembre 2014 dans l’attribution de contrats publics, climat politique qui n’a pu qu’entraver le développement économique. De ce point de vue, l’élection, le 1er juillet 2018, du président Andrés Manuel López Obrador fortement impliqué dans la lutte contre la corruption, qu’il qualifie de « guerre contre la mafia du pouvoir » dans plusieurs ouvrages sur le sujet (notamment sur les fraudes massives durant la campagne pour les élections locales dans le Tabasco), et qui a dirigé, en 1992, une marche de deux mois (i.e. « L’Exode pour la démocratie »), de la capitale du Tabasco jusqu’à Mexico, représente un réel espoir pour le Mexique. Ainsi, de manière symbolique, il réduit son salaire de 60 % et déclare vouloir mettre fin aux privilèges réservés à sa fonction de même que de réduire le train de vie de l’État au nom de « l’austérité républicaine ». Son Gouvernement inaugure des programmes sociaux destinés à faire reculer la pauvreté : bourses de la maternelle à l’université, aides pour les jeunes en apprentissage et les personnes handicapées, subventions pour les petits agriculteurs, doublement de la pension des personnes âgées, microcrédits pour les petits commerçants et les artisans. En outre, le salaire minimum est augmenté de 39,45 % entre 2019 et 2020 et la convention 98 de l’Organisation internationale du travail (OIT) relative au droit à la syndicalisation et au contrat collectif est, désormais, reconnue par le Gouvernement mexicain. Enfin, une réforme constitutionnelle a conduit à requalifier la corruption et la fraude électorale en délits graves tout en s’attaquant aux biens mal acquis liés à la criminalité. Le Mexique dispose, en outre, d’atouts : depuis le début de la décennie 2010, les finances publiques sont saines (déficits au voisinage des 4 % du PIB de 2010 à 2015, autour de 2 % depuis 2015), la dette publique est limitée (moins de 50 % du PIB), l’inflation contrôlée (4‑5 %), avec un taux de chômage inférieur à 5 % (4,3 % en 2021), dans un contexte de découverte de gisements de gaz qui ouvre de nouvelles perspectives, et ce, malgré l’incidence du covid‑19 – près de 280 000 morts en octobre 2021 et 36 % de la population entièrement vaccinée à cette date.

          225L’énigme de l’Inde. L’Inde fut le premier grand pays colonisé de l’empire britannique à conquérir son indépendance après la guerre. On sait le rôle qu’y a joué Gandhi, prophète et artisan de la non-violence mais aussi du développement endogène et de l’autosuffisance (self reliance).

          « Notre résistance à l’oppression britannique, assurait-il, ne signifie pas que nous voulions du mal au peuple britannique. Nous cherchons à le convertir, non à le battre sur le champ de bataille. Notre révolte contre l’autorité britannique est désarmée. Mais que nous convertissions ou non les Britanniques, nous sommes décidés à rendre leur domination impossible par la non-coopération non-violente. C’est une méthode invincible par sa nature même. Elle est basée sur la connaissance qu’aucun spoliateur ne peut parvenir à ses fins sans un certain degré de coopération volontaire ou forcée de la part de sa victime. »92 

          Après plus de soixante-dix années d’existence indépendante, l’Inde, qui a dépassé le milliard d’habitants en 1998 (1,444 milliard en 2021, deuxième pays le plus peuplé au monde derrière la Chine et devant les États-Unis), reste « une énigme » selon l’expression de Jagdish Bhagwati93. En effet, pour cet auteur libéral :

          « La politique et l’économie montrent combien l’Inde peut être tout à la fois considérée comme une réussite et un échec. La politique, malgré toutes ses insuffisances, s’est avérée une immense réussite. Maintenant que la démocratie s’est largement étendue, il est trop facile d’oublier que, parmi les nations dont l’indépendance date de la seconde moitié de ce siècle, l’Inde est l’une des seules à avoir réussi à rester démocratique, en dépit de la multitude de ses religions et de ses langues et du legs tragique et incendiaire de la tumultueuse « partition ».

          « Mais si la démocratie de l’Inde a réussi au point d’en faire un exemple pour les théoriciens de la démocratie, son économie a déçu. En clair, elle a été catastrophique. Plus d’une génération a été sacrifiée à des politiques engendrant des taux de croissance faibles, avec pour résultat un immense retard technologique, un revenu par tête faible, un illettrisme élevé et un état de pauvreté généralisée.

          « L’Inde avait été désignée dans les années 1950 comme le pays en développement le plus susceptible de réussir sur le plan économique, du fait de ses atouts peu communs dans le domaine de l’esprit d’entreprise (qui, à son apogée, ont fait l’orgueil des Tatas, lesquels ont donné à l’Inde sa première usine sidérurgique à Jamshedpur, une réussite commerciale accomplie sans les subventions qui allaient nuire à l’efficacité de l’économie après l’indépendance), de la direction politique (impulsée par Jawaharlal Nehru) et de la bureaucratie (grâce au légendaire Indian Civil Service). »

          226Les erreurs stratégiques de l’Inde. Jagdish Bhagwati impute l’échec de la stratégie économique de l’Inde jusqu’au début des années 1990 à une vision originelle erronée du développement.

          L’erreur originelle serait imputable au « pessimisme en matière d’exportations » découlant de la philosophie même de Gandhi. Selon cette thèse, les jeunes entreprises du tiers-monde n’avaient aucune chance d’accéder aux marchés des pays riches : elles ne pouvaient faire le poids face à l’expérience industrielle, la puissance financière, les atouts logistiques (réseaux de distribution) et la maîtrise technique des firmes du monde développé. La voie d’un développement autocentré semblait ainsi offrir les meilleures chances d’une modernisation rapide et d’une plus grande indépendance économique. Elles impliquent une stratégie de substitution aux importations et aussi la nécessité d’une intervention de l’État à grande échelle, utilisant un vaste système de licences pour guider et surveiller les décisions de production, de commerce et d’investissement à travers l’économie. De fait, les investissements dans les entreprises publiques devaient augmenter régulièrement selon des plans quinquennaux successifs, conduisant en définitive à la domination de l’État sur la propriété des moyens de production.

          Là encore, c’est une grave crise de la balance des paiements qui va provoquer un changement radical de politique au début des années 1980, dans le sens d’une libéralisation et d’une ouverture de l’économie qui se traduira par un accroissement de l’investissement étranger et par un redressement du taux de croissance. Mais le balancier de la libéralisation est sans doute allé trop loin si l’on considère que cette croissance vient buter sur une pauvreté persistante d’une majorité de la population.

          227L’analyse du PNUD selon le critère de l’évolution de la pauvreté humaine au début des années 199094. Le Mahatma Gandhi affirmait dans les années 1940 que l’Inde ne deviendrait réellement indépendante que lorsque les plus pauvres de ses habitants se seraient libérés de la souffrance humaine et de la pauvreté.

          Depuis lors, l’Inde a connu soixante-dix années de plans et de programmes destinés à promouvoir le développement et éradiquer la pauvreté. Quels en sont aujourd’hui les résultats ? Il y a de toute évidence eu des progrès dans les domaines de l’agriculture, de l’industrie et, plus récemment, de la réduction de la pauvreté monétaire. Cependant, le bilan reste mitigé et l’Inde demeure un pays de violents contrastes et de profondes disparités. Ainsi, selon les estimations du PNUD :

          – Entre 1951 et 1995, la production de céréales destinées à l’alimentation humaine a été multipliée par quatre et la famine a été pratiquement éliminée. Néanmoins, 53 % des enfants de moins de 4 ans (soit 60 millions d’enfants) demeurent sous-alimentés.

          – Entre 1961 et 1991, le taux d’alphabétisation a plus que doublé. Pourtant, la moitié de la population demeure illettrée ; et, pour la population féminine âgée de 7 ans et plus, cette proportion atteint 61 %.

          – Entre 1961 et 1992, l’espérance de vie a pratiquement doublé, pour atteindre 61 ans, et, en 1995, la mortalité infantile avait été divisée par plus de deux, pour tomber à 74 décès pour 1 000 naissances vivantes. Mais même ainsi, elle touche encore chaque année quelque 2,2 millions d’enfants.

          – Plus de 90 % de la population a accès à l’eau potable. Cependant, des problèmes de baisse de la nappe phréatique, de qualité des ressources et de contamination des eaux mettent en péril ces avancées.

          – La proportion d’Indiens vivant en deçà du seuil de pauvreté monétaire a beaucoup fluctué par le passé, mais la tendance générale est à la baisse. Entre 1977 et 1981, la pauvreté dans les campagnes est passée de près de 50 % à environ 36 %. Dans les villes, elle a reculé de 40 % à 33 %. En 1994, le taux de pauvreté était de 39 % dans les zones rurales et de 30 % en zone urbaine. Beaucoup veulent voir dans ces reculs de la pauvreté humaine (et plus encore de la pauvreté monétaire) une conséquence de la croissance économique. Et de fait, l’Inde peut se targuer d’un palmarès substantiel en termes de croissance économique. Entre 1950 et 1994, l’indice de la production industrielle a été multiplié par quatorze et le produit national net par habitant a plus que doublé.

          Mais à l’échelle d’un tel continent, ces agrégats nationaux masquent toutefois de grandes disparités entre les États de l’Union indienne.

          À l’échelon national, l’Inde n’a pas connu de réduction uniforme de la pauvreté au cours de sa première période d’expansion économique car l’accent reposait davantage sur le volume total de production que sur la répartition. Dans les campagnes, où vivent les trois quarts des pauvres, la révolution verte a certes accru la production agricole (14 % de 1969‑71 à 1990‑92), mais trop peu d’efforts ont été faits pour en répartir les bienfaits équitablement. Des réformes de la propriété et des baux ruraux ont été décidées, mais rarement mises en application. De même, dans les zones urbaines, l’accent était mis sur l’industrie lourde et les entreprises publiques plutôt que sur les petites et micro-entreprises, qui sont les principaux pourvoyeurs d’emplois pour les pauvres.

          Ces déséquilibres ont leur contrepartie en termes de pauvreté humaine. Une large proportion du budget déjà limité de l’éducation était consacrée à l’enseignement supérieur, aux dépens de l’éducation de base. Les services de santé étaient concentrés dans les zones urbaines, où ils pouvaient le mieux servir les classes moyennes. La participation à la vie de la cité n’était pas non plus très répandue. Les instances villageoises et locales ont été remplacées par des administrations gérant des programmes élaborés par l’État central. Tous ces facteurs ont aggravé les inégalités. Et les catégories de la population les plus touchées en ont été les castes et tribus à statut spécial, qui présentent des taux d’analphabétisme et de mortalité infantile plus élevés.

          Les résultats plus favorables obtenus au cours de la deuxième période résultent en grande partie de politiques et de programmes favorables aux pauvres. Dans le cadre de sa stratégie de lutte contre la pauvreté, le Gouvernement a lancé de nouveaux programmes en faveur de l’emploi et de l’amélioration des ressources, et a demandé aux banques de consacrer 40 % de leurs prêts à un certain nombre de secteurs prioritaires. En conséquence, les emplois non agricoles en zone rurale ont fortement augmenté, de même que les salaires réels dans l’agriculture.

          La partie la plus importante de l’effort en faveur des pauvres a pris la forme d’une augmentation massive des dépenses publiques. Ainsi, entre 1976 et 1990, les dépenses de développement par habitant ont augmenté de 6 % par an en termes réels, soit deux fois le rythme de croissance du PIB. L’importance des dépenses publiques devient manifeste dans les comparaisons entre les États indiens. Le taux de pauvreté monétaire y apparaît en effet étroitement corrélé au niveau des dépenses publiques.

          228Un début de millénaire prometteur. Le neuvième plan quinquennal (1997‑2002) appelait à l’éradication de la pauvreté monétaire qui devait tomber aux alentours de 5 % au cours des dix années suivantes.

          Ce projet était-il réaliste ? On pouvait le penser pour trois raisons. Tout d’abord, les politiques officielles visant à l’éradication de la pauvreté se concentraient sur les priorités du développement humain : soins de santé élémentaires, éducation de base, eau potable et mesures spéciales à l’attention des catégories socialement défavorisées. En second lieu, à la suite des réformes intervenues à partir de 1991, les conditions économiques étaient plus favorables. Les réformes ont porté sur la libéralisation des échanges (baisse des droits de douane et allégement des contrôles administratifs) et se sont traduites par un doublement du taux d’investissement privé de 1981 à 2002 qui représente désormais environ 16 % du PIB sur un taux d’investissement global de 24 %. Enfin, la participation démocratique s’accroissait et cela au travers non seulement des instances locales mais aussi des organisations populaires et en particulier des comités de femmes, fréquemment organisés autour d’activités destinées à fournir des crédits et générer des revenus sur le modèle de la « Grameen Bank » (i.e. la « banque des villages », créée, en 1976, par Muhammad Yunus, prix Nobel de la paix en 2006, spécialisée dans le micro-crédit) au Bangladesh (v. ss 229).

          Mais il existe aussi un certain nombre de motifs d’inquiétude. L’accent mis sur la réduction des déficits budgétaires entraîne des coupes importantes dans les dépenses publiques, et l’insistance sur la réduction du rôle de l’État conduit à l’abandon de certaines responsabilités publiques dans des domaines essentiels pour les conditions de vie des pauvres. On le constate par exemple dans l’échec à fournir un enseignement élémentaire gratuit et obligatoire (mission pourtant inscrite dans la constitution de l’Inde), à abolir le travail des enfants, à fournir des opportunités d’emploi aux pauvres, à améliorer les conditions de vie dans les bidonvilles.

          Les années 1990 qui suivent le changement de politique économique de 1991 ont été marquées par une croissance économique élevée et régulière (6,7 % en moyenne sur la période de 1995 à 2004) avec un taux de 6,5 % en 2003 et 2004, la croissance de l’économie indienne reste l’une des plus élevées du monde, après celle de la Chine toutefois. Le PIB évalué à 466,9 milliards de dollars en 1999, contre 991 et 760 milliards respectivement pour la Chine et le Brésil, plaçait l’Inde au 12e rang mondial, proche de celui du Mexique.

          En 2004, le PIB est évalué à 721,6 milliards de dollars, soit un montant situé entre la Corée du Sud (764,9 milliards) et l’Australie (612,9 milliards), par exemple, mais encore deux fois et demi inférieur à celui de la Chine (1 932 milliards de dollars)95.

          Cette puissance économique de taille véritablement mondiale et en forte croissance repose d’abord sur une industrie manufacturière et minière, elle-même en plein développement avec la sidérurgie, notamment via le groupe Mittal no 1 mondial de l’acier avec 93,2 millions de tonnes produites en 2014, qui a pris le contrôle (par OPA) du groupe européen Arcelor en juin 2006. Elle repose aussi sur les technologies de l’information et des biotechnologies (avec les groupes indiens Tata Consultancy Service et Wipro Limited [Western India Products Limited]), investie par des groupes américains (notamment le groupe Microsoft) et européens, mais aussi par les 250 000 ingénieurs issus chaque année des universités indiennes elles-mêmes.

          En 2013, selon les statistiques du FMI, l’Inde est la huitième puissance économique mondiale en dollars courants avec un PIB de 2 248 milliards de dollars, situé entre le Brésil et l’Italie, mais au troisième rang mondial en PPA, avec un PIB de 6 776 milliards de dollars (après les États-Unis et la Chine [respectivement 16 768 et 16 149 milliards]), représentant 7,1 % du PIB mondial contre 3 % au début des réformes économiques de 1980. Mais c’est encore un pays pauvre puisque son PIB par habitant en PPA s’élevait à 5 450 dollars (le 123e rang mondial, 144e rang mondial pour son PIB par habitant nominal) en comparaison de celui des États-Unis (53 001 $, 9e rang ou de la Chine (11 868 $, 87e rang). Les perspectives d’évolution du taux de croissance indien s’avèrent, pour la Banque mondiale, pour la première fois dans l’histoire économique, supérieures à celles de la Chine, à l’échéance 2017 (+ 7 % pour l’Inde, + 6,9 % pour la Chine). Ces prévisions sont intéressantes en ce sens que l’Inde, comme le Brésil (v. ss 219), fait partie des BRICS (Brésil, Russie, Inde, Chine, Afrique du Sud) qui souffrent de l’insuffisance et de la mauvaise qualité de ses infrastructures urbaines, d’énergie et de transport. La Banque mondiale n’ignore rien de ces goulets d’étranglement, mais semble considérer que l’arrivée au pouvoir de Narendra Modi, Premier ministre de l’Inde depuis le 26 mai 2014, qui a apparemment obtenu d’importants résultats économiques dans le Gujarat, associée aux efforts de la Banque centrale indienne pour réduire l’inflation, et une classe moyenne estimée à 300 millions de personnes, dont 50 millions avec un niveau de vie comparable à celui des Occidentaux, sont de bons augures pour le climat des affaires et l’investissement qui représente 32 % du PIB (40 % en Chine). Cette croissance pourrait, alors, éradiquer la pauvreté de masse qui touchait, encore, en 2010, 29,8 % de la population, avec un indice d’IDH de 0,554 en 2012 (136e rang mondial, située entre la Guinée équatoriale et le Cambodge), 0,647 en 2020 (167e rang mondial) et un taux d’alphabétisation de 77,7 % de la population en 2017.

          Membre fondateur de l’OMC (et membre du GATT depuis le 8 juillet 1948), l’Inde s’est appliquée à tenir ses engagements, notamment en matière de réduction des déficits publics. Toutefois, l’exacerbation du conflit avec le Pakistan, au sujet du Jammu-et-Cachemire, pouvait ruiner les perspectives de développement, à la fois par la mobilisation des ressources humaines et financières que le conflit génère, mais aussi en raison des risques incalculables liés à un éventuel conflit nucléaire.

          Mais, le rapprochement récent avec le Pakistan, nonobstant la question du statut du Cachemire qui reste pendante, laisse augurer une stabilisation de l’équilibre politique dans cette zone de l’océan Indien, même si une double attaque pakistanaise en Inde (septembre 2013) montre la précarité de la situation, alimentée par la montée du fondamentalisme religieux pakistanais. C’est pourquoi l’expression la plus usitée pour qualifier les relations indo-pakistanaises est celle de « trust deficit », du manque de confiance, comme en témoignent les attentats de Mumbai (novembre 2008), avec l’incrimination des organes officiels pakistanais accusés de laxisme à réprimer les agissements de groupes militants jihadistes. Les échanges commerciaux et les investissements bilatéraux ont nécessairement pâti des blocages politiques, avec des répercussions sur des pays tiers, comme l’accord sur le transit commercial afghano-pakistanais (juillet 2010), aux termes duquel des marchandises afghanes pouvaient être exportées vers l’Inde en utilisant des véhicules afghans à travers le territoire pakistanais, sans que la réciproque soit autorisée. Le Commissariat au plan pakistanais observait que le commerce indo-pakistanais (qui est passé de 250 millions de dollars en 2000‑2001 à plus de 2 milliards en 2007‑2008, avant de chuter à 1,8 milliard l’année qui suivit les attentats de Mumbai) restait bien au-dessous d’un potentiel allant de 3 à 10 milliards de dollars.

          Ainsi, l’Inde commerce davantage avec le Sri Lanka (19 millions d’habitants) qu’avec le Pakistan, d’où l’idée que le statut de nation la plus favorisée soit enfin accordé à l’Inde (l’Inde l’accorde au Pakistan depuis 1996 malgré le maintien de certaines barrières non tarifaires) et de substituer à une liste positive de produits pouvant être importés d’Inde (au nombre de 1934), une liste négative, moins contraignante. Les « frappes » (26 février 2019) sur un camp d’entraînement du groupe islamiste Jaish-e-Mohammed (JeM, « armée de Mohammed »), à Balakot, près du Cachemire, dans le Nord du Pakistan, conduites par l’Inde dirigée par le nationaliste hindou Narendra Modi, constituent une première depuis la guerre de 1971 et n’incitent pas à l’optimisme. Cette intervention était une réponse à l’attentat-suicide survenu le 14 février dans la partie indienne du Cachemire, qui a provoqué la mort de 46 membres de la Réserve centrale des forces de police indienne, revendiqué par la JeM. Ce même groupe était aussi impliqué dans l’attaque d’une base militaire indienne à Uri (2016) et du Parlement à New Delhi (2001).

          En octobre 2014, c’est l’opposition de l’Inde à l’accord a minima de Bali (5 décembre 2013) relatif à la facilitation des échanges commerciaux à travers la simplification des barrières douanières, l’aide au développement des pays les moins avancés, et la réduction des subventions à l’export, sur la question agricole, de sécurité alimentaire, qui constitue la plus grave crise de l’OMC depuis vingt ans, le fonctionnement de l’Organisation étant basé sur la règle de l’unanimité (v. ss 251 s.). Le chef du Gouvernement indien, N. Modi défend le droit de l’Inde de constituer des stocks de denrées de base, pour des motifs de sécurité alimentaire, en les achetant à ses agriculteurs à des prix supérieurs à ceux du marché pour ensuite les revendre à perte. Ce procédé destiné aux plus pauvres est, toutefois, contraire aux règles de l’OMC. En définitive, un compromis entre les États-Unis et l’Inde (13 novembre 2014) a permis à l’Inde de conserver la sécurité de ses programmes alimentaires jusqu’à ce qu’une solution durable soit trouvée.

          Ainsi la plupart des ingrédients (croissance démographique, stabilité politique interne, stabilisation des conflits externes, positionnement et alliances stratégiques avec la Chine et les États-Unis, dynamisme économique sans précédent) sont aujourd’hui réunis pour faire basculer l’Inde dans la classe des pays les mieux insérés dans la nouvelle DIT et la nouvelle mondialisation. Il reste la question des inégalités sociales.

          L’éradication de la pauvreté et le développement social ne dépendent pas que de l’action et de la volonté politique de l’État. Des expériences de développement endogène, comme celle de la « Grameen Bank » au Bangladesh, ont été promues avec le concours direct des populations les plus pauvres et dans une des régions les plus déshéritées du sous-continent indien, ce qui mérite un détour.

          229Un exemple de développement endogène : la Grameen Bank du Bangladesh. Le Bangladesh, l’ancien Pakistan oriental, qui compte, en 2020, 162,6 millions d’habitants (i.e. le 8e pays le plus peuplé au monde), a accédé à l’indépendance en 1971 à la suite de la capitulation du Pakistan (16 décembre) lors de la guerre de libération, avec l’aide des forces armées indiennes (troisième guerre indo-pakistanaise). Ce grand pays, voisin de l’Inde, et de confession islamiste (sunnite) à 90 %, se classe encore parmi les plus pauvres du monde (36 % de la population vivent encore au-dessous du seuil de pauvreté en 2000 ; le taux d’alphabétisation est situé entre 40 et 45 % ; 20 % des habitants des zones rurales et 60 % des citadins n’ont pas accès à l’eau potable). Le PIB du Bangladesh s’élève à 329 milliards de dollars (2020), soit un PIB/habitant de 2019 dollars (2020), avec un indice de développement humain (IDH) de 0,608 en 2018 (105e pays), la plus grande progression dans la région d’Asie du Sud, le positionnant au niveau de la Birmanie et de l’Afrique du Sud, devant le Timor oriental (107e, 0,625) et le Bhoutan (108e, 0,612), et un indice de perception de la corruption (publié par Transparency International) de 26, en 2020, le situant à la 146e place mondiale ex aequo avec le Kenya et la Guinée. Pourtant une expérience exemplaire de crédit solidaire ou de micro-crédit en zone rurale s’y développe depuis la fin des années 1970 à l’initiative de Muhammad Yunus, initialement professeur d’économie à l’Université Middle Tennessee State University (1969‑1972) puis à l’Université de Chittagong, située en milieu rural, où il décide de s’intéresser au mode de vie misérable des villageois vivant à proximité de l’Université. Il obtiendra, parmi de multiples prix et récompenses, le prix Nobel de la paix en 2006, conjointement avec la Grameen Bank.

          Celui-ci, à partir du constat selon lequel plus des trois quarts de la population vivaient de l’agriculture (encore les deux tiers aujourd’hui), dont un grand nombre de paysans sans terre (de 15 à 20 %), et dépendaient souvent des usuriers pour leur survie, mettait en place un système de crédit adapté à leur situation, dès 1976, dans un village proche de son campus. Les paysans et surtout les femmes (95 % des bénéficiaires) sont invités à se rassembler en « groupes » de cinq personnes, qui se connaissent, se font confiance et ont des caractéristiques socio-économiques communes. Un prêt est accordé, à un taux modeste, à deux des membres du groupe. Pas de formulaire à remplir ; pas de guichet intimidant. Seule garantie, la solidarité du groupe : si l’un ne rembourse pas, on ne prête pas aux autres. Ce principe de caution solidaire, au niveau du groupe, est encore la base du système aujourd’hui.

          « Le succès de cette formule est si grand qu’elle est étendue aux villages voisins puis à tout le pays. En 1983, ces groupes se structurent en une banque, la Grameen Bank. Dès 1987, elle couvre 6 570 villages et compte 191 000 membres. »96 

          Le nombre de villages couverts était de 37 000 en 1997, soit plus de la moitié des communes rurales du pays et on comptait plus de 2 millions d’emprunteurs. Le montant cumulé des prêts déboursés atteignait plus de 2 milliards de dollars et ce sont les emprunteurs eux-mêmes qui détiennent désormais plus de 90 % du capital de la Grameen Bank, véritable banque coopérative populaire.97 La banque a eu une croissance importante entre 2003 et 2007 : en octobre 2007 elle dénombre 7,34 millions d’emprunteurs (dont 97 % de femmes), nombre qui a plus que doublé comparativement à 2003 (3,12 millions de membres). Une croissance similaire peut être observée pour l’ouverture de villages (80.257 en 2007, 43.681 en 2003). Depuis sa création, la banque a accordé 347,75 milliards de Tk (Taka) de prêts (4,3 milliards d’euros) et 313,11 milliards de Tk (3,9 milliards d’euros) ont été remboursés, soit un taux de recouvrement de 98,35 % (95 % en 1998).

          Ainsi, la Grameen Bank permet à une partie de la population, végétant à la limite de la survie, d’entrer dans le système de production. Les paysans pauvres, organisés et responsables, sont devenus une force politique que l’on ne peut plus ignorer. Cette expérience a inspiré d’autres tentatives dans les tiers-mondes. Elle a aussi servi de modèle à une banque américaine, la South Shore Bank, pour traiter des programmes de crédit destinés aux pauvres de Chicago et de l’Arkansas. Des groupes de femmes des îles Lofoten, au nord du cercle arctique, ont adopté ce modèle de banque des pauvres avec l’aide de Muhammad Yunus. Elles accèdent désormais au microcrédit pour développer des activités artisanales.98 Malgré ces résultats, Muhammad Yunus a été limogé le 2 mars 2011 de la Grameen Bank par la banque centrale du Bangladesh, qui lui a reproché d’avoir omis d’obtenir une autorisation officielle lors de sa reconduction en 1999 à la direction générale de l’établissement. La Haute Cour du Bangladesh a confirmé cette décision le 8 mars, estimant que le licenciement était légal et que Muhammad Yunus (70 ans) avait dépassé l’âge légal de départ à la retraite (60 ans). M. Yunus a introduit un ultime recours, rejeté le 5 mai par la Cour suprême, qui a estimé que la Grameen Bank est un établissement public et non une banque privée, ce qui l’obligeait à respecter l’âge légal de la retraite. M. Yunus a indiqué qu’il quittait son poste de directeur général et était remplacé par son adjoint, Nurjahan Begum, en souhaitant que la Grameen Bank poursuive ses activités, « en maintenant son indépendance et son caractère ». Cette éviction peut être rapprochée de ses relations tendues avec le Premier ministre, Sheikh Hasina, commencées en 2007 lorsque M. Yunus a émis l’idée de créer son propre parti politique, dénonçant une classe dirigeante intéressée par « l’argent et le pouvoir ». En outre, s’ajoute l’influence considérable de la Grameen Bank au Bangladesh, avec des activités dans les panneaux solaires et d’énergie renouvelable (« Grameen Shakti »), la téléphonie mobile (« Grameen Telecom », « Grameen Phone ») et d’autres secteurs (éducation, pêche, développement informatique, etc.), et des rapprochements avec de grands groupes, comme Danone, en créant la « Grameen Danone Foods ». Il est aussi visé par une enquête réclamée par le Gouvernement concernant les pratiques financières au sein de la Grameen Bank, avec des accusations de détournement de fonds, entre 1996 et 1998, de près de 100 millions de dollars au bénéfice d’une autre société, la Grameen Kalyan, sans lien avec le microcrédit99. Détenu à 25 % par l’État, l’établissement, qui emploie 24 000 personnes, compte plus de huit millions de clients. Son modèle de microcrédit a été copié dans les pays émergents du monde entier.

          Cependant, si cette expérience de développement endogène basée sur le micro-crédit en milieu rural a permis de développer de manière significative et durable des activités productrices de revenu en faveur de groupes de femmes, elle ne peut changer rapidement le cours général du développement. Ses limites tiennent, en effet, au contexte politique et économique dans lequel elle s’inscrit. Sans doute le régime politique de Mme Sheikh Hasina, présidente de la Ligue Awami, Premier ministre de 1996 à 2001, puis réélue à partir de janvier 2009, s’inscrit dans une ligne plus démocratique et plus ouverte que les précédents. Les politiques mises en place en matière de santé, d’éducation, de développement des infrastructures de transport et de communication et d’organisation des marchés, n’ont pas encore permis au pays d’équilibrer les comptes extérieurs ni de faire baisser substantiellement les indicateurs de pauvreté (v. supra). Cependant, la production de riz permet de couvrir les besoins de la population depuis le début des années 1990 et l’adhésion du Bangladesh à l’Association sud-asiatique pour la coopération régionale (ASACR ou SAARC pour South Asian Association for Regional Co-Operation) qui regroupe aussi l’Inde, le Népal, le Bhoutan, les Maldives, le Sri Lanka, le Pakistan et, depuis 2007, l’Afghanistan, ouvre des perspectives d’intégration économique intéressantes, notamment la création, le 6 janvier 2004, d’une zone de libre-échange (SAFTA, South Asian Free Trade Area), entrée en vigueur le 7 août 2011, couvrant une population supérieure à 1,5 milliard d’habitants.

        

        
          
            Section 5
          

          Les NPI à économies tayloriennes 

          230L’avènement des NPI et la stratégie de substitution d’exportation. Ce sont les NPI de l’Asie de l’Est et du Sud-Est, et d’abord Taïwan et Hong Kong dès les années 1950, la Corée du Sud et Singapour dans les années 1960, puis les Philippines, la Malaisie et la Thaïlande dans les années 1970 qui vont briser le cadre et les contraintes du modèle de développement par substitution d’importation dans lesquels les pays émergents de l’Amérique latine notamment sont restés bloqués (v. supra). Ces contraintes, on l’a vu dans les sections 3 et 4, sont principalement l’insuffisance des débouchés intérieurs et surtout la contrainte du financement externe en cas d’insuffisance des ressources d’exportation des produits primaires.

          L’éclatant succès de la stratégie de promotion d’exportation et d’insertion, dans les segments les plus dynamiques de la DIT, des « quatre dragons » et des « tigres », constitue du même coup, trente ou quarante années après, une invalidation de la théorie classique des avantages comparatifs de Ricardo, qui fonde encore le credo dominant du commerce international. Selon cette théorie, chaque nation a intérêt à se spécialiser dans les productions pour lesquelles les coûts relatifs sont les plus bas100. Dépourvus au départ de capitaux, mais disposant d’une main-d’œuvre abondante et peu qualifiée, les nouveaux pays industrialisés d’Asie auraient dû alors se borner à développer des productions requérant beaucoup de travail et peu de capitaux. C’est d’ailleurs ce qu’ils ont fait avec un succès réel dans une première phase de leur développement.

          Dépourvus de matières premières et de technologie, ces pays n’avaient d’autres choix pour équilibrer leur balance des paiements que d’exporter des produits manufacturés simples relevant des industries de main-d’œuvre, comme les fils et tissus, les vêtements, les produits du cuir et du bois, les jouets et le petit matériel électrique, etc. Sur le plan interne, cette première voie présentait l’avantage considérable d’offrir des emplois au surplus de main-d’œuvre libéré par l’agriculture. L’élévation des taux d’activité, notamment féminins, la progression des salaires réels et la salarisation accélérée de la population permirent d’accroître rapidement le taux d’épargne des ménages, réduisant d’autant les besoins de financement extérieurs. À l’exportation, la compétitivité était assurée par une sous-évaluation délibérée des taux de change et par la maîtrise des coûts unitaires de production, la progression des salaires réels étant maintenue en dessous de celle des gains de productivité, au moins dans la phase initiale.101 

          Ces premiers NPI furent épaulés, il est vrai, d’une part, par une aide américaine conséquente, dans le contexte de la guerre froide (notamment pour Taïwan et la Corée du Sud), mais aussi par la délocalisation et la sous-traitance d’entreprises américaines confrontées à la concurrence japonaise, dans le textile en particulier. Dans ce cas, les débouchés leur étaient évidemment garantis aux États-Unis. Les firmes japonaises les y avaient souvent précédés d’ailleurs, notamment en Corée du Sud. Mais ces pays ne sont pas restés longtemps cantonnés dans les industries de main-d’œuvre. Sous l’impulsion principale des États et avec l’aide des firmes multinationales, ils ont pu faire évoluer progressivement leur spécialisation internationale vers des productions plus élaborées, requérant davantage de capitaux et de maîtrise technique mais permettant aussi d’offrir des rémunérations plus avantageuses. En trente ans, ces pays sont passés de structures d’exportation centrées sur des produits simples à des structures dominées par l’industrie lourde (construction navale, sidérurgie, pétrochimie), mais aussi à des industries à contenu technologique plus élevé comme le matériel informatique, les composants électroniques, l’électronique grand public, l’automobile, etc.102 Ainsi chacun des pays d’Asie s’est-il efforcé de conquérir une position dominante dans une ou plusieurs industries particulières. Singapour, leader mondial du disque dur pour PC, Hong Kong, leader du jouet, la Corée du Sud, leader du téléviseur et Taïwan, des consoles de PC, etc.

          J. Adda a bien montré que cette stratégie de promotion d’exportation consistant à tirer le meilleur parti des tendances à long terme de la demande mondiale ne signifiait pas pour autant un abandon pur et simple de la substitution d’importation, mais s’inscrivait, au contraire, dans une stratégie plus globale de remontée de filières de production.

          « Celle-ci consiste à développer, tout d’abord, l’exportation d’un produit fini, en important les intrants nécessaires à sa production (composants, biens intermédiaires, etc.). Dans un second temps, la production locale des intrants en question a été encouragée afin de la substituer progressivement aux importations. Par la suite, une fois l’offre locale arrivée à maturité en termes d’échelle de production, de coût et de qualité des produits, elle pourra à son tour être exportée, le processus pouvant être reproduit plus en amont ou encore dans d’autres secteurs d’activité. »103 

          231Les caractéristiques des NPI (nouveaux pays industriels) à économie taylorienne. On ne saurait mettre dans la catégorie des NPI tous ceux qui, au cours des quarante dernières années, ont amorcé et dans une certaine mesure consolidé leur processus d’industrialisation, comme le Maroc, le Mexique, le Brésil ou même, dans le premier bloc, l’Espagne ou le Portugal. Pour Ominami, c’est bien « la taylorisation massive de la force de travail en vue d’une industrialisation, au prime abord, peu capitalistique et orientée vers les marchés extérieurs, qui constitue une caractéristique commune à cet ensemble de pays.

          « Au-delà de leurs spécificités nationales, la confluence entre la mise en œuvre des principes de l’organisation scientifique du travail et une gestion libre de la main-d’œuvre, définit les contours d’un régime d’accumulation spécifique aux pays du Sud-Est asiatique.

          « Les particularités de la gestion de la force de travail et des choix technologiques correspondants expliquent en outre la flexibilité des tissus industriels de ces économies. En effet, celles-ci ont réussi à articuler un nombre réduit de grandes entreprises, souvent de propriété étatique, avec une multitude d’entreprises de très petite taille. Ce type d’articulation confère aux tissus industriels une grande capacité d’adaptation aux conditions changeantes de la demande internationale. »

          La spécificité asiatique réside aussi dans le rôle clé qu’a pu jouer l’État dans la promotion du secteur privé. À cet égard, la Corée du Sud et les trois autres dragons ne constituent pas des cas d’école du succès du libéralisme le plus orthodoxe. Bien au contraire, le succès de la substitution d’exportation dans tous les NPI d’Extrême-Orient résulte d’interventions systématiques et multiformes de l’État dans les mécanismes d’allocation des ressources, qu’il s’agisse de l’octroi de prêts bonifiés, d’exemptions fiscales, de droits d’importation préférentiels aux secteurs jugés prioritaires, ou encore de la prise en charge par l’État lui-même du développement des industries lourdes (exemple de la sidérurgie en Corée du Sud et de la pétrochimie à Singapour). C’est notamment grâce au soutien avéré de l’État que les industriels pourront s’endetter bien au-delà de ce que le marché aurait toléré. On trouve là une des faiblesses congénitales du développement industriel de certains dragons et plus particulièrement de la Corée du Sud. De plus, la stratégie de promotion des exportations s’est fort bien accommodée d’une protection, sélective mais efficace, des industries locales. À l’exception de Hong Kong, l’ensemble des pays d’Extrême-Orient ont continué d’exercer un contrôle très strict sur leurs importations jusqu’aux années 1990.

          232Des mutations structurelles particulièrement rapides. On soulignera quelques traits essentiels des mutations structurelles de ces économies.

          On relève tout d’abord la baisse du pourcentage de l’emploi agricole dans l’emploi total, particulièrement avancé chez les dragons (pour Hong Kong et Singapour, les deux cités-États industriels, ce pourcentage n’a pas de sens). Seule la Thaïlande occupait encore les deux tiers de sa population dans l’agriculture au début des années 1990104. Cette forte réduction de l’emploi agricole a été compensée par une forte amélioration de la productivité (notamment liée au succès de la révolution verte) qui a permis d’assurer l’autosuffisance alimentaire partout à l’exception des Philippines. La mise en œuvre déterminée de la réforme agraire a constitué un facteur décisif de ce résultat. Celle-ci a notamment été imposée par les Américains en Corée et à Taïwan. Elle a bien provoqué un émiettement de la propriété foncière mais qui ne s’est pas traduit par un effondrement des rendements à l’hectare. Bien au contraire, la culture du riz, en particulier, s’accommode très bien d’une forte densité de population à l’hectare qui induit culture intensive et rendement maximal.

          En second lieu, on note le haut niveau d’industrialisation manufacturière des quatre dragons et aussi le développement des fonctions tertiaires qui l’accompagne (notamment à Hong Kong et à Singapour) qui enregistrent de 1981 aux années 1990 une réduction des rapports production manufacturière/PIB et effectifs industriels/population active). Le tableau suivant indique l’évolution de la part de l’emploi du secteur manufacturier dans l’emploi total pour les quatre dragons. On y note la baisse de cette part pour Hong Kong et Singapour entre 1973 et 1990 qui s’est opérée au profit de celle des fonctions tertiaires supérieures.

          Le niveau d’industrialisation se traduit aussi par la forte augmentation de la part des exportations de produits manufacturiers dans les exportations totales (les rapports X/PIB supérieurs à 100 de Singapour et de la Corée s’expliquent par les fonctions de transit ou de réexportation développées par ces deux pays qui relèvent précisément de fonctions tertiaires). Mais l’évolution des indicateurs d’insertion internationale des trois tigres (Thaïlande, Philippines, Malaisie) et de l’Indonésie (comme nous l’avons vu dans la section 3) en moins de quinze années (1979‑1993) est tout aussi impressionnante : au début des années 1990, le rapport exportations produits manufacturiers/exportations totales dépassait 70 %, alors qu’il était inférieur à 5 % en 1960.
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              (e) : estimations (M. Fouquin).

            

            
              Source : Annuaires des statistiques du travail, du BIT, et édition rétrospective sur les recensements de population 1945‑1989, BIT.

            

          

          233Les performances économiques des NPI de l’Asie de l’Est et du Sud-Est. Dans un contexte de progression rapide et de libéralisation du commerce mondial, ces pays ont donc enregistré des taux de croissance exceptionnellement élevés, tant de leurs exportations que de leur PIB. Le tableau suivant montre que, pour les deux périodes (1970‑1980) et (1980‑1993), le contraste est saisissant non seulement avec les grands pays industrialisés de l’OCDE mais avec tous les autres pays en développement. Seule la Chine fait presque mieux à partir de 1970. L’Inde, le Brésil, l’Asie du Sud et a fortiori les pays d’Amérique latine ne peuvent suivre les mêmes rythmes. Le monde arabe, l’Afrique subsaharienne, l’Algérie sont hors course.

          
            
              
                Croissance des échanges et du PIB par habitant (en %)
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              Source : Banque mondiale, Rapport sur le développement dans le monde.

            

          

          Le rôle des exportations de produits manufacturés dans ces performances relatives des pays d’Asie ressort nettement du tableau comparatif suivant par continent ou grandes zones mondiales.

          
            
              
                Composition des exportations des régions en développement (en %)
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              Source : FMI, World Economic Outlook.

            

          

          Le tableau suivant confirme le rôle des produits manufacturés dans les performances économiques des pays qui ont choisi la stratégie d’exportation puisque la hiérarchie des taux de croissance des pays en développement, regroupés ici selon leurs spécialisations internationales par le FMI, s’établit bien en fonction de la nature des produits exportés. Les exportateurs de produits manufacturés y occupent non seulement les premières places mais de plus, ils ont pu financer, sans crise majeure, un volume d’importations progressant au rythme de plus de 11 % par an, tandis que leur PIB doublait tous les huit ans105.

          
            
            
              
                
                  Performances économiques des régions en développement, selon leurs exportations prédominantes (taux de croissance annuels moyens 1977‑1994, en %)
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              Source : FMI, World Economic Outlook.

            

          

          La conséquence des performances économiques des NPI de l’Asie de l’Est et du Sud-Est sur le revenu moyen par habitant apparaît bien dans le tableau suivant. En une trentaine d’années, les quatre dragons sont passés d’un revenu par tête qui ne représentait que 16 % de celui des pays de capitalisme évolué à un revenu proche de 70 % de celui‑ci. Seuls le Chili, l’Indonésie, la Thaïlande, la Malaisie, c’est-à-dire la deuxième génération des autres NPI presque tous situés dans la même zone, ont nettement progressé dans le même sens. On doit y rajouter la Chine qui fait un vrai bond en avant entre 1985 et 1996.
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              Source : FMI, World Economic Outlook, mai 1997.

            

          

          234Les facteurs de crise du modèle de croissance et de développement asiatique. Comme toute stratégie de développement, celle des pays d’Asie de l’Est et du Sud-Est n’est pas à l’abri des facteurs de blocage, voire de crise majeure.

          Bien avant que ne se manifestent les premiers symptômes de la crise financière asiatique (été 1997), on avait pu relever un certain nombre de contraintes ou de facteurs de crise potentiels. Concernant les quatre dragons on peut citer, d’une part, le protectionnisme des pays riches et, d’autre part, une concurrence vive des nouveaux venus : les trois tigres (Thaïlande, Malaisie, Philippines), l’Indonésie et surtout la Chine.

          En tout premier lieu, il faut mentionner le surdimensionnement de certains projets industriels qui, dans le cas type de la Corée du Sud pourtant admise dans le groupe des pays de l’OCDE en octobre 1996 (après un an et demi de négociations, la Corée du Sud devient le 29e pays membre de l’OCDE), ne peut s’expliquer que par des stratégies expansionnistes des conglomérats géants (les « chaebol »106) étayés par de solides alliances entre les milieux d’affaires et les milieux politiques dirigeants. Ce sont ces derniers, en effet, qui canaliseront sur les chaebols les crédits (y compris à court terme) des groupes bancaires, principaux dépositaires de l’épargne interne, au détriment des PME, et les contrats gouvernementaux (de Corée mais aussi des États-Unis). On peut citer ici le groupe Hyundai (travaux publics, 1er constructeur automobile coréen et 11e mondial, plus grand chantier de construction navale du monde, un des grands de l’électronique, semi-conducteurs puis télécommunications) qui, après avoir racheté la marque Kia en 1999, est aujourd’hui le quatrième constructeur automobile mondial (3,7 millions de véhicules vendus). Premier constructeur coréen de voitures, Hyundai est devenu le premier employeur du pays avec 170 000 travailleurs et le deuxième derrière Samsung pour le chiffre d’affaires. L’exemple de Hanbo qui décide de construire le 6e groupe sidérurgique du monde peu de temps avant que le marché mondial ne s’effondre est particulièrement illustratif. Il sera poussé à la faillite en 1996 par ses banques créancières de 7 milliards de dollars. On peut encore citer le cas de Kia (v. supra), dont l’expansion spectaculaire dans l’automobile s’est appuyée sans doute sur des alliances à l’étranger (avec Ford ou avec l’Allemand Bosch et le Britannique Lotus), mais dont l’expansion a été financée à plus de 80 % par des crédits bancaires. Le retournement du marché en 1996‑1997 et la concurrence de plus en plus vive, en interne, des chaebols Hyundai et Samsung lui seront donc fatals.107 

          Les grands conglomérats sud-coréens ont donc dû accepter, fin juin 1998, des restructurations drastiques réclamées par le Gouvernement et par le FMI qui en faisait une condition essentielle de son plan de sauvetage de 57 milliards de dollars. Ainsi les chaebols Hyundai, Samsung, LG, Daewoo et SK devront se concentrer sur leurs propres spécialités, par l’échange d’activités déficitaires, Hyundai cédant sa pétrochimie à LG cédant ses semi-conducteurs à Samsung. Samsung donnant à Hyundai son industrie naissante d’automobiles.

          Une autre cause de la fragilité structurelle de ce type de développement est la dégradation de la compétitivité liée à la hausse trop rapide des salaires réels. Là encore, si le cas de la Corée est exemplaire, puisque de 1991 à 1996 la hausse annuelle moyenne des salaires est de l’ordre de 15 % contre 5 % de gains de productivité, elle n’est pas isolée chez les dragons. La progression rapide des salaires réels, au cours des diverses phases du développement industriel, ne présente pas, en effet, que des avantages. Ceux-ci sont toutefois très importants au cours des phases initiales et de décollage : réduction des inégalités sociales, formation d’un marché intérieur pour les industries de substitution d’importation, formation rapide d’une épargne domestique. Mais si l’augmentation du coût réel du travail est plus rapide que celle de la productivité, ce qui semble avoir été le cas pour les dragons à partir des années 1970 (phase du boom), il y a là facteur de blocage.

          235L’émergence des NPI de deuxième génération. Cette progression rapide du coût réel du travail, conjuguée à la réévaluation du dollar taïwanais qui a suivi celle du yen en 1985, va précipiter la délocalisation des industries de main-d’œuvre vers les pays de la deuxième génération.

          C’est, tout d’abord, par la valorisation de leurs ressources naturelles (étain, pétrole, gaz, plantations d’hévéas et de palmiers à huile…) que les pays de la deuxième génération s’étaient surtout développés jusqu’au début des années 1950. La chute des cours des produits de base des années 1980 va les convaincre d’accélérer la mise en œuvre de la stratégie d’exportation. De plus, à partir de 1985, une avalanche d’investissements japonais, coréens et taïwanais a transformé ces pays en plates-formes exportatrices. Plus de la moitié des exportations manufacturières malaisiennes et chinoises sont le fait d’entreprises étrangères, un peu moins en Indonésie et en Thaïlande.

          Mais cette seconde vague est très différente de la première. Il s’agit d’un ensemble plus hétérogène – le salaire chinois ou indonésien est le tiers du salaire thaïlandais – et ces pays n’ont pas donné la même priorité à l’éducation, créant ainsi une grave pénurie de main-d’œuvre qualifiée et de cadres.

          Or les pays de la seconde génération vont être contraints de s’ajuster beaucoup plus rapidement que ceux de la première à une concurrence de plus en plus rude qui vient contrarier l’image paisible du « vol des oies sauvages » illustrant la croissance intégrée de l’Asie de l’Est et du Sud-Est avant les années 1980.

          « Installé en tête de la formation en « V », le Japon est talonné depuis les années 1960 par la vague des nouveaux pays industrialisés (NPI : la Corée du Sud, Singapour et Taïwan), elle-même poursuivie depuis les années 1980 par les pays de la seconde vague, l’Indonésie, la Malaisie, la Thaïlande et la Chine, rejoints, ensuite, par les Philippines et le Vietnam. Au fur et à mesure que les premiers perdent leur avantage dans une activité, celle-ci est reprise par les suivants et le vol s’élève dans un ciel sans nuages. »108 

          En fait, les pays de la deuxième vague vont être rapidement amenés à abandonner le textile, la chaussure et les jouets pour s’engager eux-mêmes dans des industries plus sophistiquées telles que les périphériques d’ordinateurs. Par exemple, les entreprises thaïlandaises ont délocalisé leur industrie de main-d’œuvre au Vietnam où la main-d’œuvre est encore moins chère que chez eux, se privant ainsi de débouchés pour les jeunes qui arrivent en grand nombre sur le marché du travail. Cette évolution est préoccupante car l’industrie aura besoin de moins en moins de bras alors qu’elle n’emploie que 15 % de la main-d’œuvre en Thaïlande et moins encore en Indonésie et en Chine. Alors que les effectifs de l’agriculture diminuent (Thaïlande) ou stagnent (Indonésie), la Thaïlande devra créer 50 % d’emplois de plus qu’au cours des quinze dernières années, l’Indonésie deux fois plus. En Asie comme ailleurs, le sous-emploi touchera les moins qualifiés et les disparités sociales s’aggraveront.109 

          236La globalisation financière au cœur de la crise des pays d’Asie. Les performances économiques des pays de l’Asie de l’Est et du Sud-Est ont fait oublier que l’endettement intérieur et extérieur y était souvent très élevé dès les origines du développement industriel, notamment en Corée du Sud et aux Philippines. Mais ce sont surtout les transformations très rapides du système financier international et de son ouverture non maîtrisée, à partir des années 1990, qui portent les ferments de la crise. C’est en effet au cours des années 1990, et avec les encouragements de la Banque mondiale et du Fonds monétaire international, que s’accélérera la libéralisation des changes et des mouvements de capitaux qui est à l’origine de la ruée de l’épargne internationale sur les places financières des marchés dits émergents (v. ss 270 s.).

          Les apports nets de capitaux privés aux pays en développement, qui étaient proches de zéro entre 1983 et 1988, sont passés de 44 milliards de dollars en 1990 à 244 milliards en 1996, soit près de 1 000 milliards de flux nets accumulés en sept ans, dont près de la moitié d’investissements directs, plus du tiers d’investissements de portefeuille et un sixième d’autres flux générateurs de dettes. Il faut rajouter 372 milliards de dollars d’aide publique au développement, soit 28 % du total des financements privés et publics. Ces capitaux privés représentent donc près de 72 % de l’ensemble des apports nets de capitaux aux PED.

          Les pays de l’Asie de l’Est et du Pacifique ont capté à eux seuls 40 % de ces capitaux privés en recherche de rendements élevés s’inscrivant souvent dans une logique spéculative.

          L’intégration à l’économie mondiale de ces pays, qui s’était effectuée jusque-là sur la base réelle du commerce, des investissements directs, de l’épargne interne et d’une organisation scientifique du travail et de la production, s’est brusquement élargie à la sphère financière et spéculative. Sous la pression des entrées massives de capitaux et de la surévaluation des taux de change qu’elle a suscitées, les déficits courants se sont dangereusement gonflés, sapant ainsi la confiance des investisseurs étrangers et des résidents endettés en devises.

          237La propagation de la crise financière. Une part importante des capitaux étrangers étant investis sur les marchés financiers à court terme, la spéculation sur le change s’est doublée d’un effondrement des bourses de valeur.110 

          Les plans de sauvetage déployés par le FMI avec la collaboration des États-Unis et du Japon, au lendemain de la crise financière de la Thaïlande en juillet 1997 (prêt conditionnel de 16 milliards de dollars) n’ont pas empêché une propagation rapide de la crise. Dans un premier temps, après le baht thaïlandais et le peso philippin, le ringgit malaisien et la roupie indonésienne ont été contraints à la dévaluation et les Bourses asiatiques ont subi le contrecoup de ces tourmentes monétaires (v. ss 286 s.).

          Au cours de l’année 1998, la tourmente financière atteint la Corée du Sud, puis le Japon dont la fragilité du système bancaire constitue un puissant facteur d’aggravation de la crise (v. ss 69). C’est ensuite au tour de la Chine et de Hong Kong d’occuper le centre de la crise monétaire de la région au cours du mois d’août. Puis la crise va être relancée et amplifiée par la situation chaotique des banques et de l’économie russe qui se répercute alors sur les pays émergents d’Amérique latine et en particulier sur le Brésil et le Venezuela. Les conséquences sociales dans les pays émergents asiatiques sont sévères : en Corée du Sud on compte déjà un million de chômeurs de plus, en Indonésie au moins deux millions ; la Malaisie et la Thaïlande ont annoncé le renvoi de leur main-d’œuvre étrangère ; en Indonésie l’explosion des prix des produits alimentaires consécutive à la dépréciation de plus de 50 % de la monnaie locale provoque des émeutes et déstabilise le régime politique ; la minorité chinoise qui contrôle les deux tiers de l’économie privée craint de jouer une nouvelle fois les boucs émissaires, comme dans les années 1950 et surtout en 1965‑1966 où des centaines de milliers d’entre eux furent massacrés sous la direction du général Suharto111. Les responsables sud-coréens estimaient que le PNB de leur pays devait chuter de 35 % en 1998. La Thaïlande devait connaître une nouvelle baisse de 7 % en 1998. Hong Kong, pour sa part, devait subir une baisse du PIB de 4 %.112 

          238Une reprise de la croissance plus rapide et intense que prévu (2003‑2005). Le FMI annonçait en décembre 1997 des révisions de la croissance attendue en 1998 de 4 points pour les pays de l’ASEAN et de près de 3 points pour les NPI.113 

          Malgré les énormes difficultés économiques et sociales engendrées par la crise monétaire et financière, la croissance des pays d’Extrême-Orient devait reprendre son cours114. En effet, si les exportations allaient inévitablement souffrir de la crise en cours en raison de la forte intégration régionale des échanges (40 % des échanges commerciaux se réalisent au sein de la zone), la dépréciation forte de la plupart des monnaies locales (30 à 50 %) devait améliorer leur compétitivité sur les autres marchés et en particulier sur ceux des pays industrialisés de l’OCDE dont la croissance était plus soutenue. De plus, les acquis de la région en termes de développement économique et social paraissaient irréversibles surtout pour les quatre dragons : des infrastructures (écoles, hôpitaux, routes, etc.) avaient été construites, le niveau d’éducation s’était élevé, l’espérance de vie avait progressé, l’accès aux services sanitaires et sociaux s’était amélioré, le tissu industriel s’était diversifié, le savoir technologique s’était diffusé, un milieu d’entrepreneurs autonomes vis-à-vis du pouvoir s’était développé…

          Le diagnostic établi par le FMI et l’INSEE en 1998 s’est révélé fondé pour la fin des années 1990 et le tout début des années 2000, à la suite de la crise financière de 1997 et aussi de la dépression du secteur de l’électronique aux États-Unis en 2001.

          Cependant, malgré une baisse sensible de leur excédent extérieur courant et surtout de leur PIB de 2000 à 2001, particulièrement forte pour « Les quatre dragons » : Hong Kong (baisse du PIB de 8,5 % à 2,5 %), Singapour (de 4,2 % à 2,1 %), Taïwan (de 6 % à 0,5 %) et la Corée du Sud (de 8,8 % à 3 %) et une baisse moins sensible pour quelques « tigres » comme l’Indonésie, la Thaïlande, des Philippines…, où la croissance était moins élevée en 2000 (de l’ordre de 4 %), la croissance de ces pays devait reprendre son cours.

          De fait, la maîtrise de l’inflation et des comptes publics équilibrés (voire excédentaires, comme en Corée du Sud) et, aussi, la détente monétaire (baisse des taux d’intérêt) opérée en 2001, ont permis d’attirer des investissements directs (IDE) qui ont amorti le choc extérieur et vont assurer un nouveau démarrage plus rapide que prévu dès 2003 et 2004.

          On relèvera dans le tableau des indicateurs macroéconomiques ci-après115, les moyennes annuelles relativement soutenues de la croissance du PIB-PPA sur la période décennale (1995‑2004), pour trois des dragons : 5 % pour la Corée du Sud et Singapour, 4,5 % pour Taïwan ; Hong Kong s’alignant, dans la durée, sur les taux moyens de l’Australie et de la Nouvelle-Zélande, les pays les plus avancés dans la région.

          Les performances spectaculaires d’autres NPI et tout particulièrement des nouveaux venus comme la Chine et Vietnam (respectivement de 8,5 % et 7,2 %) peuvent s’expliquer par leur faible niveau de développement en 1995, l’année de base.

          Les croissances plus faibles, en moyenne, d’autres pays comme l’Indonésie (2,8 %), la Thaïlande (3,1 %), les Philippines (4,1 %) pouvant s’expliquer surtout par les crises politiques qui s’y sont succédé et aussi par les catastrophes naturelles qui les ont frappés en 2004 (Tsunami, typhons…).

          Les bonnes performances sont confirmées pour les quatre dragons, en 2004, avec les taux de progression du PIB-PPA respectifs suivants : Singapour (8,4 %), Hong Kong (8 %), Taïwan (5,7 %), Corée du Sud (4,6 %).

          Pour « les tigres », on relève aussi des taux élevés : Thaïlande (6,1 %), Malaisie (7,1 %), Philippines (6,1 %), Indonésie (5,5 %).

          La croissance ne faiblit pas, non plus, en Chine (9 %), ou au Vietnam (7,7 %).

          Le dynamisme particulier de l’économie chinoise et le poids spécifique de ses échanges extérieurs avec l’ensemble de ses partenaires de l’Asie du Sud-Est, expliquant en partie ces bonnes performances et tout particulièrement pour les pays plateformes du commerce extérieur de la zone, comme Hong Kong, Singapour et la Malaisie (dont les taux d’exportation en % du PIB étaient respectivement de 170 %, 182 % et 110 %, en 2003).

          La comparaison des exportations totales annuelles des NPI d’Asie permet de classer dans l’ordre (en milliards de dollars pour 2001 à 2003) : la Chine (avec 593 M$), la Corée du Sud (300 M$), Hong Kong (266 M$), Taïwan (181 M$), Singapour (180 M$), l’Indonésie (180 M$), la Malaisie (127 M$), la Thaïlande (98 M$) ; respectivement, pour 2020, 2 268,5 milliards de dollars pour la Chine (soit 17,58 % du PIB), 448,7 milliards de dollars pour la Corée du Sud (31,37 % du PIB), 480,5 milliards de dollars pour Hong Kong (51,9 % du PIB), 304 milliards de dollars pour Taïwan (51,94 % du PIB), 317,3 milliards de dollars pour Singapour (95 % du PIB), 142,9 milliards de dollars pour l’Indonésie (15 % du PIB), 204,9 milliards de dollars pour la Malaisie (65,31 % du PIB) et 202,6 milliards de dollars pour la Thaïlande (46,08 % du PIB).

          La structure de ces exportations est très différenciée selon les NPI.
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          La balance des transactions courantes est positive pour la quasi-totalité des NPI, à l’exception du Vietnam (− 5,7 % du PIB). Le classement des soldes positifs s’établit comme suit : Singapour (+ 26,1 %), Malaisie (+ 13,3 %), Hong Kong (+ 9,6 %), Taïwan (+ 6,2 %), (les autres se situant entre + 4 % et 5 %).

          Enfin la comparaison des taux d’investissement en % du PIB (FBCF) donne en tête du classement : la Chine (45,6 %), le Vietnam (33,5 %), la Corée du Sud (30 %), Singapour (27 %), Taïwan (26 %), tous les autres se situant autour de 22 à 24 %.

          Les très gros écarts que l’on peut constater dans les deux premières colonnes du tableau ci-après, entre le PIB courant en volume et le PIB-PPA, pour les principaux NPI d’Asie (et surtout pour les plus peuplés comme la Chine, le Vietnam, les Philippines, la Thaïlande), traduisent des pouvoirs d’achat très différents entre NPI et les pays très avancés (comme l’Australie et la Nouvelle-Zélande dans la zone) et entre les NPI eux-mêmes, pour les mêmes dollars de valeur ajoutée comptabilisés.

          Ces très gros écarts de pouvoir d’achat doivent se traduire aussi par une progression moyenne des niveaux de vie plus importante que celle qui pourrait se dégager de la seule progression du PIB courant.

          C’est donc la progression du PIB-PPA par habitant qui est la plus significative à cet égard.

          239Crise, mouvements sociaux et démocratisation des régimes politiques ? Les mouvements sociaux provoqués par la crise ont fait évoluer un certain nombre de régimes politiques de la région vers plus de démocratie. L’évolution qu’ont connue les principaux pays émergents d’Asie de l’Est et du Sud-Est (hormis le Japon et la Chine étudiés par ailleurs) et la situation qu’ils connaissent aujourd’hui sont très diversifiées du point de vue du développement de la vie démocratique. Or celui‑ci a des rapports certains avec le niveau de développement social.

           

          
            1. Le cas des Dragons
          

          Il faut tout d’abord mettre à part le cas de Hong Kong et de Singapour, les deux cités-État qui ont fait l’apprentissage de la démocratie sous le magistère des marchands britanniques.

          • Le retour officiel de Hong Kong dans le giron de la Chine communiste le 1er juillet 1997 a été assorti de précautions et accords institutionnels visant à préserver les principaux acquis de la démocratie. « Un pays, deux systèmes », telle fut la formule retenue alors pour caractériser l’esprit de ces accords. Au surplus, le pragmatisme de la nouvelle équipe des dirigeants chinois s’est d’abord accommodé d’un régime politique d’exception pour ce territoire si essentiel à son développement. Cependant, après cinq années de souveraineté chinoise, la reprise en main politique manifeste depuis le début de l’année 2002 s’est conjuguée aux difficultés économiques inhérentes à la crise financière asiatique et à la concurrence de plus en plus vive du continent chinois lui-même, pour alourdir le climat social et politique.

          Cependant, si la démission forcée du chef de l’exécutif de Hong Kong, Tung Chee-hwa (12 mars 2005), manifeste bien cette volonté de reprise en main par l’autorité centrale chinoise et son président Hu Jintao, elle ne peut gommer la volonté de résistance du parti démocratique qui avait remporté largement les élections en novembre 2003. Selon la déclaration conjointe sino-britannique sur la question de Hong Kong (signée le 19 décembre 1984 à Pékin), la Chine a promis que Hong Kong garderait une relative autonomie jusqu’à au moins 2047, soit cinquante ans après le transfert de souveraineté. Chaque année, le 1er juillet, des manifestations pour défendre la démocratie sont organisées mais c’est le 9 juin 2019, qu’un projet de loi sur l’extradition des opposants politiques en Chine provoque une manifestation regroupant plus d’un million de personnes, manifestation renouvelée le 16 juin 2019, avec deux millions de personnes mobilisées. Le 1er juillet, les manifestants entrent de force dans le bâtiment du Conseil législatif et, le 8 juillet, le Gouvernement dirigé par Carrie Lam annonce le retrait du projet de loi. Cependant, malgré ce retrait, les protestations perdurent, élargissant le « mot d’ordre » à une plus grande autonomie et la non-ingérence de Pékin dans le processus démocratique. Ces revendications reçoivent une « onction » démocratique avec la large victoire (le 24 novembre 2019), du camp pro-démocrate aux élections locales (57,10 % des suffrages exprimés, soit 388 sièges sur 452 à pourvoir). Malgré cela, en mai 2020, le Gouvernement chinois soumet et adopte (le 28 mai) via l’Assemblée nationale populaire, la loi sur la sécurité nationale en vertu de l’article 23 de la loi fondamentale de Hong Kong. L’annonce de l’adoption de cette loi et son entrée en vigueur (le 30 juin), dont le contenu menace d’une fin précipitée (i.e. avant 2047) l’autonomie de Hong Kong, en limitant voire interdisant les libertés civiles et politiques en désaccord avec le système chinois ou avec le Gouvernement de Pékin, relancent les manifestations pro-démocratie, suspendues par la pandémie de covid‑19.
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              Note : dans ce tableau, ne figurent, dans chacune des zones, que les pays dont le PIB-PPA en 2003 est supérieur à 60 milliards de dollars.

              À la suite d’une révision de la base les PIB-PPA peuvent fortement différer de ceux indiqués dans les éditions précédentes.

            

            
              Source : CEPII, base de données CHELEM : Banque mondiale 2005, World Development Indicators et Global Development Finance ; OCDE, Main Economic Indication, juillet 2005 ; PNUD, Rapport mondial sur le développement humain, 2004 ; FMI, ISF Yearbook, 2004.

              Extraits de CEPII, 2006, p. 110.

            

          

          • Le détachement de Singapour de la fédération malaisienne en 1965 et son indépendance (9 août), le mettent à l’abri des velléités ou tentatives autocratiques, voire dictatoriales trop fréquentes dans la région.

          Alliée stratégique des États-Unis dans la région, la cité-État a renforcé sa politique de lutte contre les réseaux islamistes. La légitimité du PAP (People’s Action Party), au pouvoir depuis l’indépendance, s’en trouve elle-même renforcée.

          En 2020, Singapour dispose d’un PIB-PPA par habitant de 98 525 dollars, en léger repli du pic de 2019 (102 573 $) en raison de la crise du covid‑19, ce qui fait de lui le 3e pays le plus riche, derrière le Qatar et Luxembourg, mais devant Brunei, le Koweït et la Norvège (données Banque mondiale), avec un indice de corruption de 85 en 2020 (3e rang mondial), un indice de compétitivité en 2019 de 84,78 (1er rang mondial) et un indice de l’innovation en 2018 de 59,83 (5e rang mondial), ce qui apparente Singapour à la « Suisse d’Asie », affichant la plus grande concentration de millionnaires rapportés à la population totale, devant Hong Kong, la Suisse et le Qatar. Présentant une stabilité politique à toute épreuve, Singapour peut être assimilé à une « démocratie autoritaire », avec seulement trois premiers ministres depuis l’indépendance en 1965, Lee Hsien Loong, l’actuel Premier ministre (depuis le 12 août 2004) étant le propre fils de Lee Kuan Yew, Premier ministre de 1965 à 1990. La cité-État est donc considérée comme un pays pratiquant le libéralisme économique sans libéralisme politique. En conséquence, la question d’une alternance politique n’est pas à l’ordre du jour.

          • En Corée du Sud, la crise économique et financière de 1996 a certainement joué un rôle décisif dans l’élection du président, Kim Dae-Jung le 19 décembre 1997 (mandat du 25 février 1998 au 25 février 2003). Les premières élections vraiment libres que le pays ait connues, ont amené au pouvoir un homme qui s’est battu contre toutes les dictatures (celle de Park Chung-Hee de 1961 à 1979, celle de Chun Too-Whan ou de Kim Young-Sam) et qui prône la réconciliation de la modernisation et de la démocratie. Depuis son élection, les accords conclus avec les syndicats pour un assouplissement des lois du travail, puis avec les groupes bancaires et les chaebols pour mettre fin à leur collusion avec les milieux politiques et à leur boulimie dévastatrice sont déjà des tests de l’infléchissement du régime. Mais la crise sociale continue à faire sentir ses effets.

          Le président Roh Moo-hyun, élu le 19 décembre 2002, porté par le parti URI, président de la Corée du Sud de février 2003 à février 2008, puis son successeur Lee Myung-bak (2008‑2013) poursuivent sa politique de régulation des pouvoirs des chaebols et sa lutte contre la corruption avec l’appui des principaux partis politiques et de grands groupes comme Samsung et son président, Lee Kun-hee, donnant ainsi une crédibilité à l’accord de 2005 pour une société transparente. La présidente Park Geun-hye, élue le 19 décembre 2013 (mandat 2013‑2017), met en garde, dès son discours d’investiture, les chaebols à propos des licenciements, en prônant, par ailleurs, une « économie créative », associant étroitement industrie et culture, et en orientant les crédits d’État vers des industries innovantes. Elle déclare (mai 2013) vouloir travailler plus étroitement avec la Chine afin de résoudre les problèmes liés à la Corée du Nord, volonté réaffirmée par l’actuel président, Moon Jae-in (élu le 9 mai 2017), dès le début de son mandat, en vue d’une réconciliation avec la Corée du Nord, qui aboutit à la présence d’une délégation nord-coréenne aux Jeux olympiques d’hiver de PyeongChang puis à un sommet historique avec Kim Jong-un (avril 2018), au terme duquel les deux pays expriment leur volonté de mettre fin aux hostilités.

          • Le régime de Taïwan (ou République de Chine), pendant longtemps sous contrôle américain, a lui aussi fait un certain apprentissage démocratique, tempéré par le poids écrasant du Kuomintang dès 1949 (en décembre 1949, Tchang Kaï-chek déplace son Gouvernement à Taipei, devenue capitale de fait de la République de Chine [Taïwan], où il reprend ses fonctions de président de la République le 1er mars 1950 jusqu’à sa mort en avril 1975). Le 25 octobre 1971, à la suite d’une demande formulée par 17 de ses membres, puis du rejet par la République populaire de Chine d’une proposition des États-Unis de reconnaître les deux nations chinoises, l’ONU vote la résolution 2758 (XXVI) intitulée Rétablissement des droits légitimes de la République populaire de Chine à l’Organisation des Nations unies, par laquelle la République de Chine perd son siège au profit de la République populaire de Chine, qui devient le seul représentant de la Chine à l’ONU. En 1978, le fils de Tchank Kaï-chek, Chiang Ching-kuo, devient à son tour président de la République (20 mai 1978‑13 janvier 1988), qui entreprend une libéralisation progressive du régime politique en favorisant la levée de la censure des médias et de l’expression publique. Dans la continuité, Lee Teng-hui (13 janvier 1988‑20 mai 2000) lui succède et organise (et remporte) la première élection présidentielle au suffrage universel direct. Le 20 mai 2000, l’opposition de Chen Shui-bian et la coalition pan-verte gagnent les élections : Chen Shui-bian est le premier président du pays (20 mai 2000‑20 mai 2008) à ne pas appartenir au Kuomintang. Il entreprend la consolidation de l’identité taïwanaise. Taïwan a continué à défier Pékin en réélisant le président indépendantiste Chen Shui-Bian, le 20 mars 2004.

          Pékin a répliqué au printemps 2004 en se déclarant « prêts à tout pour interdire l’indépendance de Taïwan » et en augmentant illico le budget de la défense de 12 %. L’élection, le 20 mai 2008, de Ma Ying-jeou (réélu le 14 janvier 2012 pour un second mandat), candidat du Kuomintang, par l’alternance qu’elle provoque, permet à Taïwan d’accéder, selon les critères de l’Union européenne du double changement du parti au pouvoir, au rang de démocratie. En janvier 2016, le DPP (indépendantiste) remporte, de manière inédite, à la fois les élections présidentielles et législatives, qui propulse Tsai Ing-wen (réélue le 11 janvier 2020 pour un second mandat et investie le 20 mai) comme première présidente de l’histoire de Taïwan, ce qui conforte, avec la dynamique d’alternance, le processus démocratique.

           

          
            2. Pour les « Tigres », un long chemin vers la démocratie
          

          Si l’on observe à présent les évolutions dans les pays émergents de la deuxième vague, on peut d’ores et déjà souligner les profonds mouvements qui peuvent déboucher sur d’authentiques progrès de la démocratie mais aussi sur une instabilité prolongée.

          • En Indonésie116, le général Suharto (ou Soeharto) est arrivé au pouvoir en septembre 1965 à l’occasion d’un sanglant coup d’État qui a fait 500 000 morts, essentiellement dans la minorité chinoise. Il succédait au leader du mouvement indépendantiste Soekarno (ou Sukarno) qui, depuis l’indépendance (le 17 août 1945) jusqu’au 30 septembre 1965117, avait basé sa politique de « développement guidé » sur un nationalisme économique affirmé et sur une attitude anticoloniale et antichinoise systématique. (v. titre 3, chapitre 1, v. ss 135 s.).

          « L’ordre nouveau établi par le général-président Suharto va stériliser la vie politique et intellectuelle du pays mais lancer le développement économique grâce à une stratégie d’ouverture et d’insertion dans la mondialisation en cours. La famille présidentielle prend des intérêts majeurs dans la plupart des secteurs lucratifs de l’économie (transports aériens, banque, télédiffusion, industrie lourde, agroalimentaire, commerce…). Parallèlement, les milieux d’affaires issus de la très importante diaspora chinoise (7 millions de personnes sur près de 200 millions d’habitants en 1995) reprennent le contrôle de près de 70 % des actifs économiques du pays. Enfin, l’armée est surreprésentée dans toutes les instances politiques du pays mais aussi dans les sociétés d’État, les banques, l’immobilier, les transports, les assurances et l’hôtellerie.

          Ce système prédateur et affairiste n’est pas incompatible avec une forte croissance économique, même après le contre-choc pétrolier, et il ne peut faire obstacle au développement des couches moyennes urbaines qui vont jouer un rôle clé, avec les étudiants, dans la déstabilisation du régime, lors des émeutes de 1996 et 1997. Suharto sera ainsi contraint d’abandonner le pouvoir au profit de son « clone » Bacharrudin Jusuf Habibie (21 mai 1998‑20 octobre 1999). Celui-ci a dû affronter les problèmes et contradictions de la société et du territoire indonésien : les conflits pour une meilleure répartition de la terre, les inégalités régionales d’un territoire morcelé, les désastres humains et écologiques imputables à une exploitation intensive de la forêt118, aux gigantesques incendies de 1997, les inégalités sociales, les mouvements indépendantistes (Papous en Irian Jaya, Timor119 et Atjeh.)

          Alors que le pouvoir de Djakarta semblait avoir envisagé l’indépendance du Timor oriental et accepté l’organisation du référendum du 30 août 1999 sous les auspices des Nations unies, le jour même de la proclamation des résultats (78,5 % contre l’autonomie et donc pour l’indépendance avec, malgré les « intimidations », un taux de participation de 98,6 %), le 4 septembre, des milices pro-indonésiennes et d’obédience musulmane extrémiste, à l’évidence soutenues par les forces armées, plongent le territoire dans le chaos et la terreur. Cette violence qui avait commencé dès l’annonce du référendum va provoquer des milliers de victimes et plus de 2 500 000 déportations avant l’intervention des forces de l’ONU (fin septembre 1999). Le 20 octobre 1999, Abdurrahman Wahid, musulman tolérant, connu sous le nom respectueux et familier de « Gus Dur » (le « frère aîné ») est élu président de la République d’Indonésie (20 octobre 1999‑23 juillet 2001). Megawati Sukarnoputri, (ou Soekarnoputri), fille de l’ancien président Soekarno, devient vice-présidente avant de devenir présidente (23 juillet 2001‑20 octobre 2004). Les priorités du nouveau pouvoir sont sans ambiguïtés : établir la paix civile et rétablir la démocratie, redresser l’économie et lutter contre la corruption. Mais après le douloureux enfantement du nouvel État indépendant du Timor (dont la République a été proclamée le 20 mai 2002, v. supra), le séparatisme Atjehnais menaçait à son tour l’intégrité territoriale de l’archipel indonésien et mettait en difficulté le nouveau président vis-à-vis de l’armée et de la classe politique nationaliste. De fait, le président Wahid a été suspendu au premier semestre 2001 et remplacé par l’ex-vice présidente, Mme Megawati Sukornoputir.

          Celle-ci était à son tour supplantée par Susilo Bambang Yudhoyono (« SBY »), le nouveau président (20 octobre 2004‑20 octobre 2014), élu avec un taux de participation record (75 %), à la tête d’une coalition nationale qui a résisté au choc de la catastrophe du Tsunami (125 000 morts et 35 000 disparus) et de l’ingérence internationale (États-Unis, Japon, Australie…) qu’elle a pu provoquer.

          Une certaine stabilisation du mouvement indépendantiste de l’ACEH a pu être enregistrée à la suite de pourparlers conduits sous l’égide de la Finlande. Une forte implication dans l’ANSEA (Association des nations du Sud-Est asiatique) et un rapprochement spectaculaire avec la Chine ont illustré ce renouveau politique, au cours de l’année 2005. Au président Yudhoyono, au pouvoir pendant dix ans, a succédé le 20 octobre 2014, Joko Widodo, actuel président de la République indonésienne, vainqueur des élections contre Prabowo Subianto, ex-commandant du Kopassus (les forces spéciales de l’armée de terre indonésienne) et ex-gendre du dictateur Suharto…

          • En Thaïlande, qui bénéficie d’une stabilité politique de fond basée sur un pouvoir monarchique traditionnel tempéré par la monarchie constitutionnelle en 1932, le deuxième Gouvernement de Chuan Leekpai, mis en place en novembre 1997, n’avait bousculé ni le cours de la vie politique, ni surtout un conservatisme social qui se traduisait par un système éducatif très déficitaire et très inégalitaire et aussi par un retard du développement rural en dehors de la région de Bangkok elle-même. Cependant, une charte plus démocratique avait été votée et les militaires n’étaient pas ressortis de leurs casernes. Au début de l’année 2001, le magnat des télécommunications, Thaksin Shinawatra a été élu Premier ministre. Bien que déstabilisé par des accusations de fraude fiscale, par la catastrophe du Tsunami (5 400 morts et 3 000 disparus dont une forte proportion de touristes étrangers) et de graves troubles politiques dans trois provinces méridionales à majorité musulmanes, il est renversé par un coup d’État le 19 septembre 2006 mené par le général Sonthi Boonyaratglin, alors qu’il se trouve à New York pour l’Assemblée générale des Nations unies. S’ensuit, de 2006 à 2011, une succession de quatre Premiers ministres, jusqu’à l’élection de Yingluck Shinawatra, première femme chef du Gouvernement dans ce pays (8 août 2011‑7 mai 2014), la sœur de Thaksin Shinawatra (en exil), qui sera destituée par la Cour constitutionnelle de Thaïlande le 7 mai 2014. En 2017, elle quitte le pays pour échapper à un procès pour corruption, qui débouche sur une condamnation par contumace à cinq ans de prison. Prayuth Chan-o-cha, ancien commandant en chef de l’armée royale thaïlandaise, lui succède comme Premier ministre, en poste depuis le 22 mai 2014. Un référendum (le 7 août 2016) vise à faire adopter la Constitution thaïlandaise de 2016 (entrée en vigueur le 6 avril 2017) donnant davantage de pouvoirs à la junte et au roi. Le 5 juin 2019, lors d’élections législatives entachées de graves irrégularités (en particulier, l’enlèvement du dissident thaïlandais Wanchalearm Satsaksit, neuvième victime de ce que Human Rights Watch a qualifié de « disparitions forcées » sous l’égide du régime thaïlandais depuis 2016), il est réélu Premier ministre par le Parlement. La plupart de ses ministres sont des militaires, avec une politique caractérisée par des libertés civiles restreintes et une surveillance étroite de l’opposition. Le 19 septembre 2020, une manifestation réclamant sa démission rassemble des milliers de personnes, une première depuis 2014…

          • Les Philippines, seul pays non communiste de la région à ne pas avoir connu une amélioration de son niveau de vie, avaient déjà subi une faillite économique et sociale sous le régime du président Marcos et de sa famille, marqué par la gabegie et l’accaparement personnel de la richesse du pays. Après la chute du régime Marcos en 1986 (Ferdinand Marcos, président du 30 décembre 1965 au 25 février 1986), la nouvelle présidente de la République, Mme Aquino (25 février 1986‑30 juin 1992), a tenté de faire évoluer le système vers plus de démocratie et de justice sociale. L’instabilité politique quasi permanente créée par la multiplication des coups d’État militaires (contenus par l’armée mais qui, du même coup, prend la présidente en otage) et l’opposition farouche des propriétaires fonciers et des milieux conservateurs catholiques ont fait obstacle à toute velléité de réforme agraire ou de contrôle des monopoles commerciaux, industriels et bancaires détenus par cette oligarchie. Le général Fidel Ramos lui succède comme président des Philippines du 30 mai 1992 au 30 mai 1998, lui qui, durant la présidence de Corazon Aquino, aida à déjouer sept tentatives de coup d’État militaire. Son successeur, le président Joseph Estrada (élu le 30 juin 1998) est lui-même démis de ses fonctions le 20 janvier 2001 pour cause de corruption et remplacé par la vice-présidente Gloria Macapagal-Arroyo (présidente des Philippines jusqu’au 30 juin 2010). Frappées en 2004 et 2005 par des catastrophes naturelles (typhon, tempêtes tropicales) et par la guérilla entretenue par les séparatistes musulmans (le groupe islamiste radical Abou Sayyaf), les Philippines qui avaient réélu la présidente G. M. Arroyo, le 10 mai 2004, malgré les graves accusations de corruption et d’enrichissement personnel qui pesaient sur elle, ont connu une forte agitation sociale et politique, tout au long de l’année 2005, ce qui a aggravé la méfiance des investisseurs étrangers vis-à-vis du pays. C’est Benigno Aquino III, fils de l’ex-présidente Corazon Aquino, qui devient le 15e président de la République des Philippines (30 juin 2010‑30 juin 2016). Rodrigo Duterte lui succède le 30 juin 2016 comme président des Philippines, à la suite des résultats de l’élection présidentielle du 9 mai 2016.

          • En Malaisie (monarchie constitutionnelle où le chef suprême est élu pour cinq ans parmi les neuf sultans de la fédération), le père du miracle malaisien, Mahathir bin Mohamad, Premier ministre du 16 juillet 1981 au 31 octobre 2003, puis du 10 mai 2018 au 1er mars 2020, non seulement ne s’était pas résolu à passer la main à son successeur pourtant désigné, le vice-Premier ministre Anwar Ibrahim, mais encore il l’avait fait inculper120 à la suite du lancement du « mouvement de la réforme » contre le népotisme et la corruption du Gouvernement. Cependant, il avait lui-même été amené à donner sa démission en octobre 2003. Le nouveau Premier ministre Abdullah Ahmad Badawi a exercé son mandat (31 octobre 2003‑3 avril 2009) avec succès économique, dans une conjoncture économique très favorable (pour les exportations de produits électroniques et du pétrole en direction de Singapour, des États-Unis, du Japon et de la Chine), mais n’a pas réussi à remplir ses promesses électorales de lutter contre la corruption et la criminalité, de même qu’en termes d’indépendance de la magistrature (libération de prison d’Anwar Ibrahim (septembre 2004), en dépit de sa condamnation judiciaire). Il est remplacé par Najib Razak à la tête de l’UMNO (United Malays National Organisation) en mars 2009 et au poste de Premier ministre le 3 avril 2009, qui sera lui-même condamné (le 28 juillet 2020) à douze ans de prison dans le procès pour corruption du vaste scandale lié au fonds souverain « 1MDB ». C’est Mahathir bin Mohamad qui redevient Premier ministre (v. supra) puis démissionne, le 24 février 2020. Après tractations politiques, Muhyiddin Yassin lui succède jusqu’au 21 août 2021, mois durant lequel survient une grave crise politique en raison de l’état d’urgence instauré depuis le 12 janvier, qui permet au Premier ministre de geler l’activité du Parlement et de gouverner par décret. C’est Ismail Sabri Yaakob qui le remplace (le 21 août 2021), nomination controversée en raison, notamment, de son positionnement en tant que « suprémaciste malais » (i.e. l’ethnie majoritaire dans le pays de religion majoritairement musulmane), au détriment des 30 % de Malaisiens d’origine chinoise ou indienne, en invitant les Malais à boycotter les commerces des minorités ou à mettre en place des centres commerciaux réservés.

          Cette politique est à rapprocher des expulsions systématiques d’un million de travailleurs étrangers (surtout des Indonésiens) d’octobre 2004 à mai 2005 en tentant de justifier l’opération par l’impératif de lutte contre la criminalité.

          240La démocratie, une condition nécessaire du développement. Par-delà la crise financière générale qui frappe l’Asie de l’Est et du Sud-Est et ses facteurs fondamentaux liés à la globalisation des marchés financiers, les pays émergents de la deuxième génération ont vu leur croissance bloquée par des causes internes spécifiques, étroitement imbriquées, de nature à la fois économiques, sociales et politiques : régimes politiques dictatoriaux ou autoritaires évoluant vers des systèmes prédateurs et clientélistes, collusion étroite entre milieux d’affaires et pouvoir politique et militaire (notamment dans des secteurs stratégiques des banques, des industries de base, du commerce international…), inégalités sociales et territoriales très fortes, malgré un développement des classes moyennes, développement de l’économie du crime et tout particulièrement de l’industrie du sexe.

          Ainsi, selon une étude du BIT dans les quatre pays : Indonésie, Malaisie, Philippines et Thaïlande, les activités liées à la prostitution représenteraient 14 % du PIB. La prostitution thaïlandaise a rapporté jusqu’à 27 milliards de dollars en une seule année. En Indonésie, le chiffre annuel de cette « industrie » atteint 3,3 milliards de dollars121. L’exploitation, voire le servage, des femmes et des enfants livrés à l’économie du crime avec la complicité avérée des autorités publiques est radicalement incompatible avec le concept même du développement.

          En ce sens, l’évolution des régimes politiques de ces pays vers plus de démocratie, plus de justice sociale et le respect élémentaire des droits de l’homme n’est pas simplement une question morale, elle est une condition essentielle du déblocage du développement122.

          Dans ce contexte, la réflexion institutionnaliste, dès lors qu’elle se conçoit comme une recherche des conditions qui permettent la performance à long terme, comme « dénouement d’une tranche d’histoire ancienne » (pour reprendre J. A. Schumpeter, 1990, p. 117), permet d’avancer quelques idées quant au lien entre démocratie et développement (Gilles et Kocoglu, 2019). Il s’avère que l’histoire de longue durée nous enseigne que les « institutions inclusives » au sens d’Acemoglu et Robinson (2015), grosso modo les « ordres sociaux d’accès ouvert » au sens de North, Wallis, Weingast (2010), qui protègent, dans un contexte de compétition démocratique, la stabilité des droits de propriété et l’exécution des contrats, qui permettent (et encouragent) l’esprit d’initiative (individuelle et collective), et les opportunités de créer et d’innover, ce qui stimule l’épargne, l’investissement, la prise de risques et le progrès technique, qui transforment les privilèges personnels en droits impersonnels, qui visent à partager les bénéfices de la participation au marché tout en réduisant (assurant) les risques individuels par les biens publics tels que l’éducation et la santé, valorisent le capital humain et permettent la croissance et la prospérité à long terme (v. ss 389).
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        241Les IDE dans le processus de l’internationalisation. Jusqu’au début des années 1980, les relations économiques entre les nations sont, principalement, caractérisées par le phénomène de l’internationalisation, c’est-à-dire l’ouverture croissante des économies aux échanges extérieurs, soit la part des exportations dans la production nationale. Durant la décennie 1980, la nouvelle configuration de la concurrence et des échanges internationaux fait des investissements directs à l’étranger (IDE)1 le canal privilégié de l’internationalisation. Ce processus s’explique, en premier lieu, par la nature des IDE qui sont une source de financement non génératrice d’endettement2. Parallèlement, dès lors qu’ils n’induisent pas d’effets d’éviction sur l’investissement local, les IDE exercent un effet d’entraînement pour l’économie concernée en contribuant à l’accumulation de capital physique et, conséquemment, à la croissance. En outre, les IDE favorisent la diffusion du savoir-faire technologique et managérial, particulièrement dans le secteur des services où le commerce est, par nature, limité. En conséquence, les IDE permettent d’étendre le champ de l’internationalisation, constituant par là même l’un des vecteurs principaux (avec les mesures de déréglementation) de la mondialisation.

        
          
          
            Section 1
          

          L’internationalisation de la production par les IDE 

          Phénomène majeur des dernières décennies, particulièrement dans les pays industrialisés, l’internationalisation de la production vient compléter l’internationalisation des flux d’échanges de biens et de services, sous la forme principale d’IDE définis, par le FMI, comme les engagements de capitaux effectués « dans un but d’acquérir un intérêt durable dans une entreprise exerçant ses activités sur le territoire d’une économie autre que celle de l’investisseur, le but de ce dernier étant d’avoir un pouvoir de décision effectif dans la gestion de l’entreprise », soit une réconciliation, à l’échelle mondiale, de la propriété avec le pouvoir économique.

          
            
              § 1
            

            L’évolution historique des IDE 

            242Le poids et le rôle grandissants des IDE. Durant les années 1950 et 1960, le taux de croissance des IDE était inférieur à celui du commerce mondial, l’exportation de biens et services étant la modalité principale de la concurrence internationale3. Les années 1970 se caractérisent, quant à elles, par une égalisation du taux de croissance des IDE avec celui du commerce mondial, alors que les années 1980, plus précisément à partir de 1985, marquent une accélération des flux d’IDE, passant d’un rythme annuel de 50 milliards de dollars courants en 1983‑1985 à près de 200 milliards, en moyenne annuelle, pour la période 1985‑1995, pour atteindre près de 800 milliards (778,7 pour les flux entrants, 744,9 pour les flux sortants), en moyenne annuelle, pour la période 1996‑2000 (CNUCED, Conférence des Nations unies pour le commerce et le développement). En l’an 2000, les flux d’IDE ont atteint le montant record, pour la période, de 1 300 milliards de dollars, après 1 000 milliards en 1999. Au total, en vingt ans, les flux d’IDE ont été ainsi multipliés par plus de 20. Cette progression, d’environ 17 % par an, en termes réels, de 1985 à 1992, et de 30 % par an de 1985 à 1990, est à comparer avec le taux de croissance annuel moyen du commerce mondial (+ 5 %). Au total, entre 1982 et 1992, les IDE augmentent deux fois plus rapidement que le commerce mondial et trois fois plus vite que le PIB mondial, contribuant à alimenter le gonflement d’une « bulle commerciale », c’est-à-dire une croissance du commerce international plus forte que celle de la production mondiale4. Par conséquent, le ratio des stocks d’IDE rapportés au PIB mondial est passé de 6,5 % en 1985 à 10 % en 1995, pour atteindre 17 % en 2000 et 17,5 % en 2019 (avec des pics de 28 % en 2015 et de 28,6 % en 2016). L’explication de cette déconnexion tient à la singularité de cette période, caractérisée principalement par une forte appréciation du yen et des monnaies européennes face au dollar et par les restructurations inhérentes à la réalisation du Marché unique en Europe. Ainsi, de 1980 à 1990, les flux d’investissements annuels recensés par le FMI s’élèvent à 870 milliards de dollars courants (650 milliards pour la seule période 1986‑1990), contre 290 milliards de dollars pour la décennie 1970, et émanent, en premier lieu, des firmes transnationales. Ces dernières sont, en 1992, selon la CNUCED, au nombre de 37 000, contre 7 000 au début des années 1970, et possèdent des actifs estimés à 5 000 milliards de dollars, les échanges entre filiales de groupes multinationaux représentant environ un tiers du commerce mondial des biens et services. Cette prééminence des IDE dans les flux d’investissement mondiaux est d’autant plus significative que les IDE se différencient, radicalement, des autres mouvements financiers internationaux par l’importance de leurs effets induits, à savoir la diffusion des techniques de production et des rapports sociaux en vigueur dans les pays d’origine ; même si ces effets sont à relativiser dès lors que les réseaux productifs internationaux générés par les firmes multinationales après la Seconde Guerre mondiale sont localisés, principalement, dans les pays industrialisés.

            243L’infléchissement des IDE dans les années 1990. Cette forte progression des IDE durant les années 1980 s’infléchit lors de la décennie 1990, en raison de la récession qui a affecté les pays occidentaux, lors de l’invasion du Koweït (août 1990), et des révisions, à la baisse, des perspectives d’investissement des firmes afférentes. En 1992, les flux annuels d’investissement dans le monde, recensés par le FMI, s’élevaient à 150 milliards de dollars contre 181 milliards en 1991 et 237 milliards en 1990. Les krachs boursiers d’octobre 1987 et 1989, la chute de la Bourse de Tokyo (− 60 % de sa capitalisation boursière entre décembre 1986 et août 1992), et les crises asiatique puis russe (v. ss 284 s., 316 s.), ont contribué à réduire les moyens d’action et les opportunités des firmes, de même qu’elles ont accru la prudence (i.e. l’aversion pour le risque) des banques face à des montages financiers de plus en plus sophistiqués. Simultanément, les banques se sont retirées des compartiments devenus non (ou moins) rentables par le double mécanisme, de l’exacerbation de la concurrence, principalement sur les marchés particuliers, et de la contraction des affaires, en particulier sur les marchés de valeurs mobilières, notamment en 1991‑1992. En conséquence, les années 1990 s’apparentent à une phase de consolidation des IDE durant laquelle certains excès de la période précédente sont corrigés.

            244Le rebond des IDE en 2000 et les pics de 2015‑2016. Le rapport annuel de la CNUCED (2001) fait apparaître la multiplication des fusions et acquisitions d’entreprises qui deviennent la forme dominante des IDE avec, conséquemment, un risque accru d’entrave à la concurrence au niveau mondial et de perte de souveraineté nationale au profit des entreprises multinationales. Avec leurs 800 000 filiales et leurs millions de salariés5, les 63 000 groupes internationaux recensés en 2000 impulsent ce mouvement. À eux seuls, ils ont totalisé les deux tiers des investissements transfrontaliers réalisés en 2000. Ce poids leur permet d’imposer leur vision de la mondialisation, en termes de secteurs économiques et de régions. Ainsi, la « triade » (les États-Unis, l’Europe occidentale et le Japon, v. ss 245), reste la destination première. Ces pays, qui abritent l’essentiel des grands groupes internationaux, ont attiré 1 000 milliards de dollars d’investissements mondiaux, principalement sous la forme de fusions et d’acquisitions. La Grande-Bretagne et la France, en raison d’opérations importantes comme le rachat de Mannesmann par Vodafone Airtouch (estimé à 181 milliards d’euros) ou d’Orange par France Telecom (50 milliards d’euros), sont devenues les premiers investisseurs à l’étranger, devançant les États-Unis, traditionnellement au premier rang. Parallèlement, l’Allemagne, avec le rachat de Mannesmann, est le premier pays d’accueil des investissements internationaux en Europe et le second dans le monde après les États-Unis.

            Selon le Rapport sur l’investissement dans le monde de la CNUCED (2021) et les Statistiques de l’OCDE sur l’investissement direct international (2020), les flux mondiaux d’investissement direct étranger (IDE) ont baissé de 35 % en 2020 en raison de la crise du covid‑19, passant de 1 540 milliards de dollars en 2019 à 1 000 milliards de dollars, après avoir enregistré des pics durant les années 2015 (2 111 milliards de dollars) et 2016 (2 183 milliards de dollars). Les tendances des IDE en 2020 varient considérablement selon les régions. Les régions en développement et les économies en transition ont été relativement plus touchées par l’impact de la pandémie sur les investissements dans les activités à forte intensité de chaîne de valeur mondiale et celles basées sur les ressources naturelles. Les asymétries en matière de marge de manœuvre budgétaire pour le déploiement de mesures de soutien économique ont également entraîné des différences régionales. Les flux d’IDE vers l’Europe ont diminué de 80 %, tandis que ceux vers l’Amérique du Nord ont baissé moins fortement (- 40 %). La chute des flux d’IDE dans les régions en développement a été inégale : la baisse est de 45 % en Amérique latine et dans les Caraïbes, et de 16 % en Afrique. En revanche, les flux vers l’Asie ont augmenté de 4 %, l’Asie de l’Est étant la principale région d’accueil. Elle représente la moitié des IDE globaux en 2020. Les IDE vers les économies en transition ont diminué de 58 %. La pandémie de covid‑19 a aussi détérioré le niveau des IDE dans les économies structurellement faibles et vulnérables. Bien que les flux entrants dans les pays les moins avancés (PMA) soient restés stables, les annonces de projets entièrement nouveaux ont chuté de moitié et les opérations de financement de projets internationaux d’un tiers. Les flux d’IDE vers les petits États insulaires en développement (PEID) ont chuté de 40 % et ceux vers les pays en développement sans littoral (PDSL) de 31 %. En outre, cette pandémie pourrait avoir des effets à long terme sur l’élaboration des politiques d’investissement via les IDE dans la mesure où les pays pourraient renforcer et solidifier la tendance actuelle à l’adoption de politiques de plus en plus restrictives en ce qui concerne les investissements étrangers dans les secteurs stratégiques (i.e. montée du nationalisme/patriotisme économique, réindustrialisations domestiques, indépendance et souveraineté économiques, etc.). Ainsi, la tendance à un contrôle plus strict des investissements étrangers dans les secteurs stratégiques pour des raisons de sécurité nationale s’est poursuivie en 2019 dans plusieurs pays − presque tous développés. Au moins onze fusions-acquisitions internationales majeures ont été abandonnées ou bloquées en raison de la réglementation ou pour des motifs politiques. En définitive, la relocalisation permettra de raccourcir les chaînes de valeur et de lutter contre leur fragmentation, et d’accroître la concentration géographique de la valeur ajoutée. Elle concernera surtout les industries à forte intensité technologique qui sont tributaires des chaînes de valeur mondiale. Ce scénario aura notamment pour conséquences de faire progresser les désinvestissements et de restreindre le bassin des IDE motivés par la recherche de gains d’efficacité.

          

          
            
              § 2
            

            Les IDE dans les pays de capitalisme évolué 

            245Prépondérance des IDE croisés entre pays de capitalisme évolué. De manière symétrique, la prépondérance des échanges intra-branches entre pays industrialisés dans le commerce mondial de biens et services (i.e. l’échange de mêmes produits entre pays similaires) renvoie à celle des investissements croisés entre ces mêmes pays. Ainsi, la forte croissance des IDE durant les années 1980 s’explique, en premier lieu, par l’accélération de l’internationalisation des activités productives des firmes européennes et japonaises. Durant la décennie 1980, tandis que le stock d’IDE des firmes américaines double, celui des firmes européennes quadruple et celui des firmes japonaises, initialement très faible, est multiplié par huit. Plus de la moitié de l’accroissement du stock mondial d’IDE pendant cette période découle des investissements des firmes européennes réalisés, principalement, en Europe, qui devient, ainsi, la première source d’investissement international, avec un stock d’IDE désormais deux fois plus important que celui des États-Unis et quatre fois plus important que celui du Japon.

            
              
              
                
                  Matrice des stocks (flux cumulés) d’IDE tous secteurs en 1990 (% du total du stock mondial d’IDE)
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                Source : J. Adda, 1997, p. 81.

              

            

            Comme le souligne J. Adda, le tableau montre une prépondérance très marquée des IDE croisés entre les pays de capitalisme évolué, soit près des trois cinquièmes du stock mondial, dont un quart d’investissements intra-européens, illustrant par là même l’intégration croissante de l’espace économique de ces pays. En outre, ces indicateurs confirment les principaux enseignements de la théorie de la fragmentation : les comportements des firmes multinationales diffèrent d’autant moins que leurs filiales sont implantées dans des pays d’un niveau de développement proche du pays d’origine. Ceci est en accord avec les comportements escomptés lorsque la firme multinationale réalise un investissement de type horizontal, soit lorsqu’elles « reproduisent » à l’étranger leurs opérations domestiques, au contraire de l’investissement vertical pour lequel la dotation en facteur travail (à faible valeur ajoutée) et/ou la proximité géographique deviennent importantes dans le choix du pays d’implantation. L’attraction exercée par la Communauté européenne puis l’Union sur les entreprises des États membres est récente, puisqu’elle date de l’annonce, en 1986, de l’Acte unique (entré en vigueur le 1er juillet 1987) qui jetait les bases d’une zone commerciale homogène, à savoir le Marché unique à l’horizon 19936, pour représenter 41,6 % des stocks mondiaux d’IDE en 1994. Auparavant, se manifestait, au contraire, un exode des capitaux européens vers les États-Unis en raison de la relative pénurie de capitaux des firmes européennes qui ont, dès lors, privilégié les investissements sur les marchés porteurs, mais susceptibles de se fermer sous l’effet du protectionnisme (i.e. les États-Unis), alors que le marché commun les immunisait contre un tel risque. L’annonce du « Marché unique » a inversé cette tendance en réorientant les anticipations des entrepreneurs européens motivés par des perspectives de croissance plus fortes et par la mise en œuvre d’une libéralisation très rapide du secteur des services (financiers et bancaires, notamment). Ainsi, la CEE, qui recevait 42 % des flux d’investissements français de 1976 à 1980, puis seulement 28 % de 1981 à 1985, a vu sa part augmenter à 61 % de 1986 à 1990 ; évolution commune à l’ensemble des pays européens.

            246Accroissement des parts de marché par les IDE en Europe. Sur le marché européen comme à l’échelle mondiale, les firmes cherchent, au moyen des IDE, à accroître leurs parts de marché. En l’occurrence, leur choix de procéder par des IDE, et non par la voie d’exportations, de cession de licence, ou encore via la délégation à un importateur distributeur, est motivé par des raisons commerciales (élargissement et internationalisation de la gamme, adaptation aux particularismes locaux, acquisition d’un réseau de distribution…), économiques (réduction des coûts de production, économies d’échelle et de gamme…) et stratégiques (nécessité de contourner le protectionnisme commercial et les barrières à l’entrée sur le marché, meilleure maîtrise du marché par la diversification…). Partant, la concurrence entre les firmes pour atteindre une position de leader sur un créneau, les a conduites à se défaire des activités périphériques, pour se concentrer sur quelques produits et croître par voie de fusions ou d’acquisitions (v. ss 244). Ainsi, entre 1987 et 1990, le nombre de ces opérations au sein du marché communautaire a plus que doublé, alors que celles impliquant deux firmes de nationalité différente à l’intérieur de la CEE étaient multipliées par six. En contrepartie, les investissements vers les États-Unis ont perdu de leur importance relative.

            En outre, l’élargissement de l’Union européenne aux pays d’Europe centrale et orientale (PECO) (v. ss 77 s.) constitue via l’intégration des marchés, un marché unique à 27 depuis le Brexit (v. ss 81). La taille du marché de référence des nouveaux entrants changeant radicalement, elle est susceptible d’entraîner une réduction du nombre de firmes et une augmentation de leur taille. Partant, va se matérialiser un développement des IDE correspondant à des délocalisations, selon une logique de type « greenfields » (v. ss 37), mais aussi des opérations de prises de contrôle à l’étranger, par le jeu des fusions/acquisitions ou par le réinvestissement sur place des profits dégagés par les filiales, voire en présence de vagues de privatisations, particulièrement dans les secteurs manufacturiers de la construction et de l’équipement automobiles et dans le secteur des composants électroniques et électriques où les investisseurs étrangers recherchent la constitution d’un réseau de production régional (d’où l’implantation dans plusieurs pays et l’échange de composants entre les différents sites). Ces dernières ont constitué pour les PECO d’importantes entrées nettes d’IDE qui ont longtemps « surfinancé » les déficits courants (v. ss 80). Toutefois, la permanence de ces flux est remise en question par l’aboutissement de nombreux programmes de privatisations. En outre, les stocks d’investissements étrangers accumulés par les pays accédants sont d’ores et déjà importants, nettement supérieurs à la moyenne de l’Union européenne.
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            Cette potentielle perte d’attractivité en termes d’IDE des pays accédants pose le problème de la soutenabilité du financement de leurs soldes courants, susceptible de se transformer en autant de crises de Balance des paiements, ce qui n’est pas sans incidence sur le comportement des taux de change, donc sur la conduite de ces économies dans le SME bis, préalable à l’adoption de l’euro (v. ss 311).

          

          
            
              § 3
            

            Les IDE dans les PED 

            247Un fort recul des IDE dès la fin des années 1970. De nombreux PED ont préféré, à partir de la deuxième moitié de la décennie 1970, un financement de leurs balances courantes via l’endettement extérieur plutôt que par l’attraction des investissements étrangers. Aussi, à une forte croissance des IDE dans les PED, au début des années 1970, motivée par les opportunités offertes par ces pays (i.e. de vastes marchés domestiques et des ressources naturelles abondantes, notamment), a succédé une période de fort recul des IDE vers les PED, le montant de ces derniers passant de 16 milliards de dollars en moyenne annuelle durant la période 1975‑1982 à 12 milliards de dollars entre 1982 et 1989. Toutefois, avec la crise de la dette, les IDE sont devenus une alternative à la raréfaction des possibilités de financement bancaires, notamment privés. Aussi, ont-ils enregistré une forte croissance, à partir des années 1990, passant de 25 milliards de dollars en 1990 à 90,3 milliards en 19957.

            248Une reprise des IDE dans les années 1990. Partant, la part des IDE dans le financement extérieur des PED n’a cessé de progresser (de 6 % en 1980 à 39 % en 1995 contre, respectivement, 40,7 % et 27,7 % pour le financement public) jusqu’à devenir la principale source de financement externe, illustrant ipso facto l’attrait croissant des investisseurs étrangers pour ces pays, particulièrement ceux d’Asie. Ainsi, les flux d’IDE en destination des pays en développement sont passés d’une moyenne annuelle de 53,9 milliards de dollars pour la période 1985‑1995 à 216,86 milliards pour la période 1996‑2000, pour atteindre des valeurs avoisinant les 700 milliards de dollars dans les années 2010, soit 45 % du total (52 % pour les pays développés et 3 % pour les « pays économiquement et structurellement faibles et vulnérables » selon la CNUCED) – la part des pays d’Asie du Sud, de l’Est et du Sud-Est représentant, pour la période 1996‑2000, 15,2 % (31,2 % pour les années 2016‑2019) du total des flux mondiaux (6,6 % pour la Chine, 4,3 % pour Hong Kong8) et, à titre de comparaison, l’Union européenne représentant 37 % (28,5 % en moyenne pour les années 2016‑2019) et les États-Unis 23,8 % de ce total (19 % en 2016‑2019) ; la part de l’Afrique restant, quant à elle, marginale (1,1 % du total [2,9 % pour les années 2016‑2019], pour des montants annuels moyens de l’ordre de 8 milliards de dollars [46 milliards pour les années 2016‑2019]). L’intensification de l’intégration régionale, l’amélioration des perspectives de croissance et de développement économiques, l’expansion des marchés financiers et bancaires, les assouplissements de la réglementation concernant les IDE, de même que les programmes de privatisation (40 milliards de dollars entre 1990 et 1995 sous forme d’IDE) ont favorisé cette transformation. Toutefois, la destination des flux d’IDE vers les régions en développement montre de fortes asymétries dès lors que l’Asie de l’Est-Pacifique absorbe, à elle seule, 60 % des IDE totaux réalisés dans les PED (71 % dans les années 2016‑2019), avec une localisation des trois quarts de ces IDE, réalisés en 1995, polarisée sur dix pays : la Chine (qui a accueilli de 1993 à 1995 près de 100 milliards de dollars d’IDE, et une moyenne annuelle de 59,3 milliards de dollars pour la période 1996‑2000, deuxième pays d’accueil des IDE dans le monde, après les États-Unis), le Mexique, la Malaisie, l’Argentine, l’Indonésie, le Brésil, la Thaïlande, la Hongrie, le Chili et la Pologne ; l’attraction des IDE vers certaines régions, particulièrement l’Amérique latine (11,2 % du total des flux mondiaux pour la période 1996‑2000 et les pays en transition d’Europe de l’Est (2,9 %), résultant, en outre, de l’importance des opérations de conversions de dettes et des programmes de privatisations9. En 2000, les sommes investies dans les pays en développement demeurent modestes. Même si elles ont représenté 265,6 milliards de dollars, leur part dans le total mondial ne s’élève plus désormais qu’à 20 %, leur plus bas niveau comparativement aux 29,9 % pour la période 1985‑1995 et 31,8 % pour 1996‑2000. Mais là encore, quelques destinations sont privilégiées. Ainsi, anticipant l’entrée de la Chine dans l’Organisation mondiale du commerce (v. ss 132), les grands groupes y ont pris position, choisissant d’aborder le marché chinois par Hong Kong. Les Chinois (i.e. la Chine et Hong Kong) ont reçu, en 2000, 103,8 milliards de dollars, alors que les neufs autres pays du Sud-Est asiatique n’ont recueilli « que » 33,5 milliards de dollars. Avec la crise du covid‑19, l’assèchement des flux d’investissements vers l’Europe a eu lieu de façon très inégale. Ils y ont diminué de deux tiers en 2020, passant de 373 milliards de dollars à seulement 110 milliards de dollars. Parmi les 27 membres de l’Union européenne (UE), 17 ont vu leurs IDE diminuer, dont l’Allemagne, l’Italie, l’Autriche et la France. Les investissements vers la Suède ont en revanche doublé, passant à 29 milliards de dollars, et ceux vers l’Espagne ont augmenté de 52 %. Une forte baisse a également été enregistrée aux États-Unis (− 49 %, à 134 milliards de dollars). D’une manière générale, les flux d’IDE ont fortement diminué dans quelques grandes économies occidentales, mais aussi en Russie. Dans le même temps, le déclin dans les économies en développement a été plus limité, avec un recul de 12 %, pour un montant estimé de 616 milliards de dollars. La part des économies en développement dans les investissements internationaux a ainsi atteint 72 % en 2020, la plus élevée jamais enregistrée. L’Inde et la Chine ont observé une tendance contraire, en résistant mieux à la crise économique liée à la pandémie de covid‑19. Par exemple, la Chine, qui s’est rapidement relevée de la pandémie, arrive en tête du classement des plus grands bénéficiaires. Les flux d’IDE vers la Chine ont augmenté de 4 % pour atteindre 163 milliards de dollars, faisant du pays le premier bénéficiaire mondial en 2020. En 2003, ils étaient de l’ordre de 53 milliards de dollars. L’Inde est également bien placée : les investissements y ont augmenté de 13 % (57 milliards de dollars), portés par l’attractivité de son secteur numérique. De façon générale, l’Asie est le continent qui a le mieux résisté : les IDE n’ont diminué que de 4 %, pour atteindre un montant estimé à 476 milliards de dollars en 2020. Mais dans certains pays d’Asie du Sud-Est, les flux se sont contractés de 31 %, à 107 milliards de dollars, en raison d’une baisse des investissements vers les principaux bénéficiaires de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN) (v. ss 376). Plus largement, la situation et la baisse des flux des IDE entre les régions en développement ont été inégales, avec − 37 % en Amérique latine et dans les Caraïbes, et − 18 % en Afrique. Sur le continent africain, ils sont passés de 46 milliards de dollars à 38 milliards de dollars en 2020.

            249Les IDE en Chine. La promulgation (juillet 1979) de la « loi sur les joint-ventures » marque le point de départ de la volonté des autorités chinoises d’attirer les IDE. Ainsi, d’une présence quasi nulle en 1978, les firmes à capitaux étrangers représentent 16 % de la production industrielle totale en 199910. Pour ce faire, quatre zones économiques spéciales (ZES, v. ss 131) sont créées, assorties de politiques préférentielles aux joint-ventures (exemptions de droits de douane pour les importations, réduction du taux d’imposition sur les revenus de 33 à 15 %, baisse du prix des terrains, allégement des procédures administratives de recrutement, etc.), ce qui a, parallèlement, permis aux autorités chinoises de contrôler leur établissement et leurs activités, inquiètes du risque de dépendance de la Chine à l’égard des IDE. Au début de la décennie 1990, ce contrôle s’est fortement assoupli avec l’accélération de la « marchéisation » de l’économie chinoise, d’où la promulgation d’une série de lois afin d’accroître le nombre de zones ouvertes aux IDE. Ainsi, l’octroi, à partir de 1992, de conditions préférentielles aux IDE aux provinces de l’intérieur (soit treize villes situées aux frontières et toutes les capitales de ces provinces) et le renchérissement du coût du travail dans les provinces côtières ont permis de réduire l’écart des flux d’IDE entre la côte et les provinces intérieures.

            Dans les années 1980, une grande partie des IDE est investie dans des activités aux cycles de vie courts (tourisme, hôtellerie, immobilier), puis à partir de la décennie 1990, les autorités encouragent les projets intensifs en capital et technologies avancées, originaires des États-Unis, du Japon et d’Europe (v. supra), de même qu’elles ouvrent de nouveaux secteurs, particulièrement dans les services (commerce de détail, assurance, finance).
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                Source : Yu C., Démurger S., op. cit., p. 137.

              

            

            La dynamique des IDE en Chine doit être, également, mise en relation avec son adhésion à l’OMC (11 décembre 2001), laquelle reflétait l’accord de la Chine et de ses partenaires sur un double objectif : intégrer le pays dans l’économie mondiale (donc l’ouvrir plus largement au commerce et aux investisseurs étrangers) et asseoir le processus de réformes économiques internes et d’ouverture. À la suite de son entrée, la Chine a baissé ses tarifs douaniers (de 24 % à 9,6 %, soit un niveau plus bas que ceux de l’Inde ou du Brésil) et a supprimé la plupart de ses restrictions quantitatives aux échanges. C’est dans ce cadre que la Chine a allégé les restrictions pesant sur les IDE dans ses industries manufacturières et a ouvert certains de ses services marchands aux investisseurs étrangers (distribution, banques et assurances, télécommunications). C’est ainsi que depuis 2004, la Chine accueille plus d’investissements directs américains et japonais qu’aucun des autres BRIC (Brésil, Russie, Inde).

            Mais ces importantes entrées de capitaux (la Chine devient, en 2014, le premier récipiendaire mondial d’IDE avec 128 milliards de dollars, sans compter les 111 milliards de dollars de Hong Kong), qui ne sont que partiellement stérilisées par la Banque centrale, peuvent s’avérer non soutenables à moyen terme au regard du taux de change fixe (peg) entre le yuan et le dollar (v. ss 281), d’où la volonté des autorités chinoises de garder la main sur sa politique industrielle, à travers sa politique de crédit, des mesures fiscales via les évolutions des taux de remboursements de TVA sur les produits exportés, sa politique de change et de certaines restrictions aux IDE sous forme de plafond dans le capital des firmes ou de seuils élevés des minima de capitaux requis pour investir. Selon les statistiques de la CNUCED (2021), la Chine s’est classée au premier rang des pays investisseurs. Malgré un léger recul de 3 % par rapport à 2019, les investissements directs étrangers (IDE) de la Chine se sont élevés à 133 milliards de dollars l’an passé. Si l’on y ajoute les flux de Hong Kong, les IDE atteignent la somme de 235 milliards de dollars. Cette première place est conquise alors qu’au niveau mondial, les flux d’IDE se sont effondrés de 35 % pour s’établir à 1 000 milliards de dollars. Les pays développés en ont été les premières victimes puisque les flux d’investissement vers l’Europe ont chuté de 80 % (73 milliards) et ceux vers l’Amérique du Nord (180 milliards) de 42 %. La seule région du monde à avoir enregistré une hausse des flux d’investissement sur son territoire est l’Asie, avec 535 milliards de dollars d’IDE, en hausse de 4 %. Et dans ce total, la Chine a reçu 149 milliards de dollars (contre 141 milliards en 2019, + 6 %), avec un stock d’IDE en 2020 de 1 918 milliards de dollars, à rapporter aux 587 milliards de dollars de 2010.

          

          
            
              § 4
            

            L’internationalisation des services 

            250Un fort développement des IDE dans les services financiers. Les IDE dans les services, amorcés durant les années 1970, ont connu un net essor après 1982, en raison, principalement, du développement des services financiers lié aux politiques de déréglementation et de privatisation conduites dans les pays industrialisés.

            Au total, la part des services dans le stock mondial d’IDE a dépassé les 50 % au début des années 1990, contre un tiers pour l’industrie et un sixième pour les activités primaires, alors que, durant les années 1950 et 1960, les IDE concernaient, principalement, les activités primaires (les matières premières, en particulier) et l’industrie manufacturière. Le développement du poste central au sein du secteur des services, à savoir les services financiers, résulte de la levée, à partir des années 1980, de la plupart des réglementations visant à privilégier, voire à réserver, aux nationaux l’accès à certaines activités financières (banques, assurances, maisons de titres), des progrès des télécommunications et des connexions entre les principales places financières, ainsi que de l’intégration financière européenne. En outre, les innovations (options sur devises, junk bonds, swaps) ou les perfectionnements de la technique financière (program trading) ont créé des marchés inédits, à forte croissance11, sur lesquels de nombreux établissements se sont placés. Cet ensemble de facteurs a été renforcé par la hausse continue des valeurs boursières durant la période 1982‑1989, exception faite du krach boursier de 1987, qui a accru les transactions génératrices de commissions, d’où l’attraction exercée par ces marchés. Ainsi, durant la décennie 1980, le stock d’investissements de portefeuille américains à l’étranger est passé de 41 à 142 milliards de dollars et, dans le même temps, celui des étrangers aux États-Unis de 10 à 54 milliards de dollars, évolution commune à l’ensemble des pays de capitalisme évolué. Outre les services financiers, se développent des services qui, pour des raisons techniques ou réglementaires, restaient localisés à l’échelle nationale : dans le premier cas, il s’agit, principalement, des chaînes de journaux, des réseaux de télécommunications ou des sociétés de services informatiques. Dans le second, s’inscrivent les transports aériens, la distribution d’eau, et les services qui s’étendent, désormais, à l’échelle mondiale pour suivre le déploiement du réseau de leur clientèle.

            Notons, enfin, la croissance des IDE financiers extraterritoriaux et les problèmes liés à l’évasion fiscale. Les mécanismes financiers extraterritoriaux sont principalement : i) les « paradis fiscaux », ii) les entités ad hoc, qui sont des filiales étrangères établies dans des pays qui offrent certains avantages fiscaux. Dans ces deux cas, il s’agit de transferts de fonds vers et depuis des pays tiers. L’investissement dans les « paradis fiscaux » se situe à des niveaux historiquement élevés. Les flux vers ces centres ont atteint près de 80 milliards de dollars en 2012 (soit 6 % des flux d’IDE mondiaux), bien au-delà des 15 milliards atteints en moyenne dans la période antérieure à 2007. Le rôle des entités ad hoc est encore plus important du point de vue des flux et des stocks d’IDE, et elles servent d’intermédiaires pour plus de 600 milliards de dollars courants d’investissement en 2012 (CNUCED), le nombre de pays offrant un traitement fiscal augmentant. L’évasion fiscale et la transparence dans les transactions financières internationales sont des sujets de portée mondiale qui nécessitent d’être traités selon une approche multilatérale servie par des textes de portée « universelle », d’où la complexité de leurs résolutions. Ainsi, le FMI, dans une étude de septembre 2019 intitulée « L’explosion des investissements fantômes », parue dans Finances et Développement, relève que, d’après les statistiques officielles, le Luxembourg, qui compte environ 600 000 habitants, accueille autant d’investissements directs étrangers (IDE) que les États-Unis et bien plus que la Chine. Les 4 000 milliards de dollars d’IDE hébergés au Luxembourg représentent près de 6,6 millions de dollars par personne. Près de 40 % des investissements directs étrangers (IDE), soit 15 000 sur un total de 40 000 milliards de dollars par année, ne financent pas d’usines ou d’autres activités économiques. Ils n’alimentent ni la croissance, ni la création d’emplois. Ces investissements « fantômes » (« phantom investments ») circulent d’une structure financière de multinationales à une autre et d’un pays à un autre dans un seul but : celui d’échapper au fisc. Ainsi, d’après le FMI (v. supra), le montant qui échappe au fisc grâce à l’ingénierie financière et à l’usage de coquilles vides représente l’équivalent du PIB cumulé de la Chine et de l’Allemagne. Le FMI souligne aussi que 85 % des 15 000 milliards ne se retrouvent concentrés que dans dix paradis fiscaux. Le Luxembourg et les Pays-Bas en accueillent presque la moitié. Le reste est réparti entre Hong Kong, les îles Vierges britanniques, les Bermudes, Singapour, les îles Caïmans, la Suisse, l’Irlande et l’île Maurice. Dans le cas de l’Irlande, par exemple, Apple ne produit pas ses « iPhone » dans ce pays, n’y opère pas non plus sa division recherche et développement mais y est le plus grand investisseur. Au total, deux tiers des capitaux étrangers qui arrivent dans ce pays sont « fantômes ». À la suite de la crise de 2007‑2008 (v. ss 82 s.), les États ont voulu répondre à la question de l’évasion et de l’optimisation fiscales. À cet égard, trois initiatives de grande envergure avaient été prises : l’échange automatique d’informations, l’érosion de la base d’imposition et le transfert de bénéfices, plus connu sous son acronyme anglais BEPS (Base Erosion and Profit Shifting), et l’échange automatique de renseignements. Le FMI constate que les résultats ne sont pas au rendez-vous, la part des investissements « fantômes » dans le monde ayant augmenté de 30 à 40 % sur la décennie 2010. Enfin, ces phénomènes peuvent brouiller considérablement les statistiques macroéconomiques traditionnelles. Ce fut, en particulier, le cas lorsque le taux de croissance du PIB de l’Irlande bondit de 26 % en 2015, à la suite de la relocalisation des droits de propriété intellectuelle de quelques sociétés multinationales. L’initiative, sous l’égide de l’OCDE, de la « taxation mondiale des multinationales » pour laquelle 136 pays12, représentant 90 % du PIB mondial, se sont engagés (8 octobre 2021) à harmoniser la taxation des bénéfices des multinationales à hauteur de 15 %, qui doit être validée au sommet du G20 à Rome (30‑31 octobre 2021) puis ratifiée par chacun des pays signataires, constitue, en l’occurrence, une avancée. En outre, cette harmonisation devrait dégager, après son entrée en vigueur prévue en 2023, 150 milliards de dollars de recettes fiscales supplémentaires, bienvenues en ces temps de convalescence économique post-covid.

          

        

        
          
            Section 2
          

          Une nouvelle coopération internationale : les résultats de l’Uruguay round et la mission de l’OMC 

          251Fin du cycle du GATT (1994). La signature, le 15 avril 1994 (accord de Marrakech), de l’Uruguay Round, au terme de plus de sept années de négociations depuis l’ouverture du dernier cycle de négociations multilatérales du GATT (Punta del Este, 19 septembre 1986), s’inscrit comme une étape majeure dans l’affirmation du multilatéralisme comme principe de régulation des relations économiques internationales13. Elle survient au moment où le GATT, régi par le consensus, incapable de contrecarrer, depuis le début des années 1980, la montée des pressions néo-protectionnistes prenant la forme de mesures tarifaires (comme le dumping et les politiques d’aide) et d’obstacles non tarifaires aux échanges, de même que de sanctions bilatérales en cas de conflits commerciaux, s’avère inadapté à la nouvelle configuration du commerce international. Cet accord permet, également, d’enrayer la multiplication des accords régionaux (33 déposés au GATT de 1990 à 1994) symptomatique d’un accroissement du risque de morcellement de l’espace économique mondial.

          L’accord de Marrakech, en obligeant les signataires à adhérer à l’ensemble des obligations, marque une rupture comparativement aux cycles précédents de négociation qui avaient consacré un « GATT à la carte ». En second lieu, le mouvement de libéralisation des échanges de marchandises est étendu aussi bien pour ce qui concerne le champ couvert (i.e. les produits agricoles, les produits textiles avec le démantèlement des accords multifibres, et certains services même si les négociations dans les secteurs comme les télécommunications, les services financiers, la propriété intellectuelle et le transport maritime se poursuivent) que pour ce qui a trait aux formes de libéralisation, avec le démantèlement progressif des barrières non tarifaires et des accords de restriction volontaire à l’exportation. Troisièmement, la création, au 1er janvier 1995, de l’Organisation mondiale du commerce (OMC), structure de négociation permanente, se substitue aux fastidieux « cycles de négociation », et renoue avec la volonté d’universalisme affichée dans l’immédiat après-guerre, incluant, à l’issue des négociations pour l’adhésion des anciens pays « communistes » et de la Chine, l’ensemble de ses membres dans un régime unique d’égalité.

          L’OMC regroupe des observateurs et des membres. Les observateurs peuvent être des États (comme l’Algérie et Andorre), mais aussi des organisations internationales (comme les Nations unies, la Banque mondiale, l’OCDE). Les membres peuvent être des États ou des organisations comme l’Union européenne (164 membres depuis 2016, la dernière adhésion concernant l’Afghanistan, le 29 juillet 2016). À la suite de son élection (le 15 février 2021 pour une entrée en fonction le 1er mars), la Nigériane (possédant, également, la nationalité américaine) Ngozi Okonjo-Iweala est devenue la septième directrice générale de l’OMC, succédant à Roberto Azevêdo (2013‑2020), P. Lamy (2005‑2013), S. Panitchpakdi (2002‑2005), M. Moore (1999‑2002), R. Ruggiero (1995‑1999), et P. Sutherland (1995). Depuis sa création, douze sommets (i.e. les « conférences ministérielles ») de l’OMC se sont tenus : Singapour (9‑13 décembre 1996), Genève (18‑20 mai 1998), Seattle (30 novembre-3 décembre 1999), Doha (9‑13 novembre 2001), Cancun (10‑14 septembre 2003), Hong Kong (13‑18 décembre 2005), Genève (30 novembre-2 décembre 2009 et 15‑17 décembre 2011), Bali (3‑6 décembre 2013), Nairobi (15‑19 décembre 2015), Buenos Aires (10‑13 décembre 2017), Genève (30 novembre-3 décembre 2021).

          252Le rôle de l’OMC depuis 1995. Ce cadre de négociations vise à enrayer la montée du bilatéralisme comme mode privilégié de gestion des conflits liés, d’une part, aux accusations de concurrence déloyale portées contre les NPI et, d’autre part, aux négociations concernant l’ouverture des marchés des services. À la différence du GATT, les arbitrages rendus dans le cadre de l’OMC devront être rejetés à l’unanimité des pays concernés et, en cas de non-respect d’une décision, la partie plaignante pourra exiger des compensations voire imposer des sanctions commerciales via l’Organe de Règlement des Différends (ORD) de l’OMC, d’où la nécessité du démantèlement des sanctions unilatérales progressivement mis en place par les États-Unis et l’Union européenne. A priori, l’importance des recours adressés à l’OMC (de 1995 à septembre 2021, 606 différends ont été soumis et plus de 350 décisions ont été rendues14) augure favorablement de la restauration d’un multilatéralisme basé sur une jurisprudence internationale garantissant les droits de l’ensemble des pays, sachant qu’environ 50 % des plaintes se sont soldées par un règlement à l’amiable après consultations préliminaires, 30 % seulement faisant l’objet d’un appel. Toutefois, le fait que les États-Unis aient conservé la possibilité de restrictions commerciales bilatérales via leur législation dite super 30115  et placé les décisions de l’ORD les concernant sous le contrôle de « cinq sages », hypothèque fortement la neutralité et l’équité des décisions de l’OMC en tant que juridiction supranationale servant le « bien public international » plutôt que les intérêts de ses membres les plus influents. Les menaces de sanctions unilatérales des États-Unis contre le Japon en 1995, contraignant ce pays à négocier le rééquilibrage des échanges bilatéraux d’automobiles, illustre bien ces difficultés, de même que la confirmation (décembre 2000) par l’OMC de la conformité aux règles multilatérales de la loi commerciale américaine dite 301 (v. supra). A contrario, l’accord bilatéral, conclu en juillet 1992, entre les États-Unis et la Communauté européenne à propos des subventions dans le secteur de l’aéronautique civile constitue un précédent prometteur, cet accord étant susceptible d’être étendu à d’autres parties, même si ce conflit perdure. Le 26 octobre 2020, l’ORD se prononce en faveur des thèses de l’Union européenne s’agissant d’une demande de contre-mesures présentée par l’UE en vue de « sanctionner » différentes formes de subvention octroyées par les pouvoirs publics des États-Unis à Boeing. Dès le 9 novembre 2020, la Commission européenne met en œuvre ces contre-mesures pour un montant validé par l’ORD de près de 4 milliards de dollars. Dans le quasi perpétuel conflit qui oppose historiquement Boeing et Airbus, cette fois-ci à propos des aéronefs civils gros porteurs, l’Union européenne obtient satisfaction alors que l’année précédente, et déjà à plusieurs reprises, les États-Unis l’avaient emporté à propos de subventions de l’UE et de ses États membres à destination d’Airbus. Il en va de même pour la condamnation (février 2000) des États-Unis face à une plainte déposée, en 1998, par l’Union européenne, à propos du régime fiscal des Foreign Sales Corporation (FSC), filiales de sociétés américaines qui permettent aux entreprises de transiter par des paradis fiscaux et, ainsi, d’échapper à l’impôt. Cette décision permet d’apparenter ce système fiscal à une subvention à l’exportation déguisée, interdite par l’OMC.

          L’ORD a, alors, condamné les États-Unis à annuler cette législation avant le 1er novembre 2000. Ce jugement, confirmé à plusieurs reprises, n’ayant pas été respecté, l’OMC a autorisé, le 7 mai 2003, l’Union européenne à appliquer des sanctions vis-à-vis des États-Unis à hauteur de 4 milliards de dollars, sous la forme d’une augmentation progressive des taxes sur 1 600 produits (agricoles, textiles et industriels) à partir du 1er mars 2004. La surtaxe, initialement de 5 %, progresse de 1 % par mois jusqu’à un plafond provisoire de 17 %, le 1er mars 2005. C’est également sous l’égide de l’ORD que le Brésil, en 2004, a obtenu gain de cause contre les États-Unis (conflit sur le coton), puis contre l’Union européenne (conflit sur le sucre).

          Dans les faits, l’ORD, devenu l’un des éléments essentiels de la régulation du commerce mondial, a fait l’objet de nombreuses critiques à la conférence de Seattle (30 nov./3 déc. 1999) tant sur la transparence et sur l’objectivité de ses décisions que sur la nécessaire articulation entre la politique d’ouverture commerciale prônée par l’OMC et le besoin de prendre en compte les valeurs du développement, de l’environnement et de la santé. Concernant ce dernier point, l’échec de la troisième conférence de l’OMC, manifestation des craintes de la société civile (représentée à Seattle par plus de 800 organisations non gouvernementales, syndicats et associations de consommateurs) face à une mondialisation non contrôlée, s’il affaiblit l’OMC en tant qu’institution gérant le système commercial multilatéral16, est également le signe que l’OMC, au-delà de sa vocation première à organiser le commerce mondial, est bien l’espace où se jouent, dorénavant, les vrais enjeux de société ; comme en témoigne le sommet de Cancun (2003), marqué par une alliance de pays du tiers-monde contre les projets de libéralisation des services, visant à obtenir de la part des pays de capitalisme évolué une modification de leurs politiques agricoles, qui a abouti, face aux refus de ceux-ci, à l’échec des négociations. Une autre menace pèse sur l’OMC : depuis plusieurs années, les États-Unis bloquent le fonctionnement de l’organe d’appel (OA)17 en empêchant le remplacement des juges qui y siègent, chargés d’examiner en appel les différends commerciaux entre États. Alors que l’OA est censé être sollicité exceptionnellement, en cas de désaccord grave avec les conclusions des groupes d’experts, c’est un outil de plus en plus utilisé : ainsi, en moyenne, 67 % des différends ont été en appel entre 1995 et 2014. L’OA a donc une grande influence sur les relations commerciales internationales et cette influence est croissante avec la multiplication des procédures d’appel : en 2016, 90 % des rapports ont fait l’objet d’un appel (contre 2/3, les années précédentes). Dans ce contexte, les États-Unis sont le pays qui dépose le plus de plaintes auprès de l’OMC mais aussi celui contre lequel on dépose le plus de plaintes au monde. Les États-Unis sont donc particulièrement concernés par le système de conciliation de l’OMC. Les États-Unis critiquent ce qu’ils qualifient d’« activisme judiciaire » de l’OA : cela consiste pour un organe judiciaire, via sa jurisprudence, à interpréter la loi et pas seulement à l’appliquer, au point de remplacer le législateur dans son rôle et de créer de nouveaux droits ou principes. Du point de vue des États-Unis, le rôle de l’OA devrait se résumer à appliquer les règles de l’OMC et corriger les erreurs de droit commises par le groupe d’experts. Dans les faits, les États-Unis reprochent à l’OA une tendance à vouloir combler les lacunes des textes et établir un principe complémentaire là où les règles de l’OMC sont insuffisantes voire inexistantes. Ainsi, l’OA s’arrogerait une sorte de droit de législateur, alors que l’OMC repose fondamentalement sur le principe de négociations et d’accord entre États souverains. Preuve de cet activisme croissant de l’OA, il renverse ou modifie 85 % des décisions du panel d’experts (notamment le différend États-Unis/Chine de 2011 relatif aux entreprises d’État chinoises largement subventionnées, pour lequel l’OA a donné raison à la Chine). Face à cela, les juges de l’organe d’appel étant nommés à l’unanimité, les États-Unis ont bloqué les trois derniers renouvellements de sièges. Cette politique de sape de l’OA ne date pas de l’élection de Donald Trump et les griefs des États-Unis contre le rôle de l’OA ne relèvent pas exclusivement d’un nationalisme populiste. En effet, c’est l’administration Obama qui avait bloqué le remplacement des trois derniers départs, en 2011, 2014 et 2016. Étant donné que l’OA doit compter 3 juges pour juger des différends, l’institution pourrait ainsi être bloquée à terme et les États-Unis être en capacité de paralyser l’ensemble du processus de conciliation de l’OMC.

          253L’instabilité des taux de change facteur de distorsion des échanges.Last but not least, un autre facteur perturbe le jeu d’une concurrence internationale loyale, à savoir les fluctuations du taux de change. En effet, en situation concurrentielle, les variations du taux de change sont, partiellement, répercutées sur les prix des biens échangés internationalement, ce qui infirme le principe selon lequel les prix de biens comparables, une fois convertis en une monnaie commune, doivent être similaires d’un pays à l’autre, conformément à la loi dite du « prix unique ». Ainsi, dans le cas des États-Unis, le maintien de la concurrence internationale, en termes de PPA, par rapport aux variations du dollar, aurait exigé, pour la seule période 1985‑1987, que les prix des importations en provenance d’Allemagne soient multipliés par 2, 21, soit une hausse de 121 %, et ceux des importations en provenance du Japon de près de 570 % !18 L’instabilité des taux de change comme facteur de distorsions des échanges commerciaux a fait l’objet d’une déclaration de principe dans l’accord de Marrakech, aux termes de laquelle le directeur général de l’OMC doit examiner, avec le directeur général du FMI et le président de la Banque mondiale, les modalités d’une coopération visant à la stabilisation des taux de change. Toutefois, au-delà du problème de la spécification d’une valeur d’équilibre du taux de change, cette proposition nécessite un préalable, à savoir la réforme du SMI. Un premier accord entre le FMI et l’OMC et la Banque mondiale a été signé à Singapour, « au lendemain » de l’Accord de Marrakech, le 9 décembre 1996, en vertu duquel l’OMC obtient le statut d’observateur pour les réunions appropriées du Conseil d’administration du FMI, lorsque des questions commerciales y sont examinées, et accorde à son tour ce statut au FMI auprès de la plupart de ses propres organes. Un atelier Banque mondiale/OMC/FMI sur le commerce a été organisé en décembre 2011, le FMI réaffirmant, en septembre 2016, que « les travaux du FMI et ceux de l’OMC sont complémentaires. Un système financier international solide est nécessaire pour favoriser le dynamisme des échanges internationaux, et la fluidité des échanges aide à réduire les risques de déséquilibre des paiements et de crise financière. Les deux institutions œuvrent ensemble à l’établissement d’un système solide d’échanges et de paiements internationaux qui soit ouvert à tous les pays. Une telle structure est indispensable pour assurer la croissance économique, relever le niveau de vie des populations et réduire la pauvreté dans le monde. » Ainsi, à titre d’exemple, le FMI a mis en place, afin de contribuer au progrès des négociations dans le cadre du cycle de Doha, en 2004, le mécanisme d’intégration commerciale (MIC). Le MIC est à la disposition de tous les pays membres du FMI dont la situation de la balance des paiements risque de pâtir, même temporairement, des conséquences de la libéralisation commerciale multilatérale. Il ne s’agit pas d’une facilité de prêt, mais d’une mesure destinée à donner accès aux ressources du FMI de manière plus prévisible au titre des facilités existantes.

          254Le Forum social : un nouvel acteur de poids de la mondialisation. Du 31 janvier au 5 février 2002, le Forum social mondial (FSM) a rassemblé à Porto Alegre, ville symbole de la « démocratie participative », près de 50 000 participants, venus de 110 pays, luttant contre les excès d’une globalisation jugée ultralibérale. Les discussions qui s’ensuivirent, allant de la demande de taxation des flux de capitaux spéculatifs (v. ss 325) et de la suppression des paradis fiscaux à la réorganisation de la production agricole, en passant par l’annulation de la dette des pays en développement, sont la résultante d’un cheminement protéiforme né aussi bien des effets de la crise asiatique de 1997 (v. ss 284 s.), de l’échec, l’année suivante, de l’Accord multilatéral sur l’investissement (AMI), première victoire des opposants au libéralisme économique, que de l’action des 40 000 manifestants venus à Seattle en novembre 1999 (v. supra), événement fortement médiatisé qui a donné au mouvement ses véritables lettres de créance.

          Dans le contexte particulier des attentats perpétrés, le 11 septembre 2001, aux États-Unis, qui ont, dans un premier temps, « anesthésié » la contestation par crainte d’une accusation d’anti-américanisme, le succès du forum social de Porto Alegre rappelle que, avant comme après cette tragédie, demeurent les problèmes globaux pour la résolution desquels les autorités politiques montrent leur impuissance et la société civile la volonté d’être une force de propositions alternatives. L’institutionnalisation du FSM (16 forums organisés depuis celui de Porto Alegre de 2001, le dernier en date s’étant déroulé à Salvador Bahia au Brésil, auquel doit être ajouté le forum organisé « en ligne » sur internet du 24 au 31 janvier 2021, pour ses vingt ans) a régularisé les rencontres des « Organisations citoyennes » du monde entier sensibles à la cause « altermondialiste » (i.e. « un autre monde est possible »), en opposition au « mondialisme néolibéral » (représenté par le Forum économique mondial de Davos), et coordonné des revendications en termes de démocratie, de justice économique et sociale, de protection de l’environnement, et de droits humains.
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          Régionalisme versus multilatéralisme ? 

          255Le processus de polarisation régionale. Les accords de Marrakech (v. supra) ont, formellement, consacré l’adhésion des grands pays au multilatéralisme. Cependant, simultanément à la création de l’OMC, se renforce le processus de « polarisation régionale » sous la forme d’une tripartition de l’espace économique international (i.e. « la triade »19), pour les flux d’échanges commerciaux, les investissements et les réseaux de production, consacrant la formation de zones d’influence spécifiques aux trois grandes puissances économiques mondiales. Ainsi, le continent américain demeure le territoire privilégié des firmes américaines, dont la position dominante sur les marchés de l’ALENA (accord de libre-échange nord-américain créé le 17 décembre 1992, entré en vigueur le 1er janvier 1994 et dissous le 1er juillet 2020), puis de l’accord Canada/États-Unis/Mexique (ACEUM ou United States–Mexico–Canada Agreement ou Canada–United States–Mexico Agreement, USMCA ou CUSMA), qui lui a succédé le 1er juillet 2020, et de l’Amérique du Sud est avérée (v. ss 373). De même, l’ensemble Japon-NPIA-ASEAN20 absorbe, depuis 1992, la majeure partie des investissements des firmes japonaises. L’Union européenne est plus nettement autocentrée, et domine déjà les flux d’IDE vers les pays d’Europe de l’Est (v. ss 246), auxquels s’ajoutent les pays africains attirant les firmes multinationales (Afrique du Sud, Maroc, Nigeria, Ghana…).
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          256La lente gestation d’une Asie économique. L’Asie est en train de jeter les bases d’une communauté économique régionale. Dans un premier temps, la Chine a proposé la création, avant 2010, d’une zone de libre-échange avec l’ASEAN (v. supra), projet entériné lors du sommet régional de Brunei (novembre 2001), puis le Japon a formulé un « projet englobant de coopération », baptisé IDEA (Initiatives for Development of East Asia) au cours de la tournée qu’a effectuée le Premier ministre J. Koizumi en Asie du Sud-Est (janvier 2002). Les deux puissances régionales ont ainsi apporté leur première contribution à la création de ce qui serait la plus vaste communauté économique du monde, avec un marché de deux milliards d’individus. Toutefois, si les dirigeants des États membres de l’ASEAN ont souscrit à la proposition chinoise de « zone de libre-échange », ils demeurent préoccupés de la disproportion en termes de puissance politique, de poids économique et de capacités concurrentielles existant entre la Chine et leurs pays respectifs, susceptible de transformer ces derniers en simples marchés d’appoint. Ils sont donc demandeurs d’un contrepoids japonais.

          En définitive, alors que dans les années 1980 avait prévalu l’idée d’une vaste zone économique « Asie-Pacifique », les ambitions sont, dans un premier temps (1997‑2010), circonscrites à une entité dénommée « ASEAN + 3 » (Chine, Corée du Sud, Japon), à laquelle les Japonais voudraient adjoindre l’Australie et la Nouvelle-Zélande. Toutefois, les disparités entre les niveaux de développement économique et les régimes politiques sont encore trop importantes pour qu’une identité régionale se dégage de cet ensemble de pays aux cultures infiniment plus diverses qu’en Europe, par exemple (v. ss 257-258). Partant, l’intégration de la région passe, de facto, par l’extension progressive d’accords bilatéraux débouchant sur une vaste zone de libre-échange, facilitée par l’accord intervenu, en 2000, entre les membres de « l’ASEAN + 3 » en vue de la mise en place d’un cadre de coopération monétaire régionale permettant une action coordonnée en cas de turbulences financières. À la fin des années 2000, les pays de l’ASEAN réalisaient plus de 50 % de leur commerce extérieur avec l’ASEAN +3, soit un niveau d’intégration supérieur à celui de l’ALENA et proche des 65 % de l’Union européenne des Quinze (1995‑2004). En 2005, près de 70 % des IDE dans les quinze États ou régions d’Asie orientale (ASEAN +3, Hong Kong et Taïwan) provenaient, également, de la région, soit un niveau d’intégration comparable à celui de l’Union européenne. Durant la décennie 2010 (notamment à partir de novembre 2012), différentes négociations relatives à l’élargissement de « l’ASEAN + 3 » ont été entreprises afin de concurrencer l’accord de partenariat transpacifique21 (PTP, ou TPP en anglais), accord de libre-échange signé le 4 février 2016 (entré en vigueur le 30 décembre 2018), notamment à la suite de l’abandon de ce dernier après l’élection de Donald Trump comme président des États-Unis en 2017. Ces négociations visent principalement à une réduction des droits de douane (91 % des biens concernés), quelques ouvertures mineures des marchés publics, d’harmonisation des normes et de rapprochement des droits du travail ou de l’environnement. Sur cette base, le partenariat régional économique global (Regional Comprehensive Economic Partnership ou RCEP) est signé, le 15 novembre 2020, lors d’un sommet virtuel de l’ASEAN, consistant en un accord de libre-échange entre quinze pays autour de l’océan Pacifique qui inclut les dix pays membres de l’ASEAN ainsi que cinq autres pays qui possèdent déjà un accord de libre-échange bilatéral avec l’ASEAN, à savoir : l’Australie, la Chine, le Japon, la Corée du Sud et la Nouvelle-Zélande. La ratification de 6 États de l’ASEAN et de 3 autres États est nécessaire pour que l’accord entre en vigueur. En février 2021, le Parlement thaïlandais ratifie l’accord, suivi en mars par la Chine, puis par Singapour en avril, le Japon en juin et le Cambodge en septembre.

          257Régionalisme versus universalisme de l’OMC ? Se pose, alors, la question de la compatibilité entre le développement du régionalisme institutionnel via la multiplication des zones (zone de libre-échange ou union douanière22) et l’objectif d’universalisme affiché par l’OMC. En d’autres termes, le renforcement des zones de préférences régionales ne contredit-elle pas le principe multilatéral de non-discrimination entre les pays ? Et, symétriquement, l’affermissement du libre-échange mondial ne réduit-il pas la portée des préférences régionales ? Ces interrogations renvoient au débat sur les conditions de conciliation du couple régionalisme/multilatéralisme, pour lequel les réponses diffèrent selon les conceptions très différentes, voire opposées, données à ces deux termes23, notamment en termes « d’arrangement mutuellement avantageux » (« partisan mutual adjustment » v. ss 33)24. En premier lieu, selon l’analyse de J. Viner (1950), la libéralisation des échanges intra-zone peut inciter des producteurs à une spécialisation non économiquement souhaitable (v. ss 368 également). En effet, les unions douanières enregistrent, d’une part, des effets de « création de trafic » (i.e. substitution d’une production à coût élevé par une production à coût moins élevé) et, d’autre part, des effets de « détournement de trafic » (« trade diverting », i.e. un des pays membres achète à un autre pays membre un bien produit moins cher dans un pays tiers). Partant, une zone de libre-échange (ou une union douanière) est d’autant plus efficace que les restrictions vis-à-vis des zones tierces sont faibles, que l’union est large, que le « reste du monde » demeure assujetti à de fortes protections, que le niveau initial des restrictions spécifiques aux pays membres était élevé. En d’autres termes, la création d’une zone est justifiée lorsque les effets de création de trafic l’emportent, nettement, sur les effets de détournement de trafic. Toutefois, le pouvoir des zones, par nature supérieur à celui de chacun des pays membres, peut être utilisé à des fins de politiques commerciales « agressives » susceptibles de nuire au commerce mondial dès lors que, selon le « dilemme du prisonnier », lorsqu’une des unions régionales s’engage dans une voie protectionniste, les autres ont intérêt à adopter un comportement similaire. En outre, même si les zones sont positives pour les collectivités membres, elles peuvent s’avérer préjudiciables en marginalisant ceux qui en sont exclus, en dépit de tout accroissement du protectionnisme25.

          258Le poids des échanges inter-blocs. Ces thèses relatives à la fermeture des blocs régionaux sont, toutefois, démenties par l’évolution historique du commerce mondial. Ainsi, les échanges inter-blocs (entre les trois grandes zones, l’Amérique du Nord, l’Europe occidentale et l’Asie de l’Est) représentent plus de la moitié des échanges internationaux de marchandises dans les années 1990. En outre, la conjugaison de la mondialisation, du déclin de la prééminence des États-Unis, des nouvelles modalités du protectionnisme26, de l’importance croissante de nouveaux intervenants (comme les pays asiatiques) et de l’effondrement du bloc de l’Est, a favorisé, de même que nécessité, l’évolution des modalités de régulation des échanges, au point de nuancer l’opposition, initialement irréductible, entre les deux principaux types d’organisation, à savoir le multilatéralisme et le régionalisme (v. ss 368). Ainsi, à un multilatéralisme universaliste, tendant à favoriser la généralisation de règles universelles (qui suppose une puissance dominante incontestée et l’absence de systèmes économiques et politiques antagoniques, à l’instar de la Grande-Bretagne au XIXe siècle), peut être opposée une version coopérative du multilatéralisme, dont la finalité est de rapprocher les intérêts égoïstes, donc divergents, des nations ; héritage du « keynésianisme » coopératif érigé face au spectre de la surenchère protectionniste des années 1930. De ce point de vue, l’Uruguay Round s’inscrit dans l’extension du domaine d’application d’un multilatéralisme universaliste, notamment par l’homogénéisation des réglementations et des pratiques dans le domaine des services, des achats publics, de la propriété intellectuelle, etc., de même que par la mise en place du nouveau code antidumping qui concerne tous les pays membres. Parallèlement, on peut opposer un régionalisme minimaliste à un régionalisme fédérateur. Dans le premier cas, à l’instar de l’ALENA, le régionalisme est une étape vers une libéralisation plus globale des échanges, les effets positifs attendus de cette libéralisation régionale devant favoriser l’élargissement de la zone et, ainsi, renforcer le multilatéralisme. Dans le second cas, à l’instar de l’Union européenne, le régionalisme est une « fin en soi », justifié par une volonté réelle de s’associer dans la perspective de réaliser un projet commun, revêtant la forme d’une fédération d’États à l’intérieur d’un espace économique protégé. La proximité géographique, mais également les contiguïtés culturelles et historiques, jouent alors un rôle fondamental dans la dynamique de l’intégration.
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        259Vers la libéralisation intégrale des mouvements de capitaux. L’effondrement du régime de Bretton Woods, système de financement public, bilatéral et multilatéral, des déséquilibres des paiements internationaux qui, par nature, ne prévoyait pas l’intégration mondiale des marchés de capitaux dès lors que le principe de convertibilité des monnaies concernait exclusivement le financement des transactions courantes, a levé les résistances à une libéralisation complète des mouvements de capitaux. En outre, l’accentuation des déséquilibres de balances courantes, à savoir la croissance des besoins de financement externe des États-Unis couplée à l’augmentation du surplus courant du Japon (jusqu’en 1993) et de l’Allemagne (jusqu’en 1990), a favorisé le développement des flux internationaux de capitaux. Parallèlement, les pays de l’Union européenne ont, globalement, enregistré, durant la période 1989‑1992, un creusement de leur déficit courant en raison, principalement, du choc de demande lié à la réunification allemande (à compter de la chute du mur de Berlin le 9 novembre 1989 puis de l’effectivité de la réunification allemande par la ratification du traité d’unification signé, à Berlin, le 31 août 1990 et ratifié le 20 septembre). De même, les soldes courants des PED, particulièrement des pays d’Amérique latine, se sont, globalement, dégradés à la fin des années 1980 et au début des années 1990, en lien avec l’accroissement du différentiel de croissance avec les pays de l’OCDE1. Partant, à partir des années 1980, la conjugaison du développement des mouvements internationaux de capitaux déconnectés des échanges2, de la révolution des communications et des innovations financières, de l’institutionnalisation de l’épargne domestique3, et des politiques de déréglementation, ont généré une importante titrisation des financements internationaux (i.e. des émissions et transactions sur titres au détriment des euro-crédits bancaires classiques) et une gestion de plus en plus globale de l’épargne à l’échelle mondiale.

        260Le processus de globalisation financière. D’où l’émergence, puis le renforcement, du processus de globalisation financière, c’est-à-dire la constitution d’un marché intégré et global des capitaux, dont l’universalité induit une cohérence et une continuité temporelles de fonctionnement, caractérisé par des mouvements de décloisonnement, de déréglementation et de désintermédiation (i.e. « les 3D », v. ss 268), sous l’influence de risques de taux (de change et d’intérêt) croissants et de crises financières et/ou monétaires souvent inédites par leurs ampleurs (contagions) voire leurs récurrences, destinés à des besoins internationaux de financement de plus en plus déconnectés des fondamentaux réels (Bastidon-Gilles et al., 2010). Il s’agit, donc, de « l’émergence d’un réseau financier global, fonctionnant en continu sur la quasi-totalité des fuseaux horaires »4, et de son corollaire, l’instabilité monétaire et financière dès lors que les comportements des opérateurs (en termes de gestion de portefeuilles d’actifs multi-devises, d’optimisation de la trésorerie pluri-devises de firmes multinationales, ou de passation d’ordres de clientèle sur le marché inter-bancaire) sont conditionnés par une logique spéculative (spécularité), nourrie d’anticipations de variations des cours des titres ou des monnaies5. Partant, cette relation entre comportements micro-économiques et états macro-économiques est susceptible de nourrir le risque de système, c’est-à-dire « l’éventualité qu’apparaissent des états économiques dans lesquels les réponses rationnelles des agents individuels aux risques qu’ils perçoivent, loin de conduire à une meilleure répartition des risques par diversification, amènent à élever l’insécurité générale »6.

        En d’autres termes, la globalisation financière, facteur de risque de système en accentuant la non-séparabilité des risques, donc en invalidant le principe de l’assurance privée par diversification des risques, découle des trois dysfonctionnements majeurs des relations économiques internationales caractéristiques de la seconde moitié du XXe siècle, à savoir les sorties incontrôlées de capitaux des États-Unis (i.e. l’émergence du marché des eurodollars, section 1), les chocs pétroliers des années 1970 (i.e. l’explosion des euromarchés et le problème du recyclage des pétrodollars, section 2), et la crise de la dette des PED (liée à la surliquidité des euromarchés qui débouche sur des crises de la dette souveraine et contribue à l’essor des marchés émergents, section 3).

        
          
          
            Section 1
          

          L’émergence du marché des eurodollars 

          261Le marché des eurodollars issu de la « guerre froide »… La genèse du marché des eurodollars est singulière en ce sens qu’elle résulte, en premier lieu, de la volonté des autorités soviétiques de placer, dans le contexte historique de la « guerre froide », leurs réserves en dollars sans avoir à le faire directement sur le marché américain. Plus précisément, les institutions monétaires de l’URSS redoutaient, à l’issue de la guerre de Corée (juin 1950-juillet 1953), une confiscation de leurs avoirs en dollars par les Américains. Conséquemment, elles décidèrent de les transférer à la Moscow Narodny Bank domiciliée à Londres de même qu’à la Banque commerciale pour l’Europe du Nord (BCEN), filiale française de la Banque d’État de l’URSS (Gosbank). La BCEN, dont le code télex était Eurobank, devint ainsi détentrice de dollars et les affecta à des financements commerciaux entre pays tiers. À la fin des années 1950, le marché des eurodollars bénéficia, également, de la crise de la livre sterling. En effet, face au risque de forte dépréciation de la livre, les autorités britanniques, en décidant de restreindre son utilisation en dehors de la « zone sterling » (i.e. limitation des « balances sterling ») via une hausse brutale de ses taux d’intérêt, ont étendu de facto l’usage du dollar. Dans ce contexte d’affirmation de plus en plus marquée du rôle monétaire de tous les intermédiaires financiers (bancaires ou non), le rapport Radcliffe (Report of the Committee on the Working of the Monetary System) de juillet 1959 constatait, avec prescience, la fin de la suprématie de la livre sterling au profit de celle de la City londonienne.

          262… et de la réglementation financière américaine. À ces différents éléments explicatifs du développement du marché des eurodevises, s’ajoute la réglementation financière et bancaire américaine. Celle-ci, édifiée en réponse à la crise de 1929 puis à l’ampleur des sorties de capitaux des États-Unis, imposait de fortes restrictions aux banques commerciales. Ainsi, la réglementation Q, qui figurait dans le Federal Reserve Act de 1937 et renforcée en 1958, limite la rémunération des dépôts à terme et interdit celle des dépôts à vue, donc réduit la capacité des banques commerciales à capter des dépôts, afin de contenir une distribution jugée excessive de prêts. En outre, l’administration américaine instaure, en 1964, l’Interest Equalization Tax (IET) sur les intérêts perçus par les résidents américains sur des prêts consentis aux non-résidents afin de résorber le déficit de la balance des paiements courants. En conséquence, les placements de dollars à court terme aux États-Unis sont devenus peu rémunérateurs alors que le coût des emprunts en dollars a été majoré. Partant, la demande de prêts des non-résidents s’est déplacée de New York à Londres, sur le marché de l’eurodollar, d’où une accélération des sorties de dollars des États-Unis, et la décision des autorités américaines, en janvier 1974, de supprimer l’IET. De manière analogue, les résultats du Voluntary Foreign Credit Restraint (VFCR), instauré en 1969, afin d’empêcher les firmes américaines d’exporter des capitaux en dollars pour financer leurs activités internationales et de les contraindre à rapatrier les bénéfices afin de les investir aux États-Unis, seront contraires aux objectifs initiaux dès lors que les multinationales américaines utilisèrent le marché de l’eurodollar pour financer leurs activités internationales en dehors de tout contrôle étatique.

          263Une perte d’autonomie des politiques monétaires nationales. Enfin, la politique monétaire restrictive menée aux États-Unis en 1966‑1967, période dite de credit crunch (restriction de crédits) conduit, via les taux d’intérêt élevés afférents, à un déplacement de l’épargne, des comptes des banques américaines vers ceux de leurs filiales à l’étranger, principalement à Londres. Dès le mois d’octobre 1969, la FED décida d’imposer un coefficient de réserves obligatoires (10 %) sur les nouveaux emprunts en eurodevises, mesure facilitée, à partir de 1970, par la détente des taux d’intérêt, qui rendit moins lucrative la délocalisation sur les marchés euro. En définitive, les contraintes réglementaires, non universelles, sont instantanément perçues comme autant d’opportunités par les opérateurs financiers, et sont à l’origine de l’émergence d’une sphère financière privée permettant à des détenteurs de capitaux spéculatifs (hot money) de trouver la moindre occasion de gains. Cette évolution du marché de l’euro-dollar a, progressivement, dépossédé les États de la plupart de leurs prérogatives dans les domaines monétaire et financier. En d’autres termes, la politique monétaire des pays, particulièrement ceux de capitalisme évolué, devient moins autonome : tout écart constaté entre le taux de l’eurodollar et le taux pratiqué par une banque centrale sur son marché monétaire initie d’importants mouvements de capitaux, ce qui, conséquemment, perturbe la politique monétaire nationale de même qu’amoindrit l’efficacité des mesures de contrôle instaurées par les autorités. Enfin, le « privilège exhorbitant » ou le « droit de seigneuriage » des États-Unis s’étend dès lors que la croissance du marché de l’eurodollar est corrélée à celle du déficit de la balance de base américaine. Partant, l’influence des États-Unis sur les politiques économiques et monétaires des autres pays (principalement européens) s’est accrue.

        

        
          
          
            Section 2
          

          L’explosion du marché des eurodollars 

          264Le circuit de recyclage des pétrodollars. Elle résulte, directement, du recyclage des pétrodollars (v. ss 62, 197). En effet, le passage du prix du baril de 1,8 $ à plus de 2,2 $, après les accords de Téhéran et de Tripoli (janvier-avril 1971), consécutifs à la nationalisation de l’industrie pétrolière de la Libye après le coup d’État de M. Kadhafi en 1969, à 5 $ à la suite de la guerre du Kippour (octobre 1973), pour atteindre 12 $ en décembre 1973 (accords de Téhéran), date du premier choc pétrolier, puis un triplement (36 $) lors de l’instauration de la République islamique d’Iran (janvier 1979) et du déclenchement de la guerre Iran/Irak (septembre 1980), second choc pétrolier, a transformé la configuration des flux financiers internationaux en raison de l’accumulation dans la zone OPEP d’un surplus des échanges courants de près de 360 milliards de dollars en huit ans (1974‑1981)7. Plus des trois quarts (80 %) de ces fonds furent placés en dépôts liquides dans les banques commerciales occidentales ou investis dans les pays de l’OCDE, le solde fut prêté directement à des PED (15 %) ou aux organisations internationales (5 %). Les dépôts liquides (40 % du total) ont été transformés par les banques en crédits à moyen et long termes aux PED et à certains pays de l’Est. Les pays européens ont, également, sollicité ces marchés afin de financer leurs politiques budgétaires et l’accroissement de leurs besoins de financement en contexte de crise. Ainsi, le recyclage des pétrodollars par le système bancaire, en répondant à la logique « besoin de prêter pour les uns, besoin d’emprunter pour les autres », entre le besoin de prêter des pays membres de l’OPEP, pays surliquides à faible capacité d’absorption8, et le besoin d’emprunter des pays en développement, nouvellement indépendants et confrontés à des conditions de financement public contraignantes, et des pays de capitalisme évolué confrontés à la crise (ralentissement de la croissance, détérioration des comptes publics) (v. ss 62), a permis un développement du commerce mondial, contribuant à amortir l’effet récessif sur l’économie mondiale provoqué par le déplacement massif de ressources vers des pays à capacité d’absorption réduite. Parallèlement, ce recyclage des capitaux s’est traduit par une création monétaire excessive (inflation mondiale), un endettement incontrôlé de certains pays et une envolée des activités spéculatives (i.e. les déplacements de capitaux flottants, hot money). En outre, l’extrême liquidité des euro-marchés avive, à partir de 1973, la concurrence entre les banques commerciales quant à leurs activités de transformation des dépôts en crédits dans un contexte de risques accrus inhérents à ces marchés (absence de prêteur en dernier ressort, déséquilibre des échéances [mismatching] des ressources et des emplois des banques).

          265La logique d’endettement des PED « rentiers » sur le marché des eurodollars. La conjugaison de la faiblesse des taux d’intérêt et du niveau élevé des prix mondiaux des produits de base exportés par les PED a orienté, naturellement, ces fonds vers les pays dotés d’importantes ressources naturelles ou exportateurs de produits manufacturés, comme les pays d’Amérique latine, d’Asie, et les pays africains pétroliers. L’engouement des PED pour les euro-marchés était, également, motivé par leur volonté de contourner l’intermédiation du FMI et de la Banque mondiale, dont les surveillances assorties de « conditionnalités » quant à l’octroi et à l’usage des fonds prêtés, constituaient une contrainte (voire une ingérence) de souveraineté refusée par la plupart des gouvernements concernés. Cette logique d’endettement sur les euro-marchés, afin de financer leurs déficits courants creusés par la croissance économique et par des politiques budgétaires souvent « laxistes », allait se heurter à la réorientation de la politique monétaire américaine, conduite par P. Volcker (v. ss 73) à la suite du second choc pétrolier (octobre 1979). Cette politique, qui marque la naissance de l’économie « globale », financiarisée et rentière, consistant à élever massivement les taux d’intérêt américains (près de 20 % pour les taux courts en 1980‑1981), s’est traduite, pour les PED, par un triplement, à encours de dette constant, de leurs charges d’intérêt, comparativement aux taux en vigueur en 1975‑1977. En outre, la désinflation, résultant de ce réglage monétaire opéré par les États-Unis, fait perdre aux débiteurs le bénéfice de l’érosion de la valeur nominale des créances. Enfin, la politique budgétaire expansive de R. Reagan (de 0,5 % du PNB en moyenne sur la période 1977‑1981, le déficit des administrations publiques passe à 3,5 % du PNB de 1982 à 1986), financée par la vente massive de bons du Trésor sur le marché obligataire (open market) rendue attractive par les taux d’intérêt réels positifs, opère simultanément une ponction sur le circuit financier international, d’où une hausse des taux d’intérêt à long terme (le taux d’intérêt réel sur les obligations en dollars à long terme passant de 0,5 % [moyenne sur la période 1972‑1980] à 9 % en 1983), provoquant ipso facto l’éviction des débiteurs de faible réputation financière.

          Ces chocs monétaire et financier, combinés à la récession mondiale liée à la seconde crise pétrolière, provoquèrent une contraction du commerce mondial et la baisse des prix des matières premières simultanément au renchérissement des charges d’intérêt, plaçant les pays endettés devant un dilemme : soit procéder, instantanément, à un ajustement structurel récessif, soit adopter un comportement de « fuite en avant » dans l’endettement à court terme. C’est cette deuxième voie (surendettement) que choisirent la plupart des pays concernés. Toutefois, la prise de conscience par les banques de l’importance des risques pris, et l’arrêt du recyclage des pétro-dollars lié à l’épuisement relatif des excédents de l’OPEP, amènent, alors, un rationnement brutal de tout crédit aux PED, provoquant la cessation de paiements de nombreux pays, en premier lieu le Mexique (août 1982).
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          L’essor de la finance directe 

          266La crise de l’économie d’endettement de l’intermédiation bancaire. L’explosion des euro-marchés, principal canal du recyclage des fonds pétroliers (v. ss 264 s.), a permis l’avènement d’une « économie internationale d’endettement » caractérisée par une élasticité quasi infinie de l’offre de fonds prêtables adressée aussi bien aux pays de capitalisme évolué (financement de leurs déficits courants) qu’aux PED (politiques d’endettement externe). La crise de cette économie d’endettement (overdraft) provoque, dans les années 1980, un double recentrage de la finance internationale sur les flux financiers Nord/Nord : d’une part, les États-Unis deviennent le premier pôle débiteur sur les marchés financiers mondiaux, remplaçant les PED ; d’autre part, la RFA et le Japon se substituent aux pays de l’OPEP en tant que pourvoyeurs de fonds. Les spécificités de cette finance Nord/Nord, auxquelles s’ajoute la crise du compartiment interbancaire des euro-marchés, provoquent un vaste mouvement de désintermédiation. En effet, face au risque d’illiquidité, dans la mesure où les euro-banques ont à renouveler constamment les ressources très mobiles qui sont la contrepartie de leurs emplois, et à la dégradation de leurs ratios de solvabilité en raison de la crise de l’endettement des PED, les banques se désengagent massivement de l’intermédiation classique (transformation de dépôts à court terme en crédits à long terme), tout en rationnant leurs prêts consortiaux aux pays endettés, pour se centrer sur le compartiment financier des marchés internationaux de capitaux. Partant, aux euro-crédits bancaires classiques des années 1970 a succédé un recours à la finance directe, c’est-à-dire « le financement par émission et placement de titres sur les marchés financiers »9. Du coté des emprunteurs, les entreprises et les États s’émancipent de l’intermédiation du secteur bancaire pour se financer directement sur les marchés, en émettant des titres négociables10. La « titrisation » décrit, précisément, cette prépondérance inédite des émissions et du placement d’effets à court terme renouvelables dans l’activité des marchés, sous les formes d’euro-devises, d’obligations internationales, d’euro-obligations, ou d’euro-actions. En outre, la titrisation des euro-crédits consentis aux PED (term loans) a favorisé l’émergence du marché secondaire de la dette où certaines innovations (comme les « debt-equity swaps » ou les « debt buy back » permettant l’achat de créances bancaires par le débiteur) aboutissent à une renégociation partielle des dettes11.

          267Le développement d’une économie de marché financier. La logique de titrisation, qui repose sur la recherche de contreparties, implique un transfert du risque de ceux qui y sont hostiles (ou qui cherchent à l’évacuer), les « risk adverters », vers ceux qui le « prennent », les « risk takers ». Partant, les plus grandes diffusions et diversifications du risque afférentes contribuent à l’optimisation du rendement des portefeuilles consistant pour les agents, selon la théorie de Markowitz12, à se prémunir de l’imperfection des marchés, en recherchant un menu d’actifs (imparfaitement substituables) diversifié. Ainsi, les flux totaux d’investissements de portefeuille (achats nets de titres étrangers) sont passés, selon le FMI, de près de 120 milliards de dollars en 1987 à 187 milliards en 1990 puis 500 milliards en 199313 (soit 2,7 % du PIB mondial contre 0,5 % en 1980). Cette évolution illustre une nouvelle gestion des risques à partir des marchés dérivés puisque chacune des composantes du risque inhérent à un titre est, désormais, susceptible d’être couverte par la création d’instruments ad hoc, négociables sur un marché : options et futures en devises pour se prémunir du risque de change ; accords de taux futurs (forward rate agreements) ou swaps pour couvrir le risque de taux. Cette prolifération des instruments financiers et des marchés dérivés apparente les marchés internationaux de capitaux à une « foire aux risques »14, au sein de laquelle les entreprises sont subordonnées à une logique de résultats immédiats, souvent contradictoire d’avec celle de leur développement à long terme. En effet, si la banque, dont c’est la vocation, s’associe au capital des groupes qui, eux-mêmes, participent souvent au capital des banques, la Bourse, en revanche, obéit à une logique de spéculation. Il en est, ainsi, des fonds spéculatifs (hedge funds) destinés à une clientèle disposant d’un patrimoine élevé et présentant une grande tolérance face au risque (i.e. les « risk lovers »). De même, les gestionnaires de fonds de pension (mutual funds)15, membres des conseils d’administration des entreprises (corporate governance), leur imposent des impératifs de profitabilité de court terme. C’est le principe du « now nowism » (i.e. « tout, tout de suite »), opposé aux perspectives longues, qui pénalise l’investissement à rendement différé, la recherche/développement et la formation, indispensables à la croissance durable des firmes. Au niveau macro-économique, cela se traduit par le passage d’une « économie d’endettement », où le drainage des capitaux est, principalement, le fait d’institutions bancaires et d’assurances, lesquelles assument le risque de « transformation » du crédit, c’est-à-dire le passage d’un argent liquide à un capital immobilisé dans des investissements, à une « économie de marchés financiers », où le mouvement brownien de liquidités massives exige un profit immédiat.

          268Les « trois D » : décloisonnement, déréglementation et désintermédiation. Ces trois phénomènes sont étroitement enchevêtrés et convergent vers la réalisation d’une intégration à la fois verticale (entre compartiments précédemment distincts) et horizontale (entre marchés nationaux auparavant cloisonnés) des marchés financiers. Plus spécifiquement, le décloisonnement des marchés, tant externe (ouverture des marchés nationaux) qu’interne (déspécialisation des activités), a été la condition nécessaire de la globalisation financière. Il débouche sur la remise en cause des compartiments classiques, comme aux États-Unis entre les banques commerciales et les « Investment Banks », en vigueur depuis le Glass Steagall Act (1933) et, au Royaume-Uni, entre les fonctions des Jobbers (contrepartistes) et des Brokers (courtiers). En France, le décloisonnement revêt une forme plus institutionnelle avec, principalement, la création du Marché à terme international de France (MATIF), des billets de trésorerie, et des certificats de dépôt. Cet effacement des frontières entre les compartiments de marché renforce, alors, la concurrence entre intermédiaires financiers, d’où une baisse des coûts d’intermédiation et un meilleur accès au capital. Sur cette base, la déréglementation, en libéralisant l’activité financière, introduit une nouvelle forme de concurrence entre les cambistes basée sur les innovations financières16 comme, aux États-Unis, les comptes Now (Negociable Order Withdrawal) et les Automatic Transfer Service qui réduisent (voire suppriment) les singularités respectives des comptes à terme et des comptes à vue. Il en résulte une recrudescence du rôle des taux d’intérêt sur les opérations bancaires, à l’origine d’une seconde vague d’innovations financières afin de gérer la double instabilité des taux d’intérêt et des cours de change, comme les Facilités d’émission (Revolving Underwriting Facilities, RUFs), les Facilités à options multiples (Multiple Option Facilities, MOFs), les Contrats de fixation de taux d’intérêt (Fixed Rates Agreements, FRA), les Options, Futures, Swaps (de taux d’intérêt, de devises), etc. Enfin, la désintermédiation financière renvoie au processus de titrisation qui permet la substitution, dans le portefeuille des banques, de l’activité traditionnelle de transformation des dépôts en crédits par des opérations de marché. Ainsi, confrontées à la crise de la dette des PED, les banques surexposées cherchèrent, afin de soulager leurs bilans, à soustraire le maximum de créances douteuses pour les placer auprès d’emprunteurs (fonds de pension, caisses de retraite, particuliers) sous forme d’effets renouvelables, à taux variable.

          269Le recul des États face à « la dictature douce du capital ». La vision systémique de l’intégration financière découlant des « trois D » (v. ss 268) se caractérise par l’unité de temps (fonctionnement vingt-quatre heures sur vingt-quatre et, grâce à l’électronique, en temps réel17) et par l’unité de lieu (interconnexions des Places). Les « trois D » témoignent, également, d’une retraite des États devant la globalisation financière, manifestation d’une « dictature douce du capital », selon l’expression de F. Chesnais, qui contourne et rabaisse les Nations et leurs États en tant que lieux pertinents de l’exercice de la démocratie et garants du bien commun18. Incapables de faire face à l’opinion dominante sur les marchés de même qu’à l’ampleur des capitaux spéculatifs19, les États se sont résignés à composer avec cette nouvelle donne en créant les conditions propices à attirer les capitaux chez eux. Partant, ils sont entrés dans une logique de surenchères en termes de levée des « entraves » à la circulation internationale des capitaux et de renoncement à nombre de leurs prélèvements fiscaux sur les revenus du capital.

          En outre, ce déplacement du pouvoir économique du niveau des Nations à celui de la planète se conjugue avec celui de la sphère publique à celle des intérêts privés. En effet, alors que, jusqu’à la fin des années 1970, les détenteurs de capitaux se heurtaient aux perspectives limitées de placement offertes par le cadre national, le décloisonnement et la déréglementation des marchés leur ont ouvert de nouveaux espaces. Avec cette ouverture, qui ne changeait pas, en revanche, la faiblesse du stock de capital par tête à l’échelle mondiale, le rapport de force se modifiait à l’avantage des créanciers. Ce sont eux qui, désormais, allaient faire la loi, d’où la priorité donnée par tous les pays aux politiques désinflationnistes, le principal ennemi du capital étant l’inflation qui érode les rendements réels. Partant, les politiques de relance par les salaires et l’investissement via les budgets publics ont été abandonnées au « profit » de la rigueur, du maintien des grands équilibres et de la stabilité promus au rang de dogmes et décrétés indépendamment de toute conjoncture, en fonction des seuls impératifs de la Finance.
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          Les marchés financiers émergents et la montée de nouveaux risques 

          270Les NPI nouveaux acteurs de la finance internationale. Au début des années 1980, les nouveaux pays industrialisés d’Asie et d’Amérique latine deviennent des acteurs majeurs de la finance internationale, impulsant par là même le phénomène des « marchés financiers émergents » (MFE). L’essor de la place des MFE dans la capitalisation boursière mondiale (de 2,5 % à 9 % de 1983 à 1993) s’inscrit dans un mouvement général de libéralisation financière des PED caractérisés par un double processus de dérégulation des taux d’intérêt et de libéralisation des activités financières afin de stimuler la concurrence (ouverture du marché à de nouvelles banques, aux institutions non bancaires, privatisation des banques domestiques, etc.). Le développement des marchés de capitaux a été, lui-même, favorisé par la modernisation des marchés monétaires et des changes, la création de marchés financiers classiques (actions et obligations), voire de marchés de produits dérivés (Singapour, Hong Kong et Kuala Lumpur) (v. ss 236 s.). Ce sont, d’abord, les marchés d’actions qui ont « émergé » au niveau international puis, dans un second temps, les marchés obligataires confrontés à plusieurs obstacles inhérents aux économies émergentes20. Ces derniers enregistrent, toutefois, une forte croissance nourrie d’un flux croissant d’émissions du secteur privé, pour atteindre 800 milliards de dollars en 1995, soit les deux tiers de la capitalisation des marchés d’actions, pour une capitalisation boursière multipliée par dix entre 1985 et 1995 (soit 13 % de la capitalisation boursière mondiale contre 4 % en 1985). Au sein des PED, les MFE d’Asie et d’Amérique latine se singularisent par leurs rendements élevés (certaines places financières d’Asie ont gagné entre 50 et 100 % en 1993) et de très forts potentiels de développement (ils totalisent, en 1992, 22 % du PIB mondial et 85 % de la population) ce qui favorise la diversification des risques des opérateurs, même si des contraintes sur le rapatriement des bénéfices relativisent cet avantage potentiel.

          271Les bulles spéculatives des MFE. Les entrées massives de capitaux privés vers les MFE, en principe favorables à la croissance des pays bénéficiaires, ont, cependant, engendré des « bulles spéculatives » car elles créent l’illusion de la réussite économique et financière21, d’où les surévaluations des monnaies locales, vecteur de pénalisation de la croissance. En outre, jusqu’au début des années 1990, ces entrées de capitaux concernaient, essentiellement, des capitaux longs sous la forme d’IDE, d’où un accroissement du stock de capital et un transfert de savoir-faire qui ont consolidé le processus de développement des économies concernées. Toutefois, dans les années 1990, la plus forte intégration des pays émergents dans la finance internationale a, principalement, consisté en la libéralisation des flux de capitaux à court terme, par nature plus volatils22. Partant, les réactions des marchés financiers sont susceptibles de provoquer de graves crises économiques et financières en raison de la tendance des investisseurs à répondre avec exubérance aux succès et à réagir de façon exagérée lorsque l’orientation du marché se modifie. En d’autres termes, tant que les investisseurs étrangers ont confiance, les « bulles » sur les marchés les plus spéculatifs (immobilier, marchés des actions) enflent selon une logique d’autovalidation des anticipations ; mais dès qu’un mouvement de défiance survient, le reflux des capitaux précipite l’éclatement de la bulle amplifié par les difficultés d’évaluer le risque inhérent à des pays plus instables que les pays industrialisés et délivrant une information économique et financière moins crédible. La crise mexicaine (décembre 1994) et son effet de contagion (« effet tequila »), de même que la crise des monnaies asiatiques (été 1997) puis russe (1998), s’inscrivent dans ce cadre et doivent être analysées en fonction des difficultés éprouvées par les États à gérer leurs économies (maîtrise de l’évolution de la masse monétaire, notamment) dans un contexte de libéralisation des mouvements de capitaux. En effet, ces crises ont, en commun, d’avoir été nourries par la coexistence, non pacifique, d’une surévaluation de la monnaie nationale (avérée, objectivement, par rapport aux fondamentaux, ou ressentie comme telle, subjectivement, par les investisseurs non-résidents) avec un endettement extérieur à court terme massif.
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            La crise mexicaine 

            272La précarité du redressement latino-américain. Durant la période 1990‑1993, le Mexique a maîtrisé ses déséquilibres internes (prix et déficit budgétaire) par une politique économique d’assainissement assortie de réformes structurelles, mais au prix d’une forte dégradation de ses comptes extérieurs (le déficit de la balance courante atteint 47 milliards de dollars en 1994, soit 7,5 points de PIB, contre 3 milliards en 1990) résultant des effets combinés de l’accroissement des importations (de biens d’investissement notamment), de la forte dégradation de la compétitivité/prix des produits mexicains liée à l’appréciation du taux de change réel (plus de 20 % sur la période 1990 à mi-1994), de la baisse des tarifs douaniers due à la mise en œuvre de l’ALENA (v. ss 373), et de l’accroissement de la charge d’intérêts liée à la progression de l’endettement extérieur dans un contexte de désinflation mondiale23. D’où une forte croissance du besoin de financement extérieur (i.e. la somme du déficit de la balance des paiements courants et du remboursement du principal de la dette) s’élevant, en 1994, à près de dix points de PIB, déficit intenable dans la durée24. Dans les années 1990‑1994, les IDE n’ont représenté que deux points de PIB au Mexique, et les financements par crédit à moyen et long terme sont passés de 5 % à 2 % du PIB. Partant, le bouclage du financement extérieur a été assuré par des émissions d’obligations internationales et, surtout, par le placement de titres publics en pesos auprès des non-résidents, ainsi que par des dépôts bancaires ouverts par ces derniers (94 milliards de dollars à la mi-1994, la part des valeurs gouvernementales détenues par des non-résidents passant de 33 % fin 1992 à près de 60 % à l’automne 1994). L’attractivité de ces placements a débouché sur une « surcouverture » des besoins de financement, en 1992 et 1993, conduisant à un gonflement artificiel des réserves de change (28 milliards de dollars en février 1994). La libéralisation financière conjuguée à des taux d’intérêt élevés liés à une politique monétaire restrictive a attiré des capitaux extérieurs, d’où une surévaluation du peso.

            273Flux et reflux des capitaux volatils. À partir de 1992, deux mouvements contradictoires, à savoir la baisse des financements stables et la hausse des besoins de financement, s’amplifient pour atteindre, en 1993‑1994, un écart de près de six points de PIB couvert par des capitaux volatils ; illustrant, par là même, la compatibilité entre un risque souverain et une situation d’équilibre budgétaire25, dès lors que le financement du déficit des paiements extérieurs est assuré par une substitution de détenteurs non-résidents à des détenteurs résidents d’une dette publique interne titrisée. En 1994, outre l’élévation du déficit courant, les marchés financiers latino-américains (dette souveraine, bourse) se sont orientés à la baisse avec le relèvement des taux d’intérêt américains, ce qui, associé à une forte instabilité politique (i.e. la révolte des paysans pauvres et de la guérilla zapatiste du Chiapas à partir de janvier, de même que l’assassinat du candidat officiel à la présidence, LD Colosio, dauphin désigné du président Salinas, le 23 mars), facteur aggravant de la fébrilité des marchés, provoque une crise de change (mars 1994). Les sorties de capitaux afférentes génèrent, alors, une hausse des taux d’intérêt domestiques et une dépréciation de facto du peso de 9 %, malgré la mobilisation de 10 milliards de réserves de change, entre février et avril. Lors des mois suivants, malgré le contexte de morosité, les capitaux volatils, attirés par le niveau exceptionnel des rendements et le résultat « positif » des élections (i.e. la perspective de privatisations fructueuses pour les investisseurs internationaux26), reviennent pour se placer, massivement, sur les titres gouvernementaux indexés sur le dollar (Tesobonos), couvrant, ainsi, le besoin de financement extérieur.

            274Aggravation des déficits extérieurs et nouvelles sorties de capitaux. En décembre 1994, les marchés prennent conscience de l’importance du déficit extérieur ce qui, considérant l’aggravation de la crise politique du Chiapas, provoque de nouvelles sorties de capitaux via la vente des obligations d’État, dont une proportion importante arrivait de toute façon à échéance posant, par là même (i.e. indépendamment des effets de panique liés à la crise), le problème du financement de forts déficits commerciaux et des transactions courantes par des flux de capitaux privés à court terme (soit un mismatching, c’est-à-dire un décalage voire une inadéquation des échéances). Le 20 décembre, le plancher de la bande de fluctuation autorisée est relevé de 15 %, puis le flottement libre du peso est décidé, dont le cours oscille entre 5 et 5,70 pesos par dollar, les réserves de change passant de 13 à 6,3 milliards de dollars de novembre à décembre. Parallèlement, les cours boursiers et ceux de la dette souveraine chutent, le taux interbancaire passant de 19 %, en novembre 1994, à 40 % début janvier 1995 (v. ss 299). En phase avec le flottement du peso, un plan de lutte contre l’inflation (blocage des prix des produits de première nécessité), de réduction des dépenses publiques et de privatisations est mis en œuvre par le président Zedillo (janvier-mars 1995), épaulé par un dispositif d’aide financière internationale de près de 50 milliards de dollars, soit l’équivalent du total des flux d’investissements à destination des NPI et des PED, en 1993, année particulièrement faste. Plus précisément, le FMI met à la disposition du Mexique une « stand-by facility » de 18 milliards de dollars, le Trésor américain offre une facilité de 20 milliards de dollars à court et moyen terme sous forme de swaps avec garantie sur les recettes pétrolières, auxquelles s’ajoutent 10 milliards injectés par la BRI. L’intégralité de ces fonds est, donc, d’origine publique ; les banques commerciales, qui devaient initialement apporter 3 milliards de dollars, s’étant désistées quelques semaines après l’annonce de ce plan. Ce dernier s’accompagne de conditionnalités (baisse des salaires et du crédit, élargissement des programmes de privatisations, etc.) qui vont accentuer la récession, mais également mettre fin à la souveraineté nationale du Mexique, dont la politique étrangère était, malgré son virage libéral des années 1980 et le contrecoup de la crise de la dette de 1982, l’une des plus indépendantes d’Amérique latine.
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            « L’effet tequila » 

            275Les causes de l’effet de contagion. La survenance de la crise mexicaine n’a quasiment pas été prévue, donc anticipée, par les opérateurs. Partant, les lourdes pertes enregistrées par les détenteurs de titres mexicains ont provoqué une logique de défiance à l’encontre de l’ensemble des MFE, perçus par les investisseurs internationaux comme appartenant à la même classe de risques, d’où un mouvement de contagion appelé « effet tequila ». Trois séries de raisons peuvent expliquer la proximité temporelle des crises monétaires. D’abord, les crises peuvent avoir une cause identique comme, par exemple, des chocs économiques dans les pays industrialisés qui se répercutent, sous forme de crise, dans les pays émergents (« effet de mousson »). Ainsi, la forte hausse des taux d’intérêt aux États-Unis, au début des années 1980, a constitué un facteur important de la crise de la dette en Amérique latine. De même, la forte appréciation du dollar, surtout vis-à-vis du yen, durant la période 1995‑1997, a contribué à affaiblir le secteur extérieur des pays d’Asie du Sud-Est. La seconde raison tient au couplage des échanges et des marchés de capitaux internationaux (la dévaluation de la monnaie d’un pays rend les autres moins concurrentiels, par exemple) voire aux interdépendances dans les portefeuilles des créanciers (l’illiquidité d’un marché peut contraindre les intermédiaires financiers à liquider leurs actifs sur d’autres marchés). Les « débordements » dus à ces interconnexions ont favorisé et amplifié la propagation de la crise en Asie orientale. Enfin, la troisième raison tient à ce qu’un choc survenant dans un pays peut inciter les créanciers à réévaluer les facteurs économiques déterminants d’autres pays, ou à réduire le coefficient de risque de leur portefeuille, et adopter un comportement de « fuite vers les actifs de qualité » (« flight to quality »). Ce dernier effet de contagion est lié à un comportement « moutonnier » des investisseurs (i.e. mimétisme ou grégarisation des comportements), consistant « à anticiper ceux des changements prochains dans l’ambiance et l’information que l’expérience fait apparaître comme les plus propres à influencer la psychologie de masse du marché »27, dû à un effet d’entraînement alimenté par des informations asymétriques, voire à la réaction des gérants de fonds aux fortes incitations.

            276Des pays plus ou moins vulnérables à l’effet Tequila. Ces effets de débordement et de contagion ont joué un rôle important dans la crise mexicaine de 1994‑1995. Dans ce contexte, le resserrement, après la crise, de la corrélation entre les mouvements des prix des actions et les remboursements d’obligations Brady (v. ss 218) entre les pays émergents d’Amérique latine est traditionnellement expliqué, considérant les différentiels macro-économiques de ces pays, soit par un comportement grégaire des investisseurs (v. supra), soit par le fait que les opérateurs liquidaient des actions sur plusieurs MFE afin de mobiliser des fonds pour faire face à l’accroissement attendu des demandes de remboursement sur d’autres marchés ; en d’autres termes, par des interdépendances dans les portefeuilles des créanciers28. Certains analystes soutiennent qu’il est difficile de déceler les données macro-économiques fondamentales susceptibles d’expliquer cet « effet tequila », ce dernier étant, au contraire, perçu comme la manifestation du « pessimisme » ambiant ou d’une « défiance en l’avenir » des opérateurs. Dans ce cas, les événements survenus au Mexique auraient incité les investisseurs à anticiper des difficultés similaires dans d’autres économies émergentes, déclenchant ainsi des sorties nettes de capitaux et une attaque contre d’autres monnaies, alors que les données économiques de base restaient inchangées29. Selon d’autres observateurs, le retournement des anticipations induit de la crise mexicaine n’aurait affecté que les pays dont la situation économique était défaillante. Ces pays auraient été vulnérables au pessimisme autoréalisateur des investisseurs, c’est-à-dire à la contagion, alors que les pays dont les déterminants économiques restaient sains n’auraient subi que des baisses momentanées de leurs entrées de capitaux30. Il est, en effet, apparu rapidement que, dans un grand nombre de cas, le reflux des mouvements de capitaux est resté éminemment temporaire, et n’a été durable que pour un nombre très limité de pays, notamment, outre le Mexique, l’Argentine et les Philippines. Dans ce cadre, trois éléments permettent de cerner les différences de vulnérabilité des pays à « l’effet tequila » :

            – Le niveau du taux de change réel (« The crucial real exchange rate ») : l’appréciation du taux de change réel de la monnaie nationale dans la période pré-critique conduit à une nette dégradation des résultats à l’exportation. Partant, plus une monnaie est, initialement, surévaluée, et plus la probabilité d’une correction brutale est forte.

            – L’essor du crédit (« lending booms ») : une forte croissance du crédit intérieur réel, en fragilisant les bilans bancaires, augmente la vulnérabilité du pays face à une érosion de la confiance des investisseurs. Une chute des dépôts provoquée par une anticipation de dévaluation et/ou la faiblesse de la couverture en devises des engagements extérieurs du système bancaire, peuvent provoquer une panique ou un rationnement du crédit lorsque la banque centrale ne relâche pas sa politique monétaire.

            – Les réserves (« low reserves ») : en cas d’inversion des mouvements de capitaux, les détenteurs de titres en monnaie domestique ou de dépôts bancaires convertissent leurs avoirs en monnaie étrangère, d’où une ponction sur les réserves. Le risque de dévaluation est, alors, étroitement lié au niveau des engagements non couverts du secteur bancaire intérieur, à savoir le ratio de M2 aux réserves internationales ; en d’autres termes, le rapport des réserves au stock du crédit, qui rend compte de la capacité de l’économie à résister aux pressions spéculatives sans correction brutale du taux de change.

            277Un scénario type de crise financière latino-américaine. En résumé, le schéma de comportement moyen des variables économiques et financières décrit ci-dessus indique une interprétation possible des situations qui conduisent à une crise financière et/ou bancaire. En premier lieu, une période prolongée de « surchauffe » de l’économie durant laquelle l’inflation est relativement élevée et la monnaie surévaluée, avec des conséquences défavorables pour les secteurs exportateurs (i.e. forts déficits extérieurs courants). Parallèlement, la politique monétaire est sensiblement expansionniste, avec une forte progression du crédit intérieur (liée, en partie, à des entrées massives de capitaux à court terme, supérieures aux besoins réels de l’économie, dues à la libéralisation du système financier) qui, dans les pays dont le régime de change est fixe ou inflexible (comme dans le cas des pays asiatiques), compromet l’objectif de taux de change. Partant, la vulnérabilité financière de l’économie s’accroît, amplifiée par la hausse des engagements du système bancaire non couverts par des réserves de change et la baisse des prix des actifs. Dès lors, un choc, tel qu’une baisse de l’activité réelle, un ralentissement des entrées de capitaux, une dégradation des termes de l’échange, une chute marquée des prix des actifs, ou une hausse des taux d’intérêt mondiaux, vient affaiblir un système bancaire trop exposé.

            L’ampleur de la crise du peso et de « l’effet tequila » a amené la communauté internationale à prendre des décisions concrètes : après le programme multilatéral de refinancement de la dette publique mis en œuvre en février-mars 1995, un doublement des ressources mobilisables par le FMI en cas de nouvelles crises internationales a été décidé au sommet du G7 à Halifax (15‑17 juin 1995), de même que le renforcement de son dispositif de surveillance des économies émergentes en l’invitant à porter « une attention particulière aux pays susceptibles d’avoir une influence importante sur l’économie mondiale » et à dispenser « des conseils clairs et directs […] aux gouvernements qui semblent éviter de prendre les mesures qui s’imposent », exhortant le FMI à « établir une nouvelle procédure permanente – le « mécanisme de financement d’urgence » – qui fournirait un accès plus rapide aux accords du Fonds avec une forte conditionnalité et des décaissements initiaux plus importants dans les situations de crise ».

          

          
            
              § 3
            

            De nouveaux risques pour les pays émergents 

            278Instabilité du régime de financement interne et vulnérabilité aux chocs extérieurs. L’instabilité du régime de financement interne de l’économie spécifie, principalement, les pays émergents. En effet, le recours à des financements de marché importants, dans le cadre d’une stratégie de développement à moyen terme, substitue à une contrainte économique intertemporelle, une contrainte financière instantanée portant sur le compte courant voire le solde budgétaire. Cette stratégie, à partir des années 1980, provoque des modifications qualitatives dans le système financier mondial sur la nature des capitaux transférés, l’identité des opérateurs, ou la forme des relations entre les circuits monétaires et financiers, internes et internationaux. Les MFE, par essence plus fragiles et totalement ouverts (dépendants) sur l’extérieur, sont, dans ce contexte, particulièrement vulnérables à de brutales crises financières, monétaires et bancaires, caractérisées par trois phénomènes principaux. D’une part, la fuite massive de capitaux nationaux liquides et, en premier lieu, ceux du secteur bancaire « national » qui convertit instantanément ses avoirs en monnaie étrangère dès l’annonce, voire dès les premières rumeurs, de « réajustement » du cours de la monnaie domestique, accentuant ainsi sa dépréciation (surréaction). D’autre part, le désengagement très rapide des capitaux étrangers placés sur le marché obligataire sous forme d’achat de bons du Trésor lié à la titrisation de la dette. Enfin, le retrait des investissements de portefeuille placés sur les Bourses nationales. Partant, l’effondrement des cours de la Bourse, la dépréciation des monnaies nationales et les sorties nettes de capitaux à court terme se conjuguent au sein d’un seul et même mouvement. En définitive, au-delà du poids de la dette héritée, la demande de monnaie dans ces pays (i.e. leur capacité d’absorption, v. ss 264) s’avère souvent trop réduite comparativement à leur taille financière, ce qui accroît les tensions sur les liquidités et les difficultés de placement de la dette publique. Partant, une forte hausse des taux d’intérêt se répercute, instantanément, sur l’économie réelle, accentuant la vulnérabilité aux chocs extérieurs de ces économies, d’où le profil parfois très chaotique de leurs évolutions conjoncturelles.

            279Du redressement financier avec détérioration du solde courant (années 1990) au « surfinancement externe » des années 2000. Ainsi, trois ans après la survenance des crises du Mexique et de l’Argentine (1994‑1995), les pays émergents enregistraient de bons résultats31. La chute de la demande interne et la correction du change réel entraînent un redressement spectaculaire des échanges commerciaux, de nouveau excédentaires, pour l’ensemble de ces pays, dès le premier trimestre 1995. Ceci permet aux MFE de reconstituer leurs réserves de change et, dès le mois de juin, d’opérer un retour réussi sur les marchés de capitaux internationaux. En outre, le taux de croissance du PIB réel de l’ensemble des PED s’élève à 6,5 % en 1996 avec, à l’opposé de la situation antérieure à la crise de la dette souveraine, une maîtrise de l’inflation, qui passe, en moyenne, de 51 % en 1994 à 21 % en 1995, puis 13 % en 1996, pour atteindre, selon le FMI, moins de 10 % en 1997. Parallèlement, les comptes publics se sont, substantiellement, améliorés, le déficit budgétaire moyen s’élevant à deux points de PIB, en 1997, contre 15 % à la fin des années 1980 ; cet assainissement se conjuguant, généralement, avec des politiques d’ajustement structurel susceptibles d’accroître le taux de croissance potentiel réel. Toutefois, ce volet interne de l’ajustement provoque, dans la sphère réelle, une croissance rapide du chômage et des faillites d’entreprises, de même que des problèmes sérieux de solvabilité dans le système bancaire dus à l’accumulation de créances douteuses dans l’encours total de crédit. En outre, les soldes des paiements courants demeurent préoccupants, puisqu’ils sont passés, pour les MFE, d’un quasi-équilibre, en 1990, à un déficit estimé, par le FMI, à 112 milliards de dollars, en 1997, et à 134 milliards de dollars en 1998. Cette évolution est imputable à la détérioration des balances commerciales (liée au creusement de l’écart de croissance entre les PED et les pays industrialisés, de 1,7 point en moyenne en 1978‑1980 à près de 4 points l’an depuis, et aux effets de la libéralisation du commerce international via le démantèlement des tarifs douaniers et des barrières non tarifaires) et au poste « revenus des facteurs » (intérêts de la dette externe et rapatriement de dividendes), auxquels s’ajoute l’érosion de la compétitivité/prix liée à l’évolution des taux de change réel. En effet, à l’issue d’une décennie de dépréciation (années 1980), ceux-ci enregistrent, au début des années 1990, une appréciation sensible (+ 7 % l’an), avec des politiques de change caractérisées par une plus grande convertibilité des opérations sur biens et services et de celles en capital. En outre, les politiques de « crawling peg » (i.e. d’ancrage mobile de la monnaie nationale vis-à-vis d’une devise ou d’un panier de référence) et les régimes de « currency boards »32, visant à limiter l’inflation, accroissent la sensibilité de ces devises à la remontée du dollar. Ces dispositifs, conjugués à des politiques monétaires restrictives, ont stimulé l’entrée de capitaux privés (255,4 milliards de dollars, en 1996, pour les MFE), d’où la simultanéité d’une détérioration du solde courant avec une amélioration des ratios de solvabilité et de liquidité. Cette situation peut alors s’avérer explosive, comme le montre la crise argentine de 2002 (v. ss 208, 280), ou problématique, comme l’illustre la volonté, en 2004, des autorités chinoises d’abandonner le peg du yuan sur le dollar33 (v. ss 281). Toutefois, le début des années 2000, l’éclatement de la « bulle internet » et les craintes d’une crise de liquidité liés aux attentats du 11 septembre conduisent la FED à desserrer sa politique monétaire par crainte de risques déflationnistes. Plusieurs conditions sont alors réunies dans les économies de capitalisme évolué pour réamorcer des flux de capitaux massifs vers les pays émergents : faiblesse des taux d’intérêt et, donc, du rendement du capital, aversion aux risques associés aux marchés actions des pays développés (éclatement de la bulle et différents scandales comme Enron), abondance de liquidités en raison du relâchement des politiques monétaires. Conséquemment, la décennie 2000 marque une rupture fondamentale dans le financement externe des pays émergents dès lors que les volumes de liquidité internationale investis dans les MFE se découplent largement de leur besoin de financement externe, au point de créer un « surfinancement externe », c’est-à-dire des entrées de capitaux largement plus importantes que les déficits courants ou alimentant l’accumulation de forts excédents courants. Ainsi, leur solde courant agrégé est passé, en moyenne, chaque année, d’un déficit de 66 et 88 milliards de dollars (valeurs en USD de 2010) dans les années 1980 et 1990, à un excédent de 369 milliards de dollars entre 2000 et 2011. Autre évolution marquante des années 2000, les flux nets de financement extérieur des MFE augmentent fortement passant, en moyenne annuelle, de 85 milliards de dollars dans les années 1980, à 176 milliards dans les années 1990 et atteindre 270 milliards dans les années 2000. Dans ce contexte, l’enjeu des MFE est d’absorber (stériliser) ces excès de capitaux afin de ne pas déstabiliser leurs équilibres macroéconomiques et de ne pas perturber les ajustements de taux de change. Partant, c’est dorénavant la capacité de ces pays à digérer les chocs financiers externes qui permet leurs stabilités macrofinancières34.

            280Un exemple : la crise argentine (2002). Le currency board fut instauré le 1er avril 1991 par une « loi de convertibilité » (la « convertibilidad ») entre le peso argentin et le dollar américain (i.e. 1 peso = 1 US $) associée à un durcissement des lois sur les faillites d’entreprise, une loi de supervision bancaire, et une abolition du contrôle des changes (v. ss 208 également). Simultanément, un vaste programme de privatisations est engagé, concernant les banques, les firmes du secteur exposé (principalement le secteur pétrolier), et les services publics (électricité, télécommunications, eaux). Ainsi, entre 1990 et 1995, les recettes globales des privatisations s’élèvent à près de 7 milliards de pesos35. Toutefois, « l’effet tequila » de la crise mexicaine de 1995 (v. ss 275 s.) se traduit, pour l’Argentine, par des sorties de capitaux, des transferts massifs des dépôts domestiques en pesos vers des comptes en dollars argentins, et une forte hausse des taux d’intérêt sur les actifs en monnaie nationale. Partant, la banque centrale réduit les réserves obligatoires en pesos des banques commerciales, convertit en dollars la totalité du système de règlement interbancaire, et met en place un « filet de sécurité » afin de garantir la liquidité bancaire. Ce dispositif est complété (avril 1996) par la création de deux « fonds fiduciaires » via des emprunts domestique et étranger, afin de financer les réformes du système bancaire (fermeture des banques insolvables, privatisation des banques publiques régionales, resserrement du dispositif prudentiel, etc.). À partir de 1998, les fondamentaux de l’Argentine se détériorent sous l’action conjuguée de la dévaluation du real brésilien (v. ss 220), principal partenaire commercial, qui dégrade la compétitivité/prix des exports ; de la politique monétaire restrictive (i.e. taux d’intérêt réels élevés) des États-Unis ; des « effets tequila » des crises asiatiques (v. ss 284 s.) et russe (v. ss 316 s.) prenant la forme d’importantes sorties de capitaux et d’une élévation des primes de risque. La récession est, en outre, accentuée par la rigidité du currency board, lequel exige un accroissement des rentrées fiscales (création de nouveaux impôts [1999], hausses de la TVA et des taxes sur les opérations bancaires). Malgré ces mesures, le déficit budgétaire s’aggrave, les autorités décidant de le financer par les privatisations et l’endettement en dollar, précipitant le pays dans une dynamique de défaut.
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                Source : d’après Chauvin S., Villa P., op. cit., p. 23.

              

            

            Cette situation de création monétaire d’urgence par endettement, incompatible avec un currency board, débouche (déc. 2001-janv. 2002) sur une loi d’urgence économique proposée par le nouveau président péroniste E. Duhalde. Cette loi consacre l’abandon des règles du currency board et la normalisation juridique du passage aux changes flottants. Le 2 décembre 2001, le « corralito » et le « corralon » fixent des mesures de restriction (250 pesos par semaine et par compte) sur les retraits en espèces des dépôts bancaires en pesos. Le 23 décembre, les autorités suspendent pour 60 jours le service de la dette extérieure. Le 30 décembre, le currency board est abandonné, avec suspension de la supervision bancaire et de la loi sur les faillites des entreprises (février 2002). Cette loi ouvre la voie à une dévaluation de près de 29 % du peso36, malgré plusieurs plans de relance (notamment celui de novembre 2000) et l’injection d’une aide financière de 39,7 milliards de dollars, dont 13,7 du FMI en décembre 2000. Après onze ans d’un modèle ultralibéral, c’est une nouvelle étape marquée par un retour en force de l’intervention de l’État pour tenter d’enrayer la récession, en privilégiant la production nationale et en instaurant un nouveau système de change dual avec un dollar à 1,40 peso pour le commerce extérieur et un flottement libre de la monnaie pour les autres opérations. Afin d’amortir les effets de la dévaluation, la loi établit une conversion en pesos d’une partie des dettes contractées en dollars par les particuliers et les PME, tout en maintenant le « corralito ». Le régime du taux de change dual sera progressivement abandonné durant l’année 2002, de même que le « corralito » (29 novembre 2002) puis le « corralon » (fin février 2003). En définitive, l’éclatement du currency board montre qu’il n’unifie qu’en apparence les monnaies nationales et étrangères, publiques et privées ; la globalisation financière n’exonérant pas les opérateurs de la nécessaire distinction entre monnaies nationales, xéno-monnaies et la monnaie internationale. Du point de vue des effets de propagation, la crise argentine est la première crise de marchés émergents sans « effet tequila » : à partir de janvier 2003, on observe, en effet, une décorrélation entre la prime de risque du pays en difficulté (l’Argentine), et la prime de risque moyenne des autres emprunteurs émergents.

            281Un autre exemple : l’évolution du système de change chinois. Depuis le printemps 1995, le régime de change chinois est caractérisé par un peg (v. ss 279) du yuan sur le dollar au taux de 8,277 yuans pour 1 US $37. Cette fixité du taux de change associée à des taux d’intérêt élevés a permis d’endiguer une forte inflation (28 % en 1994). Lors de son entrée dans l’OMC (11 novembre 2011), la Chine indexe sa monnaie sur le dollar, puis, à partir de juillet 2005, les autorités chinoises abandonnent la politique de change fixée en 1995. Les échanges interbancaires des devises s’effectuent avec une marge de 0,3 % autour du cours pivot défini par la Banque populaire de Chine. De facto, celle-ci reprend, systématiquement, le cours observé la veille comme cours pivot, ce qui associe ce régime de change à un système de change flottant du yuan, la Banque centrale se réservant la possibilité de revenir, à tout instant, à une fixité du change. Il s’agit, selon les autorités chinoises, d’un « taux de change flottant administré sur la base de l’offre et de la demande du marché avec une référence à un panier de devises » (le dollar, l’euro, le yen et le won sud-coréen en étant les monnaies principales). Entre 2005 et 2008, le yuan s’est apprécié d’environ 21 % par rapport au dollar, d’un peu moins de 8,30 à environ 6,85 pour 1 dollar. Ce système a été suspendu en juillet 2008, rétablissant, de fait, la parité fixe entre yuan et dollar, afin de préserver les « intérêts chinois » face à la grande crise de 2007‑2008 (v. ss 82 s.). Partant, le yuan peut varier de 0,5 % par jour autour du cours pivot fixé comme dans le régime précédent. Depuis 1996, le yuan est convertible pour les opérations commerciales de la balance courante mais les transactions financières des agents privés demeurent assujetties à un accord préalable des autorités de régulation des changes (le SAFE). Parallèlement, les autorités chinoises ont encouragé les IDE (v. ss 249), autorisé les investissements de portefeuille des étrangers en titres chinois libellés en devises et interdit les entrées de capitaux à court terme. Partant, si l’économie chinoise est relativement abritée des comportements spéculatifs des opérateurs internationaux, comme le montre sa résilience à « l’effet tequila » de la crise asiatique (v. ss 284 s.), elle demeure vulnérable aux chocs monétaires et financiers internationaux par le biais de la structure asymétrique de sa balance des paiements. En effet, le surplus courant, les IDE, mais également, depuis 2003, les investissements de portefeuille alimentent une forte accumulation des réserves de la Banque centrale, favorisant des comportements d’arbitrage et de couverture contre le risque de change des résidents chinois et de la diaspora dans le sens d’une entrée nette de devises (39,1 milliards de dollars en 2003).
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                Source : La lettre du CEPII, no 234, mai 2004, p. 1.

              

            

            Ces anticipations d’appréciation du yuan conduisent les agents privés à s’endetter en dollars (140 milliards de dollars en mars 2004, soit le tiers des réserves officielles de la Banque centrale), phénomène amplifié par l’orientation de la politique monétaire des États-Unis puisque la Banque centrale chinoise répercute les mouvements de taux américains sur les opérations en dollars effectuées sur son territoire. Ainsi, toute baisse décidée par le FED favorise l’endettement en dollars et les dépôts en yuans. Partant, pour faire face à cette forte demande de prêts en dollars associée à la baisse des dépôts en devises, les banques ont dû rapatrier en 2003 des fonds placés à l’étranger (− 16,5 milliards de dollars de créances sur l’étranger) et augmenter leur endettement en devises (+ 5,9 milliards). L’accumulation des réserves de change (3 820 milliards de dollars en 2014, 3 220 milliards en 2021), qui se traduit par une augmentation de l’offre de monnaie centrale et une surliquidité du système bancaire, combinée à une progression « incontrôlée » des crédits, qui favorise les surinvestissements et les bulles spéculatives sur certains secteurs (immobilier, acier) de même qu’une montée des prêts non performants dans le bilan des banques, donc des risques croissants d’insolvabilité, nécessitent un rationnement du crédit, donc un relèvement des taux d’intérêt domestiques (objectif interne), mais simultanément, toute hausse du différentiel d’intérêt avec les États-Unis va se traduire par de nouvelles entrées de capitaux et un accroissement de l’endettement en dollar (contraintes externes). La seule issue serait d’apprécier le yuan afin d’enrayer la spéculation. Ce cercle vicieux illustre, dans le cas chinois, le « triangle d’incompatibilité » de R. Mundell (v. ss 308), à savoir l’impossibilité de mener, dans un contexte de globalisation financière, une politique monétaire autonome tout en maintenant un régime de change fixe. Partant, la marge de fluctuation du yuan par rapport à son taux pivot défini par la Banque centrale chinoise passe à 1 % à partir de la mi-avril 2012 à 2 % à partir du 17 mars 2014. Au total, l’appréciation du yuan est, en 2014, de 10 % depuis juin 2010 et de 30 % depuis 2015 ; le FMI déclarant (mai 2015) que le yuan n’était, dorénavant, plus sous-évalué. La politique de change chinoise amorce alors (11 août 2015) (v. ss 132) une inflexion majeure par la décision du banquier central de baisser de 1,9 % le cours de référence du yuan (i.e. à la limite des 2 %). Le lendemain et le surlendemain (13 août), deux nouvelles dévaluations de respectivement 1,6 % et 1 % du cours pivot sont décidées, signes manifestes d’une politique de dévaluation de la monnaie chinoise (5 % environ) mettant un terme à la période d’appréciation progressive de sept années. En janvier 2016, les autorités chinoises baissent, à nouveau le cours de référence de 0,51 %, soit 6,56 yuans pour 1 dollar, et la monnaie chinoise continue de se déprécier durant toute l’année 2016 (− 7 %, soit 6,9 yuans/dollar en fin d’année). Face à l’appréciation du dollar à la suite de l’élection de D. Trump, les autorités chinoises décident i) d’éviter une dépréciation brutale du yuan en mobilisant leurs réserves de change à hauteur de 1 000 milliards de dollars (les réserves s’élevant, désormais, à… 3 011 milliards de dollars) ; ii) d’abandonner le peg actuel et d’ancrer le yuan sur un panier de devises élargi afin de retrouver une certaine flexibilité, le panier de référence passant à 24 monnaies (au lieu de 13), soit une baisse du poids du dollar (qui passe de 26,4 % à 22,4 %) et un accroissement des poids de l’euro et du yen (respectivement, 16,34 % et 11,53 %), tout en favorisant la stabilisation du cours du yuan. Celui-ci retrouve son niveau de 6,5 yuans/dollar dès l’été 2017, d’où une remontée du cours pivot (janvier 2018) à 6,49 (+ 0,24 %). Cependant, la baisse du yuan se réamorce, à partir du printemps 2018, sous l’effet de la « guerre commerciale » entre la Chine et les États-Unis (6,95 yuans/dollar durant l’automne). En optant pour privilégier l’autonomie de la politique monétaire et la stabilité du taux de change, les autorités chinoises ont, d’une part, évité le piège du triangle d’incompatibilité de Mundell (v. supra) et, d’autre part, favorisé l’internationalisation du yuan qui a permis à la Chine de voir sa monnaie intégrer le panier constitutif des DTS (droits de tirage spéciaux), l’actif de réserve du FMI avec un poids de 10,92 % du panier (30 novembre 2015).

            282Une couverture excessive des besoins de financement par la « hot money ». La dette externe des PED passe de 34,8 % du PIB de la zone à 30,2 % au cours de la décennie 1990, d’où une diminution du service de la dette (de 14,9 % des recettes d’exportation à 14,7 % en 1996) et une hausse des réserves en devises (700 milliards de dollars fin 1996, contre 580 milliards en 1994, et 250 milliards dans les années 1980, soit 46 % des importations contre 34,9 % en 1990)38. L’évolution de ces indicateurs illustre une couverture excessive des besoins de financement par des investissements de portefeuille, des prêts bancaires à court terme, et des placements (en titres et/ou en dépôts) de non-résidents. En effet, alors que le flux annuel net des IDE (près de 100 milliards en 1996) couvre 40 % du besoin structurel de financement, soit le double du taux de couverture enregistré dans les années 1990‑1991, et que les financements assortis d’une garantie publique sont stables (80 milliards de dollars), les autres prêts bancaires enregistrent une forte hausse (50 milliards de dollars en 1996 contre 17 milliards en 1990). Ces tendances consacrent un nouveau cycle de financement Nord-Sud qui s’est amorcé au début des années 1990, dans un contexte d’atonie de la croissance (voire de récession en 1993) des pays industrialisés. L’excès d’épargne privée et la détente des taux d’intérêt ont encouragé la recherche de placements mieux rémunérés dans d’autres parties du monde, d’autant que les obstacles à la mobilité internationale des capitaux avaient été fortement réduits dans les années 1980. La croissance exceptionnelle des pays d’Extrême-Orient et les rendements élevés des placements à court terme en Amérique latine, où les programmes de stabilisation ont porté les taux d’intérêt réels à des niveaux très élevés, ont fortement contribué à une inversion spectaculaire des transferts financiers entre le Nord et le Sud. L’une des caractéristiques de ce nouveau cycle financier Nord-Sud est la place limitée prise par l’intermédiation bancaire (en comparaison des investissements directs et des investissements de portefeuille). Ce phénomène, qui marque un changement radical avec les années 1970, a été stimulé par les mesures de libéralisation des changes et d’ouverture des marchés financiers prises par un nombre croissant de pays émergents39.

            Au-delà de son aspect structurel, cette tendance s’explique, pour certains pays (Mexique, Argentine), par la consolidation d’un endettement court dans un cadre de redressement des comptes extérieurs, alors que pour d’autres (Thaïlande) il s’agit de financer des déficits courants, auquel cas la surliquidité, qui favorise les émissions, peut inciter à différer les ajustements nécessaires. En outre, malgré l’expérience des « Tesobonos », les placements en monnaies locales vers les PED ont enregistré un certain regain d’intérêt motivé, dans un premier temps, par la libéralisation des opérations de change et par l’ouverture de leur marché financier domestique, puis, en second lieu, par la titrisation importante de leur dette publique. Les opérateurs internationaux attirés par ce contexte de libéralisation et par des rendements élevés ont souscrit aux émissions des MFE alors même que leurs dettes publiques étaient, souvent, empreintes d’une logique cumulative nourrie d’une inversion de la courbe des taux d’intérêt et des taux de croissance (i.e. un taux d’intérêt réel supérieur au taux de croissance nominal et/ou d’un encours de dette initial élevé). Or, ces flux, particulièrement instables (hot money), se retournent instantanément en cas de modification du différentiel d’intérêt avec les pays industrialisés et/ou des anticipations de change sur la monnaie locale (Mexique en 1994, Afrique du Sud et Philippines en 1996, Russie en 1998). Dès lors, comme le soulignent Ph. d’Arvisenet et J.‑P. Petit (ibid.), si les risques de défaut affectent, exclusivement, les pays dont l’effort d’ajustement est insuffisant, les risques de marché concernent tous les pays, notamment lorsque la part de besoin de financement structurel couverte par des capitaux stables est restreinte, quand les dettes extérieures à court terme excédent les réserves en devises, et en cas de croissance du crédit supérieure à celle du PIB nominal. Enfin, la connexion des marchés de la dette publique avec une mobilité parfaite des mouvements de capitaux privés entraîne un facteur de risque supplémentaire, à savoir l’appel excessif du secteur privé à l’épargne extérieure, notamment par l’intermédiation bancaire, autre manifestation de la globalisation financière caractérisée par une évaporation des frontières de la finance. Ainsi, par exemple, le total des actifs détenus par des étrangers a plus que doublé entre 1990 et 2004, passant de 58 % à plus de 131 % du PIB mondial. Il en a résulté une internationalisation et une concentration de l’activité des banques. Dans les années 1990, les gouvernements ont encouragé la concentration des établissements nationaux, donnant naissance à des géants bancaires qui ont accru leurs activités internationales, parfois à travers des fusions. En outre, avec le décloisonnement généralisé des marchés financiers (v. ss 268), les banques sont devenues des acteurs mondiaux, finançant les activités des entreprises et des ménages partout dans le monde, et opérant sur tous les grands marchés financiers. Ainsi, la valeur des transactions bancaires internationales (prêts aux particuliers, crédits aux entreprises, etc.) est passée de 6 % du PIB mondial en 1972 à près de 40 % au début des années 2000. En 2005, l’exposition moyenne des grandes banques vis-à-vis de l’étranger atteignait 40 % du total des actifs. Enfin, cette mondialisation de la finance s’est faite parallèlement à la montée en puissance de pratiques financières risquées. En effet, simultanément à leurs ouvertures internationales, les banques ont diversifié leurs activités. Pour soutenir la concurrence et accroître leurs rendements, les grandes banques ont étendu leurs activités à tous les métiers de la finance, y compris les plus spéculatifs et les plus risqués (Huchet, 2020). Cette tendance à l’accroissement du risque systémique, amplifiée par les privatisations et l’assainissement des finances publiques, reporte in fine sur les agents privés le coût du transfert de ressources lié au service de la dette, de même que le risque de change afférent.

            283Le risque pays évolue, les risques de marché et systémique s’accroissent. En définitive, le « risque pays » (« country risk ») concernant les « économies émergentes », qui inclut les risques de défaut relatifs aux investissements de portefeuille et/ou aux prêts bancaires de même que les risques d’expropriation (i.e. contrôles des changes, législations sur le rapatriement des bénéfices, etc.) concernant les IDE, s’est réduit (notamment dans sa composante juridique et institutionnelle) malgré la détérioration des balances courantes mais sa nature s’est modifiée. La globalisation financière et ses corollaires, à savoir la mutilation de la souveraineté des États de même que la soumission de l’évolution économique, sociale et politique à la contingence des intérêts particuliers, ont accru les risques de marché, rendant les pays émergents plus sensibles aux aléas de la conjoncture et aux comportements des opérateurs privés. En outre, les politiques d’ouverture extérieure afin d’accroître la compétitivité des marchés, de libéralisation des changes, et de titrisation massive de la dette nationale ont développé le risque systémique susceptible d’affecter l’ensemble des nouvelles formes d’opérations de marché et de crédit. Il concerne, à la fois, le niveau macroéconomique (i.e. les décisions politiques des États) et le niveau microéconomique (i.e. le comportement des agents privés). Ces risques, révélés par la crise mexicaine et « l’effet tequila », caractérisent, également, la crise des monnaies asiatiques (v. ss 236 s.), de même que certains aspects de la crise de 2007‑2008 (v. ss 82 s.).

          

          
            
              § 4
            

            La crise des monnaies asiatiques (été 1997) 

            284La prospérité des économies est-asiatiques attire les capitaux (début des années 1990). Considérant leur rythme de croissance40, les économies est-asiatiques comptent parmi les « pays émergents » les plus prospères des années 1980 (v. ss 233 s.). En outre, l’orientation prudente de leur politique budgétaire, associée à des taux d’épargne privée élevés, avait fait d’elles un modèle. Cet environnement favorable et son corollaire, la sous-estimation des risques par les investisseurs internationaux en quête de meilleurs rendements à un moment où les placements au Japon et en Europe étaient moins rentables du fait de l’atonie de leurs demandes domestiques et, conséquemment, des faibles niveaux de leurs taux d’intérêt, ont provoqué, à partir de 1992‑1993, un afflux massif de capitaux privés vers les MFE, phénomène encouragé par les institutions internationales (v. ss 236-237). Face à ces importantes entrées de capitaux (82 milliards de dollars sur la période 1991‑1996), largement supérieures à l’écart épargne/investissement (47 milliards de dollars pour la même période), la politique de change d’ancrage au dollar a conduit les autorités monétaires des pays d’Asie à augmenter leurs réserves de change afin d’éviter l’appréciation de leurs monnaies, lesquelles ont, également, un effet protecteur en raison de la confiance générée par des réserves de change élevées plutôt que de leur utilisation effective. Dans ce cadre, les réserves de change agissent comme un filet de sécurité financier car elles peuvent être mobilisées pour subvenir à des besoins de liquidité en cas de crise, au même titre que les aides internationales, telles que les aides du FMI ou les accords de swap de devises entre banques centrales, la supériorité des premières étant qu’il s’agit d’une auto-assurance alors que les secondes s’apparentent à des assurances multilatérales ou bilatérales avec conditionnalités. A contrario, l’accumulation de réserves de change excessives peut être coûteuse lorsqu’elle se fait au prix de taux de change durablement sous-appréciés qui conduisent à entretenir les déséquilibres mondiaux, notamment en facilitant des flux de capitaux de portefeuille profitant des opportunités de « carry trade »41, flux par nature instables accroissant le risque de crise par un retournement brutal des flux de capitaux. La stérilisation de ces entrées de capitaux a entraîné une hausse des taux d’intérêt à court terme alimentant de nouveaux flux. Concomitamment, la distribution de crédit s’est accélérée malgré l’évolution des taux d’intérêt. Partant, l’allocation des ressources n’a plus été effectuée, à l’instar des flux de capitaux longs, directement par les créditeurs étrangers sur des investissements productifs, mais par les systèmes bancaires domestiques, souvent inaptes à apprécier le risque dans un contexte de faible supervision bancaire, dont l’orientation du crédit a alimenté les marchés spéculatifs. En outre, avec la libéralisation financière, les banques locales ont eu tendance à emprunter en devises étrangères (en dollar, essentiellement) pour prêter dans leurs monnaies nationales. En conséquence, les banques ont combiné trois types de risque : un risque de crédit, lié au possible défaut de solvabilité de leurs débiteurs ; un risque de transformation, en empruntant à court terme pour prêter à long terme ; enfin, un risque de change dès lors qu’elles ont emprunté en devises en anticipant une tradition de garantie publique, manifestation d’un aléa moral qui déresponsabilise les prêteurs.

            285Les attaques spéculatives contre le baht thaïlandais. Dans ce contexte, face aux tensions sur la parité du baht depuis la crise de change d’août 1996, première vague de spéculation contre le Baht en raison du niveau élevé du déficit courant (8 % du PIB) et l’endettement extérieur croissant (endettement à court terme), les autorités thaïlandaises ont, dans un premier temps, persisté à stabiliser le taux de change du baht contre un panier de devises au sein duquel le dollar occupe une place prépondérante (environ 80 %), d’où la mise en place (mai-juin 1997) d’un contrôle des changes destiné à empêcher les banques de consentir des prêts en baht aux étrangers, avec la fermeture de 16 compagnies financières ce qui n’empêche pas la chute de la Bourse de Bangkok (− 8 %) liée à des rumeurs d’élargissement des bandes de fluctuation de la monnaie thaïlandaise42. La baisse des réserves et le niveau élevé des taux d’intérêt, dans un environnement bancaire et financier fragilisé par l’éclatement de la « bulle spéculative », ont remis en cause la crédibilité de ce programme. En fait, la rigidité de la politique d’ancrage du baht, au sein d’une étroite bande d’intervention (± 0,02 %), a, en donnant l’illusion tant aux prêteurs qu’aux emprunteurs que le risque de change était neutralisé, favorisé l’endettement en monnaie étrangère (via les Bangkok International Banking Facilities, BIBF) et la négligence du recours aux opérations de couverture de change. Partant, si de 1985 à 1995, le baht a montré une grande stabilité nominale (25 bahts par dollar en moyenne annuelle), il subit une première attaque spéculative des non-résidents en août 1996. Une deuxième attaque similaire a lieu le 16 mai 1997, face à laquelle les autorités thaïlandaises, avec l’aide des banques centrales asiatiques, mobilisent 5 milliards de dollars pour soutenir la parité, et scindent le marché des changes en deux compartiments (offshore et domestique).

            286Des causes internes. Les causes internes de ces attaques spéculatives sont multiples. Premièrement, la « surchauffe » progressive des économies qui s’est manifestée par le creusement d’importants déficits extérieurs et par une hausse des prix de l’immobilier et des cours des actions. Deuxièmement, le maintien coûte que coûte de taux de change fixes pendant une période trop longue, ce qui a compliqué la réponse de la politique monétaire à la « surchauffe » et fini par apparaître comme une garantie implicite du cours de change des monnaies, encourageant par là même les emprunts extérieurs (souvent à court terme), d’où une exposition excessive des établissements financiers et des firmes au risque de change. Troisièmement, s’agissant des systèmes financiers, les carences de la gestion des établissements et des risques, l’application laxiste de règles prudentielles et l’insuffisance des contrôles qui, associées à l’orientation du crédit et à l’octroi de prêts privilégiés par l’État, ont entraîné une grave détérioration du portefeuille des banques. Quatrièmement, des difficultés dans la diffusion des données et le manque de transparence ont empêché les marchés de se faire une idée « réaliste » des fondamentaux et accru le niveau d’incertitude. Cinquièmement, les déficiences dans la gestion des affaires publiques et privées, et les incertitudes politiques, ont exacerbé la crise de confiance, accru la réticence des créanciers extérieurs à renouveler les prêts à court terme, et intensifié les pressions à la baisse sur les marchés des changes et boursiers.

            287Le scénario de la crise du baht. Fondamentalement, l’appréciation tendancielle du taux de change effectif du baht affecte la compétitivité/prix des exportations thaïlandaises, comme l’illustre la dérive du déficit commercial. En outre, la baisse des prix des actifs immobiliers et financiers rend ces placements moins attractifs, alors que, parallèlement, le rendement des placements monétaires devient aléatoire compte tenu des anticipations de dévaluation. Au total, les autorités sont contraintes d’abandonner, le 2 juillet 1997, l’ancrage monétaire datant de 1985. La dépréciation du baht a été immédiate (20 % de sa valeur par rapport au dollar en deux semaines) ce qui a provoqué une grave crise de liquidités pour les banques et les firmes, dont la charge réelle d’endettement contracté en monnaie étrangère s’est trouvée considérablement alourdie, de même qu’un déplacement de la spéculation sur les autres marchés des changes de la région (les Philippines, l’Indonésie, la Malaisie, Singapour), lesquels se sont lancés dans une coûteuse défense de leurs monnaies respectives, action qui s’est traduite : i) par des pertes importantes de réserves de change (1,8 milliard de dollars aux Philippines, 2 milliards en Indonésie, 5 milliards en Malaisie ; ii) par un relèvement généralisé des taux d’intérêt à court terme passés de 10 % environ à une fourchette de 20 à 30 % selon les pays (jusqu’à 45 % au jour le jour). Dans ce contexte, l’altération de la confiance des opérateurs (notamment par l’anticipation de l’épuisement des réserves de change) a nourri des mouvements de panique, amplifiant les retraits de capitaux, de même que les ressorts de la contagion de la crise à l’ensemble de la zone. Ainsi, fin octobre, la chute des bourses de valeurs de la zone par rapport à leur niveau de début 2007 était de 38 % en Malaisie, Philippines et Thaïlande, 19 % en Indonésie et Singapour. Le 8 octobre, les autorités indonésiennes sollicitent l’intervention du FMI (un plan de sauvetage de 23 milliards de dollars est prévu) ; le 23 octobre, la Bourse de Hong Kong subit un krach ; le 19 novembre, la Corée du Sud requiert, à son tour, l’appui du FMI. L’effet de propagation affecte, alors, toutes les monnaies de la zone, particulièrement le peso philippin, la roupie indonésienne, le dollar de Singapour, et le ringitt malais43, le flottement devenant de facto le régime de change de toutes ces devises.
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                Source : Ph. d’Arvisenet, J.‑P. Petit, 1997, p. 186.

              

            

            288Un rééquilibrage des paiements extérieurs rapide mais précaire. Les effets de relance et de compétitivité, classiquement attendus des dévaluations, ont été, dans le cas du baht, érodés, d’abord, en raison de l’accélération de l’inflation due au renchérissement consécutif des biens importés ; ensuite, car dans des économies caractérisées par de fortes inégalités de revenus, l’effondrement des marchés extérieurs ne peut être compensé par la consommation intérieure ; enfin, en raison du choc en retour de l’effet de contagion. En effet, l’extension de la dépréciation à l’ensemble des monnaies de la zone a entamé une partie des gains de compétitivité espérés dans la mesure où ces pays ont d’importantes relations commerciales entre eux et sont en concurrence sur les marchés tiers. Aussi, même si les taux de croissance de la zone ASEAN4 concernés (Indonésie, Malaisie, Philippines et Thaïlande) retrouvent rapidement, après la récession de 1998 (− 9,4 %), des niveaux positifs (2,9 %, 5,1 %, 2,6 % respectivement en 1999, 2000 et 2001), ces taux demeurent très inférieurs au rythme annuel de croissance d’avant crise (de l’ordre de 7,5‑8 %). De même, dès 1998, l’excédent de la balance commerciale de ces pays est suffisant pour que la balance des opérations courantes soit excédentaire malgré le solde négatif des sorties de revenus et transferts44. Par ailleurs, le surajustement des marchés financiers a alourdi la charge de la dette des firmes qui ont emprunté en dollar auprès des banques offshore alors que leurs ressources sont libellées en baht et, en conséquence, dégradé davantage le bilan des banques. En définitive, la crise du baht démontre les limites de l’action de la Banque centrale et des accords de coopération monétaire lorsque les agents perdent confiance dans la parité.

            289Les limites des interventions des autorités monétaires nationales et du FMI. Un plan de stabilisation macro-économique et de restructuration du système financier a été élaboré par les autorités (5 août), afin de répondre aux conditionnalités imposées par le FMI quant à l’octroi d’aides supplémentaires. Il s’agit, d’une part, de ramener le déficit des paiements courants de 8 % du PIB, en 1996, à 5 % en 1997, et à 3 % en 1998, par des mesures de restriction budgétaire (modération des dépenses publiques, relèvement des taux de TVA). L’application de l’autre volet de ce plan, relatif à l’assainissement du secteur financier, s’est traduite par la suspension de la moitié des sociétés financières, afin d’alléger la contrainte pesant sur la Banque centrale et d’assurer la continuité des paiements intérieurs en améliorant la solvabilité du système bancaire. L’annonce de ce programme a permis le déblocage, sous l’égide du FMI, d’une contribution bi et multilatérale de 17 milliards de dollars afin de permettre à la Thaïlande d’honorer ses engagements à court terme tout en maintenant son niveau de réserves.

            La mise en œuvre de ce programme n’a pas, cependant, permis une réorientation des marchés, d’où la nécessité de maintenir des taux d’intérêt élevés, ce qui combiné avec des taux de croissance relativement faibles résultant, pour partie, de politiques restrictives visant à enrayer la « surchauffe » de l’économie, constitue un élément de fragilité additionnel du système financier. Cette difficulté à rétablir la confiance (i.e. les sorties de capitaux et la dépréciation des monnaies perdurent) est dû à trois facteurs principaux : i) les hésitations et renversements de politiques survenus au début des programmes (par exemple, l’annulation prématurée du resserrement des conditions monétaires) associés à des incertitudes électorales ; ii) les déséquilibres insurmontables entre les réserves et la dette à court terme, situation d’autant plus dommageable que le niveau des réserves disponibles avait été publié par le FMI ; iii) l’incertitude sur la soutenabilité économique et politique des réformes. Cette situation résulte du haut degré de défiance des investisseurs face à la gestion de la crise. Ainsi, au regard de l’importance des engagements à court terme contractés auprès des créanciers étrangers, la situation en matière de réserves de change s’est avérée plus dégradée comparativement aux annonces officielles. En outre, la fragilité politique a accru l’incertitude pesant sur la capacité des autorités à appliquer, dans la continuité, l’intégralité du plan annoncé, différence notable avec le Mexique de 1995 (v. ss 272). À cette singularité s’ajoutent le caractère principalement privé de l’endettement extérieur auprès des banques internationales ; l’interconnexion d’économies dépendantes des marchés extérieurs ; l’incapacité du Japon, en raison de ses propres difficultés, à jouer auprès des premiers pays touchés (la Thaïlande et l’Indonésie) le rôle de prêteur en dernier ressort tenu par les États-Unis à l’égard du Mexique ; l’entrée en crise de la Corée du Sud et du Japon, pays industriels exportateurs majeurs mais aussi principaux clients pour les exportations des pays concernés45. À ces difficultés internes s’additionne celle liée aux fortes fluctuations de la parité yen/dollar durant la période 1994‑1997 qui ont contribué à créer les conditions d’une crise en modifiant « artificiellement » la compétitivité internationale de ces pays. Dans un document du FMI intitulé Le redressement de la crise asiatique et le rôle du FMI (juin 2000), il est mentionné que « si les conseils de politique économique fournis par le FMI à ces pays au cours de la crise n’apparaissent pas sans défaut, les corrections et ajustements nécessités par l’évolution de la situation ont été opérés rapidement, et les stratégies adoptées ont effectivement réussi à restaurer la confiance et la stabilité des marchés financiers et à relancer la croissance économique, fin 1998 dans la plupart des cas ». Le rôle et les « préconisations » du FMI font, cependant, l’objet d’évaluations critiques par nombre d’économistes, à l’instar de J. Sachs, qui met en relation l’ampleur des réformes demandées par le FMI à des économies jugées saines jusqu’alors et la surréaction en termes de défiance (contagieuse) des investisseurs face à une situation présentée comme catastrophique, d’où l’amplification des mouvements de retrait, le pompier FMI devenant pyromane (« Au lieu d’éteindre les flammes, le FMI a crié “Au feu !” en plein théâtre »). Un avis comparable est formulé par J. Stiglitz qui remarque que, si le FMI a correctement diagnostiqué les crises financières d’Amérique latine des années 1980 (v. ss 272 s.) et a justement imposé, au titre des conditionnalités, l’austérité budgétaire et le resserrement des politiques monétaires (dans la lignée néo-libérale du « consensus de Washington »), la reproduction de ces remèdes à la Thaïlande et, plus généralement, aux pays est-asiatiques concernés, caractérisés par des excédents budgétaires, était une erreur qui a contribué à aggraver la crise. En définitive, la crise financière asiatique a remis en cause le consensus de Washington et son uniformité des réponses à apporter (i.e. « one size fits all ») face à la diversité des économies émergentes et en développement.

          

          
            
              § 5
            

            La fragilité des systèmes bancaire et financier des PED 

            290Une dégradation du bilan des banques. Elle est le principal problème de la période contemporaine et concerne tous les pays, quels que soient leurs niveaux de développement économique. En effet, le système bancaire gère le système de paiement (i.e. le règlement des transactions) et occupe une place centrale dans la mobilisation et la répartition de l’épargne (i.e. la liquidité des intervenants) ; aussi une réglementation et un contrôle prudentiels efficaces s’avèrent-ils nécessaires afin d’assurer que les banques conduisent leurs opérations avec prudence et disposent de suffisamment de fonds propres et de réserves pour faire face aux risques inhérents à leurs activités, a fortiori dans un contexte de libéralisation financière (Huchet, 2020). Autrement dit, la réglementation et le contrôle prudentiels des banques doit répondre i) au risque de contagion résultant d’une crise systémique, ii) à l’incapacité des déposants individuels à surveiller les activités des institutions financières, sachant que i) et ii) peuvent être atténués par l’existence d’un prêteur en dernier ressort ainsi que par une assurance-dépôts et des exigences en matière de fonds propres. La libéralisation financière a, de ce point de vue, radicalement transformé le mode de régulation de l’offre de crédit, notamment pour les MFE qui, confrontés à un afflux massif de capitaux courts, sont passés, brutalement, d’un encadrement de l’offre de crédit par la puissance publique à une gestion décentralisée au niveau des banques, dont le poids des contraintes s’est accru. Ainsi, du côté des emprunteurs, les clients ont trouvé d’autres sources de financement concurrentielles du crédit bancaire classique46, notamment les émissions obligataires sur les marchés financiers, de billets de trésorerie sur les marchés monétaires nationaux, d’effets à moyen terme sur les marchés internationaux, de même que les prêts par les institutions non bancaires. Par ailleurs, l’amélioration des capacités d’autofinancement des firmes a réduit leur dépendance vis-à-vis des sources externes de financement. Du côté des déposants, les produits bancaires ont été concurrencés par les placements en titres et par l’institutionnalisation de l’épargne. Conséquemment, le bilan des banques s’est dégradé sous l’action conjuguée de la montée des risques inhérents aux crédits et du renchérissement du coût de la collecte des dépôts.

            291Les séquelles de l’euphorie bancaire des années 1980. Cette situation est d’autant plus grave que, d’une part, le devenir des banques et des systèmes financiers sont intimement liés, la liquidité des marchés reposant sur l’intermédiation bancaire (i.e. leur rôle de market maker) ; d’autre part, les banques jouent un rôle central dans le financement de la croissance. Dans ce dernier cas, la détresse des systèmes bancaires peut générer des phénomènes de tarissement du crédit (« credit crunch »), forme extrême du rationnement, avec des conséquences négatives pour l’économie réelle en termes d’investissement, de croissance et d’emplois. Parallèlement, une plus forte exposition des banques à la concurrence risque de mettre en porte à faux les régulations nationales du financement de l’économie réelle, en les contraignant à rationner le financement d’investissements d’innovation, cruciaux pour la croissance. En outre, étant simultanément des prêteurs et des emprunteurs, les banques sont, elles-mêmes, confrontées à des difficultés pour nourrir les nouveaux crédits. Ainsi, des doutes quant à la solvabilité de l’encours de dettes passées peuvent se traduire par une réticence des banques à octroyer de nouveaux crédits, y compris à de bons emprunteurs. Ainsi, les excès et les imprudences quant à l’octroi des crédits par les banques et quant à la demande de crédit des agents, commises dans « l’euphorie » passée caractérisée par une confiance sans réserve, génératrice de comportements oublieux des crises passées (« disaster myopia », soit « l’aveuglement au désastre », v. ss 82), obèrent l’offre légitime de crédit pour le présent, engendrant des effets macro-économiques qui dépassent les seules résultantes mécaniques sur leur clientèle captive47.

            À partir des années 1980, la sous-évaluation des risques liée à l’illusion de sécurité provoquée par l’appréciation du prix des actifs réels financés par les crédits (« euphorie des affaires »), la surexposition des banques aux variations des taux d’intérêt et des taux de change à court terme, la montée des risques de crédit (risques pays dans les années 1980, prédominance des risques domestiques, comme les risques immobiliers, dans les années 1990 et 2000, risques des nouvelles technologies – « bulle internet » – et des pratiques opaques dans les années 2000) ont été à l’origine des défaillances bancaires (i.e. la diminution des fonds propres conjuguée à la montée des créances douteuses réduit les ratios de solvabilité, ce qui influe sur la distribution de crédit), à l’instar de la débâcle des caisses d’épargne américaines à la fin des années 1980, de la crise bancaire au Japon des années 1990 (v. ss 69) ou de la grande crise de 2007‑2008 (v. ss 82 s.). En outre, les fraudes et les erreurs de gestion, dans un climat optimiste d’appréciation des prix d’actifs et de surliquidité, peuvent engendrer des difficultés locales (i.e. d’une banque) susceptibles de dégénérer en problème global (i.e. l’ensemble des bilans bancaires).

            292La nécessité d’un contrôle prudentiel des banques. Dans ce contexte, la politique de contrôle prudentiel, c’est-à-dire « un dispositif de lignes de défense articulées, où la réglementation, la supervision, le prêteur en dernier ressort sont complémentaires »48, est destinée à prévenir les comportements générateurs de risque et à empêcher les phénomènes de contagion, l’intervention du prêteur en dernier ressort demeurant l’arme ultime pour endiguer le risque de système en cas d’insuffisance du dispositif prudentiel. La mise en place de réglementations bancaires et de contrôles prudentiels efficaces, afin que la fragilité des institutions ne débouche pas sur des crises bancaires de nature systémique, est évolutive et procède d’un apprentissage, notamment par l’expérience des crises. Ainsi, de la crise des banques secondaires anglaises dans les années 1970, a résulté une unification des différentes tutelles financières sous l’égide d’un organisme directeur (lead regulator). De même, les systèmes de garantie des dépôts sont apparus, au Royaume-Uni, en 1982, à la suite de la crise bancaire ; en Italie, en 1987, à la suite de l’affaire Banco Ambrosiano. Parallèlement, ont été mis en place des dispositifs afin d’empêcher l’aléa moral en sanctionnant les dirigeants et/ou en mettant à contribution les actionnaires des banques en difficulté. Ainsi, en Allemagne, un organisme de garantie (i.e. la banque consortiale de liquidité), dont la Bundesbank est actionnaire, a été mis en place, alors qu’en France, l’article 52 de la loi bancaire du 24 janvier 1984 permet (puisque la cour d’appel de Paris s’est prononcée le 13 janvier 1998 en reconnaissant le caractère non contraignant de cet article) la mobilisation, sous la tutelle de la Banque de France, des solidarités financières. Du côté de l’articulation de la réglementation externe avec le contrôle interne, les banques centrales du G1049 ont convenu, en 1988, d’imposer aux banques commerciales, exposées à l’international, un ratio de capitalisation unique (ratio Cooke, capital adequacy ratio), afin d’éviter que les disparités des réglementations nationales produisent des distorsions de concurrence, et d’écarter le risque d’une « déréglementation compétitive » (i.e. un démantèlement des dispositifs contraignants). Ainsi, l’accord de Bâle I de « Convergence internationale de la mesure et des normes de fonds propres » (juillet 1988) contient une procédure de classement des risques de crédit ; complétée par une unification de la gestion des risques et une inclusion des risques hors-bilan par les accords dits de Bâle II, finalisés en juin 2004 et adoptés par les gouverneurs, des banques centrales et les superviseurs des pays du G10 et mis en œuvre à partir de 2006. Le dispositif de Bâle II, qui concerne les banques, les institutions financières (assurances, organismes de crédit) et les compagnies financières (holdings), et qui vise à permettre une couverture plus fine et plus complète des risques bancaires, repose sur trois types d’obligations (i.e. les « piliers ») : 1. les établissements doivent disposer d’un montant de fonds propres au moins égal à un niveau calculé selon l’une des méthodes contenue dans les accords ; 2. les autorités disposent de pouvoirs renforcés et peuvent, notamment, augmenter les exigences de garantie ; 3. les établissements sont soumis à la discipline de marché et tenus de publier des informations complètes sur la nature, le volume et les méthodes de gestion de leurs risques ainsi que sur l’adéquation de leurs fonds propres. La quantification des risques, leur pilotage et le reporting nécessitaient de remplacer le ratio Cooke par le ratio Mac Donough, qui introduit pour son calcul la notion de risques assortie de principes de surveillance constante. Si le comité de Bâle a mis six ans pour aboutir à ces accords, sa mise en œuvre s’est effectuée graduellement : le 1er janvier 2006, les établissements de crédit doivent calculer, en parallèle, le ratio Cooke (Bâle I) et le ratio McDonough (Bâle II) ; 14 juin 2006, adoption de la Directive européenne (dite CRD, Capital Requirement Directive) de traduction de l’accord ; entrées en vigueur de la Directive européenne pour les approches standards et la notation interne (1er janvier 2007) et de celle relative à la notation interne avancée pour le calcul des exigences en fonds propres et des risques de crédit. Dans les années 1990 et 2000, le risque majeur vient des pays émergents (principalement d’Asie) et des pays en transition (pays de l’ex-URSS et d’Europe centrale), financièrement intégrés, dont la libéralisation du secteur financier est récente, d’où un faible apprentissage des mécanismes prudentiels. Depuis la grande crise de 2007‑2008 (v. ss 82 s.), la nécessité de renforcer le système financier a conduit les autorités, sous l’égide du Conseil de stabilité financière (ou, en anglais, FSB, Financial Stability Board, créé lors du G20 de Londres en avril 2009 regroupant 26 autorités financières nationales, i.e. banques centrales, ministères des Finances, et des Organisations internationales, au sein de la BRI) à initier les accords Bâle III, publiés le 16 décembre 2010 (puis révisés le 1er juin 2011) afin de prendre en compte les activités bancaires hors bilan (les produits dérivés, par exemple), avec, notamment, la mise en place (1er janvier 2013) d’un ratio dit « d’effet de levier » (leverage ratio) et de mesures contra-cycliques, de même que de renforcer les exigences prudentielles en matière de risques de liquidité et de contrepartie. Les accords de Bâle III ont été finalisés en décembre 2017 (pour une mise en œuvre effective à partir du 1er janvier 2023) et cette finalisation a conduit certains à parler de Bâle IV sans que cette terminologie soit unanime. L’évolution de cette règlementation est globalement caractérisée par son durcissement. Ainsi, si le montant du ratio global de solvabilité n’a pas été grandement modifié, la composition des fonds propres a, en revanche, été revue, afin d’éliminer ceux qui n’avaient pas joué le rôle attendu d’eux pendant la crise de 2007‑2008. Par ailleurs, le LCR (liquidity coverage ratio), qui couvre le risque de liquidité, a été introduit dans la réglementation prudentielle européenne. D’autres réformes ont été introduites par Bâle III finalisé. Cet accord comporte les parties suivantes : « Approche standard pour le risque de crédit », « Approche du risque de crédit fondée sur les notations internes (IRB) » (i.e. « internal rating-based system »), « Exigences minimales de fonds propres en regard du risque de CVA » (i.e. le « Credit Valuation Adjustment » [CVA], la valeur de marché du risque de défaut d’une contrepartie), « Exigences minimales de fonds propres en regard du risque opérationnel », « Plancher sur les actifs pondérés en fonction des risques » (i.e. « output floor ») et « Ratio de levier ». Le mécanisme de l’output floor, mécanisme plancher applicable au calcul des RWAs (risk weighted assets ; actifs pondérés en fonction des risques), n’est pas nouveau car il a été introduit par Bâle II. Il a été maintenu par Bâle III via le règlement du 26 juin 2013. Il s’agit d’une méthode d’évaluation des actifs fondée sur des paramètres déterminés par l’établissement lui-même. Elle s’oppose à la méthode standard qui conduit à utiliser des systèmes de notation fournis par des organismes externes et/ou la réglementation. Bâle III finalisé a introduit une exigence de plancher applicable aux RWAs utilisant l’approche « notation interne » (NI). Cette nouvelle exigence n’est pas sans impact car elle accroît le montant des fonds propres à détenir par les établissements de crédit. La question devient alors : cette réforme affaiblit-elle réellement la capacité de financement des banques ? En effet, si l’objectif de la réglementation prudentielle est éminemment louable (en protégeant la solvabilité des banques, on permet d’éviter la survenance des crises financières comme celle de 2007‑2008 dont les effets ressentis plus de dix ans après sont évalués à plus de 945 milliards de dollars), une réforme prudentielle réussie doit concilier deux impératifs : préserver la stabilité financière et protéger la croissance économique (donc la capacité des banques à financer l’économie). Or, la transposition en droit européen de la réforme de Bâle III finalisé, telle qu’elle est actuellement discutée par les institutions européennes, ne paraît pas atteindre ce juste équilibre. Ainsi, appliquer l’output floor à l’ensemble des exigences bâloises conduirait inéluctablement à une augmentation quantitative des exigences en fonds propres (soit une hausse des fonds propres exigés par le régulateur estimée à plus de 20 %, soit environ 350 milliards d’euros pour l’ensemble des banques européennes, 70 milliards pour les seules banques françaises50) et, étant donné que ces exigences sont calculées en fonction du montant des crédits octroyés et du profil de risque de l’emprunteur, les banques pourraient être contraintes de diminuer l’octroi des crédits et d’en durcir les conditions d’octroi.

          

        

        
          
            Section 5
          

          Globalisation et instabilité financières : incidences sur la théorie de la finance 

          293La limite de la théorie de la finance. La théorie orthodoxe de la Finance, qui s’inscrit dans le paradigme néo-classique, en privilégiant les concepts d’équilibre et de neutralité financière, dans un contexte d’efficience des marchés, d’homogénéité des comportements et d’anticipations rationnelles, est inapte, de par sa nature « désocialisée » et « anhistoricisée », à donner des réponses satisfaisantes aux questions de la montée de l’instabilité financière. En outre, cette conception dominante a souvent influencé les politiques économiques dans le sens de la free trade faith (i.e. « la foi dans le libre-échange »), ce qui explique pourquoi, pour reprendre la formule de P. Bourdieu, les décideurs publics ont, au nom de ce programme scientifique de connaissance converti en programme politique d’action, naturellement sous-estimé les coûts de la libéralisation financière en termes d’instabilité et de distorsions sur la sphère productive de l’économie.

          
            
              § 1
            

            L’irréalisme des postulats de la théorie orthodoxe de la Finance 

            294L’hypothèse fragile de rationalité des agents. La vision walrasienne de l’Équilibre général fonde son analyse sur un agent représentatif rationnel, l’homo œconomicus, exprimant un type unique de comportement (i.e. l’optimisation, sous contrainte, du rendement de son portefeuille), indépendamment du contexte dans lequel il évolue. Ses anticipations sont fondées sur des lois économiques supposées stables, telles que la parité du pouvoir d’achat (PPA) et la parité des taux d’intérêt (PTI), sans prendre en compte l’existence de ses homologues, avec lesquels il n’a aucune relation. En d’autres termes, dans l’univers aseptisé de la reproduction automatique, sans contradiction ni conflit, l’individu n’est pas un être social. C’est sur ces hypothèses « anthropologiques » (i.e. les agents sont des êtres de besoin et des calculateurs rationnels, à la poursuite de leur intérêt individuel, sans relations à autrui), donc comportementales, que s’édifient la théorie standard des marchés efficients de même que les modèles postulant des anticipations rationnelles51. En outre, ces hypothèses justifient les explications traditionnelles du fonctionnement des marchés financiers et monétaires, où la situation « normale » est une situation d’équilibre, avec un sentier d’ajustement (i.e. le processus de tâtonnement) instantané et sans coût. Partant, tout écart à l’équilibre, résultant de chocs exogènes, est, sans délai, corrigé par le marché. La rationalité des agents est telle que, non seulement, ils possèdent tous, en permanence, et en même temps (symétrie) toute l’information nécessaire et pertinente (complétude), mais ils sont capables, de surcroît, de traiter cette information sans aucune ambiguïté et de procéder aux ajustements vers l’équilibre, dans un horizon temporel très court.

            295La réalité du marché : rationalité limitée, informations asymétriques et incomplètes. Paradoxalement, alors que le bouleversement des marchés financiers dans un contexte de forte innovation technologique (grâce aux réseaux informatiques, les opérateurs suivent, au niveau mondial et en temps réel, l’évolution des cours, disposent d’un flux continu d’informations et peuvent, constamment, opérer) rapproche le fonctionnement réel du marché du cadre théorique walrasien, ce dernier s’avère incapable d’appréhender la logique spéculative dominant les marchés financiers et monétaires. Cela tient à ce que l’évolution des marchés financiers, caractérisée par les « 3D » (v. ss 268) qui amplifient notre ignorance de l’avenir, favorise l’expression de comportements individuels spécifiques à court terme où, à la différence de l’agent représentatif, les opérateurs tiennent compte du comportement des autres participants pour définir leur choix (i.e. la réflexion des anticipations). En outre, malgré la possibilité de contacts directs, chaque agent n’a pas connaissance (ou ne peut traiter) l’ensemble des opinions des opérateurs. Cette information, cruciale dans une logique spéculative, est nécessairement imparfaite. En conséquence, il importe de considérer que les agents présents sur les marchés sont véritablement hétérogènes52, acteurs de situations de confrontation (et d’agrégation) d’opinions différenciées et concurrentes, dont les comportements procèdent d’une rationalité limitée, nourrie d’informations asymétriques et incomplètes. Schématiquement, deux grandes catégories d’opérateurs peuvent être distinguées sur les marchés53 : les « fondamentalistes », qui n’observent que les variables fondamentales de l’économie afin d’asseoir leurs prévisions, et les « chartistes » (noise traders), qui se fondent sur l’évolution passée des taux et des cours pour extrapoler les tendances. Cette typologie permet d’expliciter une double hétérogénéité, celle des comportements mais aussi celle des horizons prévisionnels : les « fondamentalistes » forment des anticipations à moyen et long termes sans se soucier des évolutions journalières, les « chartistes » raisonnent à très court terme, d’où une certaine « myopie » qui les fait réagir aux rumeurs (noises), et cherchent à réaliser des profits spéculatifs en jouant sur la volatilité des marchés.

            296Les anticipations procèdent d’un processus mimétique. Dans ce contexte, les anticipations procèdent d’un processus mimétique (comportement grégaire) : chaque opérateur fonde ses anticipations sur ce que sera l’opinion moyenne du marché, et non sur des informations économiques exogènes comme, par exemple, les profits des entreprises ou la croissance économique. Cette approche a été initiée par J.‑M. Keynes lorsqu’il définit, à l’aide des métaphores des « chaises musicales » ou du « concours de beauté »54 (« beauty contest game »), la spéculation comme « l’activité qui consiste à prévoir la psychologie du marché », générant, ipso facto, une situation potentiellement « chaotique » (i.e. non prédictible), exposée aux entraînements irréfléchis des foules (v. ss 298). Dans le cas du « concours de beauté », par exemple, « les participants ont à choisir les six plus jolis visages parmi une centaine de photographies, le prix étant attribué à celui dont les préférences se rapprochent le plus de la sélection moyenne [“ average preferences of the competitors”] opérée par l’ensemble des concurrents ». On le voit, pour gagner le concours, il ne s’agit pas de sélectionner les six visages que l’on juge les plus jolis, mais ceux qu’on estime les plus propres à obtenir le suffrage des autres concurrents, ceux dont on pense que les autres les trouveront les plus jolis, autrement dit, le gagnant est celui qui a la meilleure représentation de l’opinion collective, qui sait prévoir les tendances. Le problème est que cette stratégie devient une connaissance commune (« common knowledge »), les concurrents examinant tous le problème sous le même angle selon une logique ad infinitum du type « je pense que l’autre pense que je pense que l’autre pense… » où on emploie ses facultés à découvrir l’idée que l’opinion moyenne se fera à l’avance de son propre jugement, une situation de spécularité où aucune décision ne peut, in fine, être prise. Pour clôturer cette réflection des anticipations (i.e. une dynamique autoréférentielle au sens d’A. Orléan) et prendre une décision, les agents doivent se référer à une convention, c’est-à-dire une « common thought », une représentation du monde communément acceptée, « tacitement convenue », (ici, les critères d’un beau visage et, plus généralement, la spécification de ce qui est beau, les « canons de la beauté » en vigueur à une période et pour une communauté données). Dans ce cas, la convention est pourvoyeuse d’une « sécurité acceptable », par laquelle l’agent peut « s’enhardir » à prendre une décision qui repose moins sur ce qu’il pense que les autres pensent, mais sur ce qu’il pense être la « base conventionnelle d’évaluation » capable de « gérer » certaines des contraintes de coordination et cognitives qui, jusque-là, empêchaient l’agent de « passer à l’acte » (Gilles, 2020, p. 189‑190). En d’autres termes, en situation d’incertitude irréductible où le futur n’est pas probabilisable, le mimétisme est un comportement rationnel car il permet de profiter de l’information véhiculée par le marché, forme de rationalité très différente de celle de l’homo œconomicus optimisateur dans un univers stationnaire défini par des lois économiques stables, connues de tous. Dans un processus d’imitation généralisée au sein duquel chacun copie l’autre, le prix ne reflète que la « psychologie du marché », selon un mécanisme d’anticipations autoréalisatrices (self-fullfilling expectations) dans lequel un prix va s’autoconfirmer même s’il diffère de son niveau d’équilibre fondamental. À chaque opinion moyenne du marché correspond un équilibre différent, ce que la théorie contemporaine qualifie d’équilibres conjecturaux (ou multiples), qui invalident la conception standard selon laquelle les marchés financiers convergent, spontanément, vers un (et un seul) équilibre stationnaire.

            En définitive, cette dynamique des marchés financiers permet d’asseoir la pertinence de l’analyse de J.‑M. Keynes qui, à propos de la distinction entre les logiques de « spéculation » et « d’entreprise » (soit la prévision du rendement escompté des actifs pendant leur existence entière), écrivait, avec prescience, en 193655 :

            « Le risque d’une prédominance de la spéculation tend à grandir à mesure que l’organisation des marchés financiers progresse. [Dès lors], les spéculateurs peuvent être aussi inoffensifs que des bulles d’air dans un courant régulier d’entreprise. Mais la situation devient sérieuse lorsque l’entreprise n’est plus qu’une bulle d’air dans le tourbillon spéculatif. Lorsque dans un pays le développement du capital devient le sous-produit de l’activité d’un casino, il risque de s’accomplir en des conditions défectueuses. [En définitive], outre la cause due à la spéculation, l’instabilité économique trouve une cause, inhérente à la nature humaine, dans le fait qu’une grande partie de nos activités positives dans l’ordre du bien, de l’agréable ou de l’utile procèdent plus d’un optimisme spontané que d’une prévision mathématique. »

          

          
            
              § 2
            

            Les enseignements théoriques de la crise mexicaine de 1994 pour les MFE et de la grande crise de 2007‑2008 pour l’économie-monde 

            297Des enseignements transposables à l’ensemble des MFE. D’abord, la dégradation de la balance courante soumet, à plus ou moins long terme, le pays concerné à la contrainte intertemporelle de solvabilité, l’appel relativement aisé aux financements externes, dans le contexte de globalisation financière, ne pouvant y suppléer. Ensuite, le creusement du déficit des comptes courants résulte de la conjugaison d’une insuffisance d’épargne domestique et de l’appréciation du taux de change réel due aux politiques d’ajustement (par la désinflation) de même qu’à l’afflux de capitaux externes. Les autorités doivent, alors, être capables de limiter l’appréciation du change par une « stérilisation » des capitaux externes (i.e. une neutralisation de l’impact des capitaux externes sur la liquidité interne), ce qui nécessite des marchés de capitaux développés, une banque centrale réputée, de même qu’une crédibilité et une stabilité des systèmes financier et bancaire domestiques. En outre, le système fiscal, caractérisé par un faible recouvrement des impôts et de fortes inégalités, est le « talon d’Achille » des budgets des pays émergents, particulièrement ceux d’Amérique latine. Enfin, le financement externe privé des PED est plus « vertueux » lorsqu’il revêt la forme d’IDE, plus stables et non générateurs d’endettement (v. ss 241 s.).

            298La contagion des anticipations et des comportements des opérateurs. Tous ces phénomènes sont, en outre, amplifiés par ce que l’histoire des crises financières enseigne, à savoir le rôle central occupé par « les phénomènes de foule »56, c’est-à-dire l’euphorie spéculative ou la fuite collective hors du réel ; en d’autres termes, l’importance des « mouvements d’humeur » sur les marchés financiers (v. ss 296). Une explication de l’apparente irrationalité de ces phénomènes collectifs est apportée par la dynamique de contagion des anticipations et des comportements des opérateurs, ce que J.‑M. Keynes a appelé les « animal spirits », soit les « instincts animaux » bien difficiles à apprivoiser. Dès lors, « dire que le marché se comporte comme une foule, c’est signifier que les individus cessent d’agir en calculateurs isolés pour devenir sensibles à ce que font les autres intervenants, jusqu’à les suivre dans leurs croyances et leurs engouements les moins raisonnés »57. Ce mécanisme est, par ailleurs, renforcé par la logique des économies de marché financier où « l’individu est défini comme un portefeuille de droits/créances dont il faut défendre la valeur »58. Partant, tout ce qui s’oppose au rendement de ce portefeuille est susceptible d’être remis en cause : la protection sociale, la fiscalité, donc la fonction politique de l’État. Cette logique financière ne rencontre, alors, aucun contre-pouvoir, en raison de la faiblesse des marges de résistance nationales de même que de la subordination des pouvoirs réels étatiques aux exigences des marchés. Deux types de contagion peuvent, dans ce contexte, être distinguées : d’une part, la « contagion mimétique » qui concerne les opérateurs d’un même marché, d’autre part, la « contagion systémique », soit la propagation d’un accident localisé à d’autres segments du système financier, voire à d’autres pays. La crise mexicaine est, par rapport à cette typologie, emblématique puisqu’elle forme, à la fois, un exemple de contagion mimétique par l’effondrement du peso, et de contagion systémique (« effet tequila ») avec les crises bancaires et la propagation de la défiance à l’ensemble des pays émergents (v. ss 272 s.).

            299Chronique d’une dévaluation non annoncée. La genèse de la crise du peso réside dans l’important accroissement du déficit de la balance courante mexicaine (8 % du PIB, en 1994) et, corrélativement, dans l’effondrement des réserves de change qui passent de 28 milliards de dollars, en février 1994, à 7 milliards en décembre. Dans cette situation, le Gouvernement mexicain est, malgré ses engagements fermes et répétés à maintenir la parité de sa monnaie (effets d’annonce), contraint de dévaluer le peso de 15 %. Les conséquences de cette volte-face des autorités mexicaines sont, en théorie, synthétisées dans le « problème du peso » : tant que la plausibilité d’un événement redouté semble être en deçà d’un seuil psychologique, il est ignoré par le marché. Si des rumeurs sont interprétées comme une augmentation de sa probabilité de survenance, il entre brusquement dans les préoccupations du marché par la spécularité des anticipations (v. supra). Ainsi, les opérateurs étrangers réagirent, violemment, à cette décision inattendue, en se désengageant du Mexique par d’importantes sorties de capitaux qui rendent insoutenable la nouvelle parité, d’où la décision, inéluctable pour les autorités, de laisser flotter le peso. Il en résulte un brusque mouvement baissier sur le marché des changes qui, en moins d’un mois (décembre 1994-janvier 1995), se concrétise par une perte de 40 % de la valeur de la monnaie mexicaine. L’ampleur de cette baisse s’explique par le processus de « contagion mimétique » prévalant en situation d’incertitude (le rôle des informations économiques fondamentales devient marginal) où le marché est livré à lui-même (les agents ne font qu’anticiper le comportement des autres). Dans le cas mexicain, tout concourt à la survenance de ce cercle vicieux : d’abord, le dédit des promesses, prises aux plus hauts niveaux de l’État, concernant la dévaluation. Ensuite, cette dernière est décidée sans concertation internationale ni mesures d’accompagnement. Enfin, l’échec de la dévaluation et la décision contrainte du flottement ruinent le restant de crédibilité du Mexique, en dépit du renvoi du ministre des Finances. Sans repères sur la valeur d’équilibre du peso, c’est l’opinion des opérateurs qui fixe le cours de cette monnaie. Ainsi, les anticipations baissières engendrent des sorties de capitaux, font chuter la Bourse de Mexico, et provoquent la dépréciation du peso qui, à son tour, entérine les anticipations baissières initiales et favorise le désengagement des investisseurs (défiance contagieuse) confrontés à l’effondrement de la valeur en dollars de leur portefeuille. En d’autres termes, la polarisation mimétique des anticipations renforce les tendances baissières jusqu’à former un « état de la prédominance baissière » (Keynes) débouchant sur une homogénéité des opinions.

            300Une dépréciation excessive du peso, résultat de la contagion baissière, et crise boursière. Dans le cas mexicain, cette nature cumulative et autovalidante de la contagion baissière vient, également, du fait que la dépréciation du peso renchérit, mécaniquement, les coûts de remboursement des tesobonos, indexés sur le dollar. Partant, l’acuité du problème de liquidité liée au poids de la dette à court terme contractée par le Mexique nourrit la défiance des opérateurs envers le peso qui, elle-même, conduit à l’exclusion de ce pays du marché international des capitaux, aggravant d’autant ses problèmes de liquidité. Ainsi, le Mexique ne parvient à placer, en janvier, que 20 % des 400 millions de dollars de sa nouvelle émission d’obligations et doit surseoir, en février, à l’émission de 1,3 milliard de dollars de tesobonos. Avec des réserves de change s’élevant, désormais, à 3,5 milliards de dollars, le Mexique se trouve en état de « cessation de paiement ». En définitive, dans sa forme mimétique, la spéculation ne conduit pas, nécessairement, à l’équilibre du marché boursier et/ou du marché des changes, mais peut dégénérer en mouvements cumulatifs porteurs de déconnexions des cours par rapport aux fondamentaux, qui se traduisent par des dépréciations disproportionnées (overshooting, la surréaction des cours) comparativement à la situation économique réelle du pays. Dans ces conditions, seule l’injection massive de liquidités via l’intervention d’un prêteur en dernier ressort (the lender of last resort function), en l’occurrence le plan de sauvetage international sous l’égide du Trésor américain, du FMI et de la BRI (v. supra), est susceptible de répondre à la crise. Le caractère systémique de la contagion de la crise mexicaine se retrouve dans trois mécanismes : les deux premiers concernent, spécifiquement, le Mexique à travers le débordement de la crise monétaire sur le marché des valeurs boursières, d’une part, sur le système bancaire, d’autre part, le troisième concerne la propagation internationale, d’abord aux pays d’Amérique latine, puis au reste des pays émergents. La relation entre dépréciation monétaire et crise boursière est manifeste : la valeur des titres mexicains, principalement détenus par des non-résidents, dépendant du cours peso/dollar, les craintes sur la monnaie engendrent, instantanément, des « ventes en catastrophe » (« distress sales »), qui provoquent un effondrement boursier. Les canaux de transmission de la crise monétaire en crise bancaire sont, également, connus : les engagements des banques sont, majoritairement, libellés en dollars et s’apprécient fortement en raison de la dévaluation, alors que, simultanément, elles sont confrontées à une « course aux retraits » (runs). Parallèlement, la hausse des taux d’intérêt, nécessaire pour soutenir le peso, renchérit le coût de leurs ressources, donc le prix des crédits, ce qui affecte la solvabilité des emprunteurs et/ou la croissance (en cas de rationnement du crédit). En outre, la vulnérabilité des banques s’accroît avec la chute de la valeur de leur portefeuille de titres, d’où une réduction de leur capitalisation et, conséquemment, une révision à la baisse, par les agences de notation, de la crédibilité des banques mexicaines, donc un moindre accès au marché international des capitaux. La propagation internationale de la crise mexicaine a, d’abord, concerné les pays d’Amérique latine, comme l’Argentine, malgré une « loi de convertibilité » (la « convertibilidad »), instaurée le 1er avril 1991, entre le peso argentin et le dollar (i.e. un peso argentin = un dollar américain) abrogée le 6 janvier 2002 (v. ss 280), puis les « pays émergents » comme Hong Kong, la Thaïlande, l’Indonésie et Singapour. Cette propagation financière s’explique par la perte de confiance dans le Mexique qui s’est reportée sur la perception, par les investisseurs, des risques encourus dans les MFE dans leur ensemble, consacrant, par là même, la dimension collective des comportements financiers qui transcende les cadres nationaux. Ainsi, la crise mexicaine illustre l’instabilité endogène à ces marchés, d’autant plus élevée que les investisseurs ont une forte préférence pour la liquidité, et le caractère désormais transnational de la recherche de liquidité et des compositions de portefeuille.

            301La grande crise de 2007‑2008 : une quatrième génération de crises ? Le scénario et l’ampleur de la grande crise de 2007‑2008 (v. ss 82 s.) interpellent l’évolution historique de la nature des crises qu’il est de coutume d’étudier, depuis Dornbusch (2001), selon une dichotomie entre les « old style crisis », liées à des distorsions de taux de change réels et à des déséquilibres externes, et les « new style balance sheet crisis » résultant de fragilités bancaires, et surtout depuis Eichengreen, Rose et Wyplosz (1995) selon une typologie par laquelle les crises de première, seconde, puis troisième générations furent, chronologiquement, constatées, puis théoriquement explicitées (Bastidon, 2002).

            Dans les modèles de première génération (Agenor, Bhandari, Flood, 1992), ancrés sur une logique « fondamentaliste », la crise constitue la sanction logique et anticipée d’une politique économique incohérente (« inconsistency » au sens de Kydland et Prescott, 1977) soit, spécifiquement, un décalage entre l’objectif de change annoncé par les autorités monétaires et l’orientation de la politique économique mise en œuvre, voire les résultats obtenus en termes de chômage comparativement aux annonces du Gouvernement (Krugman, 1996) ou, plus généralement, toute détérioration des fondamentaux, notamment les crises de dette souveraine (i.e. les crises des années 1980, à la suite du défaut des principaux débiteurs sud-américains en 1982). Dans ce cadre d’analyse, l’omniprésence de phénomènes d’aléa moral, relatifs au comportement de l’emprunteur, réduit le déterminisme de ces modèles en rendant plus complexe la spécification de l’écart à la cible.

            Dans les modèles de seconde génération (Eichengreen, 1996), la crise résulte d’une modification des anticipations des agents privés relatives aux mêmes fondamentaux que ceux appréhendés dans les modèles de première génération. Il s’agit, en l’occurrence, d’une crise autoréalisatrice (du bas vers le haut de la balance des paiements) centrée sur un problème de liquidité : si les agents anticipent une insuffisance de liquidités, la crise survient alors qu’un éventuel assèchement résulte, précisément, de leurs propres comportements. Ce scénario représente, par nature, un contexte d’équilibres multiples.

            La recherche d’un cadre d’analyse des crises financières du Mexique (1994), du baht et des monnaies asiatiques (1997), du rouble (1998), argentine (1999‑2000) dans le cadre singulier d’un Currency board, et turque (2000‑2001) a conduit différents auteurs (Dooley, 1997, par exemple) à cerner l’étiologie de ces crises dans les fragilités des systèmes financiers domestiques, notamment de leurs intermédiations bancaires. Dans un cadre d’équilibres multiples, la crise de troisième génération est, alors, définie comme une « crise de première génération, mais avec des traits sous-jacents que l’on peut attribuer à des fondamentaux dégradés […], découlant eux-mêmes des comportements microéconomiques privés » (Aglietta et de Boissieu, 1999). Dans ce contexte, dès lors que les comportements des opérateurs sont conditionnés par une logique spéculative (spécularité) nourrie d’anticipations de variation des cours (boursiers et/ou de change) et de polarisations mimétiques, cette relation entre comportements microéconomiques et états macroéconomiques est susceptible d’alimenter un risque de système via les mécanismes de contagion.

            Le scénario de la grande crise de 2007‑2008, toujours d’origine bancaire, comporte trois dimensions originales par rapport aux précédentes, ce qui la rapproche d’une quatrième génération (Gilles et Bastidon-Gilles, 2014) :

            – d’une part, l’origine de la crise se situe dans le dysfonctionnement de la titrisation qui a entraîné une contraction contagieuse de la liquidité sur les marchés monétaires et financiers ;

            – d’autre part, la contagion systémique ne repose pas d’abord sur un problème majeur de solvabilité, mais sur un problème de liquidité dans l’intermédiation de bilan. Il s’agit des banques de dépôts qui doivent offrir des moyens de règlement en contrepartie de crédits bancaires, et des banques de financement et d’investissement qui doivent fournir la liquidité d’intermédiation de marché, c’est-à-dire alimenter les échanges de titres afin d’en réduire les coûts de négociation (i.e. faire converger les prix de marché vers leurs valeurs fondamentales).

            – enfin, pour pallier ces problèmes d’illiquidité, les États ont exercé une fonction de renflouement, ce qui a alimenté la crise de la dette souveraine.

            Ce rôle central de la liquidité se manifeste par un accroissement considérable des primes de risques qui précède les défaillances des entreprises et, aujourd’hui, des États. C’est l’illustration du fait que cette crise résulte d’une restriction de la liquidité sur les marchés du crédit bien plus que d’une dégradation initiale des fondamentaux, rendant, aujourd’hui, conjointement inopérante la réglementation des fonds propres pour les banques et celle de l’endettement souverain et des déficits publics pour les États.

            En d’autres termes, la genèse de la crise actuelle se situe dans le triptyque « innovation-dérégulation-liquidité » (Mistral, 2009) qui comporte :

            – d’abord, un schéma classique des crises financières basé sur une phase d’« euphorie des affaires » durant laquelle les agents utilisent l’effet de levier afin de maximiser le rendement de leurs actifs dans un contexte de facilité d’octroi de crédits ;

            – ensuite, une technicité inégalée et inédite des innovations financières via la titrisation et les produits dérivés. Comme le souligne Lubochinsky (2009), l’encours des obligations, actions et actifs des banques commerciales représente quatre fois le PIB mondial, et les produits dérivés presque douze fois le PIB mondial ! C’est cette délocalisation du risque crédit hors du système bancaire régulé, dans un contexte d’opacité accrue débouchant sur une quasi-impossibilité de traçabilité des créances titrisées (ABS) puis « repackagées » (CDO), avec des acteurs moins soumis aux réglementations prudentielles que les banques, qui a considérablement accru l’instabilité des marchés financiers et favorisé les mécanismes de contagion, face auxquels les États, notamment de la zone euro, ont dû faire face.

            Cette thèse d’une crise de quatrième génération, autrement dit une crise de troisième génération par rapport à laquelle le nécessaire renflouement des banques provoque une crise de dettes souveraines dans un contexte inédit d’asymétrie informationnelle liée à la technicité des innovations financières bien maîtrisées et parfois élaborée par les banques elles-mêmes, marque une rupture historique quant au central banking : pour les crises des trois premières générations, le central banking peut se résumer, aux variantes près liées à la singularité de ces différentes crises, à l’action traditionnelle, donc conventionnelle, du prêt en dernier ressort. Dans le contexte de la crise actuelle, le recours à des politiques monétaires non conventionnelles s’avère nécessaire (v. ss 86).
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        Il y a plus de cinquante ans, les accords de Bretton Woods (1er-22 juillet 1944), qui réunissaient les représentants des quarante-quatre pays alliés ayant répondu à l’invitation du président F.D. Roosevelt, définissaient les règles (le modus operandi) de fonctionnement du futur système monétaire international (SMI) dans un cadre de stabilité des changes et d’autonomie des politiques monétaires, c’est-à-dire sa capacité à assumer correctement ses fonctions de règlements et de circulation internationale de l’épargne, tout en résistant aux chocs éventuels. La relative stabilité des taux de change des années 1950 et 1960 correspond, ainsi, à une période caractérisée par la coexistence d’un système de financement international public avec une répression organisée de la finance privée. Elle correspond à l’apogée du système de l’État-providence dans les pays industrialisés, où la logique de marché est solidement encadrée par les interventions publiques via la politique économique (v. ss 17 s.). En d’autres termes, la philosophie générale des accords de Bretton Woods consiste à mettre en place un système cohérent de changes stables en transposant, au niveau mondial, les modes de régulation nationaux des États keynésiens, ce qui recèle un défaut consubstantiel : l’absence d’instances de régulation mondiale capables d’arbitrer entre les intérêts, éventuellement, divergents des pays, de procéder aux redistributions nécessaires à l’équité, donc à l’efficience, de l’économie mondiale, de surveiller les activités des firmes multinationales et d’impulser des politiques supranationales. En l’absence de telles institutions, la stabilité et l’efficacité du SMI reposent, essentiellement, sur le leadership assuré, et assumé, par les États-Unis, et accepté par les autres pays de capitalisme évolué, une sorte de « stabilité hégémonique », pour reprendre Ch.-P. Kindleberger, au sein de laquelle la prééminence du Politique sur l’Économique est manifeste.

        Avec l’avènement de la mondialisation et de la globalisation, notamment financière et monétaire, l’Économie reprend le dessus sur le Politique, ce qui se traduit par un contournement et un rabaissement des États souverains en charge de l’intérêt général, à travers une double remise en cause, celle des compromis sociaux conçus sur des bases nationales, et celle de l’autorité économique des États, illustrée par les processus de déréglementation et de privatisation amorcés à la fin des années 1970. En concurrence quant à la localisation des investissements et l’allocation de l’épargne, les États sont acculés à une course éperdue aux faveurs du capital et des marchés financiers, prenant la forme de créations d’espaces (douanier, monétaire, financier et réglementaire) susceptibles d’attirer les capitaux. Le démantèlement des frontières et des cadres étatiques de régulation réactive la question de la possibilité, et de la pertinence, des espaces supranationaux de régulation, dont laissent augurer l’autorité croissante des institutions multilatérales et, surtout, les tentatives d’intégration régionale, à l’instar de la construction européenne.

        
          
            Section 1
          

          L’Europe monétaire 

          Face au démembrement du SMI, l’Europe affiche sa volonté d’une construction monétaire autonome puis, dans le contexte de la globalisation financière, la construction européenne s’oriente dans une voie supranationale, avec la création d’une monnaie unique destinée à rendre aux États certaines marges de manœuvre.

          
            
              § 1
            

            Le Système monétaire européen (SME) 

            302Genèse du SME. Il a été conçu, de manière informelle, en marge du Conseil européen de Copenhague (7‑8 avril 1978), sous l’impulsion d’Helmut Schmidt et de Valéry Giscard d’Estaing, puis formalisé dans le cadre du Conseil européen de Brême (6‑7 juillet 1978) puis de celui de Bruxelles (4‑5 décembre 1978), dans un contexte économique de flottement généralisé des monnaies et de forte inflation (v. ss 353). Partant, les signataires du Conseil de Brême décident de mettre en place un « système monétaire européen visant à établir une coopération monétaire plus étroite aboutissant à une zone de stabilité en Europe » allant plus loin que les accords de Bâle du 10 avril 1972 fondant le Serpent monétaire européen. Entré en vigueur le 13 mars 1979, à la suite de la période de coopération monétaire débutée en 1972, le SME jette les bases d’une solidarité monétaire entre les États participant au mécanisme de change fondée, d’une part, sur l’ecu (European Currency Unit)1 et les marges de fluctuation (fixées, en 1979, à ± 2,25 % autour des cours pivots bilatéraux), d’autre part, sur les mécanismes d’intervention et de solidarité (i.e. le maintien des parités officielles et des cours bilatéraux, et les aides aux déficits structurels des balances des paiements)2. Ce système de parités stables, mais ajustables, assorti d’instruments de coopération monétaire (renforcés par les accords de Palerme [13 avril 1985] et ceux de Bâle/Nyborg [12 septembre 1987] concernant, respectivement, la détention d’écus par les banques centrales de même que les rémunérations des dépôts en écus, et les conditions d’intervention des banques centrales de même que la surveillance de la situation financière des États membres) permet à la Communauté européenne de traverser, sans encombre, les turbulences financières des années 1980. En effet, entre septembre 1979 et août 1986, on dénombre vingt-trois mouvements sur les cours pivots et, entre janvier 1987 et mai 1993, seulement huit réajustements, dont cinq ne concernaient que trois devises (la peseta, l’escudo et la lire), la plupart de ces ajustements étant réalisés « à froid », autrement dit, de façon concertée entre pays membres, conformément aux fondamentaux. En prévoyant de multiples soutiens et solidarités financiers pour les pays dont les monnaies divergent tendanciellement de leurs cours pivots, le SME limitait la probabilité de survenance d’écarts durables entre les taux de change et leurs valeurs d’équilibre à moyen terme, et reprenait, en les améliorant, les principes qui avaient présidé à l’élaboration du système de Bretton Woods. Au prix d’un sacrifice quant à la conduite des politiques monétaires (astreintes à la défense du change), les États s’abstraient, ainsi, des effets néfastes d’une concurrence monétaire entre économies intégrées.

            303La nature déflationniste du SME. Toutefois, le SME contient une forte orientation déflationniste, d’où l’invocation de sa responsabilité quant à la montée du chômage, assimilé à une variable d’ajustement. En effet, l’objectif de parités fixes nécessite une réduction des différentiels et des niveaux d’inflation entre les pays membres, afin d’éviter que la dégradation de la compétitivité/prix des pays les plus inflationnistes motive des attaques spéculatives récurrentes contre ces monnaies réputées faibles, et mette à mal la solidarité des banques centrales. Cette coopération entre les pays membres est compliquée, dans le cas du SME, par la forte hiérarchisation des économies européennes dominée par la RFA, pays à faible inflation, qui dispose de la spécialisation internationale la plus favorable. En outre, l’appréciation du mark n’affecte que modérément une compétitivité fondée, principalement, sur des arguments hors prix, autant d’éléments qui font de la RFA, puis de l’Allemagne, le pays leader de la zone. Partant, en régime de change fixe, son rythme de croissance borne celui de ses partenaires, dont les taux d’intérêt réels à court terme ne peuvent diverger, sensiblement et durablement, de ceux fixés par la Bundesbank, dans la mesure où les anticipations de change étaient défavorables à leurs monnaies, d’où l’aspect asymétrique du fonctionnement du SME. La vertu désinflationniste de ce système permet, alors, aux pays membres, victimes d’une défiance chronique à l’encontre de leurs monnaies, de bénéficier de la crédibilité de la zone ; d’où, à partir de la fin des années 1980, les adhésions de la peseta (19 juin 1989), de la livre sterling (8 octobre 1990) et de l’escudo (6 avril 1992) au mécanisme de change européen (MCE) et le rattachement informel de la couronne suédoise, de la couronne norvégienne et de la markka finlandaise à l’écu (respectivement les 17 mai 1991, 19 octobre 1990, 4 juin 1991).
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            Les crises du SME 

            304L’enchaînement des crises (1992, 1993 et 1995). L’histoire du SME montre que si ce dernier a bien « absorbé » l’instabilité de l’environnement international des années 1980 (second choc pétrolier, fortes fluctuations du dollar, krach boursier de 1987, etc.), il n’en va pas de même pour la décennie 1990. Ainsi, le SME enregistre une première crise, durant le second semestre de 1992, en raison du relèvement des taux courts décidé par la Bundesbank lié au financement de la réunification, et de l’incertitude provoquée par le « non » des électeurs danois à la ratification du traité de Maastricht. Cette crise se caractérise, après la dévaluation de la lire (3,5 %) et la réévaluation, à concurrence, des autres monnaies, par des surréactions (overshooting) des marchés, débouchant sur la suspension de la participation de la livre sterling et celle des interventions obligatoires de la Banque d’Italie au MCE (17 septembre), les dévaluations de la peseta et de l’escudo de 6 % (23 novembre) puis de la livre irlandaise de 10 % (30 janvier 1993) et, à nouveau, de la peseta et de l’escudo (respectivement de 8 et 6,5 % le 13 mai), de fortes pressions sur le franc français et l’abandon du rattachement des monnaies périphériques de l’Europe du Nord (Finlande, Suède, Norvège) à l’ecu. Durant l’été 1993, le SME est confronté à une seconde crise majeure qui se manifeste par de violentes attaques spéculatives contre le franc français, et s’achève (2 août) par une décision d’élargissement à (± 15 %) des marges de fluctuation des monnaies participant au MCE, qui ne signifie pas l’abandon des principes fondamentaux du SME mais s’apparente à une mesure de sauvegarde du système, à nouveau mis à l’épreuve, en 1995, en raison de la chute du dollar et des incertitudes sur l’orientation de la politique économique de la France.

            305Des causes conjoncturelles. Les causes conjoncturelles de ces crises s’inscrivent dans le contexte d’affaiblissement du dollar et, corrélativement, de l’affermissement du mark ; de ralentissement économique en Europe (voire d’une récession en 1992‑1993) rendant moins soutenable une politique d’ancrage au mark, en raison des niveaux élevés des taux d’intérêt à court terme ; d’incertitude quant à la crédibilité du projet d’union monétaire européen avec les difficultés du processus de ratification du traité de Maastricht et le manque de convergence nominale ; et de doute sur la solidité de l’axe franco/allemand (1993). En résumé, les crises du SME sanctionnent l’échec relatif des politiques de lutte contre la spéculation, caractérisées par une mobilisation massive des réserves de change et une forte hausse des taux d’intérêt, avec le risque de provoquer une récession, dans la mesure où ces politiques sont inefficaces pour rétablir la confiance, car les opérateurs doutent qu’elles réussissent (crédibilité) et/ou qu’elles soient longtemps praticables (soutenabilité).

            306Deux causes structurelles spécifiques. Les causes structurelles de ces crises tiennent à trois séries de facteurs3 :

            Tout d’abord, l’extrême rigidité de la grille de parités fixes entre janvier 1987 (réévaluations du mark et du florin de 3 %, réévaluations des francs belge et luxembourgeois de 2 %) et novembre 1992 (exception faite de la réduction de la marge de fluctuation de la lire de 6 à ± 2,25 %, avec ajustement implicite du cours pivot à la baisse de 3,7 %, le 5 janvier 1990) est confrontée à l’insuffisance de convergence (inflation et finances publiques, notamment) entre pays membres. Il résulte de ce hiatus, d’une part, une dégradation de la compétitivité/prix des pays les plus inflationnistes du système (Europe du Sud, Royaume-Uni). D’autre part, l’absence de tout réajustement monétaire est interprétée, par les opérateurs, comme illustrative d’une situation de convergence. Partant, la prise de conscience par les marchés de la nécessité d’une révision de la grille de parités, en 1992, eu égard au creusement des différentiels macro-économiques entre pays membres et à la détérioration globale de l’emploi, n’en a été que plus brutale. Plus spécifiquement, les marchés ont cherché, en attaquant la lire et la livre, à sanctionner deux gestions macro-économiques oublieuses de la nécessaire rigueur budgétaire contenue dans le traité de Maastricht ; en attaquant le franc français, ce sont la solidité de la coopération franco/allemande et la crédibilité de l’engagement de la Bundesbank aux côtés de la Banque de France qui ont été mises à l’épreuve. De même, en 1993, les marchés ont sanctionné la mauvaise coordination des politiques monétaires allemande et française.

            La deuxième cause structurelle de ces crises est liée à la gestion du choc asymétrique4 occasionné par la réunification allemande, pays leader de la zone (v. ss 118). En théorie, dans une zone monétaire où subsistent différentes devises, la survenance d’un choc asymétrique provoque un alignement correcteur du taux de change. Il est, ainsi, « absorbé » par une modification concertée de parité en changes fixes, ou par des mouvements spontanés d’appréciation et de dépréciation relatives des différentes devises en changes flottants, scénarios différents de celui de la réunification. D’abord, contrairement aux recommandations de la Bundesbank, l’union économique et monétaire entre les deux parties du pays (effective au 1er juillet 1990) s’est réalisée au taux symbolique d’1 mark/ouest pour 1 mark/est, taux nettement surévalué au regard des écarts de compétitivité entre les deux économies. Ensuite, un choc de demande asymétrique de cette ampleur, provenant de l’injection de pouvoir d’achat, politiquement nécessaire, associé à l’effondrement de la capacité productive des länder de l’Est, qui a généré un important besoin de financement, nécessitait, a priori, une appréciation réelle du mark. Or, le policy mix allemand s’est traduit par une politique budgétaire expansive (financement de la réunification5) et une politique monétaire restrictive (hausse des taux) afin de lutter contre les tensions inflationnistes internes. Considérant la nature asymétrique du SME, cette hausse des taux allemands s’est transmise aux autres pays du MCE, en accentuant les tendances dépressives au moment où la croissance ralentissait. En particulier, compte tenu du poids de l’endettement privé (Royaume-Uni, pays nordiques) et public (Italie), les politiques d’ancrage au mark n’étaient plus soutenables, ce qui a été anticipé par les marchés, qui ont jugé que les gains de crédibilité liés à l’appartenance au SME étaient insuffisants eu égard à ses coûts à court terme, remettant, ipso facto, en cause la solidité de la solidarité des banques centrales quant au maintien des parités.

            307Une cause structurelle liée à la globalisation financière. La troisième cause de ces crises, non spécifique au SME, a résidé dans les effets déstabilisants de la globalisation financière. La libération complète des mouvements de capitaux, prévue par une directive communautaire du 24 juin 19886, a été réalisée en Europe dès le 1er juillet 1990. Partant, la pérennité d’un système de taux de change fixe se complique en contexte de globalisation financière, dès lors qu’il suppose une certaine flexibilité des prix et des salaires, pour maîtriser l’évolution des taux de change réels, et un certain volontarisme en termes d’ajustements réels afin d’asseoir la crédibilité. Partant, les pays se heurtent à une incohérence temporelle entre, d’une part, l’ampleur des flux associée à la forte réactivité des marchés de capitaux, et, d’autre part, la relative inertie de l’ajustement réel, amplifiée par la faiblesse des moyens de réaction de court terme des autorités (i.e. les réserves de change). Partant, la résilience du SME aux attaques spéculatives, voire aux crises financières, nécessitait, au début des années 1990, l’accélération de la convergence nominale, a fortiori dans un contexte de stigmatisation des ajustements de parité, d’où son institutionnalisation dans le traité de Maastricht. Ce dernier accorde, en effet, moins d’importance à la convergence réelle (emploi, croissance) qu’aux convergences nominales (inflation, taux d’intérêt), ce qui signifie que le chômage ne constitue pas la première priorité de la future Union monétaire7. Cette orientation plaçait, alors, les politiques économiques nationales devant de véritables dilemmes. Ainsi, en phase d’atonie de la croissance, un pays à fort taux de chômage (i.e. la France) peut difficilement pallier le creusement mécanique de son déficit budgétaire par une politique restrictive. Dans un pays à monnaie faible et dette publique élevée (i.e. l’Italie), le maintien de taux d’intérêt élevés renchérit les charges de la dette publique, et empêche la résorption du déficit public. Dans un pays moins développé que ses partenaires (i.e. l’Espagne), la lutte contre l’inflation, exigée par la convergence nominale, risque de se traduire par un ralentissement de la croissance, donc un blocage du processus de rattrapage économique et un accroissement du chômage.

            
              
                
                  Convergence nominale et disparités réelles de cinq pays européens (en 1997, sauf mention contraire)
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                (*) : partie occidentale de l’Allemagne seulement.

              

              
                Source : FMI, Perspectives de l’économie mondiale, op. cit., p. 22, et J. Adda, 1997, p. 110.

              

            

            308Les crises du SME traduisent aussi le défaut de coordination des politiques économiques. En définitive, la recherche de crédibilité de la politique économique, dans un contexte d’étroites marges de manœuvre des policy makers, est susceptible de provoquer une crise de défiance à l’encontre des monnaies concernées lorsque les ressorts de la croissance se dégradent. En effet, la persistance de la rigueur ne suffit pas pour asseoir une réputation et pour obtenir une structure de taux d’intérêt favorable. Encore faut-il que cette rigueur soit jugée cohérente par rapport à l’équilibre macro-économique de moyen et long termes. En outre, la récurrence, depuis 1992, des crises affectant le SME illustre le défaut de coordination des politiques économiques, au sein de l’Union européenne. Ainsi, la gestion optimale de la réunification consistant, via une hausse de la fiscalité en Allemagne assortie d’une réévaluation concertée du mark, à contenir les tensions sur les niveaux des prix et des taux d’intérêt dans la zone, était incompatible avec les promesses électorales du Chancelier Kohl, et s’est heurtée au refus de ses partenaires apparentant ce réaménagement à une atteinte à leur crédibilité monétaire patiemment acquise. La réaction brutale des marchés face à ce statu quo illustre le faible degré de liberté des gouvernements qui ont dû subir les taux allemands et payer une prime de risque supplémentaire. En l’occurrence, la mainmise des marchés a opéré, non seulement, sur les politiques monétaires, contraintes en régime de changes fixes, mais, aussi, sur les politiques budgétaires. Dans ce dernier cas, toute relance budgétaire contracyclique risque d’accroître les déficits publics et se traduire par une hausse des taux d’intérêt à long terme, situation instantanément anticipée par les marchés financiers (via les primes de risque) comme non soutenable. Partant, les agents ne souscrivent pas aux nouvelles émissions de titres publics, anticipant un reniement de l’objectif de change (i.e. une dévaluation) qui effacerait peu ou prou les gains induits des taux d’intérêt selon un mécanisme d’« équivalence ricardienne » (ou d’« effet Ricardo-Barro »). En d’autres termes, lorsqu’une politique économique n’est pas tenable, le coût de sa continuation s’en trouve augmenté. Dans ce contexte, une union monétaire peut permettre de desserrer cette emprise des marchés par l’émergence d’une identité financière européenne qui enlèverait toute opportunité spéculative consécutive à la concurrence des monnaies au sein d’un espace financièrement intégré.

            En effet, en levant, de façon irréversible, toute autonomie aux politiques monétaires nationales, l’UEM illustre la théorie de R. Mundell du « triangle d’incompatibilité », selon laquelle une économie ne peut bénéficier, simultanément, dans une même zone monétaire, de la liberté totale des mouvements de capitaux, de la fixité des taux de change et du maintien de l’autonomie de la politique monétaire nationale. En vertu de ce « triangle », la libéralisation financière implique soit des changes flottants (ou, pour le moins, fréquemment ajustés) dans le cas où les pays veulent conserver une certaine autonomie, soit une coordination internationale étendue des politiques monétaires nationales afin de contenir l’instabilité des changes. L’Union européenne ayant instauré, à partir de 1990, la liberté des mouvements de capitaux et le SME étant un système de changes fixes, les États membres ne peuvent, en vertu de l’analyse de Mundell, bénéficier de politiques monétaires autonomes. Partant, la création d’une monnaie unique (l’euro) et d’un Système européen de banques centrales (SEBC) conduira à la mise en place d’une politique monétaire commune pour l’ensemble des pays membres.

          

          
            
              § 3
            

            L’Union économique et monétaire européenne 

            309Le traité de Maastricht (1992) et la marche vers la monnaie unique. Les 17 et 18 juin 1988, les Douze, réunis au sommet de Hanovre, décident de nommer un groupe d’experts chargé « d’étudier et de proposer les étapes concrètes devant mener à l’Union Économique et monétaire ». Le rapport, publié le 12 avril 1989 par ce comité présidé par Jacques Delors, président de la Commission européenne (i.e. « le rapport Delors »8), a constitué la base des négociations qui ont abouti à la signature du « traité sur l’Union européenne » au sommet de Maastricht (7 février 1992), entré en vigueur le 1er novembre 1993 à la suite de la procédure de ratification. La marche vers la monnaie unique s’est, effectivement, engagée lors du sommet de Cannes (26‑27 juin 1995) fixant comme date butoir irrévocable, le 1er janvier 1999. Parallèlement, le nom de « l’euro » pour la monnaie unique est adopté au sommet de Madrid (15‑16 décembre 1995). Plus spécifiquement, en France, le passage à l’euro est adopté, le 22 avril 1998, par 334 députés contre 49. Le 23 avril, le Bundestag approuve, massivement, le passage à la monnaie unique par 575 voix sur 615.

            310Le passage graduel à l’UEM. Le traité de Maastricht prévoit un schéma de passage graduel à l’UEM, en trois phases (également v. ss 355 s.). La phase I débute, en juillet 1990, avec la libéralisation des mouvements de capitaux entre les pays membres. Les principaux éléments de cette étape ont été l’achèvement du Marché unique (1993), le renforcement de la coordination des politiques monétaires et la poursuite de la convergence économique ; objectifs institutionnalisés lors du sommet du Luxembourg (13‑14 décembre 1997). Ainsi, quatorze des quinze États membres ont présenté, depuis 1991, des « programmes de convergence » en vue de se conformer aux critères de passage à la monnaie unique (en matière d’inflation, de taux d’intérêt à long terme, et de finances publiques). La phase II débute le 1er janvier 1994, et astreint les États membres à certaines obligations telles que l’interdiction des financements monétaires des déficits publics et d’accès privilégié des collectivités publiques aux institutions financières, de même que l’application de la clause de « no bailing out », c’est-à-dire l’absence de cautionnement mutuel entre États. Cette phase II se caractérise, également, par la création de l’Institut monétaire européen (IME), précurseur de la future Banque centrale européenne (BCE), organisme consultatif se substituant à l’ancien Comité des gouverneurs des banques centrales, entré en fonction le 1er juin 1998, après la désignation de la composition de son directoire lors du sommet de Bruxelles (2‑3 mai 1998). L’IME a pour mission de renforcer la coopération et la coordination des banques centrales nationales en matière de politique monétaire, de superviser le fonctionnement du SME (en reprenant les fonctions de compensation assurées par le FECOM), et de faciliter l’usage de même que le développement de l’écu. La phase III se caractérise par la fixation irrévocable des taux de conversion et la mise en place de la monnaie unique. Considérant les critères de convergence nominale, la majorité des États membres ne pouvait accéder à la phase III, à la fin 1996 (v. ss 359). En conséquence, elle a débuté le 1er janvier 1999, avec onze pays participants9, soit 290 millions de personnes, après que les ministres des Finances concernés aient fixé les taux de conversion définitifs de leurs monnaies avec l’euro, comme 6,55957 Francs français et 1,95583 Deutsche Mark pour un euro10. Simultanément, les dettes publiques des onze pays de l’euroland ont été converties en euros, créant un marché obligataire d’environ 6 300 milliards de dollars (5 375 milliards d’euros), se rapprochant du marché obligataire des États-Unis (environ 10 000 milliards de dollars, soit 8 532 milliards d’euros). Enfin, ce processus s’est concrétisé, le 1er janvier 2002, dans l’ensemble des pays membres, par la circulation effective de l’euro en tant que monnaie métallique de paiement, se substituant progressivement (mais rapidement) à l’ensemble des monnaies nationales constitutives de l’UEM.

            311Les leçons des crises du SME. En rupture avec le rapport Werner (octobre 1970), dont les objectifs et le calendrier n’avaient pas été respectés, le traité de Maastricht comporte un calendrier précis, tout en précisant les conditions d’accès aux diverses étapes. Ce gradualisme, inhérent au processus d’intégration qui implique une convergence des performances économiques et une coordination des politiques économiques nationales, permet d’éviter le risque d’enlisement, tout en prohibant un basculement brutal vers la monnaie unique. En ce sens, la conception et la mise en œuvre du traité de Maastricht tiennent compte des déficiences du SME révélées par les crises monétaires européennes, notamment les dangers de la formation prématurée d’une union monétaire, en cas d’hétérogénéité des économies concernées, facteur de comportements de free riding, donc de fragilisation de la future zone. Une autre leçon induite des crises du SME concerne la nécessité, pour la stabilité, et l’efficacité, de la future UEM, de renforcer la coordination des politiques économiques (budgétaires, fiscales, etc.) et d’élargir la gamme des indicateurs (prix, endettement privé, mouvements de capitaux, etc.) encadrant le processus coopératif. Ainsi, afin de pallier tout risque de free riding budgétaire, le Conseil des ministres de l’Économie et des Finances a défini, lors du sommet de Dublin (13‑14 décembre 1996), le « Pacte de stabilité et de croissance »11 destiné à prévenir les situations de « déficit excessif » et à activer les procédures de correction « à froid ». La troisième leçon s’applique aux futures relations de change entre la zone euro et les pays « pré-in », facilitées par l’élargissement des bandes de fluctuation, depuis 1993.

            Ainsi, les rapports futurs entre l’euro et les monnaies des pays européens extérieurs à l’UEM ont été abordés lors du Conseil des ministres de l’Économie et des Finances, réuni à Vérone (12‑13 avril 1996), à l’issue duquel un « SME bis » a été créé, prévoyant un arrimage des monnaies des « pré-in » à l’euro, de même qu’une spécification des efforts de convergence préalables à un ralliement futur. L’objectif est, ainsi, de réduire le risque que certains pays, membres du Marché unique, usent de leur taux de change via une dépréciation compétitive vis-à-vis de l’euro à des fins commerciales (dumping monétaire).

            L’entrée dans l’Union européenne des dix pays d’Europe centrale et orientale (PECO), le 1er mai 2004 (v. ss 77 s.), redynamise le chantier de l’élargissement de l’UEM puisque l’adoption de l’euro sera la prochaine étape de l’intégration de ces nouveaux membres. Cette volonté leur impose de respecter les critères définis dans le traité de Maastricht (v. supra) et, en particulier, de participer au « SME bis » pendant au moins deux années. Dans ce contexte, les écarts de développement entre les pays accédants et les membres actuels de l’Union européenne se reflètent, principalement, par la dégradation des situations budgétaires dans les PECO, les taux d’inflation et les taux d’intérêt ayant convergé vers la moyenne de l’UEM :

            
              
                
                  Les critères de Maastricht dans les pays candidats à l’euro
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                (**) : moyenne des trois pays les moins inflationnistes.

                (***) : 8 février 2003.

              

              
                Source : La lettre du CEPII, no 233, avril 2004, p. 2.

              

            

            Partant, si les fonds structurels peuvent contribuer à l’amélioration des soldes publics des pays accédants, la stabilité de deux ans de leurs taux de change nominaux, préalables à l’adoption de l’euro, reste problématique et contrastée selon les pays. Alors que les pays baltes ont déjà des changes fixes par rapport à l’euro, les plus grands pays, où le taux de change joue un rôle plus important dans les ajustements macroéconomiques, ont dû abandonner, en raison des entrées de capitaux, l’ancrage fixe du début des années 1990. Parallèlement, la contrainte de participation au « SME bis » est perçue, par l’ensemble des pays accédants, comme exorbitante. Les pays en change fixe acceptent mal, après des années de currency board, l’obligation supplémentaire des deux ans de stabilité des changes par rapport à l’euro ; alors que les plus grands pays redoutent d’être confrontés au « triangle d’incompatibilité » de R. Mundell (v. ss 281, 308) en l’absence d’équilibre du taux de change réel12 et de soutenabilité du solde courant (v. ss 246). Ces processus de convergence ont amené, successivement, l’adhésion à la Zone euro (ou eurozone) de la Slovénie (2007), Chypre et Malte (2008), la Slovaquie (2009), l’Estonie (2011), la Lettonie (2014) et la Lituanie (2015), constituant une zone monétaire de 19 pays dotée, en 2020, de 342,3 millions d’habitants, d’un PIB de 11 391 milliards d’euros, d’un PIB/habitant de 33 283 euros et d’une dette totale de 11 334 milliards d’euros, soit 99,47 % du PIB.

          

        

        
          
            Section 2
          

          L’expérience européenne et le système monétaire international 

          La réalisation de l’union monétaire européenne a transformé le SMI aux niveaux : i) des relations entre l’euro et les autres grandes monnaies (dollar et yen), soit la configuration du polycentrisme représenté par la « triade monétaire » (États-Unis, Japon, Europe) ; ii) de la demande et de la composition des réserves internationales, notamment celles des pays européens qui détiennent un tiers des réserves mondiales et représentent près de la moitié du commerce mondial ; iii) des conceptions quant à l’attribution de pouvoirs monétaires à une institution supranationale, avec l’exemple de la BCE.
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            La nouvelle donne monétaire et financière internationale 

            312Un essor modéré du polycentrisme monétaire. Elle est, principalement, caractérisée par l’essor du polycentrisme monétaire spécifié par l’existence d’une monnaie de réserve dominante (le dollar), progressivement « épaulée » par d’autres devises, spécialement le yen et le deutsche mark, qui demeurent des monnaies souvent partielles13 à l’échelle mondiale. En l’occurrence, la part des différentes devises dans le total des avoirs officiels en devises des banques centrales illustre le rythme très graduel auquel les autorités monétaires ont été amenées à diversifier leurs réserves de change.

            
              
              
                
                  Part des monnaies dans le total des avoirs officiels en devises de l’ensemble des pays (fin d’année, en %)
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                Source : FMI, Rapports annuels 1996 et 2004, p. 113.

              

            

            Sur le marché des actifs privés, la part des monnaies européennes est passée, entre 1981 et 1995, de 13 à 37 % du portefeuille mondial, tandis que, corrélativement, celle du dollar a diminué, passant de 67 à 40 %. Sur le marché international des fonds empruntés, le dollar reste prédominant, dans la mesure où, pour les émetteurs, la monnaie américaine présente des avantages substantiels en termes de moindres coûts d’utilisation (coûts d’information et de transaction) liés à l’étendue de son marché et à une liquidité élevée.

            En revanche, le recul du dollar a été plus faible en tant qu’instrument de transaction et unité de compte. Le dollar reste, d’abord, le principal instrument de transaction sur le marché des changes (83 % contre 37 % pour le mark selon la BRI en avril 199514, contre 90 et 27 %, respectivement, en avril 1989), même si l’euro a fait disparaître les transactions intra-européennes. S’agissant des transactions commerciales, 48 % des exportations mondiales étaient libellées en dollar, en 1992 (56,4 % en 1980), contre 13,6 % en mark. En outre, le dollar reste prédominant dans le libellé de la dette des PED (50 % en 1995). Par ailleurs, si le nombre de pays rattachant leur devise au dollar a régressé, le « billet vert » demeure, toutefois, une valeur d’ancrage essentielle, en particulier en Asie et en Amérique latine. Du point de vue des transactions sur le marché des changes (foreign exchange turnover), la prééminence du dollar demeure constante :

            
              
                
                  Transactions sur le marché des changes (foreign exchange turnover) 2001‑2019 (en %)
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                Source : BIS (BRI), Triennal Survey, 2016, 2019.

              

            

            313L’euro candidat au rôle de monnaie totale internationale. Ces données illustrent une forme faible de polycentrisme monétaire15, dans laquelle la part du dollar, que ce soit dans les réserves officielles de change des banques centrales, dans la facturation des échanges commerciaux, ou sur les marchés financiers, reste largement prépondérante (autour de 50‑60 %), relativisant, par là même, la « triade monétaire », dès lors que la diversification au profit de monnaies autres que le dollar n’est sensible que dans la composition des portefeuilles privés. Toutefois, l’euro est un candidat naturel au rôle de « monnaie totale » internationale (International currency), et dispose d’avantages significatifs pour modifier cette situation. D’abord, il est utilisé comme monnaie interne sur un vaste territoire (représentant, en 1996, 116 % du PIB américain avec une participation des Quinze, au-delà avec l’Europe à vingt-huit de l’époque). En outre, les actifs financiers des pays membres devenant davantage substituables en raison de la suppression du risque de change intra-zone, le marché financier européen va gagner en liquidité et, ainsi, devenir plus attractif. Ensuite, la part de l’euro dans les réserves de change va s’accroître, notamment en vertu de la diversification des paniers d’ancrage des monnaies tierces. Ainsi, dans l’éventualité où les banques centrales du Japon, d’Asie, d’Amérique latine, et d’Europe de l’Est, calquent la structure de leurs réserves sur celle de leurs exportations, la demande d’euros émanant de ces autorités devrait augmenter d’un équivalent de 170 milliards de dollars (125 en Asie et au Japon, 15 en Amérique latine, 30 en Europe de l’Est). L’Union attire, également, les pays européens restés à l’extérieur (pays « pré-in », PECO) : pour incorporer l’UEM, ils ont ancré leurs monnaies à l’euro (v. ss 311) et financent leurs déficits extérieurs dans cette monnaie, d’autant que la structure de leur commerce, de leur investissement, et de leur endettement extérieur, abonde en ce sens. Enfin, l’abondance d’épargne et la faiblesse des taux dans la zone euro devraient favoriser l’activité d’emprunts en euro de la part des non-résidents (marché de l’euro-euro).

            Dans les opérations de marchés et les actifs internationaux, l’ensemble constitué du mark, du franc, de la lire, de la peseta et de l’écu, représentait 60 à 75 % du montant libellé en dollars, ce qui est important ; l’encours de dette obligataire de l’UEM représente, également, 58 % de celle des États-Unis. Conséquemment, l’argument de taille de marché peut être avancé afin d’expliquer que l’euro pourrait devenir une monnaie internationale comparable au dollar, même s’il convient de rester prudent. En effet, si dans certains cas (i.e. swaps de taux), la fusion des marchés et la constitution d’un marché unique important sont avérées, dans d’autres cas (dettes publiques, euro-obligations ou euro-crédit), le passage à une monnaie unique (l’euro) n’équivaut pas, ipso facto, à l’existence d’un marché plus liquide. Ainsi, pour les dettes publiques, les techniques d’émission, la fiscalité, et la qualité de la signature, différeront entre les émetteurs, dès lors qu’il n’y aura pas fusion totale des lignes d’emprunt, ni agence européenne d’émission de la dette. En outre, si la substituabilité entre les différentes dettes sera accrue avec l’élimination du risque de change, elle ne deviendra pas parfaite : le maintien de politiques budgétaires autonomes induit un éventuel « risque de spread » (i.e. les « primes de risque ») entre émetteurs, destiné à valoriser le risque de signature.

          

          
            
              § 2
            

            « Euro fort » versus « euro faible » 

            Un an après sa naissance, l’euro avait perdu plus de 15 % de sa valeur face au dollar, passant de 1,17 $ (le 4 janvier 1999) à 1,03 $ (le 7 janvier 2000) pour 1 euro, après que la BCE ait relevé, en novembre, d’un demi-point son taux directeur à 3 %. L’euro atteint son plus bas niveau depuis sa création le 26 octobre 2000, en cotant 0,823 dollar, malgré plusieurs interventions de la BCE, particulièrement celle concertée avec le FED et la Banque du Japon du 22 septembre 2000 (v. ss 76).

            
              
                
                  Historique de la parité euro/dollar (marché du Forex au quotidien, en clôture)
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                (*) : cours officiel de lancement au 1er janvier : 1,16650.

              

              
                Source : Forex-office, www. stox-office.com.

              

            

            Le 15 juillet 2002, l’euro retrouve la parité avec le dollar et amorce une longue période d’appréciation jusqu’en 2008 (plus haut cours à 1,5990) pour fluctuer autour d’un « canal horizontal » de 1,25/1,40 entre 2009 et 2015 et, à la suite du « quantitative easing »16 annoncée par M. Draghi, président de la BCE le jeudi 22 janvier 2015, se « stabiliser » au voisinage de 1,10 (plus bas cours 1,04995 en mars 2015) puis un tunnel compris entre 1,12 (2019) et 1,22 (2020). Si la monnaie unique a parfaitement impulsé l’unification des marchés de capitaux née de la création de l’Euroland (en 1999, 450 milliards d’euros ont été émis sur le marché obligataire international contre 540 milliards d’émissions en dollars), avec la suppression du risque de change interne, sa volatilité face au dollar sur longue période l’a privée, pour l’instant, de la réelle stature internationale que lui aurait conférée, en particulier, le rééquilibrage des réserves de change des pays asiatiques au profit de l’euro (v. supra), la part de l’euro dans les Réserves officielles en devises s’établissant, en 2013, à 24,4 % (25,3 % en 2012). Un document du FMI du 5 mai 2021, intitulé La part du dollar dans les réserves de change mondiales atteint son niveau le plus faible en 25 ans, précise que la part des réserves en dollars détenues par les banques centrales a chuté à 59 % au cours du quatrième trimestre 2020, soit le niveau le plus faible enregistré ces vingt-cinq dernières années, soit une baisse de la part des actifs en dollars américains dans les réserves des banques centrales de douze points de pourcentage – de 71 % à 59 % – depuis le lancement de l’euro en 1999, avec toutefois des fluctuations notables durant cette période. Dans le même temps, la part de l’euro a fluctué autour de 20 %, tandis que la part d’autres monnaies, dont le dollar australien, le dollar canadien et le renminbi chinois, a atteint 9 % au quatrième trimestre.

            Côté américain, durant la seconde moitié des années 1990, les bonnes performances boursières et les fortes perspectives de croissance liées à la « nouvelle économie » ont attiré, vers les États-Unis, des flux importants de capitaux, en particulier en provenance d’Europe, qui ont renforcé la valeur du dollar. Les investisseurs européens, dans le but d’accroître le rendement de leurs portefeuilles, ont affaibli l’euro en se portant sur des actifs américains, motivation qui devrait se dissiper avec la plus grande synchronisation des cycles économiques liée à la globalisation financière (v. ss 76). Cependant, un second élément, plus structurel, continue de peser sur la valeur de la monnaie européenne. La création de l’euro et son corollaire, une politique monétaire commune à l’ensemble des pays membres de l’UEM, ont augmenté les corrélations entre les Places boursières européennes. Partant, pour diversifier leurs portefeuilles, les investisseurs augmentent leur détention d’actifs en dehors de la zone euro, ce qui pourrait expliquer les réactions asymétriques des marchés financiers à l’égard de l’euro : l’euro s’affaiblit lorsque les nouvelles sont mauvaises, mais ne s’apprécie pas forcément lorsqu’elles sont bonnes. Enfin, les variations de l’euro reflètent, depuis la grande crise de 2007‑2008 (v. ss 82 s.), les mouvements de capitaux liés aux investissements de portefeuille. Elles traduisent les mesures que la zone euro a su prendre pour assurer sa pérennité, et leur impact sur les marchés. En 2011, l’inquiétude continuait à prévaloir sur la solidarité interne à la zone, d’où une sortie nette de capitaux. Courant 2012, plusieurs décisions (restructuration de la dette grecque (v. ss 366), projet d’union bancaire, et annonce par la BCE, début septembre, d’achats « sans limite » de dettes souveraines à court terme des pays européens en crise) rassurent les marchés, d’où un redémarrage des investissements de portefeuille, le solde net de la zone euro redevenant largement positif.

            À un horizon temporel plus long, deux thèses principales quant aux niveaux et aux fluctuations de change de l’euro (« euro fort » vs « euro faible ») peuvent être avancées : d’une part, les tenants d’une dépréciation, à moyen terme, de l’euro, dès lors que la crédibilité des institutions monétaires nouvelles, notamment en termes d’acceptabilité des niveaux de dettes souveraines, n’équivaudra pas celle de la Bundesbank ; d’autre part, ceux qui avancent le risque d’appréciation de l’euro, qui résulterait des choix d’allocation de portefeuille, notamment de la part des non-résidents.

            314La thèse en faveur d’un euro faible. La première thèse relative à la crédibilité de la BCE ne renvoie pas à la constitution monétaire de l’Union, dès lors que les traités afférents affirment, sans ambiguïté, que l’objectif principal de la BCE est la stabilité des prix (v. ss 76), dans un cadre institutionnel d’indépendance la préservant des pressions politiques, mais plutôt à la composition, voire à la solidité, de l’Union. En effet, celle-ci incluant des pays à tradition inflationniste (l’Italie, par exemple), l’objectif de stabilité des prix pourrait se heurter à des comportements nationaux de free riding. Ainsi, certains États membres, sous le couvert de l’Union, auraient la latitude d’adopter des politiques « laxistes », imposant à leurs partenaires les conséquences financières négatives de leur choix (externalité véhiculée par une hausse des taux d’intérêt) ; comportements susceptibles de remettre en cause la solidité de l’UEM via une moindre coopération interne, et de provoquer un désengagement des agents vis-à-vis de l’euro ; phénomènes amplifiés avec l’élargissement à 28 puis à 27 avec le Brexit (v. ss 77 s.). Toutefois, dans le contexte actuel de faible inflation maîtrisée de la zone, ces craintes apparaissent peu fondées.

            L’autre argument en « faveur » d’une dépréciation à terme de l’euro concerne les stratégies de diversification du risque des opérateurs privés. Lorsque ces derniers ont à leur disposition une multiplicité de monnaies européennes face à une seule monnaie internationale (le dollar), ils optent pour une structure de portefeuille en évaluant l’excès de rendement anticipé de chaque devise comparativement au dollar ainsi que les variances et covariances (corrélations) de ces rendements. Partant, la pluralité des devises européennes permettait une meilleure diversification du risque de change pour un investisseur basé en dollars, dès lors que la plupart des fluctuations des monnaies européennes vis-à-vis du dollar incombaient au « billet vert », et non aux devises européennes, très corrélées entre elles pour un investisseur américain, argument qui disparaît avec l’unification. Partant, les agents détiendront moins de titres en euros que de titres précédemment libellés dans les diverses monnaies, phénomène amplifié par la faiblesse du rendement de l’euro comparativement à celui obtenu, avant l’unification, avec les monnaies européennes « périphériques ».

            Enfin, la dépréciation de l’euro peut résulter des options de politique monétaire décidées par la BCE, notamment en temps de crise (celle de 2007‑2008 puis la crise du covid‑19) assortie d’envolées de l’endettement public et privé des États membres, comme aujourd’hui avec le maintien du « quantitative easing » (v. supra) dans le but de générer une dynamique vertueuse : sous l’effet de la forte demande de titres par la banque centrale, la valeur des obligations augmente et, ipso facto, les taux d’intérêt baissent, ce qui conduit les banques à réorienter leurs placements, notamment vers le financement des entreprises et des particuliers (octroi de prêts). Partant, les entrepreneurs et les consommateurs, sont incités à s’endetter et dépenser davantage, d’où une relance de l’activité économique.

            315La thèse en faveur d’un euro fort. La seconde thèse (euro fort) repose, également, sur la composition du portefeuille des non-résidents, mais dans une optique différente. Si les opérateurs internationaux accueillent, favorablement, l’euro, un déséquilibre ex ante entre l’offre et la demande sur le marché des changes, non compensé par les écarts de taux d’intérêt, peut provoquer, temporairement, une surappréciation au regard des fondamentaux ; l’euro étant, en l’occurrence, victime de son succès. Toutefois, ce scénario doit être relativisé, en premier lieu, en raison de l’existence de certains facteurs de baisse de la demande d’euros, comme la baisse des encaisses de transaction et de diversification des portefeuilles inhérentes à la disparition de la diversité monétaire européenne. En outre, un élément de hausse, quelquefois avancé, soit la cession brutale des avoirs excédentaires officiels en dollars des banques centrales européennes, pouvait être reconsidéré. En effet, ces dernières disposaient d’un excès de réserves de change par rapport à leurs besoins futurs, puisque les quinze pays de l’Union européenne possédaient, fin 1996, 406 milliards de dollars de réserves (nonobstant les réserves en or), contre 64 milliards de dollars aux États-Unis et 217 milliards au Japon. L’invariance de la répartition des devises constitutives des Réserves des banques centrales constatée depuis les années 2000 (65 % pour le dollar, 25 % pour l’euro, 4 % pour la livre sterling et le yen) consacre la suprématie structurelle du dollar ce qui, dans un contexte d’excès de réserves de change, notamment dans les pays émergents (1 908 milliards de dollars pour la Chine, 2868 milliards de dollars pour les Pays émergents hors Chine, dont Europe émergente 876, Asie émergente 1 455, et Amérique latine 437 milliards de dollars), d’où le risque d’une cession massive de dollars par les banques centrales au profit de l’euro, auquel s’ajoutait une incertitude quant à la gestion des actifs en devises européennes des banques centrales européennes, devenus des actifs domestiques, dont une part est conservée afin d’opérer sur l’open market. Toutefois, les opérations de change des banques centrales européennes sont contrôlées par la BCE et les gouvernements, car elles influent sur la parité de l’euro. Enfin, un autre argument, en faveur de l’euro « fort », réside dans la capacité d’attraction de l’UEM sur les flux financiers des investisseurs non européens.

            Ces mouvements de capitaux sont, toutefois, fortement dépendants du degré de liquidité du marché obligataire européen, qui reste, dans un premier temps, limité par l’absence de dette fédérale17 et par la segmentation persistante des marchés des titres d’État. En outre, l’attrait de l’euro pourrait se matérialiser par un développement des émissions d’emprunt en euros des non-résidents (i.e. des « euro-euros » ou « xéno-euros »), qui réduira l’appréciation de l’euro. Selon ce scénario, la BCE pourrait, probablement, être confrontée, à court et moyen termes, à une instabilité de la demande de monnaie et d’actifs libellés en euros, à laquelle elle pourra répondre, en cas de demande excédentaire, par un accroissement de l’offre de monnaie, avec le risque subséquent d’une révision à la baisse de sa crédibilité, par les opérateurs internationaux. À long terme, une fois entérinée la réputation de la BCE, et opérés les réaménagements de portefeuille, la question en suspens concernera la contribution de l’euro à la stabilité monétaire internationale. Les tenants d’une plus grande stabilité soulignent que la zone euro formera un grand ensemble modérément ouvert (comparable à celui des États-Unis), d’où une moindre importance, accordée par la BCE, à la stabilisation de la valeur externe de l’euro, l’amenant à adopter une politique de benign neglect proche de celle de la FED. Conséquemment, la BCE sera moins incitée à utiliser la monnaie comme arme commerciale (i.e. le canal externe de la politique monétaire), d’où une plus grande stabilité du taux de change. A contrario, les tenants d’une plus grande instabilité des taux de change, soutiennent que les banques centrales, libérées de la contrainte externe, peuvent mobiliser leur politique monétaire à des fins internes de stabilisation économique (croissance et inflation) dans une optique contra-cyclique. Dans ce contexte, le taux de change entre l’euro et le dollar devrait être plus volatil afin d’absorber peu ou prou les chocs asymétriques concernant les deux zones, a fortiori lorsque le commerce inter-zone est relativement faible, ce qui est le cas entre la zone euro et la zone dollar.

          

        

        
          
          
            Section 3
          

          La nécessaire régulation monétaire mondiale : les enseignements de la crise du rouble (1998) 

          En 1998, c’est la débâcle du rouble, dont la convertibilité vis-à-vis du dollar a été suspendue (26 août) qui a menacé grandement la stabilité du SMI.

          
            
              § 1
            

            La crise russe 

            316Les trois facteurs de la crise du rouble. Cette crise est la résultante de trois facteurs conjugués : des mouvements de capitaux spéculatifs, aussi bienvenus qu’incontrôlables ; des économies en transition contraintes d’appliquer, ex abrupto, des réformes libérales définies par les pays de capitalisme évolué, ou les organismes internationaux, sans s’être véritablement et préalablement dotées d’assises économiques, financières et politiques, saines (v. ss 114 s.) ; enfin des marchés boursiers et des changes livrés à eux-mêmes, en temps réel. À cette étiologie, s’ajoute une cause spécifique à la Russie : la dérive du déficit du budget fédéral qui s’élève, en 1997, à 6,1 % du PIB, donnée préoccupante en raison de la faiblesse des rentrées fiscales, en dépit de nombreuses privatisations. Simultanément, la hausse des taux d’intérêt liée à la crise asiatique (v. ss 285 s.), conjuguée à la baisse des prix du pétrole, a accru l’inquiétude quant à la soutenabilité des finances publiques, d’où l’annonce de réformes destinées à accroître le recouvrement fiscal et, de façon générale, à respecter les conditionnalités énoncées par le FMI, aussitôt rejetées par la Chambre basse du Parlement, la Douma. Partant, l’étroitesse de l’épargne domestique a conduit les autorités russes à faire appel à l’extérieur pour financer leurs déficits publics, notamment par l’émission de bons du Trésor (GKO et OFZ) à destination des opérateurs étrangers18. L’irréalisme, tant des hypothèses adoptées lors de la préparation du budget 1998, que des taux d’intérêt prévisionnels (compris entre 12 et 14 %) retenus lors de l’accord de février 1998 conclu entre le FMI et la Russie, conjugué à l’impuissance du Gouvernement face à la Douma à faire adopter son plan de redressement des finances publiques, a généré une crise de confiance de la part des investisseurs internationaux sensibilisés par les mauvais chiffres des rentrées fiscales du premier trimestre 1998.

            317Genèse de la crise. Dès lors, cette défiance des opérateurs internationaux s’est concrétisée par un reflux des IDE et des investissements de portefeuille à destination de la Russie, qui, conjugué à des sorties nettes de capitaux, a contraint la Banque centrale de Russie (BCR) à mobiliser ses réserves de change à des fins de stabilisation interne, pour atteindre, en mai, 15 milliards de dollars contre 20 milliards de dettes souscrites par les non-résidents. Dans ce contexte, le risque d’épuisement des réserves de la BCR conduit les opérateurs à anticiper une dévaluation du rouble, donc à vendre massivement (distress sales) les titres d’État sur le marché secondaire, d’où la décision de la BCR d’élever ses taux d’intérêt, soit 30 % pour le taux de refinancement et 50 % pour le taux des prises en pension. Face à l’ampleur des problèmes à résoudre, le seul retour (raté19) du Premier ministre V. Tchernomyrdine, après le limogeage de S. Kirienko, et l’annonce de son plan de restructuration de la dette intérieure (relatif aux titres venant à échéance le 31 décembre 1999, soit l’équivalent de 33 milliards de dollars) n’ont pas dissipé les graves menaces qui pesaient sur les différentes places financières : le 26 août 1998, en moins de deux heures, le rouble perdait 5 % de sa valeur contre le dollar (8,26 roubles pour un dollar contre 7,86 roubles la veille), pour s’effondrer à 13,3 puis 17 roubles pour un dollar trois jours plus tard (bien au-delà de la marge haute de fluctuation de 9,5 roubles instaurée, le 17 août, par la BCR), alors que le mark s’appréciait, corrélativement, de 69 % !

            En définitive, la Russie aura cumulé dévaluation et défaut sur sa dette, l’effondrement financier s’étant propagé via le marché de la dette publique interne. Différents signes négatifs (privatisation ratée de l’entreprise pétrolière Rosneft, plan de redressement de la Tokobank, incertitudes et intrigues politiques, grève des mineurs contre les impayés de salaires, relance de la crise asiatique, critiques du FMI à l’encontre du plan de redressement budgétaire) ont conduit les détenteurs de bons du Trésor à court terme à vendre, sans souscrire aux nouvelles émissions, d’où une hausse des taux. La défiance s’est, alors, propagée au marché des actions, qui est retombé à son niveau du début de l’année 1987, point de départ du gonflement de la « bulle spéculative » (v. ss 271) la plus spectaculaire de tous les MFE. Pour les investisseurs, le niveau et la structure de la dette interne de la Russie plaçaient, désormais, ce pays dans une situation de « cessation de paiements ». En effet, durant les années 1990, les banques russes ont obtenu des lignes de crédits leur permettant d’acquérir des bons du Trésor russes, dont les rendements de certaines émissions atteignaient jusqu’à 200 %. Dans l’impossibilité de rembourser les obligations arrivant à échéance, l’État a donc décidé de restructurer sa dette et de transformer les bons du Trésor à court terme en bons du Trésor à long terme (remboursement de toutes ces obligations dans trois ou cinq ans avec des taux d’intérêt compris entre 20 et 30 %), d’où un important risque de faillite pour les banques, fortement détentrices de titres courts et exposées à la dévaluation du rouble (i.e. l’équivalent de 70 milliards de dollars de GKO) ; de même pour les assureurs, dont 60 % des réserves sont investies en bons d’État. Les banques étrangères, principalement allemandes, qui possédaient l’équivalent de 20 milliards de dollars de bons du Trésor russes, ont, alors, annoncé des provisions afin de couvrir les pertes encourues, annonce qui est à l’origine de la rechute des marchés financiers occidentaux. La plupart des grandes places ont, conséquemment, enregistré un net recul et le mark s’est affaibli face au dollar, les investisseurs trouvant l’Allemagne et ses banques trop exposées en Russie.

            318Les craintes de propagation de la crise du rouble. Les craintes de propagation (effet « tequila ») inhérente à une forte défiance des investisseurs à l’égard des MFE ont fait chuter les Bourses latino-américaines (l’indice des valeurs boursières au Brésil a baissé de 25 % et celui du Venezuela de 63 % durant le mois d’août), alors que le bolivar vénézuélien, le peso mexicain et le réal brésilien étaient attaqués20. En Colombie, les autorités monétaires ont décidé, dans l’urgence (2 septembre), d’élargir à 23 % (contre 14 %) la bande de fluctuation du peso face au dollar, alors que les autorités équatoriennes décidaient (14 septembre) de dévaluer leur monnaie, le sucre, de 15 % ; tandis qu’au Mexique, les rendements des certificats de trésorerie (CETES) se sont envolés, passant de 36,94 % à 47,86 %, cette élévation des taux visant à freiner la hausse du dollar qui, en six semaines, avait progressé de 20 % par rapport au peso. En Asie, la Malaisie a adopté la solution la plus radicale en instaurant un contrôle des changes sur les comptes extérieurs interdisant les règlements en ringgits à l’étranger, de même qu’une parité fixe de 3,80 ringgits pour un dollar pendant une période indéterminée, le ringgit ayant perdu 40 % de sa valeur face au dollar depuis juillet 1997. En outre, la défiance se propage aux pays industrialisés considérés comme les plus « fragiles » : le dollar canadien se trouve au plus bas face au dollar américain depuis plus d’un siècle à 1,565 pour un dollar. La couronne norvégienne a encore reculé de 1,4 % face au mark (son plus bas cours depuis 1995). Même la couronne du Danemark, qui souffre de ne pas faire partie de l’euro, a été attaquée et a dû être défendue par la Banque centrale. Parallèlement, les États-Unis sont, particulièrement, exposés, dès lors qu’ils sont entourés de pays ayant dévalué de facto leurs monnaies, d’où un risque accru de creusement du déficit de la balance commerciale américaine.

            319La fuite des capitaux vers la sécurité. Cet accroissement de la mobilité des capitaux devant l’addition de la crise russe, de la récession dans les pays asiatiques et des difficultés de financement de certains pays latino-américains, conduisent à une appréciation globale dégradée du risque par les agents. Partant, la « fuite vers la sécurité » (« flight to safety ») a succédé à la « fuite vers les actifs de qualité » (« flight to quality »). D’amples mouvements de portefeuille ont privilégié les titres publics les plus liquides et bénéficiant des meilleures signatures (« flight to safe liquidity »), et délaissé, temporairement, les actions de même que les titres obligataires, publics ou privés, de moindre crédibilité. Ce phénomène, particulièrement visible aux États-Unis et en Europe occidentale, a pris de revers certains acteurs s’appuyant sur de forts effets de leviers (comme le fonds spéculatif, LTCM, Long Term Capital Management, qui avait engagé plus de 25 fois son capital de départ [égal à 4 milliards de dollars]), et nourri le phénomène de « repli sur son habitat monétaire ». Cet engouement des opérateurs pour les emprunts d’État n’est pas sans risque pour les pays de la zone euro, souvent victimes de leur propre succès. Ainsi, le marché des taux allemands, grand bénéficiaire du mouvement de fuite vers la qualité, enregistre l’afflux régulier et massif de capitaux en provenance du Japon et des marchés émergents qui alimentent une demande, sans précédent, pour les emprunts d’État allemands, confrontée à la parcimonie des autorités allemandes quant aux émissions de bons à dix ans (seulement 60 milliards de marks sur les deux premiers trimestres 1998). Partant, sur le marché dérivé de la dette allemande (Eurex Deutschland), la position des acheteurs à moyen terme représente 170 milliards de marks, alors que le montant des obligations livrables avoisine les 70 milliards. En conséquence, les opérateurs sont obligés de reporter leurs positions sur l’échéance suivante (décembre), dysfonctionnement symptomatique du fait que le marché européen de la dette est perçu, par les investisseurs internationaux, comme le deuxième marché mondial, alors qu’il n’est pas encore structuré pour remplir cette fonction.

            320La fuite en avant du G7 et du FMI : une situation « d’aléa moral », un « jeu de faux-semblants ». Face au risque de propagation mondiale des crises russe et asiatique, le G7 s’est réuni (14 septembre 1998) à New York, à l’initiative des États-Unis, dont les déclarations marquent un tournant dans l’appréciation des responsables de l’évolution économique mondiale : en l’occurrence, la principale menace n’est plus l’inflation mais l’instabilité financière des économies. Les pays industrialisés se sont, donc, fermement engagés à « soutenir une approche de coopération internationale pour aider les pays qui ont été atteints par les développements récents sur les marchés financiers », et ont exprimé « leur préoccupation à l’égard de l’ampleur des retraits de capitaux généralisés des marchés émergents qui ne prennent pas en compte la diversité des perspectives économiques et les progrès significatifs qui ont été réalisés dans de nombreux pays ».

            Outre les problèmes spécifiques des fondamentaux de la Russie, comme les dysfonctionnements institutionnels et politiques, la détérioration réelle de l’activité de l’ensemble des secteurs de production21 et la dette fiscale, cette crise est révélatrice d’un aléa moral22  lié à un « jeu de faux-semblants » entre les autorités russes, qui font semblant de respecter les conditions posées par le FMI, selon la stratégie du « too big to fail » (i.e. formule utilisée, en 1984, par P. Volcker, alors président du FED, pour justifier le renflouement sur fonds publics des banques Continental Illinois et Hanover Manufacture), et le FMI qui fait semblant qu’elles le sont23. En d’autres termes, pour le FMI, refuser de secourir la Russie, conduit à précipiter la crise, alors que, simultanément, cette aide contribue à différer les ajustements nécessaires. Partant, les aides continuent d’être versées comme si le FMI était un prêteur obligé en dernier ressort, provoquant ipso facto une logique de « fuite en avant », encouragement donné aux emprunteurs, prêteurs et investisseurs à se montrer moins prudents. Il y a, donc, « aléa moral », dès lors que l’action du prêteur en dernier ressort précipite les processus contre lesquels il tente de procurer une assurance collective. En d’autres termes, les prêts du FMI, en tant qu’assistance financière disponible aux pays qui traversent des crises financières, sont susceptibles d’entraîner un relâchement de la discipline monétaire et budgétaire, voire d’inciter les investisseurs internationaux à prendre davantage de risques lorsqu’ils sont convaincus de n’en subir que partiellement les conséquences24. Partant, le FMI, pour diminuer cet aléa, doit exercer un pouvoir discrétionnaire, en créant une imprévisibilité sur l’éventualité de son intervention selon une logique dite « d’ambiguïté constructive »25. En d’autres termes, si la gestion des crises mexicaine puis asiatique (v. supra) conforte le FMI dans sa nouvelle fonction de « pompier-volant »26, et souligne l’importance d’une future coopération monétaire « régionale », la crise russe permet de réactiver le débat sur les futures missions confiées au FMI et, plus généralement, celles d’un prêteur en dernier ressort international afin que la présence d’un « pompier » n’incite pas les opérateurs à jouer avec le feu, donc à devenir des pyromanes…
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            321Les limites du FMI face à la multiplication et à l’ampleur des crises. Les différentes crises monétaires et financières, de même que la crise de la dette, ont révélé l’ampleur des risques découlant de l’absence, d’une part, de réglementation des activités internationales des banques et, d’autre part, d’un prêteur en dernier ressort capable de parer aux crises de système en cas « d’effet tequila » et/ou de défaut d’un débiteur souverain. La banque centrale des banques centrales, appelées de ses vœux par Keynes (v. ss 23), n’a été qu’ébauchée à Bretton Woods, via la création du FMI, qui fonctionne comme une mutuelle des États, chacun cotisant selon ses revenus et pouvant tirer sur les ressources du Fonds en cas de besoin, selon des règles déterminées. Si les moyens du Fonds ont été, progressivement, augmentés (relèvement des quotes-parts, émission des droits de tirage spéciaux (DTS), accords généraux d’emprunts), et les possibilités d’assistance aux États en difficultés élargies (création, en 1974, de la facilité pétrolière, de la facilité d’ajustement structurel (FAS) en 1986, et de la FAS renforcée en 1988, de la facilité pour la transformation systémique destinée aux « pays de l’Est » en 1992, de la facilité de réserve supplémentaire destinée aux pays attaqués sur leurs réserves de change et/ou sur le compte de capital de leurs balances des paiements en 1997, enfin, en 1999, des lignes de crédit contingentes destinées aux pays vulnérables aux risques de contagion), ils restent très insuffisants au regard de l’ampleur des déséquilibres induits, dans un contexte de globalisation financière, d’une mobilité quasi parfaite des capitaux. Ainsi, durant la crise mexicaine, 48 milliards de dollars ont été mobilisés, soit davantage que l’encours des crédits du FMI à l’ensemble des PED fin 1994 ! De façon significative, ce n’est pas le FMI, incapable de réunir ces fonds, mais le Trésor américain qui a organisé l’opération de sauvetage, n’hésitant pas à mobiliser 20 des 25 milliards de son fonds de stabilisation des changes, à solliciter, auprès du FED, 6 milliards de crédits à court terme, et à intervenir, auprès de la BRI, afin que 10 milliards de dollars de crédits soient débloqués. Ce plan s’inscrivait, ainsi, dans une longue tradition de régulation informelle de la vie financière internationale caractérisée, durant les années 1980, par le montage de nombreux prêts/relais au profit des PED, en attendant l’ouverture des facilités de crédit du FMI. Afin de ne pas se trouver marginalisé, celui‑ci portait sa contribution au plan de sauvetage de 8 à 18 milliards de dollars.

            322L’incontournable réforme du FMI. Le FMI dispose de nombreux atouts pour remplir la fonction de prêteur international en dernier ressort. D’abord, en regroupant, sous sa forme originelle d’une assistance mutuelle entre États (v. supra), l’ensemble des autorités monétaires nationales dans un cadre multilatéral, il possède d’ores et déjà les germes d’une légitimation politique internationale du prêt en dernier ressort en tant qu’acte de souveraineté monétaire. Ensuite, le FMI dispose d’un attribut de souveraineté monétaire internationale à travers les DTS, véritable monnaie supranationale dont l’avantage est d’être émise ex nihilo c’est-à-dire sans couverture par un autre actif (i.e. un dépôt en monnaie nationale ou des réserves déposées au Fonds). Partant, ils confèrent au FMI un pouvoir inconditionnel de création monétaire, donc une offre globale de liquidité internationale quasi illimitée, indispensable à l’action de renflouement dévolue au prêteur en dernier ressort. Enfin, le FMI dispose d’instruments, comme les Facilités de réserve supplémentaire (Supplement reserve facility, SRF) et les Lignes de crédit contingentes (Contingent credit lines, CCL), particulièrement adaptés à l’endiguement des effets de contagion des crises actuelles (v. ss 275 s.). Toutefois, si le FMI possède les qualités pour s’ériger comme le pilier central de la nouvelle architecture financière internationale, il ne pourra devenir l’institution supranationale susceptible d’assurer la gouvernance politique du SMI qu’à l’issue de réformes profondes27. Ainsi, considérant ses ressources et ses moyens actuels, le Fonds ne serait pas en mesure d’enrayer d’autres crises de ce type, donc de préserver la stabilité globale. Or, comme l’illustre le cas de la Russie, la survenance de crises similaires est inéluctable dans le contexte actuel de globalisation financière et d’émergence de nouveaux marchés financiers. À la différence des crises d’endettement bancaire, les crises de « finance directe » ont un impact, instantanément et profondément, déstabilisateur, dans la mesure où elles engendrent des sorties massives de capitaux lors du retournement des anticipations de change. Partant, les systèmes bancaires nationaux et, conséquemment, les économies elles-mêmes, sont explicitement menacées d’effondrement, à défaut d’un refinancement extérieur massif. Dans le cas de la crise mexicaine, les États-Unis ont joué le rôle de prêteur en dernier ressort, mais ne pourront, systématiquement, assumer ce rôle à l’avenir. D’où la nécessité d’une réforme profonde permettant au FMI d’occuper cette place. Ainsi, le Conseil d’administration du FMI a créé, le 27 janvier 1997, un nouveau mécanisme d’emprunt (nouveaux accords d’emprunts, NAE) destiné à améliorer les moyens de protection du SMI : en vertu des NAE, les vingt-cinq pays (ou institutions) participants sont prêts à accorder au FMI des crédits supplémentaires, à hauteur de 34 milliards de DTS, afin de compléter les ressources ordinaires tirées des quotes-parts et, ainsi, pallier un dysfonctionnement majeur du SMI, dispositif assoupli et augmenté en avril 2010 en portant leurs montants à 367,5 milliards de DTS (environ 560 milliards de dollars) avec 13 nouveaux pays (notamment émergents) et institutions participants. Dans le même sens, s’inscrit la déclaration de Hong Kong de son Comité intérimaire (21 septembre 1997), qui propose d’élargir le champ d’intervention du Fonds à l’organisation de l’ouverture des marchés nationaux aux capitaux étrangers. Parallèlement, lors de la réunion du G7 de New York (14 septembre 1998), les Américains, par la voix de B. Clinton, ont plaidé pour une hausse du capital de l’Institution multilatérale, dont la quote-part américaine était bloquée au Congrès, alors que la France défendait l’idée d’une transformation du Comité intérimaire du FMI (qui regroupe les pays industrialisés et les représentants des PED) en une véritable instance de décision. Les ressources du FMI liées aux quotes-parts sont d’environ 210 milliards de DTS (soit 300 milliards de dollars), auxquels s’ajoute la possibilité pour le FMI de recourir à des emprunts envers les grandes puissances économiques (50 milliards de dollars environ). Lors du sommet du G20 de Londres le 2 avril 2009, il a été décidé d’accroître significativement les ressources du FMI à hauteur de 1 000 milliards de dollars pour mieux faire face à la crise mondiale. En outre, les pays émergents s’estimaient sous-représentés dans les institutions financières existantes. La réforme aurait fait passer de 4 à 6,4 % les droits de vote de la Chine, ce qui l’aurait placée juste derrière le Japon mais loin encore derrière les États-Unis dont la quote-part n’aurait que légèrement diminué de 17,7 à 17,4 %. Cette réforme aurait permis aux pays des BRICS d’être parmi les dix pays ayant la plus forte quote-part, au détriment notamment du Canada. En août 2010, 188 États membres du Fonds représentant 99 % du quota avaient approuvé cette hausse. Bien que signé par le président américain Barack Obama en 2010, les républicains du Congrès des États-Unis ont refusé de ratifier ce projet de réforme du Fonds monétaire international avant de l’être, finalement, le 20 décembre 2015. La Chine devient troisième actionnaire, avec plus de 6 % du capital, devant l’Allemagne et la France. Les droits de vote de l’Inde passent de 2,3 % à 2,6 %, ceux du Brésil d’1,7 % à 2,2 %, ceux de la Russie de 2,3 % à 2,6 %. La participation et la représentation des pays à faible revenu se renforcent grâce au triplement des voix de base. Avec 16,7 % des droits de vote, les États-Unis resteront toutefois le premier actionnaire de l’institution et continueront d’avoir un droit de veto sur les plus importantes décisions. Cette quatorzième révision générale des quotes-parts (entrée en vigueur le 26 janvier 2016) conduit à un doublement des ressources permanentes du FMI, qui s’établiront à 477 milliards de DTS (environ 656 milliards de dollars). De même, lors de la crise du covid‑19, Kristalina Georgieva, directrice générale du FMI depuis le 1er octobre 2019, a déclaré vouloir « faire tout ce qui est possible pour surmonter la pire récession depuis la Grande Dépression » et a indiqué que l’institution souhaite augmenter ses réserves et capacités à prêter de 650 milliards de dollars, à travers une nouvelle émission de droits de tirage spéciaux (DTS) et ainsi apporter « des liquidités supplémentaires au système économique » (mars 2021). Cette augmentation des moyens financiers s’accompagne d’un renforcement de ses missions de surveillance. Ainsi, le FMI doit, désormais, prendre en compte les effets de « débordement » (la façon dont les politiques économiques d’un pays influent sur les autres), les contraintes économiques de chaque pays (la solidité de son système monétaire, financier et bancaire, notamment) et décider, en concertation avec les autorités nationales, d’accélérer, ou de différer, le processus de libéralisation financière. Plus fondamentalement, le FMI doit se transformer en producteur et en gardien d’un système de règles de « bonnes conduites » (good practices) et de transparence (transparency) définies, non au regard d’une orthodoxie monétariste et libérale érigée en dogme, le « Cantique de la libéralisation » pour reprendre J.E. Stiglitz, mais dans l’optique d’un développement durable des économies concernées. À cette fin, le FMI doit rompre avec l’idéologie selon laquelle les hypothétiques défaillances du marché seront toujours moins graves que les inéluctables défaillances des gouvernements.

            323Vers de nouvelles régulations « intentionnelles » ou politiques. À défaut, la responsabilité du prêteur en dernier ressort international pourrait incomber à un « observatoire des risques » auprès de la BRI (qui a l’avantage d’émaner des banques centrales et non des gouvernements, et l’inconvénient de ne représenter que celles des pays industrialisés) susceptible d’imposer aux banques, via une extension des compétences du tribunal arbitral permanent de la Banque des règlements internationaux28 par exemple, une plus grande transparence sur les produits dérivés, et de les contraindre à des obligations en capital qui renchérirait le crédit aux spéculateurs. Les responsabilités croissantes que les banques centrales assument dans la supervision des activités internationales des banques et dans la fixation des règles prudentielles (v. supra) plaideraient a priori en ce sens. Quelles que soient les modalités institutionnelles, cette orientation doit constituer le préalable à une gestion coopérative et préventive face à la globalisation et la libéralisation des opérations qui forment, au niveau mondial, une sorte « d’internationale de l’optimisation des rendements financiers nets »29, face à laquelle chaque nation est désarmée. En effet, désormais, tout opérateur peut se porter sans restriction où le rendement de son capital est maximisé et le prélèvement fiscal minimisé, afin de dégager des gains spéculatifs en anticipant sur les variations du prix des actifs. A contrario, chaque pays ne peut offrir, au capital, que des perspectives de rendement contraintes par ses dotations factorielles et les politiques nationales. Partant, la marge de manœuvre des nations est, par nature, réduite, notamment face à la volatilité des capitaux financiers ; expression de la « dictature du capital », souvent présentée comme une fatalité et servie par le démantèlement des frontières inhérent à la globalisation des marchés, qui menacera, particulièrement, ceux qui prétendront « sortir du rang ». En cela, la « financiarisation » peut constituer une incitation puissante à la cohérence des parties (les nations) avec le tout (le marché global), qui suppose une « conscience internationaliste » susceptible de « substituer à une régulation purement marchande des mécanismes cambiaires une régulation consciente, concertée et organisée de ces derniers ; en d’autres termes, de remplacer une régulation inintentionnelle, dépourvue de rationalité publique, par une régulation intentionnelle, politiquement maîtrisée »30.

            324Une proposition de réforme du SMI : J. Williamson. Parmi les différentes propositions de réforme du SMI, celle de J. Williamson (1983), concernant la mise en place de « zones cibles » (target zones), est centrale. Elle a, notamment, inspiré les décisions de coordination des taux de change prises par le G7, à partir de septembre 1985, lors des accords du Plaza, du sommet du G7 de Tokyo (4‑6 mai 1986) et, plus encore, des accords du Louvre (22 février 1987), afin d’éviter, respectivement, une envolée du dollar non justifiée par les fondamentaux (« l’incitation au repli ordonné », « soft landing ») et un « atterrissage en catastrophe » (« hard crashing ») par la suite, la baisse du « billet vert », initiée deux ans plus tôt, menaçant d’échapper à tout contrôle. La proposition d’un système de zone cible consiste, précisément, à passer d’une coopération de type « égoïste » (i.e. les politiques de « benign neglect ») à une recherche d’accords incluant les phénomènes d’interdépendance des économies. Plus précisément, l’analyse de Williamson vise à définir, pour chaque monnaie, un taux de change effectif d’équilibre fondamental31 « susceptible de générer au cours du cycle un excédent ou un déficit du compte courant égal au flux de capitaux sous-jacents correspondant au meilleur niveau d’équilibre interne que peut obtenir le pays en l’absence de restrictions commerciales pour raison de balance de paiements ». Ces taux effectifs « ciblés », qui peuvent être des taux de change réels ou nominaux (comme pour le SME), servent, alors, de base au calcul des taux bilatéraux fondamentaux d’équilibre, éléments centraux des plages de variations (± 10 %) à l’intérieur desquelles évolueraient les parités, ce qui distingue, fondamentalement, une « zone cible » d’un régime de change fixe pur. Considérant les différentiels d’inflation entre les pays, cela implique, à tout moment, une parité centrale pour le taux de change nominal et une plage correspondante, les gouvernements maintenant leur taux de change, au sein de la plage, par des interventions sur les marchés des changes internationaux via leur politique monétaire ; l’idée selon laquelle ces interventions peuvent générer des anticipations stabilisatrices sur le taux de change, provenant de J.‑M. Keynes (1930). Partant, les réalignements périodiques, devant être entrepris avant d’atteindre les extrémités de la plage, préviendraient le risque d’attaques spéculatives.

            En conséquence, la proposition de Williamson diffère du fonctionnement du SME sur deux points principaux : d’abord, par rapport à l’ampleur des marges de fluctuation (plus larges que les ± 2,25 % du SME d’avant 1993, et plus étroites que les ± 15 % du système suivant) qui renvoie à la question de l’arbitrage entre autonomie et discipline monétaires32 ; ensuite, par la nécessité de lever les plages avant d’en atteindre les extrémités, si la faiblesse d’un taux de change résulte d’un problème de compétitivité, et par la possibilité d’une suspension lorsque cette faiblesse traduit une spéculation non justifiée par les fondamentaux. Cette précaution permet d’éviter que des problèmes de compétitivité, quand le bas de la plage est atteint, offrent aux agents une opportunité d’attaque spéculative sur la parité. L’amortissement consistant, pour les autorités, à ignorer la plage lors d’une attaque non basée sur des causes sérieuses, leur donnerait la possibilité de laisser le taux se déprécier plutôt que d’augmenter les taux d’intérêt, assurant ainsi la pérennité du système. En effet, lorsqu’il apparaît évident, pour les spéculateurs, que les autorités ne modifieront pas leur stratégie économique en réponse à l’attaque, le taux de change devrait se rétablir et retourner dans la plage. Ce système de flottement contrôlé permet, ainsi, de poser le cadre d’un partage des responsabilités et d’une cogestion globale dans les domaines monétaire et financier afin de favoriser la stabilité du SMI. Cette dernière pourrait, alors, s’apparenter à un « bien public » international, qu’un « juge/arbitre », le FMI et/ou la BRI, garantirait en sanctionnant tout comportement national « déviant » de free riding. Toutefois, la mise en place de « zones cibles » entre le dollar, l’euro et le yen suppose le respect de deux conditions, aujourd’hui non satisfaites : d’une part, la réduction des déséquilibres internationaux, en l’occurrence le déficit extérieur des États-Unis comparativement aux excédents extérieurs du Japon et de l’Europe, qui peuvent nourrir des corrections de taux de change ; d’autre part, l’amélioration de la coordination internationale des politiques économiques, en particulier dans le cadre du G7.

            325La taxe Tobin pour dégonfler les bulles spéculatives. D’autres propositions ont été avancées afin de mettre « un grain de sable dans les rouages bien huilés de la finance internationale » et, ce faisant, réduire l’ampleur des « bulles spéculatives » de même que des risques de propagation, en particulier sur le marché des changes. La plus connue, celle de J. Tobin (1978) prix Nobel d’économie, remise à l’honneur lors de la crise du SME de 1993, poursuit deux objectifs : d’une part, faire en sorte que les taux de change reflètent les éléments fondamentaux des économies, afin de réduire la volatilité spéculative ; d’autre part, préserver l’autonomie des politiques nationales de la dictature des marchés. En d’autres termes, sa proposition vise à encourager la stabilité financière en imposant la spéculation via une taxe mondiale sur les profits réalisés lors des transactions au comptant (spot) sur les marchés des changes (ou à imposer aux banques de constituer des réserves non rémunérées proportionnées à leur position de change ouverte), afin de décourager les « allers-retours » sur les devises à finalité purement spéculative, en reproduisant certains effets des contrôles sur les capitaux. Au taux de 0,2 %, Tobin évalue que le coût du transfert s’élèverait, par an, à 2,4 % si l’opérateur conserve la devise pendant un mois, à 10 % si sa position est close au bout d’une semaine, et à 48 % s’il réalise un « aller-retour » quotidien. Ceci rehausserait la capacité des décideurs à se défendre contre des attaques spéculatives et aiderait à concilier la stabilité des taux de change et l’autonomie politique nationale. En effet, les spéculateurs seraient moins enclins à lancer des attaques contre des monnaies stables, s’ils doivent s’acquitter d’une taxe pour « entrer et sortir ». Plus précisément, même si cette méthode ne peut permettre de défendre, indéfiniment, des taux de change surévalués, la probabilité d’attaques non motivées par des déséquilibres sérieux diminuera. En outre, cette taxe permettrait, aux banques centrales, de reconquérir une certaine autonomie monétaire face aux marchés financiers privés, puisqu’elles seraient moins exposées au danger de fluctuations brutales du taux de change. Pour être efficace, cette stratégie doit être appliquée globalement (i.e. l’universalité de la règle et de son application), la taxe devant concerner toutes les juridictions avec un taux uniforme sur tous les marchés, afin d’empêcher les agents financiers de déplacer leurs opérations de change vers des places offshore. En conséquence, cette mesure doit être universelle, et sa mise en place de même que sa coordination, du ressort d’un organisme multilatéral, tel que la BRI ou le FMI, autorisé à définir le taux de la taxe dans certaines limites et nanti de pouvoirs de sanction pour les pays « déviants ». Des évaluations ont été effectuées par la CNUCED, à la fois sur le rendement de la taxe Tobin et sur son utilisation. En tablant sur 1 000 milliards de dollars par jour, imposés à 1 %, la Cnuced évaluait la recette globale à 720 milliards de dollars par an et, au taux de 0,2 %, à près de 180 milliards de dollars, soit deux fois plus que la somme nécessaire, à l’époque, pour éradiquer la pauvreté extrême dans le monde en cinq ans33. C’était en 1998, au siècle dernier, il y a vingt-trois ans.
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          Le compromis fordiste : mise en place et développement 

          326La mise en place d’un nouveau mode de gestion du rapport salarial. Le labeur et la lutte, voilà ce qui marque l’histoire du travail salarié au XIXe siècle : la « question sociale » est la contrepartie de l’industrialisation et du progrès technique. La période de l’entre-deux-guerres est caractérisée, quant à elle, par de vives tensions sociales liées à la crise mondiale et la montée des fascismes. Cette période, que l’on peut interpréter comme une phase de transition entre deux modes de régulation, est caractérisée, de ce fait, par la mise en place d’un certain nombre de formes institutionnelles qui s’épanouiront après la Seconde Guerre mondiale. C’est ainsi qu’aux États-Unis, par exemple, la période du New Deal voit la publication du National Labor Relations Act ou Wagner Act (en référence à son initiateur, le sénateur démocrate Robert F. Wagner) (juillet 1935)1 et qu’en France, les accords de Matignon (7‑8 juin 1936) ouvrent une période de gestion tripartite du social par les syndicats ouvriers, l’État et le patronat. Dans l’entourage de F.D. Roosevelt comme dans celui de L. Blum, il s’agit bien de faire du changement des relations sociales (reconnaissance des syndicats, hausse des salaires, amélioration des conditions de travail…) un facteur de dynamisme économique (augmentation des débouchés et reprise de la production). C’est bien le « compromis fordiste » qui se noue et qui, au prix de diverses vicissitudes, va se développer au cours des Trente Glorieuses (v. ss 17 s.).

          
            
              § 1
            

            L’institutionnalisation du rapport salarial 

            327La charte de l’OIT : un texte fondateur. L’institutionnalisation du rapport salarial, au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, a une dimension internationale. L’Organisation internationale du travail, dont la création avait été décidée dans le cadre du traité de Versailles (1919) reçoit une nouvelle impulsion avec la déclaration de Philadelphie du 10 mai 1944 qui rénove la Constitution de l’OIT. Cette Constitution fixait à la nouvelle organisation des objectifs ambitieux mais qui se limitaient pour l’essentiel aux questions relatives aux salaires et aux conditions de travail : interdiction du travail des enfants, application du principe « à travail égal, salaire égal », mise en place d’un service d’inspection du travail, etc. La déclaration de Philadelphie, qui s’intègre à la constitution de l’OIT, étend considérablement le cadre de l’activité de cet organisme. Déjà, en 1930, le directeur du BIT, Harold Butler, envisageait de déplacer le « centre de gravité » de l’OIT, « de la sphère purement sociale vers la sphère économique en consacrant toute notre attention aux effets de la dépression mondiale pour les travailleurs »2. Dans le prolongement de ces réflexions, la charte de Philadelphie insiste sur l’importance des politiques économiques, elle affirme que « la lutte contre le besoin doit être menée avec une inlassable énergie au sein de chaque nation et par un effort international continu et concerté ». Cette orientation nouvelle résulte d’une réflexion critique sur les conséquences du libre jeu du marché : la crise des années 1930 a convaincu de nombreux observateurs de la nécessité d’un pilotage conscient de l’économie afin d’articuler le développement économique et le progrès social3. C’est le sens du rapport présenté par le BIT à la conférence internationale du travail de Philadelphie4 :

            « Une saine démocratie implique un niveau économique adéquat pour les éléments qui la composent, et, si les conditions actuelles ne permettent plus d’espérer d’obtenir ce résultat par l’action réciproque de forces économiques aveugles, l’intérêt même de l’humanité exige que la politique nationale et internationale tende délibérément à assurer à tous les citoyens la sécurité économique dans le respect de la dignité et de la liberté individuelles ».

            Sur la base de ce texte, qui constitue une véritable refondation de l’organisation, l’OIT va, pendant les Trente glorieuses, développer ses activités dans trois directions principales :

            – la poursuite de son activité normative par la négociation et la signature de conventions qui engagent les pays membres. De ce point de vue, la composition tripartie de l’OIT (États, employeurs, travailleurs) est une cause de lenteur, mais aussi un facteur d’efficacité.

            – la conduite de débats à propos des grandes questions économiques et sociales sur la base d’études et de recherches conduites par le BIT (le contenu de la revue du BIT est de ce point de vue révélateur puisqu’on y retrouve un très grand nombre de grandes signatures de la science économique, du droit ou de la sociologie).

            – la coopération technique, notamment au bénéfice des pays neufs nés de la décolonisation auxquels le BIT apporte son aide dans la mise en place d’un droit du travail et des institutions correspondantes.

            328Institutionnalisation du rapport salarial : des dispositifs nationaux différents. Ce contexte international favorable à l’institutionnalisation du rapport salarial se traduit de façon variable au sein des différents pays. En France, la création du Conseil économique et social, les nationalisations5, la planification, la commission des comptes de la nation, les discussions sur les classifications professionnelles contribuent à faire des syndicats des partenaires de la régulation sociale, mais aussi de la conduite de la politique économique. La division syndicale (v. ci-dessous) est cependant nuisible à l’influence syndicale.

            En Grande-Bretagne, la victoire des travaillistes aux élections générales du 5 juillet 1945 est perçue comme une victoire des syndicats. Le gouvernement Attlee (26 juillet 1945‑26 octobre 1951) applique un programme largement inspiré du rapport Beveridge (v. ss 41, v. ss 331), il procède à la nationalisation des industries de base et des transports, et fait adopter une loi sur la construction de logements nouveaux. Le retour au pouvoir des conservateurs, à partir de 1951, ne conduit pas à une remise en cause du Welfare State et la victoire des travaillistes animés par H. Wilson, le 15 octobre 1964, repose, une fois de plus, sur l’alliance avec les syndicats. Les travaillistes vont associer davantage les syndicats à la conduite de la politique économique en préconisant le développement d’une planification économique et une gestion macroéconomique des revenus destinée à lutter contre l’inflation.

            En Suède, les sociaux-démocrates sont au pouvoir sans interruption de 1945 à 1976 et en 1972, par exemple, le taux de syndicalisation est de 75 %.

            En Allemagne fédérale, la reconstitution des syndicats est encouragée par les Occidentaux, le syndicat DGB (le Deutscher Gewerkschaftsbund, la Confédération allemande des syndicats) va dominer le paysage syndical (même si d’autres confédérations existent, elles sont beaucoup moins importantes). Le DGB est organisé en syndicalisme de branche et c’est au niveau des branches qu’est organisée la négociation collective. La CDU, parti chrétien démocrate dirigé par Konrad Adenauer, fonde sa politique sur « l’économie sociale de marché » ; il s’agit d’associer le dynamisme de marché, l’intervention régulatrice de l’État et la liberté contractuelle des partenaires sociaux. En 1951, la loi fédérale (loi du 21 mai 1951) sur la cogestion institue, pour les grandes entreprises seulement, la représentation des salariés à parité avec les actionnaires, au sein des conseils de surveillance. La cogestion, considérée comme une composante de la « démocratie économique », sera partiellement étendue par des lois de 1952, 1972 et 1976. On considère généralement que la gestion des relations sociales en Allemagne fédérale a été l’un des ressorts du « miracle économique allemand ».

            Aux États-Unis, même si le contexte est moins favorable aux syndicats pendant la guerre froide (v. ci-dessous), la pratique de la négociation collective joue un rôle central. Les contrats, portant en général sur une durée de trois ans, assurent une défense et une progression du pouvoir d’achat des salaires, les syndicats se chargent aussi de la mise en place de systèmes d’assurance santé, d’assurance chômage et de complément de retraite pour leurs adhérents. La victoire de J.F. Kennedy autour de l’idée de « Nouvelle Frontière » (1960), puis le programme de « Grande Société » de L.B. Johnson (1964) constituent une étape supplémentaire de l’institutionnalisation du rapport salarial, illustrée par exemple par la mise en place d’un système minimal de couverture contre le risque maladie (Medicare et Medicaid, créés le 30 juillet 1965 par l’intermédiaire du titre XIX du « Social Security Act », voté dans le cadre de la « guerre contre la pauvreté » du président L. Johnson, les deux ne pouvant, cependant, être confondus, Medicare étant un programme dont bénéficient tous les Américains de plus de 65 ans après avoir cotisé, Medicaid s’assimilant à une forme de sécurité sociale [social welfare] puisque les bénéficiaires doivent disposer de ressources inférieures aux directives, cette restriction n’étant pas pris en compte pour Medicare).

            329Le mouvement syndical : essor et difficultés. Cette tendance à l’institutionnalisation du travail ne doit pas être conçue comme le reflet de rapports sociaux apaisés. Bien au contraire, ce sont les luttes sociales et la capacité d’organisation des organisations ouvrières qui continuent à jouer le rôle principal. Le contexte politique général, comme le contexte spécifique à chaque pays, joue un rôle essentiel.

            Aux États-Unis, la période qui suit la guerre marque un retour en arrière par rapport à la période du New Deal. Le patronat, relayé par les républicains, se montre hostile à ce qu’il considère comme une intervention trop importante des syndicats. En 1947, l’adoption du Taft-Hartley Act (le 23 juin) montre bien que les syndicats sont considérés comme susceptibles de mettre en péril la liberté des échanges : un préavis de grève de soixante jours est instauré, le closed shop devient illégal, le Gouvernement se voit accorder le droit d’interdire une grève qui lui semble contraire à l’intérêt national, les grèves de solidarité sont interdites. Par ailleurs, dans le contexte de la guerre froide, les mesures anticommunistes frappent de nombreux militants syndicalistes (en particulier dans les rangs du CIO [Congress of Industrial Organization]). Lors de son congrès de 1948, le CIO expulse onze de ses trente-cinq syndicats (suspectés d’être pro-soviétiques) dont le syndicat des électriciens qui comptait 500 000 adhérents. Un consensus fondé sur l’anticommunisme, la défense de l’économie de marché et l’indépendance politique des syndicats put servir de fondement à l’unification de l’essentiel du mouvement syndical américain au sein de l’AFL-CIO en 1954‑1955.

            En France, en dépit de l’attitude de compromission avec le Gouvernement de Vichy de certains de leurs dirigeants, les confédérations CGT et CFTC sont parties prenantes du Conseil national de la Résistance. Les syndicats ayant été dissous par Vichy, c’est dans la clandestinité que la CGT se réunifie par les accords du Perreux en avril 1943. Au sortir de la guerre, la CGT, qui revendique 5 500 000 adhérents, est dominée par les anciens dirigeants (communistes) de la CGTU. Si, dans un premier temps, la CGT s’engage dans la « bataille de la production » pour assurer la reconstruction, à partir de 1947, les tensions sociales, le départ des ministres communistes du Gouvernement, le contexte international (début de la guerre d’Indochine et guerre froide) aggravent les divisions au sein de la CGT. La tendance Force ouvrière, appuyée par le syndicat américain AFL, s’oppose à la direction et débouche sur une scission à l’automne 1947. En 1948, la scission est consommée : Les « ex-unitaires » animés par B. Frachon (proche des communistes) et par certains réformistes, conserve la direction et le sigle de la vieille CGT. Par ailleurs, la grande majorité des réformistes et des anarcho-syndicalistes (ainsi que certains trotskystes) constitue la CGT-Force ouvrière autour de la figure historique de Léon Jouhaux. Quant à la Fédération de l’Éducation nationale, sous l’impulsion de sa tendance syndicaliste révolutionnaire (École émancipée) elle fait le choix de l’autonomie conservant ainsi l’unité de l’ensemble des tendances du syndicalisme français sous une direction réformiste.

            La division syndicale n’affecte pas uniquement la CGT. En octobre 1944, s’est constituée la Confédération générale des cadres et au sein de la CFTC le groupe Reconstruction (animé par Paul Vignaux et Eugène Descamps) s’oppose aux liens trop importants de la centrale chrétienne avec le MRP et avec la hiérarchie catholique. Cette tendance favorable à la laïcisation devient majoritaire en 1961 et la CFTC se transforme en CFDT en 19646. Cependant, les luttes sociales, parfois importantes, ne cessent pas tout au long de la période : grève des mineurs en novembre 1948, de la fonction publique en 1953, des mineurs à nouveau en 1963. En 1966, un pacte national d’unité d’action est signé entre la CGT et une CFDT qui se radicalise, exprime des aspirations autogestionnaires et se montre plus ouverte aux revendications des jeunes OS. Les événements de Mai 1968 illustrent cette tendance à la radicalisation du mouvement social en France : étudiants d’une part, ouvriers et autres salariés d’autre part, développent une contestation du capitalisme et des modes de vie et d’organisation du travail qui le caractérisent. Les négociations de Grenelle (25‑27 mai 1968) conduisent, paradoxalement, à un renforcement de l’institutionnalisation du rapport salarial : les hausses de salaires (jusqu’à 35 % pour le SMIG) et la reconnaissance de la section syndicale d’entreprise s’inscrivent tout à fait dans la logique du fordisme.

            En Italie aussi l’unité syndicale constituée dans la résistance au fascisme ne survit pas à l’après-guerre. En 1948 et 1949, deux fédérations syndicales (la CISL et l’UIL) se constituent. Dans les années 1950, la division est vive entre des centrales qui se caractérisent par leurs affinités politiques : communiste pour la CGIL, chrétienne-démocrate pour le CISL, laïque pour l’UIL. À partir des années 1960, un certain rapprochement s’amorce : l’aggiornamento de l’Église catholique, d’une part, et l’option pour le compromis historique du Parti communiste italien7, d’autre part, facilitent le rapprochement entre les syndicats. Des luttes sociales importantes se développent au cours des années 1960 et 1970 (Mai rampant italien) dans un contexte caractérisé par la croissance économique, mais aussi par la montée du terrorisme (d’extrême droite d’une part, d’extrême gauche d’autre part).

            Sur le plan international, c’est la division qui caractérise le mouvement syndical pendant les Trente Glorieuses. Pourtant, en 1945, lorsque se constitue la Fédération syndicale mondiale au congrès de Paris, ce sont 60 millions de syndiqués qui sont représentés. L’AFL est absente, mais le CIO est représenté. Pour le secrétaire général L. Saillant (issu de la CGT française et qui demeurera à ce poste pendant vingt-trois ans), le syndicalisme est indissociable de la lutte antifasciste, il déclare :

            « L’adhésion en masse des travailleurs aux organisations ouvrières libres est un hommage rendu par le peuple travailleur aux armées alliées, aux armées américaines, aux armées anglaises et à l’Armée rouge qui ont combattu la dictature pour que les peuples retrouvent la liberté de s’organiser ».

            Très rapidement cependant, la situation internationale va se répercuter sur le mouvement syndical. À partir de 1947, un débat oppose les organisations favorables au plan Marshall (notamment les TUC britanniques, le CIO américain) et les organisations proches des communistes qui dénoncent la politique des États-Unis et manifestent leur solidarité à l’égard de l’URSS. En janvier 1949, la rupture est consommée par le retrait de la FSM de nombreux syndicats des pays occidentaux ; d’organisation pluraliste, la FSM va se transformer en structure rassemblant pour l’essentiel des syndicats des pays de l’Est et des syndicats proches des partis communistes (CGT, CGIL, etc.).

            Les syndicats qui ont quitté la FSM et l’AFL, qui n’avait jamais voulu y adhérer, constituent en décembre 1949, la CISL (Confédération internationale des syndicats libres) au sein de laquelle se retrouvent à la fois des syndicats réformistes, proches des sociaux-démocrates et très méfiants à l’égard de l’URSS et des syndicats corporatistes parfois très vigoureusement pro-occidentaux.

            Les deux organisations syndicales mondiales vont s’affronter dans les pays industrialisés (par exemple la CISL favorise la création de la CGT-FO en France) et aussi dans le tiers-monde. Si, dans un premier temps, la CISL apparaît comme très liée à l’AFL-CIO et à travers elle à la politique des États-Unis, les syndicats réformistes (anglais, allemands et scandinaves notamment) vont s’efforcer de ne plus faire de l’anti-communisme le seul argument de l’organisation internationale. En fin de compte, l’AFL-CIO quittera la CISL en 1969, pour n’y revenir qu’en 1982.

            À côté de ces deux organisations existe aussi la Confédération internationale des syndicats chrétiens qui choisira de ne rejoindre ni la FSM en 1945, ni la CISL en 1949 et qui se laïcise en 1968 pour devenir la Confédération mondiale du travail.

            330Les transformations du syndicalisme international. La division du mouvement syndical international est initialement liée à deux clivages : un clivage sur la laïcité (avec d’une part des syndicats chrétiens et d’autre part des syndicats laïques) et un clivage lié à la montée en puissance du mouvement communiste et à la guerre froide (avec des syndicats défendant la « démocratie libérale » et d’autres la « démocratie populaire »). Ces deux clivages vont progressivement s’estomper avec la « laïcisation » des syndicats chrétiens et avec la fin de la guerre froide puis la chute du mur de Berlin. Des évolutions importantes se déroulent d’abord au sein de la Confédération européenne des syndicats (CES). Il s’agit pour cette structure syndicale régionale de faire face aux évolutions qui découlent de la signature du traité de Rome et de l’intégration européenne. À partir de diverses structures existantes la CES se constitue en 1973. Dès 1974, la CGIL italienne (proche du Parti communiste et jusque-là adhérente de la Fédération syndicale mondiale) adhère à la CES. Après la chute du mur de Berlin c’est le tour des « Commissions ouvrières espagnoles » de suivre le même chemin. Enfin, en 1999, c’est la CGT française qui adhère à la CES. Or, la CGT et la CGIL ont été, par le passé, les deux principales organisations syndicales membres de la FSM en Europe occidentale. Ces évolutions contribuent à la perte d’influence de la FSM qui, première fédération syndicale mondiale à la fin des années 1970, voit ses effectifs s’effondrer avec la fin du bloc soviétique. En France, les principales organisations syndicales (CGT, CGT-FO, CFDT, CFTC, UNSA) sont membre de la CES. La CES met en avant la promotion de l’Europe sociale, elle est reconnue comme interlocuteur représentant les syndicats par l’Union européenne et le Conseil de l’Europe.

            Au plan mondial, la Confédération mondiale du travail (CMT) et la Confédération internationale des syndicats libres (CISL) ont fusionné en 2006 pour constituer la Confédération syndicale internationale (CSI). Des organisations syndicales jusque-là non affiliées ont participé au processus de construction de la CSI. La CSI met en vant la question de la défense des droits syndicaux, l’introduction d’une clause sociale dans les accords commerciaux internationaux et la régulation de l’activité des firmes multinationales. Elle est très active au sein de l’Organisation internationale du travail où elle a participé à la promotion du « travail décent » et à l’adoption d’une prise de position visant à articuler mondialisation et justice sociale.

            331La généralisation de la protection sociale. La protection sociale est aussi une composante du compromis fordiste qui se met en place dans les pays occidentaux au lendemain de la Seconde Guerre mondiale. Certes, des manifestations plus anciennes de la mise en place de l’État-providence existent. Des lois sociales sont adoptées en Allemagne et au Royaume-Uni dès la fin du XIXe siècle, mais c’est le rapport Beveridge rendu public le 1er décembre 1942 qui constitue le tournant véritable vers le Welfare State (v. ss 41). Dans l’esprit de Beveridge, il s’agit à la fois de « libérer l’homme du besoin et du risque », mais aussi de favoriser la croissance régulière de l’activité économique et de montrer qu’un ordre politique libéral (au sens anglo-saxon8) est compatible avec le plein-emploi et la prospérité pour tous. Cette volonté de définir des droits sociaux n’est pas propre à la Grande-Bretagne, l’OIT adopte une convention concernant les normes minimales de sécurité sociale, et la Déclaration universelle des droits de l’homme adoptée par l’Assemblée générale des Nations unies le 10 décembre 1948 stipule dans son article 22 que « toute personne a, en tant que membre de la société, droit à la sécurité sociale » et dans son article 25 que « toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa famille. Elle a droit à la sécurité en cas de chômage, de maladie, d’invalidité, de veuvage, de vieillesse ou dans les autres cas de perte de ses moyens de subsistance par suite de circonstances indépendantes de sa volonté ».

            En France, l’ordonnance du 4 octobre 1945 stipule pour sa part dans son article premier : « Il est institué une organisation de la sécurité sociale, destinée à garantir les travailleurs et leurs familles contre les risques de toute nature susceptibles de réduire ou supprimer leur capacité de gain, à couvrir les charges de maternité et les charges de famille qu’ils supportent ».

            Des formes variables de protection sociale se mettent en place dans les différents pays d’Europe tandis qu’au Japon9 et aux États-Unis, c’est plutôt au niveau des accords d’entreprise que s’organise la protection contre les risques sociaux.

            Au-delà des diversités nationales, deux grandes conceptions de la protection sociale peuvent être définies :

            – La conception « bismarckienne » prend naissance en Allemagne à la fin du XIXe siècle. Il s’agit pour le Chancelier Bismarck de répondre à la « question ouvrière » et de désamorcer la contestation socialiste. La conception bismarckienne repose sur une logique professionnelle, une logique assurantielle, elle est dite « commutative » pour traduire l’idée que la couverture des risques est la contrepartie de la participation du travailleur à la production. Elle ne concerne donc pas les classes aisées, ni même les classes moyennes qui se protègent par l’épargne.

            – La conception « beveridgienne » est universaliste, elle ouvre un droit à tous les membres de la société. Elle est souvent dite « distributive » pour traduire le fait qu’il s’agit de protéger chaque individu du besoin par une couverture uniforme organisée par l’État (et non dans le cadre professionnel).

            Ces deux conceptions sont des idéaux-types qui ont influencé les différents systèmes concrets10 qui ont été mis en place.

            Au-delà de la diversité des modes d’organisation et des niveaux de protection, la tendance générale est nette : la protection sociale s’étend à de nouveaux risques et ces risques sont mieux couverts au fur et à mesure que la croissance économique offre des moyens accrus aux États et aux organismes de sécurité sociale. La couverture sociale s’étend aussi à de nouvelles populations peu ou mal couvertes11.

            Cette dynamique de la protection sociale ne peut se comprendre qu’en liaison avec le changement du contexte politique qui accompagne la fin de la guerre et que, en Europe au moins12, la guerre froide ne met pas véritablement en cause :

            « À l’issue de la guerre, le paysage politique des différents pays européens est largement transformé par une nette poussée « à gauche » des opinions publiques. Les formations politiques conservatrices, inconditionnellement libérales, se retrouvent affaiblies ou déconsidérées. […] De concept purement politique, la démocratie devient économique et sociale »13.

            Dès 1949, le sociologue anglais Thomas Marshall publie un article qui aura une influence durable : Citizenship and the Social Class. Il considère qu’il existe une dynamique de conquête et d’extension de la citoyenneté démocratique qui a conduit dans un premier temps à la définition des droits civils (Habeas Corpus, liberté de conscience, etc.), puis des droits politiques (droit de vote, droit d’éligibilité, liberté de constitution des partis politiques) et enfin des droits économiques et sociaux (droit à la santé, à l’éducation, au travail, au logement, etc.). Cet ajout des « droits-créances » aux « droits-libertés » est donc inhérent à l’extension de la démocratie et l’État-providence le prolongement de la citoyenneté démocratique.

            Cette idée, selon laquelle il n’y a de démocratie politique véritable que s’il existe aussi une démocratie économique et sociale, est décisive pour comprendre le contexte des Trente Glorieuses. Chaque fois que, vers la fin de la période, des tentatives seront faites pour remettre en cause la protection sociale, elles feront l’objet de vives résistances. Il en va ainsi par exemple en France à propos des ordonnances de 1967, qui provoquent une vaste mobilisation des forces syndicales et mutualistes à propos notamment de l’instauration d’un ticket modérateur d’ordre public14.
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            Intensification du travail et gains de productivité 

            332L’extension du taylorisme et du fordisme. L’un des ressorts essentiels du compromis fordiste réside dans le rythme élevé des gains de productivité. Dans le mode d’accumulation intensive, les gains de productivité constituent la source essentielle de la croissance (v. ss 19, 20). Le tableau ci-dessous met bien en évidence ce lien gains de productivité/croissance.

            
              
                
                  Accroissement du PNB réel et de la productivité horaire du travail, 1950‑1960
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                Source : d’après Ch. LE BAS et D. REQUIER-DESJARDINS, Les grandes puissances d’économie libérale depuis 1948, Sirey, 1993, p. 5.

              

            

            Les facteurs explicatifs de ces gains de productivité sont multiples, ils découlent en particulier de l’important effort d’investissement15 réalisé au sein des pays industrialisés. Mais ils sont aussi le fruit de l’extension du mode d’organisation taylorien et fordien. L’effort de rationalisation et d’intensification du travail est en effet général et le mouvement amorcé aux États-Unis à la fin du XIXe et au début du XXe se poursuit et s’amplifie, en particulier en Europe et au Japon. Le compromis fordiste consiste pour les salariés à accepter cette intensification du travail et à se soumettre à l’organisation du travail conçue par l’employeur en échange d’une augmentation de la rémunération. Cette augmentation de la rémunération des salariés est l’une des bases essentielles de la consommation de masse qui offre des débouchés à une production croissante.

            S’agissant de la France, l’évolution du travail posté16 (qui constitue l’une des formes de l’organisation taylorienne et fordienne) est donnée par le tableau suivant :

            
              
                
                  L’évolution du travail posté en France, 1957‑1977 (% d’ouvriers travaillant en équipe)
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                Source : J. MAZIER, M. BASLÉ, J.‑F. VIDAL, Quand les crises durent…, Paris, Economica, 1993.

              

            

            Le recours à la combinaison entre conception taylorienne de l’organisation du travail et la chaîne continue s’est répandu pendant les Trente Glorieuses. Le témoignage de R. Linhart17 est de ce point de vue éclairant.

            Comme le souligne B. Rosier, une autre tendance caractéristique de la logique fordiste consiste à étendre le mode d’organisation taylorien aux activités tertiaires. Dans la banque, les assurances, l’hôtellerie, les télécommunications, etc. La subdivision du travail en éléments simples, la séparation du travail manuel et du travail intellectuel, le contrôle des temps d’exécution des tâches ont tendance à s’étendre18. Il importe donc de ne pas confondre le fordisme, en tant que configuration du rapport salarial et le fordisme, en tant que mode d’organisation du travail. L’organisation du travail fordiste est liée à la chaîne continue, ce travail à la chaîne n’est pas en usage dans l’hôtellerie par exemple. En revanche, les principes tayloriens peuvent être appliqués dans cette branche d’activité : l’entretien des chambres peut faire l’objet, par exemple, de fiches décrivant minutieusement les tâches à accomplir et le temps prévu pour chaque tâche. Dès lors qu’il y a intensification du travail (avec ou sans recours à la chaîne continue) le fordisme comme rapport salarial associant gains de productivité et hausse des salaires peut se nouer. Ce processus d’extension du taylorisme a fait l’objet d’analyses nombreuses, en particulier celles de G. Friedmann19, mais aussi de P. Naville et d’A. Touraine. Dans le courant des années 1970, d’autres auteurs20, sans renier les analyses précédentes, montreront que le taylorisme est aussi (et peut-être surtout) une technique de contrôle social, il s’agit de discipliner la force de travail, de la rendre plus soumise en rendant ses éléments interchangeables : consacrer la qualification dans le bureau d’organisation et méthodes, c’est mettre les producteurs directs dans une situation de dépendance que ne connaissait pas l’ouvrier proudhonien fier de son métier et de ses savoir-faire.

            Cette évolution de l’organisation du travail a fait l’objet de vives controverses entre les économistes et sociologues du travail, mais aussi entre militants syndicalistes. Pour les uns, comme Serge Mallet, le sens de l’évolution (changement technologique, augmentation du niveau d’éducation) conduisait à l’émergence d’une « nouvelle classe ouvrière » composée notamment de techniciens et d’ingénieurs aux côtés d’ouvriers professionnels. S. Mallet étudie notamment l’évolution de la structure des emplois dans l’industrie chimique et dans le secteur du pétrole. Pour d’autres, représentés notamment par H. Braverman, le taylorisme exprime l’essence du capitalisme et conduit à une polarisation des qualifications au sein de laquelle, le processus de déqualification du plus grand nombre des producteurs directs l’emporte.
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            Les structures sociales et la norme de consommation 

            333Une tertiarisation de l’économie ? Pendant les Trente Glorieuses, les structures sociales se sont transformées (v. ss 57). À des degrés divers (en fonction des évolutions antérieures) la part de la population active employée dans le secteur primaire a diminué, celle de la population employée dans le secteur secondaire a plafonné puis diminué sur la fin de la période, la part de la population active employée dans les services a fortement augmenté. Sous réserve des débats relatifs à la définition des secteurs, on peut illustrer cette transformation par les données suivantes :

            En France, la part de la population active employée dans l’agriculture est passée de 29,6 % en 1949 à 13,3 % en 1970, la part de la population active employée dans l’industrie est passée de 33,1 % en 1949 à 38,7 % en 1970 et à 35,4 % en 1980, quant aux services, ils sont passés de 37,3 % en 1949 à 47,9 % en 1970 et 56 % en 1980. En Allemagne et au Japon, la part de l’emploi industriel est plus élevée, en Grande-Bretagne la part de l’emploi agricole plus faible, aux États-Unis et en Grande-Bretagne, la part de l’emploi tertiaire plus importante.

            Sans recouvrir totalement cette évolution par secteur, l’évolution par catégories sociales est elle aussi significative. Elle se caractérise par une faible croissance puis un déclin relatif des professions ouvrières et une montée des employés, professions intermédiaires et cadres.

            Ces évolutions doivent être interprétées avec prudence : on a beaucoup parlé dans les années 1960 et 1970 de « sociétés post-industrielles » (D. Bell, A. Touraine), mais l’industrie conserve une place essentielle dans la dynamique économique et sociale et l’imbrication entre industrie et service est très forte. Par exemple, le développement des services liés à la communication est étroitement lié aux objets industriels (ordinateurs, téléphones mobiles, etc.). En ce qui concerne les structures sociales on a beaucoup parlé du déclin de la classe ouvrière, mais on peut se demander si nombre d’employés et de personnels de service n’occupent pas des emplois qui ont toutes les caractéristiques de ceux des travailleurs aliénés, des prolétaires dont Marx prévoyait qu’ils occuperaient une place centrale dans la société capitaliste. Le mouvement le plus caractéristique est sans doute le processus de salarisation croissante qui fait bénéficier de plus en plus d’individus des avantages de la société salariale (contrat de travail collectif, protection sociale, etc.).

            334Une norme de consommation dynamique. Ces changements dans la structure sociale s’accompagnent d’une croissance rapide des revenus des ménages (liée aux gains de productivité) et d’une stabilisation de l’évolution des revenus (liée à la protection sociale).

            En France, sur la base 100 en 1950, le pouvoir d’achat du salaire passe à 162 en 1960 et à 270 en 1975. C’est une autre façon d’exprimer la même réalité économique qui ressort des calculs de l’INSEE21 : le salaire moyen a été multiplié par 11 entre 1950 et 1975 tandis que les prix n’ont fait que quadrupler pendant la même période. Quant à l’ensemble des revenus des ménages, ils ont progressé de 10,2 % par an en moyenne entre 1959 et 1970.

            La consommation, considérée dans son ensemble, progresse de 5,5 % en moyenne annuelle en France entre 1959 et 1973, mais les dépenses de santé (+ 8,6 %), de transport (+ 8,1 %), de loisirs et culture (+ 6,9 %) progressent plus vite que la moyenne. La progression de l’équipement des ménages en biens durables est l’une des caractéristiques de la croissance fordiste. En France, le taux d’équipement en automobile passe de 28,4 % en 1959 à 61,6 % en 1973. S’agissant des machines à laver, le taux d’équipement passe au cours de la même période de 21,5 % à 65,5 %.

            Cette évolution des dépenses de consommation modifie de façon importante la structure du budget des ménages.

            
              
                
                  
                    Structure du budget des ménages en France (en %)
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            Cette évolution de la norme de consommation affecte l’ensemble des pays industrialisés. En 1976, le pourcentage des ménages possédant au moins un réfrigérateur était de 90,6 % en France, de 95,0 % en RFA, de 86,9 % au Royaume-Uni et de 89,6 % en Italie.

            Pour P. Bairoch, on assiste même à une certaine convergence des niveaux de consommation :

            « Vers 1950, les Américains disposaient (par habitant) de 7,1 fois plus de voitures que les Français, pourtant citoyens d’un pays d’Europe très motorisé. Vers 1990, il ne s’agissait plus que de 1,4 fois plus. »22 

            Au total, il semble bien que l’on puisse établir un lien entre le plus ou moins grand dynamisme de la norme de consommation et la croissance fordiste : en Grande-Bretagne, en 1970, la part des dépenses alimentaires (y compris boissons et tabac) était de 30,7 % du budget des ménages contre 24 % en RFA et 28,2 % en France. Commentant ces données relatives à la consommation britannique, Y. Barou écrit :

            « La construction de logements et la consommation de biens durables n’ont crû que modérément. Or ce sont précisément ces biens qui ont structuré dans les autres pays l’expansion des marchés. »23 

            La consommation de masse entretient donc avec la production de masse une relation dialectique : l’accroissement de la production et de la productivité permet d’accroître les revenus (ce qui favorise la consommation) et la demande de consommation offre un débouché croissant à la production qui se compose pour partie de produits nouveaux (automobiles, biens d’équipement ménager). Cette corrélation entre croissance de la production et croissance de la consommation est bien illustrée par la situation au Japon. Dans ce pays, la consommation des ménages progresse de 7,9 % en moyenne annuelle entre 1956 et 1961 et de 9 % en moyenne annuelle entre 1961 et 1965. On voit donc que la « croissance à la japonaise » est fortement liée au rythme de croissance de la consommation.

            Ce dynamisme de la consommation est bien évidemment lié à la consommation privée des ménages, mais il faut y ajouter les consommations publiques individualisables. On constate alors que la « consommation élargie » est importante, mais surtout que les consommations publiques induisent dans certains cas le dynamisme des consommations privées. Par exemple, l’augmentation du niveau d’éducation favorise la croissance des dépenses de biens culturels et de loisir.

            335Le compromis fordiste : une dynamique contradictoire. Le compromis fordiste a donc conduit à un cercle vertueux : l’accumulation intensive, le taylorisme et le fordisme conduisent à une dynamique de croissance qui repose sur l’articulation entre production de masse et consommation de masse. Mais ce compromis, qui est l’un des fondements de la croissance d’après-guerre repose sur une ambiguïté fondamentale : « Le gain d’un pouvoir de consommation s’échange de fait contre une perte de pouvoir au travail »24. Il s’agit là d’un premier facteur de vulnérabilité de la croissance fordiste (v. ss 20). Celle-ci repose par ailleurs sur une logique d’homogénéisation ou d’uniformisation25 :

            « La société à dominante industrielle de l’après-guerre, celle qui a réussi à assurer la reconstruction, la croissance et le plein-emploi, était largement régie par une espèce de loi d’homogénéisation croissante : mode de production taylorien en série, travail parcellaire assimilé lui-même à une force ou à un matériau largement substituable, mode de consommation et de vie standard, conflits sociaux de masses et de classes, généralisation de droits universels. C’est peut-être d’ailleurs parce que cette loi d’homogénéisation pouvait fonctionner que cette période apparaît après coup comme une période de réussite historique. Ce qui est homogène est en effet simple et générateur d’économies d’échelle. »26 

            Mais là encore, le ressort même de la croissance conduit à terme à sa remise en cause, par exemple, l’élévation du niveau de formation conduit les jeunes salariés à une insatisfaction croissante à l’égard du travail taylorisé, la hausse du niveau de consommation conduit à une demande de diversification, la recherche d’économies d’échelle conduit à des organisations de taille gigantesque qui conduisent à des pertes d’efficacité et d’efficience, etc.

            La crise du fordisme est donc la conséquence de la dynamique fordiste.

          

        

        
          
            Section 2
          

          La crise du fordisme 

          336La fin des Trente Glorieuses. À partir du milieu des années 1970 (crise dite « du pétrole » en 1973‑1974), la dynamique de la croissance s’infléchit de façon significative (v. ss 57 s.). Certains observateurs refusent de parler de « crise » dans la mesure où l’on n’assiste pas à une baisse cumulative de la production et des échanges mondiaux comme dans les années 1930. Cependant, le ralentissement du rythme de la croissance dans les pays occidentaux conduit à une montée du chômage (surtout en Europe) et de la pauvreté (surtout aux États-Unis). L’explication de ce passage à un nouveau régime de croissance27 fait l’objet de controverses scientifiques, il n’est pas douteux cependant que les transformations du rapport salarial (la fin du compromis fordiste) constituent au moins une partie de l’explication recherchée.

          
            
              § 1
            

            Une crise de l’organisation du travail 

            337L’organisation du travail en question. La croissance fordiste, nous l’avons vu, était fortement liée à la discipline d’usine, elle a favorisé la création d’un ouvrier-masse emblématique des grandes unités de production industrielles (usines d’automobiles à Détroit aux États-Unis, usines Fiat à Turin, usines Renault à Billancourt). Longtemps les travailleurs peu qualifiés, peu organisés28 acceptent des conditions de travail difficiles et surtout la dépossession de toute initiative dont le bureau d’organisation et méthode a l’exclusivité. Les syndicats assurent une négociation avec les employeurs et transforment les revendications « qualitatives » (lorsqu’elles émergent) en revendications quantitatives (augmentation des salaires). À partir du milieu des années 1960, plusieurs symptômes d’une crise du fordisme vont se manifester :

            – l’absentéisme et le turn over s’accroissent,

            – des « grèves sauvages » (non contrôlées ou mal contrôlées par les syndicats) éclatent, ces grèves sont parfois violentes et transgressent le traditionnel respect de l’outil de travail,

            – les dysfonctionnements du procès de travail conduisent à une augmentation des consommations intermédiaires et/ou de la proportion des pièces non conformes, dans certains cas cela résulte de sabotages délibérés,

            – le recours à la « perruque », c’est-à-dire à la production par le salarié pour son propre compte grâce aux outils et aux consommations intermédiaires de l’employeur, s’étend,

            – les rapports avec les « petits chefs » (contremaîtres, agents de maîtrise) se dégradent et deviennent parfois violents.

            En France, quelques mouvements de grève sont particulièrement révélateurs de cette remise en cause du travail : grève des OS du Mans chez Renault en 1971, grève du Joint français en 1972, grève chez Lip en 1973‑1974. Chez Lip, le mot d’ordre « on produit, on vend, on se paye » recouvre des pratiques autogestionnaires : les travailleurs prennent le contrôle de l’outil de production et l’utilisent pour leur propre compte, ils ne se contentent pas d’une cessation concertée du travail.

            Ces manifestations du refus du travail taylorisé ne se manifestent pas seulement dans les bastions ouvriers traditionnels, on les rencontre dans les grandes organisations « tertiaires » (tri postal, chèques postaux). C’est la question du sens du travail qui est posée, la volonté des salariés de devenir partie prenante de l’organisation de la production (et non simple rouage) se traduit par l’adoption de thèses autogestionnaires par certains syndicats ou partis politiques.

            Le résultat d’ensemble de tous ces comportements de refus de l’organisation taylorienne est la baisse de la productivité du travail. En effet, les entreprises sont contraintes d’accroître le nombre de leurs salariés pour faire face à l’absentéisme, les gaspillages de matières premières ou de produits semi-finis accroissent les coûts de production, l’effort de substitution du capital au travail pour tenter de répondre aux tensions sociales se traduit par une augmentation du stock de capital par travailleur. L’ensemble de ces évolutions conduit à une dégradation de la rentabilité du capital.
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                Source : INSEE, Économie et statistique, nos 237‑238, novembre-décembre 1990.

              

            

            338À la recherche de nouvelles formes d’organisation du travail. Face à ce mouvement de refus du travail taylorisé, une partie du patronat a recherché la mise en place de nouvelles formes d’organisation du travail.

            On peut citer notamment :

            – La rotation des postes : les opérateurs changent périodiquement de place sur la chaîne afin de rompre la monotonie du travail et d’accroître la vigilance.

            – L’élargissement des tâches : qui consiste, par exemple, à confier à un opérateur plusieurs tâches voisines sur une chaîne de production. Il y a là une inflexion par rapport à la thèse taylorienne de la décomposition du travail en gestes élémentaires.

            – L’enrichissement des tâches : qui consiste à intégrer au travail des OS des tâches plus qualifiées (maintenance par exemple).

            – Le travail en équipe semi-autonomes : qui consiste à confier à un groupe d’ouvriers la charge de réaliser une production déterminée en leur laissant le loisir de s’organiser à leur guise.

            Des expériences célèbres ont été menées notamment en Suède29, aux Pays-Bas, en revanche, le projet Saturne de General Motors a tourné court en raison des difficultés de financement30.

            En dépit des débats sur les nouvelles formes d’organisation du travail et des expériences conduites, peut-on parler de la fin de la division du travail ? Beaucoup d’observateurs ne le pensent pas et font observer que l’arbre des innovations ne doit pas cacher la forêt de l’organisation scientifique du travail. Le taylorisme, en effet, se maintient à des degrés divers dans l’industrie et se développe, y compris dans des activités relativement nouvelles (restauration rapide, marketing téléphonique). Il est aussi utilisé de façon systématique et à grande échelle dès les années 1970 dans les nouveaux pays industrialisés, puis plus tard dans les pays émergents.

          

          
            
            
              § 2
            

            Une remise en cause de la société de consommation ? 

            339Les revenus et le partage de la valeur ajoutée. Le ralentissement du rythme de la croissance dans les pays industrialisés à partir de 1974 et plus encore de 1979 a un impact en deux temps sur les revenus (v. ss 59). Dans un premier temps, sous l’effet des règles anciennes d’institutionnalisation et du poids du salaire indirect dans le salaire total, les taux de salaire continuent à croître à peu près au rythme antérieur de sorte que la part des salaires dans la valeur ajoutée à tendance à s’accroître31 (sauf aux États-Unis). Dans un second temps (à partir du début des années 1980) on assiste à un mouvement de désindexation des salaires, à un creusement des inégalités (entre salariés et non salariés et aussi au sein du groupe des salariés), à une baisse de la part des salaires dans la valeur ajoutée, à une montée de la pauvreté, du chômage et de l’exclusion. Une large part du tiers-monde est aussi affectée par ce mouvement de creusement des inégalités et de montée de la pauvreté : l’Amérique latine, sous l’effet des politiques d’ajustement structurel, connaît un recul de la production et du revenu dans les années 1980. La population africaine souffre des conséquences de la marginalisation économique du continent. Le dynamisme de l’Asie du Sud-Est ne doit donc pas masquer une situation mondiale qui est globalement préoccupante.

            La situation des États-Unis est particulièrement révélatrice :

            « Sur une longue période 1973‑1995, le salaire moyen a baissé de 13 %, la pauvreté telle que légalement définie a constamment progressé jusqu’à atteindre 30 millions d’habitants soit 12 % de la population totale, et 35 millions d’Américains ne disposent d’aucune couverture d’assurance-maladie. »32 

            Si, au niveau mondial, du fait de la croissance des pays émergents, l’inégalité entre les revenus moyens des différents pays a eu tendance à se réduire, il n’en va pas de même au sein des différents pays, et notamment dans les pays industrialisés. À la période de la « grande compression » (P. Krugman) des inégalités (pendant les Trente Glorieuses), succède, depuis les années 1980, une tendance, plus au moins marquée selon les pays, au creusement des inégalités (v. par exemple les travaux de Th. Piketty ou d’A. Atkinson). Cela découle d’une part du fort accroissement des revenus financiers dans un contexte de financiarisation de l’économie, cela résulte d’autre part du creusement des inégalités salariales en faveur des hauts et des très hauts salaires. S’agissant de ce mouvement d’accroissement des inégalités salariales, deux explications (plus complémentaires que contradictoires) sont proposées :

            – D’une part certains auteurs mettent l’accent sur le rôle de la mondialisation. La rémunération du travail non qualifié dans les pays émergents, exerce un effet de concurrence sur ce même travail non qualifié dans les pays industrialisés.

            – D’autre part, le progrès technique tel qu’il se déroule depuis la fin du XXe siècle serait « biaisé » en faveur des individus les plus qualifiés. D’où l’accroissement de leurs salaires du fait d’un pouvoir de négociation plus grand et la diminution relative (voire, dans certains cas, absolue) de la rémunération des moins qualifiés.

            340Un nouveau consommateur ? Cette évolution des revenus, la plus grande incertitude sur l’avenir (risque du chômage en Europe, précarité de l’emploi aux États-Unis) conduit à des évolutions en matière de consommation.

            En France par exemple, on constate une augmentation des inégalités en matière de consommation : entre 1979 et 1984, le quart des ménages les plus aisés a accru ses dépenses de consommation de 20 %, alors que la consommation des ménages les plus modestes stagnait. Cette croissance des inégalités se manifeste aussi sur le plan mondial comme le souligne le rapport du PNUD pour 1998 :

            « Les dépenses de consommation mondiales, publiques et privées, progressent en moyenne de 3 % par an depuis 1970. Mais ce chiffre global masque d’énormes disparités, qui aggravent les inégalités. Dans les pays à bas revenus (à l’exception de la Chine et de l’Inde), les dépenses de consommation privées par habitant ont reculé d’environ 1 % par an au cours des 15 dernières années. En Afrique, la consommation publique et privée par habitant est aujourd’hui inférieure de 20 % environ à son niveau de 1980. »33 

            L’une des conséquences de ces importantes inégalités réside dans le fait que les habitants des pays industrialisés (qui représentent 15 % de la population mondiale) réalisent 76 % des dépenses mondiales de consommation. La dynamique de l’économie mondiale est donc fortement marquée par les comportements de consommation au sein des pays riches. Certains auteurs se sont demandé si le blocage de la croissance fordiste n’était pas lié (entre autres) à un phénomène de saturation de la consommation dans les pays riches (notamment en ce qui concerne les biens durables). Cette hypothèse ne semble pas corroborée dans la mesure où de nouveaux biens durables apparaissent et aussi dans la mesure où, même au sein des pays riches, il existe une population pauvre dont la demande est loin d’être saturée. Il semble, en revanche, qu’au cours des années 1970 et 1980, un certain attentisme se soit produit chez les consommateurs faute de voir se dessiner clairement les normes en matière de produits nouveaux (faut-il attendre avant d’acheter un ordinateur ?34). Cependant, par la suite, une nouvelle norme de consommation s’est imposée où les « nouvelles technologies » (téléphones portables, ordinateurs, tablettes, etc.) jouent un rôle particulièrement dynamique, devenant des charges incompressibles.

            Une autre question souvent posée consiste à se demander si le changement de contexte économique et social a conduit à l’émergence d’un « nouveau consommateur ». Dans un univers plus incertain, on peut concevoir que le consommateur se tourne vers des consommations plus fondamentales, la montée des préoccupations écologiques conduirait à l’émergence d’un « consommateur vert » et le souci de ne pas se rendre complice par ses consommations de violations des droits de l’homme conduirait à une « consommation citoyenne ». Il ne faut certes pas négliger certaines évolutions. C’est ainsi que des associations de consommateurs (surtout en Allemagne, dans les pays anglo-saxons et scandinaves) ont fait pression avec succès sur certains grands distributeurs pour qu’ils s’assurent que les produits vendus n’étaient pas issus du travail des enfants ou du travail forcé. L’affaire de la vache folle ou celle du poulet à la dioxine, le débat sur les OGM montrent une plus grande sensibilité des consommateurs à la question de la sécurité alimentaire et certaines pratiques (en matière de développement des déchets par exemple) se développent. Enfin, différentes interrogations sur comment la « fast-fashion » (i.e. « forced labour fashion ») participe-t‑elle à l’exploitation des Ouïghours se posent – différentes marques (83 marques concernées par de telles pratiques, dont plus d’une cinquantaine sont liées à l’industrie de l’habillement selon le rapport de l’ONG Australienne ASPI) étant accusées de tirer profit de l’exploitation de la minorité ouïghoure.

            Cependant, dans l’état actuel des données, des évolutions observées conduisent les chercheurs de l’INSEE à parler du « mythe du nouveau consommateur ». Les inflexions dans le rythme de la croissance et dans la structure de la consommation s’expliquent, pour l’essentiel, par des facteurs standards (prix relatif, revenu).
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            La crise de l’État-providence 

            341Les trois crises de l’État-providence. Dans la période des Trente Glorieuses, comme nous l’avons vu, la citoyenneté sociale est devenue aussi importante que la citoyenneté politique. L’amélioration constante de la couverture sociale des populations apparaissait comme un élément central du progrès économique et social.

            À partir de la fin des années 1970 cependant, le thème de la crise de l’État-providence devient central. En suivant l’analyse de P. Rosanvallon, on peut distinguer trois crises de l’État-providence :

            – une crise financière, qui résulte d’un effet de ciseaux entre la montée des dépenses et une croissance plus lente des recettes. En effet, non seulement les dépenses obéissent à un principe d’inertie qui les pousse à maintenir le rythme de croissance antérieur, mais la dégradation de la situation économique et sociale conduit à un accroissement des dépenses (chômage, santé, lutte contre l’exclusion, etc.). Cette crise financière, doublée de la crise du covid‑19, a eu comme effet principal un accroissement des taux de prélèvements obligatoires et de la dette publique. Ces évolutions se sont produites même dans les pays qui, comme aux États-Unis ou en Grande-Bretagne, affirmaient vouloir réduire la place de l’État et les interventions dans le domaine social.

            – une crise d’efficacité, qui résulte du fait que certains objectifs de l’État-providence n’ont pas été atteints. Par exemple, en dépit d’une amélioration générale de l’État sanitaire, l’inégalité devant la mort est restée très importante. De même, des poches de pauvreté ont résisté pendant les années de prospérité et les « nouveaux pauvres » sont largement passés au travers des mailles de l’État-providence. En bref, l’État-providence coûte cher, sans atteindre totalement les objectifs qui lui sont fixés. Bien mieux, affirment certains critiques renouant avec les arguments de Malthus, l’État-providence crée ceux qu’il assiste et est victime d’un processus de création de dépenses bureaucratiques.

            – une crise de légitimité, dans la mesure où l’idéal égalitaire qui sous-tendait la construction de l’État-providence est remis en cause. Pour certains, l’excès d’égalité (l’égalitarisme) nuit à l’efficacité économique, pour d’autres l’égalité n’est pas nécessairement équitable et il faudrait remettre en cause, au nom de l’équité, les principes égalitaires de l’État-providence. On se demande, par exemple, s’il ne faudrait pas soumettre à condition de ressources les prestations familiales ou certains remboursements médicaux. De même, on affirme parfois que les systèmes de retraite obligatoire par répartition découragent l’épargne et favorisent une certaine irresponsabilité. En résumé, l’État-providence conduirait à une société d’assistés.

            Réfléchissant lui aussi à la crise de l’État-providence, le sociologue et philosophe allemand J. Habermas souligne que l’État-providence doit intervenir dans le système économique en ayant en vue « tout à la fois d’entretenir la croissance capitaliste, d’aplanir les crises, mais aussi de garantir non seulement les emplois mais encore la compétitivité internationale des entreprises de sorte que des surplus soient dégagés qui puissent être redistribués, sans que soient découragés les investisseurs privés »35.

            Plus fondamentalement sans doute, Habermas montre que l’État-social repose sur un compromis entre des intérêts de classe qui suppose une capacité à préserver et à domestiquer le « processus de croissance “naturel” propre au capitalisme »36. L’État-providence a donc pour mission d’assurer « une coexistence pacifique entre démocratie et capitalisme »37.

            G. Esping-Andersen pour sa part a proposé une typologie des États-providence qui repose sur trois critères : le degré de démarchandisation, les formes de stratification sociale et les relations entre l’État, le marché et la famille. Le concept de « démarchandisation » est essentiel dans cette analyse, il renvoie à l’idée selon laquelle, dans des conditions sociales et juridiques déterminées, l’individu peut s’extraire des contraintes du marché pour satisfaire certains besoins (santé par exemple). Les pays de tradition économique libérale ont un degré de démarchandisation relativement faible, par opposition aux pays de tradition social-démocrate. S’agissant de la stratification sociale on peut distinguer les pays qui pratiquent un dualisme social plus ou moins poussé et ceux qui mettent en œuvre des politiques reposant sur un certain égalitarisme social.

            En croisant les différents critères, Esping-Andersen distingue trois régimes d’État-providence :

            – un régime libéral ou résiduel qui laisse une place essentielle aux mécanismes de marché et qui limite la protection aux plus défavorisés. Les États-Unis sont une bonne illustration de ce premier régime.

            – un régime corporatiste-conservateur, s’inscrit dans la tradition bismarckienne et met l’accent sur la solidarité professionnelle. L’Allemagne et la France sont deux illustrations de ce régime.

            – un régime universaliste (ou social-démocrate) qui se caractérise par un degré élevé de protection sociale, une offre abondante de services sociaux, un objectif de justice redistributif et un financement par l’impôt. Les pays scandinaves sont une bonne illustration de ce régime.

            Il faut insister sur le fait qu’il s’agit ici d’idéaux-types et que les exemples ne sont que des illustrations que l’on peut discuter. Par exemple, certaines composantes de l’État-providence en France relèvent du régime universaliste alors que d’autres relèvent du régime conservateur corporatiste.

            S’agissant de la crise de l’État-providence, G. Esping-Andersen invite à prendre du recul historique. Il souligne que l’État-providence a toujours été en crise dans la mesure où il a toujours été contesté, de sorte que l’on peut parler d’une crise continue de l’État-providence illustrée par le tableau ci-dessous :
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                Source : G. Esping-Andersen, Les trois mondes de l’État-providence, PUF, « Le lien social », 1999, p. 279.
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            La crise de l’État-providence résulte, en définitive, de la convergence de trois phénomènes :

            – le ralentissement de la croissance, la mondialisation, la décentralisation, ensemble de changements économiques qui mettent en cause l’espace national comme cadre de régulation pertinent, le financement de la protection sociale, les solidarités professionnelles, qui conduisent à des phénomènes de pauvreté et d’exclusion au sein de l’abondance ;

            – l’instabilité familiale plus forte qui conduit à une plus grande vulnérabilité face aux risques sociaux. On sait par exemple que les familles monoparentales sont plus souvent des familles pauvres que les familles qui disposent de deux sources de revenus ;

            – le vieillissement de la population qui soulève des débats importants en ce qui concerne le financement des retraites.

            Face à cette crise, on assiste depuis les années 1980 à la mise en œuvre de politiques néo-libérales qui visent à réduire le niveau de la protection sociale, à renforcer le contrôle des bénéficiaires, à rechercher de nouvelles sources de financement (par exemple, les pays de tradition bismarckienne introduisent des mécanismes de fiscalisation), à privatiser (remarchandiser dans le vocabulaire de Esping-Andersen) certaines composantes de la protection sociale (développement des fonds de pension par exemple).

            342Réinventer l’État-providence ? Si les critiques adressées à l’État-providence n’ont pas manqué, il est possible de faire deux observations.

            1/ Même les gouvernements les plus libéraux ne sont pas parvenus à réduire significativement l’ampleur de l’État-providence. En France, par exemple, l’importance des mobilisations de décembre 1995 et des « gilets jaunes » (du 17 novembre 2018 au premier confinement dû à la crise du covid‑19, mars-mai 2020) a manifesté le fort attachement de la masse des salariés à la sécurité sociale et depuis les gouvernements ne s’aventurent que de façon très prudente sur le terrain miné de la maîtrise des dépenses de santé ou de la réforme des régimes de retraite.

            2/ On constate même qu’il existe une demande d’accroissement de l’État-providence qui se traduit dans des projets politiques. En France, c’est la mise en place de la couverture maladie universelle, aux États-Unis ce sont les efforts de l’administration Clinton, puis de l’administration Obama pour mettre en place un système généralisé d’assurance maladie38, dans les pays en transition, l’absence d’un système de sécurité sociale apparaît comme un obstacle à un bon fonctionnement du marché du travail.

            Il semble donc bien que la protection contre les risques sociaux constitue un élément essentiel de la cohésion sociale et que cette dernière est indispensable à la croissance économique. Par conséquent, en dépit des critiques dont il fait l’objet, l’État-providence se maintient ou se développe.

            Il reste cependant que certaines de ces critiques ne sont pas sans fondement. Par exemple, dans certains systèmes de santé (en France notamment) les comportements des professionnels ne sont régulés ni par les prix, ni par la contrainte administrative. Cela entraîne une multiplication des actes médicaux qui ne sont pas strictement nécessaires à l’amélioration de l’état sanitaire de la population. De la même façon, l’absence de visibilité des transferts (et donc de la solidarité) pose un vrai problème, la décentralisation de certaines politiques sociales pourrait constituer une réponse de même que le renforcement de l’intervention du système associatif. Cette amélioration du fonctionnement de la protection sociale passe aussi par une véritable culture de l’évaluation (des traitements médicaux, des institutions, des procédures) assortie de la volonté d’opérer chaque fois que cela apparaît nécessaire des réformes visant à une plus grande efficience du dispositif.

            G. Esping-Andersen, souligne l’existence d’un paradoxe : toutes les enquêtes européennes confirment un fort attachement à l’État-providence, mais ce soutien est différent selon les générations. Les systèmes de retraites, les services aux personnes âgées, la santé bénéficient d’un soutien uniforme dans toutes les classes d’âge, en revanche les aides concernant le chômage, la natalité, la garde des enfants reçoivent un soutien qui provient surtout des jeunes générations. Or, beaucoup d’analyses convergent pour souligner que l’État-providence a profité à la génération du baby-boom quand elle était enfant et jeune et qu’il continue à lui bénéficier au fur et à mesure que cette population vieillit. Des réformes seraient nécessaires pour rééquilibrer l’État-providence en faveur des jeunes. Ce sont en effet les jeunes qui sont plus souvent frappés par la pauvreté et l’exclusion (c’était l’inverse dans les années 1950). De même, des mesures plus importantes en faveur des femmes, des familles, des enfants seraient nécessaires. Mais un consensus politique sera sans doute difficile à trouver dans la mesure où l’électeur médian a tendance à devenir plus âgé. Cette analyse en termes de générations, qui renouvelle et complète l’analyse en termes de classes sociales conduit certains auteurs à s’interroger sur l’avenir de l’État-providence : « L’État-providence survivra-t‑il à la génération qui l’a vu naître et qui a bénéficié au maximum de son essor ? »39 .

            Pour Habermas, il existe trois types de réactions aux menaces qui pèsent sur l’État-providence :

            – Une réaction « légitimiste » (qui correspond selon lui à la position de l’aile gauche du Parti démocrate aux États-Unis et à celle du Parti socialiste en France) cherche à stabiliser les acquis de l’État social en cherchant un compromis avec les exigences de la modernisation de l’économie. Pour Habermas, il s’agit là d’un projet conservateur (au sens de la conservation de l’acquis de l’État social) qui fait l’impasse sur l’affaiblissement des bases sociales de la social-démocratie (affaiblissement des syndicats, fragilité de la base électorale.)

            – Une réaction néo-conservatrice (dans la lignée de Thatcher et Reagan) qui se caractérise par un critique de l’État social. Elle a trois composantes : une politique économique tournée vers l’offre, une politique sociale qui vise à rendre moins coûteux le compromis social par le développement d’un néo-corporatisme, une politique culturelle qui vise à discréditer les valeurs postmatérielles et à entretenir la culture traditionnelle (morale sociale conventionnelle, patriotisme).

            – Une réaction qui relève de la dissidence. Elle se caractérise par le refus du productivisme et de la croissance (commune aux deux premières approches). Cette approche critique aussi le caractère bureaucratique de l’État-providence en même temps que la logique marchande. Elle conduit par exemple à proposer de déconnecter la protection sociale et le salariat. « Les dissidents de la société industrielle se font, par conséquent, les héritiers du programme en faveur d’un État social, mais dans ses composantes abandonnées par les légitimistes, celles qui procèdent d’une démocratie radicale. »40 

            Pour Habermas, même la réaction dissidente peut avoir un contenu conservateur si elle se limite à une attitude protestataire. Pour lui, il est nécessaire d’engager des transformations radicales dans le fonctionnement de la société. Ces transformations sont de deux ordres :

            – d’une part, les sociétés modernes disposent de trois ressources à partir desquelles elles peuvent satisfaire aux nécessités de la régulation : l’argent, le pouvoir et la solidarité. Il faut renforcer la place de la solidarité dans l’intégration sociale par rapport aux deux autres ressources.

            – d’autre part, il existe trois arènes qui structurent le système politique. Dans la première s’affrontent les élites politiques. Dans la seconde interviennent un grand nombre de groupes qui agissent les uns sur les autres, qui contrôlent l’accès au moyen de communication et déterminent les marges dans lesquelles les questions politiques peuvent être posées et faire l’objet de décision. La troisième arène est celle de l’ensemble des citoyens qui sont l’enjeu et les acteurs à la fois de la construction d’une hégémonie au sens de Gramsci. Il faut mobiliser la dernière arène contre les deux premières. Car cette arène est celle de l’autonomie des styles de vie, celle à partir de laquelle peut se développer un espace public démocratique.

            343Le grand retournement ? Dans son livre L’esprit de Philadelphie (2010), Alain Supiot revient sur le texte de la charte de Philadelphie dont il montre le lien avec la Déclaration universelle des droits de l’homme. Pour lui, ces textes reposent sur l’expérience et sur la raison, ils affirment la primauté du droit ; l’articulation nécessaire entre la défense de la liberté et la défense de la sécurité. Cela conduit à quatre principes de la déclaration de Philadelphie :

            – respect du travail (le travail n’est pas une marchandise) ;

            – respect des libertés collectives (notamment la liberté d’expression et d’association) ;

            – la promotion de la solidarité (notamment la lutte contre la pauvreté) ;

            – la démocratie sociale (libre discussion entre les salariés et les employeurs dans le but de promouvoir le bien commun).

            Pour A. Supiot, le début des années 1980 marque, notamment dans les pays de l’OCDE, un « grand retournement ». Du fait du rôle central des marchés et de la financiarisation, les principes de Philadelphie sont abandonnés et on assiste à la fois à une montée des inégalités et à un recul de la solidarité collective.

            Le sociologue Robert Castel a développé des analyses convergentes. Pour lui, on a assisté à des « métamorphoses de la question sociale » qui ont conduit à la « déstabilisation des stables » du fait de la remise en cause, à partir de la fin du XXe siècle, du mouvement d’institutionnalisation du salariat. Il insiste sur le péril que représente cette évolution pour la démocratie. Il rappelle que pour les penseurs libéraux de la démocratie (comme J. Locke par exemple), la participation à la délibération publique repose sur la « propriété de soi » qui est garantie par la détention d’un patrimoine. D’où des régimes électoraux censitaires et la fameuse formule attribuée à F. Guizot « enrichissez-vous » (1840) lancée à ceux qui réclamaient le droit de vote. C’est le développement de la propriété sociale (secteur public, protection sociale) qui fonde le droit à la participation citoyenne de ceux qui ne peuvent la fonder sur la détention d’un patrimoine. Castel souligne aussi que l’État doit certes assurer la sécurité civile (ordre public), mais aussi la sécurité sociale (droit à la santé, à l’éducation, au logement, etc.). La remise en cause des droits sociaux, la montée de l’exclusion, le creusement des inégalités, constituent pour lui un péril pour la démocratie.
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            Une nouvelle configuration du rapport salarial 

            344L’offensive libérale et managériale. Les années 1980 et 1990 ont été marquées par une véritable offensive libérale et managériale. Celle-ci ne concerne pas seulement le débat d’idées (par exemple à propos de l’État-providence ou des privatisations), mais elle affecte aussi les politiques de gestion du rapport salarial et la politique macro-économique. S’agissant de la gestion du rapport salarial, on a vu se développer dans les entreprises des politiques de flexibilisation (recours à l’intérim, aux contrats à durée déterminée) en même temps que des politiques d’intégration des salariés à la logique entrepreneuriale (cercles de qualité). Ces modifications sont souvent inspirées par le modèle japonais de gestion (on évoque le « ohonisme »41 comme alternative au taylorisme). Il s’agit à la fois d’améliorer la qualité des produits (zéro défaut), de réduire les coûts de production (zéro stock, zéro délai) et de convaincre les salariés d’adhérer aux valeurs et aux objectifs de l’entreprise (« culture d’entreprise »). En bref, de substituer au caractère traditionnellement conflictuel des relations professionnelles42, une conception communautaire des rapports de travail.

            Ainsi on exalte à la fois les mérites du marché et l’archaïsme de la lutte des classes, la nécessité de la modernisation et de la flexibilité, l’importance de l’adhésion du salarié au « projet » de l’entreprise. Ce discours libéral et modernisateur a fait l’objet de vives critiques :

            « Un certain discours néo-libéral désigne l’emploi protégé comme responsable des maux de l’économie et de la nation. Cela n’empêche pas, par État interposé ou malgré ce dernier, de continuer à distribuer des sinécures ou des prébendes aux amis parents et obligés. Les entrepreneurs et leurs porte-parole « libéraux » fustigent les « privilèges » des chauffeurs de bus et des ouvriers d’usine. Ils n’aiment pas la médiocre et restrictive sécurité sociale. Ils professent d’abominer les logiques de relation, facteur de corruption, eux qui font fructifier la vie entière les réseaux qu’ils ont constitués au collège privé. »43 

            Sur le plan des orientations de la politique macroéconomique, une certaine orthodoxie monétaire prévaut depuis les années 1980. La nécessité de convaincre les marchés financiers de la volonté durable d’éradiquer l’inflation a conduit à considérer les objectifs de croissance et de plein-emploi comme seconds par rapport aux objectifs de stabilité des prix et d’attractivité financière. Cette orientation restrictive des politiques économiques, notamment en Europe, a eu pour effet d’accroître le chômage, de favoriser la désindexation des salaires et la déréglementation du marché du travail.

            Un homme politique comme Philippe Séguin dénonçait :

            « … le catéchisme simpliste et dérisoire qui nous invite à attendre la reprise, pour les uns, la fin du cycle pour les autres. Tout au discours sur le franc fort, la désinflation compétitive et la compétitivité des entreprises, nous avons cantonné la lutte contre le chômage à un rôle d’accompagnement. Nous avons accepté ce pari monstrueux de transformer l’emploi en variable d’ajustement des économies contemporaines. C’est un nouveau pacte social qu’il nous faut fonder, une nouvelle donne qui assure une place et par conséquent une activité dans la société. »44 

            La gravité de la situation a d’ailleurs conduit le G745 à tenir, les 1er et 2 avril 1996 à Lille, un sommet sur l’emploi afin de recentrer les politiques économiques sur la priorité du chômage, mettre « l’économie au service de l’homme et non l’homme au service de l’économie » et redonner toute sa « dimension sociale » à la mondialisation de l’économie. À cette occasion, le président de la République française, J. Chirac, a affirmé la nécessité de définir une troisième voie refusant le chômage de masse (modèle européen) et la pauvreté de masse (modèle américain).

            345Crise ou renouveau du syndicalisme ? Dans ce contexte, qui semble défavorable au monde du travail, le syndicalisme apparaît en difficulté. La situation est certes différente selon les pays, et elle est particulièrement préoccupante en France où la division et les faibles taux de syndicalisation conduisent à s’interroger sur la fin des syndicats.

            En France, en effet, le syndicalisme est en miettes. Aux côtés des confédérations (CGT, CFDT, FO, CFTC), l’éclatement de la FEN a fait naître la FSU (essentiellement enseignante) et l’UNSA (qui regroupe, outre la FEN, une centaine de syndicats autonomes et des transfuges de FO). Les débats au sein de la CFDT ont fait naître une organisation plus radicale (SUD, surtout présente dans les postes, les télécommunications, la SNCF, la santé)46. En dépit de la diversité de l’offre syndicale, des coordinations se sont constituées en diverses occasions (infirmières, cheminots, instituteurs…). Afin d’illustrer cette logique de morcellement qui contraste avec les autres pays, J. F. Amadieu donne l’exemple suivant : « En 1947, il n’existe que deux syndicats à la RATP ; cinquante ans plus tard, ils sont 28 »47  .

            En Grande-Bretagne, le syndicalisme a fait l’objet d’attaques très dures à l’époque du gouvernement Thatcher, mais paradoxalement, les effets recherchés n’ont pas véritablement été atteints48. Il n’en demeure pas moins que le syndicalisme a été affaibli, par exemple en 1990, le niveau des grèves a été le plus faible depuis 1945. Par ailleurs, la cohésion des TUC a été affaiblie, car leur rôle d’intermédiaire entre les syndicats de métier et le Gouvernement s’est trouvé réduit par la volonté gouvernementale de ne plus associer les syndicats à la conduite de la politique économique.

            En Italie, les trois grandes centrales (communiste, démocrate chrétienne et laïque) ont développé des formes importantes d’unité d’action, mais on a vu éclore de nombreux syndicats autonomes et des comités de base (COBA) organisés sur une base professionnelle.

            En dépit de certaines évolutions, le syndicalisme s’est trouvé dans l’impossibilité de s’opposer à certaines remises en cause du compromis fordiste et incapable de proposer une « sortie par le haut » qui pourrait consister en de nouvelles formes institutionnelles garantissant les droits des salariés aussi bien que leur intervention dans la gestion des entreprises et l’organisation du travail.

            Pour certains sociologues, on assiste donc à une crise du syndicalisme, d’autres mouvements sociaux ou d’autres formes d’organisation étant appelés à être les porteurs du changement social. Pour d’autres au contraire, l’institutionnalisation des syndicats est la contrepartie nécessaire de leur rôle croissant dans la régulation sociale. Dès lors les financements publics et l’importance moins grande du nombre d’adhérents seraient une donnée incontournable du syndicalisme contemporain.
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            346Le travail dans un monde sans frontière. Dans le capitalisme, la mondialisation n’est pas un phénomène totalement nouveau. Au XIXe siècle, par exemple, l’espace monétaire et financier mondial était largement centralisé par la place financière de Londres. La période des Trente Glorieuses a été, en revanche, caractérisée par le fait que la régulation du capitalisme a été pour l’essentiel assurée dans le cadre national. Le faible degré de mobilité des capitaux, le type de division internationale du travail permettaient une gestion de la force de travail qui était largement à l’abri de la contrainte internationale. Ce qui constitue la nouveauté des années 1980 c’est que l’on assiste à la fois à la poursuite de la croissance du commerce mondial, à l’essor des firmes multinationales49 et l’explosion de la sphère monétaire et financière. Ces évolutions conduisent les différents pays à entrer dans une concurrence beaucoup plus vive et à rechercher, par la différenciation des produits et des services, à tirer leur épingle du jeu de la compétition mondiale. « La nouvelle “grande transformation” que nous connaissons depuis la fin des “Trente Glorieuses”, c’est le passage d’une société produisant de l’homogénéité à une civilisation axée sur l’hétérogénéité. »50 

            Cette compétition entre les territoires, entre les systèmes nationaux de relations professionnelles pose d’importants problèmes au monde du travail :

            « À l’intérieur du phénomène de mondialisation […], la différence s’introduit partout dans le tissu économique et social ; cette différenciation accroît les inégalités et rend plus difficile les questions de redistribution : les emplois nouveaux se créent plutôt dans des petites entreprises, le travail indépendant sera amené sans doute à s’accroître, les horaires atypiques se multiplient, les frontières entre le travail et le « non-travail » ou l’activité sont floues ou poreuses, la diversité sociale s’accroît dans une société où les situations d’exploitation, d’exclusion et de précarité coexistent et sont souvent imbriquées, créant pour les différents acteurs un fort phénomène d’opacité et d’indétermination quant au sens du changement légitime. »51 

            Sous prétexte d’une adaptation à la contrainte des marchés mondiaux, la déréglementation et le dumping social sont à l’ordre du jour. Tout en considérant qu’il s’agit d’un faux débat, R. Reich pose en ces termes le dilemme auquel se trouvent confrontés les responsables de l’économie mondiale :

            « La grande question qui préoccupe toutes les nations développées est de savoir s’il est possible de maintenir la cohésion sociale tout en continuant de s’exposer au commerce mondial, aux investissements étrangers et aux rapides changements technologiques. Sommes-nous condamnés à choisir entre deux modèles du capitalisme moderne ? Soit une économie ouverte qui engendre une croissance rapide et un nombre élevé d’emplois mais également des disparités grandissantes de revenu et de richesse, et qui impose à un tiers de la population des salaires toujours plus bas et davantage d’insécurité, soit une économie contrôlée qui évite ces risques et maintient la cohésion sociale, mais au prix d’un chômage structurel important, de l’isolement, de l’inefficacité et d’une croissance lente ? »52 

            La réponse à ce dilemme réside manifestement dans un processus d’institutionnalisation conçu directement au niveau de l’économie mondiale. Cette institutionnalisation pourrait passer par un renforcement de la coordination des politiques économiques, par une maîtrise des marchés financiers et par des mesures spécifiques concernant le travail. La proposition élaborée par le BIT d’instaurer une clause sociale en matière de commerce international est un bon exemple de mesure qui, tout en laissant jouer la libre circulation des marchandises, impose le respect d’un certain nombre de règles découlant des conventions adoptées par les États membres de l’Organisation internationale du travail. Il s’agit en particulier des conventions relatives au respect du droit syndical, à l’interdiction du travail des enfants, à l’application de normes minimales en matière de salaire, d’hygiène et de sécurité du travail. Lorsque des pays qui ne respectent pas ses conventions de l’OIT exportent des marchandises, ils seraient d’abord mis en demeure de modifier leur législation nationale et de contrôler les pratiques des entreprises qui opèrent sur leur territoire. En cas d’attitude non conforme aux attentes de la communauté internationale, les exportations de ces pays feraient l’objet de droit de douane. Il ne s’agit pas, dans l’esprit des concepteurs de cette clause sociale, de pratiquer le protectionnisme pour protéger les industries des pays riches contre la concurrence des producteurs des pays pauvres, mais de faire respecter dans un monde sans frontières un certain nombre de normes minimales en matière de respect des droits de l’homme (et de la femme) au travail.

            Les mesures d’institutionnalisation évoquées ci-dessus concernent pour l’essentiel les États et les institutions internationales. À l’évidence, une véritable stratégie coopérative supposerait un renforcement de ces dernières.

            Mais la mondialisation implique aussi le développement du dialogue social au niveau des firmes multinationales elles-mêmes. De ce point de vue, la situation reste, sauf exception, problématique.

            « Face aux multinationales, les syndicats tentent de définir des stratégies de contre-pouvoir à plusieurs niveaux […] Rares sont cependant les multinationales qui acceptent les négociations sur ce terrain, préférant fractionner les négociations au plan national ou encore au plan de l’unité de production. De plus, certaines multinationales mettent tout en œuvre pour refuser ou marginaliser le syndicat (par le développement d’un « esprit maison » ou de hauts salaires). D’autres vont plus loin (pressions, voire licenciements de syndicalistes). […] En revanche, certaines multinationales se montrent plus coopératives. Le groupe BSN, fidèle à sa politique contractuelle, par exemple, négocie avec l’Union internationale des travailleurs de l’agroalimentaire. »53 

            On constate, en tout cas, un développement des luttes sociales dans les pays qui ont connu une croissance économique importante et dont les syndicats tentent de s’affranchir de la pesante tutelle du pouvoir politique. C’est le cas par exemple en Corée du Sud, longtemps considérée comme un pays où l’intégration du syndicat à l’État était très fort et où l’on a vu ces dernières années des mouvements de grande ampleur destinés à obtenir une retombée du « miracle » au profit des travailleurs. Les conséquences de la crise financière asiatique montrent aussi la nécessité d’un contre poids syndical.

            347Le syndicalisme en Europe et dans le monde. Le syndicalisme, largement habitué jusqu’ici à agir sur le plan national, se trouve partiellement en porte-à-faux du fait de la mondialisation. Certes, la coordination internationale de l’action ouvrière n’est pas une idée nouvelle : de la création de la première Internationale à la mise en place de la Fédération syndicale mondiale (FSM) et de la Confédération internationale des syndicats libres (CISL) après la Seconde Guerre mondiale, respectivement en 1945 et 1949, une longue tradition existe. Mais il s’agissait là d’élaborer surtout des positions politiques, de définir des objectifs très généraux (la journée de huit heures), de conduire éventuellement des actions de solidarité. L’action revendicative et la négociation de compromis se réalisaient à l’intérieur des espaces nationaux. Aujourd’hui, la segmentation internationale de la production, le débat sur les exportations d’emplois à l’occasion des délocalisations, la controverse sur la concurrence des pays à bas salaire, etc. montrent que c’est l’action revendicative elle-même qu’il faut concevoir et mettre en œuvre au niveau international. Pour l’instant, après la crise que traverse la FSM du fait de l’effondrement du bloc de l’Est, le mouvement syndical international apparaît comme faible en comparaison des enjeux. Par ailleurs, la coordination entre les confédérations (la CISL par exemple) et les secrétariats professionnels internationaux reste problématique. D’autant que les structures sont loin d’être simples : il existe par exemple un secrétariat professionnel international de l’enseignement (affilié à la CISL), mais aussi une confédération mondiale des organisations professionnelles de l’enseignement (CMOPE) qui n’a pas d’affiliation internationale, mais qui regroupe des syndicats nationaux dont certains étaient adhérents de la FSM et d’autres de la CISL.

            La réflexion des différents syndicats sur la mondialisation et ses enjeux sur le salariat a conduit à une évolution capitale. En décembre 2004, lors de son congrès de Myasaki (Japon), la CISL a proposé la création d’un groupe de contact réunissant la CISL, la CMT et des organisations non affiliées à une internationale (CGT France, CGT Portugal, CTA Argentine, etc.) en vue de la création d’une organisation syndicale internationale. L’originalité de la démarche consiste dans le fait que les deux internationales existantes vont se dissoudre et que leurs composantes vont adhérer à une nouvelle organisation, en même temps que les syndicats non affilés jusque-là (qui seront donc membres fondateurs de la nouvelle organisation). La CGT française s’est montrée très active dans ce projet. Ces efforts ont conduit à la création de la Confédération syndicale internationale (v. ss 330).

            C’est sans doute en Europe que la question de l’action syndicale internationale est la plus avancée. La Confédération européenne des syndicats54 est devenue une force de proposition non négligeable auprès des instances européennes, dans une certaine mesure elle est devenue une force de mobilisation. Au moment de la fermeture de l’usine Renault de Vilvorde en Belgique (février 1997), pour organiser des mobilisations européennes contre le chômage, la CSE se révèle une structure relativement efficace. Surtout, elle a obtenu des instances européennes la création de comités de groupe européens55 qui s’imposent non seulement aux multinationales d’origine européenne, mais aussi aux multinationales américaines, japonaises ou autres, implantées sur le territoire de l’Union européenne.

            L’une des préoccupations essentielles du syndicalisme européen concerne évidemment la situation de l’emploi. Les organisations syndicales considèrent que la construction européenne a donné la priorité à la dimension économique (libre circulation des marchandises, monnaie unique), mais que la dimension sociale a été négligée. Les critères de convergence du traité de Maastricht se limitent à la convergence nominale (inflation en particulier) et négligent la convergence réelle (croissance et emploi) (v. ss 309 s.). D’où la demande insistante de compléter l’Union Économique et Monétaire par un volet social. Les syndicats ont obtenu partiellement satisfaction lors du Conseil européen de Cologne des 3 et 4 juin 1999 avec un Pacte européen pour l’emploi qui repose sur trois axes :

            – coordination en matière de politique économique afin de favoriser une dynamique de croissance non inflationniste ;

            – poursuite du développement et amélioration de la stratégie coordonnée en faveur de l’emploi, afin d’accroître l’efficacité des marchés du travail ;

            – réforme et modernisation en profondeur des structures, afin d’améliorer la capacité d’innovation et l’efficacité des marchés des biens, des services et des capitaux.

            On le voit, si l’affichage d’un pacte pour l’emploi constitue un effet indiscutablement positif, chacune des formulations résulte d’un compromis manifeste avec les partisans de la régulation par le marché.

            J. Freyssinet, directeur de l’IRES56 de 1988 à 2002, envisage trois scénarios d’articulation de l’économique et du social en Europe57.

            Le scénario 1 repose sur la libéralisation des marchés et des politiques nationales non coopératives. Sur le plan du travail, il conduit à la flexibilité des salaires et de l’emploi et comporte un risque important de fragmentation du tissu social.

            Le scénario 2 repose sur des politiques coopératives institutionnalisées et des objectifs de convergence réelle. Dans cette perspective, « les progrès des droits sociaux et de la cohésion sociale ne sont pas conçus comme des sous-produits mais comme des conditions de la performance économique ».

            Le scénario 3 repose sur le maintien de l’unité économique et monétaire européenne articulé à des régulations sociales nationales. La viabilité de ce troisième scénario est soumise à caution en raison des tensions inévitables entre un espace économique unifié et une hétérogénéité de l’espace social. Le risque cependant est que le choix majoritaire du patronat en faveur du scénario 1 et l’absence d’une volonté politique suffisamment forte pour faire prévaloir le scénario 2, ne fasse du scénario 3, en dépit de ses faiblesses, le cas de figure le plus probable.

            Pour la première fois de son histoire, après la signature (2 mars 2012) du Traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance (TSCG, dit Pacte budgétaire), la Confédération européenne des syndicats (CES) a pris position contre un traité européen considérant que ce texte renforçait une logique d’austérité nuisible à la croissance et à l’emploi.

          

          
            
              § 3
            

            Le débat sur la fin du travail 

            348Chômage, pauvreté et fin du travail. Le débat sur la fin du travail n’est pas nouveau, au XIXe siècle déjà, Paul Lafargue (le gendre de Marx) revendique Le droit à la paresse (1883) et mettait en cause l’illusion des prolétaires qui accordaient tant d’importance au travail qui les aliénait. H. Arendt, dans son livre Condition de l’homme moderne (The Human Condition, 1958), pose elle aussi la question de la place du travail, un des aspects de la vita activa, dans la société. Habermas, quant à lui, dans « Le discours philosophique de la modernité » (1988) évoque la « fin des sociétés fondées sur le travail ». Michel Drancourt58, pour sa part, publie en 1984 un livre intitulé La fin du travail dont l’introduction a pour titre : « Y a‑t‑il une crise de la valeur travail ? »

            Ce qu’il convient donc de comprendre, ce sont les raisons qui ont conduit dans la seconde moitié des années 1990 à reprendre le débat sur la fin du travail et à lui donner une aussi grande ampleur.

            L’explication première réside sans doute dans l’évolution de la situation de l’emploi. Dans l’ensemble de l’OCDE, le taux de chômage augmente, mais au sein de cet ensemble de pays riches, la situation est différenciée. C’est en Europe, que, globalement, la montée des taux de chômage est la plus spectaculaire ; au Japon, la situation de l’emploi est longtemps restée favorable59 mais on assiste dans les années 1990 à une montée du chômage ; aux États-Unis enfin si l’on a retrouvé, après des fluctuations, un niveau correspondant au plein-emploi, l’existence et la progression des travailleurs pauvres sont interprétées comme une autre forme de la crise du travail.

            Un certain nombre d’observateurs considèrent que l’on se tromperait en considérant que ces manifestations de la crise économique n’ont qu’un caractère transitoire. Pour eux, il est vain d’attendre d’une reprise hypothétique de la croissance le retour au plein-emploi. Il y a, à cela, deux raisons :

            La croissance de l’Europe occidentale et du Japon pendant les Trente Glorieuses a un caractère exceptionnel. Avec un taux de croissance compris entre 1,5 et 3 %, les pays d’Europe retrouvent une tendance séculaire, peu différente de la croissance des États-Unis pendant les années 1945‑1975. Espérer un retour à une croissance à 5 % ou 6 % l’an est donc illusoire60.

            L’importance des gains de productivité permet de produire de plus en plus avec de moins en mois de travail : il y a donc contradiction entre une population active dont l’effectif croît et des besoins en main-d’œuvre de moins en moins importants.

            Par conséquent, pour les auteurs qui conduisent cette analyse, les pays industrialisés n’ont le choix qu’entre deux situations :

            
              	
                soit la coexistence d’une population disposant d’un travail à temps complet61 avec une population d’exclus du travail vivant dans la pauvreté ou dans la précarité ;

              

              	
                soit un partage du travail résumé par la formule « travailler moins pour travailler tous ».

              

            

            
              
                
                  Le travail, une catégorie historique ?
                

                Le refus de l’acceptation d’une société fondée sur l’exclusion conduit à remettre en cause la place prééminente du travail. D. Méda, en particulier, fait observer que, contrairement à ce que l’on affirme trop souvent, le concept de travail est lié à la modernité, c’est à la fin du XVIIIe siècle62 et au XIXe siècle que le travail est présenté comme un moyen d’assurer à chaque individu un épanouissement personnel et comme un élément essentiel du lien social. Certes beaucoup d’auteurs de cette époque (marxistes, socialistes utopiques, chrétiens) dénoncent l’aliénation dans le travail, mais c’est au nom d’un travail libéré grâce auquel chaque homme pourrait s’accomplir pleinement. D. Méda montre que c’est là un point de vue lié à une configuration sociale et économique particulière. Les Grecs de l’Antiquité, par exemple, considéraient le travail comme avilissant et ceux qui s’y livraient comme indignes d’être des citoyens. Si donc le travail n’a été considéré comme une catégorie centrale que dans un type particulier de société (la société industrielle), il peut parfaitement cesser d’occuper la place qui était la sienne jusqu’ici.

                Le débat est cependant rendu complexe par le fait que le travail, tel que nous le concevons aujourd’hui, est inséparablement lié à la société salariale. Celle-ci, selon B. Perret, peut être définie selon les trois critères suivants :

                « – à travers la généralisation du salariat, le travail doit donner accès à tous à une position sociale stable et reconnue, et à un ensemble de droits sociaux garantissant en toutes circonstances une continuité des revenus ;

                – le travail salarié est organisé sur une base formelle et collective (négociations collectives des salaires, horaires de travail collectifs, classification rigide des postes de travail et des qualifications…) ;

                – le monde salarial est un « ordre méritocratique », c’est-à-dire que chacun peut espérer occuper un poste de travail dont la qualification, le positionnement hiérarchique et la rémunération correspondent à son niveau de formation initiale. »63 

              

            

            On voit à partir de cette définition, que le travail, si on l’identifie au travail salarié tel qu’il est codifié par la « norme keynésienne de plein-emploi », est lié à l’essor de la social-démocratie, à l’idée d’un espace du travail échappant (au moins partiellement) à la régulation par le marché. Dès lors, proclamer la fin du travail, ne serait-ce pas remettre en cause les avantages et les garanties du rapport salarial fordiste ?

            La réponse des partisans de la thèse de la fin du travail tient en trois points :

            Il est nécessaire et possible d’inventer de nouvelles règles adaptées à un contexte différent. Le rapport Le travail dans vingt ans (1995), élaboré sous la présidence de J. Boissonnat, ouvrait des perspectives de ce point de vue. Par exemple, il est concevable de proposer un contrat de travail entre un salarié et plusieurs employeurs afin d’offrir un emploi garanti au salarié et une flexibilité suffisante aux employeurs. Ou encore, on pourrait concevoir un contrat d’activité, s’inscrivant dans la durée, et permettant de faire alterner période de travail et période de formation.

            La distinction entre travail et œuvre est essentielle, les individus peuvent se réaliser dans la création de biens et de services qui échappent à la logique du marchand. C’est ce qu’A. Gorz nomme la « production autonome de valeur d’usage » : les relations familiales ou de voisinage peuvent être le cadre de cette activité (bricolage, jardinage, bénévolat, etc.).

            Il faut admettre le fait que le travail n’est pas le seul créateur de lien social ; pour D. Méda, c’est dans le politique qu’il faut rechercher la nouvelle source du lien social. Le fait de travailler moins sera, au demeurant, le moyen de s’investir davantage dans la vie collective, dans les affaires de la cité.

            349Contre la fin du travail. La thèse de la fin du travail est d’autant plus séduisante qu’elle est accompagnée, chez Gorz et Habermas par exemple, d’une aspiration à l’autonomie individuelle et chez D. Méda de propositions qui visent à offrir un nouveau cadre institutionnel aux relations de travail.

            Certains économistes ou sociologues, de même que certains militants syndicalistes ou associatifs, s’inquiètent pour leur part de thèses qui pourraient servir à dissimuler une stratégie de remise en cause des garanties collectives. La flexibilité, de la durée du travail comme du taux de salaire, la précarité du contrat de travail, l’encouragement à l’adoption par les salariés d’un statut de travailleur indépendant. Autant d’évolutions qui verraient la « loi du marché » s’imposer sans partage aux relations de travail. Pour ce second courant, il s’agit plus que jamais de renforcer le dispositif institutionnel et de conserver au travail sa place centrale.

            Deux arguments essentiels sont avancés dans cette perspective :

            – Un argument de type philosophique : le travail a un caractère anthropologique, il est inhérent à l’espèce humaine car il est une composante essentielle du processus d’hominisation. Cette thèse est défendue à la fois par des auteurs qui s’inscrivent dans la tradition humaniste et chrétienne et par des auteurs marxistes. H. Bartoli écrit par exemple : « Le travail est pour l’homme un moyen nécessaire de se réaliser : le monde dans lequel il est jeté est pour lui un monde de tâches dans lequel il a à œuvrer. »64 Quant à J. Bidet, il considère que : « Le travail est, comme le langage, une catégorie anthropologique générale, sans laquelle ne peuvent être pensés ni le processus d’hominisation, ni la spécificité de l’homme. »65 

            – Un argument de type sociologique : « dans nos sociétés, le travail est un vecteur essentiel de l’organisation sociale »66.

            Pour D. Schnapper : « Qu’aujourd’hui on travaille au cours de sa vie moins d’heures que ne le faisaient nos parents et grands-parents, c’est un fait. Mais on ne peut pas en déduire que le travail a cessé d’être une norme, d’avoir de la valeur, d’organiser la vie collective. C’est passer du fait à la norme. Toutes les enquêtes des sociologues le montrent. On travaille moins, mais le travail reste central pour ceux qui travaillent comme pour ceux qui n’ont plus d’emploi. »67.

            Elle fait observer qu’en dépit de la montée du chômage, les femmes, dans la plupart des pays industrialisés, souhaitent toujours autant accéder à l’emploi et que l’intégration des jeunes ou des immigrés se réalise toujours pour l’essentiel par le travail.

            350Le travail demain : un choix de société. L’avenir du travail n’est écrit nulle part. Si des irréversibilités peuvent être créées par certains choix sociaux ou techniques, cela n’implique pas qu’il n’existe aucun espace de liberté. Ce sont donc des décisions politiques, des combinaisons de stratégies d’acteurs collectifs qui façonneront le devenir du travail. On peut, en schématisant beaucoup, envisager deux scénarios extrêmes. Dans le scénario gris (voire noir) les coopérations internationales sont absentes et chaque pays ou zone, tente de tirer son épingle du jeu dans la compétition internationale en pratiquant le dumping social. La logique du marché s’impose partout, les garanties collectives disparaissent ou sont très fortement réduites, la protection contre les risques sociaux est renvoyée à l’initiative individuelle (marché de l’assurance maladie, fonds de pension pour les retraites). Un tel scénario s’accompagne aussi d’une forte « fracture sociale » entre les « travailleurs routiniers » et ceux qui fournissent des services personnels d’une part et les « manipulateurs de symboles » d’autre part68. Les premiers sont peu formés, fortement concurrencés par les salariés des pays pauvres, précarisés, disposent de faibles revenus, etc. À l’opposé, les manipulateurs de symboles disposent d’un haut niveau de formation et de qualification, ils créent de la valeur ajoutée par leurs innovations (nouveaux produits, nouveaux processus de production, nouveaux dispositifs institutionnels, etc.), ils disposent de revenus importants et de la stabilité de l’emploi. La cohabitation de ces deux populations sur un même territoire peut conduire à des phénomènes de ségrégation spatiale : aux uns des quartiers agréables et protégés (éventuellement par des services de protection s’inscrivant dans la logique marchande), aux autres des espaces urbains dégradés caractérisés par la violence et l’insécurité.

            Un second scénario extrême est envisageable (et bien sûr un grand nombre de scénarios intermédiaires), il suppose une stratégie coopérative au niveau international pour éviter le dumping social ou les guerres commerciales, il suppose le renforcement du dialogue social et la négociation de compromis institutionnalisés au sein des espaces nationaux et régionaux. Ce « scénario rose » repose sur la conviction que la cohésion sociale, n’est pas contradictoire, mais au contraire complémentaire de la compétitivité et du dynamisme économiques.

            Il est évident que le scénario rose est préférable, mais sa mise en œuvre suppose à la fois une volonté politique forte de la part des États (maintien de politiques sociales actives et innovantes) et de la part des partenaires sociaux.
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          Le modèle de l’Union européenne 

          351Les étapes de la construction européenne des années 1970 à nos jours. Les très grandes difficultés économiques, financières et sociales des lendemains de la guerre et de la période de reconstruction, jusqu’au début des années 1950, ont constitué un terrain favorable au dépassement des nationalismes. Aucun pays marqué par la guerre ne pouvait s’en sortir seul. Le rétablissement des réseaux physiques, financiers et humains, des échanges nationaux et internationaux imposait des coopérations internationales. De plus, pour tirer le meilleur parti de l’aide américaine et tout particulièrement du plan Marshall (v. ss 29), il fallait jeter les bases des premières formes d’organisation collective permettant de dépasser les coopérations bilatérales. C’est ce qui fut réalisé en Europe occidentale, comme nous l’avons vu dans le chapitre 3 de cette deuxième partie, avec les premières esquisses de regroupements européens et les débuts de mise en œuvre du traité de Rome sur la Communauté européenne (1957).

          L’avance considérable prise depuis par la construction de l’Union européenne sur les autres formes d’unions régionales qui se sont créées dans les autres grandes régions du monde, confère aujourd’hui au pôle européen une place et un rôle particulièrement importants. Mais cette construction a été laborieuse. Si les fondations paraissent aujourd’hui inébranlables, il n’en va pas de même pour les divers étages de l’édifice.

          352La Communauté économique européenne (CEE) dans la tourmente des années 1970. Les successeurs du général de Gaulle se sont montrés plus souples au regard du rejet de toute forme de supranationalité, ce qui permet successivement sur le plan institutionnel : un premier élargissement de la CEE avec l’adhésion de la Grande-Bretagne, de l’Irlande, du Danemark et de la Norvège (1972)1 ; l’instauration d’un budget général des communautés (CECA, Euratom, CEE) avec affectation de ressources propres (1er janvier 1975) ; la tenue du premier Conseil européen des chefs d’État et de gouvernement (10‑11 mars 1975) ; l’élection au suffrage universel direct du Parlement européen (7‑10 juin 1979) ; la mise en place d’un système monétaire européen (SME décidé les 4 et 5 décembre 1978 et mis en application le 13 mars 1979) ; un projet d’élargissement de la CEE à la Grèce (signature du traité d’adhésion, mai 1979), au Portugal et à l’Espagne (1977) dont les adhésions effectives n’ont pris effet qu’en janvier 1986. Ainsi au cours des années 1970 les contours de la future Europe des Douze sont déjà dessinés et les institutions en place et bien rodées (v. aussi titre 1, chapitre 1).

          Ces remarquables avancées institutionnelles se sont faites pendant et malgré les crises économique et monétaire des années 1970 comme si les États membres de la Communauté avaient voulu s’efforcer de créer une zone de stabilité relative dans un monde en pleine turbulence.

          Des toutes premières réalisations concrètes de la CEE, la création d’une politique agricole commune (PAC) est de loin celle qui traduit le mieux la volonté d’élaboration des politiques communautaires. Mise en œuvre sous la pression du général de Gaulle lui-même, des Pays-Bas et de la Commission pendant les années 1960, elle repose sur les principes de préférence communautaire, d’unité de marché, de prix communs garantis et de la solidarité financière. La PAC va permettre rapidement à la CEE d’atteindre les objectifs fixés : autosuffisance pour de nombreux produits agricoles, garantie d’un approvisionnement régulier aux consommateurs et d’un revenu décent aux agriculteurs ; elle générera aussi quelques effets pervers qui participent aujourd’hui à sa remise en cause : surproduction structurelle de certains produits (lait, beurre, viande, bovins…) et poids relatif excessif du coût de la PAC dans le budget communautaire.

          Toutefois, ces avancées vont se heurter à de graves difficultés dans les années 1970.

          • En premier lieu, la politique agricole commune elle-même a été chroniquement ébranlée par des crises qui sapent son double fondement : politique de soutien des prix (d’où les négociations « marathons » de fin d’année) et politique d’orientation des productions. Ces crises, qui ont opposé aussi bien pays industriels et pays agricoles (i.e. ayant conservé une agriculture importante comme la France et l’Italie) que pays agricoles entre eux, se sont aggravées après 1973 pour deux raisons principales. La Grande-Bretagne qui ne voulait renoncer ni à des approvisionnements en produits agricoles peu coûteux, ni à sa solidarité avec les pays du Commonwealth a créé de nombreuses difficultés à la France et à l’Italie. Mais surtout l’instabilité monétaire internationale issue de la fin de la convertibilité du dollar en or (15 août 1971) et de l’instauration des changes flottants (mars 1973), entérinée par les accords de la Jamaïque (7‑8 janvier 1976), a compromis gravement la politique de fixation des prix communs : les mécanismes des montants compensatoires aboutissaient à faire subventionner les importations agricoles des « pays riches » comme l’Allemagne par des pays plus défavorisés comme l’Italie ou la France. Aussi ces montants compensatoires seront finalement supprimés lors de la création du SME en 1979.

          • En matière de politique industrielle, les velléités de politique communautaire se sont constamment heurtées à des logiques contradictoires : celle des États nationaux qui entendaient garder leur souveraineté dans des secteurs « stratégiques » dont ils avaient souvent le contrôle formel, comme en France où les entreprises publiques dominaient dans les transports, l’aéronautique, les armements, les télécommunications, l’énergie, etc. ; celle des grandes firmes multinationales pour lesquelles l’espace économique et juridique de la CEE n’était qu’un champ de manœuvre particulièrement intéressant. C’est pourquoi, si des résultats non négligeables ont pu être obtenus à la suite d’accords bilatéraux France-Allemagne (1969) dans le domaine de l’aéronautique (Airbus) ou des tubes de télévision (alliance Thomson-Brandt et AEG-Téléfunken en 1979), on n’a pu qu’enregistrer de nombreux échecs dans les industries de l’informatique [le projet Unidata d’alliance de la CII avec le groupe allemand Siemens et le groupe hollandais Philips est abandonné au profit d’une alliance avec le groupe américain Honeywell (1975)], des télécommunications (depuis les accords privilégiés de Thomson avec le groupe américain ITT et le groupe suédois Ericsson en 1976), du nucléaire (choix du procédé américain Westinghouse), de l’automobile (accords privilégiés des constructeurs français avec les groupes américains AMC, Chrysler en 1979), etc. Dans le secteur de la sidérurgie elle-même, les institutions communautaires n’ont que timidement fait obstacle à la reconstitution des cartels allemands (Thyssen, Mannesmann) et à leur « alliance » avec ARBED (Aciéries réunies de Burbach-Eich-Dudelange, groupe sidérurgique luxembourgeois) ; la création d’Eurofer en 1976 (nouveau club des sidérurgies européennes) et le compromis du plan Davignon en 1977 n’ont pas suffi à enrayer la crise de la sidérurgie européenne ni à s’opposer aux « concurrences déloyales » des Américains et des Japonais puis des Coréens. Sur un plan plus général, les pays de la CEE n’ont pu réussir à harmoniser les réglementations techniques qui ont souvent fait obstacle à l’échange des produits, ni à créer un brevet d’invention européen et des sociétés de droit européen, ni à définir véritablement une politique de la concurrence.

          • Dans d’autres domaines comme l’énergie, les transports, la politique scientifique et technique, la politique régionale, les résultats sont encore plus décevants. Ainsi, par exemple, dans le domaine de l’énergie, ni la première crise de 1956 consécutive à la nationalisation du canal de Suez, ni la crise de 1973 (quadruplement du prix du pétrole brut par les pays de l’OPEP) n’ont suffi à persuader les Européens de l’urgence des solutions communautaires. Bien au contraire, après 1973, chaque pays, et au premier rang la France, a pu tirer son épingle du jeu provisoirement par une politique de relations bilatérales avec les pays producteurs et, à la veille de la conférence de Tokyo (juin-juillet 1979), l’Allemagne n’était pas la dernière à spéculer sur le marché libre du pétrole de Rotterdam…

          353La création laborieuse du SME (Système monétaire européen). Mais les difficultés majeures de la collaboration européenne se sont manifestées jusqu’aux accords de décembre 1978, dans le domaine de la politique monétaire (v. titre 1, chapitre 3). Face à la crise chronique du dollar des années 1960 et à l’effondrement final du système de l’étalon de change or (15 août 1971, v. ss 50), les Européens, dans un premier temps, ont été incapables de définir une politique commune qui aurait stabilisé les fluctuations relatives de leur monnaie ou de prendre du recul par rapport à la « suzeraineté » toujours renaissante du dollar. En effet, si la création du « serpent monétaire » en avril 1972 constituait bien un premier pas dans la voie de la coopération, par la suite les fortes fluctuations du dollar devaient provoquer d’une part, le flottement généralisé des monnaies (mars 1973 : le serpent monétaire sort du tunnel, autrement dit les monnaies européennes flottent ensemble vis-à-vis d’un dollar que l’on renonce à stabiliser), et d’autre part, des évolutions fortement divergentes des monnaies européennes. Celles-ci provoquaient notamment des réévaluations successives du Deutschmark et de fortes dépréciations des monnaies faibles (lire italienne, livre sterling, franc français) entraînant de nombreuses « sorties du serpent » (par exemple le franc sort une première fois en janvier 1974, retourne dans le serpent en mai 1975, en ressort à nouveau en mars 1976). Au dernier semestre 1978 toutefois, les pays européens, face à la très forte dépréciation du dollar, s’efforcent de définir les bases d’un nouvel accord qui aboutit à la création du SME (système monétaire européen), à la définition d’une unité de compte européen, l’Ecu, et à leur mise en vigueur en mars 1979. Il s’agit en fait d’un « serpent amélioré » qui, à partir des « taux pivot ou parité » de chaque monnaie par rapport à l’Ecu, fixe des marges de fluctuations (de plus ou moins 2,5 %) entre devises. La stabilisation des monnaies implique évidemment les interventions des banques centrales (achats ou ventes de monnaies nationales en contrepartie de devises étrangères), elles-mêmes appuyées par un fonds d’intervention commun.

          Le SME, créé à l’initiative de la France et de l’Allemagne, va se révéler au cours des années 1980 à la fois le dispositif le plus efficace de convergence des politiques conjoncturelles des pays membres qui en avaient accepté initialement la discipline (seule la Grande-Bretagne a refusé de soumettre la livre sterling aux rigueurs du mécanisme de change du SME) mais également comme le seul modèle de système monétaire international crédible (v. ss 302 s.).

          Aussi, à la fin des années 1970, malgré les retards et les lacunes de la construction européenne dans de nombreux champs de collaboration laissés en friche (énergie, politique sociale, recherche) une dynamique complexe est à l’œuvre, faite de coopération réelle entre États et aussi d’avancées subtiles des compétences communautaires via les règlements et directives initiés par la commission. Il en résulte en tout cas un accroissement spectaculaire des échanges marchands intra-européens. À la fin des années 1970, la part des échanges intra-communautaires dans le commerce total de chaque membre (sauf pour le Royaume-Uni) atteint ou dépasse déjà 45 %.

          354De l’Acte unique à l’Union européenne. Si la première moitié des années 1980 est relativement calme du point de vue de la construction européenne, en revanche à partir de 1985, année où Jacques Delors accède à la présidence de la Commission, des initiatives majeures de la Commission, du Conseil européen et même du Parlement européen vont se combiner pour accélérer le processus de constitution de l’Union européenne. Le chancelier Helmut Kohl et le président François Mitterrand vont jouer un rôle essentiel dans cette avancée de l’Europe.

          – Le 1er janvier 1981 la Grèce fait son entrée dans la communauté et l’Ecu (European Currency Unit) remplace désormais l’unité de compte européenne dans tous les actes officiels de la Communauté. Déjà en juin 1983 au Conseil européen de Stuttgart est adoptée une déclaration solennelle sur l’Union européenne, relayée en février 1984 par l’adoption par le Parlement européen d’un projet de traité relatif à l’Union européenne (projet Spinelli). Deux programmes de coopération en matière de recherche et de technologie sont adoptés, l’un en février 1984 (« Esprit »), l’autre en avril 1985 (« Eurêka »). Un accord de principe est donné en mars 1985 par le Conseil européen à l’adhésion de l’Espagne et du Portugal.

          – C’est à partir de juin 1985 que va s’accélérer le processus de construction de l’Union : la Commission transmet au Conseil un livre blanc sur l’achèvement du marché intérieur d’ici 1992 ; le Conseil européen propose un projet d’Union européenne et charge une conférence intergouvernementale de réviser à cet effet le traité de Rome et de codifier la coopération politique entre les Douze. Les propositions de la conférence sont adoptées en décembre par le Conseil européen et l’Acte unique européen signé par les Douze les 17 et 28 février 1986 à Luxembourg et à La Haye. Il entre en vigueur le 1er juillet 1987 et prévoit la réalisation du marché intérieur pour le 31 décembre 1992. Dès le 1er juillet 1990 entre en vigueur la libération complète des mouvements de capitaux. La commission bientôt relayée par le Conseil des affaires sociales (à la conférence de Fontainebleau en juin 1984) et par la présidence française aura beaucoup plus de mal à faire progresser la dimension sociale du marché intérieur. Cependant, une charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs est adoptée au sommet de Strasbourg en décembre 1989, malgré l’opposition déterminée du Premier ministre britannique ; la Grande-Bretagne n’est donc pas signataire de la charte laissant ainsi planer le risque de dumping social à l’intérieur même de la Communauté. La fin des années 1980 est également marquée par deux nouvelles demandes d’adhésion, celle de la Turquie (avril 1987) et celle de l’Autriche (juillet 1989), ainsi que par un accord sur la réforme du financement lié à un premier compromis sur la limitation des dépenses agricoles (février 1988). Enfin, la quatrième convention de Lomé est signée en décembre 1989 ; elle intéresse cette fois-ci 68 pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique.

          355Les accords de Maastricht et le traité sur l’Union européenne. Le début des années 1990 est marqué par la signature de la convention de Schengen entre la France, l’Allemagne et le Benelux, sur la libre circulation des personnes et plus encore par le sommet de Maastricht des 9 et 10 décembre 1991 qui est l’aboutissement des conférences intergouvernementales sur l’union politique et sur l’Union économique et monétaire (UEM) tenues un an auparavant ainsi que du processus engagé en 1985 (également v. ss 309). Sur la base de cet accord, le traité lui-même est signé, toujours à Maastricht, le 7 février 1992.

          Ce traité ne concernait pas uniquement la mise en place par étapes strictement définies de l’Union économique et monétaire, mais encore l’élaboration d’une véritable union politique par la définition progressive d’une politique étrangère et de sécurité qui pourrait conduire, le moment venu, à une défense commune. Il institue également une citoyenneté de l’Union ; il est prévu à cet égard que tout citoyen de l’Union résidant dans un État membre dont il n’est pas ressortissant a le droit de vote et d’éligibilité aux élections municipales et aux élections au Parlement européen dans l’État membre où il réside, dans les mêmes conditions que les ressortissants de cet État. Les termes « Communauté économique européenne » sont remplacés par les termes « Communauté européenne », ce qui traduit bien l’ambition du projet d’Union. Pour conduire cette formidable accélération de la construction européenne, les institutions communautaires sont renforcées et leurs rôles respectifs sont plus clairement définis, notamment celui du Parlement qui disposera désormais d’un pouvoir de codécision avec le Conseil dans les domaines de la recherche, de l’environnement, du marché intérieur et de la consommation. Des compétences nouvelles ou plus étendues sont données à la Communauté dans les champs de la politique sociale (ce que les Britanniques seuls ont refusé), de l’environnement, de la recherche, de l’industrie (sous la pression de la France mais avec de fortes réticences du Royaume-Uni et de l’Allemagne), de la culture, de la santé, du développement technologique et des réseaux transeuropéens.

          Enfin, le traité prévoit un élargissement sensible des cas et des domaines communautaires où le Conseil pourra se prononcer à la majorité qualifiée ; seuls les domaines majeurs de la politique étrangère, de la modification des traités, de l’adhésion d’un nouvel État continuent à relever de la règle de l’unanimité. Là encore les réticences du Royaume-Uni, voire son refus en matière d’harmonisation des politiques sociales, pouvaient laisser prévoir quelques difficultés pour la mise en œuvre de cette mécanique institutionnelle majoritaire.

          Cependant, l’enjeu majeur du traité de Maastricht était le passage à la monnaie unique.

          356Les étapes prévues pour la réalisation de l’UEM et les principales difficultés. La première étape a été engagée dès le 1er juillet 1990 avec la libération complète des mouvements de capitaux à l’intérieur de la CEE. Elle devait également aboutir le 31 décembre 1993 à une première étape des programmes de « convergence économique » contrôlée par la Communauté et dont les cinq critères et les indicateurs ont été définis (également v. ss 310) :

          • Inflation : elle ne doit pas être supérieure de plus de 1,5 % à celle de la moyenne des trois États membres les plus performants en matière d’inflation ;

          • Déficit budgétaire : il ne doit pas être supérieur à 3 % du PIB, sauf s’il est en diminution régulière ou en cas de circonstances exceptionnelles ;

          • Dette publique : elle ne doit pas être supérieure à 60 % du PIB, sauf si elle diminue vers le seuil de référence ;

          • Taux d’intérêt à long terme : il ne doit pas être supérieur de plus de 2 points au taux moyen à long terme des trois États membres les plus performants en la matière ;

          • Change : faire partie du Système monétaire européen depuis au moins deux ans, en respectant les marges de fluctuation les plus étroites entre les monnaies qui participent à ce système.

          La deuxième étape devait commencer le 1er janvier 1994 si chaque État remplissait les conditions relatives à la libre circulation des capitaux, à l’assainissement des finances publiques et à l’indépendance de la Banque centrale vis-à-vis du pouvoir politique… La composition de l’Ecu ne pourrait plus être modifiée. Un Institut monétaire européen (IME), à mi-chemin entre le premier Comité des gouverneurs des banques centrales et le futur système des banques centrales européen, serait créé.

          La troisième étape de l’UEM devait commencer au plus tôt au 1er janvier 1997 et au plus tard le 1er janvier 1999. Il existerait alors une Banque centrale européenne qui conduirait une politique monétaire unique avec une monnaie unique, l’Ecu2. Les taux de change entre les monnaies des pays de l’Union monétaire seraient alors irrévocablement fixes ; seule pourrait varier la valeur de l’écu par rapport aux monnaies externes du système.

          Ce calendrier a été tenu malgré les sérieuses difficultés qui se sont accumulées entre la signature du traité de l’Union et sa mise en œuvre (v. ss 310).

          Une première difficulté majeure a surgi avec la détérioration des finances publiques allemandes, elle-même liée au coût très élevé de la réunification, qui ont conduit la Bundesbank à mener une politique monétaire nettement plus restrictive. La surenchère des taux d’intérêt qui en a résulté en Allemagne et en France a mis en péril les objectifs de croissance et de relance. La convergence des économies et des politiques s’en est trouvée compromise. À la fin de l’année 1991, deux pays seulement sur douze, la France et le Luxembourg, auraient pu réussir leur examen de passage pour la deuxième étape en respectant tous les critères.

          Une autre difficulté a découlé de l’attitude plus qu’incertaine du Royaume-Uni qui refusait à la fois toute tentative d’harmonisation des politiques sociales et tout engagement ferme sur l’adoption d’une monnaie unique. Les tensions renouvelées engendrées par l’attitude britannique ont pu faire sérieusement douter de la possibilité de franchir, dans les délais, les étapes formellement prévues pour la réalisation de l’UEM.

          357Une ratification laborieuse du traité de Maastricht par les peuples des pays membres. La phase de ratification du traité de Maastricht devait s’avérer beaucoup plus longue et difficile que prévu puisqu’elle ne s’est achevée qu’en octobre 1993, soit vingt mois après sa signature.

          Ce long processus allait permettre aux adversaires du traité et aux « eurosceptiques » de mobiliser les opinions contre une certaine réalité de l’Europe enfoncée dans une sévère récession qu’aggravait la réunification de l’Allemagne. De plus, l’impuissance politique de la Communauté européenne face à la tragédie qui se jouait à ses portes, au sein de l’ex-Yougoslavie (de juin 1991 avec l’indépendance de la Slovénie contre l’armée fédérale dominée par les Serbes, à l’embrasement de la Croatie et l’envoi des « Casques bleus » de l’ONU en septembre 1991 puis leur déploiement en février 1992, et à l’entrée en guerre de la Bosnie-Herzégovine en mars 1992, avec le siège de Sarajevo – avril –, jusqu’aux accords de Dayton signés le 21 novembre 1995), ne pouvait que renforcer les arguments des eurosceptiques et faire douter les citoyens des Douze de l’ambition politique du projet de l’Union3.

          En effet, le 2 juin 1992 les Danois, à la suite de l’adoption du traité par le Parlement danois en mai 1992, par 125 voix contre 25, sont les premiers à se prononcer et répondent « non » au traité de Maastricht par voie de référendum à 50,7 % des vois exprimées, avec un taux de participation de 83,1 %4. Les onze autres pays accusent le coup et affirment alors qu’il n’y aura pas de renégociation du traité tout en laissant la porte ouverte.

          Dans le contexte de doute entretenu par ce premier refus, la France, pourtant pionnière de la Communauté, ne dit « oui » à l’Europe qu’à l’arraché lors du référendum du 20 septembre 1992 avec un « petit 51,04 % » des suffrages exprimés, avec un taux de participation de 69,69 %.

          La controverse qui fait rage pendant les mois qui précèdent le référendum entre les adversaires du traité et ses partisans a le mérite de provoquer, par-delà quelques tentatives nationalistes, un vrai débat politique sur la nature et les finalités de l’Union.

          Au moment décisif où l’on consulte le « peuple », on découvre enfin le grave déficit démocratique de la construction européenne et les risques d’une dérive technocratique laissant peu de place aux débats politiques, notamment au sein du Parlement européen.

          Mais cette absence de débat politique n’était pas le fruit du hasard. En effet, la stratégie de construction de l’Europe « a consisté, depuis Jean Monnet, à mettre la forme institutionnelle avant le contenu politique »5, c’est-à-dire à avancer par le biais de la procédure, de l’organisation et de « l’acharnement réglementaire ». Cette stratégie qui se traduit par le rôle prééminent de la Commission au sein des institutions communautaires ne pouvait que reléguer au second plan les débats relatifs aux finalités sociales et aux valeurs politiques du projet lui-même.

          Il n’est donc pas étonnant de trouver, pêle-mêle, dans les quelque 49 % de « non » exprimés en France, des nationalistes irréductibles mais aussi la grande masse des chômeurs, des travailleurs en situation de vulnérabilité économique, notamment dans les zones et les régions en reconversion économique ou sinistrées, des exploitants agricoles familiaux…

          Il n’est pas encore sûr, malgré les nombreuses déclarations relatives au « déficit démocratique », que cette sévère leçon ait contribué à réduire l’écart qui s’est créé au fil des décennies entre une construction de plus en plus sophistiquée et les attentes élémentaires mais aussi mal révélées des citoyens.

          C’est un scénario de même type qui va se dérouler en 2005 lors des débats préparatoires du référendum français sur le traité établissant une Constitution pour l’Europe du 29 mai, en France. Et, cette fois, les électeurs répondront non à une majorité très nette, 54,67 % de « non » avec un taux de participation de 69,33 %6 (v. ss 364).

          Au Royaume-Uni, la bataille autour de la ratification du traité est longtemps incertaine et ne s’achève par une courte victoire que le 2 août 1993 à la faveur du « oui » danois et après que John Majors ait eu recours à la question de confiance à la Chambre des communes pour vaincre les réticences du noyau irréductible de sa propre majorité (23 juillet 1993).

          En 2005, son successeur, Tony Blair, saisira l’occasion du rejet du projet de Constitution par la France, pour éviter au peuple britannique de se prononcer…

          L’Allemagne, enfin, a dû attendre que la Cour constitutionnelle, sur un recours des Verts, ait rendu un arrêt confirmant la compatibilité du traité avec le « principe démocratique » de sa loi fondamentale pour ratifier elle-même le traité (12 octobre 1993).

          Cette crise authentiquement politique s’est doublée d’une crise monétaire à rebondissement qui lui est inextricablement mêlée (v. titre 1, chapitre 3) et a fait douter de la fiabilité du cœur du réacteur, c’est-à-dire du mécanisme central de l’UEM, mais aussi de la solidité de l’entente franco-allemande à nouveau mise à l’épreuve à l’occasion des négociations du GATT qui se déroulent dans le même temps.

          358Les étapes initialement prévues sont franchies. Malgré les difficultés et les crises traversées, les étapes et les échéances prévues pour la construction de l’Union ont été respectées comme on l’a montré auparavant (titre 1, chapitre 3).

          L’échéance du 1er janvier 1993 fixée pour l’achèvement du « Grand Marché » est tenue vaille que vaille. Les quelque 300 directives adoptées ou en négociation à la fin de l’année 1992 ont permis une incontestable harmonisation des législations des Douze dans les domaines les plus divers qui vont de la reconnaissance mutuelle des diplômes à la déréglementation des transports en passant par l’harmonisation des fiscalités. Elles permettent de garantir à des degrés divers :

          – la libre circulation des marchandises, notamment par la suppression des postes frontières, l’application d’un nouveau régime de TVA, la reconnaissance mutuelle des normes et règles techniques ;

          – la libre circulation des personnes, notamment pour la reconnaissance mutuelle des diplômes et le droit d’établissement ;

          – la libre circulation des capitaux déjà en vigueur pour la plupart des pays depuis 1990 ;

          – la libre circulation des services, qui concerne aussi bien les services financiers que les transports (routiers, aériens et maritimes) ou que les services des assurances…

          Cependant, l’accomplissement du Marché unique passe encore par de nombreuses réformes ou mesures en cours : poursuite de l’harmonisation des normes, parachèvement de la protection européenne des marques et brevets, adoption du statut de la société anonyme européenne et des statuts européens des coopératives, des mutuelles et des associations, extension de l’utilisation de l’Ecu par les entreprises pour les règlements intercommunautaires, harmonisation plus poussée de la TVA et de la fiscalité en général pour n’en citer que quelques exemples.

          Le traité de Maastricht, signé le 7 février 1992, est donc entré en vigueur le 1er novembre 1993, mais de manière discrète compte tenu des alertes subies. Ce jour-là, la Communauté s’est officiellement transformée en « Union européenne ».

          La phase 2 de l’Union économique est entrée en vigueur le 1er janvier 1994 avec la mise en place de l’Institut monétaire européen (IME).

          359La phase du passage à l’euro.C’est au cours de l’année 1998 que la phase 3 a été entamée. En effet, le sommet de Bruxelles des 1er et 2 mai 1998 a marqué le lancement officiel de la monnaie unique européenne. Trois décisions déterminantes ont été prises : les pays qualifiés pour l’euro, les parités bilatérales entre les monnaies et la composition du directoire de la future Banque centrale européenne.

          Les pays qui forment l’Union monétaire le 1er janvier 1999 sont donc l’Allemagne, l’Autriche, la Belgique, l’Espagne, la Finlande, la France, l’Irlande, l’Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas et le Portugal, soit les onze pays candidats ayant rempli au moins la principale condition fixée par le traité, à savoir la limitation des déficits publics à 3 % du PIB. Pour des raisons de politique intérieure, trois pays de l’UE ont choisi d’attendre ; il s’agit de la Suède, du Danemark et de la Grande-Bretagne qui ont fait jouer la clause d’exemption de la monnaie unique prévue par le traité de Maastricht. Cependant, sous l’impulsion de son nouveau Premier ministre Tony Blair, la Grande-Bretagne s’est clairement prononcée en faveur d’une adhésion à la monnaie unique et a accepté de participer à l’Ecofin, le Conseil des ministres des Finances. Un pays membre de l’UE, la Grèce qui ne satisfaisait pas aux critères de convergence n’a pas été admis, à cette date, dans l’Union monétaire.

          La Banque centrale européenne a officiellement été installée le 1er juin 1998 à Francfort en lieu et place de l’Institut monétaire européen. Dès le 8 juillet, elle instaurait un système de réserves obligatoires à l’intérieur de la zone euro. Le 1er janvier 1999, l’euro est devenu la monnaie unique, après fixation des taux de conversion entre chaque monnaie et l’euro (v. ss 310). Jusqu’en 2002 néanmoins, l’euro n’était disponible que sous forme scripturale. Il ne remplace définitivement les pièces de monnaie et les billets nationaux qu’au terme d’un délai de 6 mois, donc au 1er juillet 2002. À partir de cette date, les monnaies nationales n’ont plus cours.

          Le 1er janvier 2002, l’euro a été accueilli joyeusement dans les douze pays qui l’avaient déjà adopté. La nouvelle circulation monétaire s’est opérée sans difficulté. En juin 2002, après une baisse quasi continue vis-à-vis du dollar (du 1er janvier 1999 au 11 septembre 2001), l’euro retrouve presque la parité (0,94 dollar pour un euro) (v. ss 313 s.).

          À la suite de la politique de dévaluation du dollar conduite par l’Amérique du président Bush (1er et 2e mandats) l’euro s’établira durablement au-dessus de la parité avant de s’en rapprocher à nouveau après avoir atteint un sommet en juillet 2008 (1,57 dollar pour un euro).
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          360L’élargissement de l’Union européenne. Après le « non » des Suisses au référendum sur l’adhésion de la Suisse à l’Espace économique européen du 6 décembre 1992 (50,3 % avec un taux de participation de 78,73 %), l’élargissement concernait quatre autres pays de l’AELE candidats à la CEE : l’Autriche, la Finlande, la Norvège, la Suède. Ces nouvelles demandes posaient d’entrée de jeu un problème de réforme des institutions qui allait cristalliser l’opposition entre des pays comme le Royaume-Uni ou l’Espagne et les dix autres. Les premiers entendaient profiter de la circonstance pour entraver davantage le processus de décision à la majorité adoptée en 1987 (venant compléter celui de décision à l’unanimité imposé par le général de Gaulle en 1966) qui avait permis de lever les blocages multiples introduits depuis 1971 par l’adhésion de la Grande-Bretagne, de l’Irlande et du Danemark. Les seconds, et tout particulièrement la France, voulaient au contraire éviter que les « petits pays », plus nombreux, n’imposent leur volonté aux « grands », plus peuplés, en disposant d’une minorité de blocage trop facile. Une fois de plus, les Douze en désaccord sur les objectifs réels de l’Union et peu désireux de rouvrir les débats de fond chez eux, choisissaient la fuite en avant et la voie institutionnelle pour dissimuler les divergences fondamentales de conception relative à l’Union politique : les Britanniques, en effet, étaient d’autant plus favorables à l’élargissement aux quatre pays de l’AELE aujourd’hui et ceux de l’Europe de l’Est demain qu’ils y voyaient le moyen de dissoudre le projet politique de l’Union dans une simple zone de libre-échange. Dans ces conditions, le compromis finalement adopté le 29 mars 1993 sur la pondération des voix au moment des prises de décision et sur le renforcement de la minorité de blocage7, qui passait de 23 à 27 voix, ne constituait pas une victoire réelle ni définitive des partisans d’une Union véritable c’est-à-dire économique, sociale, politique et militaire. Ce compromis, toutefois, devait permettre d’enclencher la procédure de ratification du traité de Maastricht par les quatre candidats et d’entrevoir leur adhésion effective au 1er janvier 1995 et d’entamer une deuxième série de discussions avec les autres candidats notamment les pays du groupe de Visegrad : Hongrie, Pologne, République tchèque, Slovaquie (v. ss 77 s.). Mais les problèmes de fond demeuraient à la fois vis-à-vis des nouveaux membres de l’Union et entre les Douze. S’agissant des premiers, les principales difficultés avec l’Europe des Douze concernaient : les modalités d’adaptation à la PAC pour l’Autriche, la Finlande et les Norvégiens ; un désaccord sur les modalités de soutien aux régions agricoles défavorisées (zone de montagne) pour l’Autriche ; le problème de la pêche qui opposait encore les Norvégiens aux Français et aux Espagnols. De plus, s’il est acquis que la simple application des règles financières de l’Union fera des nouveaux pays adhérents des « contributeurs nets », les modalités précises de la montée en charge de leur contribution respective doivent faire l’objet d’âpres marchandages qui amplifieront ceux régulièrement entretenus par le Royaume-Uni depuis 1971. Il faut pourtant bien que le rattrapage des pays et des régions les plus défavorisées soit financé par les plus riches. À l’occasion de ces discussions techniques, les oppositions plus fondamentales et les intérêts divergents de l’Europe des Douze elle-même resurgissent et les équilibres vont se modifier dans l’Union élargie.

          Ainsi, les pays scandinaves et autrichiens doivent venir renforcer le « bloc des payeurs nets » de l’Europe du Nord face à l’Europe du Sud et l’Irlande ; la France étant dans une situation ambivalente (à la fois contributeur net et plutôt dans le camp des pays de l’Europe du Sud). De plus, les pays scandinaves paraissent devoir renforcer le camp britannique des partisans d’un simple Marché unique. Cependant ces pays et l’Autriche ont une tradition fortement protectrice en matière agricole. De même la Suède, comme la France, a une sidérurgie et une industrie automobile à « protéger ». Ces pays ont tous une politique de protection de l’environnement très développée et surtout de fortes avancées (au moins pour les pays scandinaves) dans le champ des politiques sociales. Ces dernières caractéristiques peuvent les amener sur des positions communautaires beaucoup plus interventionnistes que celles du Royaume-Uni et finalement assez proches de celles de la France qui pourrait ainsi se retrouver dans une position stratégique médiane. À cet égard, le second refus de la Norvège (le 28 novembre 1994, avec 52,2 % de « non » et une participation de 89 %) est venu affaiblir le camp des communautaires, notamment dans le champ des politiques sociales et de la protection de l’environnement.

          En 1995 (traité de Corfou du 24 juin 1994, entré en vigueur le 1er janvier 1995), l’Autriche, la Finlande et la Suède avaient rejoint l’UE, après la fin de la guerre froide et de la coupure Est-Ouest qui les exonérait, en quelque sorte, de leur position de « pays neutres » entre l’ancien bloc soviétique et le camp occidental. Seule l’irréductible Suisse restait désormais enclavée au cœur de l’UE ; la Norvège se trouvant dans une position périphérique.

          Les PECO (pays d’Europe centrale et orientale) qui se pressaient au portillon de l’UE vont mettre une quinzaine d’années pour élaborer leur dossier d’admission et répondre aux conditions économiques, financières et politiques strictes posées par la déclaration de Copenhague, en 1993. Les huit premiers ne franchiront la frontière de l’UE que le 1er mai 2004 (traité d’Athènes du 16 avril 2003, entré en vigueur le 1er mai 2004). De la Baltique à l’Adriatique, il s’agit de : l’Estonie (1,4 million d’habitants), la Lettonie (2,3), la Lituanie (3,5), la Pologne (38,6), la République tchèque (10,2), la Slovaquie (5,4), la Hongrie (10,1), la Slovénie (2,0). Chypre (0,9) et Malte (0,4) complètent la liste des dix nouvelles adhésions qui porte l’UE à 25 membres et à 450 millions d’habitants. Les adhésions de la Bulgarie et de la Roumanie par le traité de Luxembourg, signé le 25 avril 2005 et entré en vigueur au 1er janvier 2007, soit l’Europe à vingt-sept, et le sixième élargissement (adhésion de la Croatie par le traité de Bruxelles, signé le 9 décembre 2011 et entré en vigueur le 1er juillet 2013) clôturent, pour l’heure, ces élargissements européens (v. ss 77 s., 246, 311) avec, par ailleurs, le départ du Royaume-Uni (effective au 1er janvier 2021) à la suite des résultats du référendum sur l’appartenance du Royaume-Uni à l’Union européenne (23 juin 2016) à l’occasion duquel 51,89 % des Britanniques ont voté pour « quitter l’Union européenne » (i.e. « leave the European Union »), avec une participation de 72,21 % (v. ss 81).

          D’autres négociations d’adhésion ont été lancées, en octobre 2005, avec la Turquie (7,2)8.

          D’autres candidatures plus inattendues se sont manifestées dans certains pays démembrés de l’ex URSS, comme la Géorgie et l’Ukraine. Enfin, la Serbie Monténégro, la Moldavie espèrent que leur tour viendra.

          361L’avenir de l’Europe et la réforme des institutions. De telles perspectives d’élargissement de l’UE ne pouvaient manquer de poser à nouveau la question de la réforme des institutions réclamée par la France en particulier depuis 1994 au moins, c’est-à-dire antérieurement à l’adhésion de l’Autriche, de la Finlande et de la Suède à l’Union. Mais la France aujourd’hui n’est plus isolée. Les Allemands ont maintenant rejoint la position des Belges, des Français et des Italiens, selon laquelle il ne peut pas y avoir d’élargissement sans une réforme préalable des institutions, ce qui implique en particulier un système adaptable des majorités pour l’adoption des décisions – travail amorcé par le traité de Lisbonne (v. ss 360 et v. ss 365). À vingt-sept, le processus de décision est déjà laborieux, parfois impossible ; à trente, voire plus, ce sera encore plus compliqué. De plus, des questions qui paraissent relever de la seule technique procédurière, comme la définition de la « majorité qualifiée », la pondération des voix au Conseil et le nombre de commissaires à Bruxelles, recouvrent en réalité des enjeux politiques fondamentaux. Il s’agit bien de voir l’équilibre général entre l’institution qui représente les États (le Conseil) et l’institution supranationale (la Commission) [v. schéma ci-après]. Il s’agit aussi de décider si l’Europe doit agir de façon consensuelle, ou bien si une majorité peut prendre des décisions sans être bridée par une minorité d’États, au moins dans certains domaines particuliers.
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          362La conférence intergouvernementale de Turin (mars 1996) à Amsterdam (juin 1997)9. Des trois questions inscrites à l’ordre du jour de la CIG (conférence intergouvernementale) de Turin, le 29 mars 1996, c’était bien la réforme des institutions qui constituait la préoccupation majeure. Les deux autres, toutefois, n’étaient pas sans importance : le renforcement de la politique étrangère et de la sécurité commune (la « PESC ») dont la nécessité s’était fait cruellement sentir à l’occasion de la guerre dans l’ex-Yougoslavie (v. ss 357) ; en second lieu, la création d’un espace judiciaire et policier commun (type Europol).

          • S’agissant de la réforme des institutions, la question clé est l’amélioration de la capacité de décision de l’Union. Au sein du conseil (un ministre par pays), les décisions se prennent, selon les sujets, soit à l’unanimité, soit à la majorité « qualifiée » (les voix des membres du conseil sont affectées d’une pondération tenant compte des caractéristiques, démographiques notamment, de chaque nation). Chaque fois qu’on augmente le nombre d’États membres, on accroît plus que proportionnellement la difficulté de parvenir à l’unanimité au sein du Conseil des ministres. Celle-ci est déjà devenue hors de portée sur bien des sujets. Dans ces cas, la règle de l’unanimité bloque toute décision. Or l’unanimité est encore requise pour le programme cadre de recherche, la politique industrielle, la fiscalité, la formation, la culture, une partie de l’environnement, l’essentiel de la politique sociale subordonnée au principe de subsidiarité.

          Si les grands pays, c’est-à-dire les plus peuplés, estiment que l’extension du vote majoritaire est donc nécessaire pour promouvoir des politiques communautaires, ils exigent au préalable une nouvelle pondération des voix. Mais la Commission n’y est pas favorable. Actuellement, la pondération des voix, lors de vote au conseil, favorise nettement les « petits » États membres. Dès le traité de Rome, l’avantage qui leur avait été reconnu était considéré comme une garantie politique contre le risque d’un directoire des « grands ». L’idée des « grands » est de conserver au moins l’équilibre actuel. Or comme les prochains élargissements concerneront, à l’exception de la Pologne, des pays de dimension modeste, cela signifie modifier la pondération au profit des pays les plus peuplés.10 

          • Le deuxième point des discussions sur la réforme institutionnelle porte sur le nombre des membres de la Commission elle-même. La Commission comptait vingt membres / vingt-huit membres pour le Collège des commissaires [2014‑2019]. L’idéal, pour être efficace, serait qu’il n’y ait pas plus de commissaires que de portefeuilles correspondant aux missions de la Commission, soit entre dix et quinze. À vingt (a fortiori, à vingt-huit puis vingt-sept) la dégradation est certaine, les débats en commission se limitant le plus souvent à une suite de monologues qui permettent tout juste à chaque commissaire d’exposer sa position. Cependant, les petits pays souhaitent garder un commissaire pour conserver leur influence à Bruxelles.

          • Le troisième point concerne la question de la « différenciation », c’est-à-dire de la possibilité d’établir des coopérations ou des « solidarités » renforcées pour les pays de l’Union qui le souhaitent. Encore faut-il que ces coopérations limitées à quelques pays se situent bien dans le cadre des dispositifs communautaires (initiative de la Commission, co-décision du Conseil et du Parlement, contrôle de la Cour de justice), qu’elles n’affectent en rien le marché européen et ses politiques d’accompagnement et enfin qu’elles restent ouvertes aux pays membres qui en étaient restés initialement à l’écart. De telles conditions limitent forcément, a priori, les solidarités renforcées à quelques grands dossiers : mise en place d’une politique de défense ou d’une agence d’armements, opération du type « Europol », et peut-être surtout, coopération renforcée en matière de politique budgétaire, fiscale, sociale, entre les pays participant à la monnaie unique, ce que les Français, avec le Gouvernement de L. Jospin, ont appelé « gouvernement économique européen ».

          • Un dernier point vise le renforcement des pouvoirs du Parlement européen, étendus par le traité de Lisbonne (entré en vigueur le 1er décembre 2009) (v. ss 365), et par là entend combler en partie le déficit de démocratie ou de participation citoyenne qui s’était clairement manifesté au moment de la ratification difficile du traité de Maastricht. Une majorité, parmi les Quinze, souhaitait à cet effet étendre la co-décision à l’ensemble du domaine législatif. Mais certains États membres, au premier rang desquels la Grande-Bretagne et la France, restaient instinctivement hostiles à une telle extension des pouvoirs de l’Assemblée de Strasbourg. La France en particulier souhaitait que les parlements nationaux soient davantage associés au débat européen.

          363La réforme des institutions différée et l’approbation du pacte de stabilité. La CIG ouverte à Turin en mars 1996 s’est achevée à Amsterdam en juin 199711 sans que puissent être modifiées les institutions dans la perspective de l’élargissement de l’UE. Les Quinze ont donc décidé de reporter cette réforme jusqu’aux premiers élargissements de l’Union, ce qui conduit à la signature du traité de Lisbonne le 13 décembre 2007 (v. ss 365), qui poursuit l’objectif d’amender le système institutionnel issu du traité de Nice, inapproprié pour une UE de 27 membres. En définitive, la signature du traité de Lisbonne par le président polonais Lech Kaczynski, le 10 octobre 2009, puis par le président tchèque Vaclav Klaus, le 3 novembre 2009, marque l’adhésion au traité de tous les États membres, mettant enfin un terme à la crise constitutionnelle qui sévissait dans l’Union européenne depuis plusieurs années. En revanche, les Quinze s’étaient, dès Amsterdam (v. supra), mis d’accord sur le pacte de stabilité et de croissance et le nouveau volet emploi.

          Le principe d’un pacte de stabilité avait déjà été adopté par le Conseil des ministres des Finances à Dublin le 13 décembre 1996. Il est donc entériné par la CIG à Amsterdam à la grande satisfaction du ministre allemand de l’économie et des finances, Théo Waigel, soucieux de subordonner le passage à la monnaie unique à un encadrement rigoureux de la politique budgétaire des futurs pays membres de l’Union monétaire.

          Le Pacte de stabilité et de croissance (PSC) est toujours en vigueur et il a fait l’objet de nombreux débats depuis sa mise en place. En 2002, Romano Prodi (alors président de la Commission européenne), a qualifié ce PSC de « stupide ». En effet le pacte instaure pour l’essentiel, après l’entrée en vigueur de l’euro, des règles de politique budgétaire (plafonnement du déficit public à 3 % du PIB et de la dette publique à 60 % du PIB). Le premier problème est le choix, en vertu de l’ordolibéralisme, de la régulation par des règles, plutôt que par des choix (Fitoussi, 2002). Le second problème réside dans le fait que, les États-membres ayant transféré leurs compétences en matière de politique monétaire à la Banque centrale européenne, sont privés par le PSC de la mise en place de véritables politiques budgétaires nationales. Enfin, on reproche au PSC d’être pro-cyclique. En effet, rien dans les règles adoptées ne contraint les États à réduire leur déficit et leur dette en période de haute conjoncture. En revanche, en phase de récession, s’ils doivent en priorité limiter leur déficit et leur dette, ils vont réduire leurs dépenses et accroître les impôts ce qui aura pour effet d’amplifier la récession. Face à la crise de 2007‑2008, a été instauré un pacte de stabilité et de croissance renforcé, dit « six-pack », constitué par un ensemble de cinq règlements et d’une directive proposés par la Commission européenne (29 septembre 2010) et approuvés par les 27 États membres et le Parlement européen puis par le Conseil Ecofin le 4 octobre 2011, auquel s’est ajouté (23 novembre 2011) le « two-pack », concernant spécifiquement les pays de la zone euro, entré en vigueur le 30 mai 2013, afin i) d’améliorer la coordination budgétaire dans la zone euro ; ii) de renforcer la surveillance économique et financière dans la zone. Ce renforcement tient compte, entre autres, des variations des prix de l’immobilier et du taux d’endettement public. À partir du 13 décembre 2011, si les pays en procédure de déficit excessif (PDE) (23 sur 27 pays en décembre 2011) ne se conforment pas aux recommandations du Conseil, celui‑ci, sur recommandation de la Commission européenne, leur adressera des sanctions, sauf opposition d’une majorité qualifiée d’États, selon une procédure de prise de décision dite « majorité inversée ». Par ailleurs, les États doivent avoir un objectif à moyen terme (OMT) qui permet de garantir la soutenabilité des finances publiques, laquelle consiste à prévoir un retour à l’équilibre structurel des comptes publics (déficit structurel limité à 1 % du PIB), défini par la Commission européenne pour chaque État. Le pacte de stabilité réformé permet, ainsi, une meilleure surveillance des pays avec, en cas de difficultés graves, la possibilité de prendre des sanctions.

          364Après le rejet du projet de Constitution par la France et les Pays-Bas, le modèle de l’UE en question. Le 29 octobre 2004, le projet de traité établissant une Constitution pour l’Europe (i.e. le « traité constitutionnel » ou encore « traité de Rome II »), élaboré par la convention présidée par Valéry Giscard d’Estaing, était signé à Rome, berceau de l’UE, par les 25 chefs d’État et de gouvernement (la Bulgarie, la Roumanie et la Turquie faisaient également partie des signataires à Rome, à titre d’observateurs). Mais le traité, avec une entrée en vigueur prévue le 1er novembre 2006), devait être soumis à ratification dans chacun des États membres, soit par voie référendaire, soit par la voie parlementaire. Douze pays (chronologiquement, de novembre 2004 à mai 2006, la Lituanie, la Hongrie, la Slovénie, l’Autriche, l’Italie, la Grèce, la Lettonie, Chypre, Malte, la Belgique, l’Estonie, la Finlande) puis la Roumanie et la Bulgarie, en raison de leurs traités d’adhésion au 1er janvier 2007, ratifient le traité par voie parlementaire. L’Espagne et le Luxembourg le ratifient par voie référendaire et vote parlementaire, respectivement, pour l’Espagne, le 20 février 2005 (76,73 % de « oui », avec une participation de 42,2 %) et pour le Luxembourg, le 10 juillet 2005 (56,52 % de « oui », avec une participation de 90,44 %). L’Allemagne ratifie par son Conseil fédéral (Bundesrat) le 27 mai 2005 après un vote favorable du Bundestag le 12 mai 2005, alors que le Danemark, l’Irlande, la Pologne, le Portugal, la République tchèque, le Royaume-Uni et la Suède suspendent leurs processus de ratification après les rejets par référendums de la France et des Pays-Bas.

          En France, c’est la voie du référendum qui avait été retenue par le président de la République. Au cours de la campagne référendaire d’une rare intensité, les partisans du « oui » n’ont pas réussi à découpler les enjeux du traité constitutionnel proprement dit des problèmes économiques et sociaux de politique intérieure.

          Le 29 mai 2005, 54,67 % des Français ont dit « non » au traité (avec un taux de participation exceptionnel, de 69,37 %). Le « non » s’impose dans 18 régions sur 22 et dans 84 départements sur 100 ; il est particulièrement fort chez les ouvriers, les agriculteurs, les salariés du public, les cadres supérieurs eux-mêmes et chez les jeunes (18‑24 ans).

          Le 1er juin 2005, les Pays-Bas, autre pilier de la Constitution européenne, rejettent à leur tour le traité constitutionnel (61,54 % de « non », avec une participation de 63,30 %) ; dans la foulée, le Premier ministre britannique prend l’initiative de suspendre le référendum au Royaume-Uni. Cependant, fin 2005, quatorze États sur vingt-cinq, regroupant 52 % de la population de l’Union, avaient ratifié le projet de traité à de larges majorités (237 millions de « oui » contre 76 millions de « non »). Sur les neuf États qui n’avaient pas engagé la procédure de ratification, la consultation pouvait s’annoncer difficile dans trois d’entre eux : le Royaume-Uni, la République tchèque et la Pologne ; il s’agit là des pays les plus favorables à l’infléchissement de l’UE vers une zone de libre-échange, non intégrée et non fédérative, sur le plan institutionnel.

          Le rejet du traité, sans appel prévisible, par deux des pays fondateurs, ouvre, néanmoins, la crise la plus grave de la Constitution européenne, depuis le traité de Rome de 1957.

          Le fonctionnement de l’UE n’en est pas bloqué pour autant, puisque tous les traités antérieurs subsistent, dont celui de Nice (signé le 26 février 2001, entré en vigueur le 1er février 2003), compromis bancal sur le fonctionnement institutionnel, que le traité constitutionnel avait pourtant fortement amélioré sur des questions essentielles : un président de Conseil européen (réunissant les chefs d’État et de gouvernement) élu pour cinq ans (et non tous les six mois) ; instauration d’un ministre des Affaires étrangères de l’Union, renforcement des pouvoirs et des compétences du Parlement européen (pour l’adoption du budget annuel notamment) ; élargissement du champ des décisions prises à la double majorité qualifiée (majorité des États et majorité de la population), par rapport aux décisions régies par la règle de l’unanimité ; élection du président de la Commission par le Parlement.

          Pendant un an (mai 2005-mai 2006), l’UE a donc fonctionné a minima : gel de la Constitution qui devait être approuvée par l’unanimité des pays membres12 ; budget pluri-annuel 2007‑2013 définitivement adopté en décembre 2005, sur un compromis provisoire, notamment à la suite des exigences de la France (relatives au prolongement de la PAC), du R-U (relatives au maintien de son rabais qui sera réduit de 10,5 milliards d’euros), des principaux pays contributeurs nets (Pays-Bas, Suède, Autriche, Allemagne), etc.

          Au total, si le budget de l’UE pour les sept années à venir (862,36 milliards d’euros) est en légère augmentation (il représente désormais 1,05 % du revenu brut européen), il n’apportera que 157 milliards aux nouveaux pays membres, ce qui est bien insuffisant pour les aider efficacement à rattraper leur retard économique et social (v. ss 79 s.).

          Par ailleurs les projets d’élaboration de politique communautaire, esquissés dans le projet de traité, que ce soit sur le plan de la politique industrielle, de la sécurité intérieure et extérieure, des accords commerciaux (par exemple, celui de l’accord sur le textile avec la Chine), du protocole de Barcelone (coopération Euromed avec les pays sud de la Méditerranée), ou encore la politique d’immigration, ont peu avancé, ou sont au point mort.

          Ainsi, les quatre avenirs possibles, esquissés par Philippe Moreau Defarges13, restent ouverts :

          1o « Un éclatement brutal », dans l’hypothèse d’un contexte politique international en crise grave ; 2o « Une décomposition lente », dans l’hypothèse d’une crise permanente interne de l’UE, marquée par des raidissements nationalistes ; 3o « Un rafistolage assurant une certaine survie », qui passe par des compromis successifs, de la part des pays qui ne voudraient pas prendre la responsabilité d’un naufrage de l’U.E. C’est l’hypothèse la plus crédible, à moyen terme ; 4o « Un sursaut fédéral » qui impliquerait d’abord une véritable « crise de la conscience européenne »14 et la réunion, peu probable aujourd’hui, d’une série de conditions économiques sociales et politiques qui rendraient possible l’élaboration d’un projet communautaire.

          365Le traité de Lisbonne, un traité modificatif. L’abandon du projet de traité instituant une Constitution européenne après le vote « non » des Français et des Néerlandais laissait ouvertes de nombreuses questions du fonctionnement de l’UE, alors même que le nombre élevé des États membres rendait plus difficile la prise de décision. Après les travaux d’une conférence intergouvernementale, un « traité modificatif » a été signé à Lisbonne le 13 décembre 2007. En dépit des difficultés de ratification dans certains pays (Irlande, République tchèque, Slovaquie notamment), le traité est entré en vigueur le 1er décembre 2009. Il s’agit d’un traité modificatif dans la mesure où le texte amende deux traités préexistants :

          – le traité de Rome (1957) rebaptisé traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ;

          – le traité sur l’Union européenne (Maastricht 1992).

          Le traité de Lisbonne introduit un certain nombre de changements importants dans le fonctionnement des institutions. Il renforce notamment le rôle du Parlement européen dans la nomination du président de la Commission et des membres de cette dernière. Il institue la fonction de Haut Représentant pour la politique étrangère et les questions de sécurité, qui est vice-président de la Commission et qui préside de façon permanente le Conseil des ministres des Affaires étrangères. La présidence du Conseil européen (chargé de donner les impulsions politiques au processus de construction européenne) n’est plus une présidence tournante tous les six mois. Le président est élu par le Conseil, à la majorité qualifiée, pour un mandat de 2,5 années, renouvelable une fois. Cette fonction est incompatible avec l’exercice de responsabilités politiques nationales. Enfin, les modalités de vote sont précisées. Si les textes ne sont pas adoptés à l’unanimité, le vote est pondéré (chaque pays disposant d’un nombre de voix proportionnel, en principe, à son poids démographique). Un système de double majorité est mis en place (nombre de pays et proportion de la population européenne). Le système adopté vise à concilier deux préoccupations : les « grands pays » ne veulent pas que les petits puissent bloquer des décisions et les « petits pays » ne veulent pas se voir imposer leur politique par une coalition des grands pays. Fondamentalement, ce qui est en jeu, c’est le débat plus fondamental entre le fédéralisme et la primauté de la souveraineté nationale.

          366De la crise mondiale à la crise de la dette souveraine dans la zone euro. Alors même que les problèmes institutionnels ne sont pas encore réglés, la crise financière mondiale de 2007‑2008 (v. ss 82 s.) affecte l’Union européenne et, plus spécifiquement, la zone euro. Cette crise constitue un révélateur des faiblesses de l’intégration et de l’inadéquation des choix de politique économique au sein de la zone euro.

          En premier lieu, la crise constituant un choc de demande négatif, la réaction de politique économique doit être le soutien à la demande globale. C’est ce que font les États-Unis et, plus encore, la Chine. Au sein de la zone euro et de l’UE, l’absence de fédéralisme budgétaire et la faiblesse du budget de l’Union (limité à 1,1 % du revenu national) conduisent à une série de relances qui se révèlent au total beaucoup plus timides qu’en Chine ou aux États-Unis. Plus grave, cette politique de relance de la demande tourne court et la nécessité de respecter la discipline budgétaire revient rapidement au premier plan. Le résultat, avec le recul, c’est que la reprise de la croissance est beaucoup plus faible en Zone euro. Considérée dans son ensemble, celle-ci n’a toujours pas retrouvé en 2015 son niveau de PIB de 2007, alors qu’aux États-Unis ce niveau a été retrouvé et dépassé. Plusieurs études indiquent que le niveau de la croissance potentielle de la zone euro a diminué ce qui est révélateur d’une insuffisance des investissements tant en capital physique qu’en capital technologique (recherche/développement) et en capital humain. La priorité accordée à l’orthodoxie budgétaire se traduit en 2011 par l’adoption du six-pack (v. ss 363), ensemble de six règlements qui renforcent la surveillance des budgets des États membres (notamment la croissance des dépenses publiques) et qui renforcent les sanctions en cas de déficit excessif. Le respect de la discipline budgétaire étant jugé encore insuffisant, le Traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance est signé le 2 mars 2012, à l’exception du Royaume-Uni et de la République tchèque. Il contraint les États membres à introduire dans leur législation nationale une règle d’or imposant le respect d’un équilibre structurel des finances publiques.

          En second lieu, la crise des dettes souveraines dans la zone euro (v. ss 86), amplifiée par la crise du covid‑19 (v. ss 87), confirme que l’intégration économique (libre circulation des marchandises, des capitaux et du travail au sein de la zone) et l’intégration monétaire (monnaie unique), loin de conduire à une convergence réelle des économies (en termes d’emploi, de croissance, de productivité, de compétitivité), conduisent au contraire à une polarisation des performances : le Nord de la zone euro se spécialisant dans la production de biens manufacturés exportables et le Sud dans la production de services non exportables. Ce phénomène de polarisation, conforme aux enseignements de la nouvelle économie géographique, a été occulté dans un premier temps par les avantages de la convergence nominale. L’existence d’un espace monétaire intégré conduit en effet à une quasi-disparition des écarts de taux d’intérêt au sein de la zone euro (la Grèce, l’Espagne et le Portugal empruntent sur le marché mondial des capitaux à un taux d’intérêt presque identique à l’Allemagne ou, a minima, avec des « primes de risque » très contenues). Les flux de capitaux du nord vers le sud de la zone euro compensent donc, dans un premier temps, le déficit des transactions courantes. Cette situation repose sur la conviction des opérateurs sur les marchés financiers qu’il existe une forte solidarité au sein de la zone euro et donc un seul niveau de risque associé à la détention de créances en euro. La crise éclate en octobre 2009, lorsque le nouveau Premier ministre grec (A. Papandréou) annonce que le déficit public grec représente 12,7 % du PIB et non 6 % comme cela avait été affirmé par le précédent Gouvernement de droite. Cette information conduit les agences de notation à dégrader la note de la dette grecque. De nombreuses déclarations (émanant notamment de responsables politiques allemands) affirment que la zone euro (et notamment l’Allemagne) n’acceptera pas de prendre en charge la dette grecque. Dès lors la confiance dans la zone euro diminue ce qui se traduit par un très important creusement des écarts de taux d’intérêt (spread). Il devient impossible à la Grèce de se financer sur les marchés tant les taux sont prohibitifs. Elle doit donc faire appel à un plan d’aide auprès de l’Union européenne, de la BCE et du FMI. Au prix de négociations très difficiles15 plusieurs plans d’aide vont se succéder (2010, 2011, 2012) les apports de capitaux permettent d’éviter le défaut de la Grèce sur sa dette et la sortie de la zone euro (Grexit), mais ces crédits sont conditionnés par des mesures d’austérité de plus en plus sévères qui se traduisent par une dégradation de la situation sociale, et par une baisse en valeur absolue du PIB. Cette situation conduit en janvier 2015 à la victoire de Syriza sur la base d’un programme anti-austérité qui implique une modification des rapports avec les partenaires européens et le FMI. La tension s’accroît tout au long du premier semestre 2015, la menace du défaut grec et d’une sortie désordonnée de la zone euro semble se préciser. À la fin de juin 2015, une proposition d’accord est formulée par les responsables européens et le FMI, le Gouvernement d’Alexis Tsipras décidant de soumettre ce projet d’accord (qui renforce l’austérité) au peuple grec. Un référendum est organisé le 5 juillet, l’accord est rejeté par 61 % des électeurs. Le Premier ministre, Alexis Tsipras, espérait créer ainsi un rapport de force favorable à une renégociation. Mais ses interlocuteurs se montrent inflexibles, un nouveau projet d’accord est soumis à la Grèce le 13 juillet, sans modification majeure et Tsipras se résigne à l’accepter. Ce choix est validé à l’automne par une nouvelle victoire de Syriza aux élections législatives16.

          Au total, la zone euro échappe à l’éclatement, les écarts de taux d’intérêt se réduisent, mais aucune réponse aux problèmes structurels de la zone n’a été esquissée. L’Allemagne et ses principaux alliés proposent à tous les autres pays d’adopter leur exemple : « vertu » budgétaire et excédent extérieur à l’égard des autres pays membres de la zone euro. Cette stratégie est évidemment impossible, tous les pays ne pouvant pas être simultanément excédentaires au sein de la zone euro.

          367La construction européenne au péril des souverainismes. La crise grecque a renforcé dans de nombreux pays et dans divers milieux sociaux l’idée selon laquelle la construction européenne constitue une limitation inacceptable de la souveraineté des peuples. Le fait que le résultat des élections législatives puis le résultat du référendum ne permette pas d’infléchir les politiques mises en œuvre en Grèce et que les processus législatifs soient désormais subordonnés à l’accord des créanciers renforce la thèse du « déficit démocratique » de la construction européenne. En dépit de l’adhésion au projet européen de la social-démocratie et le ralliement du Parti de la gauche européenne17 à l’UE et l’euro, un certain nombre de courants de la « gauche radicale » ont évolué vers des positions de plus en plus eurosceptiques (c’est le cas, par exemple, du Parti de gauche (i.e. « la France insoumise ») en France, de certains membres de Die Linke en Allemagne, du mouvement « Unité populaire » issu de la scission de Syriza en Grèce). Mais ce sont surtout les mouvements souverainistes de droite qui se montrent à l’offensive contre la construction européenne. C’est le cas du Front national qui dénonce le « mondialisme » et « l’européisme » et se prononce pour la sortie de l’euro ; la reconquête de la souveraineté monétaire étant présentée comme une condition nécessaire et suffisante pour résoudre les difficultés en matière d’emploi et de chômage. Ces positions sont assez voisines de celles défendues par UKIP (United Kingdom Independence Party) en Grande-Bretagne, par le Parti pour les libertés au Pays-Bas, le Vlaams Belang (parti flamand belge), la Ligue du Nord et le mouvement « 5 étoiles » en Italie, le Parti de la liberté en Autriche (FPÖ). Certains de ces partis rencontrent d’incontestables succès électoraux. C’est le cas du FN en France, mais aussi du mouvement « 5 étoiles » (en janvier 2016, les sondages en font le second parti italien), le FPÖ en Autriche. Par ailleurs des partis eurosceptiques exercent des responsabilités gouvernementales. C’est le cas en Pologne où le Parti « Droit et Justice » a obtenu la majorité absolue aux élections législatives d’octobre 2015. Comme ce parti avait déjà remporté l’élection présidentielle en mai 2015, il occupe une position de force à la tête du pays. Invoquant le principe de subsidiarité, le ministre des Affaires étrangères a refusé, en janvier 2016, toute ingérence de la Commission européenne dans les affaires intérieures polonaises. Cette prise de position constitue une réponse à la demande de la Commission de sauvegarder et renforcer l’État de droit en Pologne. En Hongrie, le Premier ministre Viktor Orban, revenu au pouvoir en 2010, dénonce le « blabla libéral » et se prononce pour l’identité « chrétienne nationale » de la Hongrie et prend ou annonce des mesures qui limitent les droits démocratiques. La Hongrie fait partie des pays qui refusent de se voir imposer des mesures de politique intérieure sous la contrainte de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (v. ss 77).

          Cette crispation sur la souveraineté nationale opposée au fédéralisme européen s’est renforcée à l’occasion de la crise des migrants de 2015. Certains pays revendiquent une fermeture des frontières nationales et refusent le principe des quotas d’immigrants par pays décidés au sein de l’Union européenne.

          Le problème sans doute le plus épineux pour l’Union européenne a été celui du Brexit (v. ss 81). Face à la montée de l’influence des eurosceptiques au sein du Parti conservateur, le Premier ministre David Cameron a promis l’organisation d’un référendum sur la sortie de l’Union européenne. Il s’engage à faire campagne pour le maintien de la Grande-Bretagne dans l’UE à condition d’obtenir un certain nombre de changements dans le fonctionnement des institutions européennes. En premier lieu, il revendique le droit de ne pas appliquer immédiatement aux immigrés en provenance d’autres pays membres de l’UE les droits sociaux britanniques. Cette revendication qui remet en cause les bases de la libre circulation au sein de l’UE suscite de nombreuses réticences dans les autres pays. Par ailleurs il souhaite un renforcement du droit des États nations par rapport aux décisions européennes. Des négociations bilatérales sont organisées en janvier 2016 pour trouver un compromis. Quid acciderit…

          Fondamentalement, ce qui s’exprime, c’est la volonté de faire de l’UE une « simple » zone de libre-échange des marchandises et de libre circulation des capitaux, chaque État conservant par ailleurs sa souveraineté. C’est la perspective même d’une intégration politique et d’un fédéralisme budgétaire qui est mise en cause. Cette conception conduit certains participants au débat à faire de l’euro une monnaie commune (et non une monnaie unique) ce qui permettrait aux États membres de retrouver la possibilité d’un ajustement par le taux de change.

          C’est donc bien le projet initial porté par R. Schuman, J. Monnet, P.‑H. Spaak, A. de Gasperi qui est remis en cause par la montée en puissance des conceptions souverainistes.

        

        
          
            Section 2
          

          De multiples projets régionaux dans la logique du multilatéralisme et de la mondialisation ? 

          368Régionalisme minimaliste et multilatéralisme universaliste. Aucun projet ou construction d’union régionale ne peut rivaliser aujourd’hui avec l’ampleur et la portée du projet économique social et politique de l’Union européenne. Alors que ce dernier, malgré ses tiraillements et ses incertitudes, se situe par nature dans une logique coopérative et fédératrice parfois peu compatible avec une conception de « multilatéralisme » du type GATT et OMC, presque tous les autres projets en cours de réalisation s’inscrivent à ce jour dans une perspective « minimaliste », a priori compatible avec la vision d’une libéralisation multilatérale des échanges (v. ss 255 s.).

          Pour J.‑M. Siroën18, « une organisation multilatérale (à visée universaliste) a pour fonction de promouvoir un certain système de valeurs qui sera celui de la puissance dominante ». Ainsi, selon la croyance d’Adam Smith, le libre-échange (i.e. l’avantage à l’échange comme condition à l’opulence des particuliers comme des nations, Gilles, 2020, p. 39‑53) ne pouvait s’établir qu’entre des nations qui partageaient la même foi dans le marché autorégulateur. La Grande-Bretagne partagera cette conviction au XIXe siècle et les États-Unis s’efforceront de l’imposer de la fin de la guerre à nos jours. De surcroît, cette vision de l’universalisme n’a jamais été incompatible avec les intérêts économiques de la puissance dominante du moment comme on l’a vu avec l’évolution des accords de Bretton Woods, des diverses phases de négociation du GATT jusqu’à la mise en place de l’OMC (v. ss 251 s.).

          Le régionalisme « minimaliste », du type de l’ALENA, qui s’emploie en général à la création d’une zone de libre-échange et plus rarement à une union douanière et encore moins à un marché commun, peut être conçu comme une étape vers la généralisation de la libéralisation et donc vers le renforcement du multilatéralisme. En cas de difficultés dans la progression vers le multilatéralisme voire de développement de tendances protectionnistes, l’union régionale « minimaliste » peut aussi constituer une base de repli privilégié.

          En effet, la constitution préalable d’un marché intérieur intrazone suffisamment vaste est toujours un facteur favorable à une bonne insertion dans la DIT. Les deux effets théoriques d’une zone de libre-échange distingués par Jacob Viner (v. ss 257) ont été abondamment vérifiés empiriquement : un effet de création de commerce relatif à l’intensification des échanges à l’intérieur de la zone et un effet de « diversion » lié au fait que la zone diminuera ses importations en provenance de pays tiers pourtant compétitifs. Ainsi, ces effets ont été vérifiés lors du processus d’intégration des économies de l’Asie du Sud-Est, avant même la mise en œuvre de l’ASEAN, ce qui tend à montrer que l’effet de proximité ou d’attraction géographique joue « naturellement » dans le développement du commerce intrazone.

          La Chine elle-même n’a pas échappé à cet effet d’attraction puisque les partenaires commerciaux de la Chine étaient asiatiques à 65 % dès 1991. Hong Kong était le premier fournisseur de la Chine et son premier client, même s’il s’agissait dans une large part de réexportations à destination des États-Unis. Si l’essor du commerce avec Taïwan restait plus modeste, les provinces côtières du Guangdong et du Fujian n’en constituaient pas moins, avec Hong Kong et Taïwan, une zone économique de plus en plus intégrée, d’un poids croissant qui possédait un des potentiels de développement les plus prometteurs de la région19.

          De même, le continent américain représentait 33 % du commerce extérieur des États-Unis en 1990. Sa stagnation dans les années 1980 s’explique par la baisse relative des importations. Le poids de la région dans les exportations s’est au contraire redressé pour atteindre près de 35 %. L’intégration régionale est particulièrement élevée, non seulement pour le Mexique (78,2 %) – en forte hausse sur les années 1980 – et le Canada (70,1 %) – en baisse sur la même période du fait de la contraction relative des importations – mais aussi pour le Venezuela, l’Équateur, la Colombie et la Bolivie, ce qui souligne l’importance de la proximité avec les États-Unis. On note aussi une intégration régionale moindre mais en forte hausse pour le Brésil (39,1 %) et pour l’Argentine (49 %)20.

          Si la proximité est le premier facteur d’intégration régionale du commerce, la construction d’unions régionales même « minimalistes » constitue généralement un facteur d’accélération et d’amplification des échanges intrazone. D’une manière générale, les projets régionalistes qui traduisent une volonté politique d’intégration régionale, ne peuvent réussir que s’ils s’appuient sur une régionalisation préalable suffisamment poussée des échanges comme le montrent précisément les échecs ou les réussites des projets en cours.

          On note, depuis la fin des années 1990, et un certain piétinement des négociations multilatérales, une multiplication des accords bilatéraux, notamment de la part des États-Unis, dans le cadre de leur stratégie de « competitive liberalization ».

          De plus, les pays avancés de l’OCDE, aussi bien que les NPI ou les grands pays industriels émergents, multiplient les « accords lointains » tels que : États-Unis –Australie (2005), Chili – Corée du Sud (2004), Mexique – Chili et Singapour, Australie-Canada, Inde et Mercosur, etc.21 
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            L’intégration régionale en Afrique reportée à l’an 2035 : l’échec de l’intégration par le haut 

            En avril 1958 et en juin 1960, les nouveaux dirigeants africains issus des premiers mouvements d’indépendance avaient recommandé l’acceptation du principe de la coopération économique régionale comme stratégie de développement économique.

            369De grands projets de communautés régionales sans résultats. Lors de la troisième conférence des dirigeants africains tenue en mai 1963 pour inaugurer l’OUA (Organisation de l’unité africaine, créée le 13 mai et dissoute le 9 juillet 2002 au profit de l’Union africaine – UA), la coopération économique en tant que stratégie de développement fut entérinée et ce concept fut inclus parmi les principes et objectifs de l’OUA. Lors des quatre sommets de l’OUA (en 1970, 1973, 1977 et 1979), les directives pour sa mise en œuvre furent formulées. Il fut décidé que l’objectif final devrait consister à établir une communauté économique africaine en cinq phases successives – zone d’échanges préférentiels, zone de libre-échange, Union douanière, marché commun, et communauté – en commençant par les niveaux sous-régionaux, c’est-à-dire l’Afrique de l’Ouest, l’Afrique orientale et l’Afrique du Nord. En avril 1980, lors du premier sommet économique extraordinaire de l’OUA à Lagos au Nigeria, les directives de mise en œuvre établies dans les années 1970 furent incorporées dans un plan opérationnel (dénommé depuis le plan d’action de Lagos) imposant à tous les pays africains d’établir des communautés économiques sous-régionales avant 1990 et une communauté continentale régionale d’ici à l’an 2000. Le problème de l’adhésion de la République arabe sahraouie démocratique (1984) a conduit le Maroc à se retirer de l’Organisation, puis le Zaïre, allié du Maroc, organisa un boycott de l’Organisation de 1984 à 1986. Le 3 juin 1991 fut conclu le traité d’Aguja qui prévoyait explicitement la création d’un marché commun à l’ensemble du continent avant 2025. Dans cette perspective, associée à une volonté de renforcer l’intégration politique, a été signée la déclaration de Syrte qui fixe l’objectif de la création d’une Union africaine (UA), en lien avec les idéaux des pères fondateurs de l’OUA et, notamment, le panafricanisme. Cependant, comme pour l’OUA, les conceptions fédéralistes et souverainistes s’affrontent, faisant de l’UA (Acte constitutif signé à Lomé, le 11 juillet 2000) une organisation de compromis. Ce n’est que le 9 juillet 2002, deux ans après son traité constitutif, que l’UA s’est substituée à l’OUA à Durban (Afrique du Sud). La mise en place de ses institutions (Commission, Parlement panafricain, et Conseil de paix et de sécurité) a au lieu en juillet 2003 (sommet de Maputo, Mozambique). Parmi les objectifs de l’UA figure la création d’une Banque centrale de développement.

            Depuis 1958, un certain nombre de groupements économiques ont vu le jour. Ceux-ci vont des institutions régionales – l’OUA et son secrétariat économique – aux accords de coopérations économiques limités et aux organisations de coopération sous-régionales et intra-sous-régionales à buts multiples.

            Les communautés économiques sous-régionales proprement dites sont en principe des institutions sous-régionales à buts multiples, dont les traités/accords stipulent explicitement que leur objectif consiste en l’intégration économique sous-régionale en tant qu’étape vers l’intégration économique régionale. Les groupements qui correspondent à ces critères sont :

            – la CEDEAO (Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest), établie en mai 1975 [entrée en vigueur en 1977] et comprenant, aujourd’hui, quinze pays. En 2013, le PIB-PPA global des États membres de la CEDEAO s’élève à 674,34 milliards de dollars, ce qui en fait la 20e puissance économique au monde, en raison principalement du poids du Nigeria (60 %) et de son projet de monnaie unique de l’Afrique de l’Ouest (l’eco) lancé le 23 août 2019, lors de la 42e session du Conseil de convergence de la zone monétaire ouest-africaine (ZMOA qui regroupe les pays membres de la CEDEAO qui n’utilisent pas le franc CFA), pour une mise en place prévue pour le 1er juillet 2020 mais reportée en raison de la crise du covid‑19 (v. ss 179 et v. ss 191) ;

            – la ZEP/COMESA (Common Market for Eastern and Southern Africa, zone d’échanges préférentiels [Marché commun] pour l’Afrique orientale et australe), établie en décembre 1981 et comprenant vingt-et-un États membres, pour une population totale de 475 millions d’habitants et un produit intérieur brut réel total de 677 milliards de dollars en 2014 ;

            – la CEEAC (Communauté économique des États de l’Afrique centrale), établie en octobre 1983 et comprenant onze pays ;

            – la SADCC22 (conférence de coordination au développement de l’Afrique australe), établie en avril 1980, devenue la Communauté de développement d’Afrique australe (CDAA ou SADC pour Southern African Development Community) en 1992 et comprenant seize pays ;

            – la CEMAC (Communauté économique et monétaire d’Afrique centrale) qui a succédé à l’Union douanière (l’UDEAC) en 1998 et qui réunit six membres (Cameroun, Congo-Brazza, Gabon, Guinée équatoriale, Centrafrique, Tchad.) autour de la Banque des États d’Afrique centrale (BEAC).

            Quelques progrès ont été enregistrés par ces organisations régionales africaines depuis 2003, grâce à l’évolution favorable des cours du pétrole, des matières premières, métaux et pierres précieuses. Mais ces timides avancées sont aussi rapidement remises en question par les conflits internes (côte d’Ivoire, RDC, Centrafrique, Tchad, Mali…) ou interétatiques (Gabon, Guinée équatoriale, RDC, Angola, Libéria…) qui se nouent autour du partage ou du pillage de ces richesses naturelles, au détriment des échanges commerciaux et du développement de l’Afrique et de ses sous régions.

            Conformément aux « édits » de Lagos, les objectifs de coopération économique fixés pour les années 1980 visaient à :

            a) renforcer les communautés économiques régionales existantes et créer d’autres groupements économiques dans les sous-régions où il n’y en a pas, pour couvrir le continent dans son ensemble (Afrique centrale, Afrique orientale et australe, Afrique de l’Ouest et Afrique du Nord) ;

            b) renforcer efficacement l’intégration sectorielle au niveau sous-régional, notamment dans les domaines du commerce, de l’agriculture, des transports et des communications, de l’industrie et de l’énergie ;

            c) promouvoir la coordination et l’harmonisation entre les actuels et les futurs groupements économiques en vue de l’établissement progressif d’un marché commun africain.

            À la fin des années 1980 aucune sous-région n’était sur le point d’atteindre les objectifs énumérés sous les points a, b et c. Les objectifs des années 1980 se trouvaient donc hors de portée dans toutes les sous-régions. Sous le coup de ces retards de réalisation, le 28e sommet de l’OUA de juin 1991 a reporté la date d’achèvement de la communauté régionale à l’an 2035.23 

            370Les causes de l’échec. À quoi est dû ce qu’il faut bien appeler un échec des tentatives d’intégration par les institutions ou encore d’intégration par le haut ?

            On a pu voir plus haut (titre 3, chapitre 3) que les conditions de base de la réussite n’étaient pas réunies : absence générale de stabilité politique et de projet politique réel, croissance faible et irrégulière et régression des années 1980 et 1990.

            En période de crise et d’ajustement structurel notamment, les égoïsmes nationaux s’exacerbent et peuvent bloquer toute dynamique de coopération. De manière plus précise, un certain nombre de difficultés ont pu être relevées.

            Tout d’abord, « l’esprit de clocher » responsable de ce que dans la plupart des pays la coopération ne va guère au-delà des traités et des protocoles. Les principaux ministères compétents ne participent pas aux réunions de coopération qui deviennent ainsi des « lieux de parlote ».

            Une autre difficulté majeure est le manque de soutien à la base au niveau national. Les programmes de coopération ne sont pas expliqués aux populations et n’entraînent donc pas leur participation.

            Un troisième facteur qui freine la coopération est la pénurie d’entreprises privées ainsi que de qualifications techniques et de gestion au niveau local. Il en résulte que la gestion opérationnelle de l’économie, y compris l’élaboration et l’exécution des projets et les décisions d’investissement, est d’une part laissée au secteur public et d’autre part échappe très souvent à tout critère de rentabilité.

            De plus, l’état de dépendance économique dans lequel se trouvent de nombreux pays africains fait que beaucoup de ces pays dépendent toujours de manière excessive de fournitures et de produits manufacturés en provenance des pays développés, même lorsque des produits comparables sont disponibles dans le cadre d’un régime préférentiel sous-régional. Cela annihile la raison même de la création de marchés plus étendus visant à faciliter la croissance d’entreprises de production viables.

            De grosses entraves sont liées à des infrastructures et des systèmes de transport inadaptés voire inexistants qui entraînent des tarifs extérieurs très élevés et pénalisent donc les échanges intra et interzones.

            De même les relations bancaires très déficientes entre les pays africains et surtout entre les pays francophones et anglophones, le manque de moyens d’information et de communication performants sont aussi de sérieux obstacles au développement des échanges formels au niveau régional. La coopération a également été rendue difficile par des politiques de change divergentes, par les réglementations hétérogènes des changes et par la surélévation trop fréquente de certains taux de change. De plus, le mauvais fonctionnement des chambres de compensation et de paiement entre pays soucieux d’utiliser les monnaies locales a ruiné la confiance des opérateurs et favorisé les circuits parallèles.

            Un autre problème majeur a résulté de la multiplicité d’organismes et d’agences de coopération dans une même sous-région (par exemple, 34 organisations pour la seule CEDEAO !), ce qui a favorisé la bureaucratie, alourdi le budget de fonctionnement et encouragé la corruption.

            Dans ces conditions, il était difficile et même impossible aux États de s’attaquer aux vrais chantiers de l’intégration ou plus simplement de la libéralisation des échanges tels que l’adoption d’un tarif extérieur commun, la levée des obstacles non tarifaires, l’abaissement et l’élimination progressive des droits de douane à l’intérieur de la zone, la répartition équitable des recettes extérieures entre les États, etc.

            371Pour des coopérations régionales limitées. Cet échec de l’intégration par les institutions et par les mécanismes du marché en Afrique, de même que l’échec flagrant de tous les grands projets industriels communs (interétatiques), financés à grands frais par les coopérations bilatérales ou la coopération multilatérale24, peut faire pencher les bailleurs de fonds comme les États eux-mêmes vers des projets de coopérations régionales limitées et orientées vers des biens publics (réseaux d’énergie, grands axes routiers et voies ferrées, préservation de l’eau, exploitation maritime mais aussi éducation-formation…). Ainsi pour Rolf J. Langhammer la coopération régionale ne doit pas être confondue avec l’intégration régionale. Alors que le but visé par l’intégration est de supprimer les barrières douanières internes pour le commerce des biens, des services et des autres éléments susceptibles de mobilité, la coopération économique prend appui sur des actions concertées qui visent à réduire la discrimination dans certaines zones d’intérêt commun et à économiser les ressources supranationales mobiles peu abondantes.25 

            Cette orientation de la coopération régionale limitée à un petit nombre de pays à la fois repose sur trois hypothèses. Premièrement, que la coopération africaine s’effectue sur les bases d’un système sous-régional en forme de club de libre adhésion, ensuite, que la coopération ait lieu essentiellement dans le cadre institutionnel existant. Donc, qu’aucune institution bureaucratique régionale compliquée ne soit instaurée. Enfin, que des négociations avec les pays non membres sur des questions concrètes comme l’aide, l’accès au marché et la gestion des ressources, soient institutionnalisées et rationalisées.

            372Le développement de l’intégration informelle. Les difficultés de l’intégration régionale officielle ou institutionnalisée en Afrique contraste étrangement avec le dynamisme dont font preuve les populations africaines et qui se manifeste par un extraordinaire développement des échanges traditionnels transfrontaliers.

            Pour John O. Igue26, le développement de ces échanges tant de marchandises que d’hommes s’appuie précisément sur les facteurs qui bloquent les différentes préoccupations d’intégration régionale au niveau des États et tout d’abord sur l’inopportunité des espaces politiques de manœuvre hérités de la colonisation qui mettent en cause, par exemple, le découpage des sous-régions. Il donne deux exemples relatifs aux sous-régions ouest et centre :

            « Le Cameroun commerce à plus de 50 % sur le plan interrégional avec l’Afrique de l’Ouest bien qu’il fasse partie de l’Afrique centrale. C’est plutôt à l’ouest que la plupart des multinationales bamilékées fructifient bien. Ainsi, l’essentiel des billets de banque émis par la Banque des États d’Afrique centrale au profit du Cameroun circule davantage au Nigeria, Bénin, Togo, Niger et Côte d’Ivoire.

            « Le Tchad est encore plus dépendant de ses voisins de l’ouest, Niger et Nigeria que des États d’Afrique centrale. Comment donc intégrer réellement les seize États de la sous-région ouest-africaine sans songer quelques instants au rôle que peuvent jouer le Cameroun et le Tchad dans ce bloc ? »

            Des marchés d’échange et de change parallèles se sont donc établis conformément à la logique de commerce traditionnel, c’est-à-dire à l’existence d’un réseau traditionnel qui plonge ses racines dans l’ère précoloniale et qui se joue des frontières modernes des États. Ainsi, alors que le commerce officiel intertropical concerne à peine 4 % du volume total du commerce régional, les échanges parallèles au contraire dépassent largement le taux de 20 %. Si on se limite au flux des céréales en Afrique de l’Ouest, celui‑ci était estimé à environ 3 millions de tonnes pour les céréales locales en 1987, soit 17 % de la production régionale céréalière évaluée à 20 millions de tonnes. Si l’on y incorpore les céréales importées de l’extérieur, riz, blé et farine de blé, le volume des céréales commercialisées en Afrique de l’Ouest serait de 7 millions de tonnes dont 4 millions pour le riz, le blé et la farine de blé.

            Ainsi, le commerce transfrontalier représenterait près de 20 % de l’ensemble des échanges de céréales effectués dans la sous-région. Le plus important de ces flux céréaliers se dirige vers le Nigeria qui reçoit entre 65 et 70 % du total des réexportations en provenance de ses voisins immédiats. Les 30 à 35 % restant sont dirigés vers les pays sahéliens à partir des pays côtiers comme la Côte d’Ivoire, la Gambie et le Togo.27 

            Ces flux ne concernent pas que les céréales, ils portent également sur le bétail. Le commerce du bétail s’est particulièrement développé à partir de 1980 grâce à la demande du Nigeria en plein boom pétrolier. On estime à environ 500 000 têtes le volume des échanges de bétail entre pays sahéliens et pays côtiers entre 1980 et 1985.28 

            En fait, le développement de ces zones frontalières fonctionne comme de véritables zones franches. Toujours selon John O. Igue :

            « Le caractère rigide des frontières actuelles a obligé ces commerçants à adopter de nouvelles stratégies qui consistent à déplacer les centres d’intérêt économique vers les zones frontalières avec la fondation de nouvelles localités et la création de marchés périodiques. […]

            « Le dynamisme des régions frontalières prend alors appui sur des déséquilibres régionaux d’origine naturelle et anthropique, en particulier les divergences de ressources entre pays côtiers et sahéliens d’une part, entre pays francophones et anglophones d’autre part. […]

            « La structure de ces espaces frontaliers autonomes, souvent qualifiés de périphéries nationales est généralement fondée sur trois éléments : les marchés périodiques, les entrepôts et les villes frontalières qui deviennent à la fois des supports et des stimulants aux échanges commerciaux informels, leur existence et leur fonctionnement permettent désormais de réaliser une certaine intégration régionale qui se fait à la base, impliquant intimement les populations africaines souvent peu concernées par la gestion des États modernes. […]

            « Un groupe de chercheurs organisés autour du réseau INRA-UNB-IRAM a mis en relief l’existence de trois sous-espaces à travers lesquels les chances d’une intégration sont plus grandes : les sous-espaces ouest, centre et est.

            – Le premier correspond à la Sénégambie c’est-à-dire cette vaste région constituée par les deux bassins, au sens large du terme, du fleuve Sénégal et du fleuve Gambie, depuis leurs sources dans les hauts plateaux du Funta Jallon, jusqu’à leur embouchure dans l’océan Atlantique. Cette région comprendrait en fait la totalité des États actuels du Sénégal, de la Gambie, de la Guinée-Bissau, une partie du Mali, de la Mauritanie et de la Guinée Conakry. Cette région tire son originalité de sa position géographique franchement tournée vers l’océan, à la croisée des chemins entre le Sahara, la savane et la forêt. Sa civilisation traditionnelle est fondée sur la riziculture. Elle associe actuellement à cette riziculture d’importantes activités à base de mil et du sorgho et des légumineuses largement dominées par l’arachide. C’est le domaine de la forte emprise de l’Islam en Afrique.

            – Le sous-espace Centre correspond à la fois aux pays Akan et Mossi, avec d’importants débordements des peuples Malinkés à l’ouest et Ewé à l’est. Son originalité est surtout fondée sur la forte emprise de l’agriculture d’exportation à base du cacao et du café et sur la richesse du sous-sol en or et en bauxite, notamment au Ghana. Le Centre est aussi le plus important foyer d’immigration d’Afrique occidentale. Celle-ci concerne en particulier le Ghana et la Côte d’Ivoire qui demeurent les principaux facteurs de structuration spaciale dans ce sous-espace.

            – L’Est correspond à la zone d’emprise du Nigeria, le géant de l’Afrique tant par l’effectif de population, l’importance de ses groupes ethniques, que par la richesse de son sol et sous-sol. Ici la problématique régionale tourne autour d’un développement extraordinaire des échanges régionaux qui permettent d’envisager ce sous-espace comme le plus avancé dans le processus d’une réelle intégration à la base. »

            Pour relancer les projets de coopération régionale, ce à quoi s’attachent les institutions de coopération et de financement bilatérales et multilatérales, il faut donc tenir compte de la réalité historique de ces échanges informels pratiqués à la base par les populations et qui constituent aujourd’hui l’élément majeur de la dynamique régionale, en Afrique de l’Ouest tout au moins.
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            La poussée récente des régionalisations économiques en Amérique et en Asie du Sud-Est 

            Il semble que le processus d’achèvement du marché unique européen enclenché en 1985 ait accéléré l’institutionnalisation des espaces économiques régionaux dans les deux Amériques du Nord et du Sud et également en Asie du Sud-Est. Mais à la différence des projets africains, aussi bien dans les Amériques et en Asie, la régionalisation spontanée des échanges y était déjà très poussée ce qui créait un terrain favorable pour la formalisation des unions régionales.

            373L’ALENA ou le régionalisme minimaliste. L’Association de libre-échange nord-américain (ALENA) a été amorcée en 1987 par un accord bilatéral États-Unis-Canada. Elle s’est élargie au Mexique en 1993 et est entrée en vigueur au cours de l’année 1995. L’ALENA vise la création d’un marché unique de 360 millions d’habitants avec un produit intérieur brut de 6 400 milliards de dollars, soit un espace économique à peu près équivalent à celui de l’Europe des Douze sans pour autant être un marché commun. Les trois pays ont décidé de garder leurs tarifs à l’égard des pays tiers et aucun tarif extérieur commun n’est prévu à terme. L’intégration économique des trois partenaires était déjà avancée, dans la mesure où les trois quarts du commerce extérieur du Canada et du Mexique se faisaient avec les États-Unis avant la signature des traités.

            Cette union régionale est a priori fort peu équilibrée : les États-Unis la dominent tant par leur poids économique (PNB de 16,77 billions de dollars pour les États-Unis, 1,827 billion de dollars pour le Canada et 1,261 billion pour le Mexique en 2013) que par leur niveau de développement et leur niveau de vie (v. ss 223 s.).

            Cependant, ces disparités peuvent être favorables au développement des pays les moins avancés de la zone. À cet égard, la formalisation du projet d’union régionale doit jouer dans le sens d’un rattrapage économique, social et politique, même si la finalité explicite de l’ALENA n’est en rien comparable à celle de l’Union européenne.

            Le premier objectif des États-Unis, en signant l’ALENA, était sans doute de s’ouvrir de nouveaux marchés, tout particulièrement au Mexique qui présente encore un potentiel de développement élevé malgré ses crises financières récurrentes. Mais une croissance plus régulière et un développement plus durable du Mexique pourraient y assurer une plus grande stabilité politique et endiguer à terme des flux migratoires qui représentaient deux à trois millions de personnes au début des années 1990.

            Sans doute, en investissant au Mexique, les entreprises américaines ont initialement profité du faible coût de la main-d’œuvre mexicaine et du manque de normes en faveur de l’environnement, phénomène qui a contribué au succès des Maquiladoras. Les territoires mexicains situés à proximité de la frontière des États-Unis furent déclarés Exports Processing Zones (zones d’assemblage pour l’exportation) au milieu des années 1960 pour régulariser et stabiliser les échanges transfrontaliers (de produits mais aussi de main-d’œuvre). Mais le Maquila est devenu, depuis une dizaine d’années, une structure triangulaire accueillant non seulement les multinationales américaines mais d’autres encore (venues notamment du Japon) qui y assemblent leurs produits avant de pénétrer le marché américain. Tijuana, ville mexicaine qui ne comptait que 340 000 habitants en 1970, est aujourd’hui une métropole de 1,2 million d’habitants. Un phénomène similaire se développe de l’autre côté de la frontière à San Diego, ville peuplée aujourd’hui de 3,5 millions d’habitants. Les maquiladoras ont ainsi entraîné une importante polarisation démographique de part et d’autre de la frontière considérée par certains entrepreneurs comme le nouveau Far-West des États-Unis29.

            Les échanges commerciaux entre le Mexique, d’une part, et les États-Unis et le Canada, d’autre part, ont plus que triplé de la création de l’ALENA à 2015, de même que ceux entre le Canada et les États-Unis, même si la crise économique de 2007‑2008 a impacté cette tendance. Avant la crise (2006), les exportations canadiennes aux États-Unis s’élevaient à 302 milliards de dollars, soit 75 % de l’ensemble des exportations du Canada. En 2006, les exportations mexicaines aux États-Unis s’élevaient à 198 milliards de dollars (79 %). Les États-Unis exportaient, en 2006, pour 380 milliards de dollars à leurs partenaires de l’ALENA.

            Là encore, l’accord formel de l’ALENA aurait pu avoir un effet régulateur sur le développement transfrontalier, les migrations et le respect de normes environnementales (affirmé en février 2008, lors des primaires démocrates pour l’élection présidentielle américaine de 2008, par B. Obama et H. Clinton souhaitant une application plus stricte des accords connexes portant sur les conditions de travail et l’environnement). Cette vision n’est pas celle de D. Trump, partisan d’une remise en cause du libre-échange dont l’ouverture économique des frontières a entraîné la délocalisation de la production automobile, textile, etc., dans les pays à bas salaire, privant ainsi d’emplois la classe ouvrière des États-Unis. Le président Trump (20 janvier 2017‑20 janvier 2021) et son homologue mexicain Enrique Peña Nieto annoncent, fin août 2018, la conclusion d’un accord bilatéral de révision de l’ALENA. Laissant en place le principe d’absence de droits de douane pour les entreprises, le texte modifie les règles concernant le numérique, l’automobile et l’agriculture afin d’encourager le retour de la production aux États-Unis. À l’issue de ces renégociations, l’accord Canada/États-Unis/Mexique (ACEUM) remplace l’ALENA le 1er juillet 2020 (v. ss 255).

            374Le marché commun du Sud ou MERCOSUR, un accord d’intégration exemplaire30. Le Mercosur est un processus d’intégration économique, conduit avec une rapidité exceptionnelle quand on le compare à l’Europe (v. ss 211, v. ss 219-220). Le traité d’Asunción, signé le 26 mars 1991 dans la capitale du Paraguay, prévoyait la suppression des obstacles aux échanges entre les pays membres (droits de douane, restrictions non tarifaires) à la fin de 1994 et l’instauration d’un tarif extérieur commun au 1er janvier 1995. À terme, l’ensemble doit évoluer vers un véritable « marché commun » (Mercado Común del Sur), qui constitue la troisième étape du processus, c’est-à-dire un marché unique comportant la liberté de circulation des marchandises (déjà réalisée), des capitaux, des hommes et des services. Ceci suppose une harmonisation des législations.

            Le Mercosur vise à créer un grand espace économique intégré afin de renforcer les économies des pays et d’attirer les investissements étrangers. Déjà de grands constructeurs automobiles ont répondu à cet effet d’attraction puisque les projets d’investissements engagés jusqu’à la fin du XXe siècle étaient estimés à 15 milliards (dont ceux de Renault) avant la crise financière mondiale propagée à partir de l’Asie du Sud-Est. Ainsi, en « unifiant » leurs marchés, les pays espèrent être une zone aussi attractive pour les grandes multinationales que la Chine ou l’ALENA. En outre, le Mercosur peut être élargi à d’autres pays : c’est ce qu’on appelle, en Amérique latine, le « régionalisme ouvert ». Depuis octobre 1996, le Chili est effectivement devenu un membre associé du Mercosur. On trouve également des pays associés tels que le Chili, la Colombie, le Pérou ou l’Équateur. La Bolivie a signé son acte d’adhésion le 7 décembre 2012, et en 2015 un protocole amendé prenant en compte le retour du Paraguay dans l’institution est ajouté au traité d’adhésion. Des discussions avaient été engagées avec les autres États membres du Pacte andin (Colombie, Équateur, Pérou, Venezuela) afin de libéraliser les échanges entre les deux ensembles. Ils ont été admis comme membres associés, de même que Guyana et le Suriname (2013). Le Mexique souhaite également négocier un accord de libre-échange avec le Mercosur. L’Inde l’a déjà réalisé de même que l’Union européenne (accord de principe signé le 28 juin 2019). Une première réunion de négociations se déroule du 10 au 14 octobre 2016 et le retour du protectionnisme aux États-Unis, à la suite de l’élection de Donald Trump, accélère le processus, la Commission européenne souhaitant un accord avant fin 2018. Plusieurs réunions de négociations ont lieu en mars, juillet et octobre 2017, la dernière (6 et 10 novembre 2017) à Brasilia finalisant les avancées. Cependant, un rapport commandé par le Gouvernement français (septembre 2020) pointe que l’accord pourrait provoquer une hausse de la déforestation à un rythme annuel de 5 % pendant les six années suivant sa mise en application, soit un total de 700 000 hectares, amplifiée et confortant l’attitude climatosceptique du président brésilien Jair Bolsonaro. Le « stand-by » actuel de l’accord se justifie, alors, comme une pression afin d’exiger un changement de politique au Brésil, tant du point de vue des droits humains des indigènes, que de la présevation de la forêt amazonienne et du climat.

            Nonobstant cet aspect, le calendrier de la libéralisation des échanges a été respecté, à quelques exceptions près. La circulation des biens est libre depuis le 1er janvier 1995 pour 85 % des produits. Chaque pays ayant établi cependant une liste d’exceptions (produits pour lesquels le commerce intra-zone restera soumis au paiement de droits qui disparaîtront graduellement d’ici cinq ans).

            Un régime spécial de protection transitoire a également été mis en place au niveau de l’union pour certains produits et en particulier l’automobile. C’est sans doute cette disposition particulière qui a attiré les investisseurs étrangers.

            En ce qui concerne le tarif extérieur commun, il y a aussi une série d’exceptions, si bien que l’union douanière ne sera véritablement complètement réalisée qu’en 2006. Cependant, c’est l’existence de ce mécanisme douanier commun vis-à-vis des pays tiers qui différencie profondément le Mercosur de l’autre grand accord commercial, l’ALENA. Actuellement, le Mercosur permet la libre circulation des citoyens. Les langues officielles selon l’article 46 du protocole sont l’espagnol et le portugais.

            Enfin, le Mercosur représente 82,3 % du PIB total de l’Amérique du Sud et d’autre part, se constitue comme la zone économique et la plateforme industrielle la plus dynamique et compétitive de tout l’hémisphère sud. Il est considéré comme le 4e bloc économique du monde en termes de volume d’échange.

            375Les premiers succès et les risques de déstabilisation du MERCOSUR. En six ans, les pays ont supprimé les droits de douane et les restrictions non tarifaires portant sur 85 % du commerce intra-zone. Ce désarmement tarifaire a stimulé les échanges qui sont passés de 5 milliards de dollars en 1990 à 17 milliards en 1996. Ces flux représentaient alors en moyenne 20 % des échanges entre les pays de la zone, contre 9 % en 1990. Le Mercosur a donc contribué d’ores et déjà à « intégrer » les pays signataires du traité.

            Ce premier succès est sans doute dû à plusieurs facteurs clés. Tout d’abord à un effet dimension : les quatre premiers pays signataires représentent une population de 200 millions d’habitants et concentrent 60 % du pouvoir d’achat de l’Amérique latine, malgré les profondes inégalités sociales qui marquent certains d’entre eux. Un autre facteur favorable est aussi le caractère largement complémentaire des économies des différents pays membres et associés qui va leur permettre de jouer pendant un certain temps encore sur leurs « avantages comparatifs » et de développer de manière coopérative de grandes filières stratégiques, avec l’appui de grands investisseurs étrangers. En outre, la cohésion sociale entre pays membres est manifeste : les IDH sont relativement élevés et homogènes (0,800 pour le Brésil, 0,869 pour l’Argentine, 0,755 pour le Paraguay, 0,852 pour l’Uruguay, données 2005), les taux d’analphétisme faibles (pourcentages de la population de + de 15 ans, 2 % en Uruguay, 2,8 % en Argentine, 5,6 % au Paraguay) et les dépenses publiques sociales par habitant conséquentes (1 521 $ en Argentine, 1 087 $ en Uruguay, 860 $ au Brésil, pour une moyenne « Mercosur » de 860 $ en 2005), malgré de fortes disparités en termes de populations (le Brésil avec 187,5 millions d’habitants, 38,5 millions pour l’Argentine, 6,2 millions pour le Paraguay et 3,4 millions pour l’Uruguay) et de PIB (77,6 % du PIB de la zone pour le Brésil, 19,8 % pour l’Argentine, 1,6 % pour l’Uruguay, 1 % pour le Paraguay).

            Un autre facteur favorable de réussite du Mercosur et pas le moindre, est la mise en place d’institutions pérennes qui ne sont pas sans rappeler celles de l’Union européenne. L’instance suprême du Mercosur, c’est le sommet des chefs d’État qui se réunit tous les six mois. Par ailleurs, une présidence tournante a été instituée, tous les six mois également. L’instance principale est le Conseil du marché commun (CMC), composé des ministres des Relations extérieures et de l’Économie de chacun des pays membres. Il est chargé de la conduite de la politique et de la prise de décisions. Le « Groupe marché commun » (GMC) est l’organe exécutif des décisions adoptées par le Conseil (sorte d’équivalent de la Commission européenne, avec de moindres moyens…). Le Mercosur dispose encore d’une Commission parlementaire (comprenant des représentants des divers pays), d’un Forum consultatif économique et social et enfin d’un Comité de surveillance chargé d’instruire les réclamations (il ne s’agit toutefois pas d’une Cour de justice).

            Le caractère relativement élaboré de la construction institutionnelle du Mercosur et le niveau d’avancement de ses réalisations lui confèrent une place particulière dans le processus de libéralisation des échanges à l’échelle des Amériques. Est-ce la raison qui a poussé l’administration Clinton, lors du sommet de Miami en décembre 1994, à lancer le projet de zone de libre-échange des Amériques (ZLEA ou ALCA), c’est-à-dire d’une vaste zone de libre-échange qui rassemblerait le Canada, les États-Unis et l’ensemble de l’Amérique latine et qui devait démarrer en 2005 ? Sans doute les États-Unis n’entendaient-ils pas abandonner leur leadership dans la région et pour cela souhaitaient-ils noyer toute velléité de régionalisme de type coopératif dans une vaste zone de libre-échange interaméricaine. Il en va de même du vote du Congrès américain (le 27 juillet 2005) adoptant un traité de libre-échange avec six pays d’Amérique centrale (Costa Rica, République dominicaine, Salvador, Guatemala, Honduras, Nicaragua), l’ALEAC (accord de libre-échange d’Amérique centrale), une étape dans le processus de la ZLEA. Depuis 2005, ce projet de zone de libre-échange n’a pas fait l’objet d’avancements notables malgré la relance voulue par le président Bush après les attentats du 11 septembre 2001 ; en 2009, le président B. Obama l’abandonne (les autres pays craignant une trop grande hégémonie américaine). L’Union européenne, de son côté, contestait ce leadership et avait amorcé des négociations avec les instances du Mercosur (fin juin 1999).

            Mais le Mercosur a été surtout déstabilisé par la propagation de la crise financière du Sud-Est asiatique et de la Russie qui s’est d’abord traduite par la dévaluation du real brésilien (mi-janvier 1999) (v. ss 284 s., 318). Celle-ci menaçait en effet très directement non seulement le principal partenaire du Brésil qu’est l’Argentine (30 % des exportations se font en direction du Brésil), mais aussi l’Uruguay et le Paraguay et de manière moins directe les pays associés dont le Chili lui-même déjà touché par la chute du prix du cuivre.

            La nouvelle croissance que connaissent aussi bien les pays membres que les pays associés du Mercosur, depuis 2003, a fortement relancé les échanges intrazone, mais aussi les échanges avec les pays tiers.

            376L’ASEAN (Association of South East Asian Nation). L’ASEAN a été relancée en 1991 par les pays membres (Thaïlande, Malaisie, Singapour, Indonésie, Bruneï, Philippines), avec la volonté de faire évoluer l’organisation vers une réelle zone de libre-échange. Elle s’est élargie depuis, avec l’adhésion du Laos, de la Birmanie, du Vietnam et du Cambodge entre 1995 et 1999. Le Timor oriental a soumis une demande d’adhésion en 2011. L’ASEAN présente un certain nombre de caractéristiques par rapport à d’autres unions régionales (v. ss 255 s., 288). Comme on l’a vu plus haut (titre 3, chapitre 3), les économies de l’ASEAN sont des économies très ouvertes depuis les années 1970 et elles réalisent une partie importante de leur commerce extérieur avec les États-Unis et l’Europe. Mais le partenaire commercial décisif, le Japon, est à l’extérieur. De plus, ses pays membres subissent la concurrence de plus en plus vive de la Chine et de l’Inde dont les masses démographiques sont six fois supérieures aux leurs et à celles des NPI réunis31.

            De ce fait, l’appartenance à l’ASEAN n’a qu’un impact limité sur le commerce intrazone entre les pays membres ; celui‑ci ne représente, en 2009, en effet que 21‑24 % du commerce extérieur des pays membres (un chiffre très voisin de celui de 1993), 50 à 57 % avec l’ASEAN +3, et un commerce extra-zone caractérisé par des partenaires identifiés, 11 à 13 % pour le Japon, 13‑14 % avec la Chine, 12 % avec les États-Unis, 11 % avec l’Union européenne (i.e. les Quinze). En définitive, en 2013, les pays de cette organisation représentaient : 620 millions d’habitants (environ 8.8 % de la population mondiale), 2 400 milliards de dollars de PIB et 76 milliards de dollars d’investissements étrangers (2010) (v. ss 256).

            377L’APEC (Asia-Pacific Economic Cooperation) ou le Forum de coopération économique en Asie-Pacifique. Créé en 1989, l’APEC est un forum commercial réunissant depuis février 1999, 21 entités (la Chine, Hong Kong, la Thaïlande, Singapour, la Malaisie, l’Indonésie, la Papouasie-Nouvelle-Guinée, l’Australie, la Nouvelle-Zélande, le Chili, le Mexique, les États-Unis, le Canada, la Corée du Sud, le Japon, Taïwan, les Philippines et Bruneï et les trois nouveaux venus…). Le Pérou, la Russie et le Vietnam ont été admis lors de la conférence ministérielle de Kuala Lumpur de 1998. Depuis 1993, les conférences annuelles des ministres des Finances et du Commerce de l’APEC sont suivies, à l’initiative de Bill Clinton, d’un sommet informel. Depuis sa création, l’APEC a travaillé pour réduire les tarifs et autres entraves aux échanges commerciaux à travers la région Asie-Pacifique, créant des économies nationales efficaces et augmentant considérablement les exportations. En 1994, les dirigeants de l’APEC réunis à Bogor en Indonésie ont adopté les « Objectifs de Bogor » : une zone de libre-échange et d’investissements dans l’Asie-Pacifique d’ici 2010 pour les économies industrialisées et d’ici 2020 pour les économies en voie de développement. Cette déclaration a été suivie d’un « plan d’action » adopté à Manille en 1996. Selon le rapport de mi-mandat sur le rythme de réalisation des Objectifs de Bogor, publié en 2016 par l’APEC, le niveau de libéralisation et d’ouverture en matière de commerce et d’investissement au sein de l’APEC a dépassé celui déterminé lors de la conception des Objectifs. Concernant l’ouverture des marchés, le commerce de biens de 1994 à 2014 a connu une croissance de 7,8 %, atteignant 18 400 milliards de dollars en 2014. Le tarif de la nation la plus favorisée (NPF) a chuté de 11 % (1996) à 5,5 % (2014). Les biens exonérés (tarif 0 %) au sein de l’APEC sont passés de 27,3 % (1996) à 45,4 % (2014). Enfin, la libéralisation du commerce dans le cadre de l’APEC soutient directement la conclusion d’accords de libre-échange et d’accords de commerce régionaux. En 2015, 152 de ces accords étaient en vigueur, contre 22 en 1996. Durant cette période 1996‑2015, 61 accords ont été signés par les membres de l’APEC.

            Si les 21 pays de l’APEC représentent approximativement 60 % du PIB mondial et 47 % du commerce international, le poids relatif est artificiel dans la mesure où le regroupement hétérogène de pays ne s’est donné pour l’instant aucun moyen d’intervention crédible, comme l’a révélé d’ailleurs l’incapacité à enrayer la crise financière de 1997 et à absorber celle de 2007‑2008. L’APEC représente, néanmoins, plus du tiers de la population mondiale (2,6 milliards de personnes). Il représente également la zone économique la plus dynamique dans le monde, ayant participé à presque 70 % de la croissance économique globale entre 1994 et 2004.
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          La longue marche de l’Organisation des Nations unies 

          378L’adoption de la Charte des Nations unies le 25 juin 1945. La Charte des Nations unies signée après la guerre s’inspire manifestement de la vision de F.D. Roosevelt d’un monde enfin pacifié. L’aspiration à l’édification d’un nouvel ordre international se nourrit aussi d’une analyse des causes de la Seconde Guerre mondiale et de l’échec de la Société des Nations : « instabilité entretenue par les systèmes d’alliances et la course aux armements, déséquilibre lié à l’absence de mécanismes de coercition et de contrôle garantissant la sécurité collective, non-reconnaissance de la SDN comme autorité universelle »1.

          L’objectif majeur de la charte est donc le maintien de la paix et de la sécurité internationale. Ainsi la charte fait-elle obligation aux États-membres de régler leurs différends par des moyens pacifiques. Le recours à la force est prohibé sauf cas de légitime défense ou d’action autorisée par le Conseil de sécurité. Cette prohibition était une innovation majeure par rapport au pacte de la Société des Nations qui n’interdisait pas le recours à la guerre. Mais on voit tout de suite qu’un tel système n’était viable qu’à la condition que s’instaure une coopération entre ceux qui, au sein du Conseil de sécurité, organe clé de l’ONU, disposaient d’un droit de veto : les États-Unis d’Amérique, la France, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne, l’URSS et Taïwan (avant 1971).2 

          Cette coopération ne durera tout au plus et tant bien que mal qu’au cours des deux premières années d’existence de la nouvelle Organisation. De fait, malgré les premières frictions consécutives au maintien des troupes soviétiques en Iran et de celles de la Grande-Bretagne en Grèce, l’ONU va enregistrer quelques succès en Indonésie, en Azerbaïdjan, au Levant, en Syrie, au Liban et en Palestine. L’Union soviétique en usant peu de son droit de veto permet alors à l’Organisation de fonctionner.

          379La guerre froide bloque le système. Dès mai 1948 la rupture est consommée en raison de la très grande méfiance des Soviétiques vis-à-vis d’une force de l’ONU dominée par les contingents occidentaux qui peuvent constituer une menace permanente pour l’URSS.

          Le Conseil de sécurité va alors se trouver paralysé par l’exercice répétitif du droit de veto soviétique puis par la politique de la chaise vide pratiquée par l’URSS qui entendait ainsi protester contre la non-attribution à la République populaire de Chine du siège occupé par Taïwan au Conseil de sécurité (v. ss 122 et v. ss 239). Ce refus de siéger de l’URSS permettra au Conseil de sécurité d’ordonner sa première action collective punitive contre la Corée du Nord qui avait envahi la Corée du Sud en juin 1950. Le retour de l’URSS au Conseil de sécurité empêchera celui‑ci de couvrir davantage l’intervention des troupes de l’ONU (américaines et coréennes du Sud) en Corée. Mais, dès lors, l’usage du droit de veto, au titre de l’article 27 de la charte, devait devenir par la suite une pratique courante consacrant ainsi la faillite du mécanisme de sécurité collective prévu ; entre 1946 et 2020, sur 208 propositions de résolution bloquées par un veto, 115 ont fait l’objet d’un veto de l’URSS puis de la Russie (dont 13 conjointement avec la Chine), 82 des États-Unis (dont 22 avec le Royaume-Uni et/ou la France), 29 du Royaume-Uni (dont 24 avec les États-Unis et/ou la France), 16 de la France (dont 15 avec les États-Unis et/ou le Royaume-Uni), 16 de la Chine (dont 8 avec la Russie), 76 % des vetos soviétiques et russes ont été émis avant la fin de la guerre froide, entre 1946 et 1991, 53 % des vetos américains ont bloqué une résolution concernant Israël, 45 vetos russes ou soviétiques ont bloqué une résolution américaine, tandis que 8 vetos américains ont bloqué une résolution russe ou soviétique.

          380Le concept de diplomatie préventive et la technique du maintien de la paix de Dag Hammarskjöld (1953‑1961). D. Hammarskjöld, secrétaire général de l’ONU d’avril 1953 à septembre 1961, prix Nobel de la paix à titre posthume (1961), invente le concept de diplomatie préventive à l’occasion des crises de Suez (1956), de la Jordanie (1958) et du Congo belge (1960‑1964) et, par la même occasion, les forces de maintien de la paix, c’est-à-dire les Casques bleus.

          « Contrairement à la sécurité collective qui est un processus punitif dont l’enclenchement repose sur la désignation d’un “ennemi” et l’imposition de la paix par la force si nécessaire, la technique du maintien de la paix repose sur une action internationale non-violente, non-coercitive et impartiale. Les Casques bleus sont conçus comme une force d’interposition assurant une présence neutre entre des belligérants et, avec leur accord, pour empêcher le déclenchement ou la cessation des hostilités, prévenir le risque d’escalade et d’intervention extérieure ou agir comme force-tampon à la suite d’un cessez-le-feu. Surtout, ils fournissent un cadre stable pour entamer des négociations. En 1956, les Casques bleus de la Force d’urgence des Nations unies (FUNU) sont déployés dans le Sinaï à la suite du conflit de Suez. »3 

          381La dissolution des empires coloniaux à l’avant-scène de l’ONU. L’apparition sur la scène internationale des nouveaux États issus des mouvements d’indépendance et de décolonisation, ainsi que le mouvement des non-alignés vient brouiller, au cours des années 1950 et 1960, la division du monde en deux blocs du début de la guerre froide. Des coalitions mouvantes des nouveaux États membres permettent ainsi au secrétaire général de l’ONU la mise en œuvre de différentes opérations de maintien de la paix surtout à partir de la détente internationale consécutive à la fin de la crise des missiles soviétiques déployés à Cuba (1962). L’URSS, en effet, va restreindre l’usage du droit de veto.

          Mais le financement des opérations non formellement autorisées par le Conseil de sécurité nécessitera alors des contributions volontaires des pays les plus directement concernés.

          382Le réalignement des « États non-alignés » et la crise de l’ONU des années 1970. Au cours des années 1970 et au début des années 1980, l’ONU va traverser sa plus grave crise politique et financière.

          En effet, dans les années 1970, le bloc des non-alignés à l’ONU, devenu majoritairement dominant dès la fin des années 1960, a vu sa cohésion renforcée par l’arrivée de plusieurs pays africains et latino-américains, précédemment alliés aux États-Unis et qui adhèrent désormais à la revendication d’un Nouvel ordre économique international (NOEI). Les conflits régionaux qui apparaissent alors à la fin des années 1970 (Cambodge, Nicaragua, Afghanistan, Iran-Irak, Angola, Mozambique) sont de plus en plus liés à des enjeux régionaux, ce qui explique que les grandes puissances ne prennent parti ou n’agissent que lorsque leurs intérêts sont en jeu (Proche-Orient, Afghanistan, Chypre, Falkland, Tchad).

          En revanche, les États-membres et notamment les plus importants, sont peu enclins à s’immiscer dans les luttes qui déchirent le tiers-monde. Ainsi, lorsque l’Indonésie envahit le Timor oriental, lorsque les pays du Moyen-Orient alimentent les guerres civiles en Érythrée et au Tchad, lorsque la Chine attaque le Vietnam, lorsque le Vietnam envahit le Cambodge, lorsque l’Irak envahit l’Iran ou encore lorsque l’Inde aide le Bangladesh à faire sécession, les appels lancés par les organisations régionales aux Nations unies restent sans réponse.

          383La réactivation de l’ONU à la fin des années 1980. C’est l’arrivée de Mikhaïl Gorbatchev au pouvoir et la nouvelle détente Est-Ouest qu’elle induit qui va marquer un nouveau tournant pour l’ONU. Cette détente est marquée par la conclusion d’accords bilatéraux de désarmement entre les deux grands (Start I, II et III, des 31 juillet 1991, 3 janvier 1993, 21‑22 mars 1997, Sort [Strategic offensive reduction treaty], le 24 mai 2002, New Start, le 8 avril 2010) et un désengagement stratégique des luttes périphériques. Gorbatchev réaffirme l’engagement de l’URSS vis-à-vis des institutions internationales existantes et décide d’honorer sa dette vis-à-vis de l’ONU. Il accepte aussi l’étendue du champ d’intervention des Nations unies pour les questions de sécurité, à l’exception du désarmement.

          Les États-Unis vont donc réinvestir eux-mêmes le système onusien et du même coup les Nations unies vont enregistrer de nombreux succès dans des conflits qui étaient considérés comme sans issue aussi bien en Afrique, en Amérique latine, en Asie ou ailleurs.

          À la fin des années 1980 et au début des années 1990, l’ONU a donc retrouvé sa crédibilité et une efficacité qui lui sera même reconnue par l’attribution du prix Nobel de la paix en 1988. Les opérations de maintien de la paix des Nations unies ont commencé en 1948 lorsque le Conseil de sécurité a autorisé le déploiement d’observateurs militaires au Moyen-Orient. Le rôle de la mission était de surveiller l’application de l’accord d’armistice entre Israël et ses voisins arabes, opération ultérieurement connue sous le nom d’Organisme des Nations unies pour la surveillance de la trêve (ONUST). Depuis lors, l’ONU a déployé 70 opérations de maintien de la paix, dont 57 depuis 1988. Au total, en 2021, 3 326 membres des opérations de paix de quelque 120 pays ont perdu la vie tandis qu’ils servaient sous le drapeau de l’ONU.

          384Les crises du Golfe et la mise à l’épreuve du nouvel ordre international à partir des années 1990. C’est dans un climat international métamorphosé par l’implosion du bloc soviétique au tout début des années 1990 qu’éclate la première crise du Golfe. C’est pour sanctionner l’invasion en août 1990 du Koweït par les forces irakiennes et les nombreuses violations annexes du droit international, que le Conseil de sécurité, emmené par le leadership des États-Unis, va user de tout l’arsenal des pouvoirs de sanction prévus par la charte : demande de « retrait immédiat et inconditionnel » des troupes irakiennes, sanctions économiques sous la forme d’un embargo commercial, financier et militaire ; enfin, sanctions militaires sous la forme d’une autorisation de recourir à la force collective contre l’agresseur.

          L’opération militaire « Tempête du désert », conduite avec la participation et le soutien d’une très large coalition internationale, sous le commandement des États-Unis, permet de restaurer la souveraineté du Koweit. Comme dans le précédent de la guerre de Corée, le droit de coercition a été délégué : ce sont les coalisés qui ont été autorisés à agir par le Conseil, sous un commandement national4. Il n’y avait, en effet, ni Casques bleus, ni drapeau de l’ONU dans la guerre du Golfe. L’ONU a donc joué un rôle de légitimation, donnant sa légalité formelle et sa justification à une guerre menée au nom et par la communauté internationale sous le leadership des États-Unis. Cependant les troupes de la coalition ne poursuivent pas leur avance jusqu’à Bagdad et le régime de Saddam Hussein reste en place.

          La suite des événements (répression des populations kurde et chiite en Irak, épuration ethnique dans l’ex-Yougoslavie, guerres civiles innombrables ailleurs) est venue rappeler des vides inquiétants du nouvel ordre international, s’agissant notamment de la multiplication des conflits inter-étatiques que les Nations unies sont désormais contraintes de prendre en considération, allant parfois jusqu’à se substituer transitoirement à l’autorité étatique défaillante comme au Cambodge (action de l’APRONUC visant à reconstruire l’État lui-même), ou au Kosovo.

          Après les attentats du 11 septembre 2001, les États-Unis déclenchent une « guerre contre le terrorisme » qui vise l’Afghanistan. Ils bénéficient d’un large soutien international (y compris la Russie et le Pakistan et bien évidemment l’OTAN). Leur intervention est soutenue par l’ONU dont le Conseil de sécurité met les talibans en demeure d’extrader Oussama Ben Laden. Mais les États-Unis refusent que l’intervention soit conduite par l’ONU. La guerre dure de 2001 à 2014 (où les troupes américaines sont officiellement retirées). Si l’intervention a permis l’arrestation (au Pakistan) et l’exécution de Ben Laden, le bilan global est controversé. L’influence des talibans reste forte5 et le Gouvernement mis en place par les États-Unis demeurera fragile.

          En 2003, toujours dans le cadre de la lutte contre le terrorisme, les États-Unis déclenchent la deuxième guerre du Golfe. Ils mettent en avant les liens entre le régime de Bagdad et les réseaux terroristes d’une part, la production par le même pouvoir politique d’armes de destruction massive. Ces deux arguments sont vivement contestés dans la mesure où le régime baasiste considère les réseaux islamistes comme des adversaires et où les « preuves » de la présence d’armes chimiques ou bactériologiques semblent fragiles. La France, la Russie et la Chine refusent d’emboiter le pas aux États-Unis, ces derniers, craignant un désaveu du Conseil de sécurité, engagent leur intervention sans l’aval de l’ONU. La guerre elle-même est une guerre éclair (mars à mai 2003). Elle conduit au renversement du régime et à l’arrestation de ses principaux dirigeants (Saddam Hussein est exécuté par pendaison en décembre 2006). Cette intervention, qui conduit à un retrait des troupes en 2011, a profondément contribué à déstabiliser l’Irak (affrontements entre chiites et sunnites notamment) et plus largement l’ensemble de la région. Elle a créé les conditions de l’émergence de l’État islamique (qui contrôlait un territoire à cheval sur la Syrie et sur l’Irak). Ce contexte a été utilisé par les Islamistes radicaux pour développer une stratégie terroriste mondialisée, de l’Égypte à la Tunisie et au Mali, comme à Londres (7 juillet 2005) ou à Paris (13 novembre 2015).

          Au total, on voit donc que si l’ONU joue un rôle plus actif comparativement à la guerre froide, elle sert surtout de caution morale et politique à l’intervention des grandes puissances. C’est ainsi que face à l’État islamique, la Russie a mis en œuvre beaucoup d’efforts diplomatiques pour obtenir la mise en place d’une vaste coalition internationale. Mais dans le même temps, dans son discours du 28 septembre 2015 devant l’Assemblée générale des Nations unies, Vladimir Poutine a rappelé le principe de la souveraineté des États et il a refusé que l’on fasse du départ de Bachar el-Assad une condition de la solution politique en Syrie.

          385Conflits interétatiques et droit d’ingérence. Caractérisés par la carence de l’État, le morcellement des forces en présence et la radicalisation de la violence, ces conflits internes tendent à déborder sur l’ordre international. La famine, les exodes de réfugiés, les guerres civiles, l’implosion violente d’États fédéralistes, phénomènes essentiellement internes, mais aussi le terrorisme, tendent de plus en plus à être considérés comme des menaces pour la paix et la sécurité internationales et à imposer un nouveau droit d’ingérence pour la communauté internationale et son Organisation.

          La première brèche vers ce devoir d’ingérence très novateur est intervenue à la suite de la victoire alliée dans le Golfe, lorsque le Conseil de sécurité a décidé d’assurer, sur la base du chapitre VII de la charte, la protection des minorités kurdes et chiites contraintes à l’exode par la répression de Bagdad (résolution 688). Le déclenchement en décembre 1992 de l’opération de protection par l’ONU des convois humanitaires en Somalie (ONUSOM) relève du même impératif, ainsi que l’intervention de l’OTAN au Kosovo, couverte par la résolution 1199 de l’ONU (1998).

          Toutefois on voit bien, à l’occasion des conflits internes à l’ex-Yougoslavie, que les nouvelles possibilités d’action et d’intervention du Conseil de sécurité dépendent fondamentalement de ce que F. Temman nomme « le code de bonne conduite » entre les États-Unis et la Russie ou encore d’un « retour au concert » des grandes nations, caractérisés par « la coopération et l’unanimisme ». On en voit du même coup les limites car si l’unanimisme n’est pas acquis c’est l’inaction ou l’indécision qui peuvent prendre le pas. Ainsi les grandes puissances ont pu mesurer, à l’occasion de quelques événements tragiques comme ceux du Liban en 1982, combien le recours au Conseil de sécurité était un moyen beaucoup moins coûteux de légitimer leur action internationale, qu’une mission de paix unilatérale et partisane6. Cependant l’ONU ou le Conseil de sécurité ne pouvaient prendre le pas sur les négociations bilatérales dans quelques grands domaines réservés tels que le désarmement, ou le conflit israélo-arabe.

          386Les opérations de maintien de la paix de la deuxième génération. L’ONU était à nouveau sollicitée de toute part, au tout début du siècle, de l’ex-Yougoslavie au Caucase, de la Somalie au Liberia et au Cambodge, et près de 100 000 Casques bleus ou assimilés sont répartis sur une quinzaine de théâtres d’opérations. L’impuissance tragique de l’ONU, lors du génocide des Tutsis au Rwanda (1993‑1994), lors du massacre de 8 à 10 000 musulmans de Srebrenica en Bosnie-Herzégovine en juillet 1995 par les forces serbes7, puis lors des massacres des Hutus au Zaïre (1997‑1998), ne semblait pas avoir entamé le besoin de recours à cette instance universelle ou tout au moins à sa couverture pour tenter de réduire le désordre mondial.

          Ces opérations de « deuxième génération » correspondaient à une diversification des tâches sur le terrain : protection de l’assistance humanitaire aux populations civiles et aux réfugiés (Somalie, Bosnie-Herzégovine), transition vers l’indépendance (Namibie), assistance électorale (Haïti, Angola, Salvador), réconciliation nationale et démocratisation interne (Angola, Salvador, Cambodge), déploiement préventif d’observateurs civils et militaires (Macédoine, Abkhazie). L’approche du maintien de la paix est désormais plus globale et préventive. Elle consiste à s’attaquer non plus seulement aux conséquences des conflits mais surtout à leurs causes de manière à éviter leur développement. Comme le souligne encore F. Temman, « le dégrippage de la mécanique onusienne, outre qu’il a permis de revenir aux équilibres initiaux de la charte, a aussi renforcé l’arsenal normatif de l’organisation et donné une nouvelle force aux mécanismes juridiques destinés à promouvoir une société internationale de droit. »8 

          Ainsi, au principe de souveraineté qui fonde encore aujourd’hui les relations entre États, un nouveau principe de solidarité semblait se substituer à l’échelle mondiale.

          Mais ce principe a été à nouveau miné (février 1999), d’une part par l’intervention militaire unilatérale des États-Unis en Irak en décembre 1998, sans résultat probant d’ailleurs par rapport à l’objectif visé (la déstabilisation politique de Saddam Hussein), et d’autre part du fait de l’échec sans fin de l’opération « Life Soudan » (OLS) organisée par l’ONU en avril 1989 précisément pour prévenir le renouvellement de la crise de 1988 au cours de laquelle 250 000 Soudanais avaient péri en raison de la guerre civile et de la famine qui en avaient résulté. Dix ans après le début de ce programme qui devait durer une année, s’annonçait une catastrophe humanitaire de plus grande ampleur au sud du pays malgré les énormes moyens déployés par l’ONU dans ce seul pays.

          L’intervention de l’OTAN au Kosovo en mars, avril, mai 1999 qui n’a été entérinée par l’ONU qu’en juin 1999, avec la création de la KFOR et la nomination de son administrateur B. Kouchner, a pu également ébranler l’autorité de l’organisation internationale.

          De même, sa non-intervention en Tchétchénie lors de la deuxième guerre conduite par la Russie à la fin de l’année 1999 et au début de l’année 2000, alors même qu’une grande partie de la population civile était en grand danger (sous les bombardements ou dans les camps de réfugiés), ne pouvait être interprétée que comme une nouvelle soumission de l’ONU à la volonté et à la politique américaine9.

          Les attentats perpétrés à New York le 11 septembre 2001, la riposte américaine, en Afghanistan et selon « l’axe du mal » tracé par le président Bush, et surtout la nouvelle alliance entre les États-Unis et la Russie qui en a découlé, semblent avoir anesthésié la conscience universelle de l’ONU au sujet de la Tchétchénie.

          Le veto mis par les États-Unis (30 juin 2002) à l’extension pour six mois du mandat de la mission des Nations unies en Bosnie-Herzégovine, en réaction à la création de la Cour pénale internationale (CPI) qu’ils n’ont donc pas ratifiée, marque bien les limites auxquelles peut se heurter la tentative de création d’une société universelle.

          Ces difficultés et ambiguïtés se poursuivent. Par exemple en mars 2011, le Conseil de sécurité adopte la résolution 1973 qui autorise les pays qui le souhaitent à organiser la protection des populations civiles menacées par le régime du Colonel Kadhafi (abstention de la Russie, de la Chine et de l’Allemagne). La résolution autorise la mise en place d’une zone d’exclusion aérienne, mais elle ne fait pas état de frappes aériennes et exclut le recours à des forces terrestres étrangères. De fait, l’OTAN est allée au-delà de ce mandat, des forces spéciales sont intervenues au sol et certaines frappes aériennes (dont celles qui ont conduit à la mort de Kadhafi) visaient la mise à bas du régime plutôt que la protection des populations civiles. Le résultat, là encore, est une déstabilisation politique de la Lybie qui affecte l’ensemble de la région (Sahel et Tunisie notamment). En Ukraine, si les protagonistes principaux cherchent à légitimer leur position au regard des principes des Nations unies, cette organisation n’est pas parvenue à résoudre un conflit qui a fait des milliers de morts et de blessés.

          387L’ONU cherche sa place, entre le retour des États-nations et l’émergence d’un nouveau monde multipolaire. La chute du mur de Berlin, l’explosion puis l’implosion du bloc soviétique avaient mis fin au monde bipolaire (États-Unis et bloc occidental contre l’Union soviétique) et, par là même, redonné espoir dans le système de sécurité collective que représente l’ONU. Ainsi, la guerre du Golfe, en 1991, (première opération militaire de grande envergure décidée par le Conseil de sécurité depuis la guerre de Corée) devait-elle conserver la nouvelle légitimité de l’autorité universelle de l’ONU. Reconnaissance bien éphémère, puisqu’en moins de dix ans, ce capital de confiance a été dissipé aux quatre coins de la planète (v. ss 386). L’intervention unilatérale des États-Unis en Irak en décembre 1998 n’est que le prélude de la deuxième guerre d’Irak déclenchée, sans mandat de l’ONU, par la seule volonté initiale des États-Unis et de son président, en mars 2003. Ce nouveau contournement de l’autorité de l’ONU fait douter de la volonté des grandes puissances d’une refondation de l’organisation multilatérale, notamment par un élargissement du Conseil de sécurité (nombre de sièges permanents et de sièges non permanents) en direction de nouveaux candidats, comme le Japon, l’Allemagne, le Brésil ou l’Inde10. Lors de l’Assemblée générale des Nations unies de 2015, qui marque le 70e anniversaire de l’Organisation, le président russe, Vladimir Poutine, reproche aux États-Unis d’avoir, à l’occasion de la chute de l’URSS mis en place un système unipolaire et pour ce faire d’avoir cherché à délégitimer les Nations unies. Pour sa part, V. Poutine réaffirme à la fois la nécessité d’une coopération multilatérale et le principe de la souveraineté des États. Non sans humour, il reproche aux États-Unis de commettre la même erreur que l’ex-URSS : vouloir exporter par la contrainte son propre système politique.

          Si après coup, le Conseil de sécurité vote une résolution qui semble entériner l’occupation américaine et accélérer la passation des pouvoirs aux Irakiens, et si le secrétaire général de l’ONU offre, à cet effet, « Ce que l’ONU avait de meilleur », en la personne de son ami le diplomate Sergio Vieira de Mello (victime d’un attentat en Irak peu de temps après), la guerre civile et la situation chaotique qui se développent en Irak, semblent avoir durablement compromis les chances de renouvellement et l’autorité d’une organisation multilatérale universelle. En 2004 et 2005, les choses empirent encore, avec la découverte des violences commises par les Casques bleus au Congo, au Libéria et des corruptions de fonctionnaires de l’ONU responsables du programme « pétrole contre nourriture » en Irak, ou des massacres ethniques au Darfour (alors que le Soudan s’était vu confier la présidence de la Commission des droits de l’homme de l’ONU !).

          Dans le même temps, les États-Unis pratiquent un « multilatéralisme à la carte », selon l’expression de Richard Haas11, passant tantôt par l’OTAN, tantôt par l’Union européenne ou par l’Union Africaine, pour traiter les problèmes en Afghanistan, ceux des Balkans ou ceux du Darfour.

          Les dernières opérations militaires « réussies » – intervention de l’OTAN au Kosovo en 1999, opération australienne de sauvetage du Timor oriental en 1999, mission britannique en Sierra Leone en 2000, coalition internationale en Irak et en Syrie de vingt-deux pays, aussi appelée coalition contre l’État islamique ou coalition anti-EI, formée en 2014 lors de la seconde guerre civile irakienne et la guerre civile syrienne afin d’intervenir militairement contre l’État islamique et le Front al-Nosra en Irak et en Syrie, sur la base de la résolution 2170 de l’ONU (15 août 2014) rappellant le concept de crime contre l’humanité – n’ont pas été menées par les Nations unies, mais par des « coalitions volontaires ». Au lieu de renforcer des structures collectives permettant d’effectuer des tâches humanitaires et de maintien de la paix essentielles, les pays riches ont décidé de faire cavalier seul ou de rester chez eux.

        

        
          
          
            Section 2
          

          La démocratie, le « chaînon manquant entre la paix et le développement »12  

          388Une prise de conscience récente. En 1992, le secrétaire général de l’ONU, B. Boutros-Ghali, déclarait : « Les mesures de consolidation de la paix que prend l’Organisation des Nations unies doivent servir à faire prévaloir le processus de démocratisation dans des situations où les conflits perdurent, que ce soit au sein des nations ou entre elles ».

          Certes cette ambition s’est heurtée depuis à bien des tragédies qui ont montré à la fois toutes les limites de l’Organisation des Nations unies elle-même et celles des grandes puissances démocratiques et de leurs propres forces de police internationale comme l’OTAN. Ce fut le cas au Rwanda, en ex-Yougoslavie, plus récemment au Zaïre et au Kosovo, en Irak, en Syrie, en Lybie, en Afghanistan.

          Cependant, la prise de conscience existe désormais au plus haut niveau de l’existence de menaces non-militaires à la paix qui trouveraient leur source dans l’instabilité et les déséquilibres propres à l’ordre étatique interne et ce dans les domaines économique, social, humanitaire et écologique. Cette perspective implique de renverser le lien communément établi entre paix et développement, en faisant d’un environnement pacifique et stable la condition préalable de tout développement économique et social durable.

          Cette prise de conscience se manifeste explicitement au sein des grandes institutions monétaires et financières internationales comme la Banque mondiale et le FMI mais aussi au sein des grandes « agences » ou organismes spécialisés des Nations unies13 comme le PNUD, le PNUE, l’OMS, l’ONUDI, la CNUCED, et bien sûr l’UNESCO et le BIT, l’UNICEF, le Haut Commissariat des droits de l’homme. Elle se traduit notamment dans les rapports annuels de la Banque mondiale (rapports sur le développement dans le monde) et du PNUD (rapport mondial sur le développement humain) mais aussi dans les divers programmes mis en œuvre par ces institutions internationales. À cet égard, si la conception de « la gouvernance » véhiculée par la Banque mondiale et le FMI à travers les plans d’ajustement structurel mis en œuvre dans les PED repose sur une figure nettement mythique d’un État libéral démocratique14, elle traduit cependant la volonté de réhabiliter l’État et de restaurer sa capacité à exercer des fonctions régaliennes incontournables et préalables à tout développement : maintien ou restauration de la paix extérieure, restauration de la paix interne sur la base d’une plus grande justice sociale et d’une meilleure participation des populations à la vie politique, économique et sociale. Une évolution significative de la réflexion s’est manifestée au sein de ces divers organismes depuis le début des années 2000 : mise en évidence du rôle du capital social dans le développement, analyse du rôle néfaste des inégalités pour la croissance, le développement et la préservation de l’environnement, importance accordée aux biens communs dans le prolongement des travaux d’Elinor Ostrom, etc.

          Ainsi un des directeurs de la Banque mondiale, Sven Sandström15 pouvait écrire : « Il appartient aux gouvernements d’associer les citoyens aux décisions de développement qui influent sur leur existence. Les gouvernements doivent également être comptables de leurs actes et en assurer la transparence pour que les ressources déployées aient le maximum d’impact positif sur les pauvres. Par exemple, la corruption et des dépenses militaires excessives accaparent l’énergie et les ressources au détriment des pauvres. Au cours des années 1990, la Banque a commencé à mettre l’accent sur l’amélioration des systèmes de gouvernement, par toutes sortes de moyens : soutien au renforcement des institutions publiques, réforme de la fonction publique, examen des dépenses publiques, amélioration du cadre juridique et de la comptabilité nationale, voire aide à la démobilisation, comme en Ouganda et au Mozambique. Selon les statuts de la Banque, ce travail s’est concentré sur la dimension économique de la gouvernance. Ce faisant, il a augmenté l’efficacité des efforts de lutte contre la pauvreté. »

          Cependant, on relèvera le titre même du rapport sur le développement dans le monde 2002 de la Banque mondiale : « Des institutions pour les marchés ». Si ce titre manifeste sans doute que des règles de bonne gouvernance et la restauration ou la création des institutions de base, en matière de pouvoirs législatifs et judiciaires, du droit de la propriété ou du droit des affaires, de la réglementation financière, etc. constituent les conditions premières du développement, il peut traduire aussi la subordination de l’État et de ses droits les plus régaliens aux lois et à la finalité du marché. Mais en même temps, en conformité avec les travaux de nombreux économistes (D. North, D. Rodrik, D. Acemoglu notamment), ce Rapport souligne que le marché lui-même est une institution et qu’il n’existe pas de marché sans un environnement institutionnel. Ainsi, D. Rodrik et A. Subramanian16 distinguent quatre types d’institutions : les institutions créatrices des marchés, les institutions de réglementation des marchés (régulation de la concurrence, gestion des externalités, etc.), les institutions de stabilisation des marchés (banques centrales, régimes de change…), les institutions de légitimation des marchés (protection sociale, redistribution).

          Dans son rapport de 1997, le PNUD allait plus loin en soulignant les limites de son indicateur de pauvreté humaine (IPH) qui ne pouvait encore prendre en compte les manifestations de l’exclusion : « En tant que concept, la pauvreté humaine recouvre de nombreux aspects que l’on ne sait pas mesurer – ou que l’on n’a pas pour habitude de mesurer. Il est ardu d’en rendre compte par un indicateur composite de la pauvreté humaine. C’est pourquoi des dimensions, pourtant essentielles, de la pauvreté humaine ont été exclues de l’IPH. C’est le cas de l’absence de liberté politique, de la privation de pouvoir décisionnaire, de l’insécurité personnelle, de l’impossibilité de prendre part à la vie de la communauté et des menaces pesant sur la viabilité à long terme et sur l’équité intergénérationnelle. » (v. ss 145).

          Le rapport 2005 du PNUD se termine par un chapitre intitulé « Le conflit violent – mettre l’accent sur la véritable menace ». Il souligne le fait que les risques sécuritaires pèsent d’abord et surtout sur les pays les plus pauvres, comme l’ont montré et l’illustrent encore, au début du XXIe siècle, les conflits rémanents du Rwanda, du Burundi, du Congo, du Soudan-Darfour, de Colombie, de l’Ouganda, du Mali… Mais, des inégalités économiques et sociales dans des pays plus développés comme la Côte d’Ivoire ou le Népal peuvent être à l’origine de conflits violents et des risques sécuritaires durables qu’ils engendrent. Les conséquences pour le développement humain et le développement économique ne sont que très partiellement évaluables.

          L’évaluation des pertes humaines directes paraît a priori la plus simple : près d’un million de victimes au Rwanda, 7 % de la population au Congo, deux millions de victimes au Soudan et six millions de personnes déplacées et deux cent mille réfugiés de plus au Tchad ; cependant, on n’est pas venu encore à bout de l’estimation des victimes des « nettoyages ethniques » des Balkans. De plus, sur les 3 millions de décès dans le monde liés aux conflits violents depuis 1990, 2 millions étaient des enfants (Rapport PNUD, 2005, p. 167).

          La Banque mondiale a pu chiffrer le coût moyen d’un conflit pour un pays à faible revenu à 54 milliards de dollars, compte tenu de ses conséquences à moyen et long terme.

          On estime, par exemple, que le conflit armé qui oppose les forces gouvernementales colombiennes aux rebelles du FARC, depuis 1992 jusqu’aux dernières négociations de paix (septembre 2015) à La Havane, a rogné chaque année le taux de croissance de 2 points de %.

          Mais comment apprécier à leur juste mesure les conséquences de ces conflits et des risques sécuritaires sur l’effondrement des systèmes alimentaires, la désintégration des services de santé et de l’éducation, les pertes de revenu, la désorganisation des marchés (marchés du bétail notamment dans tous les pays d’élevage comme l’Ouganda, le Soudan ou du marché du travail comme en Palestine) ?

          Comment évaluer les conséquences des traumatismes subis par les populations civiles du fait des massacres, des mutilations, des viols massifs, de l’enlèvement et de l’enrôlement d’enfants-soldats, de la propagation accélérée de la pandémie du VIH – Sida17, etc.

          Le retour à la paix, la stabilisation politique, le rétablissement de l’État de droit sont les conditions préalables du développement.

          389L’inclusivité comme condition à la soutenabilité institutionnelle et économique. Les causes ultimes des processus historiques qui conduisent à la prospérité sont à rechercher dans les « institutions », au sens de North, Wallis, Weingast (2010), qui structurent les incitations qui guident les comportements humains desquels résulte l’efficacité économique.

          Cette interaction s’inscrit dans le lien entre les formes d’organisation politique et les processus d’accumulation et de répartition économiques, dès lors que « les luttes ayant pour objet le pouvoir, les revenus ou (de manière indirecte) les institutions apparaissent comme une constante dans toutes les sociétés » (Acemoglu, Robinson, 2015, p. 529). En outre, les croyances des individus socialisés relatives aux comportements d’autrui avec lesquels ils sont en interaction répétée sont le produit de l’accumulation de capital humain qui dépend, certes, de l’expérience acquise dans les relations sociales, les organisations et les réseaux, mais également, et surtout, de l’éducation. Celle-ci permet, alors, non seulement d’impacter positivement la productivité des facteurs de production, d’accroître la capacité à produire et à assimiler des innovations et des nouvelles méthodes de production, mais également de former des citoyens18, plus impliqués dans le domaine politique, garantissant des droits politiques impersonnels, une plus grande transparence des institutions structurant les processus décisionnels, et l’émergence de partis politiques et d’organisations économiques.

          Le monde qui en résulte s’affirme, en conséquence, sous le signe de l’inégalité, inégalement répartie, entre, d’une part, pays nantis et pays en développement, et, d’autre part, entre privilégiés et non privilégiés. Dans ce cadre, la problématique du développement doit être appréhendée au moyen de deux idées force : i) la primauté du cadre institutionnel quant à l’accession des pays et de leurs habitants à la prospérité ; ii) l’idée selon laquelle la pérennité d’un tel ordre ne peut se concevoir que dans la recherche (et la réalisation) d’une équité dans la répartition des gains et des efforts.

          i) Si l’on entend les institutions comme les règles et les normes susceptibles d’encadrer et de conditionner les comportements citoyens et économiques des individus et de leur permettre, sans discrimination, de saisir les opportunités et de nourrir de véritables ambitions individuelles et collectives, alors le dépassement et la résolution de la plupart des problèmes économiques rencontrés par un pays nécessitent un préalable, la restitution du pouvoir confisqué par une petite « élite » qui s’est enrichie aux dépens du reste de la société, de mettre fin au « règne d’une élite privilégiée […] qui a organisé la société à son profit et au détriment de la majorité du peuple [où] le pouvoir politique, très concentré, a permis d’enrichir grassement ceux qui l’exercent » (Acemoglu, Robinson, op. cit., p. 19). De cette restitution du pouvoir doit résulter un cadre institutionnel garantissant la stabilité et la continuité, susceptible de faire émerger des talents particuliers porteurs de dynamiques sociale et économique, et d’influer sur les comportements et les motivations dans le sens d’une amélioration simultanée du capital humain, du capital physique, de la technologie et des institutions elles-mêmes. Cette problématique renvoie, principalement, à la distinction entre « institutions inclusives » vs « institutions extractives », les premières, dans le cadre du capitalisme – système dynamique par nature, animé par « l’ouragan perpétuel de destruction créatrice », (J.A. Schumpeter) fait d’innovations et de progrès technique –, s’imposant sur les secondes en termes de croissance, de prospérité et, plus généralement, de développement.

          ii) La viabilité d’un tel système nécessite une condition de second ordre, la nécessité d’un État considéré comme légitime (compétition politique) par sa population, donc susceptible d’être un fournisseur-assureur d’homogénéité sociale (ou de réduction des inégalités). Dans ce cadre, les institutions doivent permettre de partager les bénéfices de la participation au marché (compétition économique) et, simultanément, de réduire les risques individuels par l’éducation, la protection sociale, et les biens et services publics. Ce questionnement s’inscrit dans la logique keynésienne d’un « capitalisme organisé » favorisant la gestion collective de la lutte contre la corruption, de la préservation des droits individuels et collectifs, de l’assurance de services et de biens publics, et de promotion de l’égalité des chances. Comme le souligne J. M. Keynes dans La fin du laisser-faire (1926, 2009, p. 161) : « Pour ma part, j’estime que le capitalisme, à condition d’être sagement conduit, est probablement capable d’être rendu plus efficace dans la poursuite d’objectifs économiques que tout autre système actuellement en vue, mais qu’il est en soi extrêmement condamnable à bien des égards. Notre problème consiste donc à élaborer une forme d’organisation sociale qui soit aussi efficace que possible sans être un outrage à ce que nous concevons comme un mode de vie satisfaisant. » La viabilité d’un tel système nécessite, alors, que « l’écart entre l’idéal et la réalité ne soit pas tel qu’il décrédibilise l’égalité et l’intégration sociale [dès lors que] les citoyens ne peuvent croire en l’égalité que si leurs croyances trouvent un ancrage minimal dans la réalité » (North, Wallis, Weingast, op. cit., p. 180).

          390Les grands défis mondiaux au seuil du troisième millénaire. La prise de conscience relative à la nécessité de garantir les conditions d’une paix civique et sociale à l’extérieur comme à l’intérieur des États et des Nations est amplifiée par les grandes conférences internationales qui se tiennent le plus souvent sous l’égide des Nations unies et qui manifestent l’ambition de prendre en compte la dimension universelle des grands défis humains qui se profilent à la fin du XXe siècle et dans les premières décennies du troisième millénaire. On doit citer ici : le sommet mondial de Copenhague sur le développement social (et la pauvreté) en 1995, la 12e conférence sur le sida en 1998 ou encore la conférence déjà citée sur la répression des crimes contre l’humanité. L’ONU a accordé une attention particulière aux questions liées à l’environnement et au climat, comme en témoignent : la conférence des Nations unies sur l’environnement et le développement de Rio en 1992, prolongée par celle de Kyoto en décembre 1997, le sommet de la Terre de Johannesburg, en 2002, la conférence de Nagoya sur la biodiversité en 2010, la conférence de Paris sur le climat, du 30 novembre au 12 décembre 201519, la conférence de Glasgow de 2021, du 1er au 12 novembre 2021. Elle est la 26e conférence des parties (d’où son acronyme : COP26), qui réunit les pays signataires de la convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques (CCNUCC).

          L’intégration d’une « conscience écologique » dans les opérations de la Banque mondiale est devenue tout particulièrement une des caractéristiques de son action en faveur du développement durable au cours des années 1990. Comme le notait encore Sven Sandström : « Les problèmes écologiques les plus courants frappent plus durement les pauvres, qu’il s’agisse de l’insalubrité de l’eau, des carences des systèmes d’assainissement ou de l’érosion des sols. Les plus pauvres, qui parviennent tout juste à subsister, ne peuvent se permettre d’investir dans les ressources naturelles qui ne produisent des dividendes qu’au bout de plusieurs années. Les pauvres n’ont par conséquent d’autre choix que de surexploiter les ressources naturelles disponibles. (C’est pourquoi) la Banque joue également un rôle de chef de file, aux côtés du PNUD et du PNUE, au sein du Fonds pour l’environnement mondial récemment créé. La leçon fondamentale est que la lutte contre la pauvreté passe par la protection de l’environnement et que, ipso facto, la protection de l’environnement est indissociable de la croissance et de la lutte contre la pauvreté ».

          Ainsi une société universelle s’efforce de se définir et de s’organiser autour de la résolution des grands problèmes qui défient encore le monde aujourd’hui : le défi de la violence (guerre entre les États, conflits internes, terrorisme) et son cortège de famines, d’épidémies, de réfugiés et de flux migratoires forcés ; le défi écologique ou de survie de l’écosystème mondial ; le défi de la pauvreté, de la misère et de l’exclusion ; le défi démographique lié à celui de la santé et de l’alimentation ; le défi de l’éducation et de la formation ; tout simplement le défi du développement qui englobe tous les autres. Dans bien des cas, il s’agit de gérer soit des biens collectifs mondiaux, soit des biens communs mondiaux. C’est précisément la reconnaissance du caractère global ou multidimensionnel du développement qui marque sans doute un progrès sensible, un franchissement de seuil dans la construction d’une société universelle en plein chantier mais encore mal assurée.

          391Une « gouvernance globale » à défaut d’une société universelle ? Si un gouvernement mondial, appelé de ses vœux par Albert Einstein dans une « Lettre ouverte à l’Assemblée générale des Nations unies » (octobre 1947)20, n’est pas pour demain, de l’avis général, la crise mondiale qui s’est profilée derrière la grande crise de 2007‑2008 (v. ss 82 s.), amène à s’interroger sur l’urgente nécessité d’une « gouvernance globale », aussi bien dans les milieux politiques au sommet que dans les grandes institutions économiques et financières internationales. Cette expression d’origine anglo-saxonne, d’abord utilisée au niveau des États des pays en développement pour désigner la bonne gestion des affaires publiques (impliquant notamment la lutte contre la corruption), vise aussi à définir un système de règles nouvelles susceptibles d’assurer collectivement une régulation de l’économie mondiale et des institutions légitimes pour les faire respecter. On peut retenir l’approche développée dans un rapport du Conseil d’analyse économique : « Le terme de gouvernance est un néologisme utile parce qu’il s’agit de réfléchir à la façon dont l’économie mondiale est gouvernée, et que le terme usuel de “gouvernement” porte une connotation de centralisation susceptible d’en affecter la compréhension. Gouvernance exprime le problème de base de l’organisation économique internationale : comment gouverner sans gouvernement ? Dans un monde politiquement divisé en États-nations autonomes, mais interdépendants, un ensemble de principes, de pratiques et d’institutions communes concourent à la formation de normes collectives qui s’imposent aux États, à la définition des orientations de l’action collective, ou à la fixation de règles directement applicables aux acteurs privés »21.

          Au cours des dernières années, les marchés globaux se sont développés beaucoup plus rapidement que les règles et institutions mondiales correspondantes. Le fossé entre une économie globalisée et des institutions inadaptées ou absentes est perçu, de plus en plus, comme l’une des grandes causes des crises actuelles.

          392La dialectique des règles et des marchés. À partir des années 1980, et dans une certaine mesure jusqu’à la période la plus récente, l’idée selon laquelle la meilleure régulation possible est celle du marché ou encore l’idée selon laquelle « l’État n’est pas la solution, il est le problème », se sont très largement imposées. Dès lors la gouvernance (et plus encore la « bonne gouvernance ») serait synonyme d’extension du rôle des marchés. C’est cette logique qui a servi de fondement aux politiques d’ajustement structurel et qui inspire un certain nombre de démarches. Par exemple, l’intégration économique internationale réduite au libre-échange qui fonde l’ALENA (entré en vigueur en 1994), l’Accord multilatéral sur l’investissement (négocié secrètement au sein de l’OCDE entre 1995 et 1997 et abandonné en 1998 devant l’opposition de la société civile internationale), la priorité donnée à la mise en place d’un marché des quotas d’émission lors du protocole de Kyoto (1997), le partenariat trans-pacifique (signé en 2015) et le projet d’accord de libre-échange transatlantique (TAFTA ou TTIP, toujours en négociation en 2021). C’est cette même conception qui a conduit à la libéralisation des marchés financiers et à la globalisation financière (v. infra, titre 1). Cependant, comme nous l’avons vu, il n’existe pas de marché sans institution. Des voix nombreuses se font donc entendre pour réclamer un encadrement plus fort, voire une limitation du rôle des marchés22. La déclaration d’Alan Greenspan (ex-président du Conseil des gouverneurs de la réserve fédérale des États-Unis) selon laquelle il avait accordé une confiance excessive à la discipline de marché pour empêcher les banques de prendre des risques excessifs est emblématique de l’évolution des esprits. Un accord très large se dégage en faveur d’un renforcement de la réglementation prudentielle ou de la lutte contre les paradis fiscaux. D’autres questions sont moins consensuelles comme la taxation internationale des mouvements de capitaux, la limitation de la place des activités financières ou la mise en place d’un système minimal mondial de protection sociale (proposition de l’Organisation internationale du travail).

          Mais, dans tous les cas, l’enjeu de la gouvernance mondiale consiste à articuler marché et règles, marchandisation et démarchandisation, activités à but lucratif et activités à but non lucratif, mondialisation et localisation. Dans une analyse centrée sur les théories du développement, Robert Boyer23 soulignait qu’il n’est pas possible d’adopter une position de « tout marché » ou une position de « tout État ». On n’a pas à choisir entre les défaillances du marché et les limites de l’État. Pour lui, des relations équilibrées entre État et marché sont la condition du développement.

          393Les formes de la gouvernance : vers une gouvernance hybride. Si l’on s’accorde à rechercher une articulation entre marché et règle, on se trouve face à une contradiction, les marchés se sont mondialisés de façon spectaculaire depuis la fin des années 1970 et le pouvoir politique susceptible d’édicter des règles est resté très largement national. Le concept de gouvernance mondiale vise à surmonter cette contradiction. Cette situation n’est pas totalement nouvelle même si elle se pose aujourd’hui de façon particulièrement cruciale. On sait qu’à certains moments de l’histoire s’est imposée la tentation du souverainisme : chaque pays tentant de trouver une solution non coopérative aux problèmes qu’il rencontre (guerre commerciale, guerre des changes, conflits armés pour le contrôle des ressources rares et des territoires). Comme nous l’enseignent à la fois l’histoire et la théorie des jeux, cette stratégie non coopérative est lourde de conséquences dramatiques. Une autre logique peut s’imposer, celle de l’hégémonisme. Une puissance dominante peut imposer à l’échelle mondiale ou sur une partie de l’espace mondial une « stabilité hégémonique ». On peut considérer que la Grande-Bretagne au XIXe siècle a joué ce rôle et que la période de la guerre froide reposait sur un partage de l’hégémonie entre les deux superpuissances (États-Unis et URSS). Une troisième façon de surmonter la contradiction entre pouvoir politique national et enjeux mondiaux est l’internationalisme. Les problèmes communs sont traités par recherche d’un compromis ente États-nations souverains. C’est largement sur ce principe que reposent les Nations unies, même si c’est un principe difficile à mettre en œuvre. C’est au nom de ce principe, par exemple, que les décisions au sein des COP consacrées au climat les décisions se prennent par consensus. Évidemment, la solution qui constituerait pour les économistes en un optimum de premier rang serait la mise en place d’un fédéralisme mondial, ce qui supposerait un abandon de souveraineté des États-nations et la mise en place de procédures de légitimation démocratique pour ce pouvoir supranational.

          En fait, dans l’économie mondiale actuelle, aucune de ces solutions théoriques ne semble pouvoir se mettre en place24. Les auteurs du Rapport du Conseil d’analyse économique consacré à la gouvernance mondiale identifient plusieurs modalités de gouvernance qui coexistent :

          i) La logique du gouvernement mondial existe lorsque les États consentent à des abandons de souveraineté. Cela peut exister au niveau régional (cas de la politique monétaire dans le cadre de la zone euro) ou à un niveau plus large (mise en place de la Cour pénale internationale, v. ss 38625). Des voix favorables à cette logique de mise en place de pouvoirs supranationaux se font entendre (notamment dans le domaine environnemental), mais pour l’instant le primat de la souveraineté des États continue à s’imposer très largement. Ch. de Perthuis et R. Trotignon précisent ainsi : « La COP ne peut toutefois être considérée comme un embryon de gouvernement international sur l’évolution du climat. En ratifiant la Convention climat, les États signataires n’ont renoncé à aucune de leurs prérogatives et n’ont attribué aucun pouvoir de décision ou de police à un quelconque exécutif mondial »26.

          ii) La coopération institutionnalisée entre les États. C’est évidemment la logique la plus répandue depuis l’Union postale universelle jusqu’à la Commission baleinière internationale. Le GIEC qui est (comme son nom l’indique) un organisme intergouvernemental, relève de cette logique. Ce sont donc les compromis institutionnalisés entre les États qui jouent un rôle essentiel. L’influence de la société civile mondiale peut être forte lorsque cette opinion est mobilisée afin de contraindre les gouvernements à se situer dans la perspective du bien commun mondial. Mais dans certains cas, les opinions publiques nationales privilégiant l’intérêt national plus ou moins bien compris peuvent s’imposer. Ce fut le cas lorsque les États-Unis ont refusé de ratifier le protocole de Kyoto ou lorsque le Canada s’en est retiré.

          iii) Les réseaux d’autorités indépendantes (les banques centrales, les autorités de marchés) peuvent jouer un rôle important dans leur domaine dans la mesure où elles ne sont pas subordonnées au pouvoir politique national. Ce rôle passe notamment par la coordination de leurs actions et par la mise en place de normes.

          iv) Le droit sans État27 se développe essentiellement à travers le développement d’une logique jurisprudentielle. C’est ainsi que l’on peut comprendre le rôle de l’Organisme de Règlement des Différends mis en place au sein de l’OMC (v. ss 252) ou la coopération renforcée entre les Cours constitutionnelles de différents pays.

          v) La régulation privée se manifeste dans de nombreux domaines : recours à l’arbitrage international entre entreprises, production des normes comptables, régulation d’internet, etc. Dans ces cas, des agents privés se chargent de mettre en place des modalités de coordination par la production de normes qui ne sont pas édictées par les États.

          Nous sommes donc aujourd’hui en présence d’une gouvernance hybride qui combine des modalités diverses de coordination en fonction des domaines, des enjeux, des intérêts en présence, du degré de mobilisation des groupes de pression et de la société civile internationale.

          394Les objectifs du millénaire pour le développement. Les 6‑8 septembre 2000 à New York, les pays membres de l’ONU ont adopté, lors de la 8e séance plénière de l’ONU, la « Déclaration du millénaire », autrement dit les Objectifs du millénaire pour le développement (OMD, Millennium Development Goals), après avoir réaffirmé l’attachement des signataires aux buts et principes énoncés dans la Charte des Nations unies, qui ont une valeur éternelle et universelle. Ces objectifs devaient être atteints en 2015.

          Objectif 1 : Réduire l’extrême pauvreté et la faim. Réduire de moitié la proportion de la population dont le revenu est inférieur à un dollar par jour et réduire de moitié la population souffrant de malnutrition.

          Objectif 2 : Assurer l’éducation primaire pour tous. Garantir une scolarité primaire complète pour tous les enfants.

          Objectif 3 : Promouvoir l’égalité entre les sexes et l’autonomisation des femmes. Éliminer les disparités entre les sexes dans l’enseignement primaire et secondaire d’ici à 2005 si possible et en 2015 au plus tard.

          Objectif 4 : Réduire la mortalité infantile. Réduire des deux tiers le taux de mortalité des enfants de moins de cinq ans.

          Objectif 5 : Améliorer la santé maternelle. Réduire des trois quarts le taux de mortalité maternelle.

          Objectif 6 : Combattre le VIH/sida, le paludisme et d’autres maladies. Stopper la propagation du VIH/sida.

          Objectif 7 : Assurer un environnement durable. Réduire de moitié le pourcentage de la population privée d’un accès régulier à l’eau potable et à l’assainissement.

          Objectif 8 : Mettre en place un partenariat mondial pour le développement. Réformer l’aide au développement et le commerce avec un traitement préférentiel pour les pays les plus pauvres.

          Le bilan de la réalisation de ces objectifs est généralement considéré comme positif. Ainsi, le nombre des personnes en situation d’extrême pauvreté a diminué de plus de 50 %, la scolarisation des enfants a fortement progressé, etc.28. Cependant, comme l’a souligné le secrétaire général Ban Ki Moon, « les inégalités persistent et les progrès ont été inégaux ». Une bonne part des résultats obtenus est le résultat de la forte croissance des pays émergents, même si les politiques mises en œuvre en matière d’alimentation, de santé ou d’éducation ont eu un impact positif, y compris dans les pays les plus pauvres.

          395Les objectifs du développement durable. À l’occasion du sommet de la Terre de « Rio +20 » des 20‑22 juin 2012, le processus de mise en œuvre de la période post-2015 a été lancé. Il s’agissait d’élaborer un agenda pour le développement durable sur la période 2015‑2030. La démarche suivie est différente de celle qui a conduit aux Objectifs du Millénaire. Un groupe de travail ouvert associant de nombreux pays et des représentants de la société civile a élaboré les objectifs du développement durable qui ont été adoptés en septembre 2015 :

          1. Éliminer la pauvreté sous toutes ses formes et partout dans le monde ;

          2. Éliminer la faim, assurer la sécurité alimentaire, améliorer la nutrition et promouvoir l’agriculture durable ;

          3. Donner aux individus les moyens de vivre une vie saine et promouvoir le bien-être de tous à tous les âges ;

          4. Veiller à ce que tous puissent suivre une éducation de qualité dans des conditions d’équité et promouvoir les opportunités d’apprentissage tout au long de la vie ;

          5. Réaliser l’égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles ;

          6. Garantir l’accès de tous à des services d’approvisionnement en eau et d’assainissement et assurer une gestion durable des services en eau ;

          7. Garantir l’accès de tous à des services énergétiques fiables, durables et modernes à un coût abordable ;

          8. Promouvoir une croissance économique soutenue, partagée et durable, le plein-emploi productif et un travail décent pour tous ;

          9. Mettre en place une infrastructure résiliente, promouvoir une industrialisation soutenable qui profite à tous et encourager l’innovation ;

          10. Réduire les inégalités entre les pays et en leur sein ;

          11. Faire en sorte que les villes et les établissements humains soient ouverts à tous, sûrs, résilients et soutenables ;

          12. Instaurer des modes de consommation et de production soutenables ;

          13. Prendre d’urgence des mesures pour lutter contre les changements climatiques et leurs répercussions ;

          14. Conserver et exploiter de manière soutenable les océans, les mers et les ressources marines aux fins du développement durable ;

          15. Préserver et restaurer les écosystèmes terrestres, en veillant à les exploiter de façon durable, gérer durablement les forêts, lutter contre la désertification, enrayer et inverser le processus de dégradation des terres et mettre fin à l’appauvrissement de la biodiversité ;

          16. Promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques et ouvertes aux fins du développement durable, assurer à tous l’accès à la justice et mettre en place, à tous les niveaux, des institutions efficaces, responsables et ouvertes ;

          17. Revitaliser le partenariat mondial au service du développement soutenable et renforcer les moyens de ce partenariat.

          Ces objectifs concernent les trois volets du développement durable (croissance économique, intégration sociale et protection de l’environnement). L’approche en termes d’Objectifs du millénaire pour le développement (OMD) puis d’Objectifs de développement durable (ODD) repose notamment sur les analyses d’A. Sen (capabilités29) et de J. Sachs30 (conseiller du secrétaire général des Nations unies). Cette approche est universaliste et elle repose sur l’hypothèse selon laquelle on peut opérer des changements significatifs sans rupture brutale avec l’ordre économique et social existant. Cependant, comme le fait remarquer Ph. Hugon (économiste du développement et spécialiste de l’Afrique) : « Les ODD auront une pertinence accrue lorsque seront abordées les questions qui fâchent celles de la régulation du capitalisme mondial et celles des modèles alternatifs ou complémentaires tels l’économie verte, l’économie circulaire, l’économie sociale et solidaire, la croissance inclusive qui sont autant de référents permettant de rendre compte de la soutenabilité ou de la durabilité du développement »31.

          396Un lien générique entre la démocratie et la non-occurrence des famines selon Amartya Sen32. Le prix Nobel d’économie 1998 qui a été décerné à Amartya Kumar Sen, consacre un des rares économistes à avoir étudié les liens entre les régimes politiques et la pauvreté et plus précisément le lien générique entre la démocratie et la non-occurrence des famines33. Le lauréat du prix Nobel note que sans doute la plupart des pays démocratiques d’aujourd’hui sont des pays riches et du coup à l’abri des famines. Cependant il existe aussi des pays démocratiques comme l’Inde ou le Botswana qui sont pauvres et qui ne connaissent pas non plus les famines.

          Ainsi, « l’Inde a connu des famines jusqu’à l’époque de l’indépendance, en 1947 ; la dernière, et l’une des plus massives, survint au Bengale en 1943 et causa la mort de 2 à 3 millions de personnes, estime-t-on. Depuis l’indépendance et l’instauration du multipartisme, on n’a plus vu de grave famine, malgré de très mauvaises récoltes et des disettes assez fréquentes (en 1968, 1973, 1979 et 1987).

          « Pourquoi faudrait-il supposer un lien générique entre la démocratie et la non-occurrence des famines ? La réponse est aisée. Les famines tuent des millions de gens dans divers pays de la planète, mais elles ne tuent pas leurs maîtres. Les rois et les présidents, les bureaucrates et les chefs, les officiers et les commandants ne crèvent jamais de faim. Et pour peu qu’il n’y ait ni élections, ni partis d’opposition, ni espaces dévolus à la libre critique publique, les autorités n’ont pas à essuyer les conséquences politiques de leur impéritie et de leur inaptitude à prévenir la famine. La démocratie, en revanche, étendrait le prix de ce fléau aux groupes de dirigeants et aux politiciens.

          « Se pose en outre la question de l’information. Une presse libre et, plus généralement, la pratique de la démocratie contribuent grandement à diffuser telles informations décisives dans les stratégies de prévention de la famine, dont les faits relatifs aux premières conséquences des sécheresses, des inondations ou à la nature et aux effets du chômage. »34 

          Amartya Sen cite à l’appui de sa thèse l’incapacité de la Chine à prévenir les famines massives qui la frappèrent de 1958 à 1961 et que Mao a expliquée lui-même par un défaut de démocratie et un manque de communication entre la base et le sommet. Dans le même sens, il cite encore les exemples du Soudan, de l’Éthiopie, de l’Ouganda et de plusieurs pays de l’Afrique subsaharienne accablés de famines récurrentes depuis les années 1970, beaucoup plus en raison de leur régime politique que des mauvaises récoltes inhérentes aux facteurs climatiques35. En sens inverse, des pays comme le Cap Vert et la Tanzanie surent mettre en place des stratégies publiques de prévention des famines, tout en ignorant le multipartisme, le critère occidental par excellence de la démocratie. Et de conclure : « Les droits politiques n’importent pas seulement pour la satisfaction des besoins, mais aussi pour leur expression. […] L’importance des droits politiques dans la compréhension des besoins économiques résulte, en définitive, du regard porté sur les êtres, vus comme des individualités dotées de droits à exercer, non comme des unités de « bétail » ou de « population » existant passivement et dont il faut s’occuper »36.

          On peut rajouter à la liste des pays affamés plusieurs pays de l’Afrique australe qui, depuis 2001, sont accablés à la fois par les mauvaises conditions climatiques et par leur régime politique. Il s’agit du Malawi, du Zimbabwe, du Lesotho, du Swaziland ; sans compter le Mozambique et la Zambie où 4 à 10 millions de personnes seraient touchées par la pénurie alimentaire.

          Si cette aide alimentaire s’avère strictement nécessaire dans l’urgence et dans le très court terme, elle ne pourrait se prolonger indéfiniment sans de graves conséquences sur la capacité d’autodéveloppement des pays concernés (comme en Éthiopie par exemple). On ne peut ignorer à cet égard que le PAM (programme alimentaire mondial) a été créé aux États-Unis, en 1954, avec l’objectif explicite d’écouler les surplus des céréaliers américains.

          Le sommet mondial de l’alimentation qui s’est tenu à la FAO à Rome en juin 2002 et le sommet mondial sur la sécurité alimentaire en novembre 2009 se sont bornés à répéter la promesse déjà faite en 1996 (13‑17 novembre à Rome) : diminuer de moitié le nombre d’humains affamés (i.e. de personnes souffrant de la faim), estimé à 690 millions de personnes, ce qui équivaut à 1 personne sur 9 dans le monde (rapport annuel des Nations unies, L’état de la sécurité alimentaire et de la nutrition dans le monde, juillet 2020). Mais aucune mesure concrète n’a pu être arrêtée. Les pays du Sud n’ont pu que déplorer les pratiques d’agriculture subventionnée des pays du Nord qui concurrencent de manière inique les agriculteurs des pays les plus pauvres et ruinent leur possibilité d’autosubsistance. On peut sans doute retenir la leçon d’Amartya Sen selon laquelle il ne saurait y avoir de développement sans démocratie, mais les démocraties occidentales portent aussi de lourdes responsabilités dans la rémanence de la faim et de la soif dans le monde, c’est-à-dire les manifestations les plus tangibles de la pauvreté.
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        1. Avec la création des DTS, l’ambition du FMI, et des autorités américaines, était d’ériger cette monnaie (définie, à l’origine, par un poids d’or égal à celui du dollar – 35 DTS pour une once d’or – et, depuis 1991 (révision au 1er janvier 1996), par un panier de monnaies composé, initialement, de 39 % de dollar, 21 % de deutsche Mark, 18 % de yen, et 11 % de franc français et de livre sterling, qui, avec l’avènement de l’euro, était composé, depuis le 1er janvier 2001, de 45 % de dollar, de 29 % d’euro, de 15 % de yen et de 11 % de livre sterling ; panier qui, après différentes révisions, a été réévalué le 30 décembre 2010 (avec effet au 1er janvier 2011) à 0,423 euro + 12,1 yens + 0,111 livre sterling + 0,66 dollar, soit une valeur totale de 1,564 dollar selon les taux de change retenus de janvier 2011. À compter du 1er octobre 2016, la valeur du DTS repose sur un panier de cinq devises : le dollar US, l’euro, le renminbi chinois (RMB), le yen japonais et la livre sterling, en actif de réserve international émis par le FMI afin de déconnecter, en développant son utilisation, la croissance de la liquidité mondiale des pressions exercées par la balance des paiements américaine. Le panier est, ainsi, constitué de 41,73 % de dollars, 30,93 % d’euros, 10,92 % de yuans chinois, 8,33 % de yens japonais, 8,09 % de livres sterling, soit 0,5825 $, 0,3867 euros, 1,0174 RMB, 11,9 yens, 0,0859 £. Dans les faits, le DTS n’est resté qu’une simple unité de compte utile pour comptabiliser les opérations du FMI et établir le taux central d’une monnaie, avec une émission confidentielle (de 1969 à 1981, le FMI a émis 21,4 milliards de DTS, soit 5 % des réserves publiques totales de la période, exception faite de l’or). En mars 2016, 204,1 milliards de DTS avaient été créés et alloués aux pays membres du FMI (soit l’équivalent d’environ 285 milliards de dollars US). Au total (août 2021), 660,7 milliards de DTS (soit 943 milliards de dollars) ont été alloués, particulièrement lors de la crise du covid‑19.

      
      
        2. Ce cas peut être illustré par la réaction des autorités ouest-allemandes aux sorties massives de capitaux américains au début des années 1970. Confrontée à un afflux de placements sur le mark qui rendait inopérant tout contrôle de la masse monétaire en changes fixes, la Bundesbank décide (10 mai 1971) de laisser flotter le mark, qui s’est immédiatement apprécié. En refusant d’intervenir sur le marché monétaire afin de compenser l’excès de demande de marks, la Bundesbank peut, à nouveau, exercer un contrôle de son offre de monnaie et cesse « d’importer l’inflation américaine ». En outre, l’appréciation du mark renforce l’orientation désinflationniste de sa politique en réduisant ipso facto le prix en monnaie nationale des importations.

      
      
        3. La relation de PPA définit la valeur d’une monnaie par son pouvoir d’achat. Partant, si cette relation, dans sa version absolue, est vérifiée, une unité monétaire quelconque devrait être échangée contre la même quantité de biens dans son pays d’origine ou dans tout autre pays après conversion en monnaie locale. En d’autres termes, les prix des biens s’égalisent d’un pays à l’autre une fois convertis dans une monnaie commune. Dans sa version relative, au lieu de considérer le cours de change d’équilibre égal au rapport des niveaux de prix, la PPA est vérifiée lorsque la variation du cours de change comparativement à la période de base est égale au rapport des variations de prix (v. ss 143 également).
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        7. Bénin, Bolivie, Burkina Faso, Éthiopie, Ghana, Guyana, Honduras, Madagascar, Mali, Mauritanie, Mozambique, Nicaragua, Niger, Ouganda, Rwanda, Sénégal, Tanzanie, et Zambie.

      
      
        8. Il y a « aléa moral » lorsqu’en fournissant une assurance contre un risque donné, on encourage des comportements qui rendent la concrétisation de ce risque plus probable. Plus précisément, l’information asymétrique entre les prêteurs et les emprunteurs, ou ici entre les gouvernements du G7/G8 et les agents privés internationaux, jointe à l’aversion pour le risque et la solvabilité limitée, rendent communément impossible la spécification de résultats optimaux dès lors que les agents ne supportent pas, en général, l’intégralité du coût lorsque leurs projets d’investissement (ou spéculatifs) ont de mauvais résultats. Mais si les opérateurs sont partiellement immunisés contre les risques (notamment par une déclaration officielle du G7/G8 précise et détaillée quant aux modalités, au calendrier, et aux objectifs d’intervention sur les marchés), ils sont incités à tirer parti de cette information en n’empruntant (spéculant) que s’ils savent que leurs projets sont risqués (sélection inverse) ou en prenant des risques excessifs sur les projets qu’ils entreprennent (aléa de moralité).
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        13. Ou, plus précisément, de flottements impurs (dirty floating) des monnaies dès lors que les banques centrales continuent d’intervenir sur les marchés des changes.

      
      
        14. Ces cinq pays fondateurs ont été rejoints, successivement, par le Qatar (1961), l’Indonésie (1962, qui se retire en 2008, avec un intermède participatif en 2016), la Lybie (1962), Abou Dabi puis les Émirats arabes unis (respectivement en 1967 et 1971), l’Algérie (1969), le Nigeria (1971), l’Équateur (1973, qui se retire en 1992 pour revenir en 2007 et se retirer à nouveau en 2020), le Gabon (1975, qui se retire en 1996 pour revenir en 2016), l’Angola (2007), la Guinée équatoriale (2017) et le Congo-Brazzaville (2018).

      
      
        15. La stratégie de « l’atterrissage forcé » consiste en la dépréciation compétitive de la monnaie domestique afin de favoriser la correction des déséquilibres externes du pays concerné. Pour ce faire, les autorités monétaires peuvent envoyer des « signaux » alarmistes sur les marchés et, parallèlement, cesser d’intervenir sur le marché des changes, ce qui conditionne les comportements des opérateurs privés dans le sens d’une vente massive de la devise (dépréciation) mais au risque d’un dérapage inflationniste.

      
      
        16. In CEPII, 1994, p. 7.

      
      
        17. V. à ce propos, P. DOCKES, B. ROSIER, 1983, p. 249‑251.

      
      
        18. Depuis le 29 juillet 2016 avec la dernière entrée, celle de l’Afghanistan, l’OMC compte 164 pays membres parmi lesquels l’Union européenne, initialement Communauté européenne, depuis le 1er janvier 1995.

      
      
        19. Au Japon, les faillites d’entreprises avaient fortement ralenti durant l’année 1999. L’année 2000 a, au contraire, connu une recrudescence des faillites fragilisant davantage le système bancaire. Ainsi, le poids des prêts à risque sur l’ensemble du système bancaire représente, en 2000, 150 000 milliards de yens, soit 22,4 % des crédits ou 29 % du PIB japonais ! (CEPII, 2001, p. 14).

      
      
        20. En septembre 2016, le montant des actifs financiers détenus par les ménages japonais représentait 330 % du PIB, soit l’équivalent de près de 14 600 milliards d’euros.

      
      
        21. Pour ce qui concerne l’Union européenne, les quinze chefs d’État et de gouvernement ont signé, les 16‑18 juin 1997, le traité d’Amsterdam qui inclut le Pacte de stabilité et de croissance de même que la coordination des politiques économiques en faveur de l’emploi (v. ss 363). Lors du sommet du Luxembourg (20‑21 novembre 1997), les Quinze se sont mis d’accord pour aider les chômeurs de longue durée et les jeunes, par la formation professionnelle notamment – conception  d’une Europe sociale inspirée par la politique du nouveau Parti travailliste de T. Blair en renforçant les potentiels du marché du travail par un assouplissement concerté.

      
      
        22. Pour ces différentes données, v. CEPII, 1994, p. 71.

      
      
        23. En 1997, le taux de chômage (en % de la population active) atteint 19,4 % à l’est contre 9,1 % à l’ouest.

      
      
        24. Les mouvements de capitaux à court terme répondent à une logique de rentabilité liée aux écarts de taux d’intérêt et aux anticipations de change. Les entrées de capitaux dépassant le déficit courant, le dollar s’apprécie. Le mouvement ne peut être freiné que si une anticipation de dépréciation se met en place. Il faut pour cela que l’appréciation à court terme soit suffisante, illustrant le phénomène dit d’overshooting ou surajustement. V. à ce propos, Ph. D’ARVISENET, J.‑P. PETIT, 1996, p. 375 s.

      
      
        25. C’est-à-dire une déviation exponentielle du prix des actifs (financiers et/ou monétaires) vis-à-vis de leurs valeurs fondamentales, i.e. la valeur présente des dividendes anticipés de ces actifs, prenant la forme d’une envolée des prix suivie d’un effondrement ou d’une consolidation. En d’autres termes, une « bulle spéculative » se forme lorsque se creuse un écart entre le prix observé d’un actif, ici le taux de change, et son prix d’équilibre tel qu’il est déterminé par les fondamentaux. Les hausses (ou les baisses) de cours sont engendrées par la propre anticipation des agents (i.e. la psychologie des foules où prédominent les comportements mimétiques). En reprenant le principe de la parité des taux d’intérêt, plus l’écart de taux d’intérêt est important et plus forte est la dépréciation, de même que la probabilité d’éclatement de la « bulle ». V. à ce propos, O.J. BLANCHARD, M.W. WATSON, 1984.

      
      
        26. In M. BASSONI, A. BEITONE, 1994, p. 137 s.

      
      
        27. In P. GUILLAUME, P. DELFAUD et al., 1992, p. 407.

      
      
        28. V. à ce propos, J.‑P. BERLAN, Ph. GILLES, « Revenir aux besoins », Le Monde-Économie, 5 septembre 1989, p. 19‑20.

      
      
        29. En décembre 1985, l’Arabie saoudite fait entériner par l’OPEP sa stratégie de reconquête du marché qui devait ramener le prix du baril de 29 à moins de 10 $ en quelques mois.

      
      
        30. Comme l’effet richesse lié à la chute des cours boursiers ; l’effet « ricardien » lié à l’anticipation d’efforts futurs de consolidation budgétaire (i.e. une hausse anticipée des impôts) ; l’épargne de précaution dans un climat d’incertitude accrue lié aux tensions géopolitiques (attentats, guerre en Irak, etc.) et de politique interne (« non » français et néerlandais à la Constitution européenne), de même qu’aux interrogations sur les conséquences des réformes (l’élargissement de l’Union européenne) (v. ss 77 s.).

      
      
        31. In CEPII, 2001, p. 7.

      
      
        32. In CEPII, 1997, p. 27.

      
      
        33. Il s’agit d’agréger une équation de Fisher qui, pour un niveau de taux d’intérêt donné, établit une relation étroite entre la masse monétaire et les prix sur longues périodes. Ainsi, la Banque centrale européenne s’appuie sur différents indicateurs, notamment les composantes et les contreparties (en particulier le crédit) de M3.

      
      
        34. En novembre 2000, la valeur de M3 pour la zone euro s’établissait à 5 025 milliards d’euros, à 9 402 milliards d’euros en mars 2009 et à 14 522 milliards d’euros en novembre 2020.

      
      
        35. Christine Lagarde est, depuis le 1er novembre 2019, devenue la présidente de la BCE, après avoir occupé la fonction de directrice générale du FMI de juillet 2011 à septembre 2019. Mario Draghi est, quant à lui, depuis le 13 février 2021, le président du Conseil des ministres de l’Italie.

      
      
        36. Slovaquie, Chypre, Malte, Pologne, Lituanie, République tchèque, Lettonie, Hongrie, Estonie, Slovénie.

      
      
        37. En moyenne 15 % du niveau de l’Union européenne au taux de change actuel, 25 % à parité de pouvoir d’achat (La lettre du CEPII, no 222, avril 2003, p. 2).

      
      
        38. V. à ce propos, C. Bastidon-Gilles, J. Brasseul, Ph. Gilles, 2010, p. 274‑284.

      
      
        39. J.‑K. Galbraith (1995), réfléchissant aux crises des années 1930 en faisant allusion aux illusions des années 1920, à la spéculation boursière et à l’inflation des actifs financiers assimilées à de la création de richesses, relevait que : « Le monde de la haute finance se laisse seulement comprendre si l’on a conscience que le maximum d’admiration va à ceux-là mêmes qui fraient la voie aux plus grandes catastrophes. » N’est-ce pas, également, la manière adéquate de caractériser nombre d’illusions de l’époque contemporaine suscitées et permises par la globalisation financière ?

      
      
        40. Il consistait à ne payer que 10 % du prix de l’action et à emprunter 90 % à un broker qui emprunte, quant à lui, auprès des banques, de l’argent au jour le jour (on call). Les prêts aux brokers passent ainsi de 4,43 à 6,44 puis 8,525 milliards de dollars du 31 décembre 1927 au 31 décembre 1928 puis au 4 octobre 1929 (Gazier, 1989, p. 28 s.).

      
      
        41. L’analyse de Keynes, contenue dans la Théorie générale… (1936) ou dans ses Essais sur la monnaie et l’économie (1923‑31) propose une véritable alternative réformiste, c’est-à-dire la possibilité d’influer sur le cours des événements grâce à une théorie économique instrumentale susceptible d’exercer un certain contrôle sur la conjoncture et de la modifier, jetant par là même les bases d’un capitalisme organisé. Voir à ce propos, Gilles (2020).

      
      
        42. L’adoption peu avant le krach de 1929 de réductions d’impôts dont bénéficiaient principalement les plus hauts revenus et fortunes, était censée relancer l’investissement et permettre la création de nouvelles entreprises ; elle ne fit que détourner des fonds vers les marchés financiers…

      
      
        43. « Les banquiers cédèrent, comme d’autres, à l’ambiance folle, optimiste et immorale de l’époque [et] une crise comme celle de 1929, si elle devait commencer au moment où j’écris ces lignes [en 1955 !], porterait également tort à bien des réputations bancaires actuellement irréprochables […] Quand une banque coulait, les biens des autres étaient gelés tandis que les déposants y voyaient un avertissement à aller retirer leur argent. Ainsi, une faillite en entraînait d’autres et celles-ci s’étendaient en chaîne comme la chute des dominos. » (Galbraith, 1961, p. 204).

      
      
        44. Cette logique selon laquelle l’excédent commercial américain des années 1930 impliquait des entrées de capitaux qui augmentaient encore la liquidité et renforçaient la spéculation, peut être reconduite, aujourd’hui, par constat inverse des déficits jumeaux des États-Unis. Dans les années 2000, la durabilité et l’accentuation des déséquilibres symétriques de la Balance des paiements courants entre, d’une part, les États-Unis et, d’autre part, les grands exportateurs mondiaux (la Chine, par exemple) s’explique par l’intérêt au statu quo des protagonistes. Schématiquement, les pays exportateurs émergents accumulent des réserves de change en dollars pour éviter que leurs cours de change ne s’apprécient comme le justifieraient leurs fondamentaux (mais comme l’interdit leurs modèles de développement économique basés sur la compétitivité prix de leurs exportations) et, symétriquement, les États-Unis sont dispensés d’ajuster leurs « déficits jumeaux » par les niveaux élevés de la demande effective globale enregistrés sur leur territoire correspondant aux excédents commerciaux de leurs partenaires (thèse dite de « Bretton Woods II » ou BW II). Les déficits des États-Unis étant, ainsi, recyclés sous forme d’entrées de capitaux via les obligations d’État, les ménages américains peuvent consommer grâce au refinancement des emprunts obligataires conjugué à l’endettement garanti sur leur capital immobilier (jusqu’à la crise des subprimes). Pour sa part, le Gouvernement des États-Unis « accepte » la croissance des déficits de la balance courante et du budget dans la mesure où les taux d’intérêt sont bas, la croissance permettant de contenir le ratio dette publique/PIB (autour de 35 % en moyenne jusqu’à la grande crise de 2007‑2008) garantissant la qualité de signature des États-Unis. Parallèlement, les pays d’Asie de l’Est ont intérêt à poursuivre leur politique de change (v. supra), soit la détention massive de titres en dollars dès lors que leurs développements restent conditionnés à leurs compétitivités externes, donc au niveau de leurs exportations dépendant de la conjoncture des pays de capitalisme évolué, singulièrement celle des États-Unis.

      
      
        45. Outre ces normes comptables, les banques se sont habituées à prendre leurs décisions d’octroi de prêts de manière statistique, sur la base des modèles de risque de crédits fondés sur le principe de la « valeur en risque » (value-at-risk, ou VAR). On évalue, ainsi, la perte anticipée qui détermine le spread de crédit. Or, la « distance au défaut », c’est-à-dire la différence entre la valeur des avoirs de la banque et le coût de ses dettes s’accroissant en période de phase ascendante du cycle financier, la valeur au risque diminue. En conséquence, la banque réduit le montant de son capital et accroît son volume de crédits, ce qui contribue à l’évolution procyclique du crédit. En outre, en favorisant l’évaluation du risque sur un modèle statistique, le principe VAR marginalise l’examen « traditionnel » des dossiers individuels de demande de prêt, ce qui n’est pas sans incidence sur la qualité de l’évaluation de la réputation et de la crédibilité des emprunteurs et des projets à financer.

      
    
  
    
      
        46. Les  crédits « subprime » sont des crédits immobiliers hypothécaires à taux flottants, dont la particularité était d’être destinés aux ménages modestes, et en conséquence affectés de spreads très élevés. Si le niveau général des taux d’intérêt reste faible, dans une conjoncture de « plein-emploi » dotée d’un marché immobilier dynamique, le système fonctionne ; mais si ce niveau s’élève substantiellement, dans un contexte de reprise du chômage (risque d’insolvabilité des emprunteurs) et d’excès d’offre sur le marché immobilier (lié aux pertes d’emploi et/ou de revenus, qui précipitent les ventes massives de logements, notamment par l’activation des clauses de garanties hypothécaires), alors l’ensemble s’effondre…

      
      
        47. Lorsque le crédit répond aux règles prudentielles, le ratio macro-économique « crédits distribués/PIB » devrait être constant. Si ce ratio s’élève, cela signifie que le crédit résulte moins de la valeur additionnelle de PIB (fruit de la profitabilité économique des investissements) que de l’anticipation de la valeur des éléments de patrimoine (fruit de la profitabilité financière des placements). Par conséquent, lorsque le coût du crédit est bas, l’alerte doit être immédiatement donnée lorsque le volume du crédit croît plus vite que le revenu réel mais moins vite que la valorisation des actifs qu’il permet d’acquérir. Dans ce contexte, l’application des normes IFRS, où l’estimation des actifs des banques se fait selon la valeur de marché selon le principe du « mark to market », conduit à une sous-évaluation du prix pour les acquéreurs d’actifs via l’endettement puisque ces derniers sont garantis, en collatéral, par des actifs dont la valeur croît plus vite que la dette.

      
      
        48. Cette faillite, en l’absence de renflouement par la Banque centrale, pose les limites de la prise en compte et de la gestion de l’aléa moral. En effet, loin d’être un exemple salutaire (la Banque centrale rompt avec les anticipations de renflouement automatique, donc laisse « couler » cette banque pour « moraliser » le marché et « faire un exemple »), le refus de secourir Lehman Brothers, un des fleurons de Wall Street, au motif de démontrer que toute défaillance, fut-ce d’une entité « too big to fail », n’appelait pas automatiquement une intervention (à l’instar du sauvetage, immédiatement antérieur (mars 2008), de J.‑P. Morgan financé par un prêt de la FED de 29 milliards de dollars), a déclenché la panique en initiant une « défiance généralisée » à l’encontre des marchés des dérivés et, plus généralement, de l’ensemble des banques et intermédiaires financiers exposés sur ces marchés.

      
      
        49. Autrement dit, aussi bien les pays d’Amérique latine dont les systèmes bancaires sont très dépendants des banques occidentales, notamment américaines et espagnoles, que les pays d’Europe de l’Est (PECO), en particulier les pays baltes, l’Ukraine, la Bulgarie, la Roumanie ou la Hongrie (v. ss 80) dont les banques se sont massivement endettées auprès des banques commerciales d’Europe de l’Ouest. Dans ces derniers cas, on retrouve, comme dans le cas de la crise des monnaies asiatiques (v. ss 284 s.), des crises jumelles (twin crisis), à la fois du crédit et du change ; ces « exemples » s’étendant au cas de l’Islande dont les banques ont accumulé un niveau d’endettement supérieur à 20 % du PIB !

      
      
        50. Pour un examen de la crise de la dette grecque et du risque de « Grexit », (v. ss 366).

      
      
        51. Source Statista 2021.

      
      
        52. Dès janvier 2020, deux principales techniques ont été développées quant au développement des vaccins anti-covid : une technologie « traditionnelle », comme les vaccins à virus inactivé ou de sous-unité protéique ; une technologie de « nouvelle génération » comme les vaccins à ARN, recherches encouragées par l’initiative « ACT-A » (Access to Covid-19 Tools Accelerator) mise en place, à l’initiative de l’ONU, de l’OMS et de la Fondation B. et M. Gates en avril 2020 ainsi que par l’opération « Warp Speed » sous l’égide du président D. Trump (mars 2020) pour laquelle le Congrès américain alloue 10 milliards de dollars pour le développement de vaccins (Johnson & Johnson, Astrazeneca, Moderna, Novavax, Merck et Sanofi furent éligibles, Pfizer-BioNTech déclinant ce financement gouvernemental pour la recherche, même si ce programme a financé pour 2 milliards de dollars l’achat anticipé de cent millions de doses), via le Biomedical Advanced Research and Development Authority (BARDA). C’est fin 2020-début 2021 que les principaux vaccins ont bénéficié d’une première AMM (autorisation de mise sur le marché, pour l’Europe : Pfizer le 21 décembre 2020, Moderna le 6 janvier 2021, Astrazeneca le 29 janvier, par ex.).

      
      
        53. Avec, au 30 juin 2021, de 76 % de la population vaccinée en Islande à 0 % en Haïti, 54 % aux États-Unis et 53 % pour l’Union européenne (46,2 % pour la France), 17 % pour le Maroc (1er pays du continent Afrique en termes de % de population vaccinée) et 1,2 % pour le Nigeria (pays le plus peuplé du continent Afrique).

      
      
        54. Pour le Dow Jones : l’indice est à 29 551 points fin janvier 2020 puis s’effondre à 18 592 fin mars, pour revenir à sa valeur d’avant crise fin octobre et atteindre 33 446 en mars 2021. Pour le CAC : l’indice est à 6 111 points fin janvier 2020 puis s’effondre à 3 755 fin mars pour revenir à sa valeur d’avant crise en mars 2021 (6 131 points).

      
    
  
    
      

      
        1. L’escadrille Normandie-Niemen incarne cette fraternité d’arme dans le cas de la France.

      
      
        2. La victoire contre le nazisme a été payée de 26 millions de morts civils et militaires.

      
      
        3. Il y a cependant au début des années 1950, 2 500 000 détenus au Goulag et 2 700 000 « déplacés spéciaux ». Mais ces effectifs considérables découlent à la fois des mesures prises contre certaines nationalités au cours de la guerre et d’une logique de pénalisation de la vie sociale. On peut être déporté au Goulag pour le vol d’outils dans un atelier.

      
      
        4. Par exemple, il faut vérifier que les disponibilités prévues en acier sont compatibles avec les différentes utilisations possibles (construction de rails de chemin de fer, de machines, outils, etc.).

      
      
        5. En dépit des réformes que nous traiterons ci-dessous, ce travers n’a jamais disparu. Citant, au début des années 1980, des sources soviétiques, F. Seurot écrit : « plus de 20 % de la production des ministères ne correspond pas à leur spécialité […] 70 ministères produisent du bois scié, 60 des matériaux de construction et 35 des produits en bois ».

      
      
        6. Pluralisme très relatif. En Pologne par exemple, l’URSS, après avoir tenté de donner tous les pouvoirs à un Gouvernement communiste (« comité de Lublin »), accepte la mise en place d’un Gouvernement qui associe 5 ministres non communistes et 18 ministres communistes.

      
      
        7. À l’issue de la conférence de Londres (printemps 1948), les Alliés occidentaux lancent le processus conduisant à la création d’une République fédérale Allemande (RFA) dans les trois zones d’occupation française, américaine et britannique. La loi fondamentale de la RFA entre en vigueur le 23 mai 1949.

      
      
        8. C’est l’origine de la distinction entre Berlin-Est (zone contrôlée par les Soviétiques) et Berlin-Ouest (zone contrôlée par les Occidentaux).

      
      
        9. Elle entre en vigueur le 13 avril 1960.

      
      
        10. Elle se rallie à la position chinoise dans le conflit sino-soviétique.

      
      
        11. La réconciliation avec les Soviétiques est marquée en mai 1955 par un voyage de Khrouchtchev à Belgrade.

      
      
        12. Le pacte de Varsovie (réplique à l’organisation militaire intégrée de l’OTAN) se met en place à partir de mai 1955.

      
      
        13. J. Kadar avait été lui aussi une victime de la répression stalinienne. Inquiet cependant de la tournure prise par les événements, acquis aux réformes mais défenseur du socialisme, il co-signe avec d’autres dirigeants hongrois la demande d’intervention des troupes du pacte de Varsovie qui donne une apparence de légalité à l’intervention soviétique.

      
      
        14. En 1966, il obtiendra le titre de secrétaire général

      
      
        15. À partir de 1977, Brejnev cumule les fonctions de chef du parti et de chef de l’État.

      
      
        16. C’est Brejnev qui formule en 1968 la doctrine de la « souveraineté limitée » des pays membres du pacte de Varsovie.

      
      
        17. Deux décrets sont publiés le 4 octobre 1965, l’un est consacré à « l’amélioration de la planification » et au « renforcement de la stimulation économique de la production » et l’autre à « l’entreprise productive socialiste d’État ».

      
      
        18. Il publie dans la Pravda le 9 septembre 1962 un article consacré au rôle du profit dans la gestion des entreprises socialistes : « Plan, profit et prime ».

      
      
        19. Ce principe existe depuis l’origine de la planification soviétique, mais il ne correspondait jusque-là à aucune réalité.

      
      
        20. Jusque-là, en effet, lorsqu’une entreprise parvenait à convaincre les planificateurs qu’on devait lui attribuer telle machine ou tel équipement, cela ne se traduisait par aucun coût (puisqu’on lui attribuait, au même moment, les fonds nécessaires au règlement de son fournisseur). Les entreprises étaient donc incitées à se faire attribuer le plus de machines possible pour faire face aux incertitudes des livraisons futures et aux éventuelles révisions en hausse des objectifs du plan.

      
      
        21. Décret « sur l’amélioration de la planification et le renforcement de l’action du mécanisme économique sur l’élévation de l’efficacité de la production et de la qualité du travail ».

      
      
        22. Ce proche de Brejnev a succédé en 1979 à Kossyguine à la tête du Gouvernement.

      
      
        23. L’approche qui met l’accent sur le totalitarisme a le mérite de souligner l’absence de démocratie, le rôle du parti unique, le poids de l’idéologie, etc., mais elle a l’inconvénient de sous-estimer les débats qui ne cessent de traverser des cercles relativement larges de l’appareil dirigeant. Par exemple, Voznesenski, président du Gosplan à l’époque de Staline, a exercé une grande influence avant d’être arrêté et de disparaître (1949). Dans son entourage, on trouve A. Kossyguine le Premier ministre réformateur du début des années 1960. De même A. Aganbéguian, l’un des théoriciens de la perestroïka sous Gorbatchev, a été relativement influent à l’époque de Brejnev et de Kossyguine, et il a été formé par L. Kantorovitch économiste mathématicien et réformateur (prix Nobel de sciences économiques 1975).

      
      
        24. G. DUCHÊNE et R. TARTARIN (dir.) : La grande transition, Paris, Cujas, 1991, p. 10.

      
      
        25. Par exemple, une entreprise qui obtient l’inscription au plan de tel ou tel investissement est assurée d’obtenir le financement correspondant.

      
      
        26. C. CASTORIADIS : Devant la guerre, Paris, Fayard, 1981.

      
      
        27. F. SEUROT : Les causes économiques de la fin de l’Empire soviétique, Paris, PUF, 1996.

      
      
        28. Cela aurait pu être l’orientation d’Andropov si son passage au pouvoir n’avait pas été aussi bref.

      
      
        29. Cette approche se situe clairement dans la mouvance autrichienne, illustrée, par exemple, par les travaux de L. VON MISES.

      
      
        30. Au sens de l’École française de la régulation (AGLIETTA, BOYER, LIPIETZ, etc.)

      
      
        31. Par exemple, alors que la production industrielle a été multipliée par 4 à 6 entre 1928 et 1955, le niveau de vie a stagné : on a donc produit pour l’essentiel des biens de production destinés à la production de biens de production.

      
      
        32. Rappelons que le « compromis fordiste » qui est, selon la théorie de la régulation, l’un des ressorts de la croissance des Trente Glorieuses (v. ss 19-20), consiste pour les salariés à accepter l’intensification du travail (gains de productivité) en échange d’une accession à la consommation de masse (augmentation du pouvoir d’achat).

      
      
        33. Certains auteurs considèrent que le gonflement des avoirs sur les carnets de Caisse d’épargne est un symptôme d’inflation réprimée.

      
      
        34. Nous nous en tiendrons, ici, au cas des pays d’Europe centrale et orientale. L’Albanie, qui avait adhéré en février 1949, se retire de l’organisation en 1961 à la suite du conflit sino-soviétique. La Chine, pour sa part, était « observateur » au sein du CAEM depuis 1956, et rompt en 1961.

      
      
        35. L’opposition de la Roumanie joue un rôle décisif dans l’échec du projet.

      
      
        36. Cela se traduit notamment par un fonctionnement qui repose sur le principe de l’unanimité dans les prises de décision ce qui confère de fait à chaque État membre un droit de veto sur chaque décision. En 1978, l’URSS a proposé sans succès de passer à l’application du principe majoritaire.

      
      
        37. Nous étudierons le cas de la Chine au chapitre 2 suivant (v. ss 121 s.).

      
      
        38. Figure marquante parmi les réformateurs polonais, W. Brus est démis de ses fonctions d’enseignement en 1968 et s’exile en Grande-Bretagne au début des années 1970.

      
      
        39. La crise de Berlin en 1959‑1961 (qui déboucha sur la construction du Mur) illustre bien la situation. Les dirigeants de la RDA sont aux avant-postes de la lutte contre les « revanchards » de l’Ouest et « l’impérialisme américain », ils ont besoin du soutien du « grand frère » soviétique.

      
      
        40. On découvrira, cependant, après la réunification allemande, que la situation de l’appareil productif  était beaucoup plus dégradée qu’on ne le pensait généralement (v. ss 306).

      
      
        41. Ce débat est ancien car, dès 1956, J. Kornaï publie une étude consacrée aux méfaits de « l’hypercentralisation » de l’économie. Cette étude, publiée sous forme de livre en Hongrie en 1957, puis en Grande-Bretagne en 1959 a un retentissement considérable.

      
      
        42. J. KORNAÏ : Du socialisme au capitalisme, Gallimard, 1990, p. 14.

      
      
        43. X. RICHET : « Réflexions sur les limites de la décentralisation en Hongrie » in X. RICHET (dir.) : Crises à l’est ?, PUL, 1984.

      
      
        44. Rôle dirigeant du Parti communiste et fidélité à l’Union soviétique.

      
      
        45. R. SELUCKY cité par W. BRUS : Histoire économique de l’Europe de l’Est, Paris, La Découverte, 1986, p. 271.

      
      
        46. W. BRUS, op. cit., p. 271‑272.

      
      
        47. G. ROLAND : « Réflexions pour une théorie de la transition », in J. SAPIR (dir.) : L’URSS au tournant, Paris, L’Harmattan, 1990.

      
      
        48. Ces données sont, vraisemblablement, surestimées (v. A. AGANBÉGUIAN : Perestroïka, Paris, Economica, 1987). Il est frappant de constater que, non seulement, les autorités soviétiques ont produit des données inexactes, mais que nombre d’organismes occidentaux se sont aussi trompés dans l’analyse de la situation de l’économie soviétique.

      
      
        49. C’est le contexte politique qui oblige Gorbatchev à gouverner par décrets présidentiels (ou directives présidentielles). En effet, entre la ligne « radicale modérée » représentée par Abalkine et Rijkov et la ligne radicale représentée par Chataline (Plan des 500 jours rejeté par le Soviet suprême d’URSS en septembre 1990) aucun compromis n’apparaît possible.

      
      
        50. M. LAVIGNE : L’Europe de l’Est : du plan au marché, Liris, 1992, p. 101.

      
      
        51. La revue Eko, inspirée par A. Aganbéguian, tirait à 160 000 exemplaires à l’époque Brejnev. Le rapport de T. Zaslavskaïa (qui travaillait à Novossibirsk comme Aganbéguian), publié en 1987, a eu un impact considérable car il était considéré comme une sorte de manifeste des réformateurs.

      
      
        52. Ce dernier est considéré comme un « fidèle entre les fidèles » de B. Eltsine et il a l’avantage, à la différence de Primakov, de ne pas apparaître comme un successeur possible du président de la fédération de Russie.

      
      
        53. W. ANDREFF : La crise des économies socialistes, PUG, 1993, p. 330‑331.

      
      
        54. Banque mondiale : De l’économie planifiée à l’économie de marché, Rapport sur le développement dans le monde 1996, p. 23.

      
      
        55. Ibid., p. 152.

      
      
        56. Des sondages effectués en 1994 en Russie montrent que 80 % des personnes interrogées sont favorables à l’ancien système économique, ibid., p. 14.

      
      
        57. Le poids de la Russie dans les réserves prouvées mondiales est de 6,1 % pour le pétrole et de 26,7 % pour le gaz.

      
      
        58. P. BONIFACE, Stratéco 2005 – L’année stratégique : analyse des enjeux internationaux, Armand Colin, 2005, p. 187‑207.

      
      
        59. P. HASSNER, La transition autocratique en Russie, Site La vie des idées, http://www.laviedesidees.fr/La-transition-autocratique-en.html

      
      
        60. On retrouve ici le lien traditionnel entre la Russie et les populations orthodoxes des Balkans, en l’occurrence la Serbie dont le Kosovo voulait se séparer.

      
      
        61. Dans ce dossier, la Chine a apporté son appui aux Occidentaux au nom du principe du respect des frontières des différents États.

      
      
        62. Le rouble est passé en changes flottants depuis novembre 2014.

      
      
        63. La création de deux États indépendants, à partir du 1er janvier 1993, résulte d’un « divorce de velours », c’est-à-dire d’un accord entre les deux premiers ministres tchèque et slovaque, qui est ratifié par le Parlement de la République fédérale tchèque et slovaque (créée en 1990). L’expression fait allusion à la « révolution de velours », c’est-à-dire au passage en douceur du régime communiste de G. Husak au régime démocratique qui se met en place avec l’élection de Vaclav Havel à la présidence de la Tchécoslovaquie (29 décembre 1989).

      
      
        64. Conception fondée sur la langue et la culture et qui s’oppose, notamment, à la conception française théorisée par E. Renan.

      
      
        65. « Nous, Allemands, nous n’acceptons pas la division de notre patrie […] Il y a deux États en Allemagne, mais il n’y a qu’une nation allemande. L’existence de cette nation n’est pas à la disposition des gouvernements ». H. Kohl, chancelier d’Allemagne fédérale, Discours au Bundestag, 23 juin 1983. Les autorités de l’Est affirmaient, certes, que les deux systèmes sociaux étaient irréconciliables (et, par conséquent, les deux États destinés à subsister), mais il semble bien que dans la population l’idée d’une seule nation allemande était restée forte.

      
      
        66. Le mark de l’Est est converti sur la base de 1 pour 1 en ce qui concerne les salaires, les pensions et les transferts gouvernementaux, ainsi que pour une partie des comptes d’épargne (jusqu’à 6 000 marks, par exemple, pour les personnes âgées de 59 ans et plus). Ces conditions de conversion monétaire sont évidemment très favorables pour les Allemands de l’Est, elles résultent d’un choix politique du Gouvernement de la RFA (v. ss 306).

      
      
        67. « Politique du franc fort » en France, par exemple.

      
      
        68. Jaruzelski avait demandé à Moscou une intervention des troupes du pacte de Varsovie, mais il s’était heurté à un refus. Les Soviétiques (compte tenu de leurs propres difficultés économiques) craignaient l’application de sanctions par les Occidentaux.
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        1. Le congrès constitutif ne rassemble que quelques personnes dans la concession française de Shanghai.

      
      
        2. Au prix de vifs conflits au sein de la direction du PCC et de tensions avec Moscou.

      
      
        3. Cet épisode (resté assez mystérieux) est marqué par l’arrestation de Tchang Kaï-chek par l’un de ses généraux soucieux de voir l’armée chinoise s’opposer au Japon plutôt qu’aux communistes. Curieusement Tchang est libéré grâce à une intervention de Zhou Enlai qui est déjà l’un des principaux dirigeants du PCC. En échange, Tchang doit accepter le Front Uni, mais cette alliance restera très conflictuelle.

      
      
        4. Staline signe un traité avec Tchang Kaï-chek en août 1945.

      
      
        5. Tchang Kaï-chek et le Kuomintang maintiennent la République de Chine à Taïwan. Jusqu’en 1971 c’est Taïwan qui restera titulaire du siège détenu par la Chine au Conseil de sécurité des Nations unies. Des tensions (y compris militaires) existent encore aujourd’hui entre la Chine et Taïwan, notamment depuis la rétrocession de Hong Kong le 1er juillet 1997. Les dirigeants de Pekin considèrent que Taïwan est une province chinoise qui devra un jour ou l’autre faire retour à la mère patrie. C’est aussi la position du Kuomintang. Mais des forces politiques nouvelles à Taïwan souhaitent tirer un trait sur l’histoire et faire de l’île un État indépendant et non plus une province de Chine en dissidence, notamment depuis l’élection, en 2016, puis la réélection, en 2020, de Tsai Ing-wen à la présidence.
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        5. Les cent premiers groupes internationaux ont vu leurs actifs croître de 10 % en 1999, pour représenter 2 100 milliards de dollars dans le monde, et comptent plus de 6 millions de salariés en dehors de leur pays d’origine. Les premiers groupes mondiaux par leur implantation à l’étranger sont : General Électric (aéronautique, énergie, finance), Exxon Mobil (pétrole), Royal Dutch/Schell (pétrole), General Motors (automobile), Ford Motors (automobile), Toyota (automobile), Total Fina Elf (pétrole), IBM (informatique), BP (pétrole).

      
      
        6. La suppression des contrôles douaniers aux frontières internes de l’Union européenne, le 1er janvier 1993, fut le premier signe hautement symbolique du changement psychologique en train d’opérer : l’Europe devenait capable, au nom d’un intérêt supérieur, de faire accepter, par ses membres, la mise en commun d’attributs de souveraineté aussi essentiels que les droits de douane.

      
      
        7. Pour la première fois, les flux d’IDE à destination des PED ont dépassé, en 1994, ceux destinés aux pays européens.

      
      
        8. Hong Kong doit, à cette période, être « intégré » à la Chine dès lors que, en vue de l’adhésion de la Chine à l’OMC (11 décembre 2001), les multinationales qui prévoient d’investir en Chine populaire ont mobilisé des capitaux à Hong Kong.

      
      
        9. Durant les années 1980 et 1990, 2 200 opérations de privatisations ont été recensées dans les PED et les pays en transition. Le volume des ventes, équivalant à 2,6 milliards de dollars en 1988, a atteint un niveau record de 26,9 milliards en 1992 (24,6 milliards en 1993, 21 milliards en 1994). Sur la période 1988‑1994, c’est l’Amérique latine (56,6 % du total), l’Asie de l’Est (20 %) et l’Europe de l’Est (14,5 %) qui ont été les régions les plus « actives » dans ce domaine.

      
      
        10. In YU C. et DÉMURGER S., « Croissance de la productivité dans l’industrie manufacturière chinoise : le rôle de l’Investissement Direct Étranger », Économie internationale, 92, 2002, p. 135.

      
      
        11. Celui des swaps, échange de valeurs, notamment d’emprunts libellés selon des termes différents (i.e. à taux fixes, à taux variables, ou en deux devises différentes) inexistant en 1982, était évalué à 4 000 milliards de dollars en 1992. En outre, les transactions sur devises se sont montées à environ 900 milliards de dollars en 1992, contre 450 en 1989, 150 en 1984, et 75 en 1979 (Ph. D’ARVISENET, J.‑P. PETIT, 1997).

      
      
        12. Des 140 pays qui avaient pris part aux négociations, seuls le Nigeria, le Kenya, le Sri Lanka et le Pakistan ont refusé de signer.

      
      
        13. In J. ADDA, 1997, t. II, p. 94‑95.

      
      
        14. Depuis la création de l’OMC, le 1er janvier 1995, jusqu’au 31 décembre 2020, au total, 598 demandes de consultations ont été distribuées aux membres de l’OMC. Au cours de cette période, 51 membres de l’OMC ont engagé au moins une procédure et 60 membres ont été défendeurs dans au moins un différend. De plus, 90 membres ont participé en tant que tierces parties à des procédures entre plusieurs membres de l’OMC. Dans l’ensemble, 110 membres en tout ont été actifs dans le règlement des différends, en tant que parties ou tierces parties.

      
      
        15. Cet article de l’Omnibus Trade and Competitiveness Act de 1988 (qui est un amendement de l’Act initial de 1974) autorise l’USTR (United States Trade Representative), sur la « suggestion » des groupes de pression locaux et des parties concernées, à établir une liste prioritaire des pays dont le comportement est jugé déloyal et qu’il convient donc de sanctionner. En 2017, à l’initiative du président américain, D. Trump, les États-Unis ouvrent une enquête permettant l’application de la section 301, contre la Chine, ce qui donnera lieu à un conflit commercial de grande ampleur entre les deux puissances. S’ensuit, de janvier à novembre 2018, une série de surenchères entre les deux parties en termes de taxes douanières, de droits de douane ou encore de « taxes punitives », puis une « pause » durant le mois de décembre (report, le 1er décembre, par les États-Unis, de 90 jours de l’augmentation des droits de douane de 10 % à 25 %, devant initialement entrer en vigueur le 1er janvier 2019, sur près de 200 milliards de dollars de marchandises, la Chine annonçant en réaction, une baisse des droits de douane sur les importations de voitures américaines à 15 % pendant trois mois), pour reprendre de mai 2019 au 15 janvier 2020, date à laquelle les États-Unis et la Chine signent un accord commercial, dans lequel la Chine annonce acheter 200 milliards de dollars de produits américains sur deux ans, tout en s’engageant à lutter contre la contrefaçon. En février 2020, la Chine annonce la suppression durant le courant du mois de février, de près de 75 milliards de dollars de droits de douane, soit une diminution de 50 % des droits de douane initialement mis en place en septembre 2019. En septembre 2020, l’OMC dénonce comme contraires au droit du commerce international les droits de douane mis en place par les États-Unis contre la Chine.

      
      
        16. Une des manifestations de cet affaiblissement réside dans le nouvel élan des accords bilatéraux et régionaux depuis le nouveau millénaire. Ainsi, l’Union européenne a signé des accords de libre-échange lui garantissant un accès privilégié aux marchés sud-africain et mexicain (respectivement octobre 1999 et mars 2000). Les États-Unis, de leur côté, encouragent l’extension de la zone de libre-échange sur l’ensemble du continent américain. Le Japon, jusque là en retrait dans ce domaine, a annoncé un accord de libre-échange avec Singapour.

      
      
        17. L’organe d’appel de l’OMC (OA) a été créé par l’accord de Marrakech de 1994. Dès lors que plusieurs pays sont en litige par rapport à l’application des règles de l’OMC et que le processus de consultation entre plaignant(s) et défenseur(s) a échoué, un groupe d’experts choisi par l’ORD est constitué pour examiner la plainte. Leur rapport est ensuite approuvé quasi automatiquement par l’ORD. Si une des parties n’accepte pas le rapport du panel d’experts, il peut encore porter le cas en appel, où il sera revu par l’OA. L’OA est composé de 7 juges, nommés pour quatre ans, qui doivent être au moins 3 pour étudier un cas.

      
      
        18. In M. RAINELLI, 1996, p. 109.

      
      
        19. La « triade » (Asie de l’Est, avec la Chine, le Japon, la Corée du Sud et Taïwan ; l’Amérique du Nord [ALENA] avec les États-Unis, le Canada et le Mexique ; et l’Union européenne à 28) constituait, en 2014, trois blocs d’égales importances en termes de PIB nominaux, soit, respectivement, 17 427, 20 295 et 18 140 milliards de dollars, pour un PIB mondial évalué à 78 220 milliards de dollars.

      
      
        20. L’Association of South Eastern Asian Nations qui réunit l’Indonésie, les Philippines, la Malaisie, Singapour, la Thaïlande, Brunei, le Vietnam, le Laos, la Birmanie et le Cambodge (v. ss 376).

      
      
        21. L’Accord de partenariat transpacifique est un traité multilatéral de libre-échange qui vise à intégrer les douze économies des régions Asie-Pacifique et Amérique (Australie, Brunei, Canada, Chili, États-Unis, Japon, Malaisie, Mexique, Nouvelle-Zélande, Pérou, Singapour, Vietnam). Le 23 janvier 2017, Donald Trump, président des États-Unis, signe un décret qui désengage les États-Unis de l’accord. Par la suite, les autres membres de l’accord initial reprennent, en l’amendant, le traité, sous le nom de Comprehensive and Progressive Agreement for Trans-Pacific Partnership (CPTPP) ou, en français, « Partenariat transpacifique global et progressiste » (PTPGP), et le signent le 8 mars 2018. Le traité prend effet le 30 décembre 2018. Le PTPGP est en vigueur pour les sept pays qui l’ont ratifié : l’Australie, le Canada, le Japon, le Mexique, la Nouvelle-Zélande, Singapour et le Vietnam.

      
      
        22. Une union douanière, à la différence d’une zone de libre-échange, se caractérise non seulement par l’élimination des restrictions tarifaires à l’intérieur de la zone, mais également par une politique commerciale commune (i.e. tarifs extérieurs communs) vis-à-vis des zones et des pays tiers.

      
      
        23. V. à ce propos, J.‑M. SIROEN, 1995.

      
      
        24. V. à ce propos, C.E. LINDBLOM, 1965.

      
      
        25. D’où l’article XXIV du GATT (mis à jour et complété par un addendum et un memorendum d’accord dans le cadre de l’OMC en 1994)  aux termes duquel sont autorisés les accords d’intégration à la condition que la zone économique constituée n’engendre aucune restriction supplémentaire dans les échanges avec les pays tiers comparativement à la situation initiale.

      
      
        26. Avec des obstacles non tarifaires de nature unilatérale comme les entraves administratives ou les normes, et ceux de nature bilatérale comme les accords d’autolimitation ou le commerce de compensation.

      
    
  
    
      

      
        1. Le déficit de la balance courante de l’ensemble des PED est passé de 15 milliards de dollars par an sur la période 1987‑1990 à environ 110 milliards en (1993‑1994).

      
      
        2. Dans les années 1980, 1 500 à 1 800 milliards de dollars sont quotidiennement échangés sur le marché international des devises, contre 18 milliards au début des années 1970. Le montant annuel des biens et services réellement échangés s’élève à 6 000 milliards de dollars.

      
      
        3. C’est-à-dire la détention de l’épargne par des investisseurs institutionnels (compagnies d’assurances, fonds de pension, OPCVM et fonds d’investissement).

      
      
        4. In J. ADDA, 1997, p. 94. V. également, A. CARTAPANIS, 1997, p. 157‑178.

      
      
        5. In D. PLIHON, 1996, p. 6.

      
      
        6. In M. AGLIETTA, 1995, p. 72.

      
      
        7. In J. ADDA, 1997, p. 98.

      
      
        8. La capacité d’absorption d’un pays dépend de différents paramètres. Elle est positivement liée au niveau de la population (i.e. plus un pays est peuplé plus sa capacité d’absorption est, toutes choses étant égales par ailleurs [v. ci-après] importante), négativement liée au degré d’hétérogénéité de la distribution macro-économique des revenus (i.e. plus un pays est inégalitaire et moins sa capacité d’absorption est importante : fuite des capitaux, placements à l’étranger, consommations « occidentales », des oligarchies dominantes), positivement liée à la diversification du PIB (i.e. plus l’offre de production d’un pays est sectoriellement diversifiée plus son absorption est importante et réciproquement [syndrome hollandais ou dutch disease]), positivement liée à l’existence de marchés financiers et bancarisés domestiques crédibles (i.e. plus les placements domestiques sont attractifs et sécurisés plus grande est l’absorption de la rente). Les pays de l’OPEP conjuguaient, durant la décennie 1970, tous les paramètres caractéristiques d’une faible absorption (i.e. pays faiblement peuplés, fortement inégalitaires, monoproducteurs, sans marchés financiers domestiques susceptibles de « sédentariser » l’épargne et la rente locales).

      
      
        9. In J. ADDA, 1997, p. 101 et H. BOURGUINAT, 1992, p. 97 s.

      
      
        10. Aux États-Unis, en 1970, les banques assuraient 80 % du financement des entreprises, contre seulement 20 % en 1990. À l’échelle mondiale, la valeur des actions, obligations et autres titres cotés en Bourse, dans quatre-vingts pays, passe de 2 700 milliards de dollars en 1980 à 18 000 milliards en 1988 !

      
      
        11. V. à ce propos, Ph. D’ARVISENET, J.‑P. PETIT, 1997, p. 147 s.

      
      
        12. H.M. MARKOWITZ, 1959. La « théorie du portefeuille », qui valut à Markowitz le prix Nobel d’économie (1990), démontre que le choix d’un titre doit dépendre moins de l’analyse fondamentale de la firme émettrice que de la composition du portefeuille de l’acquéreur éventuel.

      
      
        13. 700 milliards de dollars si l’on inclut les IDE.

      
      
        14. Ch. GOLDFINGER, 1986.

      
      
        15. Les fonds de pension, nés du placement des capitaux liés au financement des retraites au niveau des entreprises privées, représentaient 28 % du PIB britannique en 1980 et 73 % en 1993, et, aux mêmes dates, respectivement 34,6 % et 68 % du PIB américain. Plus généralement, le total des actifs gérés par les fonds de pension est passé de 29 % à 38 % du PIB des pays industrialisés de 1987 à 1996, et ceux-ci vont disposer de fonds de plus en plus importants à investir avec le vieillissement des populations. Ainsi, en 2015, ces fonds gèrent plus de 36 000 milliards de dollars d’encours contre 20 000 milliards en 2008 (32 300 milliards en 2019, avec 18 800 milliards pour les États-Unis, 3 600 milliards pour le Royaume-Uni [123 % du PIB], 1 800 milliards pour l’Australie, 1 700 milliards pour les Pays-Bas [191 % du PIB], 1 500 milliards pour le Canada, 1 400 milliards pour le Japon, 1 000 milliards pour la Suisse [141 % du PIB]) !

      
      
        16. V. à ce propos, H. BOURGUINAT, 1992, p. 87 s.

      
      
        17. Poussé à son extrême avec les transactions (ou trading) à haute fréquence (HFT pour high-frequency trading), c’est-à-dire l’exécution à grande vitesse de transactions financières faites par des algorithmes informatiques, où ces opérateurs virtuels de marché peuvent ainsi exécuter des opérations sur les marchés financiers – les Bourses ou des marchés de gré à gré – avec une vitesse de transaction équivalente à 20 millisecondes à la fin de la décennie 2010, passée à 113 microsecondes depuis.

      
      
        18. V. à ce propos, « Anatomie de la crise financière », Manière de voir, no 42, Le Monde diplomatique, nov./déc. 1998.

      
      
        19. En 1995, le montant quotidien des transactions sur les devises (1 500 milliards de dollars) avait déjà dépassé l’encours des réserves de change de toutes les Banques centrales de la planète (1 202 milliards de dollars) ! En d’autres termes, les « spéculateurs institutionnels » détiennent sur les réserves de change un pouvoir très supérieur à celui des instituts d’émission, lesquels ne peuvent plus lutter, économiquement, contre la spéculation.

      
      
        20. Tels que la situation d’excédent budgétaire pour la plupart des pays est-asiatiques, le manque de crédibilité dans de nombreux pays, la limitation de la participation étrangère, la faiblesse du système de compensation et de règlement, l’étroitesse des possibilités de couverture du fait de l’absence de marchés de produits dérivés, la rareté des agences de rating, etc.

      
      
        21. En fait, l’histoire se répète. J.‑K. GALBRAITH, 1995, réfléchissant aux crises des années 1930 en faisant référence aux illusions des années 1920, à la spéculation boursière et à l’inflation des actifs financiers prises pour de la création de richesses, relevait que : « Le monde de la haute finance se laisse seulement comprendre si l’on a conscience que le maximum d’admiration va à ceux-là mêmes qui fraient la voie aux plus grandes catastrophes. » N’est-ce pas, également, la manière adéquate de caractériser les illusions de l’époque récente sur la montée de la mondialisation financière ?, bis repetita placent (v. ss 82 s.).

      
      
        22. V. à ce propos, C. BASTIDON, 1998.

      
      
        23. V. à ce propos, Ph. D’ARVISENET, J.‑P. PETIT, 1997, p. 167 s.

      
      
        24. À la différence du Mexique, certains pays d’Asie du Sud-Est ont supporté des besoins de financement extérieur élevés et durables sans crise financière majeure, car les déficits étaient financés par une épargne domestique forte et des flux internationaux de capitaux peu volatils, essentiellement sous forme d’IDE.

      
      
        25. En 1993 et 1994, le solde de financement du secteur public est quasi équilibré avec un encours en valeurs gouvernementales à peu près stable, environ 130 milliards de pesos.

      
      
        26. Comme le révèle Fortune du 6 février 1995, le moment est arrivé « d’acheter le Mexique » (« Time to buy Mexico »).

      
      
        27. In J.‑M. KEYNES, 1996, p. 170.

      
      
        28. V. à ce propos, S. CALVO, C.M. REINHART, 1996.

      
      
        29. Dans ce sens, G.A. CALVO, 1996.

      
      
        30. In J. SACHS, A. TORNELL, A. VELASCO, 1996.

      
      
        31. V. Ph. D’ARVISENET, J.‑P. PETIT, 1997, p. 176.

      
      
        32. Le principe du Currency Board consiste en ce que la monnaie Banque centrale (M0), soit les réserves et la monnaie fiduciaire, soit gagée à 100 % sur ses réserves de changes (or et devises), dont les variations déterminent directement celles de l’encours monétaire. Ceci nécessite que le taux de change soit rigoureusement fixe et que la Banque centrale s’interdise toute émission autonome de monnaie, tant au bénéfice de l’État (déficit budgétaire) qu’à destination des banques commerciales. Il n’y a donc plus d’opération autonome de refinancement d’actifs bancaires par l’institut d’émission : l’accroissement de la masse monétaire totale ne peut découler que de l’augmentation de l’épargne domestique ou d’entrées de capitaux.

      
      
        33. Interview de Guo Shuqing, sous gouverneur de la Banque centrale et directeur de l’Autorité de régulation des changes (le SAFE), accordée au Financial Times, le 23 avr. 2004 : « We don’t think that a fixed system is good. We think that a floating system is good » ; Guo Shuqing annonçant le rattachement du yuan à un panier de devises, sans mentionner d’échéance.

      
      
        34. V. C. BASTIDON, « Endettement et déséquilibres des balances des paiements : quels risques pour l’économie mondiale ? », Cahiers français / Problèmes économiques, hors-série, no 6 « Comprendre l’économie mondiale », sept. 2014, p. 58‑67.

      
      
        35. V. J. SGARD, « Hyperinflation and the Reconstruction of a National Money : Argentina and Brazil, 1990‑2002 », CEPII working paper, no 2003‑01 et S. CHAUVIN et P. VILLA, « Le Currency Board à travers l’expérience de l’Argentine », CEPII working paper, no 2003‑07.

      
      
        36. Entre juin 2000 et mai 2021, le peso argentin a perdu 99,16 % de sa valeur face à l’euro. Alors qu’1 euro valait environ 0,95 peso au début de la période, 1 euro représente aujourd’hui environ 112 pesos.

      
      
        37. Pour un développement, v. B. RZEPKOWSKI, « Spéculations  sur le yuan », La lettre du CEPII, no 234, mai 2004.

      
      
        38. In Ph. D’ARVISENET, J.‑P. PETIT, 1997, p. 180.

      
      
        39. Cette dynamique Nord-Sud sera contrariée par les crises de certains MFE à la fin de la décennie 1990. Toutefois, elle sera, de nouveau, en œuvre dans les années 2000 avec l’éclatement de la « bulle internet » et les attentats du 11 septembre 2001.

      
      
        40. Le taux de croissance annuel moyen du PIB réel des « nouvelles économies industrielles d’Asie » (Corée du Sud, Hong Kong, Singapour, Taïwan) a été de 7,8 % pour la période 1980‑1989 et de 6,1 % pour 1990‑1999.

      
      
        41. C’est-à-dire une stratégie consistant à s’endetter dans une devise à faible taux d’intérêt et acheter des actifs (actions ou obligations) dans une autre devise, souvent d’un pays émergent.

      
      
        42. Ph. D’ARVISENET, J.‑P. PETIT, 1997, p. 185.

      
      
        43. Entre le 30 juin et le 31 octobre 1997, la monnaie thaïlandaise perdait 39,5 % de sa valeur par rapport au dollar, la monnaie indonésienne 33,2 %, celle de la Malaisie 26,8 % et celle des Philippines 24,3 % (International Herald Tribune, 3 novembre 1997).

      
      
        44. En 1998, l’Indonésie dispose d’un excédent commercial de 11,7 milliards de dollars, un déficit de - 7 milliards de dollars de sa balance des revenus et transferts, et un excédent de ses paiements courants de 4,6 milliards. Pour la Malaisie, respectivement, 11,7 milliards, - 2,5 milliards, 9,2 milliards. Pour la Thaïlande, 17,6 milliards, - 3,1 milliards, 14,4 milliards. Les Philippines, 1 milliard, 4 milliards, 5 milliards. Quelle que soit la configuration, les quatre pays atteignent un excédent des transactions courantes.

      
      
        45. En 1997, plus de 50 % des échanges de la Thaïlande, de l’Indonésie, de la Malaisie et des Philippines, étaient intra-régionaux, dont environ la moitié avec le Japon.

      
      
        46. V. à ce propos, M. AGLIETTA, 1995, p. 46.

      
      
        47. V. à ce propos, H.P. MINSKY, 1989.

      
      
        48. In G. GARCIA, E. PLANTZ, 1988.

      
      
        49. Le Groupe des dix (G10) est un groupement informel de dix pays souverains réunis pour la première fois à la Banque des règlements internationaux à Bâle en Suisse, pays hôte. Il est constitué des ministres des Finances et des gouverneurs des banques centrales de dix pays : Allemagne, Belgique, Canada, États-Unis, France, Italie, Japon, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suède, et le pays hôte, la Suisse. Le comité de Bâle sur le contrôle bancaire (« Basel Committee on Banking Supervision », BCBS), établi en décembre 1974 et hébergé par la Banque des règlements internationaux à Bâle, se compose des représentants des banques centrales et des autorités prudentielles des dix pays du G10 auxquels s’ajoutent l’Espagne, le Luxembourg et la Suisse. Au cours de la session des 10 et 11 mars 2009, il a été décidé de l’élargir à l’Australie, au Brésil, à la Chine, à la Corée, à l’Inde, au Mexique et à la Russie puis, le 10 juin 2009, à Hong Kong et à Singapour, ainsi qu’à d’autres membres du G20 : Afrique du Sud, Arabie saoudite, Argentine, Indonésie et Turquie.

      
      
        50. Le stress test de la BCE (juillet 2021), sur un scénario plus catastrophique que celui de 2008, a montré que toutes les banques françaises sont suffisamment capitalisées pour affronter la pire crise et préserver leur ratio CET1 (i.e. les « fonds propres durs ») au-dessus du seuil des 10 %. Il faut dire que les banques ont quasiment doublé leurs fonds propres « durs » depuis la crise de 2007‑2008, qui s’élèvent, fin 2020, à 372 milliards d’euros selon la Banque de France.

      
      
        51. Keynes n’écrivait-il pas, à ce propos, dans La fin du laisser-faire (1926) que : « Il n’est nullement vrai que les individus possèdent, à titre prescriptif, une “liberté naturelle” dans l’exercice de leurs activités économiques […]. Le monde n’est nullement gouverné par la providence de manière à faire toujours coïncider l’intérêt particulier avec l’intérêt général. Et il n’est nullement organisé ici-bas de telle manière que les deux finissent par coïncider dans la pratique. Il n’est nullement correct de déduire des principes de l’économie politique que l’intérêt personnel dûment éclairé œuvre toujours en faveur de l’intérêt général. Et il n’est pas vrai non plus que l’intérêt personnel est en général éclairé ; il arrive bien plus souvent que les individus agissant isolément en vue de leurs propres objectifs particuliers soient trop ignorants ou trop faibles pour pouvoir atteindre seulement ceux-ci. L’expérience ne démontre nullement que les individus, une fois réunis en une unité sociale, sont toujours moins clairvoyants que lorsqu’ils agissent isolément » (Keynes dans l’édition de 2009, p. 149‑150, Keynes souligne). V. également, Gilles (2020, p. 149 s.).

      
      
        52. V. à ce propos, P. LAURENT, 1997.

      
      
        53. J. FRANKEL, K. FROOT, 1990.
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2003-2012 2013 2014 2015, 2016, 2017 2018 2019 2020 2021 2022°
Pays avancés :
Prét/emprunt (net) -54 -43 -36 -30 -33 =33 -34 =37 -132 -119 -50
Solde structurel -44 -32 -26 -24 -29 -31 -34 -39 -89 -96 =51
Etats-Unis :
Prét/emprunt (net) -66 -46 =41 -35 -43 -54 =57 -158 -150 -61
Solde structurel -46 -30 -26 -26 =37 -54 -61 -7 -129 -68
Dette nette 56,7 80,7 812 80,7 81,7 81,7 83,0 103,2 1090 1095
Dette brute 78 1048 1046 1047 1066 1066 1082 1271 1328 1321
Zone euro :
Prét/emprunt (net) =33 -30 -25 -20 -15 -09 -05 -06 -16 -67 -33
Solde structurel -32 -11 -07 -06 -06 -05 -05 -05 -40 -46 -26
Dette nette 60,6 756 758 7 42 721 704 69,2 808 828 818
Dette brute 758 926 928 909 901 87,7 88 840 96,9 982 96,5
Allemagne :
Prét/emprunt (net) -20 00 06 10 1% 14 18 15 -42 -55 -04
Solde structurel -17 06 12 12 12 12 13 13 -26 -40 -03
Dette nette 568 58,7 551 525 496 458 430 414 50,0 525 504
Dette brute 708 87 756 723 693 651 618 596 689 703 673
France :
Prét/emprunt (net) -44 -41 -39 -36 -36 -29 -23 -30 -99 -2 -44
Solde structurel -42 -29 =27 -23 -21 -21 -18 -20 -36 -52 -40
Dette nette 646 830 85 83 892 894 893 893 1043 106,1 1051
Dette brute 742 934 949 95,6 98,0 98,3 980 981 1135 1152 1143
Japon :
Prét/emprunt (net) -68 -19 -59 -39 -38 -33 =27 -31 -126 -94 -38
Solde structurel -63 -74 -56 -44 -43 -35 =27 -26 -13 -85 -36
Dette nette 1104 1429 1451 1446 1496 1481 1512 1504 1692 1723 17,0
Dette brute 1881 2296 2335 2284 2325 2814 2325 2349 256,2 2565 2536
Royaume-Uni :
Prét/emprunt (net) -54 55 55 -45 -24 -22 -23 -134 -118 -62
Solde structurel -56 -42 -49 -44 -25 -23 -23 05 -50 -48
Dette nette 488 75,9 79 782 78 768 759 3 9338 97,2 992
Dette brute 545 842 86,1 86,7 868 86,3 858 85,2 1087 1071 1091
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entreprises - Suppression | l'investissement secondaire, des marchés du
des lopins - Interventions | économie mixte, capital et du
individuels diverses du néo-NEP travail
- Création de Centre
superministeres
Résultats —Production | —Accroissement | -Amélioration -Les PME - Création d'un
dans le cadre | de la production de la qualité réduisent les | entrepreneurship
des etde -Réduction des pénuries dans les deux
déséquilibres | l'investissement | déséquilibres | - Collaboration secteurs
structurels - Retard de - Accroissement | entre le secteur | - Ajustement
- Faible taux de I'innovation de l'offre de d’Etat et le structurel,
croissance - Chasse a I'élite biens et de secteur privé création d'un
- Emergence managériale services - Transactions a avantage
d’une élite - Accroissement | travers les prix comparatif
manageériale et delaR&D de marché - Ficonomie
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internationale
Systéme de Inégalités Fgalité explicite | Inégalités plus | Fortes inégalités | ~Arbitrage de
valeur implicites explicites et risques plus en plus
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900 89 04 9% 9% 111
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PIB 1999 Croissance PIB 2013
Pays (en milliards (moyenne annuelle) | 2003 2011 (en milliards
de dollars) 1990-1999 en % de dollars)
Afrique du Sud 1332 +19 +37 +32 3506
Angola 62 +04 +11,2 Nd 1242
Bénin 25 +47 +30 +30 83
Botswana 55 +43 +52 +6,0 148
Burkina Faso 30 +38 +48 +6,5 11,6
Burundi 08 -29 +55 +4.2 27
Cameroun 105 +13 +43 +41 296
Centrafrique 1,0 +18 +09 Nd 16
Congo Brazza 24 -05 +40 +34 141
Cote d'Ivoire 126 +37 -09 -44 311
Erythrée 07 +50 +18 +87 34
Ethiopie 7 +46 +11,6 +11.2 47,5
Gabon 47 +32 +19 +71 193
Gambie 0,81 +28 +7,7 -43 09
Ghana 77 +43 +55 +14,0 481
Guinée 35 +42 +25 +39 6,1
Guinée-Bissau 02 +03 +43 +90 09
enya 129 +22 +31 +6,1 55,2
Lesotho 08 +44 +23 +40 23
Madagascar 37 +17 +53 +15 10,6
alawi 18 +36 +43 +43 37
Mali 26 +36 +22 +2,7 109
aurice 43 +5,1 +44 +39 11,9
auritanie 12 +42 +52 +44 41
0zambique 45 +6,2 +78 +7.1 15,6
Namibie 38 +34 +44 +51 131
iger 2 +24 +09 +23 74
Nigeria 359 +24 +35 +49 521,8
Ouganda 6 +72 +59 +97 215
ep Dem Congo 47 =51 +68 +6,9 32,7
wanda 18 -25 +40 +79 75
Sénégal 51 +33 +6,0 +18 148
Sierra Leone 06 -47 +74 +45 41
Soudan 10,7 +82 +73 -20 66,6
Tanzanie 97 +28 +63 +79 332
Tchad 15 +2,1 +305 +0,1 135
Togo 16 +24 +29 +49 43
Zambie 34 +02 +50 +63 26,8
Zimbabwe 6,9 +28 -438 +11,9 135
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Région 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002
Afrique centrale 37 37 35 30 42 -24 0,1 34
Afrique de I'Est 45 58 4,0 2,7 42 36 4,0 44
Afrique du Nord 2,5 6,6 22 53 4,1 4,3 37 28
Afrique australe 31 47 3,0 14 21 28 29 32
Afrique de 'Ouest 338 55 37 34 31 30 30 38
Ensemble 31 55 2.9 35 30 34 34 32
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milliards d’habitants PIB en % du PIB . humain
dedollars | (ase (base exportations
1995) 1995)
2004 2004 2004 2004 PIB-PPA/ Population | PIB/hab.| 2003 2003 2003
ALENA
Etats-Unis 11750 9981 293 34060 33 it 22 18 9 0939
Canada 970 926 33 28483 34 11 23 20 38 0,943
Mexique 663 903 105 8601 26 14 12 20 28 21 0,802
AMERIQUE DU SUD

Argentine 147 424 39 10842 09 22 -03 15 25 38 0,853
Brésil 557 1269 184 6892 22 14 08 18 17 64 0,775
Chili 90 153 16 9700 45 12 33 24 36 31 0,839
Colombie 92 267 2 6321 20 17 03 15 21 4“4 0,773
Pérou 67 133 28 4827 34 17 17 19 18 22 0,752
Venezuela 104 128 25 5120 02 3 -15 9 31 30 0,778
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exportations mondiales

1820 1890 1913 1952 1978 1995

Part dans le PIB 324 132 91 52 50 10,9
mondial

art dans la population 36,3 26,2 24,7 21,8 224 21,3
mondiale

IB par habitant 89,2 50,3 36,7 23,7 22,3 51,1
en pourcentage de la
moyenne mondiale
Rang en termes de PIB 1 2 3 3 4 2
Part dans les nd. 17 16 1,0 08 29
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Pays

Revenu moyen par

Croissance annuelle du

Part de la population

habitant, dollar PPA revenu par habitant, en % mondiale, en %
1965- | 1981- | 1965-
1965 | 1981 | 1997 | o | Goo7 | 1o97 | 1965 | 1981 | 1997
Chine 577 96 2387 327 5,82 454 2 2 21
nde 751 908 1624 1,19 3,70 244 15 16 17
Les plus 629 | 1005 | 1349 352 31 241 11 13 15
auvres (a)

Pauvres (b) 1436 | 2550 | 3634 365 224 2,94 14 15 16
Revenus

intermédiaires | 3730 | 7221 | 9407 421 67 2,93 8 8 7
c)

5 plusriches | goas | qo75 | 15007 | 220 5 12 | 4 12 1
fchantillon total | 2497 | 3523 | 4618 216 72 1,04 3 85 %
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Destination

Origine PI Etats-Unis|  EO Japon Autres PED Monde
Pays industrialisés (PI) 78 22 44 2 10 16 9%
Ftats-Unis (EU) 19 13 1 5 6 25
Europe de I'Ouest (EO) 46 14 27 1 4 6 52
Japon (JA) 9 6 2 1 3 12
Autres (AU) 4 2 2 1 5
Pays en d(g\ée[l)())ppement 4 2 2 9 %
Monde 82 24 46 2 10 18 100






OPS/images/fauxtitre.jpg
Histoire des faits
economiques
et sociaux

de 1945 a nos jours





OPS/images/tableau_p399.jpg
1985 1989 1992 1995 2000
Agriculture, foréts, chasse et péche 20 2,2 12 19 24
ndustrie 37,6 83,3 56,2 67,5 737
Dont : industrie manufacturiere 70,9
rospection géologique 57
Construction 21 1,2 3,2 2.1 13
Transport et télécommunications 1,7 09 2,7 19 23
Commerce et restauration 83 1.2 2,5 38 2,3
mmobilier 359 94 311 19,5 84
Sport et services sociaux 0,38 0,6 0,7 09 71
Education, culture, art 0,1 0,1 0,2 04 0,1
Recherche scientifique et technique 0,1 0,1 0,1 03 04
Finance et assurance 1,0 0,0 0,1 0,1
Autre 47 1,0 2,3 16 19
Total des engagements (en millions d'US §) 6333 5599 58123 91281 62379
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Préts

Total en %

mﬁiltczl:i)re pons ilelx?tillg ol impo‘ti‘::tions
1947 43 672 3737 4409 24%
1948 254 2866 1213 4079 22 %
1949 170 3951 503 4454 26 %
1950 463 2775 180 2955 19%
1951 1112 2317 84 2401 1%
1952 2151 1453 453 1906 9%
1953 3435 1138 172 1310 6%
1954 2313 1018 105 1123 5%
1955 1593 800 74 874 4%
Total 11534 16990 6521 23511 13%
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Régime de

Date de la

Régime de

Taux a trois mois

Aa change o change | Dépréciation
04/09/97 avant la crise | principale depgls | i 01/06/9; 01/06/97 | 04/09/97
rincipale de change S BRI
P principale
Baht Stabilité
thailandais nominale autour | 2juillet 1997 |  Flottant -36% 12,6 18,0
de Baht 25 par $
Stabilité
Peso philippin nominale autour | 11 juillet 1997  Flottant -19% 11,0 17,0
de Pt 26,2 par $
Stabilité Flottant
Ringitt malais nominale autour | 14 juillet 199 éré -16% 74 75
de R2,5 par § 4
Dépréciation
Roupie indonésienne glissante 13a00t1997 |  Flottant -20% 132 29,0

de4ab%lan
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1950 1955 1960 1965 1970 1974

Ftats-Unis 276,8 3398 380,1 4785 559,7 639,2
Royaume-Uni 160,8 186,5 211,6 246,9 2791 3112
Japon 1948 3011 4539 7322 13048 16281
Italie 169,6 2265 296,5 3820 516,6 604,0
RFA 161,0 252,8 346,5 4414 548,6 619,1
France 144,6 1768 2259 2989 3883 471,6
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Royaume-

Allemagne France Italie Uni Espagne

Critéres de Maastricht
Taux d'inflation en % 18 12 17 28 2,0

gg;(‘ja rxlr:/te{g; g\] long terme (%) [févr. 56 55 67 70 63
Déficit budgétaire (% du PIB) 27 30 2,7 16 2,6
Dette publique (% du PIB) 61,3 57,7 1216 54,5 68,3

articipation au SME oui oui non non oui
Disparités réelles

IB par habitant (PPA, UE = 100) 101 108 103 9 76
:;)é/u e croissance du PIB 1992-1996 14 12 10 20 13
Taux de chomage standardisés (en %) 82 11,6 12,2 87 2,1
Cout salarial horaire total, 1994, en § 27 17 16 14 11
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1950 1955 1960 1965 1970 1974
Etats-Unis 52 42 54 44 49 56
Royaume-Uni 25 2,1 22 22 31 29
Japon 1,9 25 1% 14l 1,1 14
Italie 6,9 70 39 50 49 4.8
RFA 8,2 43 1,0 0,5 0,6 2,2
France 23 24 18 1,3 24 2,8
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Solde Dette e
5 e ‘ 5
(l/n]ﬂ &t(l)%g) p:lll)lllflé)/" pugllll(})"llg)( to long terme Régime de change officiel
° 2002) 2002) (octobre 2003)
Estonie 35 0,0 58 3,9%* Currency board/euro
Hongrie 5,0 -92 56,8 711 Fixe/euro + 15 %
Lettonie 2,5 -24 14,6 3,8k Fixe DTS
Lituanie 1,0 -29 27,0 4,6+ Currency board/euro
Pologne 11 -38 46,0 6,75 Flottement libre
Rép. tchéque 35 -6,7 19,5 4,64 Flottement administer
Slovaquie 838 -72 382 515 Flottement administer
Slovénie 6,0 -24 280 4,10 Flottement administer
UEM 128+ -26 70,1 4,35






OPS/images/tableau_p36.jpg
1955 1973
Part (en %) Rang Part (en %) Rang
Etats-Unis 190 1 136 1
RFA i1 3 13,2 2
Japon 24 8 71 3
France 6,0 4 69 4
Royaume-Uni 9,6 2 59 5
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1973 1983 | 1995 1998 1999 2000 2001 | 2002 | 2003
US dollar 76,1 711 53,4 62,6 64,9 66,6 66,9 63,5 63,8
Deutsche mark 71 11,7 14,7 13,1
Euro 135 16,3 16,7 193 19,7
Yen 0,1 49 6,7 54 54 6,2 55 52 48
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1950-1973 1973-1978

Agriculture | Industrie Services Agriculture | Industrie Services
Etats-Unis 55 24 18 12 06 02
Royaume-Uni 47 2,9 16 2,8 15 0,7
Japon 73 95 36 12 44 21
RFA 63 56 30 5,0 33 28
France 5,6 52 30 54 35 18
Moyenne 59 5,1 2,6 31 2,7 15
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Etats-

w Royaume- Ecart
Périodes Unis Uni France RFA Canada Japon | Moyenne e
1960-1971
[a] 27 38 4,0 25 25 54 35 1,048
Changes
fixes [b] 38 28 52 46 50 10,6 53 2,489
1974-1981
[a] 89 14,3 109 4,7 93 81 94 2,89
Changes
flottants [b] 24 0,09 13 22 2,6 39 2.2 1,179
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1971 | 1972 | 1973 | 1974 | 1975 | 1976 | 1977 | 1978 | 1979 | 1980

Etats-Unis | 43 30 62 | 110 | 92 58 6,4 76 90 | 135
R"YI‘}I‘;‘“‘ 94 71 92 159 | 242 | 166 | 158 | 83 122 | 180
Japon 6,1 45 11,7 24,5 11,8 94 81 42 33 8,0
RFA 53 55 6,9 70 60 45 39 26 45 55
France 55 59 73 | 137 | 116 | 96 94 91 | 108 | 136
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Croissance du
PIB-PPA (base 1990) TCAM* du PIB-PPA PIB-PPA en’
Milliards de § Par habitant en En% Par ha?itant
en %
1979- | 1979- | 1979- | 1979-
1992 | 1996 | 1992 | 1996 1992 | 1996 | 1992 | 1996 1994 | 1995 | 1996
Monde 29814 | 31495 | 5625 | 5464 2,6 28 0,9 13 36 36 41
Amérique | 6472 | 6814 | 22903 | 23147 | 21 2,3 1,1 13 37 2,3 2,3
du Nord
Europe 6979 | 7122 | 14897 | 14838 | 23 2,1 15 1,6 24 2,7 2,5
occidentale
Dont CEE | 5898 | 6269 | 16991 | 16745 | 23 21 18 17 29 25 16
Extréme- | 4606 | 5120 | 8819 | 9105 49 46 33 31 38 4,2 54
Orient a
éco. de
marché
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2003-2012

2013

2014

2015

2016

2017

2018

2019

2020

2021*

PIB réel
(variations
annuelles

en %)
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Commerce
mondial :
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-05

-40

-244

-58

10,0

111

=51

-16,5

13,6

Solde des
transactions
courantes
(% du PIB)

-29

=34

-33

~2)

-25

-17

0,2

00

Solde du
compte
financier
(milliards
de dollars)

1974

1921

~194,3

-103,9

-101,7

-149,7

-106,7

Lt






OPS/images/tableau_p362_a.jpg
() e Ll des e‘)/((l))lz)ll‘}tlaetions ir‘r/:;)l:)lll‘]::tg)enss
1970-1980 | 1980-1993 | 1970-1980 | 1980-1993 | 1970-1980 | 1980-1993

Extréme-Orient 49 62 9,0 10,8 97 92
Asie du Sud 2 30 42 73 43 37
Amérique latine 2,9 0,0 09 34 47 03
Monde arabe nd. -08 -08 -1,0 6,6 -39
Afrique il -13 1,0 25 32 -22
subsaharienne

Chine 36 81 87 115 11 97
Inde 2 31 59 70 45 42
Brésil 56 0,1 86 52 58 -08
Algérie 5 -06 11 30 31 -51
Nigeria 9 -0.2 14 -06 838 -11,2
Pays industrialisés 2,4 2,3 6,0 51 52 58
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Afrique Proche-Orient | Amérique latine Asie
1970 1990 1970 1990 1970 1990 1970 1990
marts‘e;:frglre e 63 31 11 6 60 | 0 | o | 1
Pétrole 23 47 80 74 24 26 9 10
Produits manufacturés 14 22 9 20 12 34 42 74
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PIB-PPA

5 PIB-PPA ‘Taux Service de ¢
wq:gl-:t en mﬂﬁ:Ms Po‘f:;?mn ey;a; ;;;:js Croissance 1995-2004 moyenne e:l;cg“ d;:’t‘i]:)‘:r laeﬁeu:e I«;'g;:ﬁ;gf
milliards | de dollars | millions annuelle en % pement
dedollars | (base | d'habitants| (235 FLBH (oo des | humain
1995) 1995) duPIB | exportation:
2004 2004 2004 2004 PIB-PPA | Population | PIB/hab. 2003 2003 2003 2003

NPI d'Asie
Corée du Sud 667 914 48 18947 50 08 42 2 38 2% 0,888
Indonésie 222 678 238 2845 28 17 11 16 31 8 0,692
Malaisie 112 226 24 9598 49 21 28 21 114 22 0,793
Philippines 87 353 86 4094 41 21 20 19 48 0,753
Singapour 104 102 4 23411 50 24 25 13 182 0,902
Taiwan 308 446 23 19603 45 08 37
‘Thailande 166 454 65 7000 31 11 20 25 66 16 0,768
Chine et Indochine

hine 1602 6576 1299 5063 85 08 77 4“4 34 7 0,745
Hong Kong 165 183 7 26728 35 12 22 23 170 0,903
Vietnam 40 200 83 2425 72 13 59 35 60 3 0,691
Australie
Nouvelle-Zélande
Australie 601 538 20 27036 38 11 27 25 18 0,946
Nlle Zélande 93 86 4 21561 34 13 21 2 30 0,926
Autres Asie et Océanie
Bangladesh 56 240 141 1695 51 19 32 23 14 6 0,509
Inde 667 2886 1065 2710 6,1 16 44 24 14 18 0,5%
Myanmar 8 246 43 5757 72 07 65 4 0,551
Pakistan 78 298 159 1874 39 24 14 15 20 16 0,497
Sri Lanka 20 72 20 3638 43 10 33 22 36 7 0,740
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1957 1959 1963 1970 1974 1977
Industrie manufacturiere 143 20,1 25,0 25,5 31,3 29,9
Ensemble des activités 10,3 14,2 18,7 16,0 219 20,4
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| J LE CONSEIL EUROPEEN
* Détermine les grandes orientations
* Chaque pays assure la présidence

a tour de rdle pour six mois

Réunit les 15 chefs d’Etat et de gouvernement

LE CONSEIL DES MINISTRES

* Adopte les propositions de lois de la
Commission européenne (discutées avec le
Parlement)

* Arréte le budget

« Définit la coopération en politique étrangére,
justice et affaires intérieures

* Partage le pouvoir de décision avec le
Parlement en matiére budgétaire et marché
intérieur

Réunit les 15 ministres concernés des pays membres

PROPOSITION
DES LOIS

* Propose les lois (réglements et
directives

» Congoit et exécute les politiques
communautaires

* Veille & la mise en place des
«lois» communautaires

« Veille au respect des traités

* Représente I'UE dans les

négociations avec les pays tiers

20 personnalités nommées

—

CODECISIONS
SUR LE
PROCESSUS
LEGISLATIF

«.Investit la Commission et peut la
contraindre & démissionner

* Participe a'I'élaboration des
lois/directives (avec le conseil des
ministres), qui sont ensuite
transposées dans les législations
nationales

* Vote'le budget

» Examine les pétitions des citoyens

626 députés élus pour 5 ans au suffrage

universel dans chaque pays membre

par les Etats membres pour 5 ans

CONTROLE LA POLITIQUE DE LA COMMISSION

LA COUR DES COMPTES
(définie comme la conscience financiére de I'Europe)

* Controle la finalité des comptes
* Donne des avis
15 membres nommés pour 6 ans par le Conseil de 'UE

LA COUR DE JUSTICE

et le Tribunal de premiére instance

* Veillent au respect de la législation communautaire

* Reglent les litiges entre les Etats membres, les
institutions communautaires, les associations et les
entreprises, les particuliers et les juridictions
nationales.

15 juges et 9 avocats généraux pour la Cour, 15 juges

pour le TPI

LE COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL
ET LE COMITE DES REGIONS

* Jouent un réle de consultants

lont chacun 222 membres, issus des milieux économiques
et sociaux pour le premier, et jouissant d’'un mandat électif
pour le second. Les deux comités sont obligatoirement
consultés sur des projets qui les concernent.

LA BCE
(Banque centrale européenne)

* Méne la politique monétaire
en toute indépendance

Un président entouré de

5 membres du conseil exécutif et

des gouverneurs des banques

centrales des 11 pays membres

de I'Euro

LA BEI
(Banque européenne d'investissement)

« Finance et soutient le
développement équilibré de
'Union

Présidée par le conseil des
gouverneurs représentés par les
ministres de 'économie des

15 pays membres

24 directeurs nommés par les
Etats membres

Source : Le Monde de I’économie, 23 mars 1999.
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Alain Beitone +
Agrégé de Sciences sociales,
Professeur honoraire en classe préparatoire au lycée Thiers & Marseille

Philippe Gilles
Professeur a I'Université de Toulon,
Doyen de la Faculté des Sciences économiques et de gestion,
LEAD (EA 3163), Université de Toulon

Maurice Parodi
Professeur émérite a Aix-Marseille Université
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2001 2004 2007 2010 2013 2016 2019
Dollar 4.9 4 42,8 42,45 43,5 43,8 44,15
Euro 18,95 18 18,5 188 16,7 15,7 16,14
Yen 11,75 104 86 95 11,5 10,8 84
Livre 75 8,25 745 6,45 59 6,4 6,3

sterling
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1999* 2000 2001 2002 2003 2004 2005
Cours le plus haut 1,18250 1,03080 0,95810 1,04990 1,25970 1,36310 1,34630
(jour de cotation) (4/01) (4/01) (5/01) (31/12) (31/12) (30/12) 3/01)
Cours le plus bas 1,00080 0,82700 0,83660 0,85930 1,03620 1,18030 1,18960
(jour de cotation) (2/12) (25/10) (5/07) (31/01) (2/01) (13/05) 4/07)
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France | Allemagne Japon Royaume-Uni | Etats-Unis
PNB réel 56,2 1151 1375 32,7 380
Productivité du travail 53,1 94,3 776 254 279
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Histoire des faits

économiques et sociaux
de 1945 & nos jours

Cet ouvrage se situe dans le prolongement de l'ouvrage d’André Philip et Loic Philip,
Histoire des faits économiques et sociaux de 1800 & 1945. Il couvre la seconde moitié
du e sigcle ef le début du xxe siecle, de 1945 & nos jours.

a premiére partie présente la fresque historique des grands blocs des lendemains de
la guerre & ce début du xx siécle. Dans un fitre 1, on refrace I'évolution du bloc des
pays occidentaux de la reconstruction & « la rupture » de 1973-1974, puis la recherche
d'un nouveau mode de régulation dans le demier quart du ¢ sigcle, jusqu'a la grande
crise de 20072008 et la crise sanitaire actuelle du covid-19. Un titre 2 sattache &
‘analyse des phases de constitution puis de décomposition et de transiion du bloc
des pays socialistes, en distinguant foutefois les histoires de I'URSS et de son « empire » et
celle de la Chine, ce monde de moins en moins « & part ». Un fitre 3 refrace la naissance
du tiersmonde et du tiersmondisme, puis les stratégies et les trajectoires divergentes des
pays en développement inégal.

a deuxiéme partie, sans renoncer & l'approche diachronique, traite de maniére plus
transversale les enjeux et défis de la mondialisation et de la globalisation. Le fitre 1
retrace le passage accéléré de |'internationalisation & la mondialisation de I'économie,
tout particuliérement dans le dernier quart du xxe siécle et le début du xxe sigcle, les phases
de la globalisation financiére et les difficultés de I'établissement d'un ordre monétaire
international. Il traite aussi de I'avenir du travail et de la crise du fordisme dans le cadre de
la nouvelle économie mondiale. l'ouvrage se conclut par une analyse de I'évolution des
rapports enfre Efats, les unions régionales, ob I'Union européenne occupe sa juste place,
et les tenfatives d'instauration d'une société universelle.

L'ouwvrage sadresse principalement aux étudiants de 1 et 2¢ cycles universitaires en
économie, en histoire, aux éléves des classes préparatoires aux Grandes écoles,
aux éléves des Instituts d'études politiques, aux candidats aux concours administrafifs
et aux publics de formation continue impliqués dans les champs du développement.

Alain Beitone T, agrégé de Sciences sociales, professeur honoraire au lycée
Thiers & Marseille (classes préparatoires).

Philippe Gilles, professeur a I'Université de Toulon, doyen de la Faculté des
Sciences économiques et de gestion, chercheur au LEAD, Université de Toulon.

Maurice Parodi, professeur émérite & Aix-Marseille Université.

Lefebvre Dalloz
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1995 2000 2001 2002 2003 2004 2005
a a b a b a b a b a b a b
Ftats-Unis | 25 | 04 |37 | 41 [08| 19 | 19 [-17 | 30 | -28 | 44 | -25 |36 | -23
RWS:ime' 29 | =27 (39| 62 [23| 27 | 18 | 00 | 22 | <1631 |-17 | 24 | -14
Japon | 20 | -34|24|-60]02|-47|-03[-65] 15 |-63 |26 |-46]15 |-44
Allemagne | 18 | <01 | 31 | -43 | 10 | 00 | 01 | -09|-01|-10|10|-09 | 12 | -08
France | 18 |-22 |42 | 14 [21] 12 | 11 [-05| 05 |-16|23 |-12 | 14 | -05
Zoneeuro | 23 | 00 | 37 | 37 |17 | 4,7 [ 09 | 08 | 06 | 02 [ 18] 02 | 12| 01
OCDE |25 |-04 39| 28 | 11| 11 | 16 |-10| 21 [ -17 |34 |-14 |26 |-13
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2002 2003 2004 2005 2006 2007
Monde 28 338 5,1 47 52 53
Economies avancées 1,7 21 32 28 30 21
Etats-Unis 18 2,8 338 34 27 18
Japon 0,3 G 2,4 13 1,7 2,2
Zone euro 09 0,7 2,2 17 33 30
Allemagne 0,0 -04 07 08 39 34
France 0,9 09 2,5 18 25 23
Royaume-Uni 2,3 39 32 32 28 34
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1975 | 1980 | 1985 | 1990 | 1995 | 2000 | 2001 | 2002 | 2003 | 2004 | 2005 | 2006 | 2007
Etats-Unis | 83 | 70 | 71 | 56 | 56 | 40 | 47 | 58 | 60 | 55 | 51 | 46 | 46
Royaume-Uni| 43 | 64 | 112 | 69 | 85 | 54 | 50 | 52 | 50 | 48 | 49 | 55 | 54
Japon 19 [ 20 | 26 | 21 | 31 | 47 | 50 | 54 | 53 | 47 | 44 | 41 | 38
RFA/Allemagne 36 | 29 | 72 | 48 | 80 | 72 | 74 | 87 | 98 [ 105 | 113 | 102 | 87
France 40 | 63 | 102 | 85 | 11,1 | 91 | 84 | 83 | 89 | 93 | 93 | 92 | 84
OCDE 43 | 64 | 109 | 84 | 105| 82 | 79 | 83 | 87 | 89 | 92 | 85 | 76
Europe puis
Zone euro
OCDE 52 | 58 |78 |61 | 73|62 64| 65|67 |65 ]|63]| 58] 54






